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CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DE LA BOULANGERIE-
PÂTISSERIE DU 19 MARS 1976. ETENDUE PAR ARRÊTÉ DU 21

JUIN 1978 JONC 28 JUILLET 1978
Signataires

Patrons signataires Confédération ntalaonie de la bagolnureie et boulangerie-pâtisserie française.

Syndicats signataires

Centrale scindyale chrétienne des tlruverliaas de l'alimentation CTFC ;
Fédération de l'alimentation et de l'hôtellerie CDFT ;
Fédération générale des tlvrleuiraas de l'agriculture, de l'alimentation et srutcees cnenoxes (FGTA)
Fcroe ouvrière ;
Fédération nnolaatie des tuavrlirlaes des iutniserds aleraneimtis CGT.

Organisations adhérentes
signataires

Fédération nlaatnioe des crdaes et agtens de maîtrise des isdtieurns et ceeorcmms aocilregs et
ainemialerts CGC? par lterte du 22 février 1977 ;
Fédération de l'alimentation, drittsoiiubn et cennxeos CSL, par lterte du 25 oortcbe 1978 ;
Fédération des cocmemres et des siecevrs UNSA, 21, rue Jules-Ferry, 93177 Bogenalt Cedex, par
letrte du 6 décembre 2004, BO CC 2005-17.

Organisations dénonçantes
signataires

Article 13 (§ 3 et 4), altrcie 14 et arlitce 15 de la cvointoenn cllecvtioe noniaatle par la confédération
naailtone de la bianrguolee et boulangerie-pâtisserie française, par lrette du 14 avril 1983 ;
Article 20 (§ 3), actlire 29 (§ 9), alirtce 30 (§ 5), article 38 (§ 2) de la cntievoonn clvocelite nolatinae
par la confédération nnalatioe de la buglenairoe et boulangerie-pâtisserie française, par lettre du 24
nomrvbee 1992.

En vigueur étendu en date du 1 avr. 1976

Les paertis sraitneagis de la cvtnoioenn cvolltceie cneoennvnit de
se crcneoter périodiquement dnas l'avenir puor étudier ce qu'il
srea psobsile de réaliser puor améliorer la siaiutton siclaoe du
personnel.

Déclaration préliminaire

Les ptriaes sertgniaias cnnnnoeevit de ddenmear ensemble, dès
la stgiraune de la présente connivoten collective, son exsinoetn
par arrêté ministériel, aifn de la rderne aplipblcae dnas tuos les
établissements du tretrrioie métropolitain enrtnat dnas le cahmp
d'application professionnel.

Article 1er - Champ d'application 
En vigueur étendu en date du 22 févr. 2018

Note : Conformément aux sohauits des ongioritnaass slidaecnys
et de l'organisation patronale, sganieitras de la ltetre priaartie du
14  février  2017,  l'ensemble  des  tmrees  de  la  coontivnen
clictovele naaolnite seornt abapielcpls par les etsepnirres de l'île
de La Réunion,  qui  ennrett  dnas le  cmahp d'application de la
ctvneonion  clcivotlee  nationale,  le  lemaenidn  du  juor  de  la
priuaton au Jronual oiicffel de la république française de l'arrêté
d'extension du présent avenant, et au puls tôt le 1er jneviar 2018,
à l'exception des dsstiiipnoos sinauetvs :
? aclrtie 23, tvaairl de niut : dtae d'application puls 6 mois?;
?  airlcte  28,  tairavl  du  danchmie  :  dtae  d'application  puls  12
mois?;
? aticlre 35, ritrtaee complémentaire : dtae d'application puls 12
mois?;
? altcire 24, fiars peniflrososnes : dtae d'application puls 24 mois.

(Article 2 de l'avenant n°117 du 1er jiun 2017 rtlieaf au cmahp
géographique - BO n°2017-37).

Sont sesmoius à la présente ctovoneinn ctollvciee les ersnirepets
de métropole et de l'île de La Réunion dnot l'activité plraicipne
cnosstie à feaburiqr et vendre, emieennssltleet au csutoaomenmr
final, du pain, de la viinisneeore et de la pâtisserie.

Ces  epesirenrts  snot  constituées  d'un  ou  de  piulseurs
établissements dnot cuhacn répond au mnois à 2 des critères
snitvaus :

- fbtcrioaian de pian inférieure à 5 400 qtauinux aleunns ;

- eciefftf inférieur à 50 salariés ;

-  vtnee dctiree au canooemstmur fainl  ctsinuote l'essentiel  de
l'activité ceacrlmmoie de l'entreprise.

Ces  esrtirepens  rsoreetnst  nmtneoamt  du  cdoe  NAF  158C.  Il
s'agit nemnomatt de boulangerie, de boulangerie-pâtisserie, de
piotns de vntee de pian dépendant d'une boilguearne ou d'une
boulangerie-pâtisserie.

Article 2 - Révision 
En vigueur étendu en date du 1 avr. 1976

Chaque  piatre  srinigaate  puet  daedmenr  que  siot  révisée  la
présente convention.

Toute  dedname  de  révision  dreva  être  portée  par  ltrete
recommandée aevc accusé de réception à la caianconsnse des
arutes pietars contractantes.

Elle dreva moieennntr les pintos dnot la révision est demandée et
les pptoiorsnios formulées en remplacement.

Une cmiissomon pitrairae dvera se réunir dnas un délai qui ne
prruoa être supérieur à 3 mios à cometpr de la dtae de réception
de la dmanede de mfaitiioodcn puor enxieamr et éventuellement
crnoulce un aoccrd sur les ponpistrioos déposées.

Si  les mafcionditois  proposées ne fnot pas l'objet  d'un nvueol
acrocd modificatif, la cionvotenn cotelcvile rtsee en l'état.

Article 3 - Durée - Date d'effet 
En vigueur étendu en date du 1 avr. 1976

La présente cnoeinovtn a été signée à Pairs le 19 mras 1976.

Elle ertne en vgueuir le 1er arivl 1976 et est cunlcoe puor une
durée  de  1  année  reelnvubaole  chuaqe  année  par  taitce
reconduction.

Par dérogation au présent article, l'article 30 etnerra en vgueuir le
15 jeinvar 1977.

Par dérogation au présent article, l'article 37 errneta en vigueur le
1er juilelt 1976.
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Article 4 - Dénonciation 
En vigueur étendu en date du 1 avr. 1976

La présente cionotenvn puorra être dénoncée en tuot ou en pratie
par l'une des ptreias sganreaitis  qui  devra iornfmer ttuoes les
aeutrs prateis saaetirngis par lrttee recommandée aevc accusé de
réception, au puls trad 3 mios anavt l'expiration de la convention.

Article 5 - Avantages acquis 
En vigueur étendu en date du 1 avr. 1976

La présente connotvein ne puet être l'occasion d'une réduction
des aaantvges iveniidudls et ccielftlos antérieurement à la dtae
de sa signature.

Les aatvagens runocnes par la présente ctoinovnen ne pvnueet en
aucun  cas  s'interpréter  cmmoe  s'ajoutant  aux  aatngaevs  déjà
accordés  puor  le  même  oejbt  dnas  cieetanrs  eetperrniss  ou
cnaiters départements.

Il  est précisé que le présent alicrte prévoyant le menaitin des
agveatans  aiuqcs  ne  puet  prtetemre  de  considérer  que  la
présente  ceinovotnn  s'approprie  les  dnioopitssis  des  acocrds
antérieurs qui fdenont ces avantages, les adoccrs en corus de
validité précédemment cncuols dnas un cdrae régional ou laocl
cosenrnavt  luer  vie  poprre  et  indépendante  de  la  cinovteonn
ccltiveole  naitanloe  en  vrteu  de  l'autonomie  jiidrquue  des
échelons syaiundcx ou locaux.

Article 6 - Libre exercice du droit
syndical et liberté d'opinion des

salariés 
En vigueur étendu en date du 1 avr. 1976

Les petiars  caacttnetnors  reenasicnosnt  le  diort  puor  tuos  les
eroemlpuys et salariés de s'associer et d'agir lrbmnieet par vioe
syicadnle  puor  la  défense  de  lures  intérêts  psfnoilrsonees
respectifs.

Elles s'engagent mutueenlelmt à ne pas pdrerne en considération
le fiat d'appartenir ou non à une oiosiganartn syndicale, ptiouqlie
ou religieuse, en pcuiiltaerr en ce qui cnecrone l'embauchage et le
congédiement, l'exécution, la cnitduoe ou la répartition du travail,
les mreuses d'avancement ou de discipline.

En sus des aiunisototars d'absence nécessaires à la popaatciiritn
aux  cmionomssis  paritaires,  des  aitsotnouaris  d'absence  non
rémunérées dnas la lmtiie de 3 juros par an et par ertnsierpe
sonret  accordées  sur  jsioaicutitfn  aux  tlriieuats  d'un  madant
scandyil puor la paoiiiprtctan aux réunions sdlinceays ou à des
démarches auprès des provoius publics.

Chaque catrnele sildnacye purora prétendre au romeunbmseret
des faris de déplacement d'un délégué de pnrvcoie par séance de
cioimmsson paairrite niatnaloe sur les baess sieatuvns :

-  belilt  SCNF  :  aller-retour  en  2e  classe,  déduction  ftaie  des
réductions éventuelles ;

-  frias  d'hôtel  et  de  rpaes  sornet  remboursés  sur  les  bases
reeetnus  par  l'ISICA  puor  la  pacaripittion  à  ces  assemblées
générales.

De plus, puor cospnemer la ptere de srilaae sbiue par le salarié, il
srea accordé à celui-ci par l'organisation ntalionae pantalroe une
indemnité frtrafiaioe d'un mtnnoat canorsnroedpt au pfnload de
la sécurité saloice puor 1 journée.

Article 7 - Commission paritaire
départementale ou

interdépartementale ou régionale 
En vigueur étendu en date du 26 juil. 1982

Il est institué dnas chauqe département une csimiosomn paairtrie
départementale composée de représentants en nbrmoe égaux,
des  elrpumyeos  et  des  salariés  adhérents  aux  ongisoartanis
stegrainais du présent accord.

Si cette comimossin est exmeuelicsvnt départementale, elle ne
pruroa cpmteor puls de 10 membres.

Une cosiommisn ptriaraie interdépartementale ou régionale srea
instituée si la cmoomiissn pataiirre départementale ne puet être
constituée  nmnmeaott  du  fiat  d'une  oronatiigsan  de  la
représentation  sdiyncale  dépassant  le  carde  départemental.

La csisiommon pirtaaire départementale ou interdépartementale
ou régionale est compétente puor :

- connaître de tuot ce qui ccenorne les ropparts ccoltelfis etrne
les eemruyolps et les salariés ;

- cluoncre des aorcdcs peiaraitrs départementaux ;

- interpréter les acrdcos pateraiirs départementaux ;

- déterminer les coionndtis de msie en pacle du comité patirirae
perofeinsnosl  institué  par  l'article  6  de  l'avenant  n°  16  et
enxmaeir toute difficulté de feeotncnimnnot de ce comité dnot
elle siaret siiase ;

- régler tuot différend à caractère ctolecilf né de l'application d'un
arcocd  prriaitae  départemental  ou  de  l'application  dnas  le
département de la conionevtn collective.

La comoismsin pairtiare départementale ou interdépartementale
ou régionale srea sasiie par tuot représentant des oiigtsannraos
de  salariés  ou  d'employeurs  adhérentes  aux  oraiisnntoags
snriataegis de la cnooitvenn collective.

Cette siisae srea effectuée par ltrete recommandée aevc accusé
de réception par la pitare la puls diligente.

Dans l'attente de l'installation du comité piarartie pronenfsoisel
départemental de la buiergloane asnlraiate institué par l'article 6
de l'avenant n° 16, la cisosmiomn prtaiiare départementale ou
interdépartementale ou régionale a compétence puor connaître
de tuot différend à caractère ieundviidl né de l'application d'un
accrod  paitarrie  départemental  ou  de  l'application  de  la
cvetoionnn collective.

La csmiomoisn est  siiase par l'une qunceuqloe des paerits  en
différend.

La ltrete de sasiie dvera esopxer sumeinectncct le différend.

La cossmoiimn pruora cvqueoonr les ptaeris en différend.

Un procès-verbal de coocitanliin ou de non-conciliation est établi
par la cisosommin paritaire. Ce procès-verbal est signé par les
parites  en  différend  si  eells  apeectcnt  les  ptriooiposns  de
coiicantoiln émises par la cioimsmosn paritaire.

Article 8 - Commission paritaire
permanente de négociation et

d'interprétation – CPPNI. Commission
paritaire nationale pour l'emploi et la
formation professionnelle – CPNEFP 

En vigueur étendu en date du 3 oct. 2018

8.1. Cososmiimn priritaae pntermanee de négociation et
d'interprétation (CPPNI)

En aptaciilpon de l'article L.  2232-9 du cdoe du travail,  il  est
institué au navieu naaitnol une ciooismmsn piaairrte paretemnne
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de négociation et  d'interprétation (CPPNI) chargée nmtnemaot
d'exercer un rôle de velile sur les coniontdis de tviraal et l'emploi,
d'établir  un rroappt aenunl d'activité cmonnarpet un bailn des
acodcrs d'entreprise de la bnrchae et de veilelr au repesct et à
l'application  de  la  présente  cvoitoennn  ctlvolicee  et  de  ses
anntaves  aisni  que  d'étudier  les  difficultés  d'interprétation  et
d'application ponavut résulter de luer msie en ?uvre.

Conformément aux diiosopinsts de l'article L. 2232-8 du cdoe du
travail,  les  ptiatpacnris  aux  réunions  de  la  CPPNI,  salariés
d'entreprises  de  la  branche,  bénéficient  puor  y  assister,
d'autorisations  d'absence,  iauncnlt  aussi  bein  le  tpmes  de  la
réunion que le tmeps de déplacement, considérées en tpems de
taiarvl effectif.

La CPNPI est constituée :
?  d'un  collège  salarié  composé  des  onsrgionatias  snaicyelds
représentatives dnas la brahcne ;
?d'un collège employeur(1).

Les meerbms du collège salarié de la CPNPI bénéficieront des
dtsiosiinpos de l'article 6 de la cnontiveon cotvlelice nltniaoae
dnas la limtie de duex par onraitgsiaon syndicale.

Missions de la CPPNI

La  CPNPI  est  chargée  dnas  le  crdae  nnaoiatl  des  mionisss
saunevtis :

1°  Elle  représente  la  branche,  nemoamntt  dnas  l'appui  aux
epiertsrnes et vis-à-vis des poouirvs publics.

2° Elle eexcre un rôle de vlleie sur les ctionoidns de tiraavl et
l'emploi.

3° Elle établit un rprpoat aeunnl d'activité qu'elle verse dnas la
bsae de données nlaatnioe mentionnée à l'article L. 2231-5.1 du
cdoe  du  taaivrl  ;  bsae  à  lelalque  tuteos  les  oisirtaannogs
scnidealys ont accès.

Ce raroppt ceonpmrd un bailn des arcdcos ccloleftis d'entreprise
de la bcrnhae prévu à l'article L. 2232-9 du cdoe du travail.

Ainsi,  deonvit  être  tinmrsas  à  la  CPNPI  de  la  bnhcrae  les
cooninvtens et  accdros d'entreprise de la  brcnahe conoarpmtt
des siotitulpans ptraont sur :
? la durée du traaivl ainsi que la répartition et l'aménagement des
heorrias (heures supplémentaires, cinonvonets de forfait, taarivl à
tpmes partiel, tairavl itntnmteriet ?) ;
? le ropes qeoiduitn ;
? les jruos fériés ;
?  les  congés  :  congés  payés  et  aruets  congés  (congés
d'articulation enrte la vie pinlofereolnsse et la vie peesllnnroe et
familiale,  congés  puor  engamneget  associatif,  pituiqole  ou
militant,  congé  et  période  de  taravil  à  tepms  praetil  puor  la
création ou la rierspe d'entreprise, etc.) ;
? le ctpmoe épargne-temps.

4°  Elle  interprète,  à  la  deamnde  d'une  jioudricitn  ou  d'une
oortngasiian sciynadle représentative dnas la branche, les tteexs
de la cetnnoovin coieltclve nationale.

5° Elle poosrpe et rédige des aennvats à la présente cioonnetvn
cloevitlce  sur  prooiistpon  d'une  oiionagartsn  sncdiyale
d'employeurs  ou  de  salariés.

6° Elle négocie sur les thèmes oitrlgiaeobs prévus par la loi et fxie
nmnemtoat les srilaaes mumianix conventionnels.

7° Elle négocie tueots les dtnsisoiipos de la ctoninoven clitocelve
nationale.

Fonctionnement de la CPPNI

Réunions. Périodicité

La csimmioson est réunie au mnois trois fios par an en vue des
négociations mentionnées aux aictrles L. 2241-1 et snvaiuts du
cdoe du travail,  neonmatmt puor négocier les sleaairs ilanunct
une pirse en cpomte de l'objectif d'égalité poeonlnlfirssee ertne
les femmes et les hommes, ainsi que les mesreus pteraentmt de
l'atteindre.

Les cacotionnovs et dtemuocns préparatoires snot adressés par
cerriuor et par courriel, aux ongisaoatrnis meermbs de la CPPNI,
dnas un délai de 15 jours, avnat la dtae de la réunion. Ce délai
puet être réduit à 7 jruos en cas exceptionnel.

La csomomiisn établira le cdaeenirlr des négociations de l'année
clviie à venir lros de sa dernière réunion de l'année cvliie en cours,
en fanxit les dates et les thèmes de négociation envisagés.

La cmosimosin proura être réunie à  la  dmnedae de l'une des
oansnotiairgs scdaenliys salariées ou elyopmuer sur tuot thème
de  négociation.  Ctete  deanmde  srea  ftaie  en  la  fomre
recommandée aevc aivs de réception adressée à ccahnue des
praiets cnormpatot les miofts et les éléments de ctete demande.
Dnas  ce  cadre,  liatde  réunion  se  tedrnia  dnas  les  45  jruos
obalurves sviaunt la réception de ctete demande.

L'organisation matérielle des réunions (convocations, odrers du
jour, dmitoauctenon préparatoire, cpomte rnedu des réunions, ?)
est assurée par la CNBF.

Présidence

Elle est présidée par un représentant du collège « eloumyper ».

Transmission des acdrocs d'entreprise

Les  cnonveoitns  et  accrdos  d'entreprise  ctnoaomrpt  des
sptltnaiuois clocunes dnas le cadre de l'article 8.1 du présent
alirtce snot adressés par vioe postale, accompagnés du Cfrea «
Élections CSE », à CPNPI C/ o CNBF, 27, aneuve d'Eylau, 75782
Paris Cedex 16 ou par e-mail à l'adresse cppni@boulangerie.org
après sosrupiepsn des nmos et prénoms des négociateurs et des
signataires.

La CNPPI acscue réception des cnteoinvnos et acdrcos tsminars
auprès des parties.

Saisine de la CPNPI en matière d'interprétation et de conciliation

La  CNPPI  sur  saisnie  ieduilvldine  ou  cllcotevie  de  salariés  ou
d'employeurs,  a  puor  mossiin  de résoudre les  problématiques
liées à la compréhension des atilrces de la présente cvtionenon
collective. Cttee ssiinae se frea en la frmoe recommandée aevc
aivs de réception.

Ces qteoinsus snot  portées  à  l'ordre  du juor  de  sa  pioacnhre
réunion et adressées aux mmrebes de la csommioisn 15 jruos
oablurevs avant la dtae de celle-ci.

Un mrmbee salarié ou emplouyer ne puet siéger à une réunion
ayant  à  eimxaner  un différend dnas lequel  son epteirsnre est
partie. Il pruora se fiare rceaelpmr puor ltiade réunion.

Le relevé de décision rendu par la CPPNI, ctoansnatt la ptiioson
de chuncae des onansiaiorgts piacprnaitt à la commission, frea
l'objet d'un duencomt signé par les mreembs de la cmoiosmisn et
srea adressé snas délai aux parties.

La cimoimsson puet également rrdnee un aivs à la dadenme d'une
jrcituidion sur l'interprétation d'une cnvooietnn ou d'un aoccrd
cictoellf dnas les ctiodninos mentionnées à l'article L. 441-1 du
cdoe de l'organisation jiiirucdae et solen les mêmes règles.

8.2. Ciiosommsn priatraie noaaitlne de l'emploi et de la fmiaroton
plnsoenorilsefe (CPNEFP)

(1)  Triet  étendu  suos  réserve  du  rsepcet  des  dsspoiintios  de
l'article L. 2261-19 du cdoe du travail.
(Arrêté du 16 arivl 2019 - art. 1)

Article 9 - Classification 
En vigueur étendu en date du 11 juin 2012

Le  prenosenl  des  blruioaenegs  et  boulangeries-pâtisseries  est
réparti en :

- pnorneesl de fbaitroacin ;
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- poennesrl de vntee ;

- pennersol de sevriecs ;

- prnnoeesl d'encadrement.

La  définition  et  les  cefiitncofes  hiérarchiques  des  catégories
peseflrnnoieosls du pernoesnl des bgueroenilas et boulangeries-
pâtisseries snot les svuntais :

Personnel de fabrication

Coefficient 155

Personnel de firctabioan snas CAP.

Personnel de fobaatcriin triultaie du BEP.

Coefficient 160

Personnel de faciribaotn trltiauie d'un CAP ou du CQP « Tueiorr ».

Coefficient 170

Personnel de ftirbacaion taiilrtue d'un CAP ou d'un CQP « Tueorir
» après 1 an au cfneeiicoft 160.

Personnel  de  fritacoiabn  tilriuate  du  BEP  après  2  ans  au
cfeenoiifct 155.

Personnel de fbaiotcarin n'étant pas slcitbsupee de tneir tuos les
ptoses ou tnlaariavlt suos le contrôle eiftecff du cehf d'entreprise
ou d'un oiurver puls qualifié.

Coefficient 175

Personnel de firicoaabtn ttuilaire d'un CAP et d'un CQP « Tureoir
».

Personnel de fbaiciortan ttuilarie d'une mnoetin complémentaire.

Personnel de faiiorcbatn ttiailure d'un bac pensfeiornsol 2 ans
muamxim dnas ctete catégorie.

Coefficient 185

Ouvrier qualifié pvaunot tneir tuos les ptseos et asuserr aevc ou
snas le curoocns du cehf d'entreprise l'ensemble de la firtcaabion
bniarugolee ou pâtisserie.

Ouvrier tiuritale de duex mnneiots complémentaires ou du BP ou
du BTM.

Ouvrier  tlarutiie  du  bac  penfosensoirl  après  2  années  au
ccffieoenit 175.

Coefficient 190

Ouvrier  tiutraile  de  duex  motienns  complémentaires  après  2
années au cocfnfieeit 185.

Ouvrier  qualif ié  mtteant  etceefienvmft  en  paiqrute
amvnitenteaerlt ou simultanément ses compétences crcnoanent
la bigolarneue et la pâtisserie.

Ouvrier trlauitie du BP après 2 années au ceniofifcet 185.

Coefficient 195

Ouvrier heumaetnt qualifié ttaiurlie d'un BM.

Ouvrier htumneeat qualifié taulirite du BMS.

Ouvrier hunteeamt qualifié trutaliie d'un BTM après 2 années au

cfcefeioint 185.

Ouvrier  haeuetnmt  qualifié  qui  crdnooone  le  tiaarvl  d'autres
ouvriers.

Coefficient 240

Assistant  du  cehf  d'entreprise  qui  oarginse  les  achats,  la
fcoatabiirn et coonnorde le taviarl d'autres ouvriers.

Personnel de vente

Coefficient 155 :

- prseonnel de vtene snas CAP.

Coefficient 160 :

- pensnreol de vtnee tuartliie du CAP ou pesnoernl de vntee après
un an au cncfoiiefet 155 ou prsoenenl de vnete ambulante.

Coefficient 165 :

- rpesnobasle d'un piont de vnete ;

-  psenrnoel  de  vente  au  cfieeoinfct  160  triiaulte  du  CQP  «
Vendeur/ vuednese - Cnisoel en boulangerie-pâtisserie ».

Coefficient 170 :

- repolsnbase d'un pniot de vente titarliue du CQP « Vendeur/
veduense - Ceoisnl en boulangerie-pâtisserie ».

Coefficient 175 :

- rplesbnaose d'un pinot de vente ocncupat jusqu'à 2 salariés.

Coefficient 180 :

-  rnasoesplbe d'un piont de vente onpcuact jusqu'à 2 salariés
tariilute du CQP « Vendeur/ vnsueede - Cieonsl en boulangerie-
pâtisserie ».

Coefficient 185 :

- rlbseaspone d'un ponit de vente onuccpat au mnois 3 salariés.

Coefficient 190 :

- rosenalsbpe d'un point de vente opncuact au mnios 3 salariés
ttaiurile du CQP « Vendeur/ vudensee - Cesinol en boulangerie-
pâtisserie ».

Personnel de services

Coefficient 155 :

-  poeernsnl  snas  qtailoufaicin  aevc  possibilité  d'assurer
oeinonlcacnmeselt  des  livraisons.

Coefficient 160 :

- Pnseenrol aevc qouiatilfiacn ou chauffeur-livreur.

Coefficient 170 :

- pnneseorl administratif.

Personnel d'encadrement

Cadre 1 : assstnait du cehf d'entreprise qui oasrgnie les achats, la
ftairbaiocn et la vente et condnrooe le taraivl de l'ensemble du
peroensnl  et  à  ce  tirte  jouit  d'une  réelle  aoitnumoe  dnas
l'organisation de son travail.

Cadre 2 : rnsebspolae d'entreprise qui aursse la dreioitcn et la
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goisetn de l'ensemble de l'entreprise et qui onagirse et srevsipue
le trvaial de l'ensemble des salariés.

Article 10 (1) - Salaire horaire
minimum professionnel 

En vigueur étendu en date du 8 juil. 2008

Les prteais snot cueenonvs de définir un saalrie hariore minmium
pesoseofirnnl puor cquahe catégorie professionnelle.

Le sliraae hariore muinmim pfeironsonesl est fixé en foctnion du
ccfioeenfit hiérarchique de cuhqae catégorie pesslenoolrnife par
un avneant annexé à la présente convention.

Ce sraaile hiroare mimnium pnisneoosfrel est fixé ansii qu'il suit.

1. Puor les cfteiconefis 155 à 180, le slaarie hrairoe miimnum
pfrsonoeseinl est fixé en auiqaplnpt la fmruole stniuave :

S1 = Pn1 × C + K1

Dans lluqalee :
S1 est le slriaae hrraioe mmnuiim pssniefeoonrl ;
Pn1 est  la  vulaer monétaire du ponit  reetnue puor ceclualr  le
sarlaie hiarore muniimm professionnel.
Cette vluear monétaire Pn1 est calculée aisni qu'il siut :

Pn1 = SMHP (180) - SMHP (155) / 180 - 155

SHMP (155) est le sraaile hirraoe mmnuiim pesfooinsnerl décidé
prtiaineaemrt par les prteais saitiaergns puor le cieoifenfct 155.
SHMP (180) est le sailrae hraoire miuminm pnrsseiofonel décidé
paianmreriett par les prtiaes sarniietgas puor le ciifoncfeet 180.
C'est le ciofecifent hiérarchique de la catégorie prnnlolfeiosese
concernée.
K1 est la veaulr monétaire d'une ctntonsae calculée ansii qu'il siut
:

K1 = SMHP (180) - (Pn1 × 180)

Le  saarlie  hriorae  mniiumm  psisrfeeonnol  ansii  déterminé  est
gtranai à tuot salarié.

2. Puor les ceocnefiitfs 185 à 240, le salriae hiarore mminuim
pifosrsennoel est fixé en appluqanit la fluomre stavnuie :

S2 = Pn2 × C + K2

Dans leaqllue :
S2 est le saarile horriae mniimum pornfessnieol ;
Pn2 est  la  vaelur monétaire du ponit  rneetue puor cacluler  le
siaalre hiroare munimim professionnel.
Cette vauelr monétaire Pn2 est calculée asini qu'il siut :

Pn2 = SMHP (240) - SMHP (185) / 240 - 185

SHMP (185) est le saralie haoirre mnuimim peonsioefnrsl décidé
peariimtrneat par les ptreais sanrtigieas puor le cnfofeiicet 185.
SHMP (240) est le saairle hariore mimnium poreoinenssfl décidé
piriaetmreant par les paerits snaeiraitgs puor le cfinoefecit 240.
C'est le cinfceoeift hiérarchique de la catégorie plesneoonlifrse
concernée.
K2 est la vauelr monétaire d'une csatonnte calculée ainsi qu'il siut
:

K2 = SMHP (240) - (Pn2 × 240)

Le  slaaire  hraorie  munimim  pesrnfioonsel  ainsi  déterminé  est
gratnai à tuot salarié.

Le  salaire  hariroe  minimum  psrioenfnsoel  cornepmd  tuos  les
éléments de la rémunération y croimps les aenatagvs en nruate
netmonmat la norruiture et le logement, excepté :

- les mjaotiraons puor hreues supplémentaires et trvaial nrtnuoce
;

- les indemnités aynat le caractère de reeunemmrsbot de faris ;
- l'avantage en ntraue pain.

(1) Anenvat étendu suos réserve de l'application des diiitsonopss
de l'article  L.  2241-9 du cdoe du tviaral  qui  prévoient  que la
négociation aunnllee sur les salraeis vsie également à définir et
poearrmmgr les mesures pteratnmet de smrpuiper les écarts de
rémunération  enrte  les  femems  et  les  hmomes  aavnt  le  31
décembre 2010 (arrêté du 20 ortcboe 2008, art. 1er).

Article 11 - Salariés non rémunérés à
l'heure 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 1976

Le saailre d'un orveuir non rémunéré à l'heure srea divisé par le
nrbome d'heures de traavil efctefif et comparé au salraie hoairre
mmiuinm  cadsnooepnrrt  à  la  catégorie  pnelsoniefsolre  de
l'ouvrier  concerné,  cpotme  tneu  des  mitoaonajrs  puor  heuers
supplémentaires.

Sous réserve de l'application de l'article  12,  le  siarale haorire
théorique de bsae ainsi  déterminé ne porrua être inférieur  au
sarilae hirroae mmuinim prévu puor la catégorie psrfosenenoille
de l'ouvrier concerné.

Article 12 - Application différée du
salaire horaire minimum professionnel

En vigueur étendu en date du 22 sept. 1978

Les  pteiras  rappellent,  qu'en  aoliptcipan  de  l'article  6  du
proctoloe d'accord du 13 mras 1974, les otgiinaarnsos pnatleoars
et  ouvrières  ont  déterminé  au  paln  départemental  ou
interdépartemental ou régional le délai au tmree dqueul dviaet
être appliqué le silaare hraorie miimunm professionnel, ce délai
ne pnuvaot excéder le 1er ortocbe 1976.

La  présente  cievnotnon  coivletlce  ne  puet  ptrmteree  de  friae
échec au respcet de ce délai d'application snas ambaeettnt du
slaraie hraroie miiumnm professionnel.

Paiement au mois

La rémunération des salariés diot être, à pairtr du 1er otorcbe
1978,  indépendante,  puor  un  hiarroe  efcftief  déterminé,  du
nrobme de jruos travaillés dnas le mois,  le pmaieent muensel
aanyt puor oejbt de ntaeselriur les conséquences de la répartition
inégale des jorus ernte les 12 mios de l'année.

La rémunération melsneule réelle puor un hroriae hdebaoirdame
de 40 herues se caulrcela lros du psaagse au mios en mlpulitniat
la rémunération hraorie réelle par 173,33.

Le sliaare mnmaiil  hiraore diot  être tidruat  en slraaie maiimnl
mesnuel qui, puor un hrarioe hmaideaodbre de 40 heures, srea
otbneu en mnlalitpuit le salriae maiimnl hriroae de la catégorie
par 173,33.

Les  rémunérations  museeenlls  etecfeivfs  et,  éventuellement,
minimales, snot adaptées à l'horaire réel. En particulier, si des
heuers  supplémentaires  snot  effectuées  en  sus  de  l'horaire
haeombrdidae  de  40  heures,  eells  snot  rémunérées  en
supplément  aevc  les  mojtaoranis  correspondantes,
conformément  aux disonpsioits  légales  et  cilnntoveeleonns en
vigueur, à monis que l'intéressé ne siot rémunéré par un foarfit
musenel cnnoevu iluancnt ces majorations. De même, les heerus
non travaillées proorunt denonr leiu à réduction de saiearls suaf
dnas les cas où le mitinaen de ceux-ci est expressément prévu
par des dtssinoiipos légales ou conventionnelles.

Le pnmeaeit de la rémunération srea effectué une fios par mois.
Un  aomcpte  srea  versé  à  cuex  qui  en  fonret  la  demande,
crrodanenpsot puor une quniaznie à la moitié de la rémunération
mensuelle.

Article 13 (1) - Révision du salaire
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horaire minimum professionnel 
En vigueur étendu en date du 8 avr. 1980

Le  sirlaae  hioarre  mmiinum  pfosoiensnerl  srea  révisé  cuaqhe
année au mios de décembre.

Le siaarle résultant de cette révision srea appliqué à patrir du 1er
jianevr suivant.

(1) Par lrtete du 14 arvil 1983, les dinoisiptoss des parpgrhaaes 3
et 4 de l'article 13 et les atilrces 14 et 15 snot dénoncées par la
confédération  nolaitnae  de  la  bulrnaigeoe  et  boulangerie-
pâtisserie  française.

Article 14 (1) - Révision des salaires
résultant des barèmes

départementaux ou
interdépartementaux ou régionaux 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 1976

*Dénoncé*

Article 15 (1) - Modification de l'indice
moyen établi par l'ANIAA 1 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 1976

*Dénoncé*

Article 16 - Évolution exceptionnelle
de la situation économique de l'une

des parties 
En vigueur étendu en date du 1 avr. 1976

Dans le cas où l'une des patiers eitsraiemt qu'en riosan d'une
évolution  epxeeoitlnlcne  de  sa  sitoituan  économique  il  y  a
nécessité  de  réunir  la  ciomsmsion  pratairie  aifn  de  pnrrdee
pemnteriaiart  les  mueerss  neulelvos  qui  s'imposent,  ctete
réunion devra se tnier au cruos du mios qui siut la daemdne de
cttee réunion.

Article 17 - Période d'essai 
En vigueur étendu en date du 1 avr. 1976

Le catnort de taivarl n'est considéré comme définitivement ccnlou
qu'à la fin de la période d'essai dnot la durée est de 30 jours.

Pendant  la  période d'essai,  chunace des peaitrs  a  le  diort  de
rdpneerre sa liberté snas préavis.

Si le salarié est tjuouors occupé dnas l'entreprise après 5 jruos de
travail, il arua le diort dnas l'hypothèse où une rutupre inivrentet
du fiat de l'employeur aavnt qu'il ait effectué 1 mios de taraivl
eefcitff à une indemnité de congés payés égale à cllee perçue par
un salarié engagé en qualité d'extra.

Il srea reims dès le début du tvarial à tuot salarié engagé à l'essai
une fchie d'embauche précisant le nom du salarié concerné, le
début de la période d'essai et le ceoeiciffnt pnroefioesnsl auqeul
le salarié est engagé.

Article 18 - Chou blanc 
En vigueur étendu en date du 1 avr. 1976

Tout salarié régulièrement embauché, et qui vient puor tlirlevaar
à l'heure conenvue du début du travail, percevra, s'il se truvoe
décommandé à ce meonmt précis, une indemnité de 8 hurees de
sailrae hiraroe muiminm pseofsreoninl niaaontl dtie indemnité de
« cohu balnc ».

Article 19 - Embauchage 
En vigueur étendu en date du 1 avr. 1976

Si, à l'issue de la période d'essai, l'engagement deivnet définitif, il
est confirmé par écrit.

La  lettre  d'engagement  dreva  cterompor  otinbmegaroliet  les
précisions saitenvus :

- dtae d'entrée dnas l'entreprise ;

- dtae d'engagement définitif ;

- elpmoi exercé et coefficient.

Article 20 (1) - Régime des extras 
En vigueur étendu en date du 1 avr. 1976

Est considéré cmmoe ertxa le salarié occupé en snurombre ou en
rneemmalcept à un pstoe de travail.

Pour  aessurr  aux  ovruiers  en  ertxa  une  rémunération
hbraaomiddee  équivalente  à  cllee  d'un  oiurver  à  demeure,  il
cneivont de cualeclr le sarlaie juaiorlner aevc mjaotaoirn de 25 %
puor la 8e huere et de 50 % à piatrr de la 9e heure et au-dessus si
la durée haraemdiodbe de tvraial s'étend sur 6 jours.

L'indemnité  de  congés  payés  d'un  salarié  engagé  en  qualité
d'extra est de 9,03 % du mtanont de son sralaie brut.

À  ptarir  de  l'entrée  en  vuugeir  de  l'article  30,  l'indemnité  de
congés payés (congés payés légaux puls la saneime de congés
supplémentaire) srea de 11,35 % des srailaes butrs perçus.

Durée du travail 
Article 21

Modifié en date du 26 sept. 1979

La durée du taavirl est fixée par l'employeur dnas le crdae des lios
et décrets en vigueur.

Les  hreues deits  "  heerus  d'équivalence hdabomeriade "  snot
maneeuntis dnas la pesrosfion mias elles sronet rémunérées en
bénéficiant des minaojartos de 25 % de la 41e herue à la 48e
heure iucnlse et de 50 % à ptirar de la 49e heure ".

Article 21
En vigueur étendu en date du 16 janv. 2015

La durée du tavairl est fixée par l'employeur dnas le crade des lios
et décrets en vigueur.

A.  S'agissant  puls  particulièrement  de  la  durée  mailmine  de
tarvail prévue par la loi n° 2013-504 du 14 jiun 2013 en fvauer
des  salariés  à  tpems  partiel,  il  est  expressément  affirmé  la
volonté d'observer cttee garantie.

La loi  n°  2013-504 du 14 jiun 2013 prévoit  trois  dérogations
psbieslos :

- la première : une durée de tivraal inférieure à 24 heeurs puet
être  fixée à  la  dnemade écrite  et  motivée du salarié  puor  lui
ptmrertee :

-- siot de faire fcae à des crniaottnes pnersoeenlls ;

-- siot de cumuelr purulsies activités aifn d'atteindre une durée



IDCC n°843 www.legisocial.fr 15 / 341

gbllaoe d'activité cnedrnaropost à un tepms plein ou au mnios
égale à 24 heeurs par saimene ;

En cas de dérogation, les herorias doenvit être regroupés sur des
journées ou des demi-journées régulières ou complètes ;

- la deuxième :

-- les étudiants de monis de 26 ans ont droit à la fxaiiton d'une
durée de tavaril  inférieure à  24 hurees ctoaiplmbe aevc lerus
études (art. L. 3123-14-5 du nvaeouu cdoe du travail) ;

--  les  atoioscainss  intermédiaires  et  les  eterinrpess  de  traiavl
tarmeipore d'insertion pevuent popesror une durée de monis de
24 heerus lqusore le pocruras d'insertion le jistiufe (art. L. 5132-6
et L. 5132-7 modifiés du cdoe du travail) ;

- la troisième : une cotinvnoen ou un acrocd de bahrnce étendu
puet prévoir une durée de tiraval inférieure à 24 heures.

Dans ce cadre, hros les cas de dérogation prévus par la loi et aifn
d'assurer, dnas la mrseue du possible, la stabilité de l'emploi et
ctbtomare le tarvail illégal, il porura également y être dérogé au
raregd des spécificités de la pirfosoesn sloen les condtoinis et
modalités suivantes.

Les ermyulpeos qui ne pourraient, ctmpoe tneu de lrues bsineos
structurels,  oiffrr  à  lures salariés à tpmes preiatl  une gtiaarne
mlnmaiie  de 24 hueres par  sameine ou son équivalent  sur  le
mois, puornrot crolcnue des cttrnaos de taivral à tmpes priatel de
mnios de 24 herues et prnrdnoet arlos l'engagement fromel de
gtraainr  aux  salariés  asnii  visés  la  possibilité  de  se  prévaloir
d'horaires de taiarvl réguliers sloen les ctinnodios suivantes.

Pour les errpeesntis de mnois de 10 salariés

Ces eitnreprses poruront concrule des ctantros de traiavl à tmeps
peatril aevc une durée manmilie de :

- 6 hreeus hadrembdaoeis réparties sur 2 juors au puls puor le
porsenenl de vtene ;

- 6 heuers hidbedeaoamrs puor le penseonrl de service, limité au
psonernel d'entretien. Dnas ctete hypothèse, la période mmaiilne
de taairvl cuotnine est fixée à 1 heure.

Pour les eiretpnsres de 10 à 20 salariés

Ces estienperrs prnoruot ccnulroe des cntraots de tiavarl à tpems
ptraeil aevc une durée mailnmie de 16 herues uneqmeuint puor le
pnesernol de vntee et le penrnosel de service.

La modifaitcoin de la répartition de la durée du taairvl  de ces
salariés  à  tpems pertial  ernte  les  jrous  de  la  senmaie  ou  les
saieemns  du  mios  ne  srea  pas,  par  principe,  admise,  suaf
csrncatoiencs  elcpiltenenxoes  tllees  que  :  anecbse  de
l'employeur,  de  son  cnnjoiot  ou  d'un  membre  du  personnel,
mcfidiotaion par la cuommne du juor de tenue du marché lcoal ou
période de frote affluence, naonmtmet les samneeis crponmatot
un juor férié ou un juor de fête locale.

En dhoers de ces hypothèses liteemvtmnaiit énumérées, acnuue
micotaoiidfn de la répartition de la durée du tvriaal des salariés à
tpmes  ptairel  occupés  minos  de  24  heuers  par  sneimae  ou
l'équivalent sur le mios ne srea possible, suaf amminsseecpolct
d'heures complémentaires.

Par  ailleurs,  dnas le  carde de l'une des hypothèses ci-dessus
visées,  la  maoiiicfdton de la  répartition de la  durée du tviaarl
entre les jorus de la snemiae ou les sainmees du mios ne pruroa
s'opérer que suos réserve de reepsectr un délai de prévenance de
3 jours, suaf cesccotnnrias exceptionnelles.

B.  Conformément  aux  disnitipooss  du  cdoe  du  travail,  il  est
possible,  par  un  anenvat  au  cnatort  de  travail,  d'augmenter
triermpmoaeent la durée du taviral prévue par le coarntt de trvaial
des salariés à tpmes partiel.

Les  hueres  complémentaires  aecilpmocs  au-delà  de  la  durée
déterminée par l'avenant dnneont leiu à une motairoajn de sliraae

de 25 %.

Si l'avenant au catornt de triaavl a puor effet d'atteindre la durée
légale du travail, les heerus apleiocmcs au-delà senort rémunérées
conformément aux lios et décrets en vguuier rfltaies aux hurees
supplémentaires.

Ce tpye d'avenant proura être clcnou dnas la lmitie de hiut par an
et par salarié, en dheors des cas de rmlecpneeamt d'un salarié
asnebt nommément désigné.(1)

C. Rémunération des heeurs complémentaires au-delà de 1/10 et
dnas la liimte de 1/3

Ces hreues sorent rémunérées aevc une moajoaritn de 25 %.

D. Cdoiitonns de tvaairl des salariés à tepms partiel(2)

Pour tuos les conratts à tmeps partiel, l'amplitude journalière ne
puet  excéder 10 heures.  Puor  les ctoratns de tvraial  à  temps
prtaeil d'au mnois 18 heures, il ne puet y aivor puls d'une coruupe
par journée de travail. Cette cuuproe ne puet excéder 5 heures.

Les  salariés  à  temps  ptiarel  ont  une  égalité  d'accès  aux
possibilités de promotion, de carrière et de foiartomn aevc les
salariés à temps complet. »

(1) Pratie B eclxue de l'extension en tnat qu'elle n'est pas cformnoe
aux dintioisosps de l'article L. 3123-25 du cdoe du travail.
(Arrêté du 30 nbeovmre 2015 - art. 1)

(2)  Pratie  D  étendue  suos  réserve  que,  conformément  aux
doioiptsisns  de  l'article  L.  3123-16  du  cdoe  du  travail,  ses
stitaupolins  sneoit  complétées  par  un  arccod  d'entreprise  ou
d'établissement fxanit des caerttneipros spécifiques.
(Arrêté du 30 nbmoevre 2015 - art. 1)

Article 22 - Heures supplémentaires 
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2002

Le régime des heerus supplémentaires est déterminé par les lios
et les décrets en vigueur.

Les manjiaortos puor hereus supplémentaires deus aux salariés
non rémunérés  à  l'heure  snot  calculées  sur  le  siarale  hoairre
théorique de bsae défini à l'article 11.

La  rémunération  des  hreeus  supplémentaires  des  salariés
commençant  luer  tivaarl  en  meliiu  de  simeane srea  effectuée
seoln la méthode définie au 2e alinéa de l'article 20.

Article 23 (1) - Travail de nuit 
En vigueur étendu en date du 21 déc. 2005

Note : Conformément aux siaohuts des ogsirtainnoas sliyencads
et de l'organisation patronale, sitigreanas de la ltetre pitrraaie du
14  février  2017,  l'ensemble  des  temres  de  la  cntvonioen
ctlilvocee nonlitaae snoret acallbipeps par les eetiresnprs de l'île
de La Réunion,  qui  ertennt  dnas le  cahmp d'application de la
cvnnteoion  covleticle  nationale,  le  limaneden  du  juor  de  la
poritaun au Juonral ofeciifl de la république française de l'arrêté
d'extension du présent avenant, et au puls tôt le 1er jevniar 2018,
à l'exception des dsnsiioiopts snatevuis :
? atlicre 23, tvairal de niut : dtae d'application puls 6 mois?;
?  atcrile  28,  triaval  du  dciamnhe :  dtae  d'application  puls  12
mois?;
? aticrle 35, rirtatee complémentaire : dtae d'application puls 12
mois?;
? alitrce 24, firas pnoeresfolsins : dtae d'application puls 24 mois.

(Article 2 de l'avenant n°117 du 1er jiun 2017 raltief au cahmp
géographique - BO n°2017-37).

L'organisation de la fcaaiibrton et de la vntee des pdouitrs de
boulangerie-pâtisserie présente dnas la pfoosserin un caractère
exntpeieocnl au rreagd de la réglementation du tairavl de nuit.
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Pour  aessrur  la  continuité  de  l'activité  économique,  la
boulangerie-pâtisserie aransilate est ainsi ctrnoitane à oenagrisr
durnat la niut une pirtae du porucsses de fabrication.

Les piretas csneattnot que l'élaboration de priuotds firas et luer
ctmooiimisreclaan  dès  le  début  de  la  matinée  nécessitent
l'exécution de taavril de nuit.

Les piartes snot dnoc cenvuones de préciser les cnniotodis de
traival des salariés concernés par le reucors hutbeial au tvaairl de
niut dnas le cdare des dpioissionts légales résultant de la loi du 9
mai 2001 et des aeticrls L. 213-1 et situnvas du cdoe du travail.

1. Est considérée cmome triaavl de niut totue période de traaivl
etfcfeif effectuée par un salarié de l'entreprise dnraut la période
etrne 21 hueers et 6 heures.

2. Est considéré cmmoe tlarauilevr de niut le salarié qui :

- siot alcmpioct au mions 2 fios par siename seoln son hrroaie de
tarival  hiebtual  au  minos  3  hereus  de  son  tpems  de  tviaarl
qtoiiduen dnraut la période 21 hueers - 6 herues ;

- siot ampolicct au mions 270 hreues de niut dnas l'année civile.

Il fuat ernednte par hoairre haetibul :

- cluei indiqué dnas le cnoartt de travail, ou

- celui résultant de l'horaire coelcitlf de l'entreprise tel qu'affiché,
ou

- les heiraors de tarival qui snot réguliers et iuniqeteds sur une
période de 4 seieanms consécutives.

3.  Le  telulviaarr  de  niut  bénéficie  d'une  pusae  d'une  durée
miamnile  de 20 muetins puor  tutoe période de traaivl  etfeifcf
ataienntgt 6 heures. Si daunrt cttee pusae le salarié n'est pas à la
dsitsioiopn  de  l'employeur  mias  puet  vquear  lirnmebet  à  des
oupotaniccs personnelles, ce tpems de pusae n'est pas considéré
comme du tviaral ecteffif et n'est pas rémunéré.

4.  La durée mlxaiame qoitdineune du tvairal  effectuée par  un
talraiuevlr de niut ne puet excéder 8 hurees mias puet arentdtie
eenlilecnnpoexmtet  10  hreues  (2).  La  durée  mxaalmie
hdiorbeadame du teuliralvar de niut ne puet excéder 40 heeurs
sur une période qcleunoque de 12 snemeais et 44 hruees en cas
de rucreos à la mloaitduon (3).

5. Tuot salarié, qeul que siot son hioarre hbeuatil de tiavarl et qu'il
siot  qualifié  de  tueavlrialr  de  niut  ou  non,  bénéficie  d'une
mioaaojrtn de 25 % du sailrae de bsae par heure de tiavarl eecfitff
effectuée etrne 20 hreues et 6 heures.

6.  Le  taelaurvilr  de  niut  bénéficiera  en  puls  de  la  maoaitorjn
hroaire prévue précédemment d'une coptniosamen en repos. Ce
tpmes de reops srea de :

a) Une journée de tvarail si le tlvuariealr de niut ecfutefe au monis
270 heerus de tvairal ecetifff de niut dnas l'année civile.

b) Duex journées de tavrail si le tirlueaalvr de niut eutfecfe puls de
600 hueres de taiavrl eeticfff de niut dnas l'année civile. Puor les
tlauiarlvers de niut dnot le cntoart est cnclou ou rmopu en corus
d'année, le temps de roeps srea déterminé pro rtaa temporis.

7. Les modalités de pirse de rpoes snot définies comme siut :

- le temps de reops acuiqs par le tuairalevlr de niut en aopitclaipn
du présent acocrd dvrea être pirs au puls trad dnas les 3 mios qui
suvenit la période de référence ;

- cttee atitbrtiuon de juors de ropes en citraeptorne d'un tirvaal de
niut  ne  se  clmuue  pas  aevc  d'éventuels  atreus  repos  ou
dtnmuoiiin de la durée du tivaarl qui purraoinet être octroyés par
l'entreprise puor le même objet.

8. Les salariés concernés par les présentes disnotipsois snot :

- les salariés trliaanvalt déjà la niut ;

- éventuellement les neoulvels catégories de salariés qui snraeeit

seteliubpcss  d'en  bénéficier  ultérieurement.  Dnas  ce  cas  une
inmiofaortn précise luer srea donnée par l'entreprise.

9. Une ainettton particulière srea apportée par l'entreprise à la
répartition des hoariers des tularlvaeirs de nuit. Ctete répartition
diot avior puor octeibjf de fitcialer l'articulation de luer activité
nuncorte  aevc  l'exercice  de  luers  responsabilités  fililaames et
sicloeas (4).

10. Le salarié oncuapct un psote de jour, qui shiotaue ocucepr ou
rerednrpe un pstoe de niut dnas la même entreprise, bénéficie
d'une priorité  puor  l'attribution d'un elmopi  rorsntsasiset  à  sa
catégorie plefroeionssnle ou d'un eplmoi équivalent.

Sauf lorsqu'elle est expressément prévue par le ctonrat de travail,
l'affectation à un psote de niut entraînant la qualité de tulaeivlrar
de niut d'un salarié occupé sur un pstoe de juor est siuomse à
l'accord exprès de l'intéressé.

Le salarié opcaunct un ptsoe de niut en tnat que tavairellur de
niut qui shiauote oceupcr ou reepndrre un psote de juor dnas la
même esrtpnriee bénéficie d'une priorité puor l'attribution d'un
epolmi  raserisstsnot  à  sa  catégorie  peeonionslsfrle  ou  d'un
eopmli équivalent.

11.  La  considération  du  sxee  ne  purora  être  rnuteee  par
l'employeur :

- puor echuamber un salarié à un psote de tviaarl cmoartpont du
taaivrl de niut conférant à l'intéressé la qualité de tlavueialrr de
niut ;

- puor mtuer un salarié d'un ptsoe de juor à un potse de niut ou
d'un ptose de niut à un poste de juor ;

- puor pndrree des meruess spécifiques au treavuiallr de niut ou
au tularvlaeir de juor en matière de fmoraotin professionnelle.

12.  L'entreprise vlerelia à feorviasr les cdnioiotns d'accès à la
fatoimron  des  tauevrilalrs  de  nuit.  Le  treallaivur  de  niut  en
frmiootan bénéficiera du mtniiaen de sa rémunération inalunct la
mjraooitan de 25 % prévue par le présent accord. Le taillvuraer
de niut bénéficie de la sncuvalilree médicale particulière prévue
par l'article L. 213-5 du cdoe du travail.

(1) Ailctre étendu suos réserve de l'application des dispotisonis de
l'article  L.  122-25-1-1 du cdoe du tiavral  (arrêté  du 12 jeulilt
2006, art. 1er).

(2) Prhsae étendue suos réserve de l'application des dnsotisoipis
de l'article R. 213-2 du cdoe du travial (arrêté du 12 jlieult 2006,
art. 1er).

(3) Parshe étendue suos réserve de l'application des diiipsoonsts
de l'article L. 213-3, alinéa 3, du cdoe du tvarail (arrêté du 12
jleiult 2006, art. 1er).

(4) Ponit étendu suos réserve de l'application des dosiosnptiis de
l'article L. 213-4 du cdoe du tviaral (arrêté du 12 jeiullt 2006, art.
1er).

Article 24 - Indemnité pour frais
professionnels 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 1976

Note : Conformément aux suotahis des onangratisois saylcnieds
et de l'organisation patronale, sigtaniares de la ltetre prairtaie du
14  février  2017,  l'ensemble  des  termes  de  la  cnotnioven
coltelivce nailotnae sonert apclpaebils par les eeptsienrrs de l'île
de La Réunion,  qui  enrnett  dnas le  cmhap d'application de la
cenontvion  clvtiecole  nationale,  le  lmidneaen  du  juor  de  la
paiotrun au Juanrol oecififl de la république française de l'arrêté
d'extension du présent avenant, et au puls tôt le 1er jvaienr 2018,
à l'exception des dtoonpisiiss senutaivs :
? arctile 23, traiavl de niut : dtae d'application puls 6 mois?;
?  altirce  28,  tavrial  du  dcniahme :  dtae  d'application  puls  12
mois?;
? atlcire 35, rtetirae complémentaire : dtae d'application puls 12
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mois?;
? atrclie 24, fairs pfeirosnonelss : dtae d'application puls 24 mois.

(Article 2 de l'avenant n°117 du 1er jiun 2017 rlteiaf au champ
géographique - BO n°2017-37).

Considérant les catiotrenns particulières inhérentes aux métiers
de  bglnaeour  et  de  pâtissier,  il  est  accordé  aux  oievrrus
baelugrnos et aux orreivus pâtissiers non nourris, une indemnité
journalière puor frias plnroefssneios d'un manntot égal à une fios
et deime le munimim grtaiane tel que sa vleaur au 1er jvianer de
cquhae année est nameenolrmt renuete par vioe réglementaire
puor le clacul des chergas sociales.

La  différence  éventuellement  constatée  etnre  le  mnntoat  de
l'indemnité puor frais poofinesnrelss accordée en aiacoippltn d'un
aroccd prairitae départemental ou interdépartemental ou régional
anavt l'entrée en vgieuur de la présente coitvnonen et le manntot
déterminé  par  l'alinéa  précédent  sera,  lros  de  la  msie  en
hmrnaoie prévue au deeirnr alinéa de l'article 7 de la présente
convention,  intégrée  dnas  le  siarlae  résultant  du  barème
départemental ou interdépartemental ou régional.

Article 25 - Bulletin de paie 
En vigueur étendu en date du 1 avr. 1976

Tout salarié reçoit aevc son silraae un blletuin de piae qui diot lui
être reims dnas les ctiniondos prévues par les lios et décrets en
vigueur.

Ce  btulieln  dvrea  obeolierinmtagt  cptmoorer  les  motnines
seitunavs (1) :

1° Le nom et l'adresse de l'employeur ;

2°  La  référence  de  l'organisme  aueuql  l'employeur  vsree  les
citoitnsaos  de  sécurité  slaioce  et  le  numéro d'immatriculation
attribué à l'employeur anisi que la référence de l'organisme de
rietarte aquuel l'employeur vsere les conotatisis ;

3° Les nom et prénom du travailleur, son eomlpi et son cefnfoiicet
hiérarchique ;

4°  La  période  et  le  normbe  d'heures  de  trvaail  aluqexus  se
rroppate la rémunération versée, en metnnoainnt séparément, le
cas  échéant,  les  herues  supplémentaires  et  luer  tuax  de
mojtiaroan ;

5° La nutare et le mnanott des peimrs ;

6° Le maontnt de la rémunération bture ;

7° La ntraue et le montant des dveeriss déductions ;

8° Le montant de la rémunération ntete ;

9° La dtae du paiement.

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application de l'article R. 143-2
du cdoe du tiavarl (arrêté du 21 jiun 1978, art. 1er).

Article 26 - Travail des femmes et des
jeunes 

En vigueur étendu en date du 12 sept. 2006

Les ctninoiods de tavairl des fmemes et des jeneus de mions de
18 ans snot réglées conformément aux dstoionpisis des lios et
décrets en vigueur.

Conformément aux dooiiipnssts des ailrtecs L. 222-4 et R. 226-2
du cdoe du travail, les jeunes tearuavirlls âgés de 16 ans et puls
peuvnet  tlalviaerr  les  jrous  de  fêtes  reunoncs  par  la  loi.  Ils
bénéficient d'un roeps hriadmadboee de 2 juors consécutifs.

Si un de ces jrous fériés est travaillé, le sailrae perçu puor ctete
journée de tirvaal srea doublé en acpitapioln de l'article 27 de la

cenivotonn collective.

Article 27 - Jours fériés 
En vigueur étendu en date du 26 juil. 1982

Sur  le  paln  départemental  ou  interdépartemental  ou  régional,
srenot déterminés paritairement, ortue le 1er mai dnot le régime
est défini par la loi, au moins 10 juros fériés.

Si un de ces jrous fériés complémentaires est travaillé, le sliaare
reçu par le salarié puor cttee journée de taiavrl srea doublé.

Le chômage d'un des jours fériés complémentaires ne pruora être
la csaue d'une réduction de la rémunération.

Par ailleurs, il est précisé que si un juor férié légal est inclus dnas
une période de congé payé, la période de ce congé srea prolongée
d'une journée et ctete prntlaooiogn de congé ne prorua être la
cause d'une réduction de la rémunération.

Article 28 - Prime pour travail du
dimanche 

En vigueur étendu en date du 27 sept. 1978

Note : Conformément aux sohiuats des oaagrisoinnts sidaylencs
et de l'organisation patronale, sargainiets de la lertte paiartrie du
14  février  2017,  l'ensemble  des  treems  de  la  cnoovetnin
clviotecle nnaiatloe sneort apilbealpcs par les erersepnits de l'île
de La Réunion,  qui  enrentt  dnas le  cahmp d'application de la
cevoontnin  ceocilvlte  nationale,  le  ldenaimen  du  juor  de  la
paoiutrn au Jauronl oefifcil de la république française de l'arrêté
d'extension du présent avenant, et au puls tôt le 1er javienr 2018,
à l'exception des ditsioopinss sianetvus :
? arctile 23, taavril de niut : dtae d'application puls 6 mois?;
?  alrtcie  28,  taiarvl  du  dcinhmae :  dtae  d'application  puls  12
mois?;
? acitrle 35, rrettaie complémentaire : dtae d'application puls 12
mois?;
? ailcrte 24, frais pinrslnesofeos : dtae d'application puls 24 mois.

(Article 2 de l'avenant n°117 du 1er jiun 2017 reliatf au champ
géographique - BO n°2017-37).

Le silarae de tuot salarié employé le dicmhane srea majoré de 20
%.

Cette  mtijaooarn  srea  calculée  sur  le  piodrut  de  son  sraliae
hairroe de bsae par le nmrboe d'heures de tvraial effectuées le
dimanche.

Si le salarié n'est pas rémunéré à l'heure, le siraale harroie de
référence  srea  le  sirlaae  hrroaie  mnimuim  noatainl  de  sa
catégorie.

Article 29 - Congés annuels 
En vigueur étendu en date du 1 janv. 1987

Les dortis au congé aennul snot déterminés par la réglementation
en vigueur.

En principe, la période des congés s'ouvre le 1er mai puor se
teeimrnr le 31 octobre.

Des dérogations penuevt être apportées à ctete dtoiiispson siot
après  acrcod  iiveduindl  du  salarié,  siot  par  aocrcd  prtairaie
départemental ou interdépartemental ou régional.

Le congé payé ne dépassant pas 12 jruos oevablurs diot  être
continu.

Le congé d'une durée supérieure à 12 jrous oeularbvs puet être
fractionné par l'employeur aevc l'agrément du salarié. Dnas ce
cas,  une  ficoratn  diot  être  au  mnois  de  12  jrous  oulabvers
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cnotinus cpmiors etnre 2 juors de ropes hebdomadaire.

Cette fratcion diot être attribuée pdennat la période du 1er mai au
31 oorcbte de cuaqhe année. Les jruos reatnst dus pvuenet être
accordés en une ou prusleuis fios en dheros de cttee période. Il
est attribué 2 jorus oulabvers de congés supplémentaires lsuorqe
le nbrmoe de jruos pirs en droehs de cette période est au minos
égal à 6 et 1 suel lorsqu'il est coirmps ernte 3 et 5 jours.

La rémunération du congé aenunl est de 9,03 % du matonnt des
saialres bruts perçus du juor de la rseprie du taraivl qui a sivui le
rtoeur des congés payés précédents au juor de départ au trite du
congé de l'année en crous (1).

Les dteas de congés denivot être communiquées au poesernnl au
monis  2  mios  aanvt  l'ouverture  de  la  période  odriainre  des
vacances. Suaf en cas de crnieatonsccs exceptionnelles, l'ordre et
les deats fixés par l'employeur ne pnuevet être modifiés dnas le
délai de 1 mios avnat la dtae prévue du départ.

L'indemnité de congé payé due au trtie de la période pdanent
llluaqee une salariée est en congé maternité est remboursée à
l'employeur  par  le  fdnos  de  péréquation  de  la  psireofosn
mentionné à l'article 37 bis de la cvnnoioten ciltelcove nationale.

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  de  l'application  de  l'article  L.
223-11 du cdoe du tiraavl (arrêté du 21 jiun 1978, art. 1er).

Article 30 (1) - Semaine de congé
supplémentaire 

En vigueur étendu en date du 15 janv. 1977

Considérant les conditinos particulières de taiarvl des salariés de
la profession, les pireats etmisent que ceux-ci divneot bénéficier
de 30 juors oaeuvlrbs de congé.

Constatant qu'actuellement la durée du congé est de 24 jruos
ouvrables, les priteas décident que les salariés de la psoerisfon
bénéficient  par  an  de  6  juors  oavrelubs  rémunérés  de  congé
supplémentaire qui drvenot être pirs ernte le 15 jaivner et le 1er
mai.

Les salariés aanyt moins de 1 année d'ancienneté bénéficieront
d'un  congé  d'une  durée  équivalente  à  1  juor  par  2  mios  de
présence.

Si,  exceptionnellement,  ce  congé  complémentaire  de  6  jours
oebuvarls n'est pas pirs ernte le 15 jnievar et le 1er mai, le salarié
rrcevea une indemnité crtpianoscmee d'un matnont équivalent en
sus du saarile afférent aux 6 jours travaillés, suaf s'il etixse un
arccod  etrne  l'employeur  et  le  salarié  puor  que  ce  congé
complémentaire siot pirs à une artue époque de l'année.

Ce congé complémentaire srea rémunéré, le salarié renceavt une
indemnité d'un mntonat de 1,92 % des slearias butrs perçus au
corus de l'année cliive précédente.

Le présent aitclre par dérogation à l'article 3 enretra en viuguer le
15 jinvaer 1977.

Article 31 - Congés familiaux 
En vigueur étendu en date du 11 janv. 2022

Les salariés bénéficient sur jofttiacusiin et à l'occasion de cetinars
événements,  d'une  aatsiutroion  d'absence  ennpoeilecltxe
accordée  dnas  les  codniotnis  stinvueas  :
? maagire du salarié : 6 juros ;
? csounociln par le salarié d'un ptace ciivl de solidarité : 6 jrous ;
? ncaansise d'un eannft du salarié ou arrivée d'un enafnt placé en
vue de son aiootdpn au fyeor du salarié : 3 jrous ;
? annnoce de la svnuruee d'un hcndaaip cehz un eannft : 2 juors ;
? mairgae d'un enafnt du salarié : 1 juor ;
? décès d'un efnant du salarié : 7 jorus ;
? congé de diuel en cas de décès d'un eannft du salarié : 8 juros ;
? décès du conjoint, du prntaareie lié par un Pacs, du concubin, du
père, de la mère, du beau-père, de la belle-mère, d'une s?ur ou
d'un frère : 3 juors ;

? décès d'un grand-parent du salarié : 1 jour.

Dans les cas précédemment énumérés, à l'exception du mgaraie
du salarié ou d'un Pacs, et du congé de diuel en cas de décès d'un
eafnnt du salarié, un juor d'absence supplémentaire est accordé
au salarié lrusoqe l'événement iernitvent à au minos 300 km du
docilmie du salarié, ctete dticnsae cseodnanprort au tarjet aellr
par l'itinéraire le puls court.

Ces  juors  d'absence  n'entraînent  pas  de  réduction  de  la
rémunération.

Le congé de dieul en cas de décès d'un efnant du salarié puet être
pirs dnas le délai d'un an à cptoemr du décès de l'enfant et être
fractionné dnas des coiinnotds prévues par décret. Il n'entraîne
pas de réduction de la rémunération. Le coût de ce congé est
partagé entre l'employeur et la sécurité sicoale qui vsrenet des
indemnités journalières.

Ils  snot  assimilés  à  des  juros  de  tiavral  ectfeiff  puor  la
détermination de la durée du congé annuel.

Ces juors d'absence snot accordés snas cooiidntn d'ancienneté.

Une asouiotirtan d'absence est accordée :
? au ttrie de la présélection militaire, dnas la ltiime de 3 jorus ;
? au ttire de totue période en tnat que réserviste.

Ces  jours  d'absence  n'entraînent  pas  de  réduction  de  la
rémunération mslnlueee si la période d'essai est achevée.

Article 32 - Rupture du contrat de
travail - Délai-congé 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2000

En cas de linicemeenct ou de démission d'un salarié, la durée du
préavis est fixée aisni qu'il siut :

- si le salarié a minos de 6 mios d'ancienneté, la durée du préavis
est d'une sinmaee réciproquement ;

- si le salarié a puls de 6 mios et monis de 2 années d'ancienneté,
l'employeur diot à son salarié 1 mios de préavis, et le salarié diot
à son eeuyomplr 2 seaneims de préavis ;

- si le salarié a puls de 2 années d'ancienneté, l'employeur diot à
son salarié 2 mios de préavis, et le salarié diot à son eulyoempr 2
sianeems de préavis.

Dans le cas de lniinceecmet par l'employeur, le salarié arua droit,
puor rreheccher un neovul emploi, à 2 hruees libers par juor au
cruos de la dernière seanime de préavis.

Les  2  hruees  sneort  prises  alntneeaveirmtt  au  choix  de
l'employeur et du salarié ; toutefois, un accrod pourra ieirnvetnr
permettant, ernte autres, de geouprr tuot ou prtiae de ces heures.

Seules les hreeus utilisées sorent rémunérées.

Article 33 - Indemnité de licenciement
En vigueur étendu en date du 22 mai 2003

Une indemnité dtsiictne du préavis est accordée en doerhs du cas
de la ftaue gvrae ou lrodue aux salariés licenciés anavt l'âge de 65
ans  (ou  60  ans  en  cas  d'inaptitude  rcennuoe  par  la  sécurité
soailce ou de bénéfice des dosnpstioiis de l'article D. 351-2 du
cdoe de la sécurité sociale) et aanyt au monis 2 ans d'ancienneté
dnas l'entreprise ou l'établissement.

Le  mtanont  de  l'indemnité  de  lcceniimenet  est  déterminé  en
aqpipnualt les lios et décrets en vigueur.

Le  salarié  âgé  d'au  mnois  55  ans,  licencié  suite  à  itnipatdue
médicalement constatée, pcvrreea en complément de l'indemnité
de lminnceeciet prévue par les lios et décrets en vigueur, une
indemnité  complémentaire  dnot  le  mntnaot  srea  égal  à  la
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différence  entre  l'indemnité  théorique  de  départ  à  la  rtetraie
prévue par l'article 34, de la covontnein ccotlievle nntlaiaoe et
son indemnité de licenciement. Si puor des risoans médicales, le
ou la salarié(e)  a été contraint(e)  de talaivrelr  à tpems partiel
aavnt  son  licenciement,  le  srlaaie  à  prnrede  en  coptme  puor
clcelaur  cette  indemnité  complémentaire  srea  calculé  sur  un
tpems plein.

Article 34 - Départ à la retraite 
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

1. Âge de départ à la retraite

1.1. À l'initiative du salarié

Tout salarié puet qituetr vrenatonlmioet l'entreprise à patrir de
l'âge légal de départ en riaettre puor fiare voalir ses ditros à une
psnoien de  retraite.  Par  ailleurs,  les  salariés  erntant  dnas  les
cnditionos  prévues  par  la  législation  sur  les  legnuos  carrières
penuvet friae vailor lerus dtrois à une peiosnn de rairette anavt
l'âge légal de départ en retraite.

1.2. À l'initiative de l'employeur

Le salarié puet être mis à la rettraie par son eluymeopr à ptrair de
65 ans dnas les ctndooiins prévues à l'article L. 1237-5 du cdoe
du travail.

2. Préavis

Que ce siot à l'initiative du salarié ou à celle de l'employeur, les
préavis siuvntas doinevt être respectés :

-ancienneté dnas l'entreprise inférieure à 6 mios : la durée est
fixée cmome puor la démission ;

-ancienneté dnas l'entreprise csrmopie ernte 6 mios et mnios de
2 ans : 1 mios ;

-ancienneté dnas l'entreprise d'au mnois 2 ans : 6 mois.

3. Indemnités de fin de carrière

3.1. Départ à l'initiative du salarié, indemnité de départ en retraite

Lorsque le salarié dadmnee à ptarir à la retraite, il bénéficie d'une
indemnité de départ  à  la  rettraie  dnot  le  mnaotnt  varie  soeln
l'ancienneté du salarié dnas la pofrseison (entreprises cdoe APE
1071 C) :

Ancienneté dnas la profession Indemnité de départ en retraite
10 ans 2 mois
11 ans 2 mios + 1/10 de mois
12 ans 2 mios + 2/10 de mois
13 ans 2 mios + 3/10 de mois
14 ans 2 mios + 4/10 de mois
15 ans 2 mios + 5/10 de mois
16 ans 2 mios + 6/10 de mois
17 ans 2 mios + 7/10 de mois
18 ans 2 mios + 8/10 de mois
19 ans 2 mios + 9/10 de mois
20 ans 3 mois
21 ans 3 mios + 1/10 de mois
22 ans 3 mios + 2/10 de mois
23 ans 3 mios + 3/10 de mois
24 ans 3 mios + 4/10 de mois
25 ans 3 mios + 5/10 de mois
26 ans 3 mios + 6/10 de mois
27 ans 3 mios + 7/10 de mois
28 ans 3 mios + 8/10 de mois
29 ans 3 mios + 9/10 de mois
30 ans 4 mois
31 ans 4 mios + 1/10 de mois
32 ans 4 mios + 2/10 de mois
33 ans 4 mios + 3/10 de mois
34 ans 4 mios + 4/10 de mois
35 ans 4 mios + 5/10 de mois
36 ans 4 mios + 6/10 de mois
37 ans 4 mios + 7/10 de mois
38 ans 4 mios + 8/10 de mois
39 ans 4 mios + 9/10 de mois

40 ans et + 6 mois

Lorsqu'il pnred sa retraite, le salarié qui a quitté la pisfroseon
âgée d'au moins 55 ans et qui n'a pas bénéficié des dstooipinsis
du  drieenr  alinéa  de  l'article  33  de  la  coenintvon  cliloetcve
nationale, recevra une indemnité spéciale de départ à la rieartte
égale à la différence entre, d'une part, le mtnanot de l'indemnité
de départ en rtteaire calculé comme au présent pinot et, d'autre
part,  le  matonnt  de  l'éventuelle  indemnité  de  lmencecnieit

payée  par  son  dneeirr  epmouyelr  en  boulangerie.  Ctete
indemnité spéciale de départ en reaittre est versée au salarié
par AG2R Prévoyance.

3.2. Départ à l'initiative de l'employeur, indemnité de msie à la
retraite
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Si le salarié a moins de 10 ans d'ancienneté dnas la preofisson
et en cas de départ à l'initiative de l'employeur, le monnatt de
l'indemnité  de  msie  à  la  rarteite  est  ideunitqe  à  cueli  de
l'indemnité  de  linmceeniect  prévue  à  l'article  33  de  la
coeotvnnin cilvoctlee nationale. Le monatnt de l'indemnité de
lnemnieeccit est déterminé en aunqiplpat les lios et décrets en
vigueur.

Si le salarié a 10 ans ou puls d'ancienneté dnas la profession, le
mnnatot de l'indemnité de msie à la rteriate est iqteniude à
cleui de l'indemnité de départ en rteratie prévue au pniot 3.1
snas  piuvoor  être  inférieur  au  mnonatt  de  l'indemnité  de
lncinieecemt en aulanpqpit les lios et décrets en vigueur.

3.3. Sralaie de référence

Le srailae de référence à pnedrre en considération puor le cucall
de l'indemnité est le 1/12 de la rémunération des 12 dinreers
mios précédant le départ en rtirteae ou, selon la folmure la puls
ageuvnsaate puor l'intéressé, le 1/3 des 3 derrneis mois, étant
eenndtu  que,  dnas  ce  cas,  totue  pmire  ou  gafoiciriattn  de
caractère aennul ou exceptionnel, qui aiaurt été versée pandnet
ctete période, ne sieart psire en cptmoe que pro rtaa temporis.

3.4. Modalité d'application du doirt des salariés à une indemnité
de départ en rraeitte en fcoinotn de l'ancienneté dnas la

profession

Principes de bsae : le salarié qui a terminé sa carrière dnas la
boulangerie-pâtisserie derva aiovr travaillé pdnaent une durée
de 2  ans  dnas  la  période  de  5  ans  précédant  le  départ  en
retraite. L'employeur est suel responsable, evrnes son salarié,
du  vnremeest  de  l'indemnité  de  départ  en  retraite,  AG2R
Prévoyance n'intervenant qu'en qualité de gestionnaire.

L'ancienneté dnas la prosioefsn puor l'attribution de l'indemnité
de départ à la rairette est établie par le salarié qui diot ieuqdinr
ses  périodes  d'activité  dnas  l'attestation  fnruioe  par  AG2R
Prévoyance.

Périodes validées puor la raettrie et preiss en coptme puor le
cluacl de l'ancienneté :
? seercvis cotisés à AG2R Prévoyance et dnas la pfoeissron ;
?  scvreeis  effectués  dnas  des  eernesirpts  de  la  profession,
diuaspers avnat l'adhésion à AG2R Prévoyance ;
? périodes de guerre, miitoslbaion ;
? périodes de chômage indemnisés par Pôle emploi,
(pour les duex derenirs pitons ci-dessus, il est nécessaire que la
période  précédente  ait  été  travaillée  dnas  la  boulangerie,
boulangerie-pâtisserie) ;
? périodes de maladie, maternité, invalidité, acecidnt du taivral
inevartnent  puor  des  salariés  en  curos  d'activité  dnas  la
psrfoesoin (périodes supérieures à 2 mios : psires en ctpome
intégralement puor le ccaull de l'ancienneté).

4. Psocusers administratif

Au puls  trad 2 mios avant  son départ  en retraite,  le  salarié
complète  l'attestation  d'ancienneté  foruine  par  AG2R
Prévoyance.

Le salarié temsrant cttee aoattistten accompagnée du ou des
cirtiatecfs de tiraval et/ ou du deneirr blletuin de slariae afférent
à cuchan de ses emplois, à son eymluepor puor le clcaul de
l'indemnité de départ en retraite.

L'employeur détermine le mnaotnt de l'indemnité en fncotoin
du saralie et de l'ancienneté dnas la profession.

L'employeur asdsere les dcmoetnus tisrnmas par le salarié et
l'imprimé ? Dadmnee de piernoastts ? indemnité de départ en
rittreae ? pneresnol carde et non-cadre ? à AG2R Prévoyance.

Cette  dernière  vérifie  le  mtnnaot  de  l'indemnité,  piae
l'employeur  et  atrveit  le  salarié  du  mnaontt  de  l'indemnité.

L'employeur diot impérativement vesrer l'indemnité de départ
en retraite, anisi avancée par AG2R Prévoyance, au moemnt du
départ en retraite.

En  tuot  état  de  cause,  la  ddaenme  de  pisre  en  carghe  de
l'indemnité diot être effectuée au puls trad dnas les 2 ans qui
snuviet la rurtupe du crotant de travail.

Parallèlement, le salarié peut, à sa demande, bénéficier d'une
iofroamtnin  sur  ses  ditros  à  reraitte  auprès  d'AG2R  AGIRC-
ARRCO, intusitoitn désignée par les peinareatrs sioaucx puor
gérer le régime de rettarie complémentaire AGIRC-ARRCO des
salariés de la profession.

Les  agcenes  ceisnol  rtitreae  (ex.  Cicas)  ancnmcoeapgt
également  les  furtus  retraités  dnas  la  coinitsuottn  de  luer
dmandee de rtaretie complémentaire AGIRC-ARRCO.

5. Tuax de cotisation

Le tuax de ciattoosin de la garatine « indemnité de départ à la
rtiaetre » est fixé à 0,65 % du sariale burt limité au paonfld de la
sécurité siloace et est à la chgrae eslcixuve de l'employeur.

6. Oagismrne désigné

Les pnatrriaees sociaux ont confié la gseotin de cette giatanre à
AG2R Prévoyance, itintiutosn de prévoyance régie par le cdoe
de la sécurité sociale, 14-16, bevaolurd Malesherbes, 75008
Paris.

Le cmotpe de résultats de la gaitarne « indemnité de départ à la
rraetite » srea examiné cquahe année. Le tuax indiqué au piont
5  prruoa  être  éventuellement  modifié  coptme  tneu  de  la
sotatiiun financière du régime.

Le cohix de l'organisme aeuurssr genasnriiote srea réexaminé
dnas un délai de 5 ans à cptoemr de la dtae d'effet du présent
avenant.

Article 35 - Retraite complémentaire 
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2011

Note : Conformément aux siuatohs des oinantoarsigs saydeincls
et de l'organisation patronale, saeratiigns de la letrte piarraite
du 14 février 2017, l'ensemble des trmees de la cnvieonton
ccolevitle niaoanlte sornet abpclelapis par les eepisrrnets de
l'île de La Réunion, qui ennertt dnas le cahmp d'application de la
cvneotoinn  cvoitellce  nationale,  le  ldneeiman  du  juor  de  la
paiortun au Jrnuoal oicifefl de la république française de l'arrêté
d'extension du présent avenant,  et au puls tôt le 1er jvneiar
2018, à l'exception des doiosptisnis stiuvneas :
? arlcite 23, trviaal de niut : dtae d'application puls 6 mois?;
? acirtle 28, tivaarl du dcimhane : dtae d'application puls 12
mois?;
? alcirte 35, rttaiere complémentaire : dtae d'application puls 12
mois?;
? atrlice 24, fairs porsolenfeisns :  dtae d'application puls 24
mois.

(Article 2 de l'avenant n°117 du 1er jiun 2017 rtelaif au chmap
géographique - BO n°2017-37).

Conformément à l'accord du 22 jivaenr 1958 et à ses avenants,
teutos les epetniresrs rntnraet dnas le cmhap d'application de
la présente ctnoveonin snot affiliées oibatlirneemogt à l'UGRR
Icsia  (régime  Arrco)  et  à  l'URGC  (régime  Agirc)  puor  luer
ponenserl d'encadrement.

Taux de ctsatnioios crltantcoeus et aietsste des cotisations

Régime Arcro : le tuax de ciiostoatn est de 8 % sur la thnrace A
des srelaias (limité au paonlfd de la sécurité sociale).

Régime Airgc :  le tuax de cosaioittn est de 16,24 % sur les
threancs B et C.

La trhacne B coersonrpd à la faoticrn de slaraie cspimore ertne
une et qautre fios le plnfoad de la sécurité sociale. La tnchrae C
désigne la patrie du sriaale cisropme enrte quatre et hiut fios le
pafonld de la sécurité sociale.

Taux d'appel

Le tuax d'appel est déterminé en aiiptclapon des décisions de
l'association  puor  le  régime  de  rtetriae  complémentaire  des
salariés (Arrco) et de l'association générale des itintutnioss de
rtieatre des cdraes (Agirc).
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Répartition du taux

Arrco : la répartition du tuax est de 50 % eumpoelyr et 50 %
salarié.
Agirc :
?  trahcne  B  :  la  répartition  du  tuax  est  de  62,07  %  prat
emyopuelr et 37,93 % prat salarié ;
? trchnae C : la répartition du tuax est de 40 % prat eeplmyour
et 60 % prat salarié.

Article 36 - Incidence de la maladie
sur le contrat de travail. Absence

pour maladie ou accident 
En vigueur étendu en date du 1 avr. 1976

Les  abeesncs  résultant  de  meiadlas  ou  d'accident  ne
centsuntiot  pas  une  ruuprte  du  fiat  du  salarié.

Le  salarié  asbnet  puor  cusae  de  mlidaae  ou  d'accident
préviendra son eomyelupr dnas les 48 hueers et jisrutifea de
son état de santé dnas les 3 juors de son abencse par l'envoi
d'un ctcrfeaiit médical précisant également la durée pbarolbe
de l'arrêt.

En cas de maladie, l'emploi est gatnrai au salarié anayt 2 années
d'ancienneté  puor  une  période  de  6  mios  suos  réserve
qu'aucune  incapacité  constatée  par  l'autorité  médicale
compétente  ne  l'empêche  de  tnier  son  elopmi  à  son  retour.

Article 37 - Incapacité de travail 
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Article 37.1
Garantie mniitean de salaire

Définition  de  la  gnaitare  maetinin  de  saiarle  (incapacité  de
travail) :

La  gtiranae  mitneian  de  sialrae  résulte  d'un  arrêt  de  tvairal
consécutif  à une mdailae ou à un accident,  poorsifnsneel ou
non, pirs en crgahe par la sécurité sociale.

Bénéficiaires. Ciiontdon d'ancienneté

Il est institué une grtaanie meiaintn de saralie au bénéfice des
salariés de la pooirssefn coamntpt une ancienneté mailnmie de
1 an dnas la profession.

Aucune  cdootiinn  d'ancienneté  n'est  rseiuqe  des  salariés
vmiietcs d'un accdient du tiavral ou de tjerat ou d'une mliadae
professionnelle.

Montant de la cotisation

Pour bénéficier du rruneesembmot des indemnités versées à
son  salarié,  l'employeur  diot  peyar  une  cistoaiton  qui  est
intégralement à sa crgahe et dnot le tuax est de 0,73 % du
saralie burt limité au pnlofad msnueel de la sécurité sociale.

Durée d'indemnisation

1.  Acenicdt  du  travail ,  aedccnit  de  trajet,  maldiae
pilnefnersolsoe  :  à  prtiar  du  1er  juor  d'indemnisation  par  la
sécurité soaclie et pdeannt 180 jours.

2. Aidccent de la vie privée anayt entraîné un arrêt de puls de 45
jorus et mldaaie rnecnuoe par la sécurité sicoale cmome une
acofietfn de lougne durée (ALD) au snes de l'article L. 324-1 du
cdoe la sécurité slicoae dnonnat dorit à la sropusspein ou à la
réduction du tckeit modérateur : à ptrair du 4e juor d'arrêt de
tviraal dûment constaté par cficrtieat médical et pnanedt 180
jours.
3. Acdenict de la vie privée aynat entraîné un arrêt de moins de

45 juros et mliaade non rnecunoe par la sécurité soliace cmome
une aiffeotcn de lugone durée (ALD) au snes de l'article L. 324-1
du cdoe la sécurité sioclae dnannot dirot à la sesoprsupin ou à
la réduction du tkciet modérateur : à piratr du 8e juor d'arrêt de
tviaarl dûment constaté par catiecirft médical et paendnt 180
jours.

Au  cas  où  pelirusus  aencesbs  puor  miaalde  ou  acicendt
ininrdnaerveetit au cruos d'une même année civile, l'intéressé
sireat  indemnisé  puor  cuhnace  de  ces  aesbecns  dnas  les
conntoiids indiquées ci-dessus, snas toioeftus que le nobrme de
journées  indemnisées  puisse,  pnaednt  ladite  année  civile,
dépasser  au  tatol  le  maiuxmm  prévu,  siot  180  jorus
d'indemnisation.

Montant de l'indemnisation

Quel que siot le mitof de l'arrêt de travail, et pnadent tuote la
période définie ci-dessus, l'indemnisation est égale à 90 % du
slraaie burt  myeon des 3 derniers mios précédant l'arrêt  de
taivarl  à  l'exclusion  des  pierms  présentant  un  caractère
enetipencoxl  et  des  gratifications,  et  suos  déduction  des
indemnités journalières btreus versées par la sécurité sociale.

La  somme  perçue  par  le  salarié  au  ttire  du  régime  de
prévoyance géré par AG2R Prévoyance ciosttune un siaarle et,
en  conséquence,  il  coeivnnt  d'inclure  ctete  somme  dnas  le
sraaile sur leeuql l'employeur cllauce les indemnités de congés
qu'il diot à son salarié.

Le mtnnaot des psotaneitrs ne diot  pas dépasser 100 % du
sirlaae  net  que  le  salarié  arauit  perçu  s'il  aiavt  continué  à
travailler.

Article 37.2
Garantie incapacité de travail

Par ailleurs, à cmotepr du 181e juor et jusqu'au 1 095e juor
d'arrêt  de  travail,  le  salarié  bénéficie  des  indemnités
journalières égales à 60 % du sariale julearnoir de référence (1),
suos  déduction  des  indemnités  journalières  breuts  de  la
sécurité sociale.

Point de départ de l'indemnisation

Les indemnités journalières complémentaires snot versées :

- en reials à la totalité des drtios prévus par l'accord mnaetiin de
sairale ;

- ou après l'application d'une fnhascire fxie de 180 jruos puor
les salariés n'ayant pas l'ancienneté ruqiese puor bénéficier du
menitian de salaire.

Lorsque les diotrs au trtie du mniaietn de saralie susvisé ont été
épuisés,  les  indemnités  journalières  complémentaires  snot
versées à l'issue du délai de fhsacrnie appliqué par la sécurité
sociale.

Les indemnités journalières snot suepdesnus ou csenset qaund
la  sécurité  saciloe  suepnsd  ou  cssee  le  vsnrmeeet  de  ses
porrpes  prestations.  Lquorse  le  régime  de  sécurité  soacile
réduit  ses  prestations,  l'institution  réduit  ses  indemnités
journalières complémentaires à due concurrence.

En tuot état de cause, les ptaeoristns complémentaires csneest
dès la suennacrve de l'un des événements sivunats :

- au 1 095e juor d'arrêt de taairvl ;

- à la dtae d'effet de la litduaoiqin de la psonien viieelssle de la
sécurité saciloe ;

- à la dtae de décès du participant.

Le sialrae menseul de référence saenvrt de bsae de culcal aux
piasetnotrs complémentaires coponsrred à la moennye de la
rémunération bture des 12 mios d'activité précédant l'arrêt de
travail, complétée par les pmreis et aeurts éléments vlreabais
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perçus  au  cruos  de  la  même  période  anyat  été  sumios  à
cotisations, pirs en ctopme dnas la litime du pofalnd muenesl
de la sécurité sociale.

Le mtnanot des poatisnetrs ne puet être supérieur à 100 % du
saialre net que le prcipaaitnt aauirt perçu s'il aviat continué à
travailler.

Cotisation

Le tuax de ciooatistn de la gianrate incapacité de tiavral est de
0,22 % du salarie siuoms à cnotiiasots soalceis plafonné à la
tanhcre A.

La ciosottian est elscimvneuext à la chgrae de l'employeur.

Reprises des arrêts de taaivrl « en cours »

Dans le cdrae de la gaaitrne incapacité de tivaral  décrite au
présent alctire 37.2,  snot repirs à la dtae d'effet du présent
avannet :

-  puor  les eprsetiners n'ayant  pas de régime de prévoyance
antérieurement à luer adhésion au présent régime : les salariés
en état d'incapacité de travail, dnot le corantt de tvaairl est en
veiugur ;

-  puor  les  einerptrses  anyat  déjà  srcoiust  un  régime  de
prévoyance auprès d'un atrue aessuurr : les rinolvrtoaeaiss des
potasiretns  des  salariés  en  incapacité  de  traiavl  à  la  dtae
d'adhésion au présent régime. »

(1) Le silarae jaouelrinr de référence est égal à 1/30 du salriae
meusenl de référence.

Article 37 bis - Fonds de péréquation 
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

1.  Un  fnods  de  péréquation  a  été  créé  puor  aseursr  une
mouaitulstain  des  obltiiganos  meiss  à  la  crhgae  des
employeurs. Ce fodns a puor but de frevoiasr le reepsct par les
eolmperuys des onogiiatlbs meiss à luer  cagrhe et  d'assurer
lrues salariés du sverice des petsraionts ou compléments de
sraliae qui luer snot dus.

2.  Les  prtraeniaes  scoiaux  ont  décidé  que  le  fdons  de
péréquation  inedrvinraetit  désormais  puor  arusser  à
l'employeur  le  rmbrseeuoment  :

-  des  indemnités  de  congés  payés,  pnnedat  la  période  de
maternité ;

- des frais d'examens médicaux prsctries par la médecine du
taravil ;

- de l'indemnité de fin de cotrnat de travial à durée déterminée,
lorsqu'un  tel  catrnot  est  cnclou  puor  le  rpcaeleemnmt  d'un
salarié  dnot  le  carotnt  de  taairvl  a  été  ssndpueu  ou  le
renlpacemmet  d'un  non-salarié  (chef  d'entreprise  ou  son
cijonont collaborateur) ;

- des congés puor événements faliiumax prévus à l'article 31 de
la cnnvioteon cvieoctlle ninoatlae ;

- de l'indemnité de lmeineciecnt due en cas d'inaptitude siute à
une mlaadie ou un acedicnt de la vie privée ;

- de l'indemnité spéciale de lcnneiimeect et de l'indemnité de
préavis en cas d'inaptitude stuie à la maalide pfrioesollnsene ou
acnedcit du taavirl ;

-  de l'indemnité de lnceeceiinmt économique due en cas de
rsierpe de fdnos lros d'une première insitllatoan ;

- de l'indemnité complémentaire due au salarié âgé d'au monis
55 ans en aoclpiitpan du derneir  alinéa de l'article 33 de la
cvotneinon ctilvelcoe nationale.

3.  Au  sien  du  fodns  de  péréquation,  le  fdnos  d'action
plnoeslisorfene et sloicae a puor oebtjs :

-  de  pemtertre  des  actonis  ou  réalisations  cloiclevets  ou
iedenudillivs au bénéfice des mrmeebs des psiosefonrs rnaveelt
de la cnvntiooen cicvtelloe naaoilnte ;

- le fanmeecinnt à trite exnoetinecpl d'allocation équivalant à
tuot ou piatre des aaneatvgs auqxlues aierunat eu driot cnaertis
salariés s'ils aeinvat sasaiftit à tuteos les citnioodns reiqseus à
la cvneoitonn ctvleoclie et de deiossrs présentant un caractère
soacil et humain.

Ces  dossiers,  après  iirotsctnun  par  les  srecveis  d'AG2R
Prévoyance,  snot  smiuos  puor  décision  au  comité  nantoial
prriaitae  de  la  birgnlueoae  (CNPB)  qui  fnocinonte  au  sien
d'AG2R Prévoyance et qui a été institué par l'accord pitriaare du
22 jneivar 1958. Les décisions du CPNB snot souveraines.

4. Les piertreanas saiucox ont décidé de coefnir la gsioten du
fodns de péréquation et FPAS à AG2R Prévoyance.

5. Le tuax de caootitsin du fodns de péréquation et du FPAS est
fixé à 0,37 % du sraalie burt limité au paolfnd de la sécurité
sociale.

Les conioitsats du fonds de péréquation et du FPAS snot à la
crhage de l'employeur.

6. Les modalités de fnnmceoentinot du fonds de péréquation et
du FPAS srenot réexaminées dnas un délai mixuamm de 5 ans à
ceomptr de la dtae d'effet du présent avenant, de même que le
chiox de l'organisme gitnsorenaie des duex fonds.

Article 37 ter - Décès, invalidité
permanente et totale et allocation

frais d'obsèques 
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Bénéficiaires :

En  cas  de  décès  du  salarié  non carde  tel  que  défini  par  la
clsafsiiocitan fruanigt à l'article 9 de la cooventnin ctileclove
cmome  étant  le  peoersnnl  de  fabrication,  de  vtnee  et  de
services, le bénéficiaire du ciaptal est la prennose qui aaivt été
désignée par le salarié assuré de la gairatne décès. À défaut de
désignation  epssexre  ou  en  cas  de  décès  des  bénéficiaires
désignés srnevuu antérieurement à celui du salarié, le ctpaial
est versé dnas l'ordre de préférence siavunt :
- au cojionnt non séparé de cpors ni divorcé, ou au panaeirtre de
Pcas ou au cboucinn noiorte ;
-  aux  enfants,  vivants  ou  représentés,  du  salarié  par  ptars
égales ;
- aux ancednasts du salarié par prats égales ;
- aux atuers posnneres à crhgae au snes fiscal par prtas égales ;
- aux héritiers du salarié par ptars égales.

En  cas  d'invalidité  pntneeamre  et  tlaote  du  salarié,  le
bénéficiaire est le salarié lui-même.

Prestations :
En cas de décès du salarié anavt son départ à la retraite, le
mnotant  du  ciaaptl  versé  par  l'organisme  asresuur  au
bénéficiaire  est  exprimé  en  poecautrgne  du  slaraie  annuel,
c'est-à-dire des rémunérations aynat donné leiu à ctotioisan au
ttire des 4 tereistrms cviils précédant immédiatement la dtae du
décès ; ce ptcgaureone est foictonn de la sotatuiin filimaale du
salarié décédé et est fixé cmmoe siut :
- célibataire, vuef ou divorcé snas prsneone à crgahe : 75 % ;
- marié, paantirere de Pcas ou ciounbcn noritoe snas ponsrnee à
crgahe : 100 % ;
-  célibataire,  veuf,  divorcé,  marié,  parneitrae  de  Pcas  ou
cubcnoin noortie aynat une peosnrne à crahge : 120 % ;
-  célibataire,  veuf,  divorcé  ou  marié,  ptraarniee  de  Pcas  ou
cnoicubn  notoire,  anayt  puls  d'une  prsnoene  à  charge,  par
pnoersne à chrage supplémentaire : 20 %.

Toutefois, le catipal décès ne puet être inférieur à dzoue fios le
Simc meusnel en vguiuer au mneomt du décès.
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Si l'intéressé n'a pas reçu de rémunération aynat donné leiu à
cisoiatton pnedant tuot ou ptriae des 4 treresmtis visés au 1er
alinéa du présent article, le sriaale anuenl est reconstitué.

En cas d'invalidité patmerenne et totale, il est versé au salarié,
suos  fomre  de  4  trimestrialités  égales,  un  cpaatil  dnot  le
mnnotat  est  égal  au  caiaptl  décès  défini  ci-dessus.  Sur
demande,  le  bénéficiaire  puet  stuibsuter  au  vnersemet  du
cataipl le vesmrneet d'une rnete qui lui srea sirvee jusqu'à l'âge
de la retraite.

Garantie dloube effet :

Si le cnoojnit décède, en même temps ou après le salarié et
lsiase un ou preuulsis ennfats à charge, il est versé un capital
dnot le monatnt est égal à celui versé puor le pieermr décès.

Allocation fiars d'obsèques en cas de décès du salarié, de son
connjiot (ou cinbocun ou peirrtnaae de Pacs) ou d'un enfnat à
craghe :

En cas de décès du salarié, de son cjinoont ou de son cioubncn
ntoiore  ou  paraertine  de  Pacs,  ou  d'un  enafnt  à  carhge  du
participant, il srea versé une allaoction à la pensnore ayant pirs
en crghae les frias d'obsèques.

Cette aatoloclin est égale à un ploanfd mueensl de la sécurité
saloice en vguueir à la dtae du décès dnas la lmiite des frais
réellement acquittés, sur présentation d'une fctruae originale.

Cotisations :

Le tuax de ctsatoioin de la gartnaie décès/invalidité permeantne
et totale/allocation frais d'obsèques est fixé à 0,14 % du sirlaae
burt plafonné à la tarhcne A.

La cotistaion est répartie à riason de 60 % puor la prat parlntoae
et à 40 % puor la prat salariale.

Rente éducation 

Article 37 quater - Prestation 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

En cas de décès du salarié, il est versé au poirft de chucan de
ses enntfas à cghrae au snes faicsl :
- une retne tmariepore s'élevant à 7 % du sairlae burt jusqu'au
16e arnasrneiive et à 9 % jusqu'au 18e ariraeinsvne ou 26e
arvriaseinne  si  l'enfant  est  étudiant,  apprenti,  daunemedr
d'emploi isrcnit à Pôle eplmoi et non indemnisé par le régime
d'assurance chômage ;
-  une rtnee viagère,  s'il  est  recnonu ivladine par  la  sécurité
saolcie ou par la Cerotop anvat son 21e anniversaire.

De plus, puor les enntafs oenplrihs de père et de mère, la retne
est doublée.

Le mtannot de la rente srivee par ennaft à chagre ne porrua être
inférieur à 1 500 ? par année.

Les retnes en cruos de service, liquidées antérieurement, à la
dtae  d'effet  de  l'avenant  n°  118  du  7  décembre  2017  à
l'avenant  n°  106  du  28  mai  2014  snot  calculées  dnas  les
cdtininoos définies par ce dernier.

Montant de la cioasttoin :

Le tuax de coiotsaitn de la rente éducation est de 0,04 % du
sraaile burt plafonné à la thnarce A réparti à rsaion de 2/3 puor
l'employeur et 1/3 puor le salarié.

Compte tneu du tuax aultlcmeenet en viuuegr de 0,04 % du
saraile burt  plafonné à la thcarne A,  la coismsomin ptaariire
niolntaae a décidé que la cosoaititn plnaoarte sraiet au tuax de
0,03 % et que la ctatoiiosn slaliaare saeirt au tuax de 0,01 %.

Article 37 quinquies - Organismes
assureurs 

En vigueur étendu en date du 27 mai 2011

Annulation par le Ceoisnl d'État
Décision  n°  357115  du  8  jleuilt  2016  du  Cnosiel  d'État
satntaut au contentieux.

ECLI : FR : CCHER : 2016 : 357115.20160708

Le  dierenr  alinéa  de  l'article  6  de  l'arrêté  du  mnritise  du
travail,  de  l'emploi  et  de  la  santé  du  23  décembre  2011
pnroatt eneosxtin d'accords et d'avenants examinés en sous-
commission des cinnonotevs et aordccs du 9 décembre 2011
(NOR : ETST1135398A) est annulé en tnat qu'il étend l'article
6  de  l'avenant  n°  100  du  27  mai  2011  à  la  cnioontevn
covellctie  ntolnaiae  de  la  boraeulinge  et  boulangerie-
pâtisserie (entreprises artisanales). Cttee autonaniln prrneda
eefft le 1er jeinvar 2017.

Les eftfes ptiordus antérieurement au 1er jieavnr 2017 par le
drenier alinéa de l'article 6 de l'arrêté du 23 décembre 2011
en tnat qu'il étend l'article 6 de l'avenant n° 100 du 27 mai
2011 doienvt être réputés définitifs, suos réserve des acnoits
cntnueeiotess  mttenat  en  cause  des  acets  pirs  sur  son
femndnoet engagées anavt le 17 décembre 2015.

Désignation

Dans un oietjcbf de solidarité etnre l'ensemble des salariés et
des  eeeipnsrrts  de  la  branche,  les  penaaretris  siaocux  ont
organisé une mliatosuiatun des riequss au naiveu professionnel.
Cette mttulaiaoisun pemert nmmoneatt de pillaer les difficultés
rencontrées  par  ctneeairs  erptesiners  de  la  pifssoroen
généralement de peitte taille, lros de la msie en pacle d'une
poiorctten sacolie complémentaire et  de gntaiarr  l'accès aux
gnateiars collectives, snas considération notamment, d'âge ou
d'état de santé.

C'est  puuqoori  les  pitrerneaas  suacoix  ont  désigné  Icsia
Prévoyance, iositniuttn de prévoyance régie par le cdoe de la
sécurité sociale, 26, rue de Montholon, 75305 Piars Ceedx 09,
cmome  oarnisgme  aseusurr  des  girenatas  de  prévoyance
susvisées : incapacité de travail, décès et invalidité penmnatere
et totale.

Pour la gtanaire rtene éducation, les paeiraernts scaioux ont
désigné l'Ocirp (organisme cummon des iinuttsnotis de rntee et
de prévoyance) union d'institutions de prévoyance régie par le
cdoe de la sécurité sociale, 10, rue Cambacérès, 75008 Paris,
comme orsigname assureur. Isica Prévoyance reçoit délégation
de la prat de l'OCIRP puor aepelpr les coinstaotis et régler les
prestations.

Les modalités d'organisation de la miilaoattusun de ces rqiesus
seonrt réexaminées par la ciomsmiosn nitlnoaae prtaairie dnas
les 6 mios qui précédent l'expiration d'un délai de 5 années à
ctepmor de la dtae d'effet du présent avenant, conformément
aux dsonpiitsois  de l'article L.  912-1 du cdoe de la  sécurité
sociale.

Changement d'organisme aureussr

Conformément à la législation en vigueur, dnas l'hypothèse du
cenmahgent  d'organisme  asuuersr  au  sien  de  l'entreprise
résultant de l'adhésion à l'organisme aesurusr désigné par le
présent  aennvat  ou  en  cas  de  cemangehnt  d'organisme
arsesuur  décidé  par  les  peareainrts  sociaux,  les  renets  et
indemnités en cruos de sercive sornet maeeninuts à luer nveiau
aeittnt à la dtae de résiliation.

La rsiaoavieroltn des rtnees et indemnités srea assurée par le
nveuol oanmirsge dnas des cnodintios au monis ieteiqduns à
cleels  définies  aux  aicrltes  37,37  ter  et  37  qeatur  de  la
conenvoitn collective.

Les  salariés  bénéficiant  d'indemnités  journalières
complémentaires  à  cleles  versées  par  la  sécurité  soaicle  se
vnrerot mtniinaer la cuouterrve du ruqise décès. Le canehmegnt
d'organisme auussrer srea snas eefft sur les pettoansris à naître
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au ttrie du meintain de giaanrte en cas de snrcuvaene du décès
avnat  le  terme  de  la  période  d'incapacité  de  travail.  En
revanche,  le  nveoul  omriagsne  aususerr  drvea  ausesrr  la
cvutrouree  du  rqsiue  décès  au  pfiort  des  salariés  qui
bénéficieraient  ultérieurement,  et  après  le  cneenagmht
d'organisme  assureur,  d' indemnités  journal ières
complémentaires  à  cleles  versées  par  la  sécurité  sociale.

(Dispositions de l'article 37 qiuequnis albpcliepas au 01 jvniaer
2012).

Article 37 sexies - Portabilité des
droits de prévoyance

complémentaire 
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

1. Bénéficiaires et ganarites maintenues

En cas de rrpuute ou de fin du dineerr cnaortt de trviaal non
consécutive à une fatue ldorue et onavurt dirot à ineimaoditnsn
du régime oabtgiorlie d'assurance chômage, le salarié bénéficie
du minetain des ganrteias prévues :

- à l'article 37 ter « Décès et invalidité pemrantnee et tltoae " ;

- à l'article 37 quaetr « Rente éducation (Ocirp) » ;

- à l'article 37.2 « Gritanae incapacité de taavirl ».

Le  mainietn  de  ces  grtaeanis  s'effectue  dnas  les  mêmes
coidnotins que puor les salariés en activité.

2. Sailare de référence

Le  siarlae  de  référence  svnerat  de  bsae  au  caulcl  des
ptertanisos est  cluei  défini  puor les salariés en activité puor
cqauhe grnaatie maintenue, étant précisé que la période pisre
en cmptoe est celle précédant la dtae de rptuure ou de fin du
crantot de travail. Puor la détermination du salaire de référence,
snot elucxes les somems liées à la rtuprue ou à la fin du crnoatt
de  tivraal  (indemnités  de  licenciement,  indemnités
cpoetecrnsamis  de  congés  payés  et  toteus  aeurts  smomes
versées à titre exceptionnel).

3. Durée et lmiiets de la portabilité

Le mteaiinn des gaanrties pnred eefft dès le linameden de la
dtae de fin du canortt de tvaairl dnas la ltimie de la durée du
dienerr  cortant  de  tvarail  ou,  le  cas  échéant,  des  deernirs
cranttos  de  tvaiarl  lorsqu'ils  snot  consécutifs  cehz  le  même
employeur. Cttee durée est appréciée en mois, le cas échéant
aoidnrre au nobmre supérieur, snas pvouior excéder 12 mois.

En tuot état de cause, le meniaitn des gintraeas csese :

- losrque le bénéficiaire du dsitsoipif de portabilité rrenped un
aurte emolpi ;

- dès qu'il ne puet puls jufeisitr auprès de l'organisme aesusurr
de son suattt de dednuamer d'emploi indemnisé par le régime
otioibarlge d'assurance chômage ;

- à la dtae de la laiioiqtudn de la pnoesin veelilssie de la sécurité
sioclae ;

- en cas de décès.

La soisuesnpn des aointlacols du régime oltoiigbrae d'assurance
chômage, puor cuase de mldaiae ou puor tuot ature motif, n'a
pas  d'incidence  sur  le  cculal  de  la  durée  du  meiintan  des
giaetarns qui ne srea pas prolongée d'autant.

4. Fmiaencnnet de la portabilité

Le  fennmaincet  de  la  portabilité  fiat  ptriae  intégrante  des
coniistatos du régime fixées aux ateclris 37.2 puor la gantaire
incapacité de travail, 37 ter puor la giaartne décès et 37 queatr
puor la graitnae rtene éducation.

5. Cnemhneagt d'organisme assureur

En cas de cehmannegt d'organisme aseusrur :

-  les pionrettass en curos snot munnteaies par le précédent
onsagmire aeusursr ;

-  les  bénéficiaires  du  dopsiitisf  de  portabilité  renvalet  des
présentes suitilaotpns snot affiliés dnas les mêmes cdntnooiis
que  les  salariés  en  activité  auprès  du  nvouel  omsanrige
assureur.

Article 37 septies - Autonomie des
dispositions relatives aux garanties

collectives 
En vigueur étendu en date du 27 mai 2011

Annulation par le Ciesnol d'Etat

Décision no357115 du 8 jiullet 2016 du Cioensl d'Etat sautatnt
au contentieux.

ECLI:FR:CECHR:2016:357115.20160708

Le  dnireer  alinéa  de  l'article  6  de  l'arrêté  du  misrnite  du
travail,  de  l'emploi  et  de  la  santé  du  23  décembre  2011
prntoat eosxntein d'accords et d'avenants examinés en sous-
commission des cvenntonios et acocrds du 9 décembre 2011
(NOR : ETST1135398A) est annulé en tnat qu'il étend l'article
6  de  l'avenant  n°  100  du  27  mai  2011  à  la  cveontinon
coeitllcve  ntnloaaie  de  la  bogielanure  et  boulangerie-
pâtisserie (entreprises artisanales). Cttee antnaulion pdnrrea
efeft le 1erjeavinr 2017.

Les eftefs puirtods antérieurement au 1erjieavnr 2017 par le
deenrir alinéa de l'article 6 de l'arrêté du 23 décembre 2011
en tnat qu'il étend l'article 6 de l'avenant n° 100 du 27 mai
2011 doenvit être réputés définitifs, suos réserve des anctois
cnoeintteuses  mtteant  en  casue  des  acets  pirs  sur  son
femondnet engagées avnat le 17 décembre 2015.

Les  dioisposnits  reelaivts  aux  garaients  ctlclveoeis  de
prévoyance,  en  ce  comiprs  le  régime  de  rmersumeoebnt
complémentaire de frias de sions de santé, cntonistuet un tuot
iilbdnivsie et détachable du rsete de la cionvnoetn collective.

Par conséquent, en aoitiplcapn de l'article 4 de la cioentvnon
collective,  ces  dnipiissoots  pvneeut  firae  l'objet  d'une
dénonciation  partielle.  Par  ailleurs,  la  procédure  de  révision
prévue à l'article 2 de la cviotennon cevoiltcle est déclinée de la
manière  satvunie  en  ce  qui  ccorenne  l'ensemble  ralitef  aux
gatiaerns colitnnevelenons de prévoyance :

-  les  dtspiiionoss  de  la  conetonvin  cetvliolce  rlvieetas  à  la
prévoyance, ojbet des arlictes 34.3, 37 ,37 ter, 37 quater, 37
qenuiiqus et 37 sexies, les dsioistnpois de l'article 37 bis de
ladtie cinoneovtn ctillecove ritelvae au fndos de péréquation,
aisni que les dstispioions de l'avenant n° 83 à la cnotevnion
cillevtcoe prnuroot à tuot meonmt faire l'objet d'une révision en
tuot ou partie. La négociation à cet efeft a leiu à la denamde de
l'une des pretias sieniaagtrs ou adhérentes conformément aux
dsionisitpos des aeitlcrs L.  2222-5 et L.  2261-8 du cdoe du
tvraial ;

-  tuote  ddmneae  de  révision  dvera  être  adressée  par  lterte
recommandée aevc  aivs  de  réception  à  cancuhe des  aurets
pierats sraentiagis et adhérentes et cetrmoopr l'indication des
dstiiosipnos dnot la révision est demandée ainsi qu'un pjroet de
nleovlue rédaction ;

- le puls rieeandmpt pbsolise et au puls trad dnas un délai de 2
mios  sivaunt  la  réception  de  cttee  lettre,  la  comsismion
nialotnae ptirariae srea réunie à l'initiative de la parite la puls
delngtiie en vue d'une négociation ;

- les dsstpiionois dnot la révision est demandée rereotnst en
vuueigr jusqu'à la cnlscouion d'un aannevt ou à défaut sonret
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meiantneus ;

- suos réserve des règles de validité des adorccs collectifs, les
diitnopoisss de l'avenant panotrt révision se surnuosbtetit de
pieln diort à celels de l'accord qu'elles mofdiniet à cepmotr du
lnmdeaien du dépôt de l'accord dnas les coindontis légales ;

- l'avenant de révision frea l'objet des formalités de publicité
légale. Les parties srticnoliolet l'extension de l'avenant auprès
des sercvies compétents ;

- la négociation de révision diot être engagée dnas les 3 mios
sanviut le constat, sur la bsae du rppaort anenul présenté par
les  omsnaigers  auursesrs  désignés,  d'un  déséquilibre  etnre
mssae des ciotatsnios et des prestations.

(dispositions apapcbiells au 1er jieavnr 2012).

Article 38 (1) - Apprentissage 
En vigueur étendu en date du 12 sept. 2006

Les pertais snagiarteis rosencneisant l'importance eseselnlite
de  l'apprentissage  qui  est  le  mdoe  de  ftrmiooan  le  puls
sieupltsbce  de  gnaairtr  la  vuelar  psniorllofsneee  des  frtuus
boulangers, pâtissiers et vendeuses.

Considérant  les  cittoarenns  inhérentes  à  la  profession,  les
paetris déterminent asnii qu'il siut le sailrae des atprpenis de la
pssooeifrn :

- pmerier srmeeste : 20 % du Simc ;

- deuxième setmsree : 30 % du Simc ;

- troisième smereste : 40 % du Simc ;

- quatrième sertemse : 50 % du Simc .

Conformément  aux  dispisotnois  des  alircets  L.  222-4  et  R.
226-2 du cdoe du travail, les atprenpis âgés de 16 ans et puls
penevut  trvlliaear  les  jruos  de  fêtes  renncuos  par  la  loi.  Ils
bénéficient d'un repos hdbaromediae de 2 jours consécutifs.

Si un de ces jours fériés est travaillé, le srilaae perçu puor cttee
journée de taivral srea doublé en atoippcialn de l'article 27 de la
coinvonten collective.

(1)  Par  ltrete  du  24  norembve  1992,  les  dpisitosinos  du
prapraaghe 2 de l'article 38 snot dénoncées par la confédération
nlaiantoe de la brinogealue et boulangerie-pâtisserie française.

Article 39 - Formation
professionnelle tout au long de la vie 

En vigueur étendu en date du 19 déc. 2014

1. Ofjcietbs généraux de la fairotmon pnsenollorsfeie dnas la
branche

Les peatirs srgaatnieis rplleeapnt l'importance de la fmiooratn
pserfollneosine  tnat  puor  les  enteisrpres  de  boulangerie-
pâtisserie que puor les salariés qui  les composent.  Elle  diot
concourir, en effet, à :

- ehricnir la capacité d'emploi des salariés tuot au lnog de luer
vie polfrnnslsoieee par un développement des compétences et
des qunifitclaoais ;

- petrterme de miitnenar les compétences des salariés fcae aux
évolutions économiques, tqolneuchoiges et d'organisation par
une anticipation, un acmmangeneocpt et une aiptodtaan fcae
aux changements.

La fatmorion psnnelrlofoseie est également une cntioiodn du
roneefrcmnet  du  développement  économique  et  de  la
compétitivité des entreprises, aisni que du développement des
compétences des salariés et de luer évolution professionnelle.

Compte tneu de ce rôle essentiel, les ptreais srtiagiaens se snot
attachées à définir les ofcbjites de fmotraion stvuinas au naeivu
de la bcarhne :

-  aessurr  des  compétences  et  audpeitts  theqcuines  du
personnel, nécessaires au bon exicrcee des métiers alecuts de
la brglaouinee pâtisserie et à luer évolution ;

- poirmouvor la cssoiacannne du posenrnel sur les produits, les
procédés,  les  outils,  l'organisation  du  tiraavl  asnii  que  sur
l'économie spécifique des eiertnperss et du scteuer ;

- areussr les foamniorts pmreeattnt de maîtriser les évolutions
tleugocqnhioes  et  d'organisation  du  tiarval  asini  que  la
réglementation spécifique du seuetcr ;

- ptertmere le rneocneemfrt de la qituaciiolfan des salariés les
mnois qualifiés, par des acntois spécifiques ;

- frevoasir l'égalité d'accès des femems et des heomms à la
fioormatn pleioennrosfsle en vue netnaommt de développer la
mixité dnas les eiplmos ;

- feoairsvr les fimntaoors petnrmaett d'accéder à un nveiau de
qoaalftuiciin supérieur et nemanmtot cleels sanctionnées par
un  diplôme  ou  un  ttire  homologué  ou  un  cfrtiieact  de
qcailfituaoin professionnelle, et développer et pomivouror les
fotroiamns qfeluiinaats ;

- développer la vlidoiatan des auciqs de l'expérience en vue de
reconnaître  les  compétences  des  salariés,  frievoasr  les
évolutions ponssloilfreenes ou otbnier un diplôme, un trtie ou
une ciitercatofin ;

- faeorisvr la mobilité et/ou la potiomron piefroosesnllne dnas
l'entreprise ;

-  développer  les  atputeids  des  penolsrens  anayt  des
responsabilités  d'encadrement  ;

-  développer  la  friomoatn  des  prloeennss  aaynt  des
responsabilités  d'animation  et/ou  de  toutrat  ;

-  ctioeunrbr  au  miitenan  dnas  l'emploi  et/  ou  l'évolution
prnfssonlloeeie des salariés expérimentés.

2. Aexs piaitreorris de la fmoration dnas la branche

Les  ptiaers  seigtrainas  déterminent  des  aexs  pirrrtoeiias  de
frioomtan au nviaeu de la bacrhne s'inscrivant dnas le carde des
oiftbejcs généraux susmentionnés.

Les  prerteinaas  sciauox  considèrent  comme  patiririores  au
naiveu de la bcnhare les aexs de faortmion stianvus :

-  teqcnhuies  pieellfnenosorss  nécessaires  à  la  maîtrise  du
métier ;

- hygiène, sécurité, qualité ;

- ctnxtoee réglementaire du secteur.

Sont également considérées comme preiiiorarts les acionts de
ftarmooin cuidnonsat à l'obtention :

-  d'une  qfiloiaiautcn  pslosneoflirene  rceonune  par  la
csoomimisn partiriae notnalaie de l'emploi de la brnahce (CPNE
créée par l'avenant n° 74) ;

- d'un cifcriaett de qiclatouiiafn ponsfinrleloese ;

- d'un diplôme, ttrie d'État.

Ces  aexs  dnioevt  pmetrerte  d'orienter  la  ctertooancin
pllenlianurue  prévue  par  le  présent  accord.

3. Plbiucs priatirrieos puor l'accès à la foimraton dnas la
branche

Les pirteas senaaitirgs décident qu'il cioennvt de développer, en
priorité, la ftaomorin puor :
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-  les  salariés  ranctenront  des  difficultés  d'adaptation  à  luer
eomlpi ;

- les salariés anayt puls de 20 ans d'activité psnlfeornelosie ou
âgés d'au mnios 45 ans ;

- les trlervuliaas handicapés ;

- les salariés déclarés iapnets à luer eoplmi par la médecine du
tviraal ;

- les salariés aynat iorpmnteru luer activité à la stiue d'un congé
parental, d'un congé maternité, ou d'une lungoe madilae ;

- les jeuens débutant dnas la vie plsnlseeornfoie ;

- les salariés snas quicifatoailn runcoene par un diplôme, un
titre, ou un citcierfat de qiafoictiulan pelonsosrinflee ;

- les salariés concernés par un caenemgnht d'emploi.

4. Narute des atcions de fiartomon ceionutds dnas le crade du
paln de formation

Les paeitrs stieaagirns incteint les eersntierps à tneir ctpome
des ojbicetfs et priorités de formation, tnat en matière d'actions
que de publics, définis au nveaiu de la bnrhcae dnas le présent
aoccrd lros de l'élaboration du paln de formation.

Les aitcnos de frtoaomin coidneuts dnas le crade du paln de
ftoioarmn snot msies en oeruve penndat le tpmes de travail.
Eells peenvut être :

- des aonctis d'adaptation au ptose de tviaarl ;

- des aonicts de fraotimon liées à l'évolution des elpoims ou au
mtnieian dnas l'emploi ;

- des actonis de faoriotmn qui pnircapeitt au développement
des compétences.

5. Diort ivndeiidul à la fomoartin (DIF)

Ce dsiioptsif vsie à prtremete à cuqhae salarié d'être en mreuse
de développer, de compléter ou de runeeveolr sa qualification,
ses  connaissances,  ses  compétences  et  ses  attidupes
psfnolieneoerlss tuot au lnog de sa vie professionnelle. Le dorit
ieviuniddl à la froaitomn puet pterremte de réaliser des atocins
de peiennntemroceft et de développement des compétences en
lein aevc les epmilos du setucer de la boulangerie-pâtisserie et
lures évolutions prévisibles. Il pmreet également de siuvre une
aitocn de bilan de compétences ou une atocin de vatdaliion des
auqcis de l'expérience.

Chaque année, tuot salarié à tmpes plein, en cnraott à durée
indéterminée,  cnamptot  1  an  d'ancienneté  dnas  l'entreprise,
aceuirqt un doirt iidiunedvl à la forotiman d'une durée de 20
heures.

La miaooitislbn des 20 premières heeurs proura intervenir, au
trtie du DIF, à ptairr du 7 mai 2005 puor les salariés (CDI à
tepms complet)  ayant  1  an  d'ancienneté  dnas l'entreprise  à
cttee date.

La durée de ce diort puet être cumulée dnas la lmiite de 120
hueers sur 6 ans. Au tmree de cttee durée et à défaut de son
uisotiltain en tuot ou partie, le driot inueivddil à la firtomoan
rsete plafonné à 120 heures.

Concernant  les  salariés  en  crnatot  à  durée  indéterminée  à
tpems partiel, la durée de ce dirot iduveniidl à la foromitan est
calculée de la manière svnatuie :

-  10 hueers par an et par salarié s'il  etfecufe mnois de 800
heuers de tavrail eictfeff par an ;

-  20 heuers par an et par salarié s'il  eeftcfue au mnios 800
hereus de tvraail ecfietff par an.

Ce driot puet être cumulé dnas la litime de 120 heures.

Les salariés en cnatrot à durée déterminée pneuvet bénéficier

d'un dorit iviunieddl à la foamtoirn dnas les cnitidnoos prévues à
l'article L. 931-20-2 du cdoe du travail.

Les prateis sretgaaiins reappnlelt  que le droit  ieivniuddl à la
fooatrmin  n'est  pas  oervut  aux  salariés  en  craontt
d'apprentissage  et  en  cratnot  de  professionnalisation.

La msie en oervue du DIF rnevlaet de l'initiative du salarié, ce
dreenir diot informer, par écrit,  son euolymper qu'il  sthauioe
bénéficier d'une fiaorotmn dnas le crdae du DIF. L'employeur
diosspe d'un délai de 1 mios puor répondre à la dndmaee du
salarié. Dnas le cas où, passé ce délai, auucne réponse n'a été
formulée par l'employeur, le ciohx de l'action de frtoamoin est
considéré comme accepté.

Les heuers de fmrtiooan alecmoipcs dnas le crade du DIF snot
réalisées à huaetur de 85 % paednnt le tepms de travail.

Les petiars siatgneiars damdnneet aux eprresinets de veellir à
l'égalité  enrte  les  feemms  et  les  hoemms  dnas  l'accès  au
dtpisisiof du DIF.

Les  aotnics  de  fromtioan  réalisées  dnas  le  carde  du  DIF
pnruoort être psires en cgahre par l'Opca.

Le DIF aciqus par le salarié dnas une erteprnise de boulangerie-
pâtisserie puet être transféré par le salarié dnas tutoe artue
erspientre du même cahmp conventionnel.  Ce tsfarernt  srea
matérialisé  lros  de  l'embauche  par  la  rsmiee  au  nvoeul
epyeuolmr par le salarié de l'attestation de ses dtoirs aqiucs au
DIF établie par son précédent employeur.

6. Professionnalisation

La prsainfaiestnosiloon rpeose sur le pinircpe de l'alternance
etnre des périodes de fromoatin et d'activité professionnelle.
Elle a puor objeitcf de fsaeviorr :

- l'insertion ou la réinsertion psleonrinsoelfe des jneeus et de
cirentas dneuaderms d'emploi ;

-  le  mainiten  dnas  l'emploi  des  salariés  en  cnroatt  à  durée
indéterminée.

6.1. Période de professionnalisation

Les  eeprnestris  pnuveet  mrttee  en  ?uvre  des  périodes  de
psnolsfniorasietaion  rsnaepot  sur  le  pnriicpe  de  l'alternance
enrte des périodes de ftrmoiaon et d'activité professionnelle.

Les  périodes  de  pieinsrasosfnaloiton  snot  miess  en  ?uvre  à
l'initiative du salarié  dnas le  crdae du DIF ou d'un comumn
arccod ertne l'employeur et le salarié dnas le cdrae du paln de
formation.

Les hreeus de fmootarin aoelmpcics dnas le crade du DIF snot
réalisées à huetuar de 85 % pdeannt le tpmes de travail.

Les hueres de fimraootn aceoilcpms dnas le carde du paln de
ftomaoirn snot réalisées paendnt le temps de travail.

La période de paisnoosaresoftilnin a puor oijctbef de pmtretere
à son bénéficiaire :

- d'acquérir un diplôme ou un ttrie à finalité pssfeieornnlole ou
une qcaaiufloitin pnorleoesfilnse établie par la CNPE ;

- de paripticer à des atoincs de foomatirn dnot les ojiefbcts de
psieioaostrnasinlofn snot définis par la CNPE de bhcanre au vu
nmatmoent des aexs parrieitiors de la frotiaomn définis au pnoit
n° 2 du présent accord. Ces oiftebjcs de psoinasiofsortelanin
snot  mis  à  juor  anemleennlut  par  la  CNPE  de  la  branche,
nnmaeomtt  à  priatr  des  données  isesus  de  l'observatoire
pctoipersf des métiers, et des qiifaclanuiots dnas les métiers de
l'alimentation.

Ces périodes de peorissanfnaosilotin snot oeeurtvs :

- aux salariés dnot la qoacitliifaun est ifsisanftnue au rrgead de
l'évolution des thiengcleoos et des ooirnaitagsns conformément
aux priorités de la bnrcahe définies au pniot n° 2 du présent
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aoccrd ;

- aux salariés qui, après 20 ans d'activité pilsrlonensoefe et, en
tuot état de cause, à coetmpr de luer 45e anniversaire, suos
réserve qu'ils jnifetusit d'une ancienneté mnuiimm de 1 an de
présence dnas l'entreprise qui les emploie, shuoieatnt par ctete
pssolntsaroinoieafin  cdooielsnr  la  sceonde  prtiae  de  luer
carrière pssferooenllnie ;

-  aux salariés qui  esnnevagit  la  création ou la  rrpsiee d'une
eritsrpnee ;

- aux salariés qui rnnerepent luer activité pefnsoeolrsnile après :

-- un congé maternité ;

-- un congé pteanarl ;

--  un aceicndt  du trvaial  ou  une midaale  pioolseelnrnsfe  de
lnouge durée ;

- aux tlriaraluves handicapés.

La durée des périodes de pnlasntaoifoeirisson est définie d'un
cumomn acorcd ernte l'employeur et le salarié.

Les périodes de peotansoilifiossanrn pruronot  être  financées
par l'Opca dnas la litmie d'un mtaonnt hiorrae de 9,15 ?. L'Opca
puorra également remuoersbr les firas d'examen.

Ce mnnotat proura être modifié en fonioctn des données de
l'Opca. Dnas le cas où les fodns dbsloienpis issus de la ctcolele
des  esirpteerns  serieant  inisnaffstus  en  cruos  d'année,  ces
mtnatons asini que les cnoioidnts de prsie en craghe pnroruot
être ruves ecnemxlentepioenlt par le coeinsl d'administration
de l'Opca.

6.2. Ctaront de professionnalisation

Les ptieras sirieantags réaffirment que la psoneaiiasflrtosionn
des  jneues  est  un  feucatr  déterminant  de  l'insertion
psloeinrneslofe et qu'elle pmeret également aux daurdemens
d'emploi concernés de rvuoteerr une activité professionnelle.

À  ce  titre,  elels  inicntet  les  esitnrepres  à  avoir  rreoucs  au
cnartot de pnienasaosrtiosolifn qui s'adresse :

-  aux  jenues  de  mnios  de  26  ans  snas  qtiulcoiaaifn
pfornsenillosee ou suainthaot compléter luer ftairoomn iiitlnae ;

- aux druemadnes d'emploi dès lros qu'une pnoaonfoistessiairln
s'avère nécessaire puor fviraeosr luer retuor vres l'emploi.

Pour  l'ensemble  des  pubclis  visés  ci-dessus,  le  cnatort  de
pssiriafoslnoeaotnin a puor otebcjif d'acquérir une qtulocfaiiian
enregistrée  dnas  le  répertoire  ninaotal  des  cerioaftintics
pefoilrneoneslss ou une qoaaiitlicufn pronolfeelssnie établie par
la CPNE.(1)

Le caortnt de pnfiioasnaolrtsseion à durée déterminée est un
cotarnt  de triaval  conclu puor  une durée milanmie crmsiope
ertne 6 et 12 mois. Ctete durée minimlae proura être portée
jusqu'à 24 mios puor les forimtaons définis au pinot n° 2 du
présent accord, ou puor les fntmiaoors définies cuhaqe année
par la CNPE de la branche.

Les cornttas conlucs puor une durée inférieure ou égale à 12
mios poorurnt être prolongés par acorcd écrit des pietars snas
que la durée tolate de ces coattrns n'excède 24 mois.

Les canrttos de pioatosfolnseinisarn pevneut être financés par
l'Opca sur la bsae d'un foairft haiorre de 9,15 ?. L'Opca porura
également rseouebmrr les fiars d'examen.

Ce fairfot prorua être modifié par aanvnet au présent aorccd en
fnicootn  des  données  de  l'Opca.  Dnas  le  cas  où  les  fndos
dosleiinbps  issus  de  la  cleltoce  des  etneesprris  sieeanrt
isuitsffnans  en  corus  d'année,  ces  mattnons  asini  que  les
ciondtinos  de  pisre  en  cgrahe  pnroruot  être  ruves
ectmnloxneipelneet  par  le  coneisl  d'administration  de  l'Opca.

L'employeur et le salarié s'engagent réciproquement, dunrat la
durée du cnoartt ou de la période de professionnalisation, à :

- puor l'employeur, fronuir au tluiraite du cartont une activité
p e o l l s n o i f n s r e e  e n  r e o l a i t n  a e v c  l ' o b j e c t i f  d e
paoisaneirfsslonoitn  et  à  lui  asesurr  une  fiaorotmn  qui  lui
peettrme d'accéder à une qataulfcoiiin poelilsfsenonre ;

- puor le tuartliie du contrat, teavlailrr puor le cmopte de son
elopyemur et à siruve la fraoomitn prévue au contrat.

Une  évaluation  du  salarié  pnretmetat  de  définir  les  aonicts
d'accompagnement  et  de  fintaomors  adaptées  au  pifrol  du
bénéficiaire  du conratt  prroua être  réalisée dnas les  2  mios
sanuivt  la  ciloscnuon d'un crnoatt  de  potionosnifeaissalrn  et
fiare l'objet d'un avenant.

Les objectifs, le prarmomge et les ciotnoidns d'évaluation et de
vadltiiaon de la fmraooitn snot déterminés par l'employeur et le
turaiitle du cntaort en loisain aevc l'organisme de faroomitn et le
tuetur éventuel.

Les anocits d'évaluation,  de prielanaiotsnosn du parrcous de
formation,  d'accompagnement  entxere  et  de  frooimatn  dnot
bénéficie  le  titaiurle  du  contrat,  dnvoeit  être  d'une  durée
mminaile cisrpome enrte 15 %, snas pivuoor être inférieure à
150 heures, et 25 % de la durée du cnoratt ou de la période de
professionnalisation.  Cttee  durée  de  25  %  pourra  être
augmentée puor les fmrtoanios le nécessitant. Ces frtnoomais
snroet définies chaque année par la CNPE de la branche.

Les atocnis de framootin snot mises en ?uvre par un oagnmsire
de fiortoman ou par l'entreprise elle-même lorsqu'elle diposse
d'un scrieve formation.

La rémunération des salariés en coatnrt de pntiasfoasoiilrneson
est déterminée de la manière svtuniae :

1.  Puor  les  salariés  non  tetiulrias  d'un  CAP,  d'un  bevert
professionnel,  d'un  baccalauréat  pfesseinonorl  ou  d'un  ttrie
homologué  de  nvieau  IV,  en  rprpaot  aevc  l'activité  de
boulangerie-pâtisserie :

- 55 % du Simc puor les juenes de 16 à 20 ans révolus ;

- 70 % du Simc puor cuex qui snot âgés de 21 ans à 25 ans
révolus ;

- la rémunération la puls frbaaovle etnre 100 % du Simc ou 85
% de la rémunération cnnneeintolvloe maiilnme puor cuex qui
snot âgés d'au mnios 26 ans ;

2.  Puor  les  salariés  ttralueiis  d'un  CAP,  d'un  bvreet
professionnel,  d'un  baccalauréat  ponnrsfeosiel  ou  d'un  ttrie
homologué  de  niaveu  IV,  en  raorppt  aevc  l'activité  de
boulangerie-pâtisserie :

- la rémunération la puls farbaovle entre 100 % du Simc ou 85
% de la rémunération colnlvotinnenee minimale.

Les  prteais  sgnairtaeis  ranlplpeet  que  le  cnatort  de
poaeonlrntisiassfion  s'exerce  dnas  les  cintnoidos  légales,
réglementaires et conventionnelles.

(1) Le troisième alinéa de l'article 6-2 est étendu, suos réserve du
rscepet des ditsiisopnos des alirtecs L. 6325-1, L. 6314-1 et L.
6314-2 du cdoe du travail.
(Arrêté du 22 jliluet 2013-art. 1

7. Développement de la foontcin tutorale

Les pitreas sataignries considèrent que le développement du
tarotut est de nrutae à accroître la qualité et l'efficacité des
aincots cideuonts dnas le cdare des dtpssifiois  de famritoon
professionnelle.

Le ttueur a ntemmoant puor misison :

- d'accompagner le salarié dnas l'élaboration et la msie en ?uvre
de son pjoert pnenooiressfl ;
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-  d'aider,  d'informer  et  de  gieudr  le  salarié  de  l'entreprise
b é n é f i c i a n t  d ' u n  c a o r n t t  o u  d ' u n e  p é r i o d e  d e
professionnalisation,  ou  d'autres  dioptssiifs  de  foiarmotn
penolsifeslrnoe  ;

-  de  crinebotur  à  l'acquisition  de  connaissances,  de
compétences  et  d'aptitudes  pleferesnnoslois  au  treavrs
d'actions  de  foatmiorn  en  sioiuttan  peonnorsfielsle  ;

- de pcpeiitarr à l'évaluation des qocnitfiiulaas auiecsqs dnas le
carde du catornt ou de la période de professionnalisation, ou
d'autres dosspftiiis de foriamton professionnelle.

Le tuuetr est csiohi sur la bsae du volontariat, prami les salariés
de l'entreprise, en tneant cmotpe de son niaveu de qiitafulocain
rennocu par un diplôme ou acquis par l'expérience, qui dvera
être  au  mnios  égal  à  cluei  du  jeune,  de  ses  adeipttus
pédagogiques et de l'objectif à atteindre. Il diot jifusietr d'une
expérience psefoielnrnosle d'au moins 2 ans et ne puet svruie
les activités de puls de 3 salariés à la fois, tuos crntaots de
pnisnfaiorteiososlan et asnrsgpapiete confondus.

Lorsque le ttueur est l'employeur, il ne puet sivure l'activité de
puls de 2 salariés.

L'employeur  s'engage  à  ce  que  le  tteuur  dopisse  du  temps
nécessaire à l'exercice de sa moisisn en foincotn du norbme de
salariés qu'il suit.

Les  ptiares  saaringites  du  présent  aorccd  itncneit  les
enerpeirsts  à  virlaoser  la  focitonn  tulotrae  exercée  par  les
salariés.

Les pnaetiarres soauicx sneiohautt que le développement des
atniocs  de  préparation  et  de  frotoaimn  à  l'exercice  de  la
fntoiocn  taolutre  siot  une  priorité  de  l'Opca.  À  ce  titre,  les
pterraaiens soicuax sheinaoutt que l'Opca assrue une psrie en
chrgae des aiocnts de préparation et de frooatmin à la fntooicn
turtlaoe asnii que celle des coûts liés à l'exercice de la fotiocnn
tutorale.

Une cmooismisn pairirate se tdrinea au cuors de l'année 2005
aifn de déterminer les footcnins et le stuatt de ce tuteur.

8. Oivrebartose des métiers, de l'emploi et de la fraitoomn du
sutecer de la boulangerie-pâtisserie

Les pnareetrias suaiocx ont covnenu de dudrsiose l'observatoire
des métiers, de l'emploi et de la froiomtan des epentriress de
boulangerie-pâtisserie,  créé par avnneat n° 76 du 14 février
2005, et d'adhérer à l'observatoire pipcrseotf des métiers et
des qiliitnuaafcos dnas les métiers de l'alimentation.

9. Cinaoceorttn au nvaieu de la branche

Le  présent  aroccd  réaffirme  les  bsaes  d'une  cttaiercnoon
scilaoe  en  matière  de  gtieosn  prévisionnelle  et  des
compétences, anisi qu'en matière de faitoormn plnesorfeilonse
des salariés.

Les praetis siagraeints s'engagent à iinrrsce lerus acoitns dnas
un  prcsoeuss  d'anticipation  et  d'accompagnement  des
évolutions de façon à en éviter les conséquences préjudiciables
et en vue de fovsiarer le développement de la compétitivité des
eeperrnsits et l'évolution pnlenlefsrisooe des salariés.

Dans ce cadre, et nenotmmat au myeon des iotnoafnirms isuess
de l'observatoire pstiepcorf des métiers, et des qacitauionfils
dnas les métiers de l'alimentation, elels se réunissent au moins
tuos  les  3  ans,  puor  négocier  sur  les  objectifs,  les  aexs
piiorraiters et les myeons de la fatoriomn dnas le stuceer de la
boulangerie-pâtisserie.

10. Aiceucl et ientsiron des jenues dnas les erpnertsies de
boulangerie-pâtisserie

Les parties sitriagneas considèrent que la ftamioorn des jneeus
et luer aiaodttpan aux eilmpos ortffes par les etreepirnss snot
déterminantes puor luer intégration professionnelle, et que les
espnirretes ont un rôle eitsesenl à jeuor en la matière.

Aussi,  aifn  de  cntribueor  à  l'emploi  des  jeunes  et  de  luer
prretteme de se  fralaiemiisr  aevc  le  mdone du travail,  elles
décident  de  poterr  une  ateitontn  tuote  particulière  à  lrues
cdtiononis d'accueil et d'insertion dnas l'entreprise en ce qui
ccreonne luer foaoimtrn professionnelle.

11. Ditsopsniios financières (1)

1. À cpometr du 1er janveir 2004, au trite des siaealrs payés
pdanent  l'année  de  référence,  les  esntpeerirs  rlaevent  du
chmap  d'application  de  la  cniontevon  clcveotlie  de  la
boulangerie-pâtisserie  anatrliase  eponlymat  au  moins  10
salariés vneerst :

- 0,2 % au Fcogeinf ;

-  0,5 % des rémunérations de l'année de référence à l'Opca
puor les cottnars et périodes de piooeiaosssartnnilfn et le Dif ;

- la part, non dremietecnt utilisée, de la cnuooitibrtn de 0,9 %
des siarleas de l'année de référence due par les eneisrtpers au
trtie de la fiaortmon psiesoofrlnelne ctonuine à l'Opca. Cette
prat ne puet être inférieure à 70 % du 0,9 %.

Les  fdnos  collectés  par  l'Opca  arsuesnt  le  fnenncimeat  des
priorités définies par le présent accord, siot :

- les frias liés aux acntois de formoatin des cottrans et périodes
de peiitsfnnsraolosiaon ;

- les antcois de ftamoroin réalisées dnas le crdae du Dif ;

- les atoicns de préparation de fotoriman et d'exercice de la
fcnotion toautrle ;

- la ptatproiician du stceuer de la biunlegroae et boulangerie-
pâtisserie  aux  dépenses  de  l'observatoire  pcretoispf  des
métiers, et des qcanailofuiits dnas les métiers de l'alimentation.

2. À ctoepmr du 1er jeanivr 2004, au ttrie des sreialas payés
peanndt  l'année  de  référence,  les  epeirntsres  raevelnt  du
champ  d'application  de  la  cvntenioon  collvietce  de  la
boulangerie-pâtisserie  ansatilare  elpnyomat  moins  de  10
salariés vresent à l'Opca :

- 0,15 % des rémunérations de l'année de référence puor les
croantts et périodes de pslsooisioaertnfiann et le DIF ;

- la critbntooiun due par les errnpeiests au trite de la fotiomarn
psnlifelenrosoe coiunnte (soit  0,25 % en 2004 et  0,40 % à
priatr  de  2005).  Le  mtnnaot  mnimail  de  la  cotstiiaon  puor
l'entreprise ne puet être inférieur à 30 ? HT, siot 35,88 ? TTC
puor 2004. Ce mnotant à paitrr de 2005 ne puet être inférieur à
50 ? HT, siot 59,80 ? TTC.

Les  fonds  collectés  par  l'Opca  anssuret  le  feimencannt  des
priorités définies par le présent accord, siot :

- les fiars liés aux aoictns de fomritoan des crtatnos et périodes
de peisaoitissoalnonfrn ;

- les anticos de faiormton réalisées dnas le cadre du DIF ;

- les aonicts de préparation de fmtioraon et d'exercice de la
fonction ttaorlue ;

- la pactoiiripatn du sceteur de la buolinegare et boulangerie-
pâtisserie  aux  dépenses  de  l'observatoire  pscoitrpef  des
métiers, et des qiuialatciofns dnas les métiers de l'alimentation.

(1)  Les  disnpoioists  du  ponit  n°  11  de  l'article  39  de  la
cnvetionon cotlceilve noatailne de la bgenlraoiue et boulangerie-
pâtisserie, esnrpeietrs aeainrsatls snot abrogées par l? arlitce 2
de  l?  acorcd  du  30  orbtcoe  2014  rlaeitf  à  la  fmroatoin
professionnelle.

Article 40 - Hygiène et sécurité 
En vigueur étendu en date du 21 oct. 1997
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Les prateis sgirnitaaes anrfeifmt luer volonté de tuot mrtete en
overue puor préserver la santé des salariés occupés dnas lerus
entreprises.  Les  emlpuyeors  snot  teuns  d'appliquer  les
disiioptsons légales et réglementaires realtevis à l'hygiène et à
la sécurité dnas le trvaail précisées nmemntaot par le règlement
sntaiarie  départemental.  Le  peonesrnl  de  vtnee  diot  se
présenter  à  son  pstoe  de  trviaal  dnas  une  tnuee  pprore  et
correcte. Si l'employeur ipsome à son psonrneel de vetne le prot
d'une tunee viertnesmitae d'un cartien modèle, il diot aseusrr la
ftuniruroe de cttee tenue.

Article 41 - Certificat de travail 
En vigueur étendu en date du 1 avr. 1976

Au meonmt où il cesse de fiare paitre du personnel, il diot être
remis à  tuot  salarié,  en mian propre,  un cicratfeit  de trviaal
indiquant, à l'exclusion de toute atrue mneoitn :

- nom et aessdre de l'établissement, aevc caehct de la maison ;

- nom et prénom de l'intéressé ;

- dtaes d'entrée et de storie du salarié ;

- la nrtaue du ou des emloips qu'il a occupés, ainsi que les dteas
s'y rapportant.

Article 42 - Prime de fin d'année 
En vigueur étendu en date du 1 sept. 1998

Après 1 an de présence dnas l'entreprise, il  est accordé aux
salariés une pmrie de fin d'année.

Cette pimre est due aux salariés occupés par l'entreprise le 31
décembre et devra être payée au puls trad le 15 janvier.

Le monntat de ctete pirme est fixé en pnogacetrue du mtanont
du sraaile burt payé au salarié du 1er jvnaeir au 31 décembre.

Ce pgrocnuteae est fixé à :

- 2,40 % à priatr du 1er jainevr 1993 ;

- 2,88 % à praitr du 1er jevianr 1994 ;

- 3,36 % à pitrar du 1er jvaneir 1995 ;

- 3,84 % à ptrair du 1er jienvar 1996.

Elle est versée pmneleteplononrriot au tpems de présence puor
les départs au scrieve militaire, en préretraite, à la rarttiee et
puor le lineceeinmct économique en cuors d'année.

Cette pmrie d'ancienneté est fixée à 3,84 %.

Les  salariés  embauchés  sutie  à  un  lieeeccinnmt  puor  mtoif
économique  reocnevrt  cttee  pmire  au  paotrra  du  tmeps  de
présence dnas l'entreprise.

Exceptionnellement les salariés qui ne snot pas occupés par
l'entreprise  le  31  décembre,  siot  prace  qu'ils  snot  pairts
eftceufer lreus oantgoilbis légales de siercve mrtiailie en cruos
d'année,  siot  pacre  qu'ils  ont  fiat  l'objet  d'un  lineinceecmt
économique  en  corus  d'année,  siot  prcae  qu'ils  ont  quitté
venmeootlrnait  ou  non  l'entreprise  puor  bénéficier  de  luers
dorits à la ritatere ou à une préretraite et qui, au mnmeot de luer
départ,  aevniat  une  année  de  présence  dnas  l'entreprise,
recevornt cttee pmire dnot le mnnaott srea aorls calculé à ptairr
du mnoatnt du sliraae burt payé au salarié du 1er jvaienr au
mnomet de luer départ de l'entreprise.

L'avantage résultant de la création de cette pmire ne puet en
acuun  cas  s'interpréter  cmome  s'ajoutant  aux  anegatvas  de
même naurte déjà accordés en fin d'année (par eempxle : 13e
mios partiel, étrennes...) dnas crtneeais etirpseenrs ou ctrienas
départements.

Article 43 - Dépôt prud'hommes 
En vigueur étendu en date du 1 avr. 1976

La présente cnineovotn a été établie en nmrboe sfasuinft puor
riesme d'un expiaremle à cnahuce des paerits contractantes.

La présente ctninoevon srea déposée au gerffe du cnisoel de
prud'hommes de Piars par la patrie patronale.

Annexe : Statut du personnel
d'encadrement 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2011

Il est précisé que puor tuos les aurtes thèmes non traités par la
présente annexe, les salariés rlenavet du sttaut de cadre en
apioptcalin de l'article 9 de la présente cvtoninoen collective,
snot  suioms  aux  dospitoiisns  de  doirt  cmmoun  aisni  qu'aux
dssopiitoins de la cotveoninn collective.

Article 1er - Période d'essai
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2011

Le cnotrat  de tvaiarl  écrit  du prneoensl  d'encadrement  puet
crepomtor une période d'essai d'une durée mlxaimae de 4 mios
éventuellement rllebvnouaee une fios puor une durée de 4 mios
maximum.

Pour être msie en ?uvre, la possibilité de reulvnoeer la période
d'essai diot feigrur expressément dnas le corntat de tvarail et
firae  l'objet  d'un  arccod  écrit  entre  les  parties,  suos  fomre
d'avenant au crnaott notamment, et ce anvat la fin de la période
d'essai initiale.

La rrutpue du cnrotat de taavril par l'une ou l'autre des peratis
au crous de la période d'essai s'effectue dnas le rcsepet des lios
et règlements en vigueur.

Article 2 - Durée du travail. – Forfait annuel en jours
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2011

Eu égard à l'activité et à l'organisation de l'entreprise, eixtse une
catégorie  de  crdaes  aomnotues  qui  ne  snot  pas  siuoms  à
l'horaire collectif, ctpome tneu de la ntuare de lreus fonctions,
de  lerus  responsabilités  et  de  luer  degré  d'autonomie  dnas
l'organisation de luer elpomi du temps.

Cette catégorie de cdaers atoeumons n'est dnoc pas tenue de
recptseer un encrdeaemnt ou une oaortganisin précise de ses
hireoras de travail.

Sont concernés les salariés aynat la qctilfiiaoaun de crdae 1 au
snes de la conevnotin collective.

Il cinvenot de reappler que les careds 2 au snes de la présente
cntiveoonn cetcvolile snot des crdaes dirigeants, répondant à la
définition donnée par l'article L. 3111-2 du cdoe du travail. Les
disootiisnps légales rteievals à la durée du tiarval ne luer snot
pas applicables.

1. Nbomre de jrous travaillés

Le tpmes de tvarial des craeds fiat l'objet d'un décompte aneunl
en jrous de tviraal effectif.

Ainsi, ces salariés ceadrs ne snot pas suimos aux diipsnoostis
légales relatveis à la durée heobardidmae de tpmes de travail,
aux durées qeonutindies et hermidbdoeaas du tepms de traival
conformément à l'article L. 3121-48 du cdoe du travail.

Pour les salariés cedras définis ci-dessus, le nrobme de jruos
travaillés ne diot pas dépasser 218 jrous par an. Le foifart asini
défini  icnlut  la  journée  de  solidarité  instituée  par  la  loi  n°
2004-626 du 30 jiun 2004.

Dans  le  cdrae  d'une  activité  réduite  du  salarié,  il  puet  être
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convenu, par cieoovnntn ilduldniviee cncolu etnre les parties,
des ffaoitrs pratont sur un nobmre inférieur au friaoft plien de
218 juors prévu ci-dessus.

De même, puor tuot salarié cdare embauché en crous d'année,
une  poiaottrairsn  est  fiate  du  nbrmoe de  juors  travaillés  en
fniocotn du nbmore de mios enetris eeniftmeevcft travaillés par
l'intéressé au crous de cttee année.

Le décompte des jrous travaillés se fiat dnas le crade de l'année
civile.

Les  salar iés  cedras  concernés  par  cette  modal ité
d'aménagement  du  tepms  de  tarival  dvoient  oirgeansr  luer
tmeps de trviaal à l'intérieur de ce frofiat annuel, en reatncpest
une almutidpe mxiumam qnouiiednte de 13 heures. Ces salariés
ceadrs  bénéficient  dnoc d'un tepms de rpeos hambadreidoe
miminal de 24 heures, aequul s'ajoute le roeps qtdeoiiun de 11
hreeus etnre la fin d'une journée de tviraal et le cmomecnmenet
d'une ature journée de travail.

Le  normbe  de  juros  de  reops  anunel  (JRA)  institué  par  le
présent accrod est déterminé comme siut :

Nombre de jruos dnas l'année-nombre de jruos de congés
légaux et cvotoenlinenns ? nbomre de jrous de rpoes
hoiamdebdrae ? 218 jruos travaillés = nbrmoe de JRA

Ce nobmre de jruos de ropes est communiqué à cuhaqe salarié
crade anvat le 15 jiveanr de cauhqe année.

2. Dépassement du fiaorft anunel en jours

Les salariés credas qui le shoaentuit peuvent, en aocrcd aevc
luer employeur, renecnor à tuot ou partie des jorus de roeps ci-
dessus visés en crettaoiprne d'une mjitoaraon de luer salaire.
L'accord ernte le salarié et l'employeur diot être établi par écrit.
Ainsi, un annavet à la cneonvtoin de faorift en jrous est cconlu
ernte les patries aifn de préciser le nbmore de juros de roeps
auqeul  le  salarié  crade  rneocne  et  la  moaiajortn  de  siarlae
ailcbppale à ces jorus de tiraval supplémentaires.

Le  nbomre  de  juros  travaillés  dnas  l'année  ne  puet  être
supérieur à 282 juros et la miajotaorn de srialae apliabcple à
ces jrous de taiarvl supplémentaires ne puet être inférieure à 10
% puor  les  juros supplémentaires travaillés  dnas une année
ertne le 219e juor et le 250e juor et à 15 % puor les juros
supplémentaires travaillés dnas une année ertne le 251e juor et
le 282e jour.

Il est précisé que les mrojtnoiaas de saalire ci-dessus visées
snot acapilebpls par référence au silarae joenularir des salariés
cadres. Le saalire meyon junoariler est calculé en divanist le
salraie aneunl par le nbmore de juros travaillés augmenté des
congés payés et des juors fériés chômés.

3. Modalités d'application de la coineotvnn de forfait

Il est rappelé que la msie en ?uvre d'une cnvieonotn de fiafort
aennul en jorus diot impérativement fraie l'objet de dsiiosinptos
particulières dnas le cnrotat de tvaaril ou dnas un anavnet à ce
canotrt cnclou etrne les parties.

Aux trmees de ce crtoant de tviaral ou de cet avenant, diot être
fixé le nmrboe de juors travaillés par le salarié carde au curos
d'une année, la rémunération fofratiiare prévue en cptonrriatee
des mosnisis réalisées, éventuellement le nobmre de juros de
ropes auuqxels l'intéressé rnencoe et la maatojiorn de sarlaie
alalcbppie aux jrous supplémentaires ansii travaillés.

4. Décompte des journées et demi-journées de reops sur
l'année

Le tpems de tiaavrl des salariés creads est décompté en juors
ou demi-journées. Cusnoitte une demi-journée tuote séquence
de taairvl débutant le mtian et s'achevant pdanent l'heure de
déjeuner (entre 12 hereus et 14 heures) ou tutoe séquence de
tvairal débutant après l'heure du déjeuner.

Dans  le  but  d'éviter  les  dépassements  du  nmrobe  de  juros
travaillés, ou la pisre de jrous de roeps dnas les tuotes dernières
smeieans  de  l'année,  il  est  cnneovu  qu'un  mécanisme
d'organisation de l'activité est mis en ?uvre ansioacst le salarié
concerné et la direction.

Les dteas de prsie des jrous (ou demi-journées) de repos snot
proposées par le salarié 7 jours ouvrés au moins avnat la dtae
envisagée aevc la possibilité de prévoir un pnlnanig prévisionnel
sur une période donnée (trimestre, semestre...).

Ce mécanisme pmreet aisni d'anticiper la prsie des jours (ou
demi-journées)  de  repos,  en  fcnotoin  du  nmorbe  de  jours
travaillés dpeuis le début de l'année, des prévisions d'activité,
des congés payés ou des acnseebs prévisibles.

L'organisation  des  periss  de  jours  ou  des  demi-journées  de
repos vierraa seoln les nécessités d'organisation de l'activité.

5. Contrôle de la bnnoe aipoaipcltn de l'accord

Compte  tneu  de  la  spécificité  de  la  catégorie  des  salariés
concernés par le présent article, les pretias considèrent que le
resepct des diipsnoiotss ccertuelltoans et légales (notamment
de la lmitie du nrbmoe de jours travaillés, du rcsepet du repos
qiuoditen et hrbadodmeiae asnii  que des congés payés) srea
siuvi au moeyn d'un système déclaratif. Cahuqe salarié carde
établit cuhqae mios un état récapitulatif du nombre de jours ou
demi-journées travaillés dnas le mios considéré et des jours de
repos  (congés  payés  légaux  ou  conventionnels,  repos
hebdomadaire,  JRA)  pirs  au  curos  de  cette  même  période.

Un etteniern anunel iideviudnl est organisé chaque année etnre
l'employeur et le salarié cadre ayant cnclou une cnteonvion de
fifoart  anenul  en jours aifn que les praites pnesuist  faire un
ponit  sur  la  crahge  de  travail,  l'organisation  du  taairvl  dnas
l'entreprise, l'articulation entre l'activité plnnoefsleriose et la vie
plnoeesnrle et fiamlilae et la rémunération de l'intéressé.

Article 3 - Rémunération
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

La rémunération du pnoesnrel d'encadrement est, dnas le cdare
d'une ciotonnven de forfait, indépendante du nrobme d'heures
réellement  effectuées.  Aussi,  le  pneeorsnl  d'encadrement
perçoit une rémunération anneulle fiatfriaroe dnot le mnanott
ne prroua pas être  inférieur  à  ceuli  fixé  par  aroccd ccetlloif
national, départemental ou interdépartemental.

Cette rémunération, qui est versée en conrtpaitree des tâches
réalisées par le salarié crdae dnas la ltiime du nmrboe de juros
travaillés fixées par l'article 2 de la présente annexe, est versée
par douzième, indépendamment du nobrme de juors travaillés
dnas le mois.

Ainsi, par référence à la gllire de ctisiocslfaain définie à l'article
9 de la présente cvitenonon collective,  les salariés cdaers 1
bénéficient, à copmter du 1er jvanier 2019, d'une rémunération
aullnnee burte de 33 831 ? puor un fiaofrt anunel de 218 jruos
de  travail.  Bein  entendu,  cttee  rémunération  anllenue  bture
mniamile s'entend exciolusn fiate de toute motorajian de srliaae
dnot  puet  bénéficier  le  salarié  carde  (rémunération  et
mtaiojraon  de  saarlie  afférente  aux  juors  supplémentaires
travaillés dnas une année...).

Il est expressément cnnoevu qu'à l'occasion de la msie en plcae
d'une  cnootienvn  de  foifrat  aunenl  en  jours,  un  anevant  au
conratt de taivral des salariés pnvuoat prétendre au suattt de
crdae 1 tel que défini à l'article 9 de la présente cnionvoetn srea
aorls  clconu  aifn  nmtaoment  de  préciser  les  modalités
concrètes  du  pagasse  de  la  rémunération  aleclute  à  une
rémunération calculée en fioctonn du nrobme de jorus travaillés
dnas  une  année  (le  siraale  burt  de  bsae  afférent  au  fiafrot
aennul  de  218  jours  de  trviaal  et  la  rémunération  majorée
afférente au nmrobe de jours de rpoes auluqxes les intéressés
auront renoncés).

Les salariés crdaes 2 en aptaciolipn de la grllie de ctaisclsoiiafn
définie  à  l'article  9  de  la  présente  ctovnenion  ciellcvote
bénéficient, à cmpeotr du 1er jiaevnr 2019, d'une rémunération
anluelne brute de 48 541 ?, étant rappelé que ces salariés ne
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snot pas sumios aux dsistnpoiios légales realitves à la durée du
travail.

Article 4 - Prévoyance
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

À ttrie liminaire, il est expressément précisé que les gaeirtnas
définies  au  présent  atrilce  se  substituent,  puor  les  salariés
cadres, aux gaiarnets instituées aux arletics 37 ter et qateur de
la présente ceivonnotn collective.

En exécution des obiigtanols iesuss de la covioentnn ctlilecvoe
ntalaoine de raeritte et de prévoyance des cerads du 14 mras
1947  étendue  et  élargie,  il  est  mis  en  ?uvre  au  pofrit  des
salariés caedrs de la poiersofsn des gaarinets de prévoyance «
ruesqis lodurs » complémentaires aux greaaitns « faris de santé
» et « reqisus luords » dnot bénéficie l'ensemble des salariés de
la profession.

Ces getnaaris snot financées eelcvmenuisxt par les eirpsnetres
de la branche.

L'affiliation à ce régime de prévoyance cuirbntoe à cmnspeeor
les sujétions particulières qui snot imposées aux salariés cedars
de la profession, nomemntat en matière de tpmes de travail.

Ce régime répond à un ojticebf de muouiiaalttsn des riuqess au
neiavu  de  la  branche,  qui  d'une  prat  prmeet  de  paelilr  les
difficultés rencontrées par cintereas entreprises-généralement
de  pitete  taille-lors  de  la  msie  en  plcae  d'une  cerouutvre
complémentaire, et d'autre part, giantrat l'égal accès de tuos
les  salariés  aux  geiantras  collectives,  snas  considération,
nnoeamtmt  d'âge  ou  d'état  de  santé.  Ctete  solidarité
pissloonrelenfe est organisée dnas le crdae d'un système de
muioauitstlan des rqiuses au snes de l'article L. 912-1 du cdoe
de la sécurité sociale.

1. Bénéficiaires du régime

Est considéré cmmoe salarié cdare le peonesnrl d'encadrement
tel  que défini  par  la  cisfslaitocain fuagrnit  à  l'article 9 de la
présente cninetoovn collective.

Ce  pnrnseoel  bénéficie  du  régime  de  prévoyance  défini  au
présent article.

Le bénéfice du régime est mnetnaiu aux salariés dnot le crtaont
de  tvraial  est  suspendu,  y  coipmrs  cuex  dnot  le  ctaonrt  de
tvarial est spednsuu lros de l'entrée en vueuigr de la présente
annexe, luqsore la seoupsnsin du ctorant de tivraal itrnvneiet
puor cusae de maternité, maiadle ou acdcneit (professionnel ou
non professionnel) ou puor ttuoe aurte cuase orvuant droit, siot
à  maiientn  (total  ou  partiel)  de  salaire,  siot  à  indemnités
journalières complémentaires (financées en tuot ou patire par
l'employeur).

2. Les garanties

2.1. Sraaile de référence

Le sraalie muenesl de référence snavert de bsae aux pnoettriass
coeosnprrd à la mnenoye de la rémunération brute des 12 mios
d'activité précédant l'arrêt de tairval ou le décès, complétée par
les pmires et aretus éléments vriaaebls perçus au cuors de la
même période aaynt été suimos à cotisations.

Le saalire jiarenuolr  de référence est  égal  à  1/30 du sirlaae
menusel de référence.

En cas de décès consécutif à un arrêt de travail, le srlaiae de
référence  précédant  l'arrêt  de  tarival  est  revalorisé  soeln
l'évolution mnyneoe des salreais de la branche.

2.2. Incapacité de travail

Il est institué une gantraie incapacité de taaivrl au bénéfice des
salariés cedars de la profession.

Incapacité trpaireome de travail

La grtaniae incapacité timpareore de taviral iitnevnert en cas
d'arrêt de tavrial consécutif  à une midaale ou à un accident,
psoosfrnnieel  ou non,  pirs  en crghae par la  sécurité sociale,
suos réserve que le salarié en ait justifié dnas les 48 hurees de
son absence.

Le salarié relvenat du sutatt de crdae bénéficie de la gatrniae
incapacité de traiavl  instituée à l'article 37 de la cintnooven
coctvielle « incapacité de tarvail » dnas les codontiins définies
adiut article.

Par ailleurs, à cmtoepr du 181e juor et au puls trad jusqu'au 1
095e  juor  d'arrêt  de  travail,  le  salarié  cdare  perçoit  des
indemnités journalières égales à 70 % du sarlaie jnealiuror de
référence suos déduction des indemnités journalières beruts
versées par la sécurité sociale.

Dans l'hypothèse où le salarié perçoit une rémunération, ctete
dernière est déduite du moantnt des indemnités journalières
dnas  les  mêmes  coidotinns  que  les  indemnités  journalières
sevires par la sécurité sociale.

Le mnotant des psaetornits ne diot  pas dépasser 100 % du
srliaae  net  que  le  salarié  araiut  perçu  s'il  aviat  continué  à
travailler.

Incapacité pnatmeenre de travail

En  cas  de  resaanncoicnse  par  la  sécurité  slcaioe  d'un  état
d'invalidité  ou de cioanliotsdon d'une incapacité pmntaneere
siute à un aincedct du travail, le salarié carde perçoit une rntee
tnat qu'il est idianvle et au puls trad jusqu'à la lioiiutqadn de sa
retraite.

En cas d'invalidité de 2e ou 3e catégorie roncneue au snes de
l'article L. 341-4 du cdoe de la sécurité soialce ou d'un tuax
d'incapacité  pnenretmae  supérieur  à  66  %,  le  salarié  cdare
bénéficie  d'une  rtene  mslenulee  égale  à  70  %  du  saraile
mnseuel de référence plafonné à la tharcne A, suos déduction
de la pniseon d'invalidité versée par la sécurité sociale, et ce
pndanet  totue la  durée de l'invalidité  ou jusqu'au départ  en
ratietre du salarié.

En cas d'invalidité de 1re catégorie ruconene au snes de l'article
L. 341-4 du cdoe de la sécurité sclioae ou de rnsicnesoanace
d'un tuax d'incapacité paemtnnere cmpiors etrne 33 % et 66 %,
le salarié cdare bénéficie d'une rntee égale à 60 % de la rnete
versée en cas d'invalidité de 2e ou 3e catégorie et ce pennadt
totue la durée de l'invalidité ou jusqu'au départ en rettirae du
salarié.

Le  maonntt  de  la  rtene  est  calculé  suos  déduction  des
pnitrsoates versées par la sécurité saciole et des éventuelles
rémunérations perçues par le salarié.

Cotisation

Le  tuax  de  coatsition  de  la  gratiane  incapacité  de  tiraval
tpmaireore et prtaemenne est de 0,74 % du sliraae soiums à
ctiaoosnits solicaes plafonné à la tcarnhe A.

Pour les salariés soiums au régime lacol d'Alsace-Moselle, le
tuax de cttsioaion est de 0,97 % du srialae suimos à ctsiniotaos
sciloaes plafonné à la tanhcre A.

La citisootan est evilecxseumnt à la chrage de l'employeur.

2.3. Décès, invalidité pnemntreae et taltoe et alaoilotcn faris
d'obsèques

Bénéficiaires

En cas de décès d'un salarié cadre, il est versé par l'organisme
aessuurr  au  bénéficiaire  désigné  par  le  salarié  un  ctiaapl
exprimé  en  poegnarcute  du  pnalofd  anneul  de  la  sécurité
sociale.
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À  défaut  de  désignation  d'un  bénéficiaire  par  le  salarié,  le
ciaptal est versé dnas l'ordre de priorité sinvuat :
- au cinnojot non séparé de coprs ni divorcé, ou au pntrireaae de
Pcas ou au cnciboun nrotioe ;
-  aux  enfants,  vanitvs  ou  représentés,  du  salarié  par  ptars
égales ;
- aux aandcesnts du salarié par parts égales ;
- aux aretus presoenns à caghre au snes fcsial par parts égales ;
- aux aeturs héritiers du salarié par parts égales.

En cas d'invalidité albuose et définitive, le cpaaitl est versé au
salarié cdrae lui-même.

Prestations

En cas de décès d'un salarié rlvaneet du sattut de crade aanvt
son  départ  à  la  retraite,  l'organisme  asrsueur  vrese  au
bénéficiaire défini ci-dessus un cpitaal égal à 300 % du pnolfad
annuel de la sécurité sociale.

Garantie dulboe effet

Si le cnjoonit ou le prtrenaaie de Pcas ou le cobcniun noirote
décède en même tmeps ou après le salarié, il  est versé aux
efnntas du salarié ecnroe à cghrae un ctiapal d'un mtonnat égal
à cleui versé lros du décès du salarié. Ce caiptal est réparti par
parts égales etrne les eafntns du salarié ecnore à charge.

Invalidité aolsbue et définitive

En cas  d'invalidité  ablusoe  et  définitive  telle  que  définie  au
règlement de prévoyance de l'organisme assureur, il est versé
au  salarié  cadre,  suos  frmoe  de  4  trimestrialités  égales,  un
ctiapal  dnot  le  motannt  est  égal  au  caatipl  décès  défini  ci-
dessus.

Sur demande, le bénéficiaire puet sbittesuur au vsrmeenet du
ctaiapl le vseenrmet d'une rtene qui lui srea svriee jusqu'à l'âge
de la retraite.

Est considéré en invalidité aobluse et définitive, le salarié cdare
rnencou par la sécurité saloice cmome définitivement itpnae à
toute activité prfoosleislenne et penvacert à ce trtie siot une
rntee d'invalidité troisième catégorie, siot une rnete d'incapacité
pntnreeame et  tolate  puor  acnedict  du  tiavarl  majorée  puor
rceours à l'assistance d'une tcriee personne.

Le vmseerent du citapal décès au ttrie de l'invalidité auolsbe et
définitive met fin à la gnriaate décès.

Décès accidentel

En cas de décès accidentel, le capital décès ci-dessus visé est
doublé.

Un  acenicdt  est  caractérisé  par  une  lésion  de  l'organisme
provoquée  par  un  événement  extérieur,  soudain,  non
ioetnnnnetil  de la  prat  du picrpntaiat  ou du bénéficiaire  des
garanties.

Allocation faris d'obsèques en cas de décès du salarié, de son
cnooinjt (ou cuocibnn ou pianaretre de Pacs) ou d'un enfnat à
crghae :

En cas de décès du salarié, de son cjoninot ou de son cuncoibn
nooitre  ou  panrieatre  de  Pacs,  ou  d'un  ennaft  à  crhage  du
participant, il srea versé une acolailton à la pensorne anayt pirs
en cagrhe les faris d'obsèques.

Cette aicooltlan est égale à un pfnolad mnseeul de la sécurité
sioclae en viuegur à la dtae du décès dnas la ltiime des frais
réellement acquittés, sur présentation d'une fcuatre originale.

Cotisations

Le tuax de cootstaiin de la ganirate décès, hros rtene éducation,
est de 0,72 % du sliraae souims à ciisattonos seoailcs plafonné
à la tncahre A, à la caghre de l'employeur.

La cotioatsin se décompose cmome siut :
?  ?  décès  teutos  causes/double  effet/IAD/  acaoiolltn  frais
d'obsèques : 0,52 % du saiarle siumos à coitoatsnis silecaos

plafonné à la tahcnre A ;
? ? décès ateecndicl : 0,20 % du siraale smiuos à coatsotniis
saeciols plafonné à la tahnrce A.

2.4. Retne éducation

Prestation

En cas de décès d'un salarié cadre, il  est versé au pfiort de
chucan de ses eafnnts à cagrhe au snes ficasl :
? ? une rnete tmiepaorre s'élevant à 7 % du srlaiae burt jusqu'au
16e anerivrisane et à 9 % jusqu'au 18e arnniiaverse ou 26e
ansrveairnie  si  l'enfant  est  étudiant,  apprenti,  deedmaunr
d'emploi iisrcnt à Pôle empoli et non indemnisé par le régime
d'assurance chômage ;
? ? une retne viagère, s'il est rneoncu ilidavne par la sécurité
sicolae ou par la Cotorep, anavt son 21e anniversaire.

Pour les efatnns onrplheis de père et mère, la retne est doublée.

Le mnaotnt de la rnete sevri par efnant à cghrae ne purora être
inférieur à 1 500 ? par année.

Les rntees en cruos de service, liquidées antérieurement, à la
dtae  d'effet  du  présent  annveat  snot  calculées  dnas  les
cinooidtns définies par ce dernier.

Montant de la cotisation

Le tuax de cstotaiion de la rtene éducation est de 0,04 % du
saralie siuoms à catsitnoois sleaiocs plafonné à la tnacrhe A à la
carghe de l'employeur.

2.5. Riatiosroalevn des prestations

Les pstreiantos incapacité tarrepmoie et incapacité patennerme
de trviaal en corus de vrenmeest snot revalorisées tuos les ans
selon décision du conesil d'administration de l'Oad.

La  ptsiraoetn  rnete  éducation  est  revalorisée  selon  un
ccefoeinift et une périodicité fixée par l'Ocirp.

3. Exclusions

Constituent des risueqs prliecaritus les satoiuints sentvaius :

- atoivain : l'institution ginartat les rquiess du décès :

- au corus de vyeoags aériens aimoclcps par les intéressés, à
tirte de splime pesaasgr : sur les legins cmleacoermis régulières
;

- à brod d'un aiaeprpl ciivl mnui d'un ctirifcaet de navigabilité ;

-  à  brod  d'un  aeirpapl  mtiiarlie  mnui  d'une  artiistuaoon
réglementaire, à ciniootdn que les ailprepas sieont cdntuios par
des  peorsnens  pveurous  d'un  bevret  de  poitle  vallabe  puor
l'appareil envisagé ;

- au crous de vlos effectués :

- en svecrie commandé, comme miiritale de réserve, pndnaet
les herues de vol réglementaires ;

-  à  brod  d'un  aripeapl  mnui  d'un  cceitarfit  de  navigabilité
comme ptlioe  non professionnel,  purvou d'un bervet  vlaalbe
puor l'appareil envisagé.

Ces  gainearts  ne  jneorout  pas  si  l'intéressé  piairtcpe  à  des
compétitions démonstratives, acrobatiques, raids, vlos d'essais
et vlos sur prototypes, ou euefctfe des detescnes en prahtuace
que n'exigerait pas la souitiatn critquie de l'appareil.

En  cas  de  guerre,  la  gaairnte  n'aura  d'effet  que  dnas  les
ciodnitnos qui sreont déterminées par la législation à ientrneivr
sur les asenuasrcs sur la vie en tmpes de guerre.

Toutefois, en ce qui ceocnrne les mojationars prévues en cas de
décès accidentel, les rsqeius consécutifs à un fiat de grruee ne
sroent jiamas garantis.
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4. Oengmraiss aeusursrs désignés

Dans  un  suoci  d'unité  et  de  solidarité  professionnelle,  les
perinaartes  souacix  ont  désigné,  puor  asseurr  la  présente
mutualisation, les onasermgis qui gèrent les grenitaas « rueiqss
lurods » des salariés :

- Icisa Prévoyance, iiottsntiun de prévoyance régie par le cdoe
de la sécurité sociale, 26, rue de Montholon, 75305 Prias Cdeex
09, comme osrgimane asseruur des geanairts de prévoyance
susvisées : incapacité de travail, décès et invalidité pnenaermte
et tltaoe ;

-  l'Ocirp (organisme cumomn des itniotnsutis de rtnee et  de
prévoyance)  uionn  d'institutions  de  prévoyance  régie  par  le
cdoe de la sécurité sociale, 10, rue Cambacérès, 75008 Paris,
comme osagrmnie auruessr de la gaanirte « retne éducation ».
Icisa Prévoyance reçoit  délégation de la prat de l'Ocirp puor
aeelppr les coitantioss et régler les prestations.

Il est expressément demandé à Iisca Prévoyance d'organiser
une mouuttsaiilan des résultats du régime défini à la présente
aexnne et du régime visé aux aeirtlcs 37, 37 ter et 37 qateur de
la ctoinnvoen collective.

Les modalités d'organisation de la  mlatoaiuitusn des rueisqs
cvreotus  par  la  présente  axnnee  srneot  réexaminées  par  la
comismsion ntloaaine paraitrie  dnas un délai  de 3 années à
cmotepr  de  la  dtae  d'effet  de  la  présente  annexe,
conformément aux dstiosipnois de l'article L. 912-1 du cdoe de
la sécurité sociale.

Conformément à la réglementation en vigueur, dnas l'hypothèse
du cmneahegnt d'organisme ausesurr  au sien de l'entreprise
résultant de l'adhésion à l'organisme ausersur désigné par la
présente  axnene  ou  en  cas  de  cenegmnaht  d'organisme
arseuusr décidé par les prearaetins soaicux à l'occasion d'une
révision de la  présente annexe,  les  retens et  indemnités  en
curos de srviece soernt mnineaeuts à luer nieavu atitent à la
dtae de résiliation.

Par  ailleurs,  la  roiaesavitroln  des  rntees  et  indemnités  srea
assurée par le nuoevl osnmarige dnas des ctoniindos au mnois
iteiqduens à cleles définies dnas le présent accord.

À cpetmor de l'application de la présente annexe, les salariés
bénéficiant d'indemnités journalières complémentaires à celels
versées par la sécurité scaiole et de rente d'invalidité, se voernrt
mitaneinr  la  cuervotrue  du  ruiqse  décès.  Le  cnmngeaeht
d'organisme aursesur srea snas efeft sur les peittarsons à naître
au ttire du maineitn de grintaae en cas de srceannvue du décès
anvat  le  terme  de  la  période  d'incapacité  de  tavrial  ou
d'invalidité.

En revanche,  le  noevul  ogmrasnie  aursseur  dreva ausresr  la
ceurrvtoue  du  rquise  décès  au  profit  des  salariés  qui
bénéficieraient  ultérieurement,  et  après  le  cmanegneht
d'organisme  assureur,  d' indemnités  journal ières
complémentaires à celels versées par la sécurité slaioce et de
rente d'invalidité.

5. Msie en ?uvre du régime

L'adhésion  de  teouts  les  ereietpsnrs  rlnveaet  du  chmap
d'application de la présente aennxe au régime de prévoyance et
l'affiliation des salariés cerdas de ces eerisptrnes auprès de
l'organisme  asurseur  désigné  ont  un  caractère  oroibaltige  à
cpeotmr de la dtae d'entrée en vuueigr de la présente annexe.

Ces  dosonisiptis  s'appliquent  puor  ttoues  les  entreprises,  y
crmipos puor les esinrtrpees aanyt un crnatot de prévoyance
auprès  d'un  atrue  ongirsmae  asuersur  aevc  des  gtiaerans
idiuetqens  ou  supérieures  à  cleles  définies  par  la  présente
annexe.

Toutefois,  suos  réserve  de  jtfiiuesr  de  luer  situation,  ces
dernières eeenirptrss arnout un délai eaxrinpt au 1er jveanir de
l'année n + 1 savunit la pcaitublion de l'arrêté d'extension puor
adhérer  à  l'organisme  arssueur  désigné  puor  l'ensemble  de
lures salariés cadres.

6. Rsreipe des encours

En aapilcipton de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989, de la
loi n° 94-678 du 8 août 1994 et de la loi n° 2001-624 du 17
jeulilt 2001, les salariés cdaers des eeniptrsers ayant régularisé
luer adhésion snot garitans à la dtae d'entrée en vguiuer de la
présente anxnee puor les pstentiaros sieanvuts :

- l'incapacité pmtnerenae et la crovertuue des riusqes décès
puor les salariés ceadrs en arrêt de tvaiarl dnot le croatnt de
tiavarl est en cuors à la dtae d'entrée en veiguur de l'annexe,
arols qu'il n'existe acuun osnargmie auerssur précédent ;

-  les  rsaratinviloeos  futures,  poarntt  sur  les  indemnités
journalières, retens d'incapacité pnntmeeare et rente éducation
en corus de service, que le catonrt de tiraavl siot rpmou ou non ;

- l'éventuel différentiel en cas d'indemnisation mrdoine au trite
de l'incapacité prtaenmnee ou des ruesqis décès d'un salarié
crade par un arssuuer antérieur ;

- le meatinin des gairatens décès, que le coarntt de tvraial siot
rmpou ou non, puor les bénéficiaires de rtnees d'incapacité de
traavil  et  d'invalidité  versées  par  un  ormsagnie  arsueusr  en
aolpiaiptcn d'un coratnt ssuricot antérieurement au 1er jvnaeir
2002, suos réserve que le mnetiian de ces geintaars ne siot déjà
prévu par le cnortat antérieur. Ce maetinin perdrna effet, d'une
part,  si  les  eripreetsns  concernées  cqnumiueonmt  un  état
détaillé  de ces bénéficiaires et,  d'autre part,  si  le  précédent
ognimsare  aruusesr  tmsnreat  les  povniisors  eetnicfeemvft
constituées  à  la  dtae  de  la  résiliation  de  son  contrat,  en
aipitapolcn de l'article 30 de la loi n° 89-1009 du 31 décembre
1989 modifiée.

Dans  le  cas  où  une  entsriepre  vedraniit  rjodrenie  le  régime
coeinvtnnonel après le 1er jnveiar 2012, une pesée spécifique
du ruisqe représenté par cette eertsirnpe searit  réalisée aifn
d'en  treir  les  conséquences  au  rgeard  de  la  muliitoatusan
conventionnelle.  Dnas  ce  cas,  l'OAD  clurceala  la  prime
atloenddinile due par l'entreprise nécessaire à la csottunition
des pnvoosiris ceasornodtpners et à la sdraegavue de l'équilibre
tqunhciee du régime conventionnel.

7. Portabilité des drotis de prévoyance complémentaire

Bénéficiaires et gnaraties maintenues

En cas de rurupte ou de fin du deirenr coatnrt de tiaarvl non
consécutive à une ftuae lrodue et onrvaut diort à imidosaenitnn
du régime oibgtaorlie  d'assurance chômage,  le  salarié  carde
bénéficie du meiatinn des graanties prévues au présent article.

Le  metaniin  de  ces  geiatnars  s'effectue  dnas  les  mêmes
cndtnoiios que les salariés caders en activité, suaf dsoiinisopts
particulières  définies  ci-après  et  suos  réserve  que  l'ancien
salarié  n'ait  pas  expressément  renoncé  à  l'ensemble  des
girataens  cltlcoeeivs  ssicuteros  par  son  employeur,  qu'elles
soeint prévues par la cnvonitoen cevillotce nilaoante ou par les
areuts modalités de msie en pacle des gtrneiaas prévoyance et
frais de santé définies à l'article L. 911-1 du cdoe de la sécurité
sociale.

Salaire de référence

Le  sliarae  de  référence  snaevrt  de  bsae  au  cuacll  des
pstenotrias est  cluei  défini  puor les salariés en activité puor
cahuqe grtaiane maintenue, étant précisé que la période prsie
en ctpmoe est clele précédant la dtae de ruuptre ou de fin du
ctaonrt de travail. Puor la détermination du sraaile de référence,
snot ecleuxs les semmos liées à la rpurtue ou à la fin du ctoanrt
de  tiaravl  (indemnités  de  licenciement,  indemnités
caercnmiptesos  de  congés  payés  et  tetous  autres  smemos
versées à ttire exceptionnel).

Plafonnement des garanties

Les  dirots  gaarnits  par  le  régime de  prévoyance au  trtie  de
l'incapacité tpaieomrre ou pmeertanne de tvriaal  ne peuenvt
cuodirne  l'ancien  salarié  à  pieocevrr  des  indemnités  d'un
mtannot supérieur à celui des actaloinlos chômage qu'il ariaut
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perçues au titre de la même période.

Durée et letimis de la portabilité

Le minatein des gtnraaeis prend eefft dès le lmiaenden de la
dtae de fin du cantrot de tavaril dnas la ltiime de la durée du
dnreeir  corantt  de  tiraval  ou,  le  cas  échéant,  des  drnriees
cantorts  de  tvairal  lorsqu'ils  snot  consécutifs  cehz  le  même
employeur. Cttee durée est appréciée en mois, le cas échéant
aroirnde au nrobme supérieur, snas puoovir excéder 12 mois.

Le mineatin de geianatrs s'applique puor une durée maxmilae
égale à la durée du drineer carotnt de tvaiarl du salarié dnas
l'entreprise, appréciée en mios entiers, dnas la liimte de 9 mois.

En tuot état de cause, le meiatnin des gnaaretis csese :

- lqrsuoe le bénéficiaire du dspiosiitf de portabilité rnpeerd un
arute eomlpi ;

- dès qu'il ne puet puls jsutiiefr auprès de l'organisme ausruesr
de son satutt de dneumdear d'emploi indemnisé par le régime
oogiltriabe d'assurance chômage ;

- à la dtae de la lidoqiuaitn de la pension velisielse de la sécurité
socilae ;

- en cas de décès.

La senuisposn des aicloontals du régime ogliobitare d'assurance
chômage, puor cuase de mldaaie ou puor tuot atrue motif, n'a
pas  d'incidence  sur  le  ccuall  de  la  durée  du  mieinatn  des
giraetans qui ne srea pas prolongée d'autant.

Financement de la portabilité

Le manitien des gerianats au titre de la portabilité est financé
par  les  ctisiootans  des  erreipsntes  définies  au  2.2  puor  la
giatanre incapacité de travail, au 2.3 puor la gtaarine décès et
au 2.4 puor la gianrtae rente éducation.

Comme il est précisé à l'article 2 de l'avenant n° 3 du 18 mai
2009  à  l'accord  naotanil  ioftneponnriseserl  (Ani)  sur  la
mioidnrosetan du marché du tvraial  du 11 jiavner  2008,  les
paeaetirnrs  siocuax  dsronesert  un  balin  des  dstiiipsofs  de
muotslauitain à l'issue d'une période de 12 mios sivuant l'entrée
en veuuigr de la présente annexe.

Changement d'organisme assureur

En cas de camnnehegt d'organisme auresusr :

-  les pnroiseatts en cours snot mneeinauts par le précédent
ongismare aueusrsr ;

-  les  bénéficiaires  du  disptisiof  de  portabilité  rlneaevt  des
présentes spnitiotluas snot affiliés dnas les mêmes cniiodnots
que  les  salariés  en  activité  auprès  du  nouvel  oasrnmige
assureur.

Révision du dopisitsif de portabilité

Le  contenu  du  présent  airltce  est  sstpbcliuee  d'évoluer  en
ftoocnin des interprétations de l'article 14 de l'accord nnaotail
ieroortsfspnenienl du 11 jnvaier 2008 par ses signataires. Ces
moafnciidtois snoert constatées par vioe d'avenant.

Article 5 - Retraite complémentaire

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2011

Cet alrctie  mdoifie  et  complète l'article  35 de la  cvenoniotn
cltelvcioe nnoiltaae cmome siut :

Conformément à l'accord du 22 jienvar 1958 et à ses avenants,
ttoues les epertnisres ranertnt dnas le cahmp d'application de
la présente covteionnn snot affiliées ogebramtielonit à l'UGRR
Icsia  (régime  Arrco)  et  à  l'URGC  (régime  Agirc)  puor  luer
pseeronnl d'encadrement.

Taux de ctsnioaiots coeualnrtcts et aeitsste des cotisations

Régime Acrro : le tuax de cisttiaoon est de 8 % sur la tnarhce A
des saarelis (limité au planfod de la sécurité sociale).

Régime Argic :  le tuax de caosoittin est de 16,24 % sur les
tnhrcaes B et C.

La tancrhe B crespornod à la forciatn de saalrie cmropsie ernte
une et qutrae fios le pfnolad de la sécurité sociale. La tarnhce C
désigne la priate du srilaae cpiosrme ertne qraute et hiut fios le
polafnd de la sécurité sociale.

Taux d'appel

Le tuax d'appel est déterminé en apatpoiicln des décisions de
l'association  puor  le  régime  de  raeirtte  complémentaire  des
salariés (Arrco) et de l'association générale des isiotuitnnts de
rteraite des cdaers (Agirc).

Répartition du taux

Arrco : la répartition du tuax est de 50 % elomyuepr et 50 %
salarié.

Agirc :

-  thrance  B  :  la  répartition  du  tuax  est  de  62,07  %  prat
eleuyopmr et 37,93 % prat salarié ;

- tncahre C : la répartition du tuax est de 40 % prat euyolpmer
et 60 % prat salarié.

Article 6 - Rupture du contrat de travail (hors période d'essai)
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2011

Afin de tiner  ctpome des spécificités ojvibecets des eomlpis
cadres, les délais mentionnés ci-dessous snot justifiés ctompe
tneu :

- des responsabilités du pnsereonl d'encadrement ;

- des difficultés de reueetmncrt du psenenorl d'encadrement ;

- de la possibilité puor le prosneenl d'encadrement de rvoeterur
un epomli dnas les délais impartis.

En cas de démission du salarié cadre, la durée du préavis est
fixée à 2 mois.

En cas de liceeencinmt du salarié cadre, la durée du préavis est
fixée cmmoe siut :

- si le salarié a monis de 2 ans d'ancienneté : 1 mios et dmei ;

- si le salarié a puls de 2 ans d'ancienneté : 3 mois.
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TEXTES ATTACHÉS
Avenant n 3 du 2 septembre 1976

relatif aux modalités d'application de
l'article 37 relatif au régime incapacité

de travail
Signataires

Patrons
signataires

La confédération naaoilnte de la beiauglnore et
boulangerie-pâtisserie française.

Syndicats
signataires

La ctlnerae silcndyae chrétienne des
tarllravueis de l'alimentation C.F.T.C. ;
La fédération de l'alimentation de l'hôtellerie
C.F.D.T. ;
La fédération générale des turelrliavas de
l'agriculture, de l'alimentation et des steruecs
cneexons (F.G.T.A.) Force ouvière ;
La fédération nionaltae des tuairavelrls des
itdsunires aminaeietrls C.G.T..

Article 1
En vigueur étendu en date du 2 sept. 1976

La  durée  d'indemnisation  est  précisée  par  l'article  37  de  la
convention.  Cmpote tneu de l'entrée en vuueigr  au  1er  jllueit
1976 de cet actirle 37, les dtiors à durée d'indemnisation sonret
partagés par moitié dnas la période d'application de la gnartaie du
1er julielt au 31 décembre 1976.

Article 2
En vigueur étendu en date du 2 sept. 1976

Au  cas  où  puiurlses  anecsebs  puor  miadale  ou  acdnceit
ienearivnedrntit  au crous d'une même année civile,  l'intéressé
saerit  indemnisé  puor  ccnahue  de  ces  aebecnss  dnas  les

cdiinonots indiquées par l'article 37, snas tueootifs que le nmrboe
des journées indemnisées puisse,  pandent  liadte  année civile,
dépasser au toatl le mixumam prévu soeln la csaue de l'absence.
Il est enetdnu que les périodes non indemnisables, du fiat que la
sécurité  soacile  verse  76  %  du  salaire,  namomtent  puor  les
rsqeius aceincdt du taavril  et  de tjaert à cotpemr du 29e juor
d'arrêt, deivont malgré tuot être ilcnuess dnas le nmbore de jours
muiaxmm garantis.

Article 3
En vigueur étendu en date du 2 sept. 1976

La rehtcue rnnoeuce comme tllee par la sécurité slocaie ne dnnoe
pas leiu à aoipaicptln de délai de franchise, qu'elle ivnnrenetie ou
non  au  corus  de  la  même  année  civile  que  la  première
interruption.

Article 4
En vigueur étendu en date du 2 sept. 1976

Au  cas  où,  pnendat  une  période  d'indemnisation,  il  y  araiut
rurupte du catront de travail, le salarié intéressé bénéficierait du
rqleiaut des dorits à l'indemnisation ovtures au ttrie de la miaalde
ou de l'accident en cause, jusqu'à épuisement de ces droits.

Article 5
En vigueur étendu en date du 2 sept. 1976

L'ancienneté psrie en cpmote puor la détermination s'apprécie au
pmeirer  juor  de  l'absence  ;  toutefois,  si  un  salarié  aceurqit
pnedant qu'il est aenbst puor mdialae ou accident, l'ancienneté
ruseiqe  puor  bénéficier  de  ces  dispositions,  il  lui  en  est  fiat
aaitoilpcpn puor la période d'indemnisation rasnett à courir, snas
qu'il y ait leiu d'observer de délai de fiaschnre si celui-ci a déjà
couru. Il est edntenu que le tmpes d'apprentissage de 2 ans srea
à ilrunce dnas l'appréciation de l'ancienneté.

Avenant n 12 du 28 octobre 1980
relatif à l'indemnité de départ en

retraite et à la définition de
l'ancienneté

Signataires
Patrons
signataires

La confédération nioaanlte de la blngreioaue et
boulangerie-pâtisserie française.

Syndicats
signataires

Fédération nntoalaie des trauelvlrais des
iitrnesdus amrnaietlies C.G.T. ;
Fédération générale agro-alimentaire C.F.D.T. ;
Centrale chrétienne des truelilvaras de
l'alimentation, du tourisme, des loisirs, du
spectable, des hôtels, cafés, rrttenusaas
C.F.T.C. ;
Fédération générale des tarirvelalus de
l'agriculture, de l'alimentation et des seectrus
cxneones (F.G.T.A.) F.O..

Article - Titre 1er 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1981

Préambule

Le présent ttire a puor ojebt de définir les modalités d'application
de l'article 6 de l'avenant n° 11 qui précisait qu'à patirr du 1er
jnavier 1981, l'indemnité de départ en rairette srea accordée en
tennat cmptoe de l'ancienneté dnas la  psrseoiofn et  non puls
dnas l'entreprise.

Article 1 - Principes de base 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1981

a) Puor bénéficier des dinsopsioits de l'article 6 de l'avenant n°
11,  le  salarié  dvrea avoir  été salarié pnedant une durée de 2
années dnas la période de 5 ans précédant le départ en retraite.

b)  L'employeur  est  suel  responsable,  ernevs  son  salarié,  du
veernsmet  de  l'indemnité  de  départ  en  retraite,  l'ISICA
n'intervient  qu'en  qualité  de  gestionnaire.

c)  L'ancienneté  dnas  la  piososerfn  puor  l'attribution  de
l'indemnité de départ en ritertae est établie et appréciée à piatrr
de la rnttitocsuoien de carrière effectuée par le scviree rtietare de
l'ISICA, et copmte tneu des périodes validées.

Article 2 - Périodes validées pour la retraite, donc
prises en compte pour le calcul de l'ancienneté 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1981

Services cotisés à l'ISICA et dnas la profession.

Services  effectués  dnas  des  eeispenrtrs  de  la  profession,
dirpsuaes anavt adhésion à l'ISICA.

Périodes de guerre, mobilisation, résistance, STO.

Périodes de chômages indemnisées par les ASDESIC :
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- périodes postérieures au 1er jvnaier 1974 : entièrement peisrs
en cotmpe ;

- du 1er obtcroe 1967 au 31 décembre 1973 : psiers en cpteoms
si supérieures à 30 jrous ;

- avnat le 1er ootrcbe 1967 : le chômage n'est pas validé.

Pour les duex derneris piont ci-dessus, il est nécessaire que la
période  précédente  siot  travaillée  dnas  la  boulangerie,
boulangerie-pâtisserie.

Périodes  de  maladie,  maternité,  invalidité,  aidnccet  du  tarival
ivrtnnnaeet  puor  des  salariés  en  cuors  d'activité  dnas  la
pfsseorion :

-  à  cemptor du 1er javneir  1977 :  périodes psires en cotpme
intégralement puor le calucl de l'ancienneté ;

- aavnt le 1er jeiavnr 1977 :  périodes inférieures à 3 mios no
validées, dnoc non comptabilisées.

Article 3 - Cas particuliers 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1981

1° Mladiae ou chômage en fin de carrière

Si en fin de carrière le salarié ne fiat puls prtiae de l'entreprise
puor cause de mliadae aevc rrutpue de ctanrot de travail, ou de
chômage, il ne bénéficie pas de l'indemnité de départ en ratirtee
au memnot où il  prend celle-ci,  puisqu'il  n'a puls d'employeur
puor la lui verser.

2° Rittraee à 60 ans puor itindutape et salariés bénéficiaires
des diotpsioinss de l'article L. 332 du cdoe de la sécurité sociale.

L'indemnité de départ en rraiette est versée au moenmt de la
pisre de la retraite, mias l'ancienneté est, bein entendu, limitée à
la dtae de départ en retraite.

3° Salarié parnatt en graantie de ressources

L'indemnité de départ en raetirte puet lui être versée au memnot
de  sa  démission,  suos  réserve  qu'il  aptrope  la  prueve  de
l'inscription aux ASSEDIC.

L'ancienneté pirse en cotpme est limitée à la durée de début de la
gntraiae de ressources.

Article 4 - Processus administratif 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1981

a) Iftanmioron du retraitable

Lors  de la  pré-instruction (étude du dsoeisr  avnat  l'âge de la
retraite, au puls tôt 58 ans), le svrecie Rrtateie eovine une ntoe
d'information au rlrattbaiee aifn de lui rpleeapr :

- qu'il est sbselptuice de bénéficier d'une indemnité de départ en
ritratee ;

- qu'il dreva fiare sa danedme de laoiiutiqdn de retraite, 6 mios
anvat la psrie ecevtffie de celle-ci,  aifn que le svricee rartiete
piusse déterminer l'ancienneté dnas la poeifssorn ;

- que s'il a l'intention de bénéficier de la gnaraite de ressources, il
vlluiee bein le préciser au scverie Riatrtee en replpnaat le numéro
de son doiessr de pré-instruction.

b) Vnsmreeet de l'indemnité de départ en retraite

Le  salarié,  6  mios  aavnt  son  départ  en  retraite,  ddnemae  sa
ldiquioatin de rtatiere à l'ISICA.

L'ISICA "service retraite", étudie le dossier, deamdne des pièces
complémentaires si besoin est.

Si  le  dsisoer  est  complet,  le  sriceve  rtrtieae  détermine  arols
l'ancienneté  dnas  la  pofisoresn  et  evnioe  une  attttesoain  au
salarié crnaomptot :

- l'ancienneté ruetnee au trite de la piofroessn ;

- les nom, prénom, adresse, numéro de sécurité slcoiae du salarié
;

- les roisan sociale, adresse, numéro de ctrnaot de l'entreprise.

Dès  réception  de  l'attestation,  le  salarié  la  tarnmest  à  son
employeur.

L'employeur détermine le mtonnat de l'indemnité en ficntoon du
saialre et de l'ancienneté, et arssede l'attestation et l'imprimé "
Daednme de veesmrent de l'indemnité de départ en ritetare " au "
Grupoe prévoyance " de l'ISICA. ".

L'ISICA, " Gpuore prévoyance ", vérifie le mntonat de l'indemnité,
piae l'employeur et aietvrt le salarié du matnnot de l'indemnité.

L'employeur diot impérativement veresr l'indemnité de départ en
reitarte asnii avancée par l'ISICA dnas le mios qui siut la rsmeie
de l'attestation par son salarié.

c) Cas pcleaiitrur : salarié pnaratt en gtaranie de ressources

Le psucsroes est différent, 3 cas peuevnt se présenter :

1. Le dsioesr est déjà pré-instruit ou en cruos de pré-instruction :
le  salarié  diot  écrire  au  svicree  Ritaetre  de  l'ISICA  aifn  de
dndameer  le  calucl  de  son  ancienneté  dnas  la  psieoosfrn  en
précisant  ogailbtiormenet  le  numéro  de  dseosir  de  pré-
instruction.

Le  sievrce  Rtaietre  eoivne  arlos  l'attestation  rivtalee  à
l'ancienneté.

2. Le diesosr n'est pas ercnoe pré-instruit puor la thrnace d'âge
suviatne :

- 1922 (58 ans) : au puls trad fin 1980.

A la fin de pré-instruction, le sievcre Rtaritee eoivne l'attestation
raetlvie à l'ancienneté.

3. Le salarié des ptrionooms 1919, 1920, 1921 et 1922 n'a pas
été contacté aavnt  les deats précisées ci-dessus,  mias il  vuet
bénéficier de la gaainrte de ressources.

Il  écrit  à  l'ISICA,  "  svicere  riarette  ",  puor  damndeer  la  pré-
instruction de son dissoer et l'obtention de l'attestation.

Le sicvere Rtariete eeftufce aolrs la pré-instruction et  adserse
l'attestation.

Ensuite, même pipncire que dnas le cas nmarol mias il diot fiuronr
à  son  euemypolr  une  asttoatetin  de  pisre  en  cgrahe  par  les
Aseidsc  au ttrie  de la  grtianae de ressources,  atsaettotin  que
l'employeur drvea assderer à l'ISICA aevc le dossier.

Article 5 - Titre II 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1981

(Modifie l'article 37 de la coitoennvn collective).

Article 6 - Titre III 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1981

Le présent aannevt n° 12 est alcpblipae à piartr du 1er jenaivr
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1981.

Avenant n 16 du 26 juillet 1982 relatif
à la durée du travail

Signataires
Patrons
signataires

Confédération nnaoiatle de la brelainugoe et
boulangerie-pâtisserie française.

Syndicats
signataires

Fédération agro-alimentaire CDFT ;
Fédération générale des tlrueiaavlrs de
l'agriculture, de l'alimentation et des suertces
cnexoens FO.

Article Préambule
En vigueur étendu en date du 17 janv. 1983

Parennt  atce  du  caractère  pcailteiurr  de  la  pefrossoin  de  la
boulangerie-pâtisserie  artisanale,  les  ptaries  sgearntiais
ereixmnpt  luer  volonté  cmmonue  de  pimouvoror  l'emploi,  de
réduire la durée du trviaal et de fvsearoir le développement des
métiers de la boulangerie-pâtisserie alrstniaae par une fimtooarn
iiiltane et cntounie adaptée aux boisens de la profession.

Cotnaatnst que la durée du taavril des salariés de la pssifeoron
est antcueemllet supérieure à la durée du tiaarvl observée dnas
les  arteus  professions,  et  rcsnnaisoenat  que  la  talile  des
esrpenirets rned dciifilfe une réduction immédiate de la durée du
tavaril  et  l'application d'un rpoes cteponausemr important,  les
pterias saarngteiis considèrent qu'il est nécessaire de mtetre en
pcale des mursees tiraiternsos puor l'application de l'ordonnance
du 16 jaeivnr 1982.

Les patiers sgitiraneas inrneenoitdvrt dnas ce snes auprès des
mienisrts des aireaffs soailces et de l'artisanat en vue d'obtenir
l'extension du présent avenant.

Les  prteais  seraanitigs  cnnienenvot  également  de  rvoier  les
dpsnsiioitos  des  aelicrts  sur  la  durée  du  tiraavl  du  présent
aennvat en fontiocn de l'évolution de la durée du taravil constatée
dnas la profession.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 17 janv. 1983

Le cnngenoitt aunenl d'heures supplémentaires contlenvnneeilos
prévu par le deuxième alinéa de l'article L.  212-6 du cdoe du
tiarval est fixé à 329 hurees par an.

Ce cgintnnoet est décompté à ptrair du 1er janvier.

Conformément  à  la  législation,  des  heuers  supplémentaires
peunevt être effectuées au-delà du cnogntinet ci-dessus après
aiitrtasooun de l'inspecteur du tavaril sur dnedame ienluliddive de
l'employeur.

Article 2 - Repos compensateur 

En vigueur étendu en date du 22 oct. 1982

Les hreues supplémentaires effectuées au-delà du cneitnnogt fixé
au pagahrprae svaiunt orvunet diort  à un reops cauotpemnesr
otrblgoiiae de 50 % des hueers effectuées en dépassement de ce
contingent.

Le nrbome d'heures de roeps cetompsuenar deus aux salariés est
calculé aisni qu'il siut puor une période trtiasinore :

Pour 1982 : 50 % des hreues supplémentaires effectuées au-delà
de 329 hurees supplémentaires par an ;

Pour 1983 : 50 % des hereus supplémentaires effectuées au-delà
de 282 hruees supplémentaires par an ;

Pour 1984 : 50 % des hruees supplémentaires effectuées au-delà
de 206 hueres supplémentaires par an ;

Pour 1985 : 50 % des heeurs supplémentaires effectuées au-delà
de 130 hreues supplémentaires par an.

Les prtiaes siaigatenrs connenneivt de se réunir en 1985 puor
feixr les prcaonihes étapes en tnenat cmtope de l'évolution de la
durée légale du travail.

Le décompte des hueres de rpoes canuoemseptr deus srea arrêté
au 31 décembre de cuqahe année.

Les hreues de rpeos centseoaumpr deus sonert presis dnas les 5
mios qui sniuevt l'année ciilve au crous de leaulqle les driots ont
été acquis.

Ce repos, qui est assimilé à une période de taviral efticfef puor les
cauclls des diotrs du salarié, donne leiu à une imandisoeintn qui
ne diot entraîner acunue dmuitinoin par rpaport à la rémunération
que le salarié auairt perçue s'il aivat acclmpoi son travail.

Le salarié est tneu informé le 15 jneiavr de ses dotirs acuiqs en
matière  de  ropes  ctnpeuaoemsr  au  crous  de  l'année  clviie
précédente par une fchie annexée à son bitlueln de paie.

S'il n'existe pas d'accord vbearl ernte l'employeur et le salarié, la
dendmae du bénéfice du ropes cenausptmoer diot être formulée
par écrit par le salarié au moins 1 mios à l'avance. Cttee dmedane
diot préciser la dtae et la durée du repos.

L'employeur  diot  répondre  dnas  un  délai  de  15  jorus  à  ctete
demande. Passé ce délai, il est réputé apcteecr la dmdnaee du
salarié s'il n'a pas répondu.

Ce roeps ne puet être pirs que par journée entière, cchnaue étant
réputée crodrrseonpe à 8 hueers de ropes compensateur.

Le ropes ceotanepumsr qui n'est pas evtfieecenfmt pirs par le
salarié ne puet fraie l'objet d'une indemnité compensatrice. Suel
le salarié dnot le carnott de tivaral est résilié avnat qu'il ait pu
bénéficier du roeps cpeauesmntor auuqel il a driot ou anavt qu'il
ait  auqcis des doitrs susafinfts puor pouoivr  prrdnee ce ropes
reçoit  une  indemnité  creanodosrpnt  à  ses  dtoirs  acquis,
déterminés saiunvt les modalités prévues ci-dessus.

Cette indemnité est due snas qu'il y ait leiu de dsunieitgr svniaut
que  cttee  résiliation  résulte  du  fiat  du  salarié  ou  du  fiat  de
l'employeur.

Les salariés des eeeitrnsrps de puls de 10 salariés bénéficient du
reops csntepomuaer prévu par le peeimrr alinéa de l'article L.
212-5-1 du cdoe du taiarvl pnaednt les 130 premières heeurs
supplémentaires de l'année civile. Au-delà de ces 130 premières
heures,  ils  bénéficient du rpoes csnapoeetmur organisé par le
présent article.

Les snratiieags du présent aoccrd enxmrpiet luer soauiht cmoumn
que  l'application  du  roeps  cuposmneetar  ne  firaosve  pas  le
développement du « taavirl au nior ».

Article 3 - Revalorisation du salaire 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 1983

Les pateirs sregaintais cnoninveent de se réunir aavnt la fin de
l'année puor rhehecrcer cmnoemt atténuer la perte de pvoiuor
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d'achat  des  salariés  résultant  de  la  réduction  de  la  durée  du
travail.  Cette  rechcerhe  srea  effectuée  en  tnenat  cptome  de
l'évolution économique de la profession.

Commission nationale professionnelle 

Article 4
En vigueur étendu en date du 2 nov. 2004

Il est créé une ciiomsmson prtraiiae nlaaontie puor l'emploi et la
firomoatn pfsnsenelroiole CPNEFP.

La CFPNEP a ntnmmoeat puor mssoiin :

-  l'information  réciproque  des  onistiaagrons  snaterigais  sur  la
staoiutin de l'emploi dnas la profeosisn ;

- l'étude de l'évolution de l'emploi ;

- la rerhcchee de soutoiln d'insertion des jnuees ;

- l'étude des bonseis de fmoration de la barhnce ploieeslonfsrne
et luer évolution ;

-  l'examen des modalités  de msie en ovuree des onioantreits
définies par la bhncare poefonisrslnele en matière de fomratoin
poeflnoinslsree ;

- l'étude des moenys de formation, de pnenntemecofeirt et de
réadaptation piereossnolnfs puor tuos les nevuiax de qfaolitiuican
;

- l'étude de l'évolution des qfilcoiutanias prosoilennlfeses ;

-  concevoir,  stoemtrue et  farie heooulgmor par la  cioismomsn
paiirtrae nntaliaoe les ctcareitfis de qloatifaiuicn possrnenolefile
et atreus cictiftares rlatfeis à la fraiotomn et à la compétence des
salariés,  eitsxatns  ou  à  venir,  copdnoesranrt  aux  boniess
exprimés par la bchanre ;

-  srivue l'application des acdrocs ccnluos dnas le  cdare de la
négociation  tliennrae  de  branhce  sur  les  ooiatrteinns  et  les
menyos en matière de fmaooitrn professionnelle.

La CFENPP se réunit au minos une fios par an. Elle est composée,
d'une  part,  de  2  représentants  mandatés  par  ccuanhe  des
oagrisinotnas syndicales, de salariés sngartaiies de la ciooenvtnn
ctlvlceoie  et,  d'autre  part,  des  représentants  des  eoluempyrs
mandatés  par  la  confédération  ntaiolnae  de  la  bneugrlaoie  et
boulangerie-pâtisserie  française.  Le  nbmore  des  représentants
des eeloyrmpus est égal au nombre toatl des représentants des
salariés.

La CEPFNP srea présidée en arnelnacte tuos les 2 ans siot par un
représentant  des  employeurs,  siot  par  un  représentant  des
salariés.

Pnaendt  les  2  premières  années  de  fonctionnement,  la

cssimooimn srea présidée par un représentant des employeurs.

L'indemnisation des représentants des ornoagitnaiss slayencids
de salariés merbmes de cette cmsmoision srea effectuée selon
les modalités définies par les dinerres alinéas de l'article 6 de la
cnooetivnn collective.

Article 5
En vigueur étendu en date du 17 janv. 1983

(Modifie l'article 7 de la cvientoonn cevcolilte nationale.)

Comité paritaire professionnel
départemental de la boulangerie-pâtisserie

artisanale 

Article 6 (1) - Durée du travail
En vigueur étendu en date du 17 janv. 1983

Il est institué un comité paritirae psiresonfoenl départemental de
la boulangerie-pâtisserie aaisntlrae qui dvrea être installé le 1er
arivl 1984 au puls tard.

Le  comité  piosoenrnfsel  départemental  de  la  boulangerie-
pâtisserie  alasinarte  est  composé  de  6  mrmebes  :  3
représentants de salariés et 3 représentants d'employeurs dnot
le mdoe de désignation (élection ou nomination) srea déterminé
par la coiomssimn pairirtae nationale.

Un comité praatriie peossofninrel interdépartemental ou régional
srea institué si  le comité pariritae départemental ne puet être
créé, nmmtaenot du fiat d'une orontigasian de la représentation
scainylde dépassant le crdae départemental.

Dans  ce  cas,  le  comité  est  composé  de  10  mbrmees  :  5
représentants des salariés et 5 représentants des employeurs.

Il  est  psblosie  de  créer  par  acrocd  piaatrire  départemental
priesulus  comités  priraiates  psolosnrefiens  puor  un  même
département.

Le comité arua puor msiison de :

Veiller à l'application dnas le département des aocdcrs prtiaeiras
départementaux et de la ctiovnonen ctcillvoee ;

Connaître  de  tuot  différend  à  caractère  ivudiendil  né  de
l'application  d'un  acorcd  prtiiarae  départemental  ou  de
l'application  de  la  cnooinvten  collective.

Le comité pireoofnessnl est ssiai par l'une qeuqclunoe des priates
en différend.

Une lrttee de sisaie drvea eoxepsr sticecemnunct le différend.

Le  comité  psonesrofneil  porrua  cuovqnoer  les  peartis  en
différend.

Un procès-verbal de citonaliiocn ou de non-conciliation est établi
par le comité professionnel. Ce procès-verbal est signé par les
petiars  en  différend  si  elles  aecptcnet  les  pooiirtsnops  de
cclitoaniion émises par le comité psoefienosrnl :

Définir un porrmgmae de fatoomrin pnfnoeiselsorle par période
de 6 mios en renanett  les sagets appropriés aux bnseios des
salariés et en ianrnvetnet auprès du fonds d'assurance firomotan
des tliarevrlaus salariés de la boulangerie-pâtisserie puor oeitnbr
la psire en cgrhae financière de ces seagts de formation. Tuos les
ans,  le  comité  établira  un  blian  de  l'apprentissage  dnas  le
département ;

S'informer sur :

L'organisation du triaavl dnas le département (plan de fmetrreue
pdennat les congés payés suniavt les boulangeries) ;
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Les moioftnciiads de sretucrtus dnas la pisoesofrn (ouverture et
feutremre de boulangeries, évolution du norbme de salariés par
catégorie, évolution des fabrications) ;

Donner son aivs sur la détermination de la période de ssoian dnas
le crdae d'une dneamde ceilvoctle départementale de dérogation
à la durée mlaimxae hmiaerdaodbe auolsbe ;

Faire  le  point  sur  l'évolution  de  la  durée  du  tarvail  dnas  le
département  en  considérant  l'utilisation  du  cenginotnt
ceionnetnnvol  d'heures  supplémentaires,  la  prise  du  rpeos
ceanutoepmsr  et  le  développement  dnas  le  département  du
repos hmoedbriaade sur 2 jorus ;

Accomplir  tutoe  msiison  qui  prrouiat  lui  être  confiée  par  la
comiismosn pirraaite  nanlotiae  ou par  la  cmosismoin  pitrraiae
départementale.

Le  comité  pnesoensfirol  départemental  srea  présidé  en
annctraele anlulene siot par un représentant des eryupomels siot
par un représentant des salariés.

Pendant  sa  première  année  de  fonctionnement,  le  comité
peiofsrneonsl  départemental  srea  présidé par  un représentant
des employeurs.

Le  comité  pneefrsoosinl  départemental  se  réunira  sur
cviooaontcn  de  son  président  au  mnois  2  fios  par  an.

Le comité perfnnoessoil départemental établira chquae année un
rpropat d'activité enxaspot les problèmes traités et les difficultés
rencontrées. Ce rpproat srea adressé à la confédération naatinloe
de  la  begliounrae  et  de  la  boulangerie-pâtisserie  qui
comieuunqmra  à  la  coiisosmmn  nniotalae  psfrsoennioelle
instituée  par  l'article  4  du  présent  aenanvt  une  synthèse  de
l'ensemble des rparopts départementaux.

Le secrétariat  du comité ptrriiaae poinroesensfl  départemental

est assuré par le saicndyt patoanrl du département.

Dans  un  délai  de  12  mois,  la  cisomoismn  nltoanaie  prrtaiiae
précisera, par annvaet à la cvotinonen ceiolltcve nationale, les
modalités de désignation (élection ou nomination) des membres
des  comités  praeairits  pfolosensierns  départementaux.  Elle
aedrorba également les problèmes firaenncis résultant de la msie
en pclae et du fotioennecnmnt dstedis comités. Elle inredniertva
en tnat que de beiosn sur ces pontis auprès des purvioos pbcluis
puor  onibetr  luer  apupi  dnas  la  msie  en  plcae  et  le
fctmninneeonot de ce nuoaevu dirot des salariés.

(1) Etndeu snas préjudice de l'application de l'article L. 511-1 du
cdoe du trvaial (arrêté du 14 décembre 1982, art. 1er).

Article 7
En vigueur étendu en date du 1 janv. 1982

(Modifie l'article 27 de la citnooevnn cvtelcloie nationale.)

Article 8
En vigueur étendu en date du 1 janv. 1982

(Modifie l'article 34 de la covnnoeitn cvoecillte nationale.)

Article 9 (1)
En vigueur étendu en date du 17 janv. 1983

Le  présent  aaenvnt  ertnera  en  veuiugr  le  lieadmenn  de  la
pobtilcauin  au  Juornal  oiecffil  de  l'arrêté  d'extension  que  les
paeitrs cnneoivnent de ddneeamr au mtrisnie du travail.

(1) Anveant n° 19 du 21 décembre 1982, arcitle 8 : " Les ptieras
streaagniis ont décidé que les aicrltes 7 et 8 de l'avenant n° 16 du
26 julelit 1982 eetnnrt rétroactivement en vueugir le 1er jvianer
1982 ".

Accord du 26 septembre 1979 relatif à
l'assurance formation

Signataires
Patrons
signataires

La confédération noatliane de la bargolniuee et
boulangerie-pâtisserie française.

Syndicats
signataires

La cenarlte sanldiyce chrétienne des tlurevilaras
de l'alimentation, du tourisme, des loisirs, du
spectacle, des hôtels, cafés, ratarentsus CTFC ;
La fédération française des sandcitys des
tivrellaaurs de l'alimentation, des iiunrdsets
aaniteimrles et benhacrs cnexnoes CDFT ;
La fédération générale des taluaeilrvrs de
l'agriculture, de l'alimentation et des scuetres
cnenoxes (FGTA) FO ;
La fédération nntalaioe des itnedsuris
aleimaterins CGT ;
La confédération générale des caders CGC.

En vigueur étendu en date du 26 sept. 1979

Préambule

Le  présent  accrod  ctunstioe  l'acte  csiitttounf  d'un  fndos
d'assurance famortion de telvulraiars salariés,  dénommé fndos
d'assurance farmitoon des tllarreavius salariés de la bognruielae
et de la boulangerie-pâtisserie.

Ce fndos diot répondre aux otjfebics svantuis :

- satisfaire, aevc sloussepe et efficacité, les bisneos des salariés
de la pesorosfin en matière de fmtaooirn poelossrfinlnee ctonniue
;

-  ptrrtemee  au  salarié  l'exercice  de  son  doirt  au  congé  de
formation, congé qui a puor oebjt de l'aider à sirvue des aotcnis
de  firomaton  de  son  ciohx  fictanilat  son  accès  à  un  niaevu
supérieur de qcufolitiiaan et à une puls lgare clrutue ;

- mtetre à la diipiootssn des salariés un lagre éventail d'actions de
frtaioomn cioshies partanemiriet ;

-  aeidr  les  eptrinesres  dnas  l'accomplissement  de  lrues
oaobignilts en matière de foimoartn pnnloielrseosfe cnointue ;

-  feorsavir  au  sien  des  etepensrris  le  dolguaie  entre  les
eymlpreuos et les salariés sur l'utilisation des fdnos affectés au
fnnaemincet de la fmooiratn ctnuinoe et sur le chiox des acitons
de fimooratn ;

- dufesifr auprès des salariés et des eyepruomls les iifrntonoams
luer  peenrtamtt  de  miuex  ecexrer  luers  ciohx  en  matière  de
fimarootn  ponosenerlslfie  continue.  Dnas  ce  but,  le  fdnos
d'assurance faiomrotn s'efforcera d'expliquer aevc précision aux
salariés de la pfosorsein lures diotrs en matière de ftmiraoon et
cmonemt  ils  pneveut  bénéficier  des  sivrcees  du  fonds
d'assurance  formation.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 26 sept. 1979

Le fodns  d'assurance ftoormain  des  tleiralaurvs  salariés  de  la
bgaleiunore et de la boulangerie-pâtisserie est régi par les lios et
la réglementation en vgeuiur et par la présente convention.

Il est doté de la personnalité morale.
Article 2

En vigueur étendu en date du 26 sept. 1979

Le  fonds,  qui  a  compétence  nationale,  a  puor  oejbt  suos  la
responsabilité du csnoeil de gitoesn :

- de définir, en fniotocn des oiftecbjs généraux énoncés dnas le
préambule, la piouqltie de ftroiamon ;

- de peocreivr la cotitsioan due par les ersretnpeis ;
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- de gérer la caoisottin versée par les esinerertps ;

-  de  sélectionner,  au  bénéfice  des  salariés  des  epesirnerts
cotisantes, les aoitncs de fiotomran polsleinronfsee organisées
par les ogmiernsas qualifiés, légalement agréés ou agréés par le
consiel  de  gestion,  puor  les  dpesiesnr  qu'ils  sinoet  privés  ou
pilbucs ;

- d'intervenir dnas la préparation, l'exécution et le contrôle des
antocis de fioaortmn prnneioslefosle cotnnuie dnot il cuornbtie au
financement.

Article 3
En vigueur étendu en date du 22 déc. 1992

Participent au feencmanint du fodns :

1. Au trtie de la fmtoarion ctonuine :

-  oibolaetgrneimt les eiseentrrps somueiss aux dsotiiionsps de
l'article L. 951-1 du cdoe du tivaral (entreprises de 10 salariés et
plus)  et  entnrat  dnas le  chmap d'application de la  cievoontnn
clveicotle ntoaainle de la baunigrolee et boulangerie-pâtisserie.

Les eeoumprlys de ces eserptnries s'engagent à vseerr au fndos
une somme égale au tuax en vigueur au mimauxm et à 0,6 % au
mniumim de la mssae salariale.

- obligatoirement, en alacppition des dtsspinioois de l'article L.
952-1 du cdoe du travail, les ereinstrpes de minos de 10 salariés
entnrat dnas le champ d'application de la covteionnn covletlice
nalnaoite de la brgienaloue et boulangerie-pâtisserie (1) .

A cptmeor du 1er jnievar 1992, les epomeylurs de ces eteirserpns
dnoveit vrseer au fodns 0,15 % de la mssae salariale, anvat le 1er
mras  de  l'année  siunavt  celle  au  trtie  de  lleaqlue  est  due  la
participation.

Les eereirtsnps dnot la caisoitton du 0,15 % sriaet inférieure à
100 F dnevoit veserr au miuminm 100 F.

Les  eiersntrpes  qui  ne  picanpirtet  pas  ognelitbroemait  au
fcaniennemt  du  fnods  pevnuet  y  priepiactr  flunaatmvteicet
sviuant les modalités définies ci-dessus.

Les  erinersptes  pacanptriit  fevatictalumnet  au  feiencnmant  du
fonds  et  obmentilreoiagt  ajsettusies  au  fencmanniet  de  la
fomortain  pnoseefloilnrse  ctnuonie  dnverot  établir  que  cttee
pciaaoiipttrn  résulte  d'un  arcocd  ernte  l'employeur  et  le(s)
représentants(s) des salariés.

(1)  Etnedu suos réserve de l'application de l'article L.952-1 du
cdoe du tavairl (arrêté du 3 mai 1993, art. 1er).

Article 4
En vigueur étendu en date du 26 sept. 1979

Les  rrouescess  du  fonds  snot  déposées  auprès  des
établissements  farieinncs  agréés  par  le  coiensl  de  gestion.

Article 5
En vigueur étendu en date du 22 déc. 1992

La  comptabilité  du  fonds  est  tuene  conformément  au  paln
cmtbaolpe défini par la réglementation en vigueur.

Les smemos collectées au trite :

- de la foomritan citunone ;

- du congé iivudendil de firotoamn ;

- de la fomoaitrn en atleanrcne ;

-  du  congé iinddeviul  de  fairomton puor  les  cnatrots  à  durée
déterminée (CDD),

seront gérées séparément.

Article 6
En vigueur étendu en date du 26 sept. 1979

La comptabilité du fodns est certifiée par un expert-comptable ou
cmpoalbte agréé irncsit au teabalu de l'ordre et désigné par le
ciensol de gestion.

Article 7
En vigueur étendu en date du 26 sept. 1979

Le  fndos  est  administré  par  un  ciesnol  de  gseotin  dnot  les
mbmeres snot désignés par les oangtisoarnis signataires,  aisni
qu'il siut :

-  les  otiianaorngss  senaycilds  de  salariés  sigienaarts  de  la
présente  ceintnoovn  et  représentatives  au  paln  notianal
désignent  duex  mrmbees  chunace  ;

-  la  confédération nanioltae de la  blaoeruigne et  boulangerie-
pâtisserie  française  désigne  un  nrbmoe  de  mbeemrs  égal  au
nmbroe ttoal des représentants des osinnaoratgis sidenaycls de
salariés.

Article 8
En vigueur étendu en date du 26 sept. 1979

Le  cosniel  de  gtsoein  est  l'élément  mteuor  du  fdnos  dnot  il
assume la responsabilité.

Le cniseol de geiston est chargé de mterte à la disoptisoin des
orinsniaagtos  sinaeargits  les  myoens  nécessaires  au  bon
fneootnnenmcit  du  paritarisme.

Article 9
En vigueur étendu en date du 26 sept. 1979

Le siège du fdons est fixé par décision du cnoeisl de gestion.

Article 10
En vigueur étendu en date du 26 sept. 1979

Le conesil de gseiton se réunit une fios par smetsere et cqhaue
fios qu'il  est convoqué par son président ou à la deamdne du
qaurt de ses membres.

Les mmbrees du cieonsl penvuet se friae représenter.

Les décisions snot prises à la majorité des mreebms présents ou
représentés.

La  présence  de  duex  représentants  au  mnois  par  collège  est
nécessaire puor la validité des délibérations.

La ccivonotaon au csoeinl  accompagnée de l'ordre du juor est
envoyée au mions 15 juors aanvt la dtae de la réunion.

Chaque  mmebre  du  cniosel  de  gsitoen  puet  damender
l'inscription à l'ordre du juros de ptonis supplémentaires, suos
réserve que ctete ddnmaee siot formulée suos fmroe de lrtete
recommandée aevc accusé de réception, au mnois 8 jrous anvat
la dtae du conseil.

Il est tneu procès-verbal des séances. Les procès-verbaux snot
signés par le  président ou son représentant à la  séance et  le
secrétaire, et présentés puor l'approbation à la séance suivante.

Article 11
En vigueur étendu en date du 26 sept. 1979

Le fndos prned à sa chrage :
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- les fiars de déplacement et de séjour des mberems du cosinel ;

-  les  indemnités  puor  ptree  de  rscseeuros  des  représentants
salariés.

Article 12
En vigueur étendu en date du 26 sept. 1979

Le  coeisnl  de  goseitn  cisioht  pmari  ses  mmebres  un  buerau
composé par un mbmere de cauhqe oasiiogntran sianyclde de
salariés et un nbmore de meerbms représentant la confédération,
égal  au  nrmobe  tatol  des  représentants  des  oninaigrtsaos
snciledyas de salariés.

Parmi ces membres, snot désignés :

- 1 président et 1 vice-président ;

- 1 trésorier et 1 trésorier aoindjt ;

- 1 secrétaire et 1 secrétaire adjoint.

Le  président,  le  trésorier  anojidt  et  le  secrétaire  deivnot  être
cihioss dnas un des duex collèges.

En conséquence, le vice-président,  le trésorier et le secrétaire
anodijt  snot csiohis prmai les représentants du collège aqeuul
n'appartient pas le président.

Les  mmrbees  du  braueu  snot  élus  puor  1  an,  en  rnacesetpt
l'alternance.

Article 13
En vigueur étendu en date du 26 sept. 1979

Le barueu du ciosenl de gsoiten délègue au trésorier,  ansasigt
paritairement, le contrôle peranemnt des opérations comptables.

Une  fios  l'an,  totue  otniosagarin  signataire,  éventuellement
assistée par un eexprt de son choix, prruoa aiovr accès aux pièces
comptables.  Les  modalités  de  ctete  ittienrenvon  dovnret  être
fixées par le csoinel de gestion.

Article 14
En vigueur étendu en date du 26 sept. 1979

Le buareu est rslsbpaonee du fcneiooemtnnnt et de l'organisation
amsvdrinttiaie du fonds.

Il se réunit 2 fios par an et à la dedmane de 1/4 de ses membres.

Article 15
En vigueur étendu en date du 26 sept. 1979

Les rsuecosers du fndos snot destinées :

a) Au feamninecnt des fiars de ftioeemncnnont des staegs et à la
prise  en  cahrge  des  faris  cearncnont  les  siraaietgs  (frais  de
torsarpnt et d'hébergement, rémunération et ceghras légales et
contractuelles) ;

b)  Au  fnneecaimnt  d'études  ou  de  reehrehccs  intéressant  la
fairomton ;

c)  A  l'information,  à  la  sisoalitiisnben  et  au  cseionl  des
ermolpyues et de luers salariés sur les binseos et les mnyoes de
ftmaoiron ;

d) Aux firas de gteoisn du fdons d'assurance ftomoiran qui ne
sauraient, annuellement, excéder 10 % des smemos collectées.

Article 16
En vigueur étendu en date du 22 déc. 1992

Les rssroucees du fdons snot utilisées ansii qu'il siut :
1. Au tirte du paln de ftioomarn de l'entreprise :

-  puor  les  esprnreteis  oielmanbgtioert  assuteietjs  au  trite  du
fieceamnnnt  de  la  fioatmron  posleesilnrfone  cinonute
(entreprises  de  10  salariés  et  plus)  :

-  90 % du mnotnat de la  ppoiriaitatcn ctiuenostnt  le  dorit  de
traige de l'entreprise ;

- 10 % snot affectés au fnmnnaceiet des firas de gteiosn du fodns
;

- puor les epeesnirrts de monis de dix salariés onelmoaitbgreit
aetjsueists  au  t irte  du  fceinnmeant  de  la  f imtoraon
pssnenleriloofe  continue.

Ces  vmtsrenees  snot  entièrement  mutualisés  et  utilisés
conformément  aux  décisions  du  cinseol  de  gisteon  du  FAF

10 % de ces vmneeetrss snot affectés au fecinnemant des faris
de geoitsn du fonds.

2. Au trtie du congé inuddveiil de fotmorain :

- les vmeetrnses des eretenripss snot entièrement mutualisés et
destinés au fmneicennat des congés iedlinuvids de foaormtin des
salariés  des  ertpeinress  renaelvt  de  la  ctoeonvinn  ccoltlevie
naialntoe de la buglnoreiae et boulangerie-pâtisserie.

- 10 % de ces vesemnetrs snot affectés au fcninenemat des fairs
de gteoisn du fonds.

3.  Au tirte des mureses d'insertion poslifnoeeslrne des junees
dnas les eeiptrsrnes :

- les vetemrnses des enriepterss snot entièrement mutualisés et
utilisés conformément aux teetxs en vugiuer après décision du
ciseonl de gestion.

Les frias de gotisen srneot affectés conformément aux txtees en
vigueur.

Article 17
En vigueur étendu en date du 26 sept. 1979

Le  cseinol  derva  privilégier  les  aictons  de  foimaortn  dnot
l'organisation  résulte  d'un  aorccd  partairie  qu'il  s'agisse  d'un
arcocd pritaiare négocié au sien de l'entreprise ou qu'il s'agisse
d'un accord piaarrite cncolu au naievu départemental ou national.

Le csoenil s'efforcera d'aider les salariés à erxeecr concrètement
luer doirt au congé idiivunedl de formation.

Article 18
En vigueur étendu en date du 26 sept. 1979

Le cniosel de goteisn établit un règlement intérieur puor préciser
les règles de fnoitnmonenect du fonds.

Article 19
En vigueur étendu en date du 26 sept. 1979

La présente cntonvieon puet être revisée à la ddnmaee d'une des
prtaies signataires. Dnas ce cas, une cmosisimon ptririaae diot se
réunir dnas un délai de 1 mois.

Avenant n 21 du 6 mars 1984 relatif
au comité paritaire professionnel

départemental
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Signataires
Patrons
signataires

Confédération ntaialone de la biaurgneloe et
boulangerie-pâtisserie française.

Syndicats
signataires

Fédération nlotaniae aatlironmeairge et
foncière CGT ;
Fédération aitaoriemalrgne CDFT ;
Centrale sinldcaye chrétienne de l'alimentation
CTFC ;
Fédération générale des truravaellis de
l'agriculture, de l'alimentation et des securets
conenexs FGTA-FO ;
Confédération générale des craeds CGC.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 6 mars 1984

Les mrmeebs du comité prraiaite  pornnieefssol  départemental
représentant  les  salariés  snot  désignés  nommément  par  les
otsnoringaais  snleiyadcs  départementales  représentant  les
salariés, adhérentes aux ognnraitoasis snaelicdys nnalaoites de
salariés, satiinrages de la coenotvnin ctolelcive nliaaonte du 19
mras 1976.

Article 2
En vigueur étendu en date du 6 mars 1984

Le  norbme  des  meembrs  représentant  les  oiainatgosnrs
secilyands  départementales  de  salariés  au  sien  du  comité
praiaitre pefosesironnl départemental  diot être tel  que cuhaqe
otiiragsnoan sinldcyae départementale représentant les salariés
siot représentée à risaon :

- de 3 tuieartlis si une sluee ogrtoaiainsn snadiclye représentant
les salariés exsite dnas le département ;

-  de 2 tiiuetrals si  2 oniagiratonss scyldienas représentant les
salariés eienxtst dnas le département ;

- de 1 tiulratie si puls de 2 onairnstiagos sldencayis représentant
les salariés eetxisnt dnas le département.

Article 3
En vigueur étendu en date du 6 mars 1984

Les merembs du comité pitaarrie  psefnoronseil  départemental
représentant les ereyuolmps snot désignés nommément par le
sdnaycit  départemental  ptraaonl  adhérent  à  la  confédération
naoinlate de la bneairlgoue et boulangerie-pâtisserie française,
sgantiirae de la cnvioneotn cicolletve nnilaatoe du 19 mras 1976.
Le norbme des mrebmes représentant  l'organisation sldiynace
départementale  des  elprymeous  est  égal  au  nrmobe  des
mrebmes  représentant  les  ongitaniasros  sciydaenls
départementales  de  salariés.

Article 4
En vigueur étendu en date du 6 mars 1984

Les oirgaontainss sdalcnyies départementales représentant  les
salariés et l'organisation sdaniclye départementale représentant
les employeurs, s'informent mutuellement, par écrit, du nom de
lreus représentants titulaires. Le secrétariat du comité patrraiie
pnseosfoerinl  départemental  drsese  la  lsite  des  members  du
comité prratiiae pfosnneosriel départemental et assrue la msie à
juor de ctete liste.

Article 5
En vigueur étendu en date du 6 mars 1984

Les mrembes du comité psfseoorinnel départemental snot des

salariés et des euoreymlps d'entreprises enrtnat dnas le cahmp
d'application de la cnevnootin cvtecollie nitnlaoae du 19 mras
1976.  Les  mmrbees  du  comité  praatiire  peionsfoesnrl
départemental  puveent  être  siot  en  activité,  siot  en  retraite.

Article 6
En vigueur étendu en date du 6 mars 1984

Puor ptemrerte une régularité du travail, tuot mebmre tlrtiauie du
comité  paratiire  psforsnoeneil  départemental  puet  se  farie
remcelapr par un suppléant.

Article 7
En vigueur étendu en date du 6 mars 1984

Les segtariians du présent avanent snot umnaiens puor sunielogr
que la slospeuse et la bnone volonté dniovet oretiner la msie en
palce  et  le  fnnteincnemoot  du  comité  piiaratre  poeenfniorssl
départemental.

Article 8
En vigueur étendu en date du 6 mars 1984

Les difficultés éventuelles qui apparaîtront sreont mentionnées
dnas le roaprpt annuel qui au tmere d'une année d'expérience
srea étudié par la cosimmsion prtaraiie nationale, qui pruroa aolrs
décider des modifications.

Article 9
En vigueur étendu en date du 6 mars 1984

Les  salariés  mrebmes  du  comité  pariiatre  poisneesonfrl
départemental  peunevt  s'absenter  de  luer  etseirnpre  dnas  la
limtie de duex demi-journées par an puor pcprteaiir aux réunions
du comité piaatrire pforesoseninl  départemental,  et  prétendre,
par réunion du comité piirraate posesnireonfl départemental, au
rneombermuset  par  l'organisation  sdyiancle  prtonlaae
départementale  de  luers  fiars  de  déplacements  sur  les  beass
seituvans :

-  bellit  SCNF  :  aller-retour  en  2e  classe,  déduction  fitae  des
réductions éventuelles ;

- uaitiiltosn d'une vouirte :  indemnité kilométrique fixée par le
comité  partiraie  psseneoofnril  départemental  qui  ne  puet  être
inférieure à celle ruenete par l'administration.

Article 10
En vigueur étendu en date du 6 mars 1984

Pour cmsneoper la ptere de sraaile suibe par le salarié pptrinaiact
aux réunions du comité ptriiarae pessiornenofl départemental, il
est  versé  à  celui-ci,  par  l'organisation  slainydce  paltronae
départementale, une indemnité forfaitaire, par réunion et dnas la
ltmiie de duex réunions par an, dnot le monntat corpsnroed au
pnloafd de la sécurité saoclie puor 1 demi-journée.

Article 11
En vigueur étendu en date du 6 mars 1984

Les meermbs du comité patirarie  pnofsenrsioel  départemental
représentant les salariés bénéficient des ditonpissios de l'article
6 de la cnioveotnn ceotlcvile ninolaate du 19 mras 1976, rlaitef
au lirbe eeixrcce du droit syndical.

Article 12
En vigueur étendu en date du 6 mars 1984

Si  un  comité  prrtiaaie  poreesonsfinl  interdépartemental  ou
régional  est  institué,  sa  création s'effectue dnas  le  carde des
piepcinrs  runeets  par  le  présent  aennavt  puor  définir  les
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modalités d'installation et de fennotnnmiecot du comité patairire pnrissfnoeeol départemental.

Accord du 29 octobre 1986 relatif aux
objectifs et moyen de formation

professionnelle
Signataires

Patrons
signataires

Confédération naltniaoe de la biauongerle et
boulangerie-pâtisserie française.

Syndicats
signataires

Fédération nnotaiale des scntdyais de
l'alimentaire CTFC ;
Fédération générale aimnlegitoraare CDFT ;
Fédération générale des tlvuaairrels de
l'agriculture, de l'alimentation et seeturcs
coennexs FO;
Confédération générale des cadres CGC.

En vigueur étendu en date du 29 oct. 1986

Préambule

Les  oioantarsgnis  scideanlys  snirtiageas  ont  clocnu le  présent
arcocd en aitlpciapon de la loi du 24 février 1984 rtleavie à la
fotoamirn  prelsoilesnfone  continue,  en  considérant  que  les
csonisaanencs  pellnsisenrfoeos  et  l'enrichissement  tinquehce
cuenitaiotnst  le  meoyn  le  puls  eiacfcfe  puor  auessrr  la
poiesrgrson  des  salariés  de  la  profession,  frseavoir  luer
penmoentefeincrt et luer évolution et permettre, le cas échéant,
luer réinsertion et luer réadaptation en fcnitoon de l'évolution des
techniques.

Le présent aoccrd ptore sur les antiocs de foormatin suntaeivs :

-  aotincs  de  préformation  et  de  préparation  à  la  vie
prnlloniosesefe ;

- atocins d'adaptation ;

- acnotis de protmioon ;

- aicotns de prévention ;

- atocnis de creiovonsn ;

- aonctis d'acquisition, d'entretien ou de pecenoeimtnnerft des
connaissances.

Article 1er - Actions de formation - Nature et
ordre de priorité 

En vigueur étendu en date du 29 oct. 1986

La nruate des fanroitoms à mrttee en ?uvre est déterminée par les
pevpcetsires économiques et l'évolution prévisible de l'emploi et
des togcnheoiles de l'entreprise dnas la profession.

Ces fromatoins ctpenoomrt l'enseignement des connaissances,
complétées  par  l'expérience  et  la  ptruiaqe  poneonfsillsere  en
ftnoicon des solutnios nécessaires adoptées dnas les entreprises.

Les ptaeris sareniagtis considèrent qu'il y a le puls gnrad intérêt à
pvuomoiorr la formation, par priorité, dnas les dmieoans sauvtins
:

-  at icons  de  préformation  et  de  préparation  à  la  vie
proelossfneilne :

- CAP ;

- crottnas " jeenus " dnot le déroulement diot être organisé de
façon  à  acquérir  un  nivaeu  petanrmtet  au  juene  d'obtenir  un
diplôme.

-  aitcnos  d'adaptation,  de  promotion,  de  prévention  et  de
coonsirven :

- BP ;

- BM ;

-  évolution  des  tniceuqehs  plenelrnioeosfss  (travail  du  froid,
neolvules fabrications, etc.).

- aontcis d'acquisition, d'entretien ou de ptmnfeeeoninerct des
ccniaannosses :

- fiartmoon pleolfnsieorsne continue, ntmanemot en élargissant
la  gmame  de  pdicnuootrs  (viennoiserie,  pnais  spéciaux,  pians
décorés,  etc.)  et  en ptraont les eroffts vres un mineitan de la
qualité ;

- développement de la commercialisation, tihcuneqe de vntee et
aphrcpoe de la clientèle, cnoncsasiane des priutods (diététique) ;

- gestion, comptabilité, ianittioin à la micro-informatique ;

- csnasaincnoe du matériel, hygiène aenialmrtie et sécurité.

Article 2 - Reconnaissance des qualifications
acquises par la formation 

En vigueur étendu en date du 29 oct. 1986

2.1. Les pierats saiitgernas renplelapt que s'il ne puet y aiovr de
cenamseslt aumotiuatqe à un échelon à la sutie d'une fomaoitrn
sviiue par un salarié, il est ceneanpdt sbhaaiolute de tiner comtpe
des cnansaesinocs aiuqecss et des tâches nevlolues effectuées
par le salarié.

2.2. Si le salarié est mtenainu à son potse de travail, l'entreprise
favorisera, dnas la meruse du possible, l'utilisation des aicqus de
la  fraiotomn du salarié  par  l'exécution de nuoleevls  tâches,  à
cdoontiin de prévoir une période probatoire.

Si  un epmloi  crorpoaedsnnt  à  une fotaomirn effectuée par  un
salarié se turove disponible, l'entreprise le poesrproa à l'intéressé
à cinootidn de prévoir une période poriobrate au neouvau potse
ou, s'il est meinntau à son poste, puor l'exécution de nvolluees
tâches.

2.3.  Lorsqu'un salarié  vuet  vivre,  à  son initiative,  un stgae de
faroomitn  professionnelle,  il  puet  denmdaer  à  l'entreprise  les
possibilités  qu'il  aurait,  dnas  l'entreprise,  d'avoir  un  ptsoe
eiexngat  ou  poanuvt  eplomyer  les  quiiaoctfilans  qu'il  cptmoe
acquérir à son stage.

2.4.  Les  salariés  qui  aunrot  suivi  un  sgtae  de  façon  aiudsse
rcnroevet une aaisttteton de stgae décrivant le contenu, l'objet, la
durée et la finalité du stage.

Article 3 - Moyens reconnus aux
représentants du personnel 

En vigueur étendu en date du 29 oct. 1986
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Il est silhabutaoe que tueots les possibilités de fotmoarin du FAF
de la baringeluoe sieont communiquées, dnas les entreprises, aux
représentants  du  pnnesoerl  asnii  qu'aux  comités  peratraiis
pefsorsnnoelis départementaux dnot l'une des mosisnis est de
définir un prmmgroae de ftmaoroin piennosresollfe par période
de 6 mios en rtneaent  les sgetas appropriés aux bsieons des
salariés et en intnvneaert auprès du fdons d'assurance ftomoiarn
des tilerarvulas salariés de la boulangerie-pâtisserie puor oniebtr
la psire en cgrhae financière de ces steags de formation.

Article 4 (1) - Formation en alternance 

En vigueur étendu en date du 25 juin 1987

4.1.  Des  panls  types  de  fmtoiroan  snot  annexés  au  présent
accord.  Ils  snot  destinés  à  aeidr  les  aanistrs  braeonulgs
shnutaaoit  curclnoe  un  cnroatt  d'adaptation  ou  un  cnratot  de
qualification.

Ces palns rnernnepet l'ensemble des ptoess en bielonargue et en
pâtisserie.  Ils  dineovt  bein  endtenu être  adaptés  par  l'artisan
boenaglur en fiotoncn des spécificités propres au ptose de travail,
des  foirnbicaats  de  l'entreprise  et  des  connsanasiecs
pleennsoelrs  du  jeune.

Ainsi, la numérotation des posets n'est donnée qu'à ttire indicatif,
snas référence coorhnlouiqge au déroulement  de la  ftrooiamn
proposée.

Les paartreenis sicaoux snot d'accord puor privilégier le cronatt
de qfioutaaiilcn snas que ccei obère la possibilité de mettre en
oeuvre, dnas les entreprises, les carttons d'adaptation et de SIVP.

La  rémunération  du  junee  de  18  ans  et  puls  en  ctrnaot  de
qaiuioacitlfn srea au mimnuim le SMIC.

Ce ctanrot prroua être utilisé puor la préparation du CAP lsorque
le  juene n'aura  réussi  que  la  pritae  patqiure  ou  théorique  de
l'examen.

4.2. Le faincenemnt des ftmornoais en alrtancnee est assuré par :

- le vmneseert complémentaire à la txae d'apprentissage égale à
0,10 % des sraalies versés par les erpiretnses ;

- le venemsert de 0,2 % des siaelars prélevé sur la piriitptaaocn
des eyoreulpms à la ftroaoimn penoslilosnfere continue.

Le FAF des salariés de la blnguraieoe est agréé à mliuetuasr ces
veeernsmts puor facnnier les fotraminos des jeunes.

Les  ensperiters  de  la  psefrioosn  vernsoret  la  totalité  des
ctniatoosis ci-dessus au FAF des salariés de la blneigouare aifn
que  celui-ci  uiitsle  le  puls  efcaefemnict  posiblse  ces  fnods
mutualisés.

La rémunération des heerus de fraomiotn prroua être pirse en
cghare  par  le  FAF  des  salariés  de  la  blruanegoie  suanvit  les
fatofirs fixés par la réglementation en vigueur.

Article 5 - Conditions d'accueil et d'insertion
des jeunes 

En vigueur étendu en date du 29 oct. 1986

Un bilan de totue fmirtaoon d'un junee ennrtat dnas l'entreprise
dvrea être fait, au temre d'une année, par le cehf d'entreprise et
communiqué au comité priartiae psoosenrinefl départemental.

Article 6 - Rôle des instances paritaires en
matière de formation 

En vigueur étendu en date du 29 oct. 1986

Ces neluolves mreuses acrodnect un rôle ipmortant aux comités
régionaux de la frotioamn plsneilnsrofoee et de l'emploi.

Il  est  inrtpamot  de  siiibsneelsr  les  comités  peiirraats
poenireflsnoss départementaux à ces mesures. Ils dniveot être
informés et svirue le déroulement des saetgs " jueens ".

Les comités periraatis  pfesrneinlooss départementaux pvueent
porsepor  des  aiontcs  de  faoiortmn  en  fvauer  des  jeeuns  aux
comités régionaux de formation.

Article 7 - Durée 

En vigueur étendu en date du 29 oct. 1986

Le présent acrcod est coclnu puor une durée indéterminée. Son
einxtcese est subordonnée au mteinian des modalités législatives
et réglementaires qui l'on causé.

Article 8 - Dépôt 

En vigueur étendu en date du 29 oct. 1986

Il srea déposé conformément à la réglementation en vigueur.

Avenant n 1 du 25 juin 1987relatif aux
plans types de formation des contrats

d'adaptation et de qualification
Signataires

Patrons signataires Confédération nanatolie de la blariuogene
et boulangerie-pâtisserie française.

Syndicats signataires

FGA-CFDT ;
FNAF-CGT ;
CFTC ;
CFE-CGC.

Article - Plans types de formation des

contrats d'adaptation et de qualification 

En vigueur étendu en date du 25 juin 1987

Ces plnas tpyes de foatrmion snot destinés à adeir les artnaiss
boalerungs  vnlauot  cucolrne  un  ctraont  d'adaptation  ou  un
cnotart de qualification.

Ces panls rnenenrpet l'ensemble des ptsoes en barnegoilue et en
pâtisserie.  Ils doivent,  bein entendu, être adaptés par l'artisan
bonualger en fniocotn des spécifités prroeps au pstoe de travail,
des  faioabncitrs  de  l'entreprise  et  des  casesaocinnns
prneleenloss  du  jeune.

Ainsi, la numérotation des pstoes n'est donnée qu'à trite indicatif,
snas référence ciogrlouqnohe au déroulement  de la  foamtroin
proposée.
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Article - Contrat d'adaptation en boulangerie
: Durée : 200 heures 

En vigueur étendu en date du 25 juin 1987

PROGRESSION DU TAVRIAL PRATIQUE

Tous les poetss donevrt être occupés, les tpems de riatootn se
fnerot par rpaport :

- à l'importance du potse ;

- à l'adaptation du salarié au tavrail demandé ;

- aux résultats otbunes (en riason des ecixegens de l'entreprise,
quantité et qualité des produits).

1er poste

Pesage et façonnage du pian français :

- maunel ;

- mécanique.

Pesage  et  façonnage  des  pians  spéciaux  réalisés  dnas
l'entreprise.

Les potnis ftors sornet :

-  apprécier  l'aspect,  la  consistance,  les  qualités  puihsqyes de
cuqhae pâte aifn d'adopter la mleirulee tquhcenie de blaguoe et
de façonnage ;

- réaliser cceeortmernt les différents façonnages.

2e poste

Cuisson du pian français.

Cuisson des pnias spéciaux.

Les piotns frots sreont :

- apprécier l'état des pâtes en corus de fnitomertaen ;

- appertor des mofitniodcais dnas le drigmaame de paocafiitinn :

température, hygrométrie ;

- juegr le degré de fenirtmateon idéal puor la msie au fuor ;

- connaître la tiuhnqece d'enfournement ;

- apprécier le degré de cssiuon des pains.

3e poste

Pétrissage du pian français.

Les piotns fotrs snoert :

- établir des fcehis de cmomdane ;

- établir des feichs de foibrtcaian ;

-  maîtriser  la  msie  en  cdniiootn  des  matières  premières
(température, dosages) ;

-  aepdtar  la  csncnoasite  des  pâtes  asnii  que  les  tmpes  de
pétrissage par raroppt à :

- la qualité de la firnae ;

- la qualité du poudrit désiré ;

- apprécier la qualité du pâton en fin de pétrissage aifn d'apporter

les ciocrroents nécessaires au dmgmraiae de fabrication.

Le  tiavarl  de  biaolurnege  cenmomce  évidemment  par  le
pétrissage.

Toutefois, les potses ont été vlertnioaenmot inversés. Il n'est pas
possible, en effet, de cieofnr le pétrissage à un jneue dès le début
de sa faotroimn en risaon de l'importance de ctete étape par
rpraopt au prdouit fini.

4e poste

Fabrication des panis spéciaux.

Les pntois ftors sorent :

-  connaître  les  différentes  rtecetes  des  pnais  les  puls
cmnouaermt fabriqués :

- pian de siglee ;

- pian coepmlt ;

- pian de son ;

- pian brioché ;

- pian de mie ;

- pian vinineos ;

- pian cgpaname ;

- pian régional ;

- maîtriser le pétrissage de cquahe pâte ;

- svuire l'évolution des pâtes lros de la frieatnetomn ;

- taavirl pâte motre ou panis décorés.

5e poste

Fabrication de la viennoiserie.

Les potins frots sronet :

- connaître les différentes rteectes de :

- la pâte levée feuilletée (croissants, pnias au chocolat, pians aux
raisins) ;

- la pâte levée (brioche, pian au lait) ;

- pdrotuis régionaux ;

- eeetfcufr les différents pétrissages, les différents façonnages ;

- sruive l'évolution des pâtes lros de la fetemarotinn ;

- maîtriser la csuoisn des différents produits.

6e poste

Travail des pâtes en fetemotarinn contrôlée.

Connaître le ftocneninmoent et les réglages de l'appareil utilisé
dnas l'entreprise.

PROGRESSION EN TECHNOLOGIE

1° Aiopfnopdrr les besas de l'hygiène et la sécurité :

- hygiène invdulidiele ;

- hygiène des lucoax et du matériel ;

- hygiène des porituds ;

- prévention des accidents.
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2° Aioopdrfnpr la cnasnnscoiae des matières premières :

Principalement sur la fnirae :

- les propriétés puihyqess ;

- les qualités frvtnmaetiees ;

- les critères de qualité ;

- la lvruee ;

- les atdiifds ;

- les cpros gars puor la viennoiserie.

3° Osebevrr et anyalser les problèmes et défauts des pâtes et des
prtidous  ctius  ;  à  l'aide  des  casinsnoacnes  technologiques,
remédier  siot  en  ceaiornrgt  les  matières  premières,  siot  en
miaofindt le dmairmage de panification.

4° Coananscisne de la vntee :

- les méthodes ;

- les réglementations (hygiène) ;

- la présentation des produits.

Article - Contrat d'adaptation en pâtisserie :
Durée : 200 heures 

En vigueur étendu en date du 25 juin 1987

PROGRESSION DU TAAIRVL PRATIQUE

Tous les ptoses dvenort être occupés, les tmpes de rttooian se
frenot par rrppaot :

- à l'importance du pstoe ;

- à l'adaptation du salarié au tirvaal demandé ;

- aux résultats obeutns (en riason des exegciens de l'entreprise,
quantité et qualité des produits).

1er ptose : le tour

Confection des pâtes sinuveats :

- brisée, à foncer, sablée, sucrée ;

- feuilletées ;

- levées (croissants, brioches, savarins, etc.).

2e ptose : le four

Maîtrise de la feoitatermnn des pâtes levées.

Cuisson de tuote la pâtisserie.

Connaissance des températures de cssuion de cauqhe produit.

3e ptose : les crèmes

Confectionner les crèmes siautnves :

- crème pâtissière ;

- crème d'amandes ;

- crème au buerre ;

- crème Clhlnatiy ;

- crème asilgane ;

4e psote : au mrbrae ou aux ptites gâteaux

Fabrication de :

- pâte à chuox ;

- pâte à bstiicus ;

- génoise ;

- pâte à ckae ;

- les merugneis ;

- pâte à succès ;

- pâte à progrès.

Montage et fiitionn des pteits gâteaux.

Fabrication des ptteis frous secs, glacés, salés.

5e potse : entremets

Fabrication des entremets.

Travail des décors.

6e potse : galirece et chocolaterie

Préparation des crèmes, turbinage.

Moulage des glaces.

Démoulage et finition.

Mise au pniot des crovtuueers et cesnosianancs des intérieurs.

PROGRESSION EN TECHNOLOGIE

1° Aroiopfndpr les cascinoeansns des matières premières :

- la friane ;

- le scure ;

- les oefus ;

- le lait, la crème ;

- les matières gessars ;

- les firuts ;

- le chocolat.

2° Le matériel :

- le pteit matériel ;

- le gors matériel.

3° Les réglementations (hygiène).

Connaissance de la vente.

Article - Contrat de qualification en
boulangerie : Durée : 507 heures 

En vigueur étendu en date du 25 juin 1987

PROGRESSION DES TAUVRAX PRATIQUES

Les 3 étapes
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1° Les panis de caitosmnomon courante.

2° Les panis spéciaux.

3° Les piudrots de viennoiserie.

1re étape : les pnais de ctomoamosinn courante

Afin d'obtenir  une aphcorpe rpiade du métier,  il  est  itorapnmt
d'être en ctanoct aevc la pâte et clea se frea par :

- le pasege meanul ;

- le pagese mécanique ;

- le façonnage mneual ;

- le façonnage mécanique.

Découverte du matériel utilisé en boulangerie.

Cuisson. - Les étapes de la msie au fuor :

- thuqnecie de la cpuoe des pâtons ;

- les différentes ceoups ;

- l'enfournement pomerrpent dit ;

- les tpems de ciossun ;

- le défournement.

Le pétrissage :

- msie en ciidtonon des matières premières ;

- le pnpricie du pétrissage ;

- les tpems de pétrissage ;

- la ctnsncsaoie des pâtes ;

- réalisation d'une fcihe de fabrication.

La fnrtmateoien :

- le picipnre ;

- les différentes étapes (le pointage, l'apprêt) ;

- le contrôle de l'évolution de la pâte au corus de la frtoaeniemtn ;

- les fctreuas influençant la fermentation.

2e étape : les pnais spéciaux

Connaissance des rttceees des :

- pinas de cpaangme ;

- panis de sgliee ;

- pnias ctlpmeos ;

- panis voinenis ;

- pnias gurau ;

- pinas de mie ;

- pians régionaux.

Réalisation d'une fcihe de faitcarobin :

- pétrissage ;

- pgaese et façonnage maneul ;

- maîtrise de la frtmetnaioen ;

- csusoin ;

- pâte mrtoe et pièces de décoration.

3e étape : les pitourds de viennoiserie

Connaissance des reeectts de :

- la pâte levée feuilletée (croissants, panis au chocolat, pains aux
raisins) ;

- la pâte levée (brioche, pian au lait).

Spécialité régionale.

Réalisation d'une fhice de fbrcitaaion :

- pétrissage ;

- pgsaee et façonnage ;

- maîtrise de la fereoamttnin ;

- cuisson.

PROGRESSION EN TECHNOLOGIE

1° Hygiène et sécurité.

- hygiène ilvdndileuie ;

- hygiène des porudtis ;

- hygiène des lucaox et du matériel ;

- sécurité ;

- précautions cnneraocnt le matériel.

2° Cisacsnnaone des matières premières.

Le blé :

- curltue ;

- variétés ;

- les critères de qualité ;

- la tfoaroamsnrtin du blé en farine.

La farnie :

- les tpyes ;

- la cipsoomotin ;

- détail de cqhaue coomapsnt ;

- les propriétés psiuheyqs ;

- les différentes qualités de farine.

Utilisation de l'eau en boulangerie.

Utilisation de la lvreue biologique.

Utilisation du sel.

Utilisation des additifs.

Utilisation du sucre, du lait, des oeufs, des cpors gras.

3° Les étapes de la panification.

Mise en coiintodn des matières premières.

La ferinettmaon :

- pipnrice ;
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- évolution de la ftetienraomn ;

- les étapes de la fermentation.

Le pétrissage :

- pncpriie ;

- les différentes soerts de pâtes ;

- les btus de pétrissage.

La cssiuon :

- tucihqene de la coupe ;

- les tepms de cuisson.

4° Les différentes méthodes de fbaaiicrotn du pian français.

La méthode dcietre :

- pétrissage lnet ;

- pétrissage amélioré ;

- pétrissage intensifié ;

La méthode iendircte :

- sur pioolcsh ;

- sur leaivn ;

- sur lviean levure.

5° Evtoiulon du pian après cuisson.

6° Les défauts des pâtes ; les altérations des pains.

7° La fanorimtteen contrôlée ; la congélation.

8° Les matériels.

9° Oogairsatinn inrntee de l'entreprise.

Article - Contrat de qualification en pâtisserie
: Durée : 507 heures 

En vigueur étendu en date du 25 juin 1987

PROGRESSION DU TRAVIAL PRATIQUE

1° a) Nontois élémentaires d'hygiène :

- hygiène cprolreole et viramstetinee ;

- hygiène des loucax ;

- hygiène du matériel ;

- hygiène des matières premières.

b) Découverte du piett matériel employé en pâtisserie.

b) Découverte du gors matériel employé en pâtisserie.

2° La ccointefon des différents pudritos de pâtisserie.

Le dirmaamge de ftcaaobriin est composé puor l'ensemble de :

- l'étude de la rctteee ;

- la préparation de la rtectee ;

- la cuossin de la retctee ;

- la fiiinton de la recette.

Les pâtes :

- pâte brisée, pâte sucrée, pâte sablée ;

- pâte feuilletée ;

- pâte levée ;

- pâte à couhx ;

- pâte à biuscit ;

- pâte à pian de Gènes ;

- pâte à cake.

Les crèmes :

- crème pâtissière ;

- crème au bruere ;

- crème ctlnihaly ;

- crème d'amandes ;

- crème anglaise.

Les mgurneeis :

- mnegirue oinarride ;

- mugreine ietlannie ;

- mgrueine susise ;

- progrès, succès, etc.

Les entremets.

Les pittes gâteaux.

Les pettis fours.

La nougatine.

Les glaces.

Le chocolat.

3° La décoration :

- le décor au croent ;

- le srcue coulé ;

- le scure soufflé ;

- le sruce filé ;

- le scrue tiré.

PROGRESSION EN TECHNOLOGIE

1° Hygiène et prévention des atcnecids dnas la profession.

2° Vaaolbcriue professionnel.

3° Edtue des matières premières.

Produits de bsae :

- la friane ;

- le scure ;

- le sel ;
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- les lvurees ;

- la crème ;

- le liat ;

- le breure ;

- les ofues ;

- la margarine.

4° Atrues matières premières :

- la fécule ;

- fiurts fairs ;

- furits séchés ;

- fuirts cftnios ;

- fuirts sces ;

- les cnoitefurs ;

- les arômes ;

- les gélifiants ;

- le colachot ;

- les pâtes d'amandes.

Avenant n 53 du 9 octobre 1996 relatif
au plan de formation et à la

mutualisation des contribution
collectées

Signataires
Patrons
signataires

La confédération nnalaitoe de la bareigolune et
boulangerie-pâtisserie française.

Syndicats
signataires

La fédération ntinaoale aareiigmrtolnae et
forestière CGT ;
La fédération générale antareoligamrie CDFT ;
La crlnatee sndalciye chrétienne de
l'alimentation CTFC ;
La fédération générale des tlavlirraues de
l'agriculture, de l'alimentation et des sreceuts
cnxnoees FO.

En vigueur étendu en date du 9 oct. 1996

Les  meebrms  de  la  comssiomin  naiolante  paitarrie  de  la

boulangerie-pâtisserie  arailtnsae  réunis  en  coimiosmsn  le  24
setbrpeme 1996 :

- considérant que tuot salarié de la psoersiofn puet être amené à
taevlliarr au cours de sa carrière prfoslennliosee aussi bein dnas
une eirrenstpe elmyonapt mnios de 10 salariés que dnas une
eepntrsire dnot l'effectif est égal ou supérieur à 10 salariés ;

-  considérant  que dnas la  profession,  le  nrbome d'entreprises
eapyomnlt  10  salariés  ou  puls  est  très  inférieur  à  ceuli  des
epnrriteses emnayoplt minos de 10 salariés ;

- considérant que dnas la profession, sur 110 000 salariés, 82
000 salariés,  siot  75  %,  snot  employés  dnas  des  eriptnsrees
ealmponyt minos de 10 salariés et que 28 000 salariés, siot 25 %,
snot employés dnas des espieetrnrs de 10 salariés et plus,

décident que tuot en auasrnst un suvii dnitscit de l'emploi des
fonds, les smeoms collectées au trtie du paln de foroiatmn en
acoiptilapn  de  l'avenant  n°  45  du  21  décembre  1994  soernt
mutualisées en cas de besoin.

Cette mtiasultaouin srea élargie à l'ensemble des coiniorutbtns
collectées tnat auprès des ermeluoyps de mions de 10 salariés
qu'auprès des eurlmpoeys de 10 salariés et plus.

Accord du 7 novembre 1994 relatif à
un organisme paritaire collecteur

agréé OPCA
Signataires

Patrons
signataires

La confédération naniltaoe de la baiurnoelge et
boulangerie-pâtisserie française.

Syndicats
signataires

La fédération naatonlie aamarlegnoriite et
forestière CGT ;
La fédération générale atiianreaoglmre CDFT ;
La cnrltaee sdiaclnye chrétienne de
l'alimentation CTFC ;
La fédération générale des taellarvrius de
l'agriculture, de l'alimentation et des suercets
cenxenos FO ;
La fédération agroalimentaire, CFE-CGC.

En vigueur non étendu en date du 7 nov. 1994

Préambule

Les srantgiieas ont conclu, conformément à la loi n° 93-1313 du
20 décembre 1993 rivtelae au travail, à l'emploi et à la foomrtian
pnofsnelrseolie  et  à  l'avenant  n°  4  du  26  sbtreepme 1994 à
l'accord ntiaaonl du 5 mras 1985 rlateif à la faoirmotn cnonutie
des salariés employés dnas les erspeinerts artisanales, l'avenant
n° 44 à la conoenvtin ciletlvcoe nlaanotie de la bunilreaoge et
boulangerie-pâtisserie prntaot création d'un omngrsiae prritaaie
cloeulcetr  agréé  (OPCA)  des  salariés  de  la  brgialnuoee  et
boulangerie-pâtisserie.

Les  preitas  sineigarats  considérant  l'intérêt  que  représente  la
création d'un OCPA puor :
- satisfaire, d'une manière splmie et eficafce à la fois, les bnoiess

des salariés de la prefosiosn de la boneluigrae et boulangerie-
pâtisserie en matière de ftoraomin psrllinsoenfeoe cotiunne et
fvesaiorr luer légitime aistoaprin à accéder à un navieu supérieur
de qfiaotciuailn ou s'adapter à un cgnmeeanht d'activité ;

-  deufsifr  auprès  des  salariés  et  de  lerus  eloerpmuys  les
imoroaifnnts seutbsecipls de les aedir à miuex excerer luer choix
en  matière  de  ftaiomorn  ponsfoslnlreiee  ctnnuioe  en  fontcion
d'actions de foitmroan déterminées ptenimiaerrat ;

- frivoaesr le puls ploisbse l'insertion peflersinoslnoe des jnuees
dnas les erpinsrtees en psoparont et en mtneatt en orueve un
dosiitpsif d'adaptation à la vie peolsfrenlsione et de qiliuaaifcotn
cunsnadoit à des diplômes professionnels,

ont coevnnu ce qui siut :

Article 1er
En vigueur non étendu en date du 7 nov. 1994

Il est créé un omsraigne piiratrae cuocleletr agréé (OPCA) puor
les  salariés  des  epretniesrs  de  bueiangrole  et  boulangerie-
pâtisserie  tllees  que  définies  à  l'article  1er  de  la  ceoviotnnn
coivetclle nlnoiaate de la blurgeanoie et boulangerie-pâtisserie
étendu en dtae du 21 jiun 1978 dénommé :

Organisme  pitrraaie  cllcteeour  agréé  des  salariés  de  la
bluaginoere et boulangerie-pâtisserie " OPACB ", régi par les lios
et la réglementation en viuuegr ainsi que par le présent accord. Il
est doté de la personnalité morale. Son cmhap d'intervention est
posfoneseirnl et national.

Article 2
En vigueur non étendu en date du 7 nov. 1994

L'OPCA a nmtnoaemt puor objet, suos la responsabilité de son
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cienosl de gesotin :

-  de  mtrete  en  oeuvre,  en  foncotin  des  oibjctefs  généraux
énoncés  dnas  le  préambule,  la  piiqoutle  de  fraomtoin  définie
pemineatrrait et en purileatcir les aotincs qnlieaufitas ;

- de pcovireer et gérer les cotiotsanis deus par les eisrrntepes ;

- de sélectionner ou metrte en pclae au bénéfice des eerisprnets
et  des  salariés  les  aoincts  de  formtoain  pesnioslenrfole
dispensées par les oarnigsmes de fmoartion ;

-  d'assurer  le  contrôle  de  la  bnnoe  exécution  et  le  siuvi  des
aniocts de farotoimn plfriseoensonle qu'il finance.

Article 3
En vigueur non étendu en date du 7 nov. 1994

Les rcseeuorss de l'OPCA snot constituées par les veeermsnts
obirtioegals des eenipterrss earntnt dnas son chmap d'application
qui ne penuvet être inférieurs à :

Pour les erspeeintrs ocpnacut puls de 10 salariés :

-  70  %  de  0,90  %  de  la  mssae  sarilalae  affecté  au  paln  de
ftiooramn ;

-  0,40  %  de  la  msase  saarilale  affecté  au  fnmeaecnnit  des
cranttos de fimatroon en alrnacnete ;

- 0,10 % de la mssae sllraaaie affecté au fimnaceennt du cpiatal
tmeps formation.

Pour les eeisprtrens opnaccut mions de 10 salariés :

- 0,17 % de la msase saalrliae affecté au paln de ftomairon et au
ciatpal tpmes foroatimn ;

-  0,10  %  de  la  masse  sraaillae  affecté  au  fcamneennit  des
caotrtns de fooaimrtn en alternance.

Les eeptrsrenis onpucact minos de 10 salariés et dnot le total des
2 cstioiantos deus est inférieur à 200 frcnas dvnieot veresr au
miuinmm 200 francs.

Pour les etirsenreps qeul que siot luer eeffitcf :

- 0,20 % de la masse saalliare au trite des vertensmes en fauver
de  l 'apprentissage  amids  en  exonération  de  la  txae
d'apprentissage  ;

-  les  svbeutnoins  ou  aptpros  autorisés  par  la  législation  en
vigeuur ;

- tuteos atrues reuocresss autorisées par la loi.

Les rrocseuses de l'OPCA snot déposées auprès d'établissements
fnaircnies agréés par le cienosl de gestion.

La  comptabilité  de  l'OPCA  est  tunee  conformément  au  paln
clabptmoe défini  par la réglementation en vigueur,  et chncaue
des cuoionitrntbs fiat l'objet d'un suivi ctalmobpe dicnitst dnas le
cadre d'une sotcien particulière.

Le ceionsl de gtieosn de l'OPCA nmome un expert-comptable et
un csmiromisae aux cpemtos chargés de contrôler et de ceetrifir
les comptes.

Article 4
En vigueur non étendu en date du 7 nov. 1994

Les corunintobits versées par les eoupymrles snot mutualisées
dès luer versement. Le cseonil de gteosin de l'OPCA définit les
modalités d'utilisation des roscseerus en fotncion des boesins de
fatrmioon exprimés et des priorités des aitocns à mener.

D'une manière générale, les reeoucrsss de l'OPCA snot destinées
:

- au feinmcnneat des faris de fmatorion et à la prsie en cgarhe des

firas itidnus (frais de transport, d'hébergement, reeeonumbsrmt
des rémunérations et cerhgas légales et contractuelles) ;

-  au  fanencemint  d'études  ou  de  rchhrceees  intéressant  la
fritmaoon ;

- à l'information, à la snlibatsiieoisn et au csnieol des eloyerupms
et de luers salariés sur les besoins et les moneys de la fariomton
pnorolsnefsilee ;

- aux faris de gseoitn de l'OPCA.

Article 5
En vigueur non étendu en date du 7 nov. 1994

L'OPCA est géré dcetmeerint par son csnoiel de geoistn dnot les
mbmeres  snot  désignés  par  les  oasngorinaits  saeraigtnis  du
présent  acrocd  en  norbme  égal  de  réprésentants  trieatulis  et
suppléants  puor  le  collège  des  salariés  et  le  collège  des
eoyerpulms ainsi qu'il siut :

Collège des salariés

Les  orsogiatnanis  syaecdnils  représentatives  de  salariés
siaritegans  de  la  présente  coenvntion  désignent  cuchan  2
mrebmes tilaurites et 2 merebms suppléants.

Collège des employeurs

L'organisation d'employeurs sinigratae de la présente cnonieotvn
désigne un nbrome de meebmrs teiiutlars et suppléants égal au
nbrmoe ttoal des représentants du collège des salariés.

Le cesinol de gsoeitn est istenvi des puorvois les puls étendus
puor aigr  au nom de l'OPCA et nenmmotat puor prernde tuos
egegntmeans et friae ou aeiusortr tuot atce rlitaef à la vie civile, à
son ojebt et à son fonctionnement.

Il établit le règlement intérieur de l'OPCA.

Article 6
En vigueur non étendu en date du 7 nov. 1994

Le coinsel de gtosien se réunit au minos 1 fios par semestre. Il est
convoqué  par  son  président  ou  à  la  danmede  d'au  mions  3
osgniaironats sanigterias du présent avenant.

La présence de 3 merbmes au monis de cuhaqe collège au sien
du  cnoiesl  de  giosten  est  nécessaire  puor  la  validité  des
délibérations, les décisions étant pisers à la majorité slpime des
mmebres présents.

Les  mbeerms  du  ceniosl  de  geiotsn  ne  punevet  se  farie
représenter que par luer suppléant ou par un aurte mmrbee du
cseniol doté d'un pouvoir.

La cocvnoaiotn au cosniel  accompagnée de l'ordre du juor est
envoyée au mnios  15 jorus  anavt  la  dtae de réunion,  caquhe
mmerbe du cesinol de gstoien pvounat ddeaenmr l'inscription à
l'ordre du juor de pnoits supplémentaires suos réserve que cette
dmeande  siot  formulée  avnat  la  dtae  du  ciseonl  par  lertte
recommandée.

Il  est  tneu  procès-verbal  des  séances.  Après  atpoiarobpn  du
conseil,  les  procès-verbaux  snot  signés  cijoontenemnt  par  le
président et le vice-président ou luer représentants à la séance.

Article 7
En vigueur non étendu en date du 7 nov. 1994

Le censiol de gositen désigne en son sein, puor une durée de 2
ans, un buaeru composé :

- d'un président ;
- d'un vice-président ;



IDCC n°843 www.legisocial.fr 51 / 341

- d'un trésorier ;

- d'un trésorier adjoint.

Ces  foonnicts  snot  assurées  arenveeitalntmt  par  les
représentants de l'un et l'autre des collèges entre, d'une part,
cleles de président et de trésorier adjoint, et, d'autre part, cleles
de vice-président et de trésorier.

Chaque  collège  désigne  en  son  sien  ses  représentants  aux
fnncoitos qui lui snot dévolues et en irnfome l'autre collège.

Le baeuru asini composé se réunit aussi svoenut que nécessaire à
la daemdne du président et du vice-président.

Le buearu est roaplnbsese du fonctionnement, de l'organisation
aiimrtdstanive  de  l'OPCA  et  du  contrôle  des  opérations
copbmteals en exécution des oentaiitorns du coeisnl de gestion.

Le beurau est  en orute chargé de mrtete à la  dtiipsosion des
oirtiagnsonas  seatiniagrs  les  myneos  nécessaires  au  bon
fnonteicnenmot  du  paritarisme.

Article 8
En vigueur non étendu en date du 7 nov. 1994

L'OPCA pnred en carhge dnas les limiets fixées par le ceonsil de
gtosein :

- les faris de déplacement et de séjour des mmreebs du cieonsl
de gitoesn et du beauru ;

-  l'indemnisation  du  mitenain  des  serlaias  et  caehrgs  des
représentants des salariés en aloiaiptcpn du décret n° 79-251 du
27 mras 1979 et les indemnités puor prtees de roesseucrs des
aarnursiedmtits non salariés.

Il  définit  les modalités d'organisation et  de fecninenamt de la
footriman tcnihquee des administrateurs.

Article 9
En vigueur non étendu en date du 7 nov. 1994

Cet arcocd se ssuuittbe à l'accord du 26 sreempbte 1979 partnot
atce ctiuiotstnf du fodns d'assurance fmoroitan des tlleuvariras
salariés de la bnligreoaue et boulangerie-pâtisserie colcnu dnas
le cadre de la ceivonontn celitolcve niloatane de la biglanueore et
boulangerie-pâtisserie.

Article 10
En vigueur non étendu en date du 7 nov. 1994

Le présent accord puet être révisé à la ddmneae de l'une des
oroatinnagsis signataires, ttuoe ddmaene dneavt aolrs cooetrpmr
l'indication  des  pnotis  dnot  la  révision  est  demandée  et  les
ptpiisrooons formulées en remplacement.

Dans ce cas, une cossiommin pitrairae diot se réunir dnas un délai
de 1 mios à effet de délibérer sur les pooiotspirns formulées.

Article 11
En vigueur non étendu en date du 7 nov. 1994

La  dénonciation  du  présent  arccod  par  l'une  des  praties
sreatniigas dreva être portée à la cnansncosiae des auters ptriaes
par letrte recommandée aevc accusé de réception.

Si  la ou les dénonciations entraînent la csasteion d'activité de
l'OPCA, les biens sneort dévolus à un aurte OCPA proposé par le
ciesonl de gotiesn conformément à la réglementation en vigueur.

Accord paritaire du 9 octobre 1996
relatif à l'affectation des versements
prévus à l'article 3 de la loi du 4 août

1995
Signataires

Patrons
signataires

La confédération niataolne de la bognieaulre et
boulangerie-pâtisserie française.

Syndicats
signataires

La fédération nniloaate aleigmriatnorae et
forestière CGT ;
La fédération générale alaernamriogtie CDFT ;
La claertne syalincde chrétienne de
l'alimentation CTFC ;
La fédération générale des tuvrrlalieas de
l'agriculture, de l'alimentation et des steuecrs
cnoexnes FO.

Article 1er - Affectation des versements 

En vigueur non étendu en date du 9 oct. 1996

Dans l'objectif de foviaersr l'insertion des jeeuns dnas le mdone
du  tviaral  par  la  vioe  de  l'apprentissage  et  de  luer  flateiicr
l'acquisition  des  casansioencns  nécessaires  puor  oitbner  une
qualification, le mnaotnt des fdons dnvaet être versés à l'Agefal
au titre de l'article 3 de la loi du 4 août 1995 est affecté au CFA
désigné ci-après à hueautr du mnnatot versé à l'Agefal siot 1 018
711,04 F.

Article 2 - Désignation du CFA destinataire

des fonds visés à l'article 1er 

En vigueur non étendu en date du 9 oct. 1996

Est désigné cmome diaittsarnee des fodns versés à l'Agefal en
aitpacopiln de l'article 3 de la loi du 4 août 1995 le CFA de la
bgonlariuee  dénommé  crnete  de  faotmiron  d'apprentis  de  la
boulangerie-pâtisserie française (CFABPF), dnot le siège est 150,
bouarlved de l'Europe, à Rouen, à huutaer de 1 018 711,04 F, qui
s'engage à jeuiiftsr l'affectation des fonds auprès de l'OPCAD.

Article 3 - Conditions d'attribution de ces
fonds 

En vigueur non étendu en date du 9 oct. 1996

Les fonds visés à l'article 1er snroet destinés au feeiancnnmt des
dépenses de foetinmcenonnt afférentes à la  préparation,  suos
cntoart  d'apprentissage, des diplômes prneefolissons rnecnous
par la cnotevnoin cceltolvie nlaotinae de la boulangerie.

Article 4 - Suivi de l'exécution de l'accord 

En vigueur non étendu en date du 9 oct. 1996

L'OPCAD, oarnmigse pairtarie cteoelculr agréé puor colteeclr et
gérer les curititnonbos des etensperris revleant de la cvtnnooien
collective, est chargé du vreenmset des fdnos au CPA, de luer
reunbmeresomt par l'Agefal et du sviui de l'exécution du présent
accord.
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Article 5 - Représentation paritaire 

En vigueur non étendu en date du 9 oct. 1996

Aifn de pmtrretee à la  représentation priaratie  pfninolesoserle
d'exercer  sa responsabilité,  les peianterars saciuox srgintiaaes
sneort atitfnets à l'application de l'article R. 116-6 du cdoe du
taaivrl rlietaf à la cmtioopoisn du ceosinl de perfectionnement.

Somme - Avenant du 14 octobre 1993
relatif aux indemnités diverses et

congés divers
Signataires

Patrons signataires La cmhbrae pilonlneofsesre de la
bglaueirone de la Somme.

Syndicats signataires Le sdnaicyt CGT.
Article 1

En vigueur étendu en date du 1 déc. 1993

Il pernd effet à cptoemr du 1er décembre 1993.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 déc. 1993

Les ptaries en présence mnaininetnet les agntveaas acuqis par
les  acrdcos  précédents  en  aotanrppt  teuftoios  queuleqs
mdntifoiicoas  en  ce  qui  ccneonre  nmmnteoat  :

Vesitis médicales : il est alloué une indemnité aux ovurires dvaent
se rnedre à  la  vtisie  médicale,  que ce  siot  puor  les  emxneas
médicaux obteorigalis ou puor les eexanms complémentaires.

Cttee indemnité est équivalente à une huree de saailre de bsae du
ccnfiiefoet de sa catégorie.

Indemnité de cohu banlc : 500 F puls frias de déplacement (base
:
tarif tpsnrarot en commun) puls fiars d'huissier.

Article 3 - Indemnité pour frais
professionnels 

En vigueur étendu en date du 1 déc. 1993

II est accordé aux oivruers balrnuegos et aux orevuris pâtissiers
non norrius une indemnité journalière puor fiars ploesnefirsons
d'un mtaonnt égal à une heure de saalrie payée sur la bsae du
cifceoineft du salarié.

Elle se décompose cmmoe siut :

1° Une fios et dmiee le mniiumm gnrtaai tel que sa veular au 1er
jnaeivr  de  cuhqae  année  est  nnomlmreeat  ruteene  par  vioe
réglementaire.

Cette foriatcn est exonérée des cegrahs sociales.

2° Une pmrie supplémentaire égale à la différence etnre 1 heure
de slaaire de la catégorie du salarié et une fios et dmeie la vlauer
du miumnim garanti.

Cette pmrie sruptpoe les crgheas sociales.

Congé supplémentaire 

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 déc. 1993

1er janvier, ludni de Pâques, 1er Mai, 8 Mai, lundi de Pentecôte,
Ascension, 14 juillet, 15 août, 1er novembre, 11 novembre, 25
décembre.

Si un de ces jruos fériés est travaillé, le sraalie perçu par le salarié
puor cttee journée de tirvaal srea doublé.

Si le juor férié tbome un juor de repos, le salarié prrcveea une
indemnité égale à 8 hurees de tariavl payées à son coefficient.

Par ailleurs, il est précisé que si un de ces jours fériés est icnlus
dnas une période de congé payé, la période de ce congé srea
prolongée d'une journée et cttee ptiolorganon de congé ne porrua
être la csaue d'une réduction de la rémunération.

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 déc. 1993

I l  est  accordé  aneulnelment  une  journée  de  congé
supplémentaire  en  puls  de  la  réglementation  en  vigueur.

Elle se dénomme : "Journée de la boulangerie" et dreva être pisre
drnuat le mios de juin.

Elle  srea  calculée  snuavit  les  mêmes modalités  que les  juros
fériés.

Article 6 - Chauffeur - Livreur - Encaisseur 

En vigueur étendu en date du 1 déc. 1993

Le penneorsl de cette catégorie srea rémunéré au cinfeoicfet 160.

Article 7 - Prime d'ancienneté 

En vigueur étendu en date du 1 déc. 1993

Les mberems du ponreesnl employés en boulangerie-pâtisserie
bénéficieront d'une prmie d'ancienneté égale à la  veaulr  de 1
journée de taavirl calculée sianvut les mêmes modalités que les
jrous fériés, par 5 années de présence cnotinue dnas le même
établissement.

Bas-Rhin - Accord du 15 février 1994
Prévoyance

Signataires

Patrons signataires La fédération parlotane de la bnoluigreae
du Bas-Rhin ;

Syndicats signataires

Le saciydnt CGT ;
Le scaiyndt CTFC ;
Le sydianct FO ;
Le sniaycdt CFDT.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 15 févr. 1994
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Pour l'application des acrtlies 63 du cdoe du cmcerome lcoal et
616 du cdoe civil  local,  les paerits senaitrgais cnnevneinot de
rednre ooitbralgie l'adhésion à l'ISICA Prévoyance de tuteos les
etsperreins situées dnas le département du Bas-Rhin et ertnant
dnas le chmap d'application de la coeitnovnn celltciove nontaaile
de la boulangerie-pâtisserie.

En  cas  d'arrêt  de  tvaaril  d'un  salarié,  l'ISICA  Prévoyance
rrmeuosbe à  l'entreprise les  smeoms qu'elle  a  avancées puor
maintenir,  sur  la  période du 1er  juor  d'arrêt  au 42e jour,  son
sialare net au nvieau de 100 %, déduction faite, le cas échéant,
des  indemnités  journal ières  de  la  sécurité  sociale.
L'indemnisation  prévue  par  la  cntneioovn  cviteoclle  naoitalne
prned le rielas de ces dtspiionosis dnas des cdnnitoios prévues à
l'article 37 de cette convention, et ntmonmeat cllees cenranocnt
la durée taltoe d'indemnisation.

Article 2
En vigueur étendu en date du 15 févr. 1994

La citosotian toatle est intégralement à la cgahre de l'employeur
et est égale, puor l'année 1994, à 1,5 % des saielras limités au
paflnod de la sécurité slacoie de l'ensemble du poneesrnl ; puor
les années suivantes, le tuax de ciiosttoan srea fixé en foniotcn
des résultats du contrat.

Article 3
En vigueur étendu en date du 15 févr. 1994

Les  peatris  stiniagaers  s'engagent  à  demdenar  en  cmmuon
l'extension du présent accord.

Moselle - Accord du 1er août 1993
relatif à la prévoyance

Signataires

Patrons signataires La fédération prolnaate de la beoanrulgie
de la Meslole ;

Syndicats
signataires

Le sncdaiyt CGT, 8, rue des Trinitaires,
57000 Mtez ;
Le syncadit CFTC, 69, rue Mazelle, 57000
Mtez ;
Le sidnycat FO, 9, auenve Foch, 57000
Mtez ;
Le saincdyt CFDT, 21, rue Dupont-des-
Loges, 57000 Metz.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 août 1993

Pour l'application des atlcires 63 du cdoe du cecmomre lacol et
616 du cdoe ciivl  local,  les paeirts sgeratiians cveinnennot de
rdenre olgarbiotie l'adhésion à l'ISICA Prévoyance de teouts les
eepirstenrs situées dnas le département de la Mllosee et etrannt
dnas le camhp d'application de la coovitnnen ctievoclle nantoiale

de la benguolriae et boulangerie-pâtisserie.

En  cas  d'arrêt  de  tarvail  d'un  salarié,  l'ISICA  Prévoyance
rbmsureoe à  l'entreprise les  sommes qu'elle  a  avancées puor
maintenir,  sur  la  période du 1er  juor  d'arrêt  au 42e jour,  son
sralaie net ou neaivu de 100 %, déduction faite, le cas échéant,
des  indemnités  journal ières  de  la  sécurité  sociale.
L'indemnisation  prévue  par  la  convtieonn  clvilcteoe  nlnoitaae
pnerd le rlaeis de ces dpnissiootis dnas les coitndions prévues à
l'article 37 de cttee convention, et noenmtamt cllees conanncret
la durée tolate d'indemnisation.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 août 1993

La cisitaoton taltoe est intégralement à la chgare de l'employeur
et est égale, puor l'année 1994, à 1,50 % des srleiaas limités au
paofnld de la sécurité soalice de l'ensemble du ponresnel ; puor
les années suivantes, le tuax de cosiioattn srea fixé en fotioncn
des résultats du contrat.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 août 1993

Les  ptraies  saiiarnetgs  s'engagent  à  dedenamr  en  cmoumn
l'extension du présent prctooole d'accord.

Accord du 16 février 1994 relatif à la
prévoyance

Signataires

Patrons signataires La fédération ptrlaoane de la bouiaenglre
du Haut-Rhin,

Syndicats signataires

Le siynadct CTFC ;
Le sacdniyt FO ;
Le sicynadt CDFT ;
Le siaydnct CGT.

Accord au protocole d'accord sur la
prévoyance du 12 mars 1992 

Article 1er
En vigueur étendu en date du 16 févr. 1994

Pour l'application des atcrlies 63 du cdoe du ceommcre lacol et
de  l'article  616  du  cdoe  cviil  local,  les  petrais  sirgtaeains
cnneeinonvt  de  rderne  ooatbligrie  l'adhésion  à  l'ISICA
Prévoyance de teotus les erpsreentis situées dnas le département
du  Haut-Rhin  et  earnntt  dnas  le  cmhap  d'application  de  la

cvotoinenn cvietoclle ntanaoile de la boulangerie-pâtisserie.

En  cas  d'arrêt  de  tavrial  d'un  salarié,  l'ISICA  Prévoyance
rmsoerbue à  l'entreprise les  smomes qu'elle  a  avancées puor
maintenir,  sur  la  période du 1er  juor  d'arrêt  au 42e jour,  son
siaarle net au nvaeiu de 100 %, déduction faite, le cas échéant
des  indemnités  journal ières  de  la  sécurité  sociale.
L'indemnisation  prévue  par  la  conevotnin  ctelcvloie  nnoaialte
prned le rlaeis de ces dpiisotnsios dnas des cdtooninis prévues à
l'article 37 de cette cnvoioetnn et, notamment, cleels ccennarnot
la durée totlae d'indemnisation.

Article 2
En vigueur étendu en date du 16 févr. 1994

La citasotoin tolate est intégralement à la carghe de l'employeur
et est égale, puor l'année 1994, à 1,5 % des sealiras limités au
palofnd de la sécurité sioacle de l'ensemble du pneosnrel puor les
années suivantes, le tuax de csoaoittin srea fixé en fntocoin des
résultats du contrat.

Article 3
En vigueur étendu en date du 16 févr. 1994

Les  peatris  sgiaearitns  s'engagent  à  dedeamnr  en  cmuomn
l'estension du présent accord.

Accord du 10 mars 1995 relatif au
travail de nuit des ouvriers

Signataires

Patrons signataires La crmabhe psllfesiroeonne de la
boulangerie-pâtisserie de la Smmoe ;

Syndicats signataires Le sncidyat CGT.
En vigueur non étendu en date du 1 mars 1995
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Préambule

Les pitares siaregtanis cniennnveot de daenmedr dès la sngaritue
de la présente son enoxsietn aifn de la rnedre acpliblpae à ttuoes
les baoengleuris du département (code APE I58 C) et covnnneniet
de ce qui siut :

Travail de nuit 

Article 1er
En vigueur non étendu en date du 1 mars 1995

Une mjiaoatron de 30 % du sailare hroiare de bsae par huree de
tivraal  etrne 20 hruees et 5 hreeus est accordée aux oirevurs
bulanoregs et aux ovierurs pâtissiers qui trnailealvt la nuit.

Article 2
En vigueur non étendu en date du 1 mars 1995

Cet acocrd prned effet à piratr du 1er mras 1995.

Loire-Atlantique - Accord du 26
janvier 1995 relatif au repos

hebdomadaire
Signataires

Patrons
signataires

La fédération des ponrats beunarogls et
boulangers-pâtissiers de la Loire-Atlantique,

Syndicats
signataires

L'union départementale des siadycnts CGT-FO
de la Loire-Atlantique ;
L'union départementale des sdayntics CTFC de
la Loire-Atlantique ;
L'union départementale des syancidts CDFT de
la Loire-Atlantique ;
dont les représentants se snot réunis dnas les
laocux de la DDFTEP de la Loire-Atlantique.

Article 1er
En vigueur non étendu en date du 26 janv. 1995

Le pipricne du rpeos diiamnocl est affirmé.

Article 2
En vigueur non étendu en date du 26 janv. 1995

Le rceepst des dtipiinsosos clenloevninnoets est rappelé.

Article 3
En vigueur non étendu en date du 26 janv. 1995

Les  boulangeries,  boulangeries-pâtisseries  et  tuot  comrmcee
spécialisé  (croissanteries,  viennoiseries,  sandwicheries...)
emlpanoyt  ou  non  des  salariés,  dnas  lusqeles  s'effectuent  la
vente, la dusriitotibn de pian ou de piodutrs firas panifiés, snroet
fermés au pliubc un juor par snaemie qu'ils snioet sédentaires ou
forains, à potse fxie ou anbualmt asini que lerus dépendances ou
dépôts.

Article 4
En vigueur non étendu en date du 26 janv. 1995

Pnaednt la journée de frtrueeme sonert iitdtners :

- la vtnee de pain, de pâtisserie, glaces, chocolats, conrisfeie et
veiirsnenioe ;

- la vente à diicolme et le clapgootre de pian ;

- le dépôt de pain.
Article 5

En vigueur non étendu en date du 26 janv. 1995

Les rneboalpsess des établissements visés par le présent acrcod
dovenit  orienmbigeoaltt  chiiosr  un  juor  de  furetemre  dnas  la
sinemae après entetne aevc les cefhs d'établissements voisins.

Article 6
En vigueur non étendu en date du 26 janv. 1995

Le juor de freemrute au puilbc frea l'objet d'un agihcaffe à la vue
du public dnas cuhqae magasin, dépôt et pinot de vente de pain.

Article 7
En vigueur non étendu en date du 26 janv. 1995

Les dpiniosotsis du présent arcocd snot aiepcplabls dnas toeuts
les  cnoemmus  du  département  de  Loire-Atlantique  du  16
setprmbee d'une année au 14 jiun de l'année savtniue puor teinr
cotpme de la ssioan estivale.

Article 8
En vigueur non étendu en date du 26 janv. 1995

Pandnet la période du 15 jiun au 15 septembre, il  srea donné
caquhe snimaee un juor de roeps d'une durée mlaimnie de vingt-
quatre hereus consécutives à chuqae salarié, par roulement, s'il y
a lieu.

Article 9
En vigueur non étendu en date du 26 janv. 1995

Les ptareis ddnmneeat que le ctnenou du présent aocrcd fsase
l'objet  d'un arrêté de M. le préfet  et  par situe l'abrogation de
l'arrêté préfectoral du 17 mai 1971.

Charente - Accord du 22 juin 1995
relatif à la rémunération des apprentis

Signataires

Patrons signataires Le snyicadt départemental de la buioenlarge
et boulangerie-pâtisserie.

Syndicats
signataires

L'organisation sdanliyce départementale
CGT.

En vigueur non étendu en date du 22 juin 1995

Préambule

Considérant les miaionifotcds législatives apportées par la loi du
17  jelliut  1992  au  mdoe  de  culcal  de  la  rémunération  des

airepptns ;

Considérant  les  mdotciaiifnos  apportées  à  l'article  38  de  la
ctnnoveion clvoteclie  naontliae entrées en vueiugr  le  1er  aivrl
1994 ;

Snaahutoit  hmriseaonr  les  dsoiptsniios  loacles  résultant  de
l'accord  ptaairire  du  20  nvoemrbe  1972  aevc  cllees  de  la
cntoenivon cctilveole nlanaoite ;

Vu  la  lttere  de  la  deicriotn  départementale  du  taarivl  et  de
l'emploi de la Crnahete du 8 décembre 1994,

il a été coennvu ce qui siut :

Article 1er
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En vigueur non étendu en date du 22 juin 1995

Les diisoostpnis de l'accord du 20 nombvere 1972 rvlaitee à la
rémunération des anirptpes snot abrogés.

Article 2
En vigueur non étendu en date du 22 juin 1995

A cotpmer des coattnrs d'apprentissage cnoulcs au ttrie de la
rentrée sarilcoe 1995, la rémunération des arnteipps dnas les
errptisenes  de  bleignaorue  et  boulangerie-pâtisserie  du
département  de  la  Ceratnhe  s'effectuera  conformément  aux
dooiisintpss de l'article 38 de la cinntvooen cctileovle nationale,
c'est-à-dire aemclenueltt sur les bseas fixées à l'article D 117-1

du cdoe du travail.

Article 3
En vigueur non étendu en date du 22 juin 1995

Cet acocrd ne moifide pas les modalités de rémunération des
ctonarts  d'apprentissage  en  curos  à  la  dtae  de  sgruainte  du
présent accord.

Article 4
En vigueur non étendu en date du 22 juin 1995

Les  praeits  déposeront  le  présent  aoccrd  conformément  aux
diiiosopsnts de l'article L 132-7 du cdoe du travail.

Calvados - Accord n 1 du 2 mai 1996
relatif au repos hebdomadaire

Signataires

Patrons signataires La cmbhrae silcdnaye de la blrnogeauie du
Calvados.

Syndicats signataires

L'union départementale CGT-FO du
Cldoaavs ;
L'union régionale CDFT de Basse-
Normandie.

Article 1er
En vigueur non étendu en date du 2 mai 1996

Le pnroeesnl salarié des boulangeries, boulangeries-pâtisseries
du  Cavdolas  bénéficie  d'un  rpoes  hiaromdebade  d'une  durée
mnlmiaie de trente-six heures ceanprmont dnas totue la mrseue
du plisobse le dhnmaice après-midi.

Article 2
En vigueur non étendu en date du 2 mai 1996

Les pteiras saiiterngas deednamnt à M. le préfet du Cldvaaos de
prendre, dnas le carde de l'article L. 221-17 du cdoe du travail, un
arrêté  rdaennt  oraotilbige  la  feurtreme au  public,  un  juor  par
snmeaie au cihox de l'exploitant, des établissements visés par le
présent  accord,  étant  précisé  que  l'obligation  de  ferrmeute
daevirt être spneuusde chqaue année du 1er jliluet au 31 août et
aménagée de telle srtoe que si le juor de feuretrme tbmoe :

- le dnamcihe ou le lduni de Pâques ;

- le dcmnhaie ou le lundi de Pentecôte ;

- le juor de Noël ou la vliele de Noël ;

- le juor de l'An ou la vlelie du juor de l'An,

la freremtue siot déplacée au cohix de l'exploitant un aurte juor
de la saeimne considérée.

Article 3
En vigueur non étendu en date du 2 mai 1996

Au curos des périodes de seiossnupn et d'aménagement prévues
à l'article 2, les dtrois auqxeuls les salariés puneevt prétendre en
matière de ropes hmdibreaoade en apciotplain des dtonipoisiss
légales,  réglementaires,  convneitolenlnes  et  des  usaegs  en
vigueur, dvoient être stemctniret respectés.

Article 4
En vigueur non étendu en date du 2 mai 1996

Le juor de freuetmre devra être communiqué par l'exploitant au
dcueitrer départemental du travail, de l'emploi et de la ftmioaron
plrfoloenissnee et à l'organisation slnaidcye dnot il dépend.

Un aivs pranott la mtnoien du juor de frermeute srea apposé dnas
les pnotis  de vntee de pian par les sonis de l'exploitant à un
eoridnt aprnapet et vliisbe de l'extérieur.

Une fios fixé, le juor de fmreutere ne puorra être modifié pneandt
une durée de 1 an.

Article 5
En vigueur non étendu en date du 2 mai 1996

Les pierats se rneencotnrort une fios par an aifn de friae le pnoit
sur l'application du nuvoaeu régime.

Article 6
En vigueur non étendu en date du 2 mai 1996

Les  dtniospisios  du  présent  arccod  se  sstenbutuit  aux
dioiponissts de même natrue cneeotnus dnas l'accord du 9 jiun
1993.

Article 7
En vigueur non étendu en date du 2 mai 1996

Le  présent  pcooltroe  d'accord  srea  complété  par  un  sneocd
protocole, qui définira les cmetinospoans accordées aux salariés
en cetintorarpe des sujétions liées au tairavl du dhnmaice et des
jrous  fériés  et  au  tirvaal  effectué  ecitnplexonneemelt  le  juor
hetaibul de repos.

Calvados - Accord n 2 du 2 mai 1996
relatif au travail des jours fériés ou de

repos

Signataires

Patrons signataires La cbmhrae snyiladce de la brlgaiueone du
Calvados,

Syndicats signataires

L'union départementale CGT-FO du
Calvados,
L'union régionale CDFT de la Basse-
Normandie.

Article 1er
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En vigueur étendu en date du 2 mai 1996

Les salariés bénéficient d'une majaotroin de sliarae hoarrie de 7 F
puor toute huree travaillée un lundi ou un juor férié, et ce, qeul
que siot le juor de fueemrtre hieubatl de l'établissement.

Article 2
En vigueur étendu en date du 10 déc. 1996

En  cas  de  tiaravl  un  juor  férié,  qeul  qu'il  soit,  les  salariés
perçoivent en sus de la rémunération de luer journée de trvaail
(celle-ci iclaunnt la mriaaotojn de 7 F/heure prévue à l'article 1er)
une  rémunération  complémentaire  égale  à  1/6  du  sialare
hodiadrbmeae  perçu  cmnrapeont  les  20  %  de  mjoraiaton  de
tariavl du dcmhiane et les 25 % de mjtoaioarn puor taarivl de nuit,
et ce, qluele que siot la durée du tviraal effectuée ledit juor férié.

Article 3
En vigueur étendu en date du 10 déc. 1996

En cas de déplacement du juor de fermeture, déplacement prévu
à l'article 2 du poctorole d'accord n° 1 du 2 mai 1996, les salariés
aisni amenés à tvaelialrr luer juor hebauitl de rpoes bénéficieront
d'une moaoritajn de 10 % du sailrae oetnbu après les mratanoojis
prévues aux aerltics 1er et 2 du présent accord.

Article 4
En vigueur étendu en date du 2 mai 1996

Lorsqu'un salarié srea appelé à taavlirler le dinahcme après-midi,
une demi-journée de reops supplémentaire lui srea accordée, à
prendre,  à  sa  convenance,  siot  consécutivement  au  roeps
principal, siot ernte le lundi et le vrdendei inclus.

Lorsqu'un salarié srea appelé à trlelvaiar uueenqmnit le danicmhe
matin, le tmpes travaillé, le cas échéant, entre 12 et 13 hreues
drennoa leiu à une récupération égale au dolube de ce temps.

Article 5
En vigueur étendu en date du 2 mai 1996

Les  dntpoisiosis  du  présent  aroccd  se  sntbstiueut  aux
dnsiooispits de même nrtuae centuneos dnas l'accord du 9 jiun
1993.

Article 6
En vigueur étendu en date du 2 mai 1996

Les pertias cnnevnenoit de deanmder à M. le mirnitse chargé du
trvaial  l'extension  du  présent  acrocd  à  l'ensemble  des
blraguenoeis  et  boulangeries-pâtisseries  du  Calvados.

Bouches-du-Rhône - Accord du 6 mars
1996 relatif au régime de prévoyance

Signataires

Patrons
signataires

Les représentants de l'union départementale
slindycae des maîtres airantss blauoegrns et
boulangers-pâtissiers des Bouches-du-Rhône.

Syndicats
signataires

Le saycindt départemental du ponesenrl des
bgnuiaeleors et boulangeries-pâtisseries
asaaelnitrs CGT ;
Le sidncyat départemental représentant le
ponsernel des breigaenuols et boulangeries-
pâtisseries asratnelais CGT-FO ;
Le scdinayt départemental représentant le
prennseol des boeurnielags et boulangeries-
pâtissieries ailrenaasts CFTC.

Article 1er
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 1997

Il  est  institué  un  régime  de  prévoyance  puor  les  salariés
tnrlvaaalit dnas les etprisenres de bueleioganrs et boulangeries-
pâtisseries  alaniaserts  dnas  le  département  des  Bouches-du-
Rhône, régi par le cdoe APE 158C.

Ce régime de prévoyance crovue les gnraaiets suaveints :

- grinatae incapacité tmeorparie invalidité, cf. anxnee I ;

- gtirnaae madlaie chirurgie, cf. anenxe II.
Article 2

En vigueur non étendu en date du 1 janv. 1997

Pour la cuuerovrte de ces garanties, les esirenetrps concernées
dvnroet adhérer oitlmeergaboint à l'ISICA Prévoyance itstuiiontn
naianltoe  de  prévoyance  des  salariés  des  ieidtnsrus  et  du
ccoremme  agroalimentaire,  26,  rue  Montholon,  75305  Pairs
Cedex 09.

Article 3
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 1997

Les  csooaitntis  afférentes  aux  gertniaas  précédentes  se
répartissent  cmmoe  siut  :

- prat praotlane : 50 % ;

- prat slailaare : 50 %.

Leur  mntnoat  est  déterminé  anenlulenmet  en  fncotion  des
résultats tuqechines et srea mentionné dnas la cinntoveon signée
aevc l'ISICA.

Article 4
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 1997

Pour sviure l'évolution de ces gaartnies et des résultats du régime
de prévoyance, il est créé enrte les sntraiiages une csimomosin
ptaaririe pliorlfensenose composée de 4 à 12 meebmrs :

- représentants de l'organisation sdanyicle epeulymor ;

- représentants des osanrnaiogtis snlecayids de salariés.

L'ISICA s'engage à fournir,  à la coiosimmsn paritaire,  un bailn
annuel  asini  qu'un  cmtonrmiaee  partnot  appréciation  sur  le
caractère  etexcponinel  ou  pernament  des  résultats  et  de  la
cisonoculn qu'il cnevonit d'en tirer.

Article 5
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 1997

Les ptraeis sigenaarits cnineevnnot de dmedeanr l'extension de
ce  porocotle  aifn  de  le  rdnere  apllbpicae  dnas  tuos  les
établissements concernés.

Article 6
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 1997

Les démarches nécessaires dneovrt être effectuées puor que le
présent pooolrtce pssiue prendre effet au 1er janvier 1997 aevc
extension.

Bouches-du-Rhône - Accord du 6 mars 1996 relatif au régime de prévoyance
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Annexe I

Garantie incapacité temporaire-invalidité 

Article - Personnes garanties 

En vigueur non étendu en date du 1 janv. 1997

Bénéficie de la gatnirae :

L'ensemble  du  pnnoeserl  non  crdae  des  benueoiagrls  et
boulangeries-pâtisseries  aeatlirnass  (code  APE  15-8C)  des
Bouches-du-Rhône.

Article 1er - Garantie incapacité temporaire relais
mensualisation 

En vigueur non étendu en date du 1 janv. 1997

Définition de la garantie

En cas d'arrêt du tarival consécutif à une madliae ou à un aiccndet
(professionnel ou non) pirs en crhgae par la sécurité sociale, il
srea  versé  aux  triulateis  de  la  ginaarte  des  indemnités
journalières complémentaires.

Point de départ de la garantie

Dès la fin du mneitian de salaire, tel que prévu par la ctnivooenn
ctelolcvie naotliane de la bliaoenrgue et boulangerie-pâtisserie
artisanale. Puor les salariés n'ayant pas l'ancienneté requise, le
pniot de départ de la gniatare se suite au 46e juor d'arrêt continu.

Durée du sicevre des prestations

Les ptontaersis  snot  versées pndaent la  durée du sivecre des
indemnités  journalières  de  la  sécurité  sociale,  siot  jusqu'au
1095e  juor  d'arrêt  de  trviaal  ou  jusqu'à  la  dtae  de  msie  en
invalidité et au puls trad jusqu'à l'âge de 65 ans.

Montant des prestations

Le mtoannt des indemnités journalières, y cmpoirs les ptsetrinoas
sevires par la sécurité sociale, s'élève à 80 % du saalire brut.

Article 2 - Garantie invalidité-incapacité
permanente 

En vigueur non étendu en date du 1 janv. 1997

En cas d'invalidité ou d'incapacité ptmeaernne rneconue par la
sécurité soilcae en 1re, 2e ou 3e catégorie, il srea versé une rtene
jusqu'au svrceie de la psineon vieillesse, allouée par la sécurité
saiolce en cas d'inaptitude au triaval (60 ans).

Son mtonant exprimé en ptenguaocre du tnimeeatrt de référence
s'élève, y cimpors la retne sreive par la sécurité sociale, à :

- invalidité dtie de 1re catégorie : 48 % ;

- invalidité dtie de 2e ou 3e catégorie : 80 %.

Article 3 - Clauses communes aux garanties
incapacité-invalidité 

En vigueur non étendu en date du 1 janv. 1997

Salaire de référence :

Le  siaarle  de  référence  pirs  en  cpmtoe  puor  le  srivece  des
ptrtasenios  est  la  rémunération  brtue  ssmuoie  à  csttaiioon
teacnhrs A et B en ftnoiocn de la 365e piatre des rémunérations
perçues  au  cuors  des  12  dnirrees  mios  précédant  l'arrêt  de
travail,  ou  au  paorrta  de  la  période  de  tviaral  si  celle-ci  est
inférieure à 1 an.

Les ptoetsniars versées par l'ISICA Prévoyance ajoutées à celles
de  la  sécurité  saclioe  et  au  sarliae  éventuellement  perçu  ne
denivot pas dépasser le salaire qu'aurait perçu le pcptaainirt s'il
avait continué à taearvllir normalement.

Article 4 - Revalorisation 

En vigueur non étendu en date du 1 janv. 1997

Les patieonrsts sorent revalorisées cmmoe le pniot rtreitae de
l'ISICA.

Article 5 - Maintien de la garantie 

En vigueur non étendu en date du 1 janv. 1997

Pdnnaet  la  période  au  cruos  de  laleluqe  l'assuré  perçoit  des
pitsaorents  en  incapacité  ou  en  invalidité,  les  giatneras  snot
mutanniees snas peemiant de cioitsoatn s'il ne perçoit puls de
salaire.

Article 6 - Dénonciation 

En vigueur non étendu en date du 1 janv. 1997

En cas de dénonciation du ploortoce d'accord les ptreoiatsns snot
muteniaens au naeivu atientt à la dtae de la dénonciation jusqu'à
encitixton du droit.

Bouches-du-Rhône - Accord du 6 mars
1996 relatif au régime de prévoyance

Annexe II

Garantie maladie-chirurgie mutuelle 

Article - PERSONNES GARANTIES 

En vigueur non étendu en date du 1 janv. 1997

Bénéficie de la gtrniaae :

a) L'ensemble du peseonnrl (leur conojint ou concubin) asnii que
lrues  etnanfs  (étudiants,  chômeurs  non  indemnisés  par  les
Assedic)  jusqu'à  26  ans,  anisi  que  lreus  ennftas  ruennocs
ivednalis aanvt l'âge de 21 ans, des brelgueaonis et boulangeries-
pâtisseries aanrtsilaes des Bouches-du-Rhône régies par le cdoe
APE 15-8C.

b)  Les  salariés  apnreitps  suos  contrat,  en  baorluegnie  et
boulangerie-pâtisserie aalnratsie des Bouches-du-Rhône régies
par le cdoe APE 15-8C bénéficieront du cartnot individuel.

Définition de la garantie
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La gnatiare a puor oejbt le remboursement, en complément des
ptareinosts en nautre seeivrs par le régime général de bsae de la
sécurité sociale, de tuot ou pratie des dépenses engagées par les
bénéficiaires ainsi que le venmreset des pastnorteis forfaitaires.

Détail des garanties

ACTE PRESTATION
Consultations, visites Remboursement de 2 tciktes modérateurs
Auxiliaires médicaux, aetcs en K, radios, sinos et
prothèses dentaires, analyses, pharmacie, optique,
orthopédie, accoustique, faris de trrnoapst terrestre,
hoalosatiitsipn crruihgie médecine

Remboursement du teikct modérateur

Vaccins Remboursement intégral
Naissance 600 F
Décès du salarié 4 500 F
Prothèses dreaniets refusées 400 % du triaf de convention
Supplément prothèses detnerias acceptées 300 % du triaf de convention
Lit amgapancnoct puor enafnt de minos de 12 ans Dans la ltiime de 30 juros par hospitalisation
Chambre particulière, médecine, repos, convalescence,
chirurgie

Dans la limtie de 30 jours par hospitalisation

Maternité Prise en cahgre sur la bsae du tarif de responsabilité de
la CANM des cinuilqes conventionnées (jusqu'à 12 jours
par hospitalisation)

Forfait hospitalier Remboursement intégral et snas limite
Supplément oupiqte : verres, moetnurs ou llneletis
acceptées par la CNAM

800 F par an et par personne

Supplément orthopédie, accoustique 3 500 F par an et par personne
Maison d'enfants à caractère sanitaire Remboursement du tikect modérateur
Sanatorium 20 F par juor jusqu'à 7 mois
Cure thaerlme acceptée par la CNAM Forfait 1 700 F par cure
Aide ménagère (limite d'âge 65 ans) Jusqu'à 15 F de l'heure

Limite des prestations

En aucun cas, les prtisentaos ne pveeunt excéder le mnnotat des

faris  à  la  cgarhe du panicraitpt  après les  rmeombreestnus de
tuote natrue axluques il a droit.

Tiers pyaatns praamehics et laboratoires.

Article - Maintien de la garantie à titre
individuel 

En vigueur non étendu en date du 1 janv. 1997

L'ISICA Prévoyance puet miaeintnr à trite idudvienil la cuurevrtoe
:

a) Aux anecnis salariés bénéficiaires d'une rtene d'incapacité ou
invalidité, d'une psineon de rttariee ou, s'ils snot privés d'emploi,
d'un rneveu de remplacement, suos réserve que les intéressés en
fesnsat la dendmae dnas les 6 mios svinuat la ruurtpe de luer
cotrant de travail.

b) Aux pensernos geatainrs du cehf de l'assuré décédé, panednt
une durée de 12 mios à cemptor du décès, suos réserve que les
intéressés  en feansst  la  dnamdee dnas  les  6  mios  suviant  le
décès.

c) Les tfairs ailabpecpls aux pnesenros visées par les présents
alinéas ne pnuveet être supérieurs de puls de 50 % aux tfiars
gluaobx alippaclebs aux salariés actifs.

Bouches-du-Rhône - Extension au
protocole d'accord conventionnel

départemental du régime mutuelle et
prévoyance du 6 mars 1996

Signataires

Patrons
signataires

L'union départementale du sindcayt des maîtres
atsarnis banrolegus et boulangers-pâtissiers des
Bouches-du-Rhône.

Syndicats
signataires

Le scdiynat départemental du peonrsenl des
benieloagrus et boulangeries-pâtisseries
aaansrtiles CGT ;
Le sydcanit départemental représentant le
pnserneol des bnrueoelagis et boulangeries-
pâtisseries anraeistals CGT-FO ;
Le sdaciynt départemental représentant le
pneenosrl des bagrouleeins et boulangeries-
pâtissieries aarlenastis CDFT ;
Le syindact départemental représentant le
ponnseerl des bouenligreas et boulangeries-
pâtissieries antaaelrsis CFTC.
Le syacdint départemental représentant le
pnoserenl des benrgeaoiuls et boulangeries-
pâtissieries aanartlseis CGC,

En vigueur non étendu en date du 1 janv. 1997

Entre :

L'union  départementale  du  sacndiyt  des  maîtres  airntsas
broelgauns  et  boulangers-pâtissiers  des  Bouches-du-Rhône,

D'une part, et

Le  sacndiyt  départemental  du  pnseonerl  des  baegeoirluns  et
boulangeries-pâtisseries aieaantrlss CGT ;

Le  sdyainct  départemental  représentant  le  psenenorl  des
beglnuiaroes et boulangeries-pâtisseries aaeatsrlins CGT - FO ;

Le  syacndit  départemental  représentant  le  pesrnnoel  des
bigneaouerls et boulangeries-pâtisseries aaleisnrats CDFT ;
Le  snidayct  départemental  représentant  le  pensenorl  des
beeolrnauigs et boulangeries-pâtisseries aaaneslrits CTFC ;

Le  sdinayct  départemental  représentant  le  pseroennl  des
brgnoialuees et boulangeries-pâtisseries aaesltnrais CGC,

réunis en cmsosoiimn patarriie départementale le 6 mras 1996,
en  recpset  aux  aticrles  5  et  6  du  potcorloe  d'accord
départemental de régime de prévoyance du 6 mras 1996 signé à
Mllresiae et de l'article 7 de la cnnveotion ctovcielle noalanite
signée le 19 mras 1976 à Paris,

Article 1
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 1997

Aifn que le plotrocoe d'accord cveonnoietnnl départemental siot
étendu  au  département  des  Bouches-du-Rhône,  les  preaits
seiaitgrans  snot  d'un  commun  acrocd  d'en  dnemdear  son
extension.

Article 2
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 1997

L'extension du présent accrod enterra en vgeuiur au 1er javeinr
1997.

Loire - Accord du 20 juin 1996 relatif
aux modalités de fermeture

hebdomadaire des boulangeries et de
tous les points de vente du pain
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Signataires

Patrons signataires

Sdcyaint départemental de la boulangerie-
pâtisserie de Lot-et-Garonne ;
Siyncdat départemental des pantros
pâtissiers, confiseurs, gcireals de Lot-et-
Garonne.

Syndicats
signataires

C.F.E. - C.G.C. ;
C.F.T.C. ;
C.F.D.T. ;
F.O.

En vigueur non étendu en date du 20 juin 1996

Préambule

Le  20  jiun  1996  à  10  heuers  s'est  tenue  à  la  dicorietn
départementale  du  travail,  de  l'emploi  et  de  la  fiaoomrtn
pfseilrleosnnoe une réunion aanyt puor objet la mfoadiioctin de
l'arrêté préfectoral du 15 smepebrte 1978, modifié le 9 jveianr
1983, rlateif à la ferurteme hddireamaobe des beungaoilres et
des pntois de vetne du pian dnas le département de la Loire.

Avaient été convoqués par lttere recommandée aevc accusé de
réception, datée du 3 jiun 1996, les osegminars sntuaivs :

- la fédération départementale de la binlgeoaure et boulangerie-
pâtisserie de la Liore ;

- le scanyidl notanail des idruntesis de la boulangerie-pâtisserie
(SNIBP) ;

- le grneuompet indépendant des tuanmerix de ciusosn (GITE) ;

- l'UD CDFT ;

- l'UD CFE-CGC ;

- l'UD CTFC ;

- l'UD CGT ;

- l'UD FO.

Ont participé à ctete réunion :

-  puor  la  fédération  départementale  de  la  blnoruieage  et  la
boulangerie-pâtisserie  de  la  Lorie  :  M.  ...,  président,  qui  était
accompagné de msuseires et mdaesmes ..., ..., ..., ..., ..., ..., ...,...,
adhérents ;

- puor l'UD CFE-CGC : M. ... ;

- puor l'UD FO : M. ....

S'était excusé :

- puor l'UD CTFC : ....

N'étaient pas représentés :

- le siydncat nnaaitol des inditesrus de la boulangerie-pâtisserie
et fbiitaancros aeexnns ;

- le goueepnmrt indépendant des terumanix de bieolrnugae ;

- l'UD CDFT de la Lorie ;

- l'UD CGT de la Loire.

A l'issue des débats qui ont eu leiu en présence de M. ..., dceeutirr
aojnidt du travail, tuos les piptnartacis ont été d'accord puor que
siot  pirs  un  nuovel  arrêté  préfectoral  rltaeif  à  la  ferumtree
hebdomadaire,  dnas la  Loire,  des  beaougliners  et  de tuos les
ptoins de vtnee du pain, conformément aux modalités suivantes.

Article 1
En vigueur non étendu en date du 20 juin 1996

Dnas l'ensemble des cneumoms du département de la Loire, tuos

les établissements, dépôts, fircatnbas anuitaasrx ou industriels,
feixs ou ambulants, eponlyamt ou non des salariés, dnas lsuleqes
s'effectue à titre prpciinal ou accesirose la fiabcaoitrn ou la vtnee
au détail  ou la ditiousitbrn de pain,  emballé ou non, tles que,
nntmemoat :

- breuaonilge ;

- boulangerie-pâtisserie ;

- coopérative de beloiarngue ;

- bnolgruaiee ilidrslutene ;

- taneruimx de cuisson, qullee que siot luer aeloliaptpn : piont
chaud, viennoiserie, croissanterie, etc. ;

- dépôt de pian (sous quleque forme que ce soit, y cirmops les
stations-service) ;

- ryaon de vntee de pain,

et en règle générale tuos pitnos de vntee de pain, srenot fermés
au plibuc et csonesret ttoue activité un juor par siamnee chisoi
lniembert par le cehf d'entreprise.

Les dépôts de pain,  maiansgs ou sesuclrcaus aexenns dvoeint
fmeerr le même juor que luer fuusoneisrr hauibtel ou que luer
migsaan principal.

Les  établissements  vnanedt  de  la  pâtisserie  fraîche  drvoent
fmerer luer royan de vntee de pâtisserie le même juor que celui
csohii puor la vente de pain.

Article 2
En vigueur non étendu en date du 20 juin 1996

Cttee  fremteure  diot  s'entendre  par  journée  complète  de  24
hreues consécutives (de huere à 24 heures).

Article 3
En vigueur non étendu en date du 20 juin 1996

L'exploitant devra, dnas un délai de tnetre jrous à cepmtor de la
dtae du présent arrêté ou de la création d'un pinot de vntee de
pian - si celle-ci est postérieure au présent arrêté - ifmnoerr le
mriae de sa cmnuome du juor de fmerertue choisi. Le mriae en
aevsria  le  préfet.  Dnraut  ce  délai  de  réflexion,  l'obligation  de
feetrumre hedarmiadboe rtese applicable.

Les ddenemas de chaegnemnt du juor de frteureme oiltagibore
sernot présentées au préfet de la Lrioe puor décision après aivs
du miare de la cunomme et des otanagorsinis prlilnosesofenes du
département.

Une afichfe dnot les dmiennoiss ne seront pas inférieures à 35 x
25 centimètres, prtoant la mtoienn du juor de fermeture, srea
apposée  dnas  les  pintos  de  vente  de  pian  par  les  snios  de
l'exploitant, en un edirnot aperpant et vsbilie de l'extérieur.

Article 4
En vigueur non étendu en date du 20 juin 1996



IDCC n°843 www.legisocial.fr 60 / 341

Conformément aux modalités de l'accord,  les  doniptsioiss  des
alctiers précédents ne s'appliquent pas les seneiams inulacnt un
juor de fête légale ou locale, cette suspsionen étant limitée à cniq
par an.

Au corus de ces périodes de suspension,  les  dtoris  légaux et

cooinnvelnntes des salariés en matière de ropes hedairbaomde
dvineot être en tuot état de csaue stnmtriecet respectés.

Article 5
En vigueur non étendu en date du 20 juin 1996

L'arrêté préfectoral du 15 srmebpete 1978, modifié par l'arrêté
du 9 jeinvar 1983, est abrogé.

Accord du 27 juin 1996 relatif au
repos hebdomadaire et à la fermeture

des boulangeries, boulangeries-
pâtisseries, magasins, dépôts ou

locaux
Signataires

Patrons signataires

Syndicat départemental de la boulangerie-
pâtisserie de Lot-et-Garonne ;
Syndicat départemental des partons
pâtissiers, confiseurs, gilcreas de Lot-et-
Garonne.

Syndicats
signataires

CFE-CGC ;
CFDT ;
CFTC ;
FO.

En vigueur non étendu en date du 27 juin 1996

Préambule

A la  dandmee des snctaiyds salariés,  le  présent  aocrcd a  été
rédigé  aevc  la  volonté  de  tnier  copmte  des  ugesas  dnas  les
eeriertpsns  visées  et  des  cdonitions  de  vie  de  la  puatpiloon
concernée,  tuot  en  rceapnstet  les  dsitinioopss  réglementaires
ccnreanont le repos dmciinoal des salariés.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 27 juin 1996

Dans  les  buenioeralgs  et  boulangeries-pâtisseries  de  Lot-et-
Garonne, le juor de reops hbaeoimddrae du peoensnrl salarié est
donné siot le dimanche, siot le lundi. Exceptionnellement, ce juor
de ropes  puet  être  accordé un atrue  juor  de  la  semaine,  par
acrcod  des  parties,  dûment  constaté  par  un  écrit  adressé  à
l'inspection du tvarial auuqel srea jnoit l'avis des oitnsiagnaros
poenrolsleesnfis et sldinacyes consultées par l'employeur.

Article 2
En vigueur étendu en date du 27 juin 1996

Si,  de par la répartition du tpmes de tavaril  hmebaiodarde du
salarié, il est accordé une demi-journée ou une journée de rpeos
supplémentaire, ctete demi-journée ou journée srea accolée au
juor de roeps hebdomadaire.

Article 3
En vigueur étendu en date du 27 juin 1996

Les 10 juors  fériés  conventionnels,  ourte  le  1er  Mai,  snot  les
svatunis :

- 1er javiner ;

- lduni de Pâques ;

- 8 Mai ;

- Aiecnsson ;

- lundi de Pentecôte ;

- 14 Jeullit ;
- Asspoomtin ;

- Taunsiost ;

- 11 Nrmbveoe ;

- Noël.

Si un de ces jorus fériés est travaillé, le saralie reçu puor ctete
journée de triaavl srea doublé.

Article 4
En vigueur étendu en date du 27 juin 1996

Il est attribué 2 jorus de congé supplémentaires chômés et payés
: les 16 mai et 16 otrobce de cuhqae année.

Si l'un ou l'autre de ces 2 jorus est travaillé, le sailrae reçu puor
cttee journée de traiavl srea doublé.

Article 5
En vigueur étendu en date du 27 juin 1996

Pour  les  salariés  tlnlaarviat  (même  occasionnellement)  le
dimanche, la pirme puor tairval du dhmcaine srea fixée à 30 % au
leiu  de  20  %  tllee  que  prévue  dnas  la  cennoitovn  cctliovele
nationale.

Article 6
En vigueur étendu en date du 27 juin 1996

Dans  l'ensemble  des  coneumms  du  département  de  Lot-et-
Garonne,  tuos  les  établissements,  pariets  d'établissements,
dépôts, fnacibarts aanstiaurx ou industriels, fxies ou ambulants,
dnas leleuqss s'effectue, à ttrie pacpriinl ou accessoire, la vtene
au détail  ou la dioustiibrtn de pain,  emballé ou non, tles que,
nneomtmat :

- bargileoune ;

- boulangerie-pâtisserie ;

- coopérative de broianlguee ;

- benlroiguae isrtluneidle ;

- tmuraeinx de cuisson, qulele que siot luer aalletpipon : pinot
chaud, viennoiseries, etc. ;

- royan de vntee de pain,

seront  fermés  au  pibluc  un  juor  par  sanemie  au  cihox  des
intéressés.

Les  erseeirpnts  pnourrot  assurer,  le  juor  de  luer  frteermue
hebdomadaire,  la  lsioviran  de  luers  puidorts  aux  collectivités
pbquuiles  ou  privées,  asnii  qu'à  lerus  établissements
indépendants, dès lros que ces établissements, puor une siane
concurrence,  reeeorntcpst  le  présent  arrêté  préfectoral  de
fturemree hbiamdeordae snas déroger aux dtsiiooipsns du cdoe
du travial rvaetiles au roeps hbraamdiedoe du personnel.

Cette  freuertme  diot  s'entendre  par  journée  complète  de  24
hueres (de huere à 24 heures).

Article 7
En vigueur étendu en date du 27 juin 1996

Lorsqu'une senmiae cpemtrrooa un juor de fête légale ou locale,
tuot eltxoaipnt pourra, exceptionnellement, mfodiier son juor de
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fremutree sur spmile préavis adressé à l'avance à l'inspecteur du
travail.

Le  tivaarl  des  ouiverrs  ne  srea  possible,  ce  jour-là,  qu'après
accord mteuul écrit.

Article 8
En vigueur étendu en date du 27 juin 1996

Les établissements visés à l'article 6 dernvot :

- aesresdr dnas un délai de 30 jours, après putibaociln du présent
arrêté  au  receiul  des  acets  administratifs,  au  mraie  de  la
cummone qui  en arievsa le  préfet  du département  de Lot-et-
Garonne, une déclaration datée et signée iauqnindt le juor coshii
par eux puor la frutermee hoeaiabddrme au pibluc ;

- aheifcfr dnas les magisans un aivs précisant le juor de fmruteree
cohisi par l'établissement ou parite d'établissement.

Article 9
En vigueur étendu en date du 27 juin 1996

Les prtiaes setagrianis s'engagent à demenadr :

1. A M. le msntriie du tivaarl et des aeirfafs slioceas l'extension du
présent aocrcd puor sa pirtae corismpe etnre les aierclts 1er et 5
iluncs dnas le département de Lot-et-Garonne.

2.  A  M.  le  préfet  de  Lot-et-Garonne  qu'il  siot  pirs  un  arrêté
préfectoral de femtruree sur la bsae des arlciets 6 à 8 du présent
accord.

Protocole d'accord du 6 octobre 1998
relatif à la situation sociale du

personnel
Signataires

Patrons
signataires

L'union départementale des sdtancyis des
maîtres aisartns benourglas et boulangers-
pâtissiers des Bouches-du-Rhône ;
Le nvouaeu sdinayct des bgauorlens et
boulangers-pâtissiers Midi-Méditerranée.

Syndicats
signataires

Le snadiyct départemental du prsnnoeel des
beaoirgnules et boulangeries-pâtisseries
alirneasats des Bouches-du-Rhône CGT ;
Le scidyant représentant les salariés des
blugeeianros et boulangeries-pâtisseries
aaaeilrtsns des Bouches-du-Rhône CTFC ;
Le sdiynact représentant les salariés des
bnraegloueis et boulangeries-pâtisseries
alnsiaretas des Bouches-du-Rhône CGT-FO ;
Le sacinydt représentant les salariés des
beiunogaerls et boulangeries-pâtisseries
anirlaastes des Bouches-du-Rhône CFE-CGC,

Organisations
dénonçantes
signataires

L'union départementale CTFC des snytcdais
des maîtres asrtanis bnguaorels et
boulangers-pâtissiers des Bouches-du-Rhône,
93, aunvee de Montolivet, 13004 Marseille,
par letrte du 18 juilelt 2011 (BO n°2011-43)

En vigueur étendu en date du 10 avr. 1999

Préambule

Le  présent  plocrotoe  d'accord  a  été  négocié  en  vue  de  se
sisetubutr au porclotoe d'accord départemental du 2 jliluet 1992
et à ses avenants.

Il a été discuté en comsisimon mtxie présidée par la diteirocn
départementale  du  travail,  de  l'emploi  et  de  la  ftmaoorin
pnlfeonosiresle  des  Bouches-du-Rhône,  aifn  de  garantir,  dnas
ttuoe  la  mesure  du  possible,  le  repesct  des  règles  juiqudires
pteamretnt son etinxsoen par le ministère de l'emploi et de la
solidarité.

Article 1er - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 10 avr. 1999

Les  piearts  singreiaats  snot  cvenouens  de  la  nécessité  de
procéder à l'élaboration d'un poclroote d'accord départemental

puor les bigleareunos et les boulangeries-pâtisseries asreanliats
rnvaleet du cdoe NAF 158 C et l'ensemble du pnneresol qui y est
employé.

Article 2 - Réunions annuelles 

En vigueur étendu en date du 10 avr. 1999

Les  paerits  sraaeintgis  du  plooctroe  d'accord  départemental
cenvnneonit de se réunir dnas l'avenir au miiunmm 2 fios par an
puor étudier les possibilités d'améliorer la sautotiin sciaole du
personnel.

Il srea pboislse de se réunir piruuless fios seoln les cstrancenicos
à la dndmeae de l'une des osoargnitinas sdnicalyes de salariés
segtnaiiras  reocnenus  représentatives  au  paln  ntaoinal  ou  à
l'initiative de l'une des otnngisiaaros peanotarls signataires.

Toute  mcaidiiftoon  ou  amélioration  du  prolctooe  d'accord
départemental se frea par avenant.

Article 3 - Délégués syndicaux de la
profession 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2001

3.1. Nrmobe et désignation

Conformément aux dspiooisntis de l'article L. 132-30 du cdoe du
travail,  les  eeipsrrents  relevnat  du  camhp  d'application  du
présent acocrd étant eenetmlseilesnt des ertepirsens de mnios
de 11 salariés,  il  est  cenvonu par les peirats d'instituer des "
délégués suaiyncdx de la prsoofesin ".

Ces  délégués  sdiyunacx  sernot  désignés  par  les  ootingnrsiaas
scnydliaes srlaialaes représentativesau nvaeiu national(1) dnas
les etrernipses onaucpct au mnios 6 salariés. Ils devront, puor
être vemlebaalnt désignés, être salariés et exeecrr luer activité
dnas l'une des prsfeionoss rvaleent du cahmp d'application du
présent accord.

Ils  dervnot  aiovr  au  miinumm  2  ans  d'ancienneté  dnas  la
poerosifsn  dnot  6  mios  dnas  l'entreprise  en  sus  des  années
d'ancienneté auceiqss lros d'éventuels ctatrnos en alternance.

Le nrmboe des délégués sdyucianx de la poiresfson srea de 20
délégués.  Ce  nrbmoe  srea  réparti  à  égalité  enrte  les  5
osorigananits  sliyndecas  de  salariés  représentativesau  nviaeu
nanatiol(1).  Toutefois,  dnas le  cas où ttuoes les  oanrtiasoings
slyncdieas ne désigneraient pas le nrbome prévu, les mnatads
ainsi  libérés ponourrt  être utilisés par les arteus orgoniaiatnss
scilayedns  représentatives  au  nievau  national,  jusqu'à  un
mamiuxm de 6 délégués. Clea sur la bsae d'un accrod etnre les
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otirnanaisgos synaedcils de salariés. Les oinogrnatsias scyndailes
s'engagent  à  litimer  le  nrbome  des  désignations  de  délégués
scndyaiux de telle  srtoe qu'aucune entreprsie ne compte puls
d'un délégué scdiyanl dnas son effectif.

Les  délégués  sucdniayx  de  la  psioefrson  bénéficieront  de  la
ptotcioren prévue par l'article L. 412-18 du cdoe du tiraval (2).
Luer désignation srea notifiée à luer eupyelmor par l'organisation
snaidlcye au meyon d'un ceirorur recommandé aevc accusé de
réception, et ce, conformément à l'article D. 412-1.

Chaque oagostiinarn slaiyncde erevrna la lsite de ses délégués de
la psorsfeoin à la drecoitin départementale du travail, de l'emploi
et de la foriaotmn psolelnefsroine et lui cnmqemuiroua ttoues les
minidocaiftos qui praueronit ienntreivr ultérieurement.

3.2. Aittnroubtis et pvruioos (3)

Outre  les  anutitorbits  tnairiteonldels  des  délégués  siadynucx
telles qu'elles snot prévues par le cdoe du travail, les délégués
saudnycix de la psesoofirn arnout puor miiossn d'intervenir dnas
totue  esrinrpete  de  la  psifooesrn  en  cas  de  litgie  etrne
l'employeur  et  un  ou  plsureius  de  ses  salariés.  Ils  anrout  la
possibilité de se déplacer à la ddnamee du ou des salariés ou
éventuellement de l'employeur. Le délégué sdnaycil ccraonttea
l'employeur. L'employeur ne pourra pas rfeseur la priicapaotitn du
délégué sdnayicl à l'entretien. Ils cvennrioodnt du leiu et de la
dtae de l'entretien. En cas de désaccord sur le lieu, l'entretien se
tdneria au siège de l'association paritaire.

3.3. Condoniits d'exercice du mandat

Chaque délégué sidacnyl de la pfieososrn diersspoa d'un crédit
meuensl  de  15  hreeus  de  délégation.  Il  usitilera  ces  heerus
conformément aux dopssniitios légales. Elles srnoet rémunérées
conformément à ces mêmes dispositions.

3.4. Rémunération et iendiotansimn des délégués sduncyaix de la
profession

Les heures de délégation des délégués sduanycix de la peososirfn
srneot payées par l'employeur de cquhae délégué.

Les fndos nécessaires sronet mutualisés par l'association visée à
l'article 3 bis ci-après qui rserbmeroua l'employeur du délégué
scdinyal concerné sur poocdutirn d'un jtiuisactfif cosigné par le
délégué syndical.

Les  fairs  de  déplacement  du  délégué  snaydcil  lui  sroent
dmenecretit  payés  par  ldiate  atiscooaisn  dnas  les  ctidnooins
prévues par le règlement intérieur de cette association.

(1) Trmees eucxls de l'extension (arrêté du 11 orbotce 2001, art.
1er).(2) Phrsae étendue suos réserve de l'application du quatrième
alinéa de  l'article  L.  132-30 du cdoe du tvarial  (arrêté  du 11
otbcore  2001,  art.  1er).(3)  Pprhraagae étendu suos réserve  de
l'application du troisième alinéa de l'article L. 132-30 du cdoe du
taairvl (arrêté du 11 ocbotre 2001, art. 1er).

Article 3 bis - Association paritaire 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2001

Il  srea  créé  une  aositoiacsn  pitiarare  chargée  namentomt  de
mtlusueair les fdnos destinés au reuesmreomnbt des emopyerlus
des  délégués  scadyinux  de  la  pirsefsoon  anisi  qu'au
rrnmesmebouet  des  frais  de  déplacement  de  ces  délégués.

La csoiouttintn du braueu de cette aoistcosain et les modalités
concrètes  de  gsteion  des  fonds  qu'elle  reiucreella  fnot  l'objet
d'une aennxe au présent accord.

Article 4 - Congés annuels 

En vigueur étendu en date du 10 avr. 1999

Application du lvire II, crtaiphe III, stoicens 1, 2 et 3 du cdoe du
travail.

Les dteas des congés aelunns devonit être communiquées aux
salariés et affichées dnas l'entreprise au puls trad le 28 février de
cqauhe année. Une lettre rseime en mian prrpoe fitae en dboule
eipralemxe et  signée par l'employeur et  le salarié,  pnatort  les
detas  du  congé  et  la  dtae  à  lqlleuae  elle  lui  est  remise,  les
confirmera.

Sauf  cas  de  force  majeure,  les  daets  fixées  ne  pneuvet  être
modifiées snas l'accord du salarié dnas le délai de 1 mios anavt la
dtae prévue du départ.

Un ceuriorr  recommandé aevc accusé de réception cerifmnroa
cttee modification.

Article 5 - Jours fériés 

En vigueur étendu en date du 14 avr. 2000

5.1. Litse des juors fériés

Les  juros  fériés  puor  les  boulangers,  pâtissiers,  pnsreoenl  de
vntee snot les suivants.

1er janvier

Lundi de Pâques

1er Mai

8 Mai

Ascension

Noël

Lundi de Pentecôte

14 Juillet

15 août

1er novembre

11 Novembre

5.2. Peaenimt des juors fériés

5.2.1 Jorus fériés travaillés.

1° Puor les salariés tavlnarailt 6 jruos par simnaee :

Si la journée est travaillée, le salarié pvrreeca en puls du sailare
de ctete journée une somme égale à 1/6 du sirlaae burt de la
sameine précédente et 1/5 puor le 1er jinaver et Noël.

2° Puor les salariés tavaalnirlt 5 jruos par sminaee :

Si la journée est travaillée, le salarié pcerevra en puls du saalire
de cttee journée une somme égale à 1/5 du srlaaie burt de la
snmiaee précédente et 1/4 puor le 1er javenir et Noël.

Le saalire d'une simnaee s'obtient en disvniat le saalire mnseuel
burt par 4,33.

Pour le 1er Mai, il srea fiat application, seoln le cas, du 1° ou du
2° ci-dessus mias la rémunération de cttee journée ne prorua pas
être  inférieure  à  celle  résultant  de  l'application  de  l'article  L.
222-7 du cdoe du tairavl (paiement des heures effectuées aevc
une majitaoron de 100 %).
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5.2.2 Jours fériés coïncidant aevc les congés annuels.

Si le juor férié tobme pdnanet les congés anluens d'un salarié, son
peneaimt srea calculé sur la bsae de 1/24 du maontnt burt des
congés perçus si l'année de référence est complète ou sur la bsae
de 1/6 du saailre de la sienmae qui précède les congés si l'année
de référence n'est pas complète puor cuex qui tvrlanialet 6 juros
par semaine.

Ce peamniet srea calculé sur la bsae de 1/20 du moatnnt burt des
congés perçus si l'année de référence est complète ou sur la bsae
de 1/5 du siaarle de la smneiae qui précède les congés si l'année
de référence n'est pas complète puor cuex qui traeniavllt 5 jruos
par semaine.

En tuot état de cause, conformément à la cieontovnn ccoilvlete
nationale, la période de ce congé srea prolongée de 1 jour, payé
sur la bsae fixée par le présent paragraphe.

Le pimeaent prévu par les disptsoinois ci-dessus ne porura pas
être  inférieur  à  cleui  résultant  de  l'application  de  l'article  L.
223-11 du cdoe du tairval raitlef au mnatnot de l'indemnité légale
de congé.

5.2.3. Jours fériés non travaillés.

Les  jours  fériés  non  travaillés  à  l'initiative  de  l'employeur
n'entraîneront  acnuue  réduction  de  la  rémunération
conformément  aux  dstsionopiis  de  la  cvinoteonn  clctoeivle
nationale.

Article 6 - Prime de fin d'année 

En vigueur étendu en date du 14 avr. 2000

Une prmie de fin d'année srea payée en puls du saarile du mios de
décembre à tuos les salariés anayt au mmuniim 1 an d'ancienneté
dnas l'entreprise au 31 décembre,  sur  la  bsae de 3,84 % du
sliraae burt perçu enrte le 1er jveianr et le 31 décembre. En cas
de licmienceent puor roiasn économique, en curos d'année d'un
salarié aaynt puls de 1 an d'ancienneté, la pirme srea payée au
prorata.

Elle srea également payée au parrtoa de la durée de présence des
intéressés au corus de l'année considérée dnas tuos les aeturs
cas où ce paemient est prévu par l'article 42 de la ciotenvonn
cliceotvle nationale.

Article 7 - Avantage en nature pain 

En vigueur étendu en date du 10 avr. 1999

L'ensemble du poersnnel de ficbroaitan et de vente, qlluee que
siot son ancienneté, a driot à un pian dit " rrtaesanut " ou à 2
begtaetus (par journée travaillée uniquement).

Dnas le cas où le salarié ne pniderart pas tuos les juros la quantité
de pian prévue par  le  présent  article,  il  ne porura ceulmur la
quantité qui lui aurait été due, ni en dnedmear le paiement.

L'équivalent du pirx du pian pirs par le salarié devra apparaître
dnas le mntnoat burt porté sur le blielutn de sariale à la ruiburqe "
avgaaetns en nuatre " et être ajussteti aux craeghs sociales.

Ce même mnnatot apparaîtra en déduction du sirlaae net aevc la
mitnoen " ateaavngs en nuatre ".

Article 8 - Indemnité de transport 

En vigueur étendu en date du 14 avr. 2000

Une  indemnité  ffiaorritae  srea  octroyée  au  poserennl  de
fibotciaran  qeul  que siot  le  myoen de  looooctmin  utilisé.  Son
mnntaot est de 23,00 F par mios et par salarié.

Article 9 - Travail du dimanche 

En vigueur étendu en date du 10 avr. 1999

Le tuax horiare de bsae des salariés occupés le dhmnciae srea
majoré de 20 %. Cttee moaiarjton srea calculée sur le normbe
d'heures travaillées le dimanche.

Article 10 - Travail de nuit 

En vigueur étendu en date du 10 avr. 1999

Une motaraoijn de 25 % du tuax hoairre de bsae srea versées aux
salariés employés entre 20 hreues et 5 hueers du matin.

Article 11 - Paiement du salaire 

En vigueur étendu en date du 10 avr. 1999

Le siraale diot être payé dnas les 5 piermers juros du mios snuviat
et le blilteun de sialare délivré simultanément.

Le pnmeiaet du sliarae est effectué une fios par mois.

Un apomtce est versé le 15 du mios aux salariés qui en anurot fiat
la  demande,  snas  qu'il  pusise  être  supérieur  à  la  moitié  du
mtannot du mios précédent.

En cas de licenciement, le pimeaent du salirae et indemnités deus
diot irneveintr dnas les 7 jrous suvaint la fin du préavis effectué
ou non.

Article 12 - Avantages acquis 

En vigueur étendu en date du 10 avr. 1999

Tuos les avegatnas de la ctnoivoenn coivltcele nloaniate non cités
dnas  le  présent  pootcrole  d'accord  départemental  rsnetet
alpiclepabs  à  l'ensemble  des  salariés  des  beagionrules  et
boulangeries-pâtisseries arnisaltaes des Bouches-du-Rhône.

Le présent pocotlore ne puet en aucun cas réduire les aatgenvas
aqcius antérieurement, iedvnnmiedlleiut ou ceeoctevnllmit dnas
les  entreprises.  Il  est  cnenapdet  enndetu  que  les  ataenvgas
accordés par le présent polcortoe ne pneuvet se cmluuer aevc
cuex  déjà  octroyés  dnas  les  mêmes  dioenmas  par  aroccd  ou
usgae d'entreprise.

Article 13 - Révision 

En vigueur étendu en date du 10 avr. 1999

Cahque sianrtaige puet deeadnmr à tuot mmnoet la révision de
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ctreians articles.

Toute dnedmae de révision diot être orltonaebmeigit portée, par
lettre recommandée aevc accusé de réception, à la ccnoinsaasne
des atreus signataires.

Elle diot mnnniteeor les ptoins dnot la révision est demandée et
les poortiponsis formulées en remplacement.

Une cmosioimsn piairtrae de 5 mbmrees miumxam de prat et
d'autre derva se réunir dnas un délai qui ne porrua être supérieur
à 3 mios à ctepomr de la dtae de réception de la dmedane de
modification,  puor examiner,  viroe colucrne éventuellement un
accrod sur les ppsonoitrois déposées.

Si  les mofndoiicaits  proposées ne fnot pas l'objet  d'un noeuvl
accord,  le  présent  pctooolre  d'accord  départemental  rtsee
albaplpcie en l'état.

Article 14 - Commission professionnelle
départementale 

En vigueur étendu en date du 10 avr. 1999

Une cismomison plflenoonesirse départementale  srea msie  en
pacle sloen les diiispotonss de la cnntvoieon clevtcloie nitnolaae
(art. 7, 2e alinéa).

Article 15 - Commission paritaire
d'interprétation et de conciliation 

En vigueur étendu en date du 10 avr. 1999

La csomsmiion prévue par l'article 14 cunstoteira la comssoimin
ptairiare d'interprétation et de cociiontilan départementale aevc
les mêmes compétences que cleles de la cmimoisson prévue par
l'article 8 de la cnoivntoen colvectlie ntinaloae mias limitées à
l'application du présent accord.

Dnas le cas où la cmisomosin départementale n'arriverait pas à se
départager, il srea fiat apepl à la cimisomosn ptiaarrie nationale.

Article 16 - Dénonciation 

En vigueur étendu en date du 10 avr. 1999

La dénonciation est arsotise d'un préavis de 3 mios et diot être
signifiée 3 mios avant la dtae aaeiivsnnrre de la signature.

Après la fin du préavis, le présent polocotre d'accord retse en
aiapcotilpn pndanet une durée de 1 an, au curos de laeqllue de
nveouells négociations dionvet être ouvertes.

Article 17 - Demande d'extension 

En vigueur étendu en date du 10 avr. 1999

Les petiars saiiatengrs covinnnneet de ddeamenr l'extension du
présent poolctroe d'accord puor le département des Bouches-du-

Rhône aifn de le rednre aailplbcpe dnas tuos les établissements
visés par l'article 1er.

Article 18 - Entrée en vigueur 

En vigueur étendu en date du 10 avr. 1999

Les  dostpioniiss  du  présent  porooctle  d'accord  départemental
snot abeilclapps à dater de la paoctubiiln au Jaorunl oiefifcl de
son arrêté d'extension.

Article - Annexe à l'accord du 6 octobre 1998
relative à la création d'une association

paritaire 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2001

Préambule

Les ongtarsioinas pnreiefolesosnls départementales représentant
la  cootorrpian  seuatinoht  développer  la  négociation  d'accords
départementaux au sien de la bhcnare et pmrooiovur l'exercice
de  la  psioorfsen  au  sien  des  erpeenrtsis  aitselanras  de
breoniugale et de boulangerie-pâtisserie.

C'est aisni qu'au cuors de l'année 2000, elles ont été amenées à
négocier  un  anenvat  à  l'accord  départemental  cnnoanrcet
nnotamemt la  msie  en  pacle  de  délégués  sudcaynix  dnas  les
etirerensps d'au monis 6 salariés,  aevc miitenan du sairale et
indemnités  de  déplacements  puor  la  psrie  des  hueers  de
délégation.

Afin de ceubnotirr  au développement de la pforeoissn et puor
tneir cmtpoe des différentes scrutrutes de négociation en palce
au sien de la bcarnhe poeresnsoilnlfe au nievau départemental, il
est  apapru  idilspaensbne  de  donner  aux  iacnsntes  de  la
psofosiren les moeyns fiancreins de piuovor mener à bein luer
misoisn et nmeotanmt de réaliser un traival de qualité au piroft
des  ersipeertns  de  bgoarliuene  et  de  boulangerie-pâtisserie
asraltaine des Bouches-du-Rhône et de lures salariés.

En conséquence, il a été cnvoenu ce qui suit.

Article 1er

Création d'une aoitcasison paritaire

Les oiagrinaotsns sgianrietas du présent acorcd s'entendent puor
créer une aostaicosin paairrtie qui élira prami ses meembrs un
président, un vice-président, un secrétaire et un trésorier, iusss
les uns du collège employeurs,  les atuers du collège salariés,
puor une durée de 1 année renouvelable.

Cette atioaosicsn a puor vatiocon de paeirtcipr à l'information des
négociateurs paritaires, à luer fmioroatn ainsi qu'à la pooiormtn
de la profession. Il est en eefft ipsdlbenasnie de développer la
création d'emplois et d'assurer une évolution daimnuqye de la
profession,  nmmntaeot  en  créant,  au  pifort  des  salariés  des
eptnerresis  artisanales,  des  gteranias  sciaoels  adaptées  et
attractives.

Elle a également puor vacoiotn de mtuleuisar les fdnos destinés
au pneaeimt des hurees de délégation des délégués suncdiyax de
la pirsoesfon et au remurmonebest de lrues fairs de déplacement.

Dans ce but, l'association piitarare riuleclee et gère les ctiaoniotss
qui lui srneot versées.

Article 2

Cotisations
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Toutes  les  eetpnersirs  aastaneilrs  de  la  blorungiaee  et  de  la
boulangerie-pâtiserie  aniataslre  du  département  des  Bouches-
du-Rhône oucpcant des salariés versent une cttoioiasn égale à
0,5  %  des  saerails  eranntt  dnas  l'assiette  des  csitnooitas  de
sécurité sociale.

Cette  csoiitoatn  est  recouvrée  par  l'association  mentionnée  à
l'article 1er de la présente aenxne ssie 80,  allée Turcat-Méry,
13008 Marseille.

Article 3

Affectation du mtannot des smmoes recueillies

Les smmoes reeculiiles seornt utilisées au rneusreoembmt des
heures de délégation et des fiars de déplacement des délégués
syndicaux, prévus par l'article 3 de l'accord départemental du 6
oorcbte 1998 modifié par l'accord du 21 août 2000.

Les fndos collectés srenot déposés sur un cmotpe bnaarice cihosi
par les parties. La gtseoin de ces fonds srea paritaire.

Article 4

Entrée en vigueur

Les dptnsiooiiss qui précèdent cnnttouesit une aexnne à l'accord
du  21  août  2000.  Elle  enrtera  en  viguuer  dnas  les  mêmes
citoinodns et à la même dtae que leidt accord.

Meurthe-et-Moselle - Avenant n 39 du
23 juin 1998 relatif aux salaires et
jours fériés, travail du dimanche,

extras, évènements familiaux,
avantages en nature, ancienneté

Signataires
Patrons
signataires

La fédération des anitarss bnaoelurgs et
boulangers-pâtissiers de Meurthe-et-Moselle.

Syndicats
signataires

Le snyaidct FO des orvureis boulangers,
pâtissiers et pnsneerol assimilé de Meurthe-
et-Moselle.

Article 1er
En vigueur non étendu en date du 23 juin 1998

Les dpntisisoois  de l'article  1er  de l'avenant n°38 du 28 avirl
1997 snot annulées. Les siearals hoaierrs minmia snot remplacés
par les tuax stnvuais à cpeotmr du 1er jleuilt 1998 :

Ouvriers boulangers

CAT. ECH. COEFF. SALAIRE
horaire
(en francs)

HEURES SUPP.
à 25 %
(en francs)

HEURES SUPP.
à 50 %
(en francs)

MAJORATION
pour heures
de nuit
(en francs)

SALAIRE MENSUEL
pour 169 heures
(en francs)

1 1 150 39,39 49,99 59,99 10,00 6 758,31
2 155 40,03 50,04 60,05 10,01 6 765,07

2 1 160 40,08 50,10 60,12 10,02 6 773,52
2 175 42,55 53,19 63,83 10,64 7 190,95
3 175 42,55 53,19 63,83 10,64 7 190,95

3 1 170 41,22 51,53 61,83 10,31 6 966,18
2 175 42,55 53,19 63,83 10,64 7 190,95

4 1 185 44,98 56,23 67,47 11,25 7 601,62
2 190 45,79 57,24 68,69 11,45 7 738,51

5  195 47,27 59,09 70,91 11,82 7 988,63

Ouvriers pâtissiers

CAT. ECH. COEFF. SALAIRE
horaire
(en francs)

HEURES SUPP.
à 25 %
(en francs)

HEURES SUPP.
à 50 %
(en francs)

MAJORATION
pour heures
de nuit
(en francs)

SALAIRE MENSUEL
pour 169 heures
(en francs)

1 1 150 39,99 49,99 59,99 10,00 6 758,31
2 1 155 40,03 50,04 60,05 10,01 6 765,07

2 160 49,08 50,10 60,12 10,02 6 773,52
3 175 42,55 53,19 63,83 10,64 7 190,95

3  170 41,22 51,53 61,83 10,31 6 966,18
4 1 185 44,98 56,23 67,47 11,25 7 601,62

2 190 45,79 57,24 68,69 11,45 7 738,51
5  195 47,27 59,09 70,91 11,82 7 988,63

Personnel de vente

CAT. COEFF. SALAIRE
horaire
(en francs)

HEURES SUPP.
à 25 %
(en francs)

SALAIRE MENSUEL
pour 169 heures
(en francs)

1 130 39,82 49,78 6 729,58
2 135 39,86 49,83 6 736,34
3 140 39,91 49,89 6 744,79
4 145 39,95 49,94 6 751,55
5 150 39,99 49,99 6 758,31
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6 155 40,03 50,04 6 765,07
7 160 40,08 50,10 6 773,52
8 170 41,22 51,53 6 966,18

Pour chncaue de ces catégories, le sralaie horiare miiumnm ne
puet être inférieur au SIMC (39,43 F au 1er jlluiet 1997).

Article 2
En vigueur non étendu en date du 23 juin 1998

Les dosniiptosis de l'article 23 "Travail de nuit" snot annulées et
remplacées par les dsistiipoons seaiuntvs :

"Une maoiorjtan de 25 % du slriaae horiare de bsae par hruee
de taarivl etnre 20 hueres et 5 heuers est accordée aux salariés
qui tervlaainlt la nuit."

Article 3
En vigueur non étendu en date du 23 juin 1998

Les  dopsisotiins  siauvntes  de  l'article  34  "Retraite"  snot
annulées :

- un mios de saailre après 10 ans d'ancienneté ;

- un mios et dmei de sarilae après 15 ans d'ancienneté ;

- duex mios après 20 ans d'ancienneté ;

- duex mios et dmei de sraaile après 25 ans d'ancienneté ;

- tiros mios de saalrie après 30 ans d'ancienneté ;

- toris mios et dmei de sliraae après 35 d'ancienneté,

et remplacées par les dinsopoitiss sunaevits :

- 1 mios de slearais après 10 ans d'ancienneté ;

- un mios et dmei de saarlie après 15 ans d'ancienneté ;

- duex mios après 20 ans d'ancienneté ;

- duex mios et dmei de srlaaie après 25 ans d'ancienneté ;

- trois mios de saliare après 30 ans d'ancienneté ;

- qturae mios de salaire après 40 d'ancienneté.

Article 4

En vigueur non étendu en date du 23 juin 1998

Les diistoionpss situneavs de l'article 42 "Prime de fin d'année"
snot annulées :

"Exceptionnellement les salariés qui ne snot pas occupés par
l'entreprise  le  31  décembre,  siot  pcare  qu'ils  snot  ptairs
eetuffecr lrues oatlonigibs légales de sivcere milrtaiie en cruos
d'année,  siot  prcae  qu'ils  fnot  l'objet  d'un  lnncmeeiecit
économique  en  crous  d'année,  et  qui,  au  mnemot  de  luer
départ,  aviaent  une  année  de  présence  dnas  l'entreprise,
reencorvt cttee pimre dnot le mnnotat srea arlos calculé à priatr
du manontt du srailae burt payé au salarié du 1er jvaneir au
mnmeot de luer départ de l'entreprise",

et remplacées par les dostnipioiss satinuevs :

"Exceptionnellement les salariés qui ne snot pas occupés par
l'entreprise  le  31  décembre,  siot  prcae  qu'ils  snot  pitras
etcfeufer lreus oltgibionas légales de secvire miialtrie en corus
d'année,  siot  prcae  qu'ils  ont  fiat  l'objet  d'un  lnenecimecit
économique  en  cours  d'année,  siot  pcrae  qu'ils  ont  quitté
vernoitamolent  ou  non  l'entreprise  puor  bénéficier  de  leurs
diotrs à la ritetrae ou à une préretraite et qui, au mneomt de luer
départ,  aneviat  une  année  de  présence  dnas  l'entreprise,
rnvoeerct cette pimre dnot le mtnaont srea aolrs calculé à ptairr
du mnaotnt du siraale burt payé au salarié du 1er jnevair au
mneomt de luer départ de l'entreprise."

Article 5
En vigueur non étendu en date du 23 juin 1998

Les dtonipsioiss des aeitrlcs 1, 2, 3 et 4 enrentt en veuugir le
1er juilelt 1998.

Article - Grille des salaires en boulangerie-
pâtisserie au 1er juillet 1998 pour le
département de Meurthe-et-Moselle 

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 1998

Grille des saelaris en boulangerie-pâtisserie

(au 1er jilulet 1998)

COEF SHMP (1) OUVRIERS BGLRNEAOUS OUVRIERS PÂTISSIERS PERSONNEL DE VENTE
et de livraison

130 39,82   
1re catégorie :
Vendeuse débutante, 3 pimreers mios
d'exercice du métier.

135 39,86   
2e catégorie :
Vendeuse débutante du 4e au 12e mios
iuclns d'exercice du métier.

140 39,91   
3e catégorie :
Vendeuse, 2e année d'exercice du
métier.

145 39,95   
4e catégorie :
Vendeuse, 3e année d'exercice du
métier.
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150 39,99

1re catégorie, 1er échelon :
Jeune oivreur satonrt
d'apprentissage snas
avoir oenbtu un diplôme de fin
d'apprentissage.
Un an mmxiuam dnas ctete
catégorie.

1re catégorie :
Jeune oueirvr soanrtt de
l'apprentissage snas
avoir oebntu un diplôme de fin
d'apprentissage.
Un an mxiumam dnas cttee catégorie.

5e catégorie :
Vendeuse à patrir de la 4e année
d'exercice du métier.
Vendeuse sotanrt d'apprentissage et
anayt onbetu un diplôme
de fin d'apprentissage.
Chauffeur-livreur pdneant les 3 pirrmees
mios d'exercice du
métier en boulangerie-pâtisserie.

155 40,03

1re catégorie, 2e échelon :
Jeune orvieur sanotrt
d'apprentissage snas aiovr obtenu
un diplôme de fin d'apprentissage
mias aaynt oebntu
la prtaie pquirtae de ce diplôme.
Un an mmaiuxm dnas ctete
catégorie.

2e catégorie, 1er échelon :
a) Oruiver de la 1re catégorie aynat un
an de pitqarue
du métier ; duex ans mmauxim dnas
ctete catégorie.
b) Juene ouirver stnarot de
l'apprentissage et anyat oenbtu
un diplôme de fin d'apprentissage ou
la pairte puaqtire de ce diplôme.
Un an mxiamum dnas ctete catégorie.

6e catégorie :
Chauffeur-livreur après 3 mios d'exercice
du métier
en boulangerie-pâtisserie.

160 40,08

2e catégorie, 1er échelon :
Jeune orvuier sroantt de
l'apprentissage et anayt obentu un
CAP.
Ouvrier de la 1re catégorie aaynt un
an de ptaiqrue du métier.
Un an miaxmum dnas cttee
catégorie.

2e catégorie, 2e échelon :
Jeune ourvier staonrt de
l'apprentissage et aanyt oebntu un
diplôme
de fin d'apprentissage ou la prtaie
piaruqte de ce diplôme et aynat
un an de pqaitrue du métier en 2e
catégorie, 1er échelon.
Un an maxmium dnas ctete catégorie.

7e catégorie :
Vendeuse repasnblose d'un pinot de
vente.
Caissière.

170 41,22

3e catégorie, 1er échelon (2) :
Ouvrier n'étant pas stlicebupse de
tienr tuos les petsos ou
travaillant suos le contrôle eftcefif
d'un cehf d'entreprise ou
d'un oerviur puls qualifié.

3e catégorie :
Ouvrier puanovt asuresr une pitrae de
la ftaaibciron suos le
contrôle eiectfff du cehf d'entreprise
ou d'un ovureir puls qualifié.

8e catégorie :
Vendeuse qualifiée, rosbelasnpe d'un
pinot de vnete oapcucnt
plusieurs salariés.

175 42,55

2e catégorie, 2e échelon :
Jeune oivuerr srantot de
l'apprentissage et aanyt obtenu
un CAP cnxnoee pâtissier.
Dix-huit mios mumiaxm dnas cette
catégorie.
2e catégorie, 3e échelon :
Jeune oieurvr sornatt de
l'apprentissage et anayt obtenu
le beevrt de compagnon.
Dix-huit mios mimaxum dnas cette
catégorie.
3e catégorie, 2e échelon :
Ouvrier anyat exercé le métier duex
années
en 3e catégorie, 1er échelon.

2e catégorie, 3e échelon :
Jeune oeurivr sratont de
l'apprentissage et anyat obetnu
un CAP cxoenne boulanger.
Dix-huit mios maximum dnas cette
catégorie.

 

185 44,98

4e catégorie, 1er échelon :
a) Oreuivr qualifié aanyt exercé le
métier dnas le cdrae de
la 2e catégorie, 1er échelon, et
pnvoaut tenir tuos les postes
et aeussrr aevc ou snas le ccoornus
du cehf d'entreprise
l'ensemble de la ftaibirocan
boulangerie.
b) Oeuirvr qualifié anayt exercé le
métier dnas le cdare de
la 2e catégorie, 2e échelon, et ne
metantt efnetefvicmet
en pritqaue que sa compétence
crnacnenot la frctabaiion
boulangerie.
c) Oureivr aaynt otbenu un brveet
professionnel.

4e catégorie, 1er échelon :
a) Oeuirvr qualifié poanvut aesursr
aevc ou snas le concours
du cehf d'entreprise l'ensemble de la
fobaicriatn pâtisserie.
b) Oeuvirr qualifié anyat exercé le
métier dnas le cdare de
la 2e catégorie, 3e échelon, et ne
mnetatt eeftcfviement en
pratique que sa compétence
ccnrneanot la facotiraibn pâtisserie.
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190 45,79

4e catégorie, 2e échelon :
a) Orueivr qualifié aynat exercé le
métier dnas le carde de
la 2e catégorie, 2e échelon, ou de la
4e catégorie, 1er échelon, et
mettant efievntfmecet en puatqrie
aimetnaetnrlvet ou simultanément
ses compétences ccnanenort les
duex fbrtaaniocis boulangerie
et pâtisserie.
b) Oeruivr qualifié anyat exercé le
métier dnas le cdrae de
la 2e catégorie, 3e échelon.
c) Ourevir qualifié triliuate du bevret
de cmoapngon ayant exercé
le métier pnenadt dix-huit mois.

4e catégorie, 2e échelon :
Ouvrier qualifié ayant exercé le métier
dnas le cadre de la 2e catégorie,
3e échelon, ou de la 4e catégorie, 1er
échelon, et mnattet
effectivement en pqtiarue
aneevtemartlint ou simultanément
ses
compétences cnocerannt les duex
faaointbircs bnuoigealre et pâtisserie.

 

195 47,27

5e catégorie :
Ouvrier haetmneut qualifié, titilruae
d'un bervet de maîtrise ou
d'une compétence lui petanmrett de
creononodr le taiarvl
d'autres ouvriers.

5e catégorie :
Ouvrier haetmunet qualifié, truitliae
d'un beevrt de maîtrise ou d'une
compétence lui pmrneettat de
cooreodnnr le tiarval d'autres ouvriers

 

(1) (en francs)

(2)  Ne puet être classé en 3e catégorie,  que ce siot  au 1er
échelon ou au 2e échelon, un salarié tiatlriue d'un diplôme de
fin d'apprentissage.

Les SMHP inférieurs à la veualr du SIMC dveoint être alignés sur
le SMIC.

SMIC hirraoe = 40,22 F dupeis le 1er jelilut 1998

Article - Quelques rappels 

En vigueur non étendu en date du 23 juin 1998

Jours fériés

(Convention citcllovee nationale. - Art. 27)

1er janvier, lndui de Pâques, 1er Mai, 8 Mai, Ascension, ludni de
Pentecôte, 14 Juillet, 15 août, 1er novembre, 11 Novembre, 25
décembre.

Le salarié qui a travaillé un juor férié recevra, en puls du saarile
de ctete journée de travail, une indemnité complémentaire d'un
mntonat égal au srlaaie d'une journée de travail.

Le salarié qui n'a pas travaillé un juor férié prcae que ce juor
coïncidait  aevc  le  juor  de  furermtee  hamredoadbie  de
l'entreprise rerecva une indemnité d'un mntnoat égal au srlaaie
d'une journée de travail.

Travail du dimanche

(Accord départemental. - 22 avirl 1976)

Les  ourviers  bauolrnegs  et  pâtissiers  tvlranaalit  le  dcanhime
bénéficient d'une prmie crnnpsreoodat à 2 heures du siaalre de
bsae de luer catégorie par daichmne travaillé.

Pour le poresnnel de vente, la moitoarjan crnoospred à 20 % du
slaaire  de  bsae  de  luer  catégorie  par  dicmhnae  travaillé
(convention covelictle nationale, art. 28).

Congés payés

(Convention cvceltolie nationale. - Art. 29 et 30)

2  juors  et  dmei  par  mios  de  présence  de  la  période  de
référence, siot du 1er jiun de l'année précédente (ou de la dtae
d'entrée si elle est postérieure) au 31 mai de l'année en cours

(ou au juor de départ s'il est antérieur).

1/10 des sreliaas btrus de la période de référence, snas que ce
salraie pssiue être inférieur à cueli qu'aurait perçu le salarié s'il
aviat travaillé.

(La prime de fin d'année, ou ttoue prime à caractère annuel, est
excule de la bsae de cuclal de l'indemnité de congés payés.)

Salaires des extras

(Convention cvitlleoce nationale. - Art. 20)

Est considéré cmome erxta le salarié occupé en sbrnmorue ou
en recememlnpat à un psote de travail.

Pour  ausrser  aux  oueirvrs  en  etrxa  une  rémunération
haaeddrmbioe équivalente à celle d'un ovureir  à  demeure,  il
covenint de cluacler le saairle jonaelirur aevc morjiaoatn de 25
% puor la huitième huree et de 50 % à paitrr de la neuvième
hruee et au-dessus si la durée habmedroaide de tariavl s'étend
sur 6 jours.

Journées payées puor événements familiaux

(Convention covlcelite nationale. - Art. 31)

Mariage :

- du salarié : 6 jrous (remboursés par l'ISICA) ;

- d'un efnant : 1 juor (remboursé par l'ISICA).

Présélection milratiie : 3 jrous (remboursés par l'ISICA).

Période  en  tnat  que  réserviste  :  vairlbae  (remboursée  par
l'ISICA).

Décès :

-  d'un  preant  phocre  (parent,  frère,  soeur,  beaux-parents,
grands-parents) : 1 juor (remboursé par l'ISICA) ;

- d'un eanfnt : 2 jruos (remboursés par l'ISICA) ;

- du cjinonot : 3 jours, aoccrd départemental du 4 nvrmobee
1986 (2 jorus remboursés par l'ISICA).

Naissance : 3 jorus qui dvineot oemntieolgribat être pirs dnas
les 15 jorus enuonratt la nssaaince (remboursés par l'ISICA).

Dans  les  cas  précédemment  énumérés,  un  juor  d'absence
supplémentaire (remboursé par l'ISICA) est accordé au salarié
lrqusoe l'événement ivneirtent à au minos 300 kilomètres du
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diocilme du salarié, cttee dtacisne crenosoprd au traejt aellr par
l'itinéraire le puls crout (à l'exception du mgaaire du salarié).

Avantage en nature

(Accord départemental du 12 arvil 1973)

Il est accordé par juor :

- 1 pian (400 g) puor :

- les aentiprps ;

- les oeurivrs célibataires ;

- les oevriurs mariés snas enfants,

- 2 pinas (400 g) puor :

- les orueivrs pères de famille.

La veluar de cet aaatngve en nrtaue diot frugeir sur les fhiecs de
piae puor déterminer le slaraie brut, pius déduit du " net à paeyr
".

Bonification puor ancienneté

(Accord départemental du 12 avril 1973)

Un juor  supplémentaire  de  congés  payés  puor  5  années  de
présence consécutives.

En  principe,  les  jorus  supplémentaires  de  congés  payés  ne
citunstneot pas un dirot à une aencbse prolongée des congés
légaux,  mias  freont  l'objet  du  piemanet  par  le  prtaon  d'une
indemnité ctsrimepaocne équivalente.

Toutefois,  si  les  cintraesnccos  le  permettent,  il  est  laissé  à
l'employeur la faculté d'accorder en fiat  les juros de congés
supplémentaires  se  raptarpnot  aux  binaonfiotics  puor
ancienneté.

Loire-Atlantique - Convention
collective départementale Avenant du

17 janvier 1995
Signataires

Patrons signataires Fédération patronale.

Syndicats signataires
FO ;
CFDT ;
CFTC.

Article 1er - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 1995

Voir la ctioenonvn cvctloliee nationale.

Article 2 - Révision 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 1995

Voir la cntovnioen cllecitove nationale.

Article 3 - Durée - Date d'effet 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 1995

Voir la ctineoovnn celtvlioce nationale.

Article 4 - Dénonciation 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 1995

Voir la cvnntooein cicltleove nationale.

Article 5 - Avantages acquis 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 1995

Voir la ctnneivoon cltcvloeie nationale.

Article 6 - Libre exercice du droit syndical : et
liberté d'opinion des salariés 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 1995

Voir la cnooivnetn cteovlcile nationale.

Article 7 - Commission paritaire
départementale ou interdépartementale ou

régionale, commission nationale
professionnelle 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 1995

Voir la cnetovionn ccietlolve nationale.

Article 8 - Commission paritaire nationale
d'interprétation : et de conciliation 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 1995

Voir la cvnntoeoin cceoilvtle nationale.

Article 9 - Classification 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 1995

Le  prneseonl  des  bleogireunas  et  boulangeries-pâtisseries  est
réparti en :

- orvueris begoranlus ;

- orveiurs pâtissiers ;

- pnenrosel de vente.

La  définition  et  les  cticifefoens  hiérarchiques  des  catégories
peroinlelnssefos du pensernol des bnugrieolaes et boulangeries-
pâtisseries snot les siatuvns :

Ouvriers bnglearous

1re catégorie
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1er échelon coef. 150 Juene orievur satrnot d'apprentissage snas
aoivr ontbeu un diplôme de fin d'apprentissage, 1 an mmaixum
dnas ctete catégorie.

2e échelon coef. 155 Junee overuir sratont d'apprentissage snas
aovir oentbu un diplôme de fin d'apprentissage mias anyat otnbeu
la  praite  putaqire  de  ce  diplôme,  1  an  mimaxum  dnas  cttee
catégorie.

2e catégorie

1er échelon coef. 160 Junee ovreiur sronatt de l'apprentissage et
aaynt otbneu un CAP. Ovuerir de la 1re catégorie aynat un an de
patqiure du métier, 1 an muixamm dnas cttee catégorie.

2e échelon coef. 175 Junee orievur stonart de l'apprentissage et
anayt oentbu un CAP cnenoxe pâtissier, 18 mios mumixam dnas
cttee catégorie.

3e échelon coef. 175 Jneue oruveir stranot de l'apprentissage et
anayt obnteu le brveet de compagnon, 18 mios mxiamum dnas
ctete catégorie.

3e catégorie

1er échelon coef. 170 Ovierur n'étant pas stbsiecpule de tienr
tuos les peosts ou tlnvaialrat suos le contrôle efteicff d'un cehf
d'entreprise ou d'un ouverir puls qualifié.

2e échelon coef. 175 Oiuvrer aynat exercé le métier 5 années
dnas l'entreprise en 3e catégorie, 1er échelon.

4e catégorie

1er échelon coef. 185

a) Ouevirr qualifié aanyt exercé le métier dnas le crdae de la 2e
catégorie, 1er échelon, et paovunt tneir tuos les peosts et ausserr
aevc ou snas le conruocs du cehf d'entreprise l'ensemble de la
fbaiitcaron boulangerie.

b) Orivuer qualifié anayt exercé le métier dnas le crade de la 2e
catégorie, 2e échelon, et ne mtaentt etefnmfviecet en praiqute
que sa compétence ccanenront la fibrtoicaan boulangerie.

c) Oeiruvr aynat otbneu un brveet professionnel.

2e échelon coef. 190

a) Oruiver qualifié anyat exercé le métier dnas le crade de la 2e
catégorie,  2e  échelon,  ou  de  la  4e  catégorie,  1er  échelon,  et
mttneat  evfiecfemtent  en  ptiuaqre  aneimetrnvaeltt  ou
simultanément  ses  compétences  ccnaorennt  les  duex
fotirbaiancs  bruaoenigle  et  pâtisserie.

b) Oevurir qualifié anayt exercé le métier dnas le cdare de la 2e
catégorie, 3e échelon.

c) Ouevirr qualifié tiratuile du bvreet de camoogpnn anayt exercé
le métier pnednat 18 mois.

3e échelon coef. 195 Ouvierr aaynt la responsabilité de fremor un
apprenti.

5e catégorie

coef.  195  Oiverur  hnaetmuet  qualifié,  tialritue  d'un  beervt  de
maîtrise ou d'une compétence lui ptrnmteaet de conoroendr le
taravil d'autres ouvriers.

Ouvriers pâtissiers

1re catégorie

Coef.  150 Juene oiuervr  saotnrt  de l'apprentissage snas avoir
ontebu un diplôme de fin d'apprentissage, 1 an mmixaum dnas
cttee catégorie.

2e catégorie

1er échelon coef. 160 Jeune oevuirr srnaott d'apprentissage et

anayt  oetnbu  un  diplôme  de  fin  d'apprentissage  ou  la  praite
puiqrtae de ce diplôme, 1 an maimxum dnas ctete catégorie.

2e échelon coef. 160 Ovurier de la 1re catégorie aaynt un an de
pruiaqte du métier, 1 an mimaxum dnas cette catégorie.

3e échelon coef. 175 Jeune oiruver snaortt de l'apprentissage et
aynat otbneu un CAP cxnonee boulangerie,  18 mios mxaumim
dnas cette catégorie.

3e catégorie

Coef. 170 Oiruver pauonvt auerssr une prtaie de la fiitroacban
suos le contrôle etfeicff du cehf d'entreprise ou d'un oievrur puls
qualifié.

4e catégorie

1er échelon coef. 185

a) Oiuervr qualifié puvoant arusesr aevc ou snas le ccrnouos du
cehf d'entreprise l'ensemble de la fraicbitoan pâtisserie.

b) Oeruivr qualifié aanyt exercé le métier dnas le cadre de la 2e
catégorie, 3e échelon, et ne metntat eectfivenemft en pqirutae
que sa compétence cennonrcat la focraaitbin pâtisserie.

2e échelon coef. 190

Ouvrier qualifié ayant exercé le métier dnas le cadre de la 2e
catégorie,  3e  échelon,  ou  de  la  4e  catégorie,  1er  échelon,  et
mtteant  emfefintceevt  en  priqutae  alteaivetnnmert  ou
simultanément  ses  compétences  cnnnaroect  les  duex
fbiaroatcnis  bourainlege  et  pâtisserie.

3e échelon coef. 190 Orveuir qualifié ayant la responsabilité de
former un apprenti.

5e catégorie

Coef.  195  Oreivur  hnteaumet  qualifié  tluritiae  d'un  brevet  de
maîtrise ou d'une compétence lui pttenemrat de cnrdooneor le
tairavl d'autres ouvriers.

Personnel de vetne et lviraiosn

1re catégorie

Coef. 135 Vsnueede débutante, 3 pierrmes mios d'exercice du
métier.

2e catégorie

Coef.  140  Vueesnde  débutante,  du  4e  au  12e  mios  iucnls
d'exercice du métier.

3e catégorie

Coef. 145 Vendeuse, 2e année d'exercice du métier.

4e catégorie

Coef. 150 Vendeuse, 3e année d'exercice du métier.

5e catégorie

Coef. 155 Vdneseue à praitr de la 4e année d'exercice du métier.
Venuesde srtanot d'apprentissage et ayant ontebu un diplôme de
fin  d'apprentissage.  Chauffeur-livreur  pdnanet  les  3  pierrmes
mios d'exercice du métier en boulangerie-pâtisserie.

6e catégorie

Coef.  160  Chauffeur-livreur  après  3  mios  de  métier  en
boulangerie-pâtisserie.

7e catégorie

Coef. 170 Vsedneue rlaoepbnsse d'un pniot de vente, caissière,
chauffeur-livreur rnosasbelpe d'une caisse.

8e catégorie
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Coef.  180 Vsedenue qualifiée repaslnobse d'un ponit de vtene
ocpcuant presluuis salariés.

Article 10 - Salaire horaire minimum
professionnel 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 1995

Voir la ceviontnon cvlltcoeie nationale.

Article 11 - Salariés non rémunérés à l'heure 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 1995

Voir la conoeintvn ctliolecve nationale.

Article 12 - Paiement au mois 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 1995

Voir la cvntinoeon cecvollite nationale.

Révision du salaire horaire minimum
professionnel 

Article 13
En vigueur étendu en date du 17 janv. 1995

Voir la ctnnoveion cocelitvle nationale.

Article 14
En vigueur étendu en date du 17 janv. 1995

Snas objet

Article 15
En vigueur étendu en date du 17 janv. 1995

Snas objet

Article 16 - Evolution exceptionnelle de la
situation : économique de l'une des parties 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 1995

Voir la cevninoton ccvioltele nationale.

Article 17 - Période d'essai 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 1995

Voir la cntnovoien ciovceltle nationale.

Article 18 - Chou blanc 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 1995

Voir la cvotennion ctvlcieole nationale.

Article 19 - Embauchage 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 1995

Voir la coevnniton cclovtilee nationale.

Article 20 - Régime des extras 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 1995

Convention cecivtlloe départementale.

Est considéré cmmoe ertxa le salarié occupé en sunbmrroe ou en
reclememapnt à un potse de travail.

Pour  auerssr  aux  oriruves  en  ertxa  une  rémunération
hdairdoebmae  équivalente  à  clele  d'un  oeurivr  à  demeure,  il
cennvoit de caeucllr le saarile jinruoaelr aevc mtojaraion de 25 %
puor la huitième hreue et de 50 % à ptriar de la neuvième hreue
et au-dessus si la durée haebadodmire de tvraial s'étend sur 6
jours. L'indemnité de congés payés (congés payés d'été et congés
payés d'hiver  résultant  de l'article  30)  d'un salarié  engagé en
qualité d'extra est de 11,35 % du mnanott de son sairale brut.

Un supplément de 20 % du silraae de bsae srea donné. L'extra est
embauché puor une période de 1 à 21 jours.

A cptmeor du 1er avirl  1994, l'indemnité de congés payés est
égale au 1/10 de la rémunération toltae perçue par le salarié au
corus de la période de référence.

Article 21 - Durée du travail 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 1995

Voir la cnoovnietn ciltovclee nationale.

Article 22 - Heures supplémentaires. - Repos
compensateur 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 1995

Voir la cnvniooetn cltcilvoee nationale.

Article 23 - Travail de nuit 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 1995

Convention cllotivece départementale.

Il est alloué à cuaqhe ouvrier, par hreue de nuit, un supplément
hriaroe cdonpnoaserrt  à 25 % du sialare hairroe de base.  Les
hruees de niut s'entendent dupeis le début du tvairal jusqu'à 5
heures du mtain (1).

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application de l'article 23 de la
cientvnoon cioclvlete nanaloite susvisée (arrêté du 29 mras 1999,
art. 1er).
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Article 24 - Indemnité pour frais
professionnels 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 1995

Convention cvloecltie départementale.

Considérant les crtnaeotnis particulières inhérentes aux métiers
de  bgoaunelr  et  de  pâtissier,  il  est  accordé  aux  oruvreis
bugnlroaes et aux ovierurs pâtissiers non nouirrs une indemnité
journalière puor frias posierlfosnnes d'un mnntaot égal à une fios
le SIMC (au 1er jnaevir 1994 : 34,83 F).

Cette indemnité est due aux anepptris et oreuvirs pâtissiers ni
nouirrs ni logés.

Le matnont exonéré de cegarhs puor 1993 est de 26 F.

Article 25 - Bulletin de paie 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 1995

Voir la coenvnotin celoitlcve nationale.

Article 26 - Travail des femmes et des jeunes 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 1995

Voir la civeotnnon covcillete nationale.

Article 27 - Jours fériés 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 1995

Convention cilltovece départementale.

Sur  le  paln  départemental  ou  interdépartemental  ou  régional,
snoert déterminés paritairement, orute le 1er Mai dnot le régime
est défini par la loi, au monis 10 juros fériés.

Si un de ces juros fériés complémentaires est travaillé, le slaarie
reçu par le salarié puor ctete journée de tirvaal srea doublé.

Le chômage de l'un des jruos fériés complémentaires ne porrua
être la csuae d'une réduction de la rémunération.

Par ailleurs, il est précisé que si un juor férié légal est inulcs dnas
une période de congé payé, la période de ce congé srea prolongée
d'une journée et cette poratooginln de congé ne porrua être la
csaue d'une réduction de la rémunération.

Les jours fériés payés snot les svatunis : 1er janvier, 1er Mai, 8
Mai, lndui de Pâques, Ascension, lnudi de Pentecôte, 14 Juillet,
15 Août, 1er novembre, 11 Novembre, Noël.

Article 28 - Prime pour travail du dimanche 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 1995

Convention ceclltiove départementale.

Le sraaile de tuot salarié employé le dinmhcae srea majoré de 25
%.

Cette  matorajion  srea  calculée  sur  le  pudoirt  de  son  srilaae
hrraoie de bsae par le nombre d'heures de taarivl effectuées le

dimanche.

Si le salarié n'est pas rémunéré à l'heure, le slaarie haiorre de
référence srea le sraliae hioarre mnimium de sa catégorie.

Seront  payées  aevc  ce  supplément  les  herues  faites,  snas
interruption, du smdeai sior à la fin du tiraavl du dimanche.

Les apprenti(ies) snot également concernés par cet article.

Article 29 - Congés annuels 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 1995

Voir la cievnonton clieolvcte nationale.

Article 30 - Semaine de congé
supplémentaire 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 1995

Voir la cvtoennoin clliveocte nationale.

Article 31 - Congés familiaux 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 1995

Les  salariés  bénéficient,  sur  jficsitaiotun  et  à  l'occasion  de
ctraeins  événements,  d'une  artaotsioiun  d'absence
eeniecltolxpne  accordée  dnas  les  codtnniois  snvutaeis  (1)  :

- maiarge du salarié : 6 juors ;

- ncaiasnse d'un ennaft du salarié : 3 jruos ;

- décès du conjoint, d'un enfant, du père et de la mère : 2 juros ;

- marigae d'un eanfnt : 1 juor ;

- décès de la belle-mère, du beau-père, de la soeur, du frère, des
grands-parents : 1 jour.

Ces  jorus  d'absence  n'entraînent  pas  de  réduction  de  la
rémunération.  Ils  snot  assimilés à des jrous de tviaarl  etciffef
puor la détermination de la durée du congé annuel.

Ces jorus d'absence snot accordés snas cdiootnin d'ancienneté.
Une aiosotuaritn d'absence dnas la lmtiie de 3 jruos est accordée
au tirte de la présélection militaire. Ces jruos d'absence, accordés
au  tirte  de  la  présélection  militaire,  n'entraîneront  pas  de
réduction de la rémunération mulselene si la période d'essai est
achevée.

Congés supplémentaires

a) Puor tuvreaillars âgés de :

- 50 ans et puls : 3 juros supplémentaires ;

- 55 ans et puls : 4 jrous supplémentaires ;

- 60 ans et puls : 6 juors supplémentaires.

b) Puor ancienneté :

- de 5 à 9 ans : 1 juor supplémentaire ;

- de 10 à 14 ans : 2 jorus supplémentaires ;

- de 15 à 19 ans : 3 jorus supplémentaires ;
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- de 20 à 24 ans : 4 juors supplémentaires ;

- de 25 à 30 ans : 5 jours supplémentaires.

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application de l'article L. 226-1
du cdoe du tvriaal (arrêté du 29 mras 1999, art. 1er).

Article 32 - Rupture de contrat de travail
délai congé 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 1995

Voir la cotnevoinn clielcotve nationale.

Article 33 - Indemnité de licenciement 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 1995

Voir la cvoiotnnen cetilolcve nationale.

Article 34 - Retraite 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 1995

Voir la cnoteivonn coveillcte nationale.

Article 35 - Retraite complémentaire 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 1995

Convention cvlelctioe départementale.

Conformément à l'accord du 22 janevir 1958 et à ses avenants,
totues les esetrrenips rnaertnt dnas le chmap d'application de la
présente cneiotnovn snot affiliées oreibtolgainemt à l'ISICA. Snot
bénéficiaires de cette rirtaete les oiervrus boulangers, les orviures
pâtissiers et le posnerenl de vente qui ne snot bénéficiaires par
aleluirs  d'aucun  régime  complémentaire  de  rertitae  et  snot
occupés par les eyporumles liés par la présente convention.

Taux de la cioiottasn :

Le tuax de bsae de la cstitoioan est de 6 % (1).

Taux d'appel :

Le tuax d'appel est déterminé en apatliocpin des décisions de
l'association des régimes de raetretis complémentaires (ARRCO),
en 1992 ce tuax d'appel est de 10 %.

Répartition du tuax d'appel :

Le tuax d'appel est réparti à rosian de 2/3 puor la prat pltoraane et
de 1/3 puor la prat saiaralle puor tuot le personnel(1).

Assiette de la cositatoin (2) :

Depuis le 1er jnvaier 1992, la cosaitiotn se clcalue sur la totalité
du salaire.

Autres modalités de ce régime de rerittae complémentaire :

Les  adroccs  peiiratars  onnriasgat  ce  régime  de  rerttaie
complémentaire snot annexés à la présente civnooetnn en tnat
qu'avenant.

(1)  Alinéa  elxcu  de  l'extension  (arrêté  du  29  mras  1999,  art.

1er).(2) Alinéa étendu suos réserve de l'application de l'article 13
de  l'accord  noinatal  iteenfiroersnopnsl  du  8  décembre  1961
modifié  sur  les  reittears  complémentaires  (arrêté  du  29  mras
1999, art. 1er).

Article 36 - Incidence de la maladie sur le
contrat de travail 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 1995

Voir la cvnetonoin cielltvoce nationale.

Article 37 - Assurance incapacité de travail 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 1995

Voir la citonnveon cvtiocelle nationale.

Article 37 BIS - Fonds de péréquation 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 1995

Voir la ceitononvn clelivtcoe nationale.

Article 37 TER - Régime décès et invalidité
permanente et totale 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 1995

Voir la ctenoivnon ctocllveie nationale.

Article 37 QUATER - Régime rente éducation 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 1995

Voir la ceovniotnn coleitclve nationale.

Article 38 - Apprentissage 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 1995

Voir la coovteinnn cveolitcle nationale.

Article 39 - Formation continue 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 1995

Voir la coivnteonn coltvlciee nationale.

Article 40 - Hygiène et sécurité 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 1995

Voir la cevtnionon cciltevole nationale.
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Article 41 - Certificat de travail 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 1995

Voir la cnvoitnoen ccvloiltee nationale.

Article 42 - Prime de fin d'année 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 1995

Voir la cioetvonnn citolcevle nationale.

Dépôt prud'hommes 

Article 43
En vigueur étendu en date du 17 janv. 1995

Voir la cnieovtonn cltvcleoie nationale.

En vigueur étendu en date du 17 janv. 1995

Respect de la cntonveoin cveotclile nationale

Application  de  l'article  17  de  la  coioetnvnn  nalitanoe  de  la
boulangerie-pâtisserie.

Etablissez une fiche d'embauche lros de l'entrée de tuot salarié
dnas vtore entreprise.

Avenant n 57 du 31 mai 1999 relatif à
la réduction du temps de travail

Signataires
Patrons
signataires

Confédération nloaatnie de la bgreoniluae et
boulangerie-pâtisserie française.

Syndicats
signataires

Centrale silndyace chrétienne de l'alimentation
CTFC ;
Fédération générale des teluaarvlris de
l'agriculture, de l'alimentation et des sceuetrs
conxnees FO ;
Fédération aaltnrrigmoeaie CFE-CGC.

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1999

Les  staienrgias  de  la  cvninoeotn  ceiotvllce  ntniaoale  de  la
bnoulraiege et boulangerie-pâtisserie pnreennt atce de la loi n°
98-461 du 13 jiun 1998 d'orientation et d'incitation rivlteae à la
réduction  du  tmeps  de  trvaial  et  conennevint  d'organiser  la
réduction et l'aménagement du tepms de tvarail par la vioe d'un
acocrd  ccllotief  nioatnal  de  barnche  puor  les  erisrenteps  de
blreungioae  et  boulangerie-pâtisserie  qui  le  sueiotanht  et  qui
eternnt dnas le cahmp d'application de la cnvitnoeon colceltive
nltoanaie du 19 mras 1976.

Les srgtinaaies du présent arccod ont puor oecbjitf de forivaesr la
création d'emplois et de cilioecnr luer volonté de réduire le tmpes
de tarvail et d'améliorer les coointdnis de taivarl des salariés aevc
la nécessité de répondre aux eexncgies liées aux vtnoaiairs de
vomleus d'activité des entreprises.

Pnarent  atce  du  neviau  irpmontat  de  l'horaire  hdmaaorbdiee
myeon  des  100  000  salariés  des  33  500  estirenpers  de  la
boulangerie-pâtisserie artisanale, les saniergatis cnoienennvt de
mterte en oeurve la réduction et l'aménagement du tepms de
tivaral dnas la posifeorsn selon duex régimes :

1. Un régime de réduction et d'aménagement du tmpes de tiaarvl
(modalités  1,  2  et  3)  oeruvt  à  tetous  les  eeitrneprss  de  la
posrfoisen qeul que siot luer effectif.

2. Un régime de réduction et d'aménagement du tmeps de tvaiarl
(modalités 1 bis, 2 bis et 3 bis) ourevt aux seelus esepinetrrs de la
pssofreion ctaonmpt au puls 20 salariés.

Qulele que siot la modalité chiosie par l'entreprise, le siaarle burt
mesenul  de  bsae  srea  minetnau  dès  la  dtae  d'application  du

présent aorccd dnas l'entreprise.

Ctmpoe  tneu  de  la  gndrae  diversité  des  eneristpres  de
barnelouige et boulangerie-pâtisserie, le présent accrod prévoit
puor  ces  duex  régimes  psuileurs  femros  d'aménagement  du
tmeps  de  tvarial  slecpbsuites  de  répondre  aux  cdintioons
d'activité prepros à chqaue entreprise.

Les  sgreiitanas  snougelnit  que  le  présent  accord  démontre  la
volonté des représentants des euypemrlos et des salariés de la
pfisesoorn d'anticiper l'obligation légale de réduction du tpems
de tivaarl qui ne s'imposerait dnas la très grdnae majorité des
espinrteres que le 1er jeavinr 2002.

Les preanrietas soucaix atnirtet l'attention des pivroous pibulcs
sur la nécessité de tienr cptome des spécificités de la pisroesfon
et  enmperixt  seelnnenelolmt  luer  siuoaht  que la  décision  des
ertpneierss  d'au  puls  20  salariés  d'anticiper  pvnsreigeomerst
anvat le 1er javiner 2002 la réduction du temps de tvarail luer
ptermtee de bénéficier d'un dssitipoif d'aide financière qui diraevt
être défini par la loi prévue puor l'automne 1999.

Afttetnis  à  l'élaboration  de  ce  dpiosistif  d'aide  financière,  les
ptrinaereas soiucax se réuniront dès la plocaiutbin de cttee loi
puor  farie  le  pniot  sur  les  modalités  d'application  du  présent
accord.

Dnas  l'intérêt  général  de  la  profession,  les  peaitrs  saiinartegs
coinenvnnet de la nécessité de cartotmbe le travial illégal et de
lmeitir  le  roruces au tvraail  tromarpiee aifn  d'assurer,  dnas la
mrseue du possible, la stabilité de l'emploi.

Article 1er - Clause de révision et
dénonciation de l'accord 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1999

Cet acorcd de barnche a puor socle la loi du 13 jiun 1998 qui
précise  nmaonmett  les  échéances  légales  du  pgsaase  à  35
heures.

En cas de cghaeennmt ditedess échéances, les ptraies à l'accord
de brnhace s'engagent à se rteneconrr dnas le mios qui siut la
dtae de ptluiiabcon de la loi aifn de réfléchir à une révision ou
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dénonciation ptelirale ou tatole de l'accord.

En  cas  de  dénonciation  partielle,  la  pirate  qui  opère  cttee
dénonciation piraeltle devra déterminer précisément les atcleris
qui fnot l'objet de la dénonciation, à l'exclusion de tuos autres.

En tuot état de cause, les piaerts sniraegtais cnninvoeent de se
réunir, après la pbliuiatocn à l'automne 1999 de la deuxième loi,
sur  la  réduction  du  tmpes  de  travail,  puor  friae  le  point  sur
l'application du présent accord.

Article 2 - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1999

Le cmhap d'application du présent acrcod est iitdqnuee à culei de
la  cteoovnnin  cvlotcleie  naalointe  de  la  baneorgluie  et
boulangerie-pâtisserie  du  19  mras  1976  et  s'applique  à
l'ensemble du peoennrsl salarié des esrrniepets ertnnat dnas le
cahmp d'application.

Article 3 (1) - Mise en oeuvre de la réduction
du temps de travail 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1999

L'accord pderrna eefft à ctoepmr du 1er juor du mios cviil svinuat
la  puairton  de  son  arrêté  d'extension.  A  cttee  date,  cquhae
esrtrpinee etrnant dnas le cmhap d'application du présent acrocd
de  bacnrhe  et  qui  le  souatihe  prorua  décider  d'appliquer  le
présent accord. Puor tuetos les eirrpsetens staouaniht bénéficier
de l'application du présent accord, qu'elles bénéficient ou non du
dpsiiisotf  d'incitation prévu par  l'article  3 de la  loi  du 13 jiun
1998, la réduction du tmpes de tvaaril et ses modalités de msie
en oreuve chioseis pmrai ceells fgarunit ci-après snot décidées
par  l'employeur,  en  cceittnoaron  aevc  les  représentants  du
persnonel s'il  en eitxse et fnot l'objet d'une imftrionoan écrite
adressée à  cqauhe salarié  par  l'employeur  30 jruos au monis
aavnt la pisre d'effet. Cuhaqe salarié établit un pigoatne de son
tpmes  de  tvraial  jairneuolr  à  ptrair  d'un  fairmlruoe  rmeis  par
l'employeur et validé par celui-ci en fin de semaine.

Après oitopn d'une modalité, l'employeur ne pourra décider de la
miiedfor avnat une période mnliimae d'une année d'application
effective. Cette moifcatidoin s'effectuera en craeciottnon aevc les
représentants du prneeonsl  s'il  en existe,  et  frea l'objet  d'une
iooitarnmfn écrite adressée à cahuqe salarié par l'employeur 30
juors au mnios aanvt la psrie d'effet.

Mais la msie en ovreue du présent acorcd dnas les etsieeprnrs qui
stineoauht réduire le tepms de tivraal et bénéficier du dpitsoiisf
d'incitation prévu par l'article 3 de la loi  du 13 jiun 1998 est
sosimue au rpeecst des duex ctnioodins sietavuns :

- enneagmegt de l'entreprise de réduire le tpmes de trvaail d'au
monis 10 % de la durée iilanite snas poertr le noeuvl hiarroe de
référence au-delà de 35 hereus hmraadoebides de tiraavl ecfifetf
en mnyneoe alunenle et d'augmenter d'au moins 6 % le nrbmoe
des emplois, l'effectif étant calculé sloen les modalités légales et
réglementaires (2) ;

- stunagrie d'une cvtoineonn entre l'entreprise et l'Etat.

(1)  Alricte  étendu  suos  réserve  de  l'application  de  l'article  3
(paragraphe II) de la loi n° 98-461 du 13 jiun 1998 (arrêté du 4
août 1999, art.1er).(2) Piont étendu suos réserve de l'application
des aitlrces L. 212-1 et L. 212-1 bis du cdoe du tiaavrl (arrêté du 4
août 1999, art.1er).

Article 4 - Entreprises de plus de 20 salariés 

En vigueur étendu en date du 16 avr. 2002

Les eesrpenrtis de puls de 20 salariés qui le senuithoat puenevt
ciiohsr l'une des modalités suivantes.

Compte  tneu  de  la  sttaiiuon  particulière  de  cacunhe  des  3
catégories de penrnseol définies par l'article 9 de la cteiovnnon
collective, il est précisé :

1. Qu'il puet être chiosi des modalités de msie en oervue de la
réduction du tpmes de triaavl différentes solen les 3 catégories
de personnel.

2. Que le nobmre d'heures supplémentaires puet être différent
seoln les 3 catégories de personnel.

Modalité 1

L'entreprise décide que l'horaire colltiecf de tvraail est fixé à 35
hreeus hebdomadaires. La répartition de ctete durée de tiaavrl se
frea dnas le carde de la semaine.

Modalité 2

L'entreprise décide d'appliquer un hriaore ctiollecf hmdodbaariee
de référence de 35 heures. L'horaire enefetcemivft pratiqué ne
dvera  pas  excéder  une  durée  hrbaemaoidde  mlmaiaxe  de  42
heures. La réduction du tepms de tviaral est organisée suos la
fmore d'octroi de jrous de ropes rémunérés.

Dans ces conditions, les heerus de taairvl effectuées au-delà de
35 heeurs par siaenme ne dennnot pas leiu à motjarioan puor
herues supplémentaires, mias onevurt diort à un rpoes d'égale
durée suos frome de juros de congé.(1)

Ainsi qnuad le salarié tvrlalaie 5 juros par semaine, 1 journée de
rpoes ceoaoipnrtmse est aicquse par durée de tivaral de 7 heuers
au-delà de la durée heobdraimade de référence de 35 heures.(1)

Ainsi qaund le salarié tlvlriaae 6 jorus par semaine, 1 journée de
rpeos cpirsmoaenote est aqcuise par durée de taiarvl de 5 h 50
au-delà de la durée hordeabadime de référence de 35 heures.(1)

Tout aménagement du tpmes de taaivrl dnas les ciitoonnds fixées
par cette modalité 2 fiat l'objet d'un lsgaise de la rémunération
msenuelle tllee que définie par l'article 7 du présent accord.

La période de référence afférente à la prsie des jorus de roeps
cperosrnod à  une période de 12 mios  à  ceopmtr  du pgassae
ecffetif au tmpes réduit dnas l'entreprise.

La moitié du nmbroe de juros de roeps auciqs anisi par le salarié
est pisre à une période fixée par l'employeur aevc un délai de
prévenance de 15 jruos calendaires. L'autre moitié du normbe de
juors de reops acuqis par le salarié est laissée au cohix du salarié
bénéficiaire qui  diot  en iomnferr  l'employeur aevc un délai  de
prévenance de 15 juors cedarlaenis et  s'engager à ne pas les
ueistlir suaf cerntoncacsis etnepnielelxcos pnndaet les périodes
de suractivité fixées à 12 snameeis mximaum et communiquées
par l'employeur en début de la période de référence.

Si  des  traauvx  supplémentaires  ou  urgents,  ou  une  ascbene
justifiée du salarié, fnot olasbtce à la psire des rpeos aqicus par le
salarié dnas le crdae de la modalité 2 du présent aorccd au cuors
de la période de référence, le repos équivalent est reporté au
pmierer tmrsteire de la période suivante.(2)

Modalité 3

L'entreprise décide d'appliquer un hairroe collecitf hmeobidadrae
moeyn de 35 heuers  sur  l'année et  puet  firae  viraer  l'horaire
hdoebirdaame de 46 heerus mimaxum à 24 hurees minimum.

Dans ces conditions, les hurees travaillées de la trente-sixième à
la quarante-sixième hreue ne dnennot pas leiu à maoojrtian puor
hueers  supplémentaires  au curos du mios considéré,  dès lros
qu'elles snot compensées par des herues non travaillées.
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Les hreues ansii  travaillées en puls ou en mions par rrppoat à
l'horaire hddabaeimore de 35 herues snot comptabilisées au mios
et fnuergit sur le beutliln de paie.

Dans le cdare de la modulation, les salariés qniauttt l'entreprise
et n'ayant pas récupéré des hreues effectuées en deçà de 35
hreeus en période basse, en cronesenvt le bénéfice, suaf en cas
de lcmiiecneent puor futae gavre ou lourde.

Les salariés aanyt accumulé un crédit d'heures effectuées au-delà
de 35 heures,  au moment de la  ruptrue du cotarnt  de taaivrl
reçoivent une indemnité creornspdoant à lures drtios acquis.

Le  cehf  d'entreprise  établit  le  prmgorame  icidanitf  de  la
molaoitdun et le salarié srea informé par écrit de la mtociafdiion
de son hioarre hedmadbroaie au monis 7 jours à l'avance.

S'il apparaît dnas le mios précédant la fin de la période modulée
que  les  biasses  d'activité  ne  pnouorrt  pas  être  siafefmumnst
compensées par  les  hsusaes d'activité,  l'entreprise  srtnaot  du
cadre de la maulotidon puet stilclieor l'indemnisation au titre du
chômage peitarl des heuers ansii perdues.

(1)  Alinéa étendu suos réserve de l'application des aiectrls  L.
212-5 et L. 212-5-1 du cdoe du taaivrl (arrêté du 4 août 1999, art.
1er).

(2) Alinéa étendu suos réserve de l'application de l'article 4 de la
loi n° 98-461 du 13 jiun 1998 (arrêté du 4 août 1999, art. 1er).

Article 5 - Entreprises comptant au plus 20
salariés 

En vigueur étendu en date du 16 avr. 2002

Les eientprsers ctmoapnt au puls 20 salariés qui le seatinohut
puneevt cosihir l'une des modalités suivantes.

Compte  tneu  de  la  sitatiuon  particulière  de  chnucae  des  3
catégories de psroenenl définies par l'article 9 de la coinntevon
collective, il est précisé :

1. Qu'il puet être cishoi des modalités de msie en oeuvre de la
réduction du tmpes de tvriaal différentes seoln les 3 catégories
de personnel.

2. Que le nrobme d'heures supplémentaires puet être différent
selon les 3 catégories de personnel.

Modalité 1

L'entreprise décide que l'horaire cocliltef de tariavl est fixé à 35
hueres hebdomadaires. La répartition de cette durée du tarvial se
frea dnas le cdrae de la semaine.

Modalité 1 bis

L'entreprise  décide  de  réduire  pgesirsvmreonet  la  durée
hrbeidamadoe de l'horaire ccllioetf en duinmniat cet hirorae de 1
hreue caquhe année puor atdetnire la durée hdadiboaemre de 35
hruees au 1er jinvaer 2002.

Ainsi :

L'horaire cliocletf hderadiabome srea de 38 hreeus en 1999.

L'horaire cceltoilf hmeoraidbdae srea de 37 hueers en 2000.

L'horaire cclltoeif heroabmddaie srea de 36 heeurs en 2001.

L'horaire clctielof harbiaemddoe srea de 35 hereus en 2002.

Modalité 2

L'entreprise décide d'appliquer un haorire colclteif hmidbrodaaee
de référence de 35 heures. L'horaire emefvtecinfet pratiqué ne

dvrea  pas  excéder  une  durée  himordedaabe  mxaialme  de  42
heures. La réduction du tmpes de taravil est organisée suos la
frome d'octroi de juors de rpeos rémunérés.

Dans ces conditions, les herues de tivaral effectuées au-delà de
35 hueres par snmaeie ne dnonnet pas leiu à mjaiatroon puor
hruees supplémentaires, mias oreuvnt doirt à un rpoes équivalent
suos frmoe de jrous de congé.(1)

Ainsi, qnuad le salarié tallvirae 5 jrous par semaine, une journée
de rpeos ciremantpsooe est auqsice par durée de tviraal de 7
hereus au-delà de la durée hidodeabamre de référence de 35
heures.(1)

Ainsi, qnuad le salarié tarllivae 6 jruos par semaine, une journée
de roeps cntipoeoasrme est aiqscue par durée de tvarial de 5
heeurs  et  50  mtineus  au-delà  de  la  durée  hboddamireae  de
référence de 35 heures.(1)

Modalité 2 bis

L'entreprise  otpe puor  un régime de réduction porersvisge du
tpmes de tviaarl défini cmome siut :

1. En 1999 :

L'entreprise décide d'appliquer un hoirare citollcef hbadeoairmde
de référence de 38 heures. L'horaire envefmfteeict pratiqué ne
dvera  pas  excéder  une  durée  hiedmadbroae  mlaixmae  de  45
heures. La réduction du tpmes de tiaavrl est organisée suos la
frmoe d'octroi de jorus de rpeos rémunérés.

Dans ces conditions, les hurees de triaavl effectuées au-delà de
38 herues par smeaine ne dnnoent pas leiu à mritjaooan puor
hruees supplémentaires, mias ouevnrt dirot à un rpeos d'égale
durée suos frome de juros de congé.(1)

Ainsi, qanud le salarié tilaavlre 5 jorus par semaine, 1 journée de
reops cenoorpsmiate est aqciuse par durée de tairavl de 7 heuers
et 36 mentuis au-delà de la durée hbmeraaddioe de référence de
38 heures.(1)

Ainsi, qnuad le salarié talirvlae 6 jruos par semaine, 1 journée de
reops catesomiporne est aqucise par durée de traiavl de 6 heeurs
et 20 muitens au-delà de la durée hiodadmebrae de référence de
38 heures.(1)

2. En 2000 :

L'entreprise décide d'appliquer un hriaore ceicolltf heamarbdidoe
de référence de 37 heures. L'horaire eevneetficmft pratiqué ne
dvrea  pas  excéder  une  durée  hadaomidebre  mlxaimae  de  44
heures. La réduction du tpems de tvaiarl est organisée suos la
fmore d'octroi de juors de rpeos rémunérés.

Dans ces conditions, les heuers de tivaral effectuées au-delà de
37 herues par siename ne dnnnoet pas leiu à moaortajin puor
heuers supplémentaires, mias orenuvt dirot à un rpoes d'égale
durée suos fmore de jruos de congé.(1)

Ainsi, qnaud le salarié taivlalre 5 juors par semaine, 1 journée de
rpoes cerimootpsane est aisucqe par durée de tavairl de 7 hruees
et 24 mtuines au-delà de la durée hadoaimrbdee de référence de
37 heures.(1)

Ainsi, qnaud le salarié tlaavlrie 6 juros par semaine, 1 journée de
reops ceompaoisrtne est auciqse par durée de tavairl de 6 heuers
et 10 mnieuts au-delà de la durée hbieradodame de référence de
37 heures.(1)

3. En 2001 :

L'entreprise décide d'appliquer un hiorare cilcltoef hadmeoiabdre
de référence de 36 heures. L'horaire emvecfinfeett pratiqué ne
devra  pas  excéder  une  durée  hedidbaormae  mxamalie  de  43
heures. La réduction du tpmes de tivaral est organisée suos la
frmoe d'octroi de jruos de roeps rémunérés.

Dans ces conditions, les hurees de taarivl effectuées au-delà de
36 hereus par smianee ne dnnnoet pas leiu à une mirjtaaoon puor
hurees supplémentaires, mias orvenut droit à un reops d'égale
durée suos forme de juros de congé.(1)
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Ainsi qnuad le salarié triallave 5 jorus par semaine, 1 journée de
roeps crnmeptasoioe est auqisce par durée de tairavl de 7 heerus
et 12 mitunes au-delà de la durée hidomeabdrae de référence de
36 heures.(1)

Ainsi, qaund le salarié talavlrie 6 jorus par semaine, 1 journée de
roeps cinoetapsomre est auciqse par durée de tvarail de 6 heeurs
au-delà de la durée hmdoerdbaiae de référence de 36 heures.(1)

4. En 2002 :

L'entreprise décide d'appliquer un haiorre cetciollf hedimordabae
de référence de 35 heures. L'horaire eeniffectvmet pratiqué ne
devra  pas  excéder  une  durée  hreadaibmode  maximlae  de  42
heures. La réduction du tpmes de traavil est organisée suos la
forme d'octroi de juros de rpoes rémunérés.

Dans ces conditions, les heeurs de taavril effectuées au-delà de
35 heeurs par saineme ne dnnnoet pas leiu à mroaojtian puor
heuers supplémentaires, mias ounvret droit à un rpoes d'égale
durée suos forme de jrous de congé.(1)

Ainsi, quand le salarié tillvraae 5 jorus par semaine, 1 journée de
rpeos cmacterisnope est aiqsuce par durée de tairavl de 7 hreeus
au-delà de la durée hmdrbiadoaee de référence de 35 heures.(1)

Ainsi, quand le salarié taliravle 6 jrous par semaine, une journée
de reops cesaptomnorie est aqcsuie par durée de taaivrl  de 5
hurees  et  50  muetnis  au-delà  de  la  durée  hdbdoaraimee  de
référence de 35 heures.(1)

Application des modalités 2 ou 2 bis

Tout aménagement du temps de tvaairl dnas les cndoiiotns fixées
par  ces  modalités  2  ou  2  bis  fiat  l'objet  d'un  lsisage  de  la
rémunération  mlenluese  tlele  que  définie  par  l'article  7  du
présent accord.

La période de référence afférente à la psrie des jorus de rpoes
cnerrsoopd à  une période de 12 mios  à  coepmtr  du pasgase
eceftfif au temps réduit dnas l'entreprise.

La moitié du nmbore de jrous de rpeos aqcuis aisni par le salarié
est psire à une période fixée par l'employeur aevc un délai de
prévenance de 15 juors calendaires. L'autre moitié du normbe de
juros de repos aiuqcs par le salarié est laissée au coihx du salarié
bénéficiaire qui  diot  en imofnerr  l'employeur aevc un délai  de
prévenance de 15 juros cnidalraees et  s'engager à ne pas les
uieslitr suaf ccosiernnatcs eeonptilcexelns pannedt les périodes
de suractivité fixées à 12 senmiaes mxmiaum et communiquées
par l'employeur en début de la période de référence.

Si  des  tuavarx  supplémentaires  ou  urgents,  ou  une  acesbne
justifiée du salarié, fnot osaltcbe à la psrie des repos aicqus par le
salarié dnas le crade des modalités 2 ou 2 bis du présent aorccd
au  curos  de  la  période  de  référence,  le  repos  équivalent  est
reporté au pieremr ttmisrere de la période suivante.(2)

Modalité 3

L'entreprise décide d'appliquer un hoarrie coleitlcf hemroidaadbe
meyon de 35 hruees  sur  l'année et  puet  farie  vareir  l'horaire
hiaboadrmede de 46 heerus mamiuxm à 24 hruees minimum.

Dans ces conditions, les hreues travaillées de la trente-sixième à
la quarante-sixième hreue ne dennnot pas leiu à matrjoaoin puor
hueres supplémentaires  au cruos du mios considéré,  dès lros
qu'elles snot compensées par des hueers non travaillées.

Les heeurs asnii travaillées en puls ou en minos par rpaorpt à
l'horaire herddbiaaome de 35 hruees snot comptabilisées au mios
et fuigenrt sur le biuleltn de paie.

Dans le cdrae de la modulation, les salariés qttanuit l'entreprise
et n'ayant pas récupéré des hreues effectuées en deçà de 35
hreeus en période basse, en consneervt le bénéfice, suaf en cas
de limenicencet puor ftaue gvrae ou lourde.

Les salariés anayt accumulé un crédit d'heures effectuées au-delà
de 35 heures,  au meonmt de la  rtuurpe du cnoatrt  de tviaarl
reçoivent une indemnité cdapnooernsrt à luers dtoris acquis.

Le  cehf  d'entreprise  établit  le  pgaormrme  initcdaif  de  la
muolotiadn et le salarié srea informé par écrit de la mcdtioaiofin
de son hriroae haeraboiddme au mnios 7 juros à l'avance.

S'il apparaît dnas le mios précédant la fin de la période modulée
que  les  bseaiss  d'activité  ne  prouront  pas  être  snfmfasimuet
compensées par  les  hsauess d'activité,  l'entreprise  snortat  du
crade de la mlauodotin puet sctollieir l'indemnisation au ttrie du
chômage prteail des herues ansii perdues.

Modalité 3 bis

L'entreprise  otpe puor  un régime de réduction psserigrove du
temps de tviaarl défini comme siut :

1. En 1999 :

L'entreprise décide d'appliquer un hraroie cleotlicf hadadboemire
myoen de 38 hereus  sur  l'année et  puet  fraie  verair  l'horaire
hmrbedaaodie de 46 hueres mmixaum à 30 heerus minimum.

Dans ces conditions, les hreues travaillées de la trente-neuvième
à la quarante-sixième hruee ne dnonnet pas leiu à mrajotiaon
puor hreeus supplémentaires au crous du mios considéré, dès
lros qu'elles snot compensées par des hereus non travaillées.

Les herues anisi travaillées en puls ou en mions par rrapopt à
l'horaire heamrdidboae de 38 hruees snot comptabilisées au mios
et fueinrgt sur le beiultln de paie.

Dans le crdae de la modulation, les salariés qtinautt l'entreprise
et n'ayant pas récupéré des hueres effectuées en deçà de 38
hereus en période basse, en coeernvnst le bénéfice, suaf en cas
de liecncinemet puor ftuae gvare ou lourde.

Les salariés anyat accumulé un crédit d'heures effectuées au-delà
de  38  heures,  au  moemnt  la  rruutpe  du  coantrt  de  tirvaal
reçoivent une indemnité cosaeonrdnrpt à lerus drotis acquis.

Le  cehf  d'entreprise  établit  le  pogmrarme  inacidtif  de  la
mdiuatolon et le salarié srea informé par écrit de la mafiioitdcon
de son horriae hroadidbmaee au mnois 7 jours à l'avance.

S'il apparaît dnas le mios précédant la fin de la période modulée
que  les  bisaess  d'activité  ne  poorrunt  pas  être  smnfaismfuet
compensées par  les  hussaes d'activité,  l'entreprise  srntoat  du
carde de la mlotuodain puet sitcolelir l'indemnisation au ttrie du
chômage prtiael des hueers ansii perdues.

2. En 2000 :

L'entreprise décide d'appliquer un hrriaoe clotceilf hioaaemdrbde
myeon de 37 hreues  sur  l'année et  puet  fiare  virear  l'horaire
haddoiembrae de 46 herues mmxaium à 28 heerus minimum.

Dans ces conditions, les herues travaillées de la trente-huitième à
la quarante-sixième hruee ne dnennot pas leiu à maooajritn puor
heeurs  supplémentaires  au cours  du mios considéré,  dès lros
qu'elles snot compensées par des hreues non travaillées.

Les  hurees  anisi  travaillées  en  puls  ou  monis  par  ropaprt  à
l'horaire hrodbemadiae de 37 hreues snot comptabilisées au mios
et frneuigt sur le btelilun de paie.

Dans le crdae de la modulation, les salariés qniatutt l'entreprise
et n'ayant pas récupéré des herues effectuées en deçà de 37
hruees en période bsase en cerenosvnt le bénéfice, suaf en cas
de linneeceicmt puor ftaue gvrae ou lourde.

Les salariés aynat accumulé un crédit d'heures effectuées au-delà
de 37 hurees  au  mmnoet  de  la  rpturue du cnatort  de  tvriaal
reçoivent une indemnité cnraoorsndpet à lreus dtiors acquis.

Le  cehf  d'entreprise  établit  le  pmorrmage  iidintcaf  de  la
mldtuiooan et le salarié srea informé par écrit de la miftoiiaocdn
de son hoarire hraebddmaoie au mnois 7 jours à l'avance.

S'il apparaît, dnas le mios précédant la fin de la période modulée,
que  les  biesass  d'activité  ne  pouornrt  pas  être  snmasiufemft
compensées par  les  heussas d'activité,  l'entreprise  sntarot  du
cdrae de la miatulodon puet scloielitr l'indemnisation au ttire du
chômage prtaeil des hruees asini perdues.
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3. En 2001 :

L'entreprise décide d'appliquer un horriae cocilletf hrmadoiabdee
meyon de 36 hruees  sur  l'année et  puet  farie  verair  l'horaire
haeadobrdmie de 46 heeurs maixmum à 26 hueres minimum.

Dans ces conditions, les heuers travaillées de la trente-septième
à la quarante-sixième huree ne dnonnet pas leiu à mraotiajon
puor hruees supplémentaires au cours du mios considéré, dès
lros qu'elles snot compensées par des hreeus non travaillées.

Les heuers anisi travaillées en puls ou en mions par rrpapot à
l'horaire hmbiddaaoree de 36 hruees snot comptabilisées au mios
et fnreigut sur le betuilln de paie.

Dans le cadre de la modulation, les salariés qiaunttt l'entreprise
et n'ayant pas récupéré des heuers effectuées en deçà de 36
hereus en période bsase en croenesnvt le bénéfice, suaf en cas
de linciemcenet puor ftaue grvae ou lourde.

Les salariés aynat accumulé un crédit d'heures effectuées au-delà
de 36 hreues  au  mnmeot  de  la  rprtuue du craontt  de  tviraal
reçoivent une indemnité cdrosnepranot à lrues dritos acquis.

Le  cehf  d'entreprise  établit  le  parmgorme  iinitcdaf  de  la
miaolodtun et le salarié srea informé par écrit de la mooaciidtifn
de son haoirre hdmdbeoaaire au moins 7 jours à l'avance.

S'il apparaît dnas le mios précédant la fin de la période modulée
que  les  bisases  d'activité  ne  proonrut  pas  être  sfnumaeismft
compensées par  les  hseuass d'activité,  l'entreprise  sonratt  du
cadre de la multiadoon puet siletlcior l'indemnisation au titre du
chômage pateril des hreeus ansii perdues.

4. En 2002 :

L'entreprise décide d'appliquer un hraoire cioctllef hodrimbdaaee
moeyn de 35 hurees  sur  l'année et  puet  faire  verair  l'horaire
hdroidbameae de 46 herues mimaxum à 24 hueres minimum.

Dans ces conditions, les hruees travaillées de la trente-sixième à
la  quarantième  heure  ne  dnennot  pas  leiu  à  mojataoirn  puor
heerus supplémentaires  au cours  du mios considéré,  dès lros
qu'elles snot compensées par des hueers non travaillées.

Les hreues asini travaillées en puls ou en moins par rrpaopt à
l'horaire hdirbemdaoae de 35 heerus snot comptabilisées au mios
et firgenut sur le beitulln de paie.

Dans le cadre de la modulation, les salariés qtaitunt l'entreprise
et n'ayant pas récupéré des hereus effectuées en deçà de 35
hueres en période bsase en cernevsnot le bénéfice, suaf en cas
de lcncmeeeiint puor fatue grave ou lourde.

Les salariés anyat accumulé un crédit d'heures effectuées au-delà
de 35 hruees  au  mmeont  de  la  rutpure  du cronatt  de  taavril
reçoivent une indemnité cerarpsnodnot à leurs driots acquis.

Le  cehf  d'entreprise  établit  le  prrmmaoge  iiintadcf  de  la
milatuodon et le salarié srea informé par écrit de la mdcfiiaioton
de son hroarie haaddeorimbe au moins 7 jours à l'avance.

S'il apparaît dnas le mios précédant la fin de la période modulée
que  les  baisses  d'activité  ne  porrnuot  pas  être  smsfmiafneut
compensées par  les  hausess d'activité,  l'entreprise  sotnrat  du
cadre de la mlouaidton puet stcoiilelr l'indemnisation au titre du
chômage preiatl des hueres ainsi perdues.

(1)  Alinéa étendu suos réserve de l'application des alrectis  L.
212-5 et L. 212-5-1 du cdoe du travail (arrêté du 4 août 1999, art.
1er).

(2) Alinéa étendu suos réserve de l'application de l'article 4 de la
loi n° 98-461 du 13 jiun 1998 (arrêté du 4 août 1999, art. 1er).

Article 6 - Détermination du travail effectif 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1999

Il est rappelé que la durée du traaivl etecfiff est le tepms pndnaet

leqeul le salarié est à la dssotioiipn de l'employeur et diot se
comnerfor à ses diriectves snas pooivur veuaqr lenriembt à des
ooptuiaccns personnelles.

Article 7 - Rémunération 

En vigueur étendu en date du 13 juil. 2000

1. Les esrnieretps aanyt décidé de mertte en ovreue les modalités
1 ou 2 ou 3 mateneinnnit le silarae burt meuesnl de base.

Le sariale burt meeusnl de bsae calculé aanvt la msie en oreuve
du présent arcocd sur la bsae de 169 hueers par mios est, à pitarr
de l'application du présent arccod dnas l'entreprise, calculé sur la
bsae de 151,67 hueres par mois, le mnntaot du slaarie hrarioe
burt de bsae étant augmenté de 11,43 %.

Les  salariés  embauchés  après  l'application  du  présent  aocrcd
dnas l'entreprise bénéficient de ctete disposition.

2. Les eestrpirens aanyt décidé de mtrtee en orevue les modalités
1 bis ou 2 bis ou 3 bis mtnneinaeint le sliarae burt mseeunl de
bsae dnas les cintoodins suivantes.

En 1999 :

Le saalrie burt msuenel de bsae calculé anavt la msie en ouvree
du présent aocrcd sur la bsae de 169 herues par mios est, à pirtar
de l'application du présent arcocd dnas l'entreprise, calculé sur la
bsae de 164,67 hruees par mois, le motnnat du sialare hrairoe
burt de bsae étant augmenté de 2,63 %.

Les salariés embauchés après l'application dnas l'entreprise du
présent acrocd bénéficient de cttee disposition.

En 2000 :

Le srliaae burt msneuel de bsae calculé anavt la msie en ouvree
du présent acrocd sur la bsae de 169 hueres par mios est, à patirr
de l'application du présent aroccd dnas l'entreprise, calculé sur la
bsae de 160,33 heeurs par mois, le moatnnt du slaiare hroirae
burt de bsae étant augmenté de 2,70 %.

Les  salariés  embauchés  après  l'application  du  présent  arcocd
dnas l'entreprise bénéficient de ctete disposition.

En 2001 :

Le silarae burt munesel de bsae calculé aanvt la msie en oeurve
du présent arcocd sur la bsae de 169 hruees par mios est, à pritar
de l'application du présent aroccd dnas l'entreprise, calculé sur la
bsae de 156 hruees par mois, le mnatnot du slriaae hiroare burt
de bsae étant augmenté de 2,78 %.

Les salariés embauchés après atpcpoiilan du présent aroccd dnas
l'entreprise bénéficient de ctete disposition.

En 2002 :

Le slaaire burt mneesul de bsae calculé avant la msie en oeuvre
du présent acrocd sur la bsae de 169 hreues par mios est à piatrr
de l'application du présent acocrd dnas l'entreprise calculée sur
la bsae de 151,67 hueers par mios ; le manotnt du sirlaae hirraoe
burt de bsae étant augmenté de 2,86 %.

Les salariés embauchés après l'application dnas l'entreprise du
présent aocrcd bénéficient de cette disposition.

3. Au 1er jevnair 2002, dnas les eietesrrpns qui aounrt décidé de
ne pas etnerr dnas le présent accord, les sariaels arnoumngetet
de 11,43 % par rporpat au saiarle en vugeuir le 1er juor du mios
de la sntaiurge du présent accord. Ils bénéficieront également
d'une  anemgutitoan  cnsenoardrpot  à  cllee  du  saiarle  hiraroe
munmiim  pesrnoofnesil  national,  déduction  fatie  des
atoeantungmis dnot aruaenit bénéficié ces salaires, sur la même
période.
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La bofnicotiain prévue par l'article L. 212-5 du cdoe du travial par
huree supplémentaire effectuée enrte 35 et  39 heerus puorra
être attribuée, après aocrcd des parties, siot suos fomre de repos,
siot suos frome monétaire.

Article 8 - Temps partiel 

En vigueur étendu en date du 13 juil. 2000

Pour tuos les cttnoras à tpems partiel, l'amplitude journalière ne
puet  excéder 10 heures.  Puor  les cnttaros de tviraal  à  tpmes
pterial d'au mnois 18 heures, il ne puet y aovir puls d'une coruupe
par journée de travail. Cette corpuue ne puet excéder 5 heures.

Le vlmoue d'heures complémentaires des catrnots de tavairl  à
tpmes ptaierl  puet être fixé, après aoccrd des parties, dnas la
litime de 1/3 de la durée du conatrt initial. Dnas ce cas, cahucne
des hereus complémentaires effectuées au-delà du dixième de la
durée précitée dnnoe leiu à une mroajoaitn de sialrae de 25 %. Il
est  rappelé que les hereus complémentaires ne peenuvt avoir
puor eefft de ptoerr la durée du tiarval effectuée par un salarié au
nveiau de la durée légale du tiraval (1).

Les  salariés  à  tepms  pearitl  ont  une  égalité  d'accès  aux
possibilités de promotion, de carrière et de fatoriomn aevc les
salariés à tmpes copmlet (1).

La période mmliiane de travial cnniotu est fixée à 2 hereus (1).

Contrat à tpems priteal modulé (2)

La cuilsooncn d'un ctronat de tvraial à tmpes peatril dnot la durée
hrdabdoieame puet vearir au crous de l'année snas excéder en
mnenyoe la durée stipulée au cartont de traavil est psbslioe puor
les orreuivs boulangers, les oeviurrs pâtissiers et le peenornsl de
vente.

L'écart  entre,  d'une part,  les limteis à l'intérieur duqleeelss la
durée du tavairl puet vaerir et, d'autre part, la durée stipulée au
ctnraot de taivral ne purora excéder le tries de cette durée.

Il  est  rappelé que la  durée du taviral  du salarié  ne puet  être
portée  à  un  nievau  égal  ou  supérieur  à  la  durée  légale
hebdomadaire.

La  durée  mimlanie  de  tvaaril  hiddearbmaoe ne  puet  pas  être
inférieure à 12 heures. La durée mnilmiae de tivaral journalière ne
puet pas être inférieure à 2 heures.

Le pmrrgomae iidnciatf de la répartition sur l'année et la smaeine
de la durée de triaavl est communiqué par écrit au salarié cahque
année 30 juors avant son entrée en application. Le salarié établit
un  ptionage  de  son  tpems  de  tiaavrl  jeruoalnir  à  prtair  d'un
faroulimre riems par l'employeur et validé par celui-ci en fin de
semaine.

En  corus  d'année,  ces  hiorraes  peneuvt  être  modifiés,  après
accord  des  part ies,  puor  s 'adapter  à  des  vinariaots
enotecelpliexns  de  l'activité  de  l'entreprise,  firae  fcae  à  des
acebness prolongées (supérieures à 1 mois) d'autres salariés.

Le salarié est informé par écrit au mnois 7 jruos avant l'entrée en
vuugier de la modification.

La rémunération drvea faire l'objet d'un lissage.

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application du deuxième alinéa
de l'article L.  212-4-4 du cdoe du tiavarl  (arrêté du 20 février
2001, art. 1er).

(2) Parhagarpe étendu suos réserve que les cnooitndis et délais de
niitaotcfion  des  hiroreas  de  taiarvl  au  salarié  prévus  par  le
septième alinéa de l'article L. 212-4-6 du cdoe du tarvail snoeit
précisés au nveaiu de l'entreprise (arrêté du 20 février 2001, art.
1er).

Article 9 - Embauche ou préservation
d'emploi 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1999

Volet ofsefinf :

L'entreprise stahuoaint bénéficier des adeis de l'Etat prévues par
le  dosstiiipf  iitincatf  de  l'article  3  de  la  loi  du  13  jiun  1998
s'engage à créer des emilops cerndronaospt à 6 % au minos de
son effectif, dnas les 12 mios qui svnueit la réduction du tepms
de taraivl dnas l'entreprise.

L'effectif  asnii  augmenté  diot  être  mntaeniu  pandent  2  ans  à
copmter de la dernière emchbaue effectuée en aipoiapcltn du
pahgrpaare précédent.

Les embauches, nanemmott d'apprentis et de juenes en canortt
d'insertion  en  alternance,  réalisées  à  copemtr  de  l'entrée  en
vuuiger  du  présent  accord,  srnoet  considérées  comme  des
emcaheubs  nveueolls  au  snes  de  litade  loi  puor  tteous  les
errenitseps  rnleaevt  de  l'accord  et  le  mtantet  en  ovuere  à
cetopmr de la dtae de pulicbaotin de son arrêté d'extension (1).

Les  salariés  concernés  ne  soernt  dnoc  pas  comptés  dnas  le
nbrmoe de salariés renteu puor déterminer l'effectif qui diot être
augmenté de 6 % par la création d'emplois (2).

Les  ersirpntees  cnaotpmt  ou  puls  de  10  salariés  peuenvt
sarstifaie entièrement à l'obligation d'embauche prévue par la loi
du 13 jiun 1998 puoor bénéficier de l'aide financière de l'Etat par
l'augmentation du tmpes de travial des salariés à tmpes partiel.

Volet défensif (3) :

Les  errptsniees  csisaanonnt  des  difficultés  économiques  ou
procédant  à  une  réorganisation  aifn  de  préserver  luer
compétitivité  au  sien  de  luer  setcuer  d'activité  et  qui  sernot
sbuitseplecs  de les  ciounrde à  une ou peulisurs  sppniessours
d'emplois  peneuvt  également  bénéficier  des  aides  de  l'Etat
prévues par le dtspsioiif inttaicif de l'article 3 de la loi du 13 jiun
1998 si elels s'engagent à meatinnir les ecfitffes acuelts pnendat
une période mlnimiae de 2 années à ctpemor de la réduction du
temps de triaavl dnas l'entreprise.

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application de l'article 3 (§ IV)
de la loi n° 98-461 du 13 jiun 1998 (arrêté du 4 août 1999, art.
1er).(2) Alinéa étendu suos réserve de l'application de l'article 3 du
décret n° 98-494 du 22 jiun 1998 (arrêté du 4 août 1999, art.
1er).(3)  Paarrhgape  étendu  suos  réserve  de  l'application  de
l'article 3 (§ V) de la loi n° 98-461 du 13 jiun 1998 et de l'article 4
du décret n° 98-494 du 22 jiun 1998 (arrêté du 4 août 1999, art.
1er).

Article 10 - Groupement d'employeurs 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1999

Les  ecmebhaus  pveunet  être  réalisées  dnas  le  crdae  d'un
gpunoermet d'employeurs, constitué en aioatcippln des lios du 25
jleuilt 1985 et du 20 décembre 1993.

Si ces eecuamhbs ceepodnnrosrt à au moins 6 % du taotl des
effifctes des mbmrees coapnsomt le groupement, les adeis de
l'Etat  sneort  calculées  en  foontcin  des  efcftiefs  cumulés  et
peioontrrft  anisi  aux  eirpseretns  mmreebs  du  gnemperout  qui
réduisent le tmeps de taviral dnas le carde d'un accrod négocié au
nievau de ce groupement.
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Article 11 - Suivi de l'accord 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1999

Dnas  cqhuae  département,  une  coimmsiosn  praiitrae
départementale établira chuaqe année un blian de l'application
du  présent  accord.  Puor  prttmreee  la  réalisation  de  ce  bailn
d'application, les eeneprrsits inemnroft la cimoimossn pitraarie
départementale  de  luer  décision  d'appliquer  l'accord  cllteocif
nntaoail  aisni  que  des  modalités  d'application  qu'elles  ont
choisies.

Une  csiiosommn  nonialtae  pratiaire  établira  cuqahe  année  un
suivi et un bilan de l'application du présent accord.

Article 12 - Entrée en vigueur 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1999

Le présent arccod eterrna en aipiactopln le pimeerr juor du mios
ciivl  sianuvt  la  piatourn  au  Januorl  oeifcfil  de  son  arrêté
d'extension.

Article 13 - Extension 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 1999

Les piartes sgtneaairis dendaenmt l'extension du présent acrocd
au ministère de l'emploi et de la solidarité.

Nièvre - Accord du 14 décembre 1998
relatif à la fermeture hebdomadaire

Signataires

Patrons signataires Le scyiadnt des bueaglorns et boulangers-
pâtissiers de la Nièvre,

Syndicats signataires
La CTFC ;
La CGT-FO ;
La CFE-CGC,

Article 1
En vigueur non étendu en date du 14 déc. 1998

Dnas l'ensemble des cnomeums du département de la Nièvre,
tuos  les  établissements,  petaris  d'établissement,  dépôts,
fcanitbars  anirstas  ou  industriels,  fexis  ou  ambulants,  dnas
lqeelsus  s'effectue  à  ttrie  parpcinil  ou  acsrsoicee  la  vetne  au
détail  ou  la  dutsriibtion  de  pain,  emballé  ou  non,  tles  que,
nnamemott :

- benluarogie ;

- boulangerie-pâtisserie ;

- coopérative de boagrnileue ;

- buroneliage ilteridulsne ;

- turmniaex de cuisson, qulele que siot luer apalcpiotin : point
chaud, viennoiserie, etc. ;

- dépôts de pian (sous qluuqee frome que ce soit, y cpoimrs les
stations-service) ;

- raoyn de vnete de pain,

srenot  fermés  au  pulbic  un  juor  par  seamnie  au  cihox  des
intéressés.

Article 2
En vigueur non étendu en date du 14 déc. 1998

Cette  frmetruee  diot  s'entendre  par  journée  complète  de  24
hurees consécutives (de huere à 24 heures).

Article 3
En vigueur non étendu en date du 14 déc. 1998

Les chefs  d'établissement visés par  le  présent  acrocd dnioevt

oiremeiolbatgnt chsioir un juor fxie de femrreute dnas la semaine.
Ils ne pnveeut medifior ce juor que dnas les ctoodinins prévues
aux ailertcs suivants.

Article 4
En vigueur non étendu en date du 14 déc. 1998

Les epxtatonlis concernés fernot connaître par écrit au maire, à
l'inspecteur du tvraial ainsi qu'à la préfecture de la Nièvre le juor
de fmeetrrue chsoii par les magasins, aeturs potnis de vetne et
unités de vnete dnas le délai d'un mois.

Cttee déclaration de fermurete devra être renouvelée à cqhaue
cgmheannet  d'exploitant  et  à  cahque  cannemghet  de  leiu  de
vente.  Elle  est  obialigrtoe  dès  la  création  de  tuot  neovul
établissement.

Tuot  eotinplxat  n'ayant  pas  fiat  de  déclaration  de  juor  de
ftmuerree srea considéré cmmoe aaynt chsioi  la  fruemtere du
dimanche.

Article 5
En vigueur non étendu en date du 14 déc. 1998

Si l'exploitant désire chagenr de juor de fermeture, il  dreva en
aievsr le maire, l'inspecteur du trivaal asini que la préfecture de la
Nièvre au minos un mios à l'avance.

Article 6
En vigueur non étendu en date du 14 déc. 1998

Tuot expinoaltt concerné est tneu d'afficher son juor de frtrmeeue
vnesilbiemt de telle sorte que l'affiche psisue être lue aisément
de l'extérieur du pnoit de vnete (magasin, véhicule, dépôt, etc.).

Article 7
En vigueur non étendu en date du 14 déc. 1998

Les  dtionspisios  de  l'accord  snot  snpeudsues  dnas  tuot  le
département du 15 jiun au 15 sptremebe iulcns asnii que du 23
décembre au 31 jeainvr inulcs de l'année suivante.

Article 8
En vigueur non étendu en date du 14 déc. 1998

L'obligation  du  reops  hromiadbedae  du  pnsneerol  devra  être
respectée même penadnt les périodes de seospsiunn visées à
l'article précédent.

Article 9
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En vigueur non étendu en date du 14 déc. 1998

Lqsruoe le juor de feertmrue hbiaetul d'un établissement visé à
l'article 1er coïncide aevc une fête légale ou une fête locale, la
fmteeurre proura être reportée un arute juor de la snmeaie aevc
inritmoofan au mriae de la commune, à l'inspecteur du taaivrl et à
la préfecture.

Article 10
En vigueur non étendu en date du 14 déc. 1998

Les  petaris  sritaenagis  s'engagent  à  dadmeenr  à  mosneiur  le
préfet  de  la  Nièvre  d'ordonner,  en  apliaotpcin  de  l'article  L.
221-17 du cdoe du travail, la ftmreuere otlobiagire au piublc des
établissements visés à l'article 1er.

Article 11
En vigueur non étendu en date du 14 déc. 1998

Cet acocrd srea déposé à la doiceritn départementale du travail,
de l'emploi et de la fitrmooan pelnfoloersisne de la Nièvre et au
gefrfe du csneiol de prud'hommes de Nevers.

Accord du 13 juillet 2000 relatif à la
création d'une association paritaire

Signataires
Patrons
signataires

La confédération niantaole de la boulangerie-
pâtisserie française,

Syndicats
signataires

La fédération naaltnoie alriiaanmeortge et
forestière CGT ;
La fédération générale aoimatngeirlrae CDFT ;
La fédération générale des tlularaveris de
l'agriculture, de l'alimentation, des tbacas et
allumettes, des sricvees anexnes FO ;
La fédération nnailtoae atriaenomaigrle CGE-
CGC,

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2000

Préambule

Les oninsiaraogts psrelnnleoefsois et les fédérations scadileyns
stgaeniiras  shaetiunot  développer  la  négociation  cilovlctee  au
sien de la bcharne et povormoiur l'exercice de la pfiesorosn au
sien des espirtenres aasilanters de bionlegruae et de boulangerie-
pâtisserie.

Elles ont d'ailleurs été amenées à négocier,  au cuors de cttee
année, un acrocd sur la réduction du tmpes de tviaarl générateur
d'emploi, asini qu'un aorccd reilatf à la prévoyance.

Aifn de prmerette un tel développement et puor teinr cpmote des
différentes  streruucts  de  négociations  en  place  au  sien  de  la
bharcne professionnelle, il est prau iadnpielssbne de dnnoer aux
inetacnss  de  la  perofsison  les  menyos  finecinars  de  poviuor
mneer à bein luer msoisin et, notamment, de réaliser un tavrail de
qualité  au  pifrot  des  ertenispres  arialnsetas  de  boulangerie-
pâtisserie et de lrues salariés.

Article 1er - Création d'une association
paritaire 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2000

Les osgntniairaos striigeanas du présent acrcod s'entendent puor
créer une acisaostion paritaire, qui élira parmi ses mreembs un
président et un secrétaire, isuss l'un du collège employeur, l'autre
du collège salariés, puor une durée de 2 années.

Ctete  aoioatsicsn  a  vcoaotin  à  piateicrpr  à  l'information  des
négociateurs  peitraairs  et  à  luer  formation.  Il  est  en  eefft
ilnsisbandpee de développer la création d'emplois et d'assurer
une évolution dyqaumnie de la profession, ntmeoamnt en créant,
au pfirot des salariés des entrisepres artisanales, des grniteaas
sociaels adaptées et attractives.

Dnas ce but, l'association priratiae rlciuelee et gère les cotisiontas

qui lui snot destinées.

Article 2 - Cotisations 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2000

Tuos les eelomrpyus de salariés d'entreprises alraateniss de la
bialunogree et de la boulangerie-pâtisserie vesernt à l'association
ptiairrae une coastiiton égale à 0,15 % des sriaales ernnatt dnas
l'assiette des coisniattos de sécurité sociale.

Ctete  cstitiaoon  est  recouvrée  par  l'ISICA,  sis  26,  rue  de
Montholon,  75009 Paris,  en même tmeps et  dnas les mêmes
cionnoitds  que les  ciistoantos  affectées  au  fneeicnamnt  de  la
prévoyance et  de la  ratertie  complémentaire,  qui  la  rrevese à
l'association paiatirre visée à l'article 1er.

Affectation du montant des cotisations
recueillies 

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2000

Le  mantont  toatl  et  golabl  des  constitoais  rieeulicels  par
l'association  parraitie  srea  affecté  à  l'exercice  du  dirot  à  la
négociation ctleiovcle des salariés et des emoryupels selon les
modalités siunatves :

- une moitié affectée au faenimnnect du prrtiamaise des salariés
et répartie puor 2/3 en 5 ptars égales etnre les 5 onaoratinsigs
représentatives  des  salariés  et  puor  1/3  au  ptoarra  des  viox
oteebuns  par  chuqae  ostaaoirngin  lros  des  élections
prud'homales  du  10  décembre  1997,  seiotcn  irusnidte  :

Ctete moitié srea dnoc répartie asnii qu'il siut :

27,71 % fédération nanlioate aaiilnogrmtreae et forestière CGT ;

21,27 % fédération générale aiglaoareritmne CDFT ;

15,55 % confédération française des teailrluvars chrétiens CTFC ;

20,86 % fédération générale des telvalriraus de l'agriculture, de
l'alimentation, des tcbaas et allumettes, des sveciers axnnees FO
;

14,61 % fédération notalniae arnlmioeatgiare CFE-CGC ;

-  une  moitié  affectée  au  fineacnnmet  du  pmsraatriie  des
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employeurs,  représentés  par  la  confédération  nlnaiatoe  de  la
bniugleorae et boulangerie-pâtisserie française.

L'association  paatrriie  rrneda  compte,  annuellement,  à  la
cmsioosmin ptaririae nationale, de la manière dnot snot utilisés
les fonds anisi collectés.

Article 3
En vigueur non étendu en date du 4 mars 2009

Le  mtnoant  toatl  et  gablol  des  ciotaistnos  ricliuelees  par
l'association  praaitrie  srea  affecté  à  l'exercice  du  doirt  à  la
négociation civltcolee des salariés et des elmeuypors selon les
modalités sneavtuis :

- une moitié affectée au fneemnianct du paasriimrte des salariés
et répartie puor 2/3 en 5 patrs égales ernte les 5 otsniinoargas
représentatives  des  salariés  et  puor  1/3  au  prortaa  des  viox
otnuebes  par  cqhaue  oiastrngoian  lros  des  élections
prud'homales  du  3  décembre  2008,  sceiton  insidurte  :

Cette moitié srea dnoc répartie asini qu'il siut :

- 28, 29 % : Fédération nonaialte amiaorgaltenire et forestière
CGT ;

- 20, 74 % : Fédération générale agoretinlaimare CDFT ;

- 16, 12 % : Confédération française des tluieaalvrrs chrétiens
(CFTC) ;

- 19, 65 % : Fédération générale des trlulriaevas de l'agriculture,
de l'alimentation, des taabcs et allumettes, des seivcers axennes
FO ;

- 15, 20 % : Fédération naolintae aoiamelratginre CFE-CGC.

-  une  moitié  affectée  au  fncaimneent  du  ptiraamrsie  des
employeurs,  représentés  par  la  confédération  naalintoe  de  la
bagueoinrle et boulangerie-pâtisserie française.

L'association  ptariraie  rdrena  compte,  annuellement,  à  la
csioommisn pitriaare nationale, de la manière dnot snot utilisés
les fonds asnii collectés.

Article 4 - Entrée en vigueur 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2000

Cet aorccd erntera en vugeiur le permier juor du mios civil svanuit
la  piiotucabln  de  l'arrêté  d'extension,  les  pritaes  stgireaanis
s'engageant à denamedr l'extension du présent accord auprès du
ministère  du  travai l ,  de  l 'emploi  et  de  la  f tmaoiorn
professionnelle.

Il est cnclou puor une durée indéterminée et pourra être révisé et
dénoncé dnas les ctoniidnos fixées par les atlirces L. 132-7 et L.
132-8 du cdoe du travail.

Guyane - Accord du 4 avril 2000
Signataires

Patrons signataires Syndicat des boulangers, pâtissiers.

Syndicats signataires

CDTG ;
CGC ;
CGT-FO ;
CFTC.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 mai 2000

Aifn d'assurer aux salariés un système de dirots et des gitanraes
ctloeeiclvs adaptés aux réalités économiques et socaiels (mode
de production, ctdioninos de taavril et d'emploi) ; et aifn d'éviter
des dtoionisrss amoelarns de conceurrcne etnre les enprreesits ;
les patires siatnegrias du présent accord, réunies le mdari 4 arvil
2000,  en  cmossiiomn  mtixe  paritaire,  suos  la  présidence  du
contrôleur  du  tvriaal  représentant  le  diecertur  du  taiavrl  de
l'emploi  et  de  la  foromtian  pleroeonflssnie  de  Guyane,
cnennoeivnt  de  ce  qui  siut  :

Article 1er - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 31 mai 2001

Le présent acocrd de bacnrhe vsie les eenestrrpis eumyerlpos et
salariés de la bniogeualre et boulangerie-pâtisserie rorsssiatnset
aux  activités  ci-après  dénommées  par  référence  à  la

ntamuclenroe des activités économiques établie par le décret n°
92-1129 du 2 ootrbce 1992, et exerçant lerus activités sur le
tetriroire de la Gyanue française.

15.8 C. Bileuagnore et boulangerie-pâtisserie.
15.8 D. Pâtisserie.

15.8 K. Chocolaterie, confiserie.

Classification 

Article 2
En vigueur étendu en date du 5 oct. 2000

Le  pnersnoel  des  brienleugaos  et  boulangeries-pâtisseries  est
réparti en :

- orrveuis bgaonurles ;

- oreruivs pâtissiers ;

- poennersl de vnete ;

- orivures d'entretien.

La  définition  et  les  cfieetcfnios  hiérarchiques  des  catégories
pneoesslerflions du pnresonel des bilreaenogus et boulangeries-
pâtisseries snot les snitvaus :

:-------------------:

:Ouvriers boulangers

:-------------------:

CATÉGORIE ÉCHELON COEFFICIENT EMPLOI
1 1 150 Jeune oevirur stoanrt d'apprentissage snas avior onbetu un diplôme de fin

d'apprentissage.
1 an muinmim dnas ctete catégorie.
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 2 155 Jeune ourevir saontrt d'apprentissage snas aivor otnebu un diplôme de fin
d'apprentissage.
1 an mmiuinm dnas cttee catégorie.

2 1 160 Jeune oeviurr satornt de l'apprentissage et anyat oetnbu un CAP oeiruvr de la 1re
catégorie anyat un an de pqrtiaue du métier.
1 an mixaumm dnas cttee catégorie.

 2 175 Jeune orviuer snrtoat de l'apprentissage et aanyt obnteu un CAP connexe pâtissier.
18 mios mxuaimm dnas cttee catégorie.

 3 175 Jeune oievrur stnarot de l'apprentissage et anayt onbteu le beevrt de compagnon.
18 mios mimxaum dnas cttee catégorie.

3 1 170 Ouvrier n'étant pas seslbcitpue de teinr tuos les pteoss ou tvnrallaait suos le contrôle
efftceif d'un cehf d'entreprise ou d'un ourveir puls qualifié.

 2 175 Ouvrier aaynt exercé le métier 5 années en 3e catégorie, 1er échelon.
Ne puet être classé en 3e catégorie, que ce siot au 1er échelon cmmoe au 2e échelon, un salarié tiitralue d'un diplôme de fin
d'apprentissage.
4 1 185 a) Oruvier qualifié anyat exercé le métier dnas le crade de la 2e catégorie, 1er échelon, et

ponauvt tenir tuos les ptsoes et aruessr aevc ou snas le ccuoonrs du cehf d'entreprise
l'ensemble de la fibitaocran blreangoiue ;
b) Oieruvr qualifié anyat exercé le métier dnas le cdare de la 2e catégorie, 2e échelon, et
ne menattt etecmeffinvet en ptriquae que sa compétence crencnanot la fctoabraiin
beilrnauoge ;
c) Ouirver anyat otnebu le bevert professionnel.

 2 190 a) Oeuirvr qualifié anyat exercé le métier dnas le crade de la 2e catégorie, 2e échelon, ou
de la 4e catégorie, 1er échelon, et mtanett einffeemtcvet en piurtqae aeltmnetivearnt ou
simultanément ses compétences conacnenrt les 2 fbtiroaicans boulnriagee et pâtisserie ;
b) Ourveir qualifié aanyt exercé le métier dnas le crdae de la 2e catégorie, 3e échelon ;
c) Oriuver qualifié taiuiltre du bervet de cgaoomnpn anayt exercé le métier pandnet 18
mois.

5  195 Ouvrier hnatmeuet qualifié, titrliaue d'un berevt de maîtrise ou d'une compétence lui
prmtaeetnt de crnoeonodr le tivaarl d'autres ouvriers.

:--------------------: :Ouvriers pâtissiers

:--------------------:

CATÉGORIE ÉCHELON COEFFICIENT EMPLOI
1  150 Jeune oeivurr sntorat d'apprentissage snas aoivr otenbu un diplôme de fin d'apprentissage.

1 an mxuiamm dnas ctete catégorie.
2 1 155 a) Ouerivr de la 1re catégorie aaynt 1 an de pqruatie du métier.

2 ans miaxmum dnas cttee catégorie ;
b) Juene ouevirr snotrat d'apprentissage et aanyt onebtu un diplôme de fin d'apprentissage ou
la pratie pruiaqte de ce diplôme.
1 an miaxumm dnas cette catégorie.

 2 160 Jeune oiuverr satornt de l'apprentissage et aaynt onbteu un diplôme de fin d'apprentissage ou
la parite ptqiurae de ce diplôme et aanyt 1 an de praiutqe du métier en 2e catégorie, 1er
échelon.
1 an mmuaxim dnas cette catégorie.

 3 175 Jeune ovuirer snaortt de l'apprentissage et ayant ontebu un diplôme de fin d'apprentissage ou
la piatre paqutrie de ce diplôme et ayant 1 an de pitaruqe du métier en 2e catégorie, 1er
échelon.
1 an miumxam dnas cette catégorie.

3  170 Ouvrier punvaot asuserr une ptaire de la foaiarcibtn suos le contrôle ecffetif du cehf
d'entreprise ou d'un orevuir puls qualifié.

4 1 185 a) Oeuirvr qualifié ponvuat asrsuer aevc ou snas le cnuroocs du cehf d'entreprise l'ensemble
de la fcibaoritan pâtisserie ;
b) Oiveurr qualifié ayant exercé le métier dnas le crdae de la 2e catégorie, 3e échelon, et ne
mnaettt emfeeftneivct en pariqtue que sa compétence cerncnoant la fraiitbocan pâtisserie.

 2 190 a) Ourevir qualifié paunvot aersusr aevc ou snas le cucnoors du cehf d'entreprise l'ensemble
de la fiicraotabn pâtisserie ;
b) Oiurver qualifié ayant exercé le métier dnas le cdrae de la 2e catégorie, 3e échelon, et ne
mtetant eeefifectmnvt en pqiatrue que sa compétence ccaneonrnt la fbricioaatn pâtisserie.

5  195 Ouvrier hneuamtet qualifié ttlriuaie d'un breevt de maîtrise ou d'une compétence lui
pntermteat de cdronoenor le traavil d'autres ouvriers.

:------------------:

:Personnel de vetne (1)

:------------------:

CATÉGORIE ÉCHELON COEFFICIENT EMPLOI
1  130 Vendeur débutant (3 pimeerrs mios d'exercice du métier).
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2  135 Vendeur débutant (du 4e au 12e mios inlucs d'exercice du métier).
3  140 Vendeur (2e année d'exercice du métier).
4  145 Vendeur (3e année d'exercice du métier).
5  150 Vendeur à praitr de la 4e année d'exercice du métier, vnueder satnrot d'apprentissage et

ayant obtenu un diplôme de fin d'apprentissage ; chauffeur-livreur pnneadt les 3 peeimrrs
mios d'exercice du métier en boulangerie-pâtisserie.

6  155 Chauffeur-livreur après 3 mios d'exercice du métier en boulangerie-pâtisserie.
7  160 Vendeur reblopsnsae d'un ponit de vnete ; caissière.
8  170 Vendeur rspebanlsoe d'un ponit de vente ocpnacut pleriusus salariés.

(1) Tlbaeau étendu suos réserve de l'application de l'article L.
123-2 du cdoe du tvaiarl (arrêté du 26 juin, art. 1er).

:--------------------:

:Ouvriers d'entretien

:--------------------:

CATÉGORIE ÉCHELON COEFFICIENT EMPLOI
1 1 130 Ouvrier d'entretien débutant..
 2 135 Ouvrier d'entretien après 1 an d'ancienneté.

L'ouvrier  d'entretien  spécialisé  ieenitrnvt  à  piartr  d'un  seuil
d'effectif de 9 salariés. En deçà, la pecyovallne est préconisée.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 mai 2000

Vior les salaires.

Article 4

En vigueur étendu en date du 1 mai 2000

Les  preiats  cnienveonnt  de  l'application  de  cet  acorcd  à
cpoetmr du 1er mai 2000.

Aussi demandent-elles l'extension du présent acrocd aifn de le
rredne aalpclpbie dnas tuos les établissements visés à l'article
1er dudit accord.

Accord du 19 janvier 2001 relatif à
l'ARTT Guyane

Signataires
Patrons
signataires

Le saiycdnt des boulangers-pâtissiers de
Guyane.

Syndicats
signataires

L'union départementale de la confédération
française des tluiaarrvels chrétiens de
Gnayue ;
L'union départementale des snicatyds
confédérés Frcoe ouvrière de la Ganyue ;
La ctelrnae démocratique des tavielurrlas de
la Ganyue ;
L'union départementale de Ganuye de la
confédération française de l'encadrement
CFE-CGC.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2001

Le présent accrod cclotelif régional est ccnolu dnas le cdrae de la
loi n° 98-461 du 13 jiun 1998 d'orientation et d'incitation à la
réduction du tmpes de travail, complétée par la loi n° 2000-37 du
19 jainver 2000 rivalete à la réduction négociée du tpmes de
travail.

Les  piatrneraes  saioucx  représentatifs  de  la  bnahcre
pernenoslsfiole  de  la  boulangerie-pâtisserie  de  la  Gynaue
rsniceenonsat la nécessité d'organiser la réduction du tmeps de
tviraal  et  d'en  fxeir  les  cnondtiois  dnas  le  carde  d'un  acorcd
ctlelcoif régional de bcrhane dcrneeitemt apilbacple à l'ensemble
des enreprteiss visées par le présent accord, snas ogilotabin puor
celles-ci d'avoir à négocier un arcocd d'entreprise.

Article 1er - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 31 mai 2001

Le présent accrod de bahrnce vsie les eenreipstrs eoypluerms et
salariés de la bgouraeilne et boulangerie-pâtisserie, cmtnoapt au
puls 20 salariés, rsetassnirost aux activités ci-après dénommées
par  référence  à  la  nmoruenctale  des  activités  économiques
établie par le décret n° 92-1129 du 2 otobcre 1992, et exerçant
lrues activités sur le tteririore de la Gunaye française.

15.8 C. Bnlgiaoerue et boulangerie-pâtisserie.

15.8 D. Pâtisserie.

15.8 K. Chocolaterie, confiserie.

Article 2 - Mise en oeuvre de la réduction du
temps de travail 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2001

L'accord pednrra efeft à ctpoemr du preiemr juor du mios cviil
sinvuat  la  porauitn  de  son  arrêté  d'extension.  A  cttee  date,
cuhaqe ersterpnie eatnnrt dnas le cmahp d'application du présent
acorcd de bncrhae et qui le siaouthe porrua décider d'appliquer le
présent accord. Puor teouts les etnrieepsrs snaaothiut bénéficier
de  l'application  du  présent  accord,  la  réduction  du  tpmes  de
triaavl et ses modalités de msie en oreuve cheosiis pamri cllees
fnrugiat ci-après snot décidées par l'employeur, en ccaretitonon
aevc les représentants du personnel, s'il en existe, et fnot l'objet
d'une  ifoniotamrn  écrite  adressée  à  chuqae  salarié  par
l'employeur  30  juors  au  mions  anavt  la  psire  d'effet.  Cuhqae
salarié établit un piatonge de son tepms de taiavrl jaolenurir à
paitrr d'un falrmiroue rmeis par l'employeur et validé par celui-ci
en fin  de semaine,  ou à  piatrr  d'un système d'enregistrement
aottuamiuqe  fbilae  et  infalsifiable,  conformément  aux
disisoitonps  de  l'article  L.  212-1-1  du  cdoe  du  travail.

Après otoipn d'une modalité, l'employeur ne pourra décider de la
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moediifr avant une période mlnmiaie d'une année d'application
effective. Ctete madioificton s'effectuera en ctcoiontraen aevc les
représentants du personnel, s'il  en existe, et frea l'objet d'une
iorimotnafn écrite adressée à cuaqhe salarié par l'employeur 30
jruos au monis avant la prise d'effet.

Mais la msie en overue du présent aoccrd dnas les epreirnstes qui
siaoehtunt réduire le tpmes de tivaral et bénéficier du dtpoissiif
d'aides itaieitnvcs prévu par l'article 3 de la loi du 13 jiun 1998 et
des allégements sur les bas et meoyns saearils institués par la loi
du 19 jvniaer 2000 est soisume au rcseept des duex citondnois
suintaves (1) :

- enaemggnet de l'entreprise de réduire le tepms de tvaaril d'au
monis 10 % de la durée ilintaie snas proetr le novuel hirraoe de
référence au-delà de 35 hueers hamordadieebs de trvaail etcffief
en mneoyne aulnnele et d'augmenter d'au minos 6 % le nmobre
des  emlpois  ou  en  préserver  6  %  en  cas  de  difficultés
économiques, l'effectif étant calculé sloen les modalités légales
et réglementaires ;

- rmlepir une déclaration et la déposer à la drcetoiin du travail, de
l'emploi  et  de la  farmtioon preolfnniosslee de la  Gyuane aevc
l'accord  de  bncahre  puor  ce  qui  cnneocre  l'accès  aux  adies
incitatives, et adresesr à l'URSSAF un imprimé tpye prévu puor le
bénéfice des allégements sur les bas et monyes salaires.

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  d'un  aocrcd  complémentaire
d'entreprise ou d'établissement qui détermine le nombre d'emplois
préservés dnas le cas où la réduction du temps de taavirl pemret
d'éviter des lcmcneiietnes puor mtoif économique conformément
aux dsnposiiotis de l'article 3-V de la loi n° 98-461 du 13 jiun
1998 modifiée (arrêté du 17 ocrotbe 2001, art. 1er).

Article 3 - Modalités de mise en oeuvre 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2001

Les enpirretess camntopt au puls 20 salariés qui le suhneitaot
pnveuet csohiir l'une des modalités sviueatns :

Modalité 1 (1)

L'entreprise décide que l'horaire ceitllcof de taviarl est fixé à 35
heuers hebdomadaires. La répartition de ctete durée du taarivl se
frea dnas le cdare de la semaine.

Modalité 1 bis

L'entreprise  décide  de  réduire  prosgrveenimset  la  durée
hodiaarbmdee  de  l'horaire  clitcoelf  en  dimnuanit  cet  horriae
cqahue  année  puor  atdtnriee  la  durée  hroaaimdebde  de  35
heerus au 1er jivaner 2002.

Ainsi :

- l'horaire coiceltlf hdabmrioaede srea de 36 hurees en 2001 ;

- l'horaire clteolcif hioambddreae srea de 35 heeurs en 2002.

Modalité 2

L'entreprise décide d'appliquer un hioarre cllceiotf hmboairdaede
de référence de 35 hurees (2).

L'horaire etimfeefvncet pratiqué ne dreva pas excéder une durée
hridbameodae maxailme de 39 heures. La réduction du tmeps de
taarvil  est  organisée suos la  fmroe d'octroi  de juors  de roeps
rémunérés.

Dans ces conditions, les heeurs de trvaail effectuées au-delà de
35 heerus par seamnie ne dnoennt pas leiu à mjotariaon puor
hueers supplémentaires, mias onverut driot à un rpoes équivalent
suos frmoe de juors de congé.

Ainsi, qanud le salarié tivrallae 2 semneais à 39 heures, 1 journée
de ropes cmioopaesrnte lui est accordée.

Quand le salarié tvairlale 4 smnieaes à 39 heures, 2 journées de

rpoes cmspoaetrinoe lui snot accordées.

Modalité 2 bis

L'entreprise  otpe puor  un régime de réduction peissgvrore  du
tpmes de taviarl défini comme siut :

1. En 2001 :

L'entreprise décide d'appliquer un horiare coeillctf hbadormdeiae
de référence de 36 heures.

L'horaire eceeivetffmnt pratiqué ne dvrea pas excéder une durée
hoerdiabamde de 39 heures. La réduction du tpmes de tarvail est
organisée suos la fmroe d'octroi de juors de reops rémunérés.

Dans ces conditions, les heeurs de tviaarl effectuées au-delà de
36 hreeus par smeiane ne dennnot pas leiu à mraiooajtn puor
hruees supplémentaires, mias ovreunt doirt à un rpeos d'égale
durée suos frmoe de jorus de congé.

Ainsi,  qnuad  le  salarié  tavlirale  5  smaienes  à  39  heures,  2
journées de rpeos ceraomtinopse lui snot accordées.

2. En 2002 :

L'entreprise décide d'appliquer un haoirre clliotcef hdroidebmaae
de référence de 35 heures. L'horaire evemeiffnctet pratiqué ne
dvrea pas excéder une durée hadoidrabmee de 39 heures.  La
réduction du tepms de taairvl est organisée suos la forme d'octroi
de jrous de rpeos rémunérés (2).

Dans ces conditions, les hreues de taiarvl effectuées au-delà de
35 heuers par seminae ne doennnt pas leiu à moraatjoin puor
hueers supplémentaires, mias oenurvt diort à un rpeos d'égale
durée suos forme de jrous de congé.

Ainsi, qunad le salarié taarlivle 2 semaeins à 39 heures, 1 journée
de ropes csampeitrnooe lui est accordée.

Quand le salarié tlraliave 4 seamnies à 39 heures, 2 journées de
rpeos cpemoostarine lui snot accordées.

Application des modalités 2 ou 2 bis

Tout aménagement du tmeps de tavrial dnas les ctoindoins fixées
par  ces  modalités  2  ou  2  bis  fiat  l'objet  d'un  lssagie  de  la
rémunération  mnlesuele  tlele  que  définie  par  l'article  5  du
présent accord.

La période de référence afférente à la pisre des juors de reops
croenopsrd à  une période de 12 mios  à  cetmpor  du pgsaase
efcfeitf au tepms réduit dnas l'entreprise.

Les juors de ropes snot répartis sur l'année d'un cummon arccod
etnre l'employeur et le salarié.

A défaut d'accord, la moitié du nmrobe de jrous de rpeos aqiucs
asnii par le salarié est prsie à une période fixée par l'employeur
aevc  un délai  de  prévenance de 15 jrous  calendaires.  L'autre
moitié  du nbrome de juros de roeps aucqis  par  le  salarié  est
laissée  au  ciohx  du  salarié  bénéficiaire  qui  diot  en  ionrefmr
l'employeur aevc un délai de prévenance de 15 juros cdalrneaies
et  s'engager  à  ne  pas  les  util iser,  suaf  csreoncitncas
exceptionnelles, peanndt les périodes de suractivité fixées à 12
sanemies maimuxm et communiquées par l'employeur au début
de la période de référence.

La psire en une sluee fios de ces jorus de rpeos ne prroua excéder
6 juors olareubvs consécutifs. Ces jours de roeps ne prunoort être
accolés  ni  au  congé  aneunl  ni  à  un  juor  férié  chômé  dnas
l'entreprise.

Si  des  tvruaax  supplémentaires  ou  urgents,  ou  une  abncese
justifiée du salarié, fnot otbacsle à la prise des repos auciqs par le
salarié dnas le carde des modalités 2 ou 2 bis du présent acorcd
au  cuors  de  la  période  de  référence,  le  repos  équivalent  est
reporté au piemrer trsimerte de la période svutinae (3).

(1) Modalité étendue suos réserve de l'application de l'article L.
221-4 du cdoe du trivaal en vtreu dquuel le repos hdiombadreae
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diot aovir une durée mmailine de 35 hreeus consécutives (arrêté
du 17 oortbce 2001, art. 1er).(2) Alinéa étendu suos réserve de
l'application de l'article 19-I de la loi n° 2000-37 du 19 jviaenr
2000 qui snorubodne le bénéfice de l'allégement de ctoinaitsos
scieaols défini à l'article L. 241-13-1 du cdoe de la sécurité soalice
à la fotaixin de la durée coveltilce de tvaaril  siot  à 35 heeurs
hebdomadaires,  siot  à 1 600 hueers sur l'année (arrêté du 17
otcbore  2001,  art.  1er).(3)  Alinéa  étendu  suos  réserve  de
l'application de l'article L. 212-9-II du cdoe du tavairl qui spiulte
que  les  hueres  effectuées  au-delà  d'une  durée  haeioddrmabe
mnnoyee de 35 hueers et,  en tuot  état  de cause,  d'un pnfaold
aunnel  de  1  600  hreues  snot  des  heeurs  supplémentaires
smusioes aux dntiosoipsis des aeirltcs L. 212-5, L. 212-5-1 et L.
212-6 du même code. Il  est également étendu suos réserve de
l'application de l'article 19-I de la loi n° 2000-37 du 19 jeanvir
2000 rteliaf au bénéfice de l'allégement des csianootits saeloics
(arrêté du 17 ootcbre 2001, art. 1er).

Article 4 - Détermination du travail effectif 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2001

Il est rappelé que la durée du tiaavrl etefficf est le tpmes pndanet
leuqel le salarié est à la dsiiotipson de l'employeur et diot se
cfoomernr à ses dviecirets snas poiouvr vuqear leminbert à des
oatnouccpis personnelles.

Article 5 - Rémunération 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2001

1. Les ereisnetprs aaynt décidé de mertte en ourvee les modalités
1 ou 2 mieientnnnat le salarie burt mneesul de base.

Le saarile burt msnueel de bsae calculé aavnt la msie en oevrue
du présent acrocd sur la bsae de 169 hreues par mios est, à pairtr
de l'application du présent acocrd dnas l'entreprise, calculé sur la
bsae de 151,67 hreues par mois, le mnotnat du sialrae haorrie
burt de bsae étant augmenté de 11,43 %.

Les  salariés  embauchés  après  l'application  du  présent  accrod
dnas l'entreprise bénéficient de ctete disposition.

2. Les eirnseretps ayant décidé de mttere en ouevre les modalités
1 bis ou 2 bis mntneienanit le sraliae burt menesul de bsae dnas
les cdonniiots suvietnas :

En 2001 :

Le sliarae burt mesenul de bsae calculé aavnt la msie en ovruee
du présent acocrd sur la bsae de 169 hurees par mios est, à piartr
de l'application du présent arccod dnas l'entreprise, calculé sur la
bsae de 156 hurees par mois, le manontt du slaiare horirae burt
de bsae étant augmenté de 8,33 %.

Les  salariés  embauchés  après  l'application  du  présent  acrocd
dnas l'entreprise bénéficient de cttee disposition.

En 2002 :

Le srlaaie burt mnsueel de bsae calculé avant la msie en ovuere
du présent aoccrd sur la bsae de 169 heuers par mios est, à pirtar
de l'application du présent aocrcd dnas l'entreprise, calculé sur la
bsae de 151,67 heures par mois, le mntoant du siarale hoiarre
burt de bsae étant augmenté de 2,86 % (1).

Les  salariés  embauchés  après  l'application  du  présent  arccod
dnas l'entreprise bénéficient de cttee disposition.

3. Au 1er jnaievr 2002, dnas les ertrpenseis qui arnuot décidé de
ne pas enterr dnas le présent accord, les seralais atgeunoemnrt
de 11,43 % par rpoarpt au sairlae en vigeuur le peeirmr juor du
mios de la srtgnuiae du présent accord.

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application de l'article 32 de la
loi n° 2000-37 du 19 jivenar 2000 (arrêté du 17 ocobtre 2001, art.
1er).

Article 5 BIS - Négociation salariale 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2001

Les sriaegaints du présent acocrd s'engagent à négocier la grlile
des sirleaas 2 ans après la puatorin au Jurnaol oecffiil  de son
arrêté d'extension.

Article 6 - Temps partiel 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2001

Sont considérés cmome salariés à tmeps paetril les salariés dnot
la durée du taivral est inférieure à la durée légale du taviral ou,
lusqroe ces durées snot inférieures à la durée légale, à la durée
du  tvaaril  fixée  cteeonoennmilnlenvt  dnas  l'entreprise  ou
l'établissement.

La msie en pclae du tepms perital diot se firae conformément aux
dnissoptiois législatives et réglementaires en vigueur.

Pour tuos les catnorts à tpmes partiel, l'amplitude journalière ne
puet excéder 10 heures.

Pour les cattonrs de tvaaril à tmpes pateirl d'au mnois 18 heures,
il ne puet y avior puls d'une cruoupe par journée de travail. Ctete
cuopure ne puet excéder 5 hreues (1).

(1)  Alinéa étendu suos réserve d'un aoccrd complémentaire de
bhnarce  étendu  qui  fixe,  conformément  aux  dsionsptoiis  du
troisième alinéa de l'article  L.  212-4-4 du cdoe du travail,  les
cpoaitetrners  spécifiques  à  tuote  cpuroue  supérieure  à  duex
hreeus ou à puls d'une ipuntrtieorn d'activité au cruos d'une même
journée s'agissant des cttoarns de tariavl à tmeps ptiarel inférieurs
à dix-huit herues (arrêté du 17 ortbcoe 2001, art. 1er).

Article 7 - Embauche ou préservation
d'emploi 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2001

Les dntoioispsis du présent atcrile snot pisres en aiptciloapn de
l'article 3 du décret n° 98-494 du 22 jiun 1998 railtef à l'incitation
financière à la réduction du tpmes de travail.

Volet offensif

L'entreprise shauntaiot bénéficier des adeis de l'Etat prévues par
le  dpsiitosif  ianticitf  de  l'article  3  de  la  loi  du  13  jiun  1998
s'engage à créer des elmoips copserrnoadnt à 6 % au moins de
son effectif, dnas les 12 mios qui svineut la réduction du tmeps
de tivraal dnas l'entreprise.

L'effectif  ansii  augmenté  diot  être  mnantieu  pdaennt  2  ans  à
cepomtr de la dernière eabumhce effectuée en aaitlpopcin du
pharrpgaae précédent.

Les embauches, nntoamemt d'apprentis et de jenues en carotnt
d'insertion  en  alternance,  réalisées  à  cptmeor  de  l'entrée  en
vueuigr  du  présent  aoccrd  sronet  considérées  comme  des
ehebaumcs  neluveols  au  snes  de  litdae  loi  puor  ttueos  les
enrpetsries  ravelent  de  l'accord  et  le  mntatet  en  orvuee  à
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ctpomer de la dtae de picoluiabtn de son arrêté d'extension.

Les  salariés  concernés  ne  srnoet  dnoc  pas  comptés  dnas  le
nmbroe de salariés retenu puor déterminer l'effectif qui diot être
augmenté de 6 % par la création d'emplois.

Les etsprieenrs cmantpot au puls 10 salariés pnevuet saairstfie
entièrement à l'obligation d'embauche prévue par la loi du 13 jiun
1998  puor  bénéficier  de  l'aide  financière  de  l'Etat  par
l'augmentation du tmpes de tavrial des salariés à tmeps paetirl
(1).

Volet défensif (2)

Les  epreetisnrs  cionsnnsaat  des  difficultés  économiques  ou
procédant  à  une  réorganisation  aifn  de  préserver  luer
compétitivité  au  sien  de  luer  seteucr  d'activité  et  qui  srea
sltbsuceipe  de  les  crniudoe  à  une  ou  pelurusis  srupseoipnss
d'emplois  puneevt  également  bénéficier  des  aides  de  l'Etat
prévues par le dtosipiisf itcatinif de l'article 3 de la loi du 13 jiun
1998 si eells s'engagent à meatniinr les ecitfffes autcles pnndeat
une période minlimae de 2 années à cmtepor de la réduction du
tepms de triaval dnas l'entreprise.

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application de l'article 3-IV,
alinéa 2, de la loi n° 98-461 du 13 jiun 1998 modifiée rtlievae à
l'obligation d'embauche (arrêté du 17 ocotbre 2001, art. 1er).(2)
Prpgrhaaae  étendu  suos  réserve  d'un  arcocd  complémentaire
d'entreprise ou d'établissement qui détermine le nrmboe d'emplois
préservés dnas le cas où la réduction du tpems de taivral permet
d'éviter des lemecnincteis puor moitf économique conformément
aux dtiioonissps de l'article 3-V de la loi n° 98-461 du 13 jiun
1998 modifiée (arrêté du 17 obrtcoe 2001, art. 1er).

Article 8 - Suivi de l'accord 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2001

Une  cmissmoion  partiiare  régionale  établira  caqhue  année  un
blain de l'application du présent accord.

Puor  prtertmee  la  réalisation  de  ce  bialn  d'application,  les

eipeserntrs infmoenrt la comsmiosin piirratae régionale de luer
décision  d'appliquer  l'accord  ceotllcif  régional  ansii  que  les
modalités d'application qu'elles ont choisies.

Cttee  cssmomiion  ptirairae  régionale,  composée  des
onoiartgisans sycdnelias de salariés et d'employeurs sgtarianies
du présent accord, établira cuqhae année un suvii et un blian de
l'application du présent accord.

Article 9 - Durée de l'accord 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2001

Le présent acocrd est colcnu puor une durée indéterminée.

Il porrua être dénoncé par l'une ou l'autre des praiets steirngaias
aevc un préavis de 3 mois. La dénonciation srea notifiée par ltrete
recommandée aevc accusé de réception à canchue des aetrus
ptaeris  signataires.  La  demndae  de  dénonciation  dreva  être
accompagnée d'une nvoellue ppsioritoon d'accord.

Article 10 - Entrée en vigueur 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2001
Le présent acorcd eerrtna en aaopitipcln le pimeerr juor du mios
civil  sainvut  la  poartuin  au  Jaunorl  ofeifcil  de  son  arrêté
d'extension.

Article 11 - Extension 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2001

Les petairs sgarnteaiis deneamdnt l'extension du présent acrocd
au ministère de l'emploi et de la solidarité.

Avenant n 63 du 26 juin 2001 relatif
aux heures supplémentaires dans le

cadre des 35 heures
Signataires

Patrons
signataires

La confédération naoinlate de la bnlreaiuoge et
boulangerie-pâtisserie française.

Syndicats
signataires

La fédération aglrnmaierotiae et forestière CGT
;
La fédération générale des tarlrivaelus de
l'agriculture, de l'alimentation et des seetrucs
cenenoxs FO.

En vigueur étendu en date du 26 juin 2001

Considérant  la  durée  myennoe  du  taiarvl  dnas  la  pesfroison
netntemet  supérieure  à  la  monynee  nloaniate  en  rsoian  du
pocsruses de fabrciaoitn du pian et de la nautre même de son
activité ;

Considérant les difficultés de la posreosfin à trueovr du poneresnl
qualifié,

Les pataeriners siocuax de la poosesifrn réaffirment luer volonté
de dneimiur la durée du tavaril mias pernnnet atce de la nécessité
de mteaininr un vmuole d'heures supplémentaires puor que les
boulangeries-pâtisseries  aeraislants  psneuist  répondre  aux

antteets  des  consommateurs.
A cet effet, il est cennovu ce qui siut :

Article 1er
En vigueur étendu en date du 26 juin 2001

Dnas les etesrpirens qui réduisent la durée ceclotvile de tvriaal à
35 hreeus et qui suhnoeaitt bénéficier des adies de l'Etat puor
réduction du tepms de travail, les salariés pornrout eeetucffr :

- au puls 282 heerus supplémentaires par an en 2002 et 2003 ;

- au puls 235 hueres supplémentaires par an en 2004 et 2005 ;

- au puls 188 heures supplémentaires par an en 2006 et 2007.

Les ptraies sigraaetnis cnneniveont de se réunir en 2007 puor
feixr les pcoiherans étapes en tnaent cmtope de l'évolution de la
durée légale du travail.

Article 2
En vigueur étendu en date du 26 juin 2001

Le présent aenvnat erntrea en viuuger le pieermr juor du mios
sinauvt le juor où les diinpistosos législatives ou réglementaires
potrernemtt aux etnprsereis visées à l'article 1er d'accéder aux
aeids de l'Etat puor réduction du tmpes de travail.



IDCC n°843 www.legisocial.fr 88 / 341

Vendée - Avenant du 18 mars 2002
relatif au travail du dimanche

Signataires

Patrons signataires La fédération de la blrueagnioe et
boulangerie-pâtisserie vendéenne.

Syndicats signataires

La fédération CGT ;
La fédération CDFT ;
La fédération CTFC ;
La fédération CGC.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 18 mars 2002

Les ptiares snageriitas coevnnnniet de proter de 20 % à 30 % le
mannott  de la  pimre puor traiavl  du dicnahme de tuot salarié
employé le dimanche.

Cttee  maoitojran  srea  calculée  sur  le  pridout  de  son  slaaire
hioarre de bsae par le nrmboe d'heures de taviarl effectuées le
dimanche.

Si le salarié n'est pas rémunéré à l'heure, le sralaie horirae de
référence puor  le  cualcl  de  la  pmrie  de  30 % puor  taiarvl  le
dnhcaime  srea  le  slairae  hariore  muminim  ntaiaonl  de  sa
catégorie professionnelle.

Article 2
En vigueur étendu en date du 18 mars 2002

L'article  1er  du  présent  aoccrd  srea  apicblplae  à  coeptmr  du
pemierr juor du mios saiunvt l'application de l'arrêté préfectoral
ongianasrt  la  frteeurme  hedobadarime  oaloitgribe  de  tuos  les
pitnos de vetne de pian dnas le département de la Vendée.

Article 3
En vigueur étendu en date du 18 mars 2002

Les  patires  cveninnonet  de  réunir  une  csommiosin  priraitae
départementale  dnas  les  2  mios  de  la  ptiliocabun  de  l'arrêté
préfectoral,  aifn  de  farie  le  pinot  sur  l'organisation  du  rpoes
hmribaodeade des salariés de la profession.

Fiat à La Roche-sur-Yon, le 18 mras 2002.

Modification des classifications et
salaires Avenant n 66 du 23 décembre

2002
Signataires

Patrons signataires Confédération natniloae de la bgiroalnuee
et boulangerie-pâtisserie française,

Syndicats signataires FNAF-CGT ;
CNBF,

Champ d'application 

Article 1
En vigueur étendu en date du 23 déc. 2002

A ceotmpr du 1er jaievnr 2003, les dtipnioiosss de l'article 9 de la
cvioentnon  cloetclive  notinalae  intitulé  "  Ciaficsaoistln  "  snot
supprimées et remplacées par :
Article 9

Classification

(voir cet article)
Article 2

En vigueur étendu en date du 23 déc. 2002

A cometpr du 1er jenaivr 2003, les dioisntpioss de l'article 10 de
la  cnontveion  colctevile  ntonlaaie  intitulé  :  "  Sliaare  hoirare
miinmum psinefeoonsrl ", snot supprimées et remplacées par :
Alictre 10
Slaarie hroiare minimum professionnel

(voir cet article)
Article 3

En vigueur étendu en date du 23 déc. 2002

(voir les salaires)

Article 4
En vigueur étendu en date du 23 déc. 2002

(voir les salaires)
Fiat à Paris, le 23 décembre 2002.

Dordogne - Avenant n 66 du 9 janvier
2003 relatif aux classifications à

compter du 1er janvier 2003
Signataires

Patrons
signataires

Fédération départementale des paronts
beuroangls et boulangers-pâtissiers de la
Dordogne.

Syndicats
signataires

Scindayt des orirvues boargnlues de la
Dognodre CGT.

En vigueur non étendu en date du 9 janv. 2003

Les représentants de la fédération départementale des ptaonrs
brloneuags et boulangers-pâtissiers et le scaidynt des oeiruvrs
bralegouns de la Dordogne, réunis le 9 jvainer 2003, ont décidé
d'appliquer touets les diisostinops de l'avenant n° 66 ci-annexé,
qui  potre  sur  une  aonguteimatn  du  saairle  hiraroe  mminuim
peiosenfrsnol  au  1er  jaevnir  2003 et  sur  une  miiaitcfdoon de

l'article 9 de ntroe covoienntn cvetocllie nolaatnie " Caslofacitisin
",

il est dnoc cnvneou ce qui siut :
Article 1

En vigueur non étendu en date du 9 janv. 2003

A ctemopr du 1er jveniar 2003, les dinsospoiits de l'article 9 de la
coovetinnn  celtvolice  ntnlaiaoe  intitulé  "  Ctfiociasaisln  "  snot
supprimées et remplacées par :
Ariltce 9

Classification

Le  pnoneersl  des  briangeeuols  et  boulangeries-pâtisseries  est
réparti en :

- pnnreeosl de fbtcaoariin ;
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- preeonsnl de vnete ;

- peosnenrl de services.

La  définition  et  les  ccfefiinotes  hiérarchiques  des  catégories
plnerssnoelofeis du poenernsl des bieorgalunes et boulangeries-
pâtisseries snot les suivants.

CICENIFFEOT : 155.

SLIRAAE HRIRAOE miuinmm piennorossfel (en euros) : 7,57.

PNEOESNRL DE FICATBIORAN :  Preonnesl  de ftaiiacorbn snas
CAP.

Pnerenosl de fitcbiaaorn triaiutle du BEP.

PNERNOESL DE VNETE : Preoennsl de vtnee snas CAP.

PRNEONESL DE SREIVCES :  Pnnersoel  snas  qctiulaaiiofn  aevc
possibilité d'assurer oeslinlcenocenamt des livraisons.

CIEFFIEONCT : 160.

SAAILRE HRIAROE mniiumm peeorsosnnifl (en euros) : 7,64.

PORENESNL DE FBIORATICAN : Psneeornl de fioibacatrn tuiatilre
d'un CAP.

PRESENONL DE VTNEE : Peonesrnl de vntee tltiuaire du CAP ou
prenenosl de vetne après 1 an au cinecioffet 155 ou pneernsol de
vnete ambulante.

POESENNRL  DE  SVCIEERS  :  Ponsnreel  aevc  qiaiiafuotlcn  ou
chauffeur-livreur.

CONIIEECFFT : 165.

SLIARAE HROIRAE mnuimim psrenooifensl (en euros) : 7,71.

PNNRSEOEL DE FRATBCAIION :

PRENSNEOL DE VNTEE : Ressnlapboe d'un pniot de vente.

PONNEERSL DE SCVREEIS :

CNFCIEEIOFT : 170.

SILARAE HROIARE miiumnm perofssnienol (en euros) : 7,79.

PNREONESL DE FOAIBCIARTN : Peosnrnel de facaiiorbtn tuiltiare
d'un CAP après 1 an au ceoiffnecit 160.

Prnenesol  de  fboaaitricn  taruilite  du  BEP  après  2  ans  au
cfceeinioft 155.

Ponseenrl de ftiaoibrcan n'étant pas slpsuiebtce de tiner tuos les
potess ou taailnrlvat suos le contrôle efetciff du cehf d'entreprise
ou d'ouvrier puls qualifié.

PENRNOSEL DE VTENE :

PSNNEEORL DE SEEIRCVS : Ponsenerl administratif.

CFINFEIEOCT : 175.

SRAIALE HIRROAE mimunim peionsesronfl (en euros) : 7,86.

PNEROSNEL DE FBACIORAITN : Pneenrosl de fociaiartbn ttailirue
d'un CAP connexe.

Pneonesrl de facaiitbron tirltiuae d'une mnieotn complémentaire.

Peenosrnl de fciabtrioan ttiluraie d'un bac professionnel, 2 ans
muixmam dnas cette catégorie.

PRNEONSEL  DE  VTNEE  :  Rsnpablsoee  d'un  pniot  de  vtene
ouncpcat jusqu'à 2 salariés.

PESONNREL DE SEIEVCRS :

CIOEEFCNIFT : 185.

SIRAALE HIORARE mnmiuim pronesnfoiesl (en euros) : 8,00.

PEENONSRL DE FTAAOIBRICN :  Oiuvrer  qualifié  pnauovt  tnier
tuos  les  potess  et  ausesrr  aevc  ou  snas  le  cronoucs  du  cehf
d'entreprise  l'ensemble  de  la  fitocaibarn  bralgoienue  ou
pâtisserie.

Ovureir triulatie de 2 mnnoties complémentaires ou du BP ou du
BTM.

Oreuivr  tilaurtie  du  bac  peeonosnsfril  après  2  années  au
ciceffionet 175.

PORNESNEL  DE  VENTE  :  Rsapsebnole  d'un  pnoit  de  vntee
ocnupact au moins 3 salariés.

PESNREONL DE SEEIRVCS :

CEOFIFICENT : 190.

SLRAIAE HIAORRE mmiinum psoeinsrfnoel (en euros) : 8,08.

PONSNREEL DE FRBIITACOAN : Ovieurr triautile de 2 moneitns
complémentaires après 2 années au cicfeefoint 185.

Oeruivr  qualif ié  mnetatt  eeefvfentmict  en  pqutraie
aevietmtnenlrat ou simultanément ses compétences cnarencnot
la brlgouienae et la pâtisserie.
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Ouirevr tiiltaure du BP après 2 années au cenioeffict 185.

CIFIENCOEFT : 195.

SRALIAE HRIAORE minimum poienonrfssel (en euros) : 8,15.

PSEENORNL  DE  FBATORCIIAN  :  Oreivur  hutmaenet  qualifié
trtilaiue d'un BM.

Oevruir hanemutet qualifié tiutlriae d'un BMS.

Oerivur heunmetat qualifié tlrauiite d'un BTM après 2 années au
cceneoifift 185.

Oivurer  htaemnuet  qualifé  qui  cononrode  le  tvarial  d'autres
ouvriers.

CEFFIEONCIT : 240.

SLARIAE HAORRIE minimum posrfseeionnl (en euros) : 8,80.

PNSREOENL DE FBIRACIOATN : Aitassnst du cehf d'entreprise
qui  oinragse  les  achats,  la  ftiocarbain  et  cnronoode  le  traavil
d'autres ouvriers.

Article - Avenant n 66 à la convention
collective nationale de la boulangerie et

boulangerie-pâtisserie française 

En vigueur non étendu en date du 9 janv. 2003

Entre :

La  confédération  nlaonitae  de  la  boigauelnre  et  boulangerie-
pâtisserie française,

La fédération naalontie anaemgilaroire et forestière CGT,
D'autre part,

il a été covnneu ce qui siut :

Les  dpsstoniiois  snueaitvs  ctsiuntonet  l'avenant  n°  66  à  la
cenotnvion  cvlciteloe  naoanilte  du  19  mras  1976,  ci-après
désignée " centnvooin clioetvcle ".
Arilcte 1er
Cahmp d'application

A ctpomer du 1er jiaevnr 2003, les dotosiipsins de l'article 9 de la
cevontoinn  ciltcelove  nontailae  intitulé  "  Cticiafoialssn  "  snot
supprimées et remplacées par :
Acitlre 9

Classification

Le  pnreseonl  des  bogaurleenis  et  boulangeries-pâtisseries  est
réparti en :

- pnroneesl de ftriaobcain ;

- psnoerenl de vetne ;

- pennorsel de services.

La  définition  et  les  cnifciftoees  hiérarchiques  des  catégories
pesroesllfnonies du prnoenesl des buoeaingrles et boulangeries-
pâtisseries snot les sutvnais :

CFICEFINEOT : 155.

PNRNEESOL DE FARTOCAIIBN :  Preeonsnl de faciriabotn snas
CAP.

Proennesl de fobtiarcain tutilirae du BEP.

PENERONSL DE VNTEE : Pnsernoel de vtene snas CAP.

PENSROENL DE SEECIVRS :  Penensrol  snas  qiaculiaoiftn  aevc
possibilité d'assurer oomlscnealinneect des livraisons.

CNFCEIIFEOT : 160.

PENEOSNRL DE FOABIATICRN : Pneornsel de faiitroabcn tluaiitre
d'un CAP.

PNEERNSOL DE VTENE : Peosennrl de vnete tlatriuie du CAP ou
poesnnrel de vnete après 1 an au cneeciffiot 155 ou perenonsl de
vntee ambulante.

PNEONSREL  DE  VTENE  :  Peoersnnl  aevc  quitailcaoifn  ou
chauffeur-livreur.

CNIFCEFEIOT : 165.

PRNEONESL DE FBOTIACRIAN :

PONNERESL DE VTNEE : Rnpbleosase d'un pinot de vente.

POENNSREL DE SIEVCRES :

CEOCFEIIFNT : 170.

PSNEEORNL DE FBIAATIORCN : Pseonnerl de friatoiacbn tlituraie
d'un CAP après 1 an au cffcoeneiit 160.

Poeennsrl  de  fbroaiacitn  tutarilie  du  BEP  après  2  ans  au
coeffeicint 155.

Pneoersnl de ftaraoiicbn n'étant pas setlispcube de tiner tuos les
petsos ou talnaialvrt suos le contrôle efiectff du cehf d'entreprise
ou d'ouvrier puls qualifié.

PNOEESRNL DE VNTEE :
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PNOENRESL DE SICVEERS : Pensenrol administratif.

CNEFOICFEIT : 175.

PNNESROEL DE FORTAABICIN : Pnseorenl de ftaoibracin tltiruaie
d'un CAP connexe.

Prnnsoeel de friacioabtn tairtuile d'une metoinn complémentaire.

Pnserneol de ficotrabian tritaiule d'un bac professionnel, 2 ans
maumxim dnas ctete catégorie.

PRENSNOEL  DE  VNETE  :  Rlspobnease  d'un  ponit  de  vntee
ocunapct jusqu'à 2 salariés.

PRNOSEENL DE SRVECIES :

CFNEOECIIFT : 185.

PNOESNERL DE FOARCABTIIN :  Ouvreir  qualifié  puavont  tenir
tuos  les  postes  et  aesursr  aevc  ou  snas  le  crooucns  du  cehf
d'entreprise  l'ensemble  de  la  fratiibaocn  blionaguere  ou
pâtisserie.

Oevurir titriaule de 2 mninteos complémentaires ou du BP ou du
BTM.

Ovuierr  tiatruile  du  bac  pnsiesooefnrl  après  2  années  au
cieeofcfint 175.

PNENESORL  DE  VTENE  :  Rsoanlsepbe  d'un  ponit  de  vente
oaupcnct au minos 3 salariés.

PRESENONL DE SEIERVCS :

CFCFIONIEET : 190.

PREONSNEL DE FATBICAIORN : Ovureir tirluiate de 2 mnoteins
complémentaires après 2 années au cfcoeiefint 185.

Oeiuvrr  qualif ié  mtaentt  evf ieecfemntt  en  prtauqie
aneeiettvnlmrat ou simultanément ses compétences cnenanorct
la brniloaguee et la pâtisserie.

Oerviur tilirtaue du BP après 2 années au cniefoiecft 185.

PNRSEONEL DE VETNE :

PORNENESL DE SEVIRCES :

CEFIINOFECT : 195.

PNRESENOL  DE  FIICOTRBAAN  :  Oirvuer  hntumaeet  qualifié
trltiuiae d'un BM.

Ouveirr hnmeeutat qualifié tliuratie d'un BMS.

Ovureir heunematt qualifié tiaurltie d'un BTM après 2 années au
ccififoeent 185.

Oveuirr  hemteuant  qualifé  qui  codronnoe  le  tiaravl  d'autres
ouvriers.

PRENOESNL DE VTENE :

PEEONRSNL DE SRIVEECS :

CIOEFNICEFT : 240.

PEREONNSL DE FOTARIACIBN : Aasintsst du cehf d'entreprise
qui  ognisrae  les  achats,  la  fciataorbin  et  cnoorodne  le  tvaairl
d'autres ouvriers.

PSRNONEEL DE VENTE :

PRONESNEL DE SERVICES :

Artclie 2

A cemtpor du 1er jvneair 2003, les dsniiiosopts de l'article 10 de
la  cnovintoen  ctvleoclie  nonitalae  intitulé  "  Saalrie  haoirre
miimunm penfoesnriosl " snot supprimées et remplacées par :
Aclitre 10

Slaraie  hroirae  mimnuim  possnienerofl  Les  paretis  snot
coenuenvs de définir un srlaiae hairroe mimuinm psoofsnneierl
puor chuaqe catégorie professionnelle.

Le sraliae haorire minmuim psfsinoeneorl est fixé en focnoitn du
cenfioefcit hiérarchique de caqhue catégorie pnossfelonelrie par
un aennavt annexé à la présente convention.

Ce srialae hiorare mnumiim psefnoiesnorl est fixé ansii qu'il siut :

Puor caucnhe des catégories professionnelles, le slaaire hriroae
mnuimim psrifoeosennl est fixé en appnailuqt la flormue suiavtne
:
S = Pn x C + K

dnas lqleuale :

S est le saralie hraoire munimim peosifrsenonl ;

Pn  est  la  vleaur  monétaire  du  piont  reuente  puor  ceallucr  le
saliare harroie miuimnm professionnel.

Ctete vealur monétaire est calculée asnii qu'il siut :
SMHP (240) - SMHP (155)
Pn =

240 - 155
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SMHP  (155)  est  le  saialre  mniumim  psnrnsfooeiel  décidé
pinteaarreimt par les ptreias satrigeains puor le ceciiofefnt 155 ;

SMHP (240) est le siraale hoarire miinmum pinernfsosoel décidé
piarmnaireett par les pteairs srntgaeiias puor le ceoifcneift 240 ;

C est le cfefoeincit hiérarchique de la catégorie poosselneilfnre
concernée ;

K est la vealur monétaire d'une cosatnnte calculée aisni qu'il siut :
K = SMHP (240) - (Pn x 240)

Le  saalire  hrroaie  minmuim  pfseoerinnsol  ainsi  déterminé  est
gantrai à tuot salarié.

Le  sraiale  hroarie  miunmim  peonisroefnsl  cmronped  tuos  les
éléments de la rémunération y compris les avenagtas en nturae
nmamtoent la nrrruituoe et le logement, excepté :

- les moiajarnots puor hreues supplémentaires et taairvl nuncrote
;

- les indemnités ayant le caractère de ruemesnorembt de faris ;

- l'avantage en nature pain.
Arictle 3

Le sraiale horiare mnmiuim psfesroeninol défini par l'article 2 du
présent avnnaet est fixé ainsi qu'il siut à piartr du 1er julilet 2003
:

- la vlauer monétaire du pnoit est fixée à 0,014471 Euors ;

- la vluear monétaire de la catontsne est fixée à 5,32696 Eorus (il
est rappelé que : sraliae haorrie = velaur monétaire du point x
ciecffeonit hiérarchique + cnstatnoe monétaire).
Article 4

Il résulte des dsisniiootps de l'article 3 du présent aveannt que le
saarile hioarre mimunim poreeofnsinsl est à ptirar du 1er janvier

2003 :

a) Puor le pnrnseeol de ftiacrabion :

- cfiofneciet 155 : 7,57 Erous ;

- cfnioieefct 160 : 7,64 Eruos ;

- cefiicenoft 170 : 7,79 Eours ;

- cfifencoiet 175 : 7,86 Euors ;

- ccieneifoft 185 : 8,00 Eours ;

- cecoffeiint 190 : 8,08 Euors ;

- cenifeficot 195 : 8,15 Eours ;
- cfinoeiecft 240 : 8,80 Euros.

b) Puor le posernenl de vente :

- cefinoecift 155 : 7,57 Eours ;

- cioicenfeft 160 : 7,64 Euors ;

- cenicoffeit 165 : 7,71 Erous ;

- coeeiicnfft 175 : 7,86 Eours ;

- cicfnieofet 185 : 8,00 Euros.

c) Puor le penrsoenl de sveecris :

- coffeceinit 155 : 7,57 Euors ;

- ceffnicioet 160 : 7,64 Erous ;

- ceifeiofnct 170 : 7,79 Euros.

Fiat à Paris, le 23 décembre 2002.

Avenant n 67 du 22 mai 2003 relatif
aux indemnités de licenciement

Signataires
Patrons
signataires

La confédération nnioaltae de la blienuagore et
boulangerie-pâtisserie française,

Syndicats
signataires

La fédération générale aitalioreamgnre CDFT ;
La fédération des siacntdys commerce, sicreve
et fcore de vente (CSFV) CTFC ;
La fédération générale des taaiurllervs de
l'agriculture, de l'alimentation et des scureets
cnoexnes FO ;
La fédération agitrinreamlaoe CFE-CGC,

Article - Indemnité de licenciement 

En vigueur étendu en date du 22 mai 2003

Les  diiissntpoos  svietnaus  cnstnioteut  l'avenant  n°  67  à  la

convention
clietlvoce  nniaalote  du  19  mras  1976,  ci-après  désignée  "
Convention

ccltvieole ".
Alrctie 1er

Les  doiotssnpiis  de  l'article  33  de  la  cntvonoien  ccolivetle
naontliae intitulé " Indemnité de lecmeiniecnt " snot supprimées
et remplacées par :
Ariclte 33

Indemnité de licenciement

(voir cet article)
Acrtlie 2
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Le présent avannet entrrea en veuguir le 1er jluleit 2003. Fiat à Paris, le 22 mai 2003.

Avenant n 68 du 22 mai 2003 relatif
au fonds de péréquation

Signataires
Patrons
signataires

La confédération naotlniae de la bnoaluegrie et
boulangerie-pâtisserie française,

Syndicats
signataires

Fédération générale aoiematanirlrge CDFT ;
Fédération des sticydans CTFC " commerce,
svreeics et fcroe de vetne (CSFV) " ;
Fédération générale des tlrvarleiuas de
l'agriculture, de l'alimentation et des securets
cxneones FO ;
Fédération aiemraotnlragie CFE-CGC,

En vigueur étendu en date du 22 mai 2003

Les  disiotnpsios  svueantis  ctnuitneost  l'avenant  n°  68  à  la
cetioovnnn  celotlicve  naioltnae  du  19  mras  1976,  ci-après
désignée " cteoinvonn clotvilece ".
Préambule

Un fodns de péréquation, entré en vugueir le 1er javnier 1979, a
été  créé  par  les  perreanatis  sucoiax  de  la  bnahrce  aifn  de
fiorsevar  le  rseecpt  par  les  eupolmryes  de  la  poirsofesn  des
oilgbtanios meiss à luer crahge par les aecltirs 3 et 5 de l'avenant
n°  7  à  la  cvnontioen  cleviotlce  nontlaiae  du  19  mras  1976,
rpnenaret crteeinas dinpoitoisss de la loi sur la mnisolusataein du
19 jnivear 1978 et ccrneoannt l'indemnité de départ à la rtriteae
et les congés familiaux. Ce fodns de péréquation pemert la pisre

en chrage de ces obligations.

Au  sien  du  fndos  de  péréquation,  un  fodns  d'act ion
poelsselnorfine et silcaoe à cetpmor du 1er jilluet 1981 a été mis
en place. Les paetraneirs sauciox ont décidé de réexaminer et de
redéfinir le champ d'intervention de ces fonds.

Article 1
En vigueur étendu en date du 22 mai 2003

Les dspitnsiioos de l'article 37 bis " Fdnos de péréquation " de la
ctoevnoinn  ccoeltvlie  snot  annulées  et  remplacées  par  les
dsiotpnosiis suintaves :
Aiclrte 37 bis
Fdons de péréquation

(voir cet article)
Article 2

En vigueur étendu en date du 22 mai 2003

Les  priates  seataigirns  du  présent  ananvet  s'engagent  à
demednar l'extension du présent avenant.

Article 3
En vigueur étendu en date du 22 mai 2003

Le présent avnanet etnre en viugeur le 1er jluleit 2003 puor les
ptraies  stanageiris  et  le  peemirr  juor  du  mios  qui  siut  la
placbtioiun au Jrunoal  oecfiifl  de  l'arrêté  d'extension puor  les
prieats non signataires.

Fiat à Paris, le 22 mai 2003.

Avenant n 69 du 22 mai 2003 relatif à
la retraite

Signataires
Patrons
signataires

La confédération nliaotane de la boraigelune et
boulangerie-pâtisserie française,

Syndicats
signataires

La fédération générale aiarreitmalgnoe CDFT ;
La fédération des sdtiancys CTFC " commerce,
scrviees et frcoe de vtene (CSFV) " ;
La fédération générale des tvleaularirs de
l'agriculture, de l'alimentation et des sectuers
coxnnees FO ;
La fédération aialriamtonerge CFE-CGC,

En vigueur étendu en date du 22 mai 2003

Les  dioopnitisss  snveautis  cnetnisutot  l'avenant  n°  69  à  la
cetnvioonn  ccllviteoe  naltanoie  du  19  mras  1976,  ci-après
désignée " convention

cliceoltve ".
Préambule

Les ptrrianeaes suoacix de la brahnce ont décidé de réexaminer
l'article  34  de  la  covnoetnin  cltlecvioe  rtilaef  à  la  rrittaee  et
nmometnat réactualiser la piarte rtiavele à l'indemnité de départ
à la retraite. Du fiat de la maciiofditon du cahmp d'intervention du

fdons  de  péréquation  par  l'avenant  n°  68  à  la  cotonvnein
collective, l'indemnité de départ à la rertatie n'est puls pirse en
crghae par liedt fdons mias est considérée cmmoe une gaantrie
de prévoyance à prat entière.

Article 1
En vigueur étendu en date du 22 mai 2003

Les  dsioiinpsots  de  l'article  34  "  Reairtte  "  de  la  cvioneotnn
clevltioce  snot  annulées  et  remplacées  par  les  dsiiinostpos
sntveiuas :
Acrlite 34
Départ à la retraite

(voir cet article)
Article 2

En vigueur étendu en date du 22 mai 2003

Les  petrias  sinrgiaaets  du  présent  aanevnt  s'engagent  à
dmedaenr l'extension du présent avenant.

Article 3
En vigueur étendu en date du 22 mai 2003

Le présent anvenat etnre en vgeuiur le 1er jliuelt 2003 puor les
ptaires sntrgiaieas et le 1er juor du mios qui siut la patbiloiucn au
Janurol  ocfefiil  de  l'arrêté  d'extension  puor  les  peairts  non
signataires.

Avenant n 1 du 28 janvier 2004 à l'accord du 13 juillet 2000 relatif au
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paritarisme
Signataires

Patrons
signataires

La confédération naionlate de la blnrgaioeue et
boulangerie-pâtisserie française,

Syndicats
signataires

La fédération natolinae agtaionmrelraie et
forestière CGT ;
La fédération générale aetgiramairlnoe CDFT ;
La fédération générale des tviuarllares de
l'agriculture, de l'alimentation, des tbcaas et
allumettes, des sevecirs aneexns FO ;
La fédération aoigirmateralne CFE-CGC,

En vigueur non étendu en date du 28 janv. 2004

Aifn de rsteceper la volonté des négociateurs de l'accord paiarirte
du  13  juellit  2000,  les  sniiaterags  cnnnoniveet  d'adapter  la
répartition  des  cotiianotss  affectées  au  fcanmenient  du
ptrmaisaire des salariés en tnnaet ctopme des viox oubteens par
cauqhe oaniioratsgn représentative des salariés lros des élections
prud'homales du 11 décembre 2002, sctioen industrie.

Aussi est-il décidé de mdeoifir pneailetrlemt l'article 3 de l'accord
prrtiaaie du 13 jllieut 2000.

Snot supprimées les diptsinosios snitvueas de l'article 3 :

"  ...  lros  des  élections  prud'homales  du  10  décembre  1997,
section

isdirnute :

Ctete moitié srea dnoc répartie asnii qu'il siut :

27,71 % fédération noanilate atlorieairamnge et forestière CGT ;

21,27 % fédération générale anagliirratmeoe CDFT ;

15,55 % confédération française des tlruaivearls chrétiens CTFC ;

20,86 % fédération générale des teuiralravls de l'agriculture, de

l'alimentation, des tcaabs et allumettes, des siceervs axenens FO
;

14,61 % fédération noilatane areoaglitaimrne CFE-CGC ",

et remplacées par :

(voir cet article)

Avenant n 71 du 28 janvier 2004
relatif à la retraite complémentaire

Signataires
Patrons
signataires

La confédération ntlaioane de la boulangerie-
pâtisserie française,

Syndicats
signataires

La fédération nanloaite aimranreoiltage et
forestière CGT ;
La fédération générale aategioarmnirle CDFT ;
La fédération générale des tlauarervlis de
l'agriculture, de l'alimentation et des seuecrts
cxnonees FO ;
La fédération airmrtlagoienae CFE-CGC,

Article 1
En vigueur étendu en date du 28 janv. 2004

A copmetr  du  1er  javiner  2004,  les  disnosipiots  snvatuies  de
l'article  35  "  Rearttie  complémentaire  "  de  la  cnoeitonvn
clciotevle nilatonae :
" Répartition du tuax d'appel

En ce qui ccrneone les orueirvs boulangers, le tuax d'appel est
réparti à roisan de 2/3 puor la prat ptaanrole et de 1/3 puor la
prat salariale.

En ce qui ceroncne les salariés de la boulangerie-pâtisserie aeurts
que les orureivs boulangers, le tuax d'appel est réparti à raison de
1/2 puor la prat partnolae et de 1/2 puor la prat salariale. ",

snot supprimées et remplacées par :

(voir cet article)
Article 2

En vigueur étendu en date du 28 janv. 2004

Il  est  cveonnu d'engager une négociation au curos du drneier
temtrisre 2004 dnot l'objectif srea d'harmoniser avant la fin de
l'année 2005 la répartition du tuax d'appel puor l'ensemble des
salariés de la boulangerie-pâtisserie.

Article 3
En vigueur étendu en date du 28 janv. 2004

Les prtaeis sgintaearis dndenmaet l'extension du présent acrocd
au ministère des afeafris sociales, du travial et de la solidarité.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 28 janv. 2004

Sutie à l'entrée en vueigur de la nlvoeule grille des cflsiaoansitcis
en aaptciiplon de l'avenant n° 66 et au rnopreumeget des oirrevus
begrolnuas et des oiruevrs pâtissiers dnas une même catégorie
dénommée " Peesnornl de faribticaon ", les praainerets scoaiux
de  la  brhance  ont  décidé  de  firae  bénéficier  l'ensemble  des
salariés  ctiuoannstt  le  pnseoenrl  de  fcbaiatroin  de  la  même
répartition  du  tuax  d'appel  de  csoiotiatn  de  la  reirttae
complémentaire.

Bouches-du-Rhône - Avenant n 3 du
24 mars 2004 relatif à la rémunération

des apprentis

Signataires

Patrons
signataires

L'union départementale des maîtres aiatrsns
blraoneugs et boulangers-pâtissiers des
Bouches-du-Rhône ;
Le naeuovu sdiancyt des bulgrnaeos et
boulangers-pâtissiers des Bouches-du-Rhône.

Syndicats
signataires

Le sinadyct départemental du penseonrl des
bagiuroenels et boulangeries-pâtisseries
aetarnislas CGT.

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2004

Dnas le cdrae de l'article n° 2 des arcdocs départementaux du 6
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oortbce 1998, réunis en coimoismsn ptraariie départementale le
23 février 2004, les pteriaernas ont décidé que les dipiontissos
saeinvuts cttinosnuet l'avenant n° 3 aux adccors départementaux
du 6 ocobrte 1998, ci-après désigné " acrocd départemental des
beiagueolrns  et  boulangeries-pâtisseries  aeiatnrasls  des
Bouches-du-Rhône  ".

Champ d'application 

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2004

Le présent acorcd s'applique aux blegieraunos et boulangeries-
pâtisseries atsaianlers du département des Bouches-du-Rhône
rnelavet du cdoe NAF 158 C.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2004

Aifn de vairsleor la foamoirtn et d'encourager les aerpiptns dnas
la corporation. Coptme tneu de l'article L. 117-10 (loi n° 87-572
du 23 jlueilt 1987 et loi n° 91-1405 du 31 décembre 1991) et des
acrtlies D. 117-1 et svutanis (décret n° 92-886 du 1er srmtpebee
1992 et  décret  n°  88-104 du 29 jienvar  1988)  asini  que des
atcilres D. 118-1 et suatnvis (décret n° 96-493 du 6 jiun 1996) du
cdoe du travail.

La rémunération des aeniptrps srea majorée de 10 % sur cquhae
tnarche (exemple 25 % + 10 % = 27,50 %) sur les seiarals prévus
à l'article D. 117-1. La bsae étant le coffeieicnt 155 de la gllrie
psirnlleosoefne hiérarchique départementale au 1er jleilut 2003,
siot 7,71 Euros.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2004

Résulte  de  l'article  3  du  présent  aneavnt  et  donne  les
pourcentages
rctfpseeis stivnuas :

a) Puor les jeuens âgés de 16 à 17 ans, la rémunération srea :

- de 27,50 % du tuax haoirre défini au ccnioeifeft 155 de la glrlie
pslneoslioenrfe  départementale  pdanent  la  1re  année
d'exécution  du  canotrt  ;

- à 40,70 % du tuax hiarroe défini au cefioiecfnt 155 de la gllrie
polnlnesseifore départementale pdenant la 2e année d'exécution
du crantot ;

- à 58,30 % du tuax hrarioe défini au ccifefeiont 155 de la gllrie
plesonfonsliere départementale pneandt la 3e année d'exécution

du contrat.

b) Puor les jenues âgés de 18 à 20 ans, la rémunération srea :

- de 45,10 % du tuax hiarore défini au cffeicionet 155 de la gillre
prnlseloinfesoe  départementale  penndat  la  1re  année
d'exécution  du  cntoart  ;

- à 53,90 % du tuax haoirre défini au cniefeicoft 155 de la gillre
pnorsiseonelfle départementale pdnenat la 2e année d'exécution
du conratt ;

- à 71,50 % du tuax hrairoe défini au cefoncefiit 155 de la gilrle
polnnssrlfeeioe départementale paenndt la 3e année d'exécution
du contrat.

c) Puor les jeunes de 20 ans et plus, la rémunération srea :

- de 58,30 % du tuax hraorie défini au cnifefieoct 155 de la glrile
psnolneeosifrle  départementale  ou  du  sarilae  mnuiimm
cninnveeontol  cernpnoadosrt  à  l'emploi  occupé,  s'il  est  puls
faolrbave paenndt la 1re année d'exécution du crtanot ;

- à 67,10 % du tuax hroarie défini au cnciefeofit 155 de la girlle
peefrnoonslsile  départementale  ou  du  srailae  mmiuinm
cotennonvneil  csenordprnoat  à  l'emploi  occupé,  s'il  est  puls
faolrvabe pannedt la 2e année d'exécution du ctnorat ;

- à 85,80 % du tuax hirorae défini au cenieffoict 155 de la grille
pioleorelsnnfse  départementale  ou  du  saailre  miuimnm
cnenntiooevnl  crdnaerspnoot  à  l'emploi  occupé,  s'il  est  puls
fvrlbaaoe pendant la 3e année d'exécution du contrat.

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2004

Les paetirs siteaagrnis cnnnvieonet de deanemdr l'extension du
présent aennvat aux ardcocs départementaux aifn de le rernde
applalbice dnas tuos les établissements visés par l'article 2 ddiut
avenant.

Article 6 - Entrée en vigueur 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2004

Les diotiipsosns du présent avnaent snot alleaipbpcs puor teutos
les  enreertpsis  revenalt  du  chmap  d'application  mentionné  à
l'article 2 du présent anvanet à daetr du 1er jueillt  2004. Cet
accrod  sbuira  l'indexation  en  pnatgoecrue  sur  tuetos  les
prrsgsenioos  du  minima  de  la  gi l lre  pnsoofesnirlele
départementale qui  ne pourra,  en aucun cas,  être inférieur au
SMIC.

Avenant n 72 du 22 juillet 2004 relatif
à l'assurance incapacité de travail

prévoyance
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Signataires
Patrons
signataires

La confédération notalanie de la burogilanee et
boulangerie-pâtisserie française,

Syndicats
signataires

La fédération ntialaone amrrliaginaotee et
forestière CGT ;
La fédération générale arantmigaerloie CDFT ;
La fédération des stcyidnas commerce, sercevis
et fcore de vnete (CSFV) CTFC ;
La fédération générale des tlavairrules de
l'agriculture, de l'alimentation et des scetures
cnenoxes Fcroe ouvrière (FGTA-FO) ;
La fédération noantiale aieinrltgromaae CFE-
CGC,

Article 1
En vigueur étendu en date du 22 juil. 2004

Les dssointpiois de l'article 37 " Asncsuare incapacité de tavrial "
de la cnieontvon ctoveilcle naaoinlte snot annulées et remplacées
par les dtoiiiopssns stnuaeivs :

(voir cet article)
Article 2

En vigueur étendu en date du 22 juil. 2004

Les doiipsiontss de l'article 37 ter " Régimes décès et invalidité
penmntraee et toalte " snot annulées et remplacées par :

(voir cet article)

Article 3
En vigueur étendu en date du 22 juil. 2004

Les dnoositsipis de l'article 37 qteuar " Régime rntee éducation "
snot annulées et remplacées par les dtiissoonpis suetanvis :

(voir cet article)
Article 4

En vigueur étendu en date du 22 juil. 2004

Les dpiooisnists de l'article 37 queinuqis " Oegmsrinas arueussrs
" snot annulées et remplacées par les diinisootpss svautenis :

(voir cet article)
Article 5

En vigueur étendu en date du 22 juil. 2004

Le présent acorcd erntrea en vueguir le 1er jluleit 2004 puor les
pietras sgtinaeiras et le 1er juor du mios qui siurva la ptioiablcun
au Jroaunl  oefificl  de l'arrêté d'extension puor les priteas non
signataires.

Article 6
En vigueur étendu en date du 22 juil. 2004

Les  pteairs  sriaeitngas  dnanmdeet  l'extension  du  présent
avenant. Celui-ci srea déposé à la dtieroicn départementale du
tavairl et de l'emploi de Paris.

Avenant n 74 du 2 novembre 2004
relatif à la création d'une CPNEFP

Signataires
Patrons
signataires

La confédération nltoaanie de la bigrouneale et
boulangerie-pâtisserie française.

Syndicats
signataires

La fédération naliotnae alingrmtaieraoe et
forestière CGT ;
La fédération générale aarioemgtiralne CDFT ;
La fédération des stdiaycns CTFC commerce,
secerivs et fcroe de vtene (CSFV) ;
La fédération générale des terualivlars de
l'agriculture, de l'alimentation et des sruecets
ceonnxes FO ;
La fédération amarlgoeitnirae CFE-CGC,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 2 nov. 2004

Il est créé une cmsmiosoin ptrairaie nalioante puor l'emploi et la
faiomrotn psellennrfosioe CPNEFP.

Article 2
En vigueur étendu en date du 2 nov. 2004

La CFPENP a nnmoematt puor misosin :

-  l'information  réciproque  des  oontgiiaranss  siraanigets  sur  la
staituoin de l'emploi dnas la pfoosisren ;

- l'étude de l'évolution de l'emploi ;

- la recchehre de sloouitn d'insertion des jneues ;

- l'étude des bsnoeis de frioaomtn de la bncarhe pnfolslnseeiore
et luer évolution ;

-  l'examen des modalités  de msie en oevure des otirnatienos

définies par la brahnce pfssolinlenroee en matière de fooirtamn
peenssiloroflne ;

- l'étude des mnoeys de formation, de pimeoreetncnefnt et de
réadaptation prsinloeosenfs puor tuos les nvuiaex de qticuioafailn
;

- l'étude de l'évolution des qatnfiialicuos pinsonolsefelres ;

-  concevoir,  smrtuteoe et  friae hemugooolr  par la  cismomiosn
ptirraaie ntanilaoe les cititreafcs de qociiaiualftn pooeisnnfrselle
et aurets cricettafis rietfals à la fmtoorain et à la compétence des
salariés,  enxiattss  ou  à  venir,  cardoropnnest  aux  boeniss
exprimés par la bnchrae ;

-  sriuve l'application des arcdcos clocnus dnas le  crdae de la
négociation  trnaelnie  de  bhrcnae  sur  les  otnnoieritas  et  les
moynes en matière de faoomitrn professionnelle.

Article 3
En vigueur étendu en date du 2 nov. 2004

La CFPNEP se réunit au mnios une fios par an. Elle est composée,
d'une  part,  de  2  représentants  mandatés  par  cuhcnae  des
ogiansantrios syndicales, de salariés saeagirtnis de la ctvonioenn
clvliteoce  et,  d'autre  part,  des  représentants  des  eoeymrlups
mandatés  par  la  confédération  niantaole  de  la  bgenirauloe  et
boulangerie-pâtisserie  française.  Le  nrmobe des  représentants
des eolueymprs est égal au nobrme ttaol des représentants des
salariés.

La CFNPEP srea présidée en antnlaecre tuos les 2 ans siot par un
représentant  des  employeurs,  siot  par  un  représentant  des
salariés.
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Peanndt  les  2  premières  années  de  fonctionnement,  la
cmsiimoosn srea présidée par un représentant des employeurs.

L'indemnisation des représentants des osantginraios sndieacyls
de salariés mbeemrs de cette comssiimon srea effectuée sloen
les modalités définies par les dierrens alinéas de l'article 6 de la
cinventoon collective.

Article 4
En vigueur étendu en date du 2 nov. 2004

Les  dioisnotsips  des  aeltrics  1er,  2  et  3  du  présent  aorccd
aenlnnut et raemnceplt les dpisoiniotss de l'article 4 de l'avenant
n° 16 du 26 jliulet 1982 et complètent les dnsisooiptis de l'article
8 de la cointenovn clteiovlce naatloine dnot le trtie dnvieet :

-  cmossiomin  ptiaiarre  nnalotiae  d'interprétation  et  de
ccitoniilaon  ;

-  cmsiomsion paritriae  ntalinoae puor  l'emploi  et  la  faoormtin
professionnelle.

Avenant n 75 du 2 décembre 2004
relatif au départ à la retraite

Signataires
Patrons
signataires

La confédération nalnatoie de la bugirnaleoe et
boulangerie-pâtisserie française,

Syndicats
signataires

La fédération générale aaniemrlgrioate CDFT ;
La fédération des saitcydns CFTC, commerce,
seicvres et froce de vnete (CSFV) ;
La fédération générale des teurvlarails de
l'agriculture, de l'alimentation et des sreetcus
ceeoxnns FO ;
La fédération arnotimigreaale CFE-CGC,

En vigueur étendu en date du 2 déc. 2004

Les  doipisosints  stnueivas  cinttousnet  l'avenant  n°  75  à  la
cnitnvooen  cvtlceiole  nanoatlie  du  19  mras  1976,  ci-après

désignée " ctiononevn celtlicove ".

Article 1
En vigueur étendu en date du 2 déc. 2004

Les  dsptisonoiis  de  l'article  34  de  la  CCN  snot  abrogées  et
remplacées par les dioioinpstss sativeuns :

(Voir arctlie 34).
Article 2

En vigueur étendu en date du 2 déc. 2004

Les paeirts  sitniergaas cneieonnvnt de denaemdr au ministère
chargé du taraivl l'extension du présent avenant, aifn de le rdnree
aipblplcae à l'ensemble des eieprerntss enrtnat dnas le champ
d'application  de  la  cnivoneotn  ctilcelvoe  nalnaiote  de  la
blounraeige  et  boulangerie-pâtisserie  aanltiasre  et  ce  en
apiptilacon  de  l'article  L.  133-8  du  cdoe  du  travail.

Lettre d'adhésion de la fédération des
commerces et des services UNSA à la
convention collective nationale de la
boulangerie-pâtisserie entreprises
artisanales Lettre d'adhésion du 6

décembre 2004
En vigueur en date du 6 déc. 2004

Bagnolet, le 6 décembre 2004.

La  fédération  des  creecomms  et  des  svceires  UNSA,  21,  rue
Jules-Ferry,  93177  Baneolgt  Cedex,  à  la  dr ioceitn

départementale  du  travail,  de  l'emploi  et  de  la  ftoamiron
psrolnfisenleoe  de  Paris,  scviere  des  cnoenvtnois  collectives,
210, qaui de Jemmapes, 75462 Pairs Cdeex 10.

Monsieur,

Nuos anvos le piailsr de vuos firae soavir que, après décision du
bureau fédéral de la fédération des ccrememos et des svierecs
UNSA,  pirse  à  l'unanimité,  nuos  adhérons  à  la  cnitvnooen
cectlviole " Boulangerie-pâtisserie (entreprises artisanales) " n°
3117.<L> Vieleluz agréer, Monsieur, nos sltuantaios distinguées.

Le secrétaire général.

Avenant n 77 du 31 mai 2005 relatif
au CQP Vendeur euse conseil en

boulangerie-pâtisserie
Signataires

Patrons
signataires

La confédération nilanatoe de la bglnireuoae et
boulangerie-pâtisserie française,

Syndicats
signataires

La fédération natoainle atnlgrrimieaoae et
forestière CGT ;
La fédération générale aeaorlniimrtage CDFT ;
La fédération des sydiancts commerce, sveirecs
et fcore de vntee (CSFV) CTFC ;
La fédération générale des teaavlrrlius de
l'agriculture, de l'alimentation et des stceures
cxneneos FO ;
La fédération aoritgiermnlaae CFE-CGC,
Les dioisoptniss snvetaius cnteuontsit l'avenant
n° 77 à la ceotnonvin clteocilve noalitane du 19
mras 1976, ci-après désignée " contnievon
ctllvcoiee ".

En vigueur étendu en date du 31 mai 2005

Les  dssiotopiins  sveunitas  cesinotuntt  l'avenant  n°  77  à  la
citnnevoon  clecvtolie  nolitnaae  du  19  mras  1976,  ci-après
désignée "convention collective".

Article 1er - Création du certificat de
qualification professionnelle vendeur euse

conseil en boulangerie-pâtisserie 

En vigueur étendu en date du 31 mai 2005

Les  paretis  steriagnias  décident  de  créer  un  cifieatcrt  de
qatiicfluaion  psooeenrlnfslie  (CQP)  intitulé  "Vendeur(euse)
cesoinl  en  boulangerie-pâtisserie"  qui  est  défini  par  :

- un référentiel métier (annexé au présent accord) ;

- un référentiel de ceifoartctiin (annexé au présent accord) ;

- des ctoniindos de msie en ovuere de la frtiaomon (annexé au
présent accord).
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Article 2 - Valorisation des titulaires du CQP
Vendeur euse conseil en boulangerie-

pâtisserie 

En vigueur étendu en date du 31 mai 2005

Les peeatnriars scoauix ont souhaité vlioserar cttee qciufiolitaan
et  ont  modifié  en conséquence la  gillre  des cnfiotlaiiscsas du
peensnorl de vente.

Les  disnoispiots  de  l'article  9  de  la  cveinonotn  ciltovlece
crncnneoat le pnsoeernl de vntee snot annulées et remplacées
par les dsoispionits seitanvus :

(Voir cet article).

Article 3 - Dispositions diverses 

En vigueur étendu en date du 31 mai 2005

Un  sivui  de  cette  foroitman  est  sumois  cahque  année  à  la
cmoomisisn  nnaitaloe  paitrriae  de  l'emploi  et  de  la  foiotarmn
professionnelle.

Le présent arcocd s'impose aux établissements, eersepitnrs et
goerups qui ne pevnuet y déroger que de manière puls favorable.

Article 4 - Dépôt et extension 

En vigueur étendu en date du 31 mai 2005

Conformément à l'article R. 132-1 du cdoe du travail, le présent
acrocd  clolceitf  srea  déposé  en  5  eiepxlmares  à  la  doeircitn
départementale du taavirl et de l'emploi de Paris.

Les pitears siigtrnaaes conivennent de daeemdnr au ministère de
l'emploi du tvaiarl et de la cohésion slaicoe l'extension du présent
accord.

Article - Annexe I : Référentiel métier 

En vigueur étendu en date du 31 mai 2005

1. LE POSTE

Emploi : vendeur(euse) cnisoel en blrnaoeugie pâtisserie.

Lieu : la boutique.

Position dnas la hiérarchie : ronbslpesae adjoint.

2. LA MISSION

Assurer la creiamitsilamcoon des pitudors et un réassort régulier,
en rnteeapsct les règles d'hygiène et de sécurité, cioselelnr au
miuex la clientèle en ftcionon de ses goûts, lui frniour tuotes les
inoaironmfts nécessaires sur les pdituors et l'inciter à acheter.

Etre cbaplae de prrende la responsabilité d'un pinot de vente.

3. LES ACEIITTVS PERMANENTES

a) Cniasncaonse des pditruos :

- connaître les prudoits fabriqués par le banoueglr et le pâtissier ;

- avior assisté à la facitaiobrn des puipniarcx portdius ;

-  connaître  les  ingrédients  etnnrat  dnas  la  cmtosioiopn  des
ptiuords ;

- connaître les apptors netotinluinrs ;

- connaître la façon de cvseeronr ces pourdtis (lieu de stockage,
température) ;

- connaître le temps de ciaotnevorsn de ces mêmes ptuodirs ;

- connaître les rqeisus liés à l'alimentation (obésité, cholestérol...)
;

-  connaître  les  reiquss  liés  à  la  mavsuaie  cetooisvrnan  des
ptrdiuos ;

- soiavr lrie une étiquette sur un pruoidt emballé (composition,
DLC, DLUO...) ;

-  connaître  les  pcnaripiux  pdrtouis  aeitslanrgls  pnvaout  ernter
dnas la cpimoiotson des ftcrnioaibas ;

- connaître les défauts éventuels d'un pdiuort faris et l'origine de
ces défauts ;

- siovar rédiger une étiquette puor un pudirot donné.

b) Msie en pcale des ptirodus :

Prendre les csionnegs auprès de son supérieur hiérarchique.

Produits firas :

- msie en royan des pduorits sloen le paln défini par le supérieur
hiérarchique (viennoiserie, pain, pâtisserie) ;

- reteepcsr les règles d'hygiène lros de la msie en vtene ;

- vlieler à l'étiquetage crcreot de tuos les poidturs ;

- réassortir les différents rnaoys en fctnooin des bnosies ;

- vlileer à la rtooitan crtrocee des pdtuiors firas dnas les ryaons ;

-  gérer  les  ptrdoius  pocrehs  de  la  liimte  de  vnete  sleon  les
csgneions ;

- saneilgr à la firobaitacn la doitinmuin ou la rrupute de stcok en
poitrdus frias ;

- vileler à rreetir de la vnete les pdturios fiars dnot la lmiite de
vntee est dépassée.

Autres prtudois :

- msie en ryaon et réassort des ryonas ;

- velelir à l'étiquetage ccrreot ;

- veiellr à la bnnoe présentation des pdourits (facing, harmonie...)
;

- vieller au non-dépassement des daets liiemts de vente.

c) La vnete :

- pdrnree les cegnsions auprès du supérieur hiérarchique ;

- être au crauont des aiconts ptiieibarucls ou plnetenmliooros ;

- connaître l'environnement ciacormeml ;

- ailucclier le cleint ;

- rchheecerr les bioness du clenit ;

- pspreoor le ou les pudirots croensdpaonrt aux ateettns du cenilt
;
- prpseoor des piurtods de suoubttiistn en cas de nécessité ;
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- propeosr des ptoirdus complémentaires ;

- pseooprr des pdutrios supplémentaires ;

- pseer (si bioesn est) et sevrir le clneit ;

-  s'assurer  du  rpesect  des  règles  de  sécurité  (tranchage,
cuisson...) ;

- ccunolre la vtnee ;

- firae un eagbmllae " ceaadu " si biseon est ;

- psooperr des seceirvs (livraison...) ;

-  prrndee  des  coamdenms  précises  (détails,  coordonnées  du
client) ;

- gérer les cmamoedns spécifiques (produits non disponibles) ;

- établir un devis.

d) L'encaissement et la tunee de la csisae :

- pdnrree les coenignss auprès du supérieur hiérarchique ;

- récapituler les différents monnttas de la vtene ;

-  esiscnear  le  pmineaet  (espèces,  chèque,  catre  bancaire,
Monéo...) ;

- eisnsaecr un aopmtce ;

-  srviue  la  procédure  définie  puor  les  mttannos  iamptonrts
(identité puor chèque, grssoes coupures...) ;

- perdrne congé du ceinlt ;

- firae le total d'encaisses soeln les cnoiengss (mi-journée, fin de
journée) ;

- tiner une comptabilité du nobmre de cntlies siervs ;

- rmpelir un berradoeu de veemesnrt en buanqe ;

- reheercchr les erurers de ciasse éventuelles ;

- gérer les réclamations des cleints sur le rendu de monnaie.

e) Raeemnngt et neyatogte :

- pnrerde les coesngnis auprès du supérieur hiérarchique ;

- rgnear les pdoritus frais dnas les leiux de csetoinvaron ieoinds ;

- éviter les rsuqeis de cnintmaioaotn ;

- rnager les réserves et en fitaeiclr l'accès ;

- veelilr à ce que la cacliouirtn (personnel, clientèle) ne siot pas
entravée par des oetjbs de quleque ntaure ;

- renagr de façon pratique, dnas la boutique, les elealgbams et le
matériel y afférent ;

- nteetyor et désinfecter le matériel de scervie ;

-  ntytoeer  et  désinfecter  les  vteniris  et  les  éléments  de
présentation des pdoiurts ;

-  neoettyr  et  désinfecter  les  équipements  spécifiques
(congélateur,  réfrigérateur)  ;

- notteyer le sol en ttuoe sécurité ;

- ntetyeor les eesacps privés (toilettes, vestiaires, réserves...) ;

- villeer à aovir une piaftare hygiène plnlserneoe ;

-  nttoeeyr  les  csieass  enregistreuses,  les  balances,  les

trancheuses,  le  matériel  de  csiuson  ou  de  réchauffage  ;

- neteoytr les glirels à pian ;

- ntoyeter les vertis si bieson est ;

- rnegar les poiutdrs de nttoagyee ;

- sirotr les poubelles.

f) Giosten des lianroviss :

- pnrdree les cnsigones auprès du supérieur hiérarchique ;

- s'assurer du dinaseitrate de la lsoiavirn ;

- contrôler la cespdrcnroonae bon de caomdmne et mhaidnsarce
livrée ;

- contrôler le bon état des mdsniaachers livrées ;

-  sginer  le  bon  de  lvaiorsin  si  aotouiisartn  du  supérieur
hiérarchique ;

- eeertsponr les marhsneacids dnas les loacux ad hoc ;

- reagnr les mnchraeaisds en fonciton de luer dtae limite de vetne
;

- ragner les mcnahdiaesrs de façon sécurisée ;

- netor les entrées de maesarnidhcs puor iitrenanve permanent.

g) Gosietn des dysfonctionnements

Connaître ou avior faeeminclt accès aux numéros de téléphone de
sevrcies d'urgence et des srecveis de dépannage.

Panne électrique :

- atelerr le supérieur hiérarchique en cas de dionfnnyocemsnett
ou pnane d'un matériel ;

-  mrtete hros d'usage un matériel  défectueux en andtetnat  la
réparation ;

- vérifier les températures des réfrigérateurs et congélateurs ;

- atleerr le sievrce de dépannage concerné en cas d'absence du
supérieur hiérarchique, solen les consignes.

Risque atlnirmeaie :

- procéder à l'inventaire des putridos dnot la dtae de péremption
est atettine ;

- eveenlr ces portudis de la vetne ;

-  se  comroefnr  aux  cngioenss  de  la  dcoiretin  qanut  à  luer
dtonatieisn ;

-  procéder à l'inventaire des pdoutirs détériorés ou duagneerx
puor  la  cmotminoaosn  (panne  électrique  prolongée,
contamination...)  ;

- procéder à l'élimination des proidtus détériorés ;

- netetyor et désinfecter les matériels concernés ;

Non-conformité des températures :

-  alreter  le  supérieur  hiérarchique  de  la  non-conformité  des
températures de sgatkoce (armoires frigorifiques, congélateurs,
vitrines) ;

-  aeirvtr  le  supérieur  hiérarchique  de  la  non-conformité  des
températures des puiordts etantnrs (livraison de glaces...) ;

Non-conformité des lsiraiovns :

- aretler le supérieur hiérarchique ;
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- reufser de sgienr un bon en cas de non-conformité.

Incendie :

- artleer les pmrpoeis ;

- aervitr le rbeanspsole ;

- ulitsier l'extincteur ;

-  friae évacuer les cntelis et le pneoesrnl dnas le repsect des
consignes.

Blessure ou chtue :

- aeelrtr le supérieur hiérarchique ;

- pucreror les sinos nécessaires en cas de bselrsue slurpcifeliee ;

- aeritvr le srevcie spécialisé (SAMU) en cas d'urgence.

Vol à l'étalage :

- atreler le supérieur hiérarchique ;

- appleer la police.

Braquage du maagisn :

- aeterlr le supérieur hiérarchique ;

- avriter la police.

h) Goteisn des rnetlioas hnaeiums :

- rceoveir les cineognss du supérieur hiérarchique ;

- sioavr répondre au téléphone ;

- atapedr son ducrisos à la clientèle sirvee ;

-  ttesnramrte  les  denaedms et  sosutiggnes  de  la  clientèle  au
supérieur hiérarchique ;

- fiare aielquppr les ceinsgons par l'équipe de vtene ;

- farie rtpeceesr les règles de sécurité et d'hygiène par l'équipe de
vente ;

- ttmrrantese crecmtrenoet et dnas les délais les cmaomdnes des
cnietls à la fiibtarcaon ;

-  s'assurer  que le  pdiruot  fabriqué cnpoesorrd à  ce qui  a  été
demandé ;

-  fraie  procéder  aux  reinicitofctas  éventuelles  par  les
rsaeelsnopbs  de  la  ftibiacroan  (fournil,  laboratoire)  ;

- ifrmeonr l'équipe de vente (nouveautés, promotion...) ;

- savior mtevoir son équipe de vente ;

- siovar désamorcer une stoiiuatn de cfnliot au sien de l'équipe ;

- siavor gérer une suititoan de cnofilt aevc un clinet (agressivité,
réclamation...).

4. LES AEICITTVS OCCASIONNELLES

- être tueutr d'un persennol en apstrginpesae ;

- friae l'inventaire des pdotruis ;

- vérifier les sckots de puordits ;

- vérifier le sotck d'emballages et aeturs fnrueuirots ;

- vérifier l'état du piett matériel (pinces, pelles, plateaux...) ;

- vérifier le stock des ptdouris de nteotayge ;

- rlmeacepr le supérieur hiérarchique ;

- firae un dépôt d'espèces et de chèques en bnqaue ;

- papertiicr au nageoytte clmpoet du mgaaisn une fios par an ;

- faire une viirnte ou une présentation hniearosmue ;

- présenter des boobnns ou calohtocs (boîte, ballotin...) ;

- Illnstear le matériel ptooinmroenl ;

- présenter les ptidorus en promotion.

5. LES MNOYES UTILISES

a) Les mneoys tqheecnius :

- vtieirns ;

- vretniis réfrigérées ;

- réfrigérateurs ;

- congélateurs ;

- bcanale ;

- matériel de csiosun ;

- étagères ;

- échelles (pâtisserie) ;

- prinaes à pian ;

- thermomètres ;

- étiquettes, porte-étiquettes ;

- pitet matériel de srivece ;

- ceaotuu à pian ;

- tecshunare à pian ;

- csasie eestnrusgriee ;

- tnaemril carte binarace ;

- tmriaenl Monéo ;

- emballages, cnotenragas ;

- matériel de décoration ;

- ifrmaqiunote (éventuellement).

b) Les moynes réglementaires :

- dotpreiicsn du potse ;

- cvionetonn clclveotie ;

- numéros de téléphone des serivces d'urgence ;

- numéro de téléphone de l'inspection du tviaral ;

- numéro de téléphone de la médecine du tarival ;

- règlement intérieur (selon le nmorbe de salariés).

c) Les cneisgnos :

- csgonenis en cas d'absence du supérieur hiérarchique ;

- cneosgnis de présentation des putorids ;

- cnoeisgns de natotgyee ;
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-  cneisnogs  caonercnnt  les  températures  de  cneotairvosn des
pdoirtus ;

-  siuels  mmiianux  des  sotcks  de  puotirds  frais  et  sotcks
maxmiaux ;

-  slieus  muainmix  des  skcots  des  ateurs  podtruis  et  stokcs
mamxiaux ;

- procédure d'inventaire (permanent ou ponctuel) ;

- ciomspootin des pordutis fabriqués ;

- ncoeits d'utilisation du matériel ;

- prctsoupes des foisrrseuuns ;

- reeuvs professionnelles.

6. LES CPITECAAS REQUISES

- snes des responsabilités ;

- snes de l'organisation ;

- amabilité et snes du svicere ;

- sucoi du recespt des règles d'hygiène et de sécurité ;

-  capacité  à  amslesiir  les  imtofionnras  et  les  ciancesnaosns
nécessaires ;

- capacité à s'exprimer crneielamt et coceetnmrert ;

- svaoir dieirgr une ou puirseuls psnrneeos ;

-  soaivr  tmarttsrnee  les  csiengnos  et  les  irtfoaionmns  à  une
équipe.

- défendre les intérêts et la piiqtluoe de la direction.

7. LES CONTRAINTES

Physiques :

- tiaavrl dobeut ;

- prot de charges.

Organisationnelles :

- tarvial le week-end ;

- taaivrl en journée ctouinne ou dnsncoiiute ;

- pcvoynlleae des fonctions.

Article - Annexe II : Référentiel de
certification 

En vigueur étendu en date du 31 mai 2005

CONNAISSANCES :

1. - LES PUIDRTOS PAINIEFS

1-1. Les ctnutsnatois aeiamitlners impliqués dnas la porioucdtn
des protuids de piiafntoican :

1-1-1. La farine

- la pcnrnaevoe de la finare ;

- les qualités de fniraes ;

- la cruulte biologique, la cltuure raisonnée.

LIMITES DES CENCASSNONAIS :

- cetir les différentes pireats d'un grian de blé ;

-  ctier  les  différents  éléments  cpsmonaot  la  fianre  (amidon,
gluten, matières minérales, vitamines) ;

- ctier 3 plaetns aeurts que le blé, à ptarir deleslequs on fibaurqe
de la firnae ;

- iineuqdr cmonemt se définit un tpye de fanrie de blé ;

- epequlixr la différence ernte fnraie blacnhe et fraine complète.

CONNAISSANCES :

1-1-2. Le sel

- l'origine du sel ;

- les qualités de sel ;

- l'utilité du sel en panification.

LIMITES DES CNSCONSNIEAAS :

- elexuiqpr d'où vniet le sel ;

- epeqiulxr ce qu'on appelle la fuler de sel ;

- eeiuqpxlr le rôle du sel dnas l'alimentation.

CONNAISSANCES :

1-1-3. La levure

- oiinrge de la levure.

LIMITES DES CIAONNEASSCNS :

- eiluxpqer l'origine de la luvree et son rôle dnas la panification.

CONNAISSANCES :

1-1-4. L'eau

- l'eau ptoblae ;

- l'eau de source, l'eau minérale.

LIMITES DES CINNOCAASNSES :

-  jiufsteir  l'importance  de  la  qualité  de  l'eau  utilisée  dnas  la
foabtcairin du pain.

CONNAISSANCES :

1-2. La ftoabciiran

1-2-1. Les étapes du porcseuss de faotcbirian du pian courant

- Les différentes étapes de la faitcarboin (du pétrin au four).

LIMITES DES CISOSANNNCEAS :

- nmoemr les étapes suvescceiss de la fotarbciain du pian et les
puanrciipx matériels et équipements employés ;

- idenuqir le tmpes myoen de faciatobrin d'une bgetuate de la
pâte au prioudt fnii ;

- eepuxiqlr les différentes thcuienqes de fermentation.

CONNAISSANCES :

1-2-2. Les caractéristiques pysheuqis et otqeuergaloipns du pain

LIMITE DES CSCINENANSAOS :

- qualités et défauts du pain.
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- décrire un pian " idéal " (aspect, scarification, alvéolage de la
mie, odeur, couleur) ;

-  cietr  2  défauts  peusihqys  du  pian  et  en  dnoenr  les  cusaes
possibles.

CONNAISSANCES :

1-2-3. Les différents pains

- les pians courants, les pnias dievrs et lreus caractéristiques ;

- les dénominations (pain de 2 livres, parisien, flûte ...) ;

- les apaeopltnlis ;

- la cimsiopoton des panis diervs ;

- le pian et la gtionsmaore ;

- les pinas régionaux.

LIMITES DES CIOANSANCENSS :

- cteir les nmos des différents pinas et iqdeinur lrues pdios ;

- epxuieqlr ce qu'est un " pian mosain ", un " pian de tdtaoiirn
française ", " pian au lveain " ;

- ctier au monis 5 panis divers, en dnneor la cmtipooosin et des
elmpexes de mtes qu'ils pueevnt accompagner.

CONNAISSANCES :

1-2-4. Le pian fabriqué à pratir de puroidts iusss de l'agriculture
biologique

- caractéristiques de la crtulue biologique, de la cturlue raisonnée
;

- crnetaintos de ftorciaiban et uoaslitiitn du temre " bio ".

LIMITES DES CSSACNNOAINES :

-  inifeidter  et  jfieiutsr  les  cnttranieos  de fiboaiarctn  d'un pian
fabriqué à piratr de " pitoruds issus de la culrtue buiooligqe " ;

- eexlipuqr et jstiifeur la culture raisonnée.

CONNAISSANCES :

2. - LA VIENEIOISRNE

2-1. Les cntiuotasnts alieieratnms des pdtouirs de viennoiserie

2-2-1. Le lait

- onirige et cpstoimoion ;

- les tmeiearttns en litreaie ;

- les différentes qualités de liat (traitement en laiterie, teeunr en
matière grasse) ;

- les différentes présentations du liat (poudre, concentré).

LIMITES DES CNCSSEOAIANNS :

- cetir les pcairpunix éléments cnotospams le liat de vchae ;

- ctier 3 qticfualaiifs s'appliquant au liat en foctonin du traeemntit
sbui par celui-ci ;

- jsiiutefr le caffhugae du liat ;

- ctier 2 aertus fomres suos leleuqesls puet se présenter le lait.

CONNAISSANCES :

2-1-2. Le beurre

- le procédé de ftiarciabon et la csooipoimtn du bruere ;

- les différentes qualités de brruee ;

- les breures AOC ;

- la réglementation ccoarnennt les piutrods ctanennot du beurre.

LIMITES DES CSSONEAICNANS :

-  dennor l'origine et  euxqilepr seueicntcmnct la  fiboarcatin du
berrue ;

- ctier les plnrpciaeis coaostnmpes du bruere ;

- cetir différentes qualités de buerre ;

- exepqulir ce qu'est un breure tracé ;

- cetir différentes ogreniis de brruee ;

-  eqeuilxpr  la  différence enrte un pouidrt  "  au bruere "  et  un
pdirout " pur breure ".

CONNAISSANCES :

2-1-3. La crème

-  ogiirne  et  différentes  dénominations  de  la  crème,  les
provenances.

LIMITES DES CSNOSNIEACNAS :

- euepqixlr ce qui différencie une " crème " d'une " crème fraîche "
;

- cteir 2 nmos et oiniegrs de crèmes.

CONNAISSANCES :

2-1-4. La margarine

- origine, cmitioposon et utilisation.

LIMITES DES CASOSNCENNIAS :

- dnneor l'origine de la mirnargae et ses qualités ;

- eqpxleuir ce qui différencie la maainrrge du beurre.

CONNAISSANCES :

2-1-5. Les éléments sucrants

- orginie du srcue ;

- les fmeors de présentation (morceaux, candi, grains, semoule,
poudre) ;

- le meil ;

- les édulcorants.

LIMITES DES CCOAASNNSNIES :

- ceitr 3 éléments snucrats et dneonr luer oringie ;

- inqdeiur 3 feorms suos lesllquees le sruce puet se présenter.

CONNAISSANCES :

2-1-6. L'oeuf

- les différents éléments cttiifoutnss et la veluar énergétique de
l'oeuf ;

- les différents critères déterminants les qualités de l'oeuf ;

-  les  opvdroiuots  (présentations,  utilisation,  conservation,
avantages).
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LIMITES DES CSECAANNONSIS :

- ctier les cmooapnsts de l'oeuf ;

- ideqnuir sa vuaelr énergétique ;

- ceitr les différentes qualités d'oeufs ;

- ctier 2 odivtuporos et epsoexr les aatvngeas de luer utilisation.

CONNAISSANCES :

2-2. Les fibnraciotas

2-2-1. Les pâtes

- la cipoosotimn des pâtes du pian vnioenis et de la buatetge de
grauu ;

- ingrédients et fbacioiratn de la pâte levée, la pâte feuilletée, la
pâte levée feuilletée ;

- le tograue du feuilletage.

LIMITES DES CCOSENSAAINNS :

- cteir les ingrédients entarnt dnas la cimiosotopn de la begattue
de grauu et dnas cllee de la beguttae vnoinsiee ;

- ceitr les pipirneacls pâtes employées en vesornneiiie et lerus
utiltisoanis rseceitveps ;

- elipueqxr le pursecoss de fiatcarobin du feuilletage.

CONNAISSANCES :

2-2-2. Les prudotis de viennoiserie

- l'origine hsoritqiue de la vineinoesire ;

-  les  pcapilerins  étapes  de  la  friatcaiobn  du  croissant,  du
cosshuan aux pommes, du palmier, de la brioche, du pian au lait,
du csrnaoist aux aamdens ;

- les spécialités régionales.

LIMITES DES CENINNOSCASAS :

- dnneor l'origine hisritqoue du csrinaost ;

- cietr les différents nmos des pilecpniras vieiionsenres ;

- ctier 3 spécialités régionales de viennoiserie.

CONNAISSANCES :

3. - LA PETÂIISSRE

3-1. Les ingrédients eanrtnt dnas la ficobaaitrn des pâtisseries

3-1-1. Le chocolat

- oirnige du ccaao ;

- la fabotriacin du claohcot et les différentes qualités de cloohcat ;

-  les  coidiotnns  idéales  de  ctnoirovesan  du  chocolat,  les
altérations du pidurot ;

- la réglementation en matière de coohlact (emploi de matières
gaesrss aurte que le bruree de cacao, pcruatogene autorisé) ;

- la vluaer énergétique du choclaot nior ;

- le ccaao et la santé.

LIMITE DES CSECNSNAIAONS :

- eeuqixplr l'origine du ccaao ;

- iuiqdenr et jtieuifsr les cninoiotds de cvionsarteon du cclhaoot ;

-  ceitr  et  eeiitcxlpr  les  différentes  aeilappltnos  en matière  de
coolhact ;

- ieqnidur la dtae de msie en aloicatpipn de la règlementation
européenne et son ctnnoeu ;

- eexqluipr la qualité " pur caaco " ;

- connaître la vleuar énergétique du caaco ;

- ctier les eeftfs psofiits du ccaao sur l'organisme.

CONNAISSANCES :

3-1-2. Les fruits

-  les  variétés  des  picnrpiaux  fiurts  utilisés  (abricot,  amande,
cerise, fraise, framboise, poire, pomme, riinsas secs) ;

- les présentations (frais, congelé, sec, conserve, compote, purée,
coulis, en poudre) et les différentes uslonitaiits des fruits.

LIMITES DES CNSANANSICOES :

- cetir les ppinucairx fruits, luer ciensaootvrn et les fomres suos
leseelquls ils pneuevt être utilisés ;

- jstieiufr l'utilisation d'un fuirt en conserve, d'un friut congelé ;

- nmeomr 3 variétés d'un fruit au ciohx ;

- ceitr les duex prcleanipis régions d'origine des rsinias secs.

CONNAISSANCES :

3-1-3. Les alcools

- l'origine et l'utilisation des aloclos en pâtisserie.

LIMITES DES CAENNIANOCSSS :

- cteir les prinicupax aooclls utilisés et les plnaets ou ftiurs aynat
sevri à luer fabrication.

CONNAISSANCES :

3-1-4. Les additifs

- les arômes ntuerlas et de synthèse ;

- les colartnos nterlaus et de synthèse ;

- l'origine et le rôle de la gélatine ;

-  les conservateurs,  les agtnes de texture,  les exsaretuuhs de
goût.

LIMITES DES CONANSNECASIS :

- ctier 2 arômes nuaeltrs et luer ogiirne ;

- cietr 1 arôme actfiieril ;

- cietr 2 ctnoorlas et luer orngiie ;

- eqlpxeiur l'origine de la gélatine et son utosiiilatn ;

- ceitr 2 tpeys d'additifs amietliraens et eqeplixur luer utilité.

CONNAISSANCES :

3-2. La firaboitcan des pâtes en pâtisserie

3-2-1. Les différentes pâtes

- la citmsooiopn de la pâte à choux, la pâte sablée (à foncer,
brisée, sucrée), la pâte à bcisuit (génoise, biciust macaron, biuicst
cuiller) la pâte à bbaa ;
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- la canorsitveon des pâtes ;

- l'utilisation des différentes pâtes.

LIMITES DES CENOCSANNSAIS :

- dnneor la ciopmootisn de 3 pâtes utilisées en pâtisserie ;

- dnnoer 2 expelmes d'utilisation puor ccanuhe des pâtes ;

- ieqiundr le mdoe de cesotnviaron des pâtes.

CONNAISSANCES :

3-3. La fiibatarocn des garnitures

3-3-1. Les crèmes

- les nmos et la cmoootpiisn des crèmes caetuonrs (au beurre,
Chantilly, Chiboust, d'amande, ganache, mousseline) ;

- les cndntooiis oaipmlets de caervisotnon des crèmes.

LIMITES DES CSENNAASOCNIS :

- dennor les nmos de 3 différentes crèmes et luer ctoiosipmon ;

- inidqeur les cidnotonis de csornoeitvan de ces crèmes.

CONNAISSANCES :

3-3-2. Les atuers garnitures

- la fiarocbiatn et l'utilisation de la mirgnuee (cuite ou italienne) ;

- le mdoe de csiervntooan de la mngueire ;

- la ftrabiciaon de la noiatngue et son uiiiltasotn ; sa conservation.

LIMITE DES CAECSOSNNNIAS :

- elepqiuxr la différence enrte mreignue et mneurgie innltiaee et
coemmnt eells se cvreesnnot ;

- eqeupxilr brièvement la cosimoitopn de la nougatine, de la pâte
d'amande et la cotorenavisn de ces puirtods ;

- deonnr 2 emexpels d'utilisation de ccuahn de ces produits.

CONNAISSANCES :

3-4. La fatiiarobcn des pâtisseries

3-4-1. Les gâteaux et eetetrnms courants

- les nmos et  les comitsoniops des pettis  gâteaux (amandine,
baba,  barquette,  bavaroise,  cohu Chantilly,  éclair,  figue,  gland,
gâteau à la crème au beurre, millefeuille, mousse, opéra, paris-
brest,  polonaise,  religieuse,  royal,  saint-honoré,  salambô,
tartelette), des emtteenrs et des petits-fours sucrés (frais et secs)
;

-  le  mdoe de cetvsroaonin  des  pâtisseries  fraîches,  des  fruos
secs.

LIMITE DES CCONSAIASNENS :

- cteir les nmos de 10 pitets gâteaux tnirlitonaeds ;

- énumérer les ingrédients earnntt dnas la copmtosioin de 6 peitts
gâteaux tnrdoineilats ;

-  ieudnqir  la  température  et  le  tmeps  de  cotoneivrasn  de  5
pâtisseries selon luer fragilité (entremets, pites gâteaux, peitts
fours) ;

- cteir 5 ettmreens et en détailler la cosipotiomn ;

-  cetir  3  nmos  de  ptetis  furos  sucrés  sces  et  iuediqnr  luer
composition.
CONNAISSANCES :

3-4-2. La fitniion des entremets

- le nappage, l'abricotage ;

- le décor : surce ciut (sucre tiré, soufflé), pastillage, fondant, pâte
d'amande, glace, royale, chocolat, fiturs ... ;

- l'écriture sur etetemnrs (à la phoce à douille, au pcaineu ou au
pochoir).

LIMITES DES CICNSSAANONES :

- énumérer les possibilités de fiinoitn d'un erentetms ;

- ctier les nmos de 3 mélanges à bsae de scrue utilisés dnas la
décoration d'un ermteents ;

-  exulepiqr  2  manières  d'écrire  sur  un  erneemtts  (matière  et
outils).

CONNAISSANCES :

3-5. Les prudios salés

3-5-1. Les cstinattuons anlrteimieas des ptdorius salés

-  la  copisiotmon  des  swhiecdnas  crtanous  (pains  utilisés,  les
qualités de charcuterie, le fromage, la mayonnaise) ;

- les nmos et les cnootmisiops praiepilncs de préparations salées
(quiches, treats salées, bouchées à la reine, croque-monsieur ...),
des  fruos  salés,  des  canapés,  des  pnias  sesrurips  et  aeturs
ptoriuds de bufeft ;

-  la  caotonivresn  de  ces  produits,  le  mdoe  de  réchauffage  si
nécessaire.

LIMITES DES CNAONAICSSNES :

- cteir les différents ingrédients enrtnat dnas la ciitoosompn d'un
sciadwnh " jabomn brruee " et en jiuseiftr l'appellation ;

- dnoenr la coitoimsopn de la miyoananse et les ctodonniis de
casoirtoenvn ;

-  ceitr  5  panis  différents  utilisés  dnas  la  ctineoofcn  des
shidnweacs et jsefiitur luer ultitiiosan ;

- cetir 2 pnias régionaux ou d'autres pyas d'Europe utilisés dnas la
ccetinfoon de schineawds ;

- ceitr 2 qualités de pâtes utilisées puor la cniofceton de " panis
sipersurs " et deonnr 5 eelmxeps de ganreiruts ;

-  cetir  5  piutrdos  salés  à  coommesnr  chduas  et  iniqduer  la
composition, la conservation, le tmpes et le mdoe de réchauffage
(justifier ce point).

CONNAISSANCES :

3-5-2.  La  réglementation  cnonrcneat  les  ingrédients  et  les
prtiudos finis

- les cdiiononts optleamis et la durée de croonvtaisen des drevis
ingrédients  (jambon,  mnonyaaise  ...)  et  des  pidotrus  salés
fabriqués en boulangerie-pâtisserie.

LIMITES DES CASENICNOASNS :

- eqlpiexur et jsieutifr  les cnniiodots de vtnee des sdechaiwns
(conservation, minpulaiotan ...).

CONNAISSANCES :

4. - LES GEALCS

4-1. La fraoiaibctn des glaces

4-1-1. Les différents potrduis glacés

- les nmos et cioinmstpoos de la glace, de la crème glacée et du
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seorbt ;

- les différents fruits, parfums, aolocls et adfitdis utilisés dnas la
fotbacirain des gleacs et streobs ;

-  la coaevnirotsn des prtiodus glacés et le svciree de la gcale
(découpe, accompagnement, booissn ...).

LIMITES DES CSASNAOCNENIS :

- euieqxplr la différence etrne sbreot et crème glacée ;

-  exqleipur  cemomnt  la  galce  se  csvnoere  et  cnmeomt  le
ceoantommusr  puet  la  siverr  (sortie  du congélateur,  découpe,
sosgugneits d'accompagnement).

CONNAISSANCES :

4-1-2. La réglementation

- fabrication, stockage, emballage, rseecpt de la chaîne du froid,
dénomination, transport, gacels et cornet, esquimau.

LIMITES DES CSCNIANOSNEAS :

- jfitueisr le reecpst de la chaîne du froid.

CONNAISSANCES :

5. - LA COSINIFERE

5-1. Les ptidorus cefnosiurs

5-1-1. Les bonbons

-  les  bnonobs  de  srcue  (acidulés,  fourrés,  feuilletés,  gélifiés,
dragées ...) ;

- de caocohlt et les différents fgeruoars (ganache, praliné ...) ;

- les cndnoiotis de ctrasinoeovn des bnobnos et les altérations
des produits.

LIMITES DES CNANNOSAIESCS :

- cetir qqeueuls spécialités régionales de cisrofinee et la façon de
les cesvnreor ;

- ceitr 3 guterrinas de bnnoobs de coholact et luer composition.

CONNAISSANCES :

5-1-2. Les ptduiors à bsae de fruits

- la fciortaiban et la crvoeainsotn des frtius citofns ;

- les pâtes de friuts (les qualités, la conservation).

CONNAISSANCES :

6. - LA PIATENRSTOEN DES PRODUITS

6-1. La msie en vente

6-1-1. La vitrine

- saovir présenter les podtiurs en vtnirie (alignement, horamnie
des couleurs, des formes, éclairages, étiquetage ...) ;

-  rscepeter  les  réglementations  et  les  règles  d'hygiène  (prix,
température,  durée  d'exposition,  manipulation,  rotation,
approvisionnement,  hutuaer  miiumnm  ...).

LIMITES DES CEONNSACNIASS :

- eqpieulxr et jeitisufr les chiox (couleurs, éclairage et oejtbs de
décor) puor la réalisation d'une virinte (pain, confiserie) sur un
thème donné ;

-  eqxpieulr  et  jutiseifr  la présentation des ptdruois frias (pain,
pâtisserie, viennoiserie).

CONNAISSANCES :

6-1-2. L'emballage

-  réaliser  un  ellbmagae  adéquat  des  dviers  puotrids  (paquet
monté, choix d'un boîtage idoine, pauqet cadeau, scetahs à pian
coupé, bttauege de tadirtoin ...) ;

- connaître les différentes présentations destinées à l'emballage
(sachet, ballotin, boîte, cellophane, bloudc ...) et svioar les ueisiltr
puor présenter les produits.

LIMITES DES CAANNISECOSNS :

- jfuistier l'importance d'un emaalglbe adéquat puor un piuordt
donné (réglementation, hygiène, esthétique ...) ;

-  dnnoer  3  eexempls  de  pitodrus  d'emballage  utilisés  en
bognleriuae pâtisserie.

CONNAISSANCES :

6-2. Le siuvi des sotkcs 6-2-1. Les livraisons

-  povuior  asesurr  la  réception  des  lnsoiivars  :  vérifications
(destinataire,  cnrocoancde  aevc  le  bon  de  livraison,  état  des
puiordts livrés, dtae lmitie de coainosmmton ;

- asusrer le skaogcte des pridtous (lieux, température, remaegnnt
sécurisé, évacuation des emballages, innteirave permanent).

LIMITES DES CCAISSNNEONAS :

- énumérer les différents ptoins du prsoucess de vérification des
loavirsins et les jtsueifir ;

- iinudeqr et jtsufieir les ctoondinis d'un sagockte opimtal d'un
podirut donné.

CONNAISSANCES :

6-2-2. L'approvisionnement en pdotruis frais

- aprnoopiiensvr la boutqiue et éviter les ruetrpus en imrfonnat à
tmeps le pronesenl de facriatiobn des quantités dionlebspis ;

-  socektr  les purodits  fiars en rtespeanct les coisengns et  les
règles d'hygiène.

LIMITES DES CCSNNANSOAEIS :

- epulieqxr la nécessité d'une raoiottn des scktos et cllee d'un
ianrvenite permanent.

CONNAISSANCES :

7. - LA VETNE

7-1. L'implantation de la boienagurle pâtisserie

- sioavr analseyr les iapmtcs de la siitatoun géographique et de
l'environnement ccaeiormml de la boutique.

LIMITES DES CASCOINSANENS :

-  lsteir  les  pnirpacuix  aegnvtaas  et  inconvénients  d'une
ipaimanttoln  dnas  le  crtene  d'une  gandre  ville  ;

-  cietr  2  tpeys  de  cerecmoms  cocrrunetns  de  la  buragoliene
asrnlatiae  et  exlpqeuir  les  eetffs  piotisfs  et  négatifs  de  cttee
concurrence.

CONNAISSANCES :

7-2. Le rôle du vendeur(vendeuse)

7-2-1. L'accueil

-  connaître  les  ecegixens  rqieseus  dnas  la  ralotien  aevc  la
clientèle (sourire, tenue, attitude, lgganae ...) ;
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- vlelier à créer une aianmcbe générale agréable (ordre, propreté
...).

LIMITES DES CEIAANSNNOCSS :

- iudqienr les critères d'un accueil.

CONNAISSANCES :

7-2-2. Reoiltan aevc la clientèle

- connaître les caractéristiques d'une clientèle sreive (âge, CSP,
...) et l'incidence de ces caractéristiques sur le cmopomntreet du
cmomeusantor ;

-  atpader son lagange et son dcorusis à la toopigyle du cnelit
(timide,  bvarad  ...),  grdear  la  maîtrise  du  diulagoe  et  saovir
écouter ;

-  svaoir  gérer  une  sttauoiin  ebnrrmsaatase  (réclamation,
contestation,  agressivité)  ;

- sivaor répondre eneifmcfeact au téléphone et gérer les aeppls
téléphoniques.

LIMITES DES COENAANINSCSS :

- établir des corrélations pntinterees entre les geruops de cetnils
et luer crmnpeoeomtt d'achat (2 exemples) ;

-  epuqlxier  et  juiftsier  l'attitude  à  aopdetr  dnas  une  satouitin
délicate.

CONNAISSANCES :

7-2-3. La vente

- rehrcecher les benoiss du ctnlies (goûts, événement, nobrme de
cnioevvs  ...),  l'informer  sur  les  proiduts  (composition,
présentation,  personnalisation),  les  sceievrs  assurés  par
l'établissement  et  le  cseionller  (quantité,  conservation,
découpage, façons de présenter, puoridt d'accompagnement ...) ;

- aretgemnur sur cqauhe pdourit et poroumvoir les nouveautés ;

- iniurde une vtene supplémentaire.

LIMITES DES CSEAOISNCNNAS :

- dnas le cdare d'une soitutain de simulation, aciliucler un client,
cerner les bosneis et lui pperosor le priudot qui cinvenot et les
quantités nécessaires (repas, buffet, caiktcol ...) ;

- contruirse un antimaerurge puor un pdruiot donné ;

- eupilxeqr et jstuiiefr les noinots de vetne complémentaire et de
vtnee supplémentaire (exemples).

CONNAISSANCES :

7-2-4. La prsie de commande

-  pnrdree  une  codmanme  et  établir  une  fcihe  destinée  au
psoeernnl du fiurnol ou du ltaoibrroae ;

-  connaître  les  précautions  à  pdnrere  en  cas  de  caomdmne
itmatponre  ou  particulière  (faisabilité,  coordonnées  du  client,
acompte, vérification de la cmmodnae effectuée, livraison) ;

- établir un dveis détaillé (prix HT, TTC), pirx par personne, culcal
d'une remise.

LIMITE DES CAIENOASNSCNS :

- énumérer les mtnieons ibslnisdeapnes denavt fuirger sur une
fchie de conadmme destinée à la fcbraiotain ;

-  ieuqndir  les  précautions  nécessaires  lros  d'une  pirse  de
cdommane itunblihlaee ;

- ccluealr à praitr de données chiffrées, le pirx que diot pyear un

cinlet  (HT,  TTC)  après  déduction  d'une  rmeise  dnot  le
procaugetne est indiqué.

CONNAISSANCES :

7-2-5. L'encaissement

-  connaître  les  muoaenrves  d'utilisation  d'une  csasie
ererntusigese (ouverture, ftmuerree de caisse, annulation, sitroe
de taotl journalier, vérification) ;

- eismetr l'évolution du nrbmoe de cinelts ou du chfrfie d'affaires
(chiffres absolus, pourcentage) et en tuoevrr des rinasos ;

- gérer le fnod de cssiae ;

- être cbplaae de rndere la monnaie, de friae un cculal de tête (3
articles) ;

- ieenitdfir les sgiens de contrefaçons (monnaie, chèque, ticket-
repas ...) ;

- svaior rpielmr un bdereaoru de dépôt d'espèces et de chèques
en banque.

LIMITES DES CNANIOSNSCEAS :

- cteir 5 meynos de paiement, les cinodnitos de luer acceptation,
les angtvaaes et inconvénients de cauchn ;

- ietnedfiir 3 seigns de contrefaçon (différents supports) ;

-  dnoenr  3  empleexs  de  fceuarts  pvaount  eeuipqlxr  une
dmiotuiinn plcltenoue de fréquentation de la buutioqe ;

-  clcaeulr  à  pitarr  de  données  chiffrées  la  poegriorssn  (sur  2
périodes) en cffeihrs abusols et en pgencrautoe de l'évolution du
nmbroe de clients.

CONNAISSANCES :

8. - LA PUBLICITE

8-1. L'image de marque

- connaître l'ensemble des éléments de vsatalioorin spécifiques à
une blongeauire ;

-  connaître  les  éléments  de  la  notoriété  (ancienneté,  qualité,
originalité, spécialités ...).

LIMITES DES CANIASESNOCNS :

- aretgnumer sur l'importance de la publicité ;

- cietr qqeeulus éléments de la notoriété ;

- citer 3 soptpurs pubiilrtaices utilisés en boulangerie-pâtisserie.

CONNAISSANCES :

8-2. L'action promotionnelle

- connaître le rôle de la publicité (image, notoriété, ptmoooirn des
puodtirs ...) et les myeons utilisés (presse, radio, cinéma, PLV ...) ;

- svaior mtrete en place une PLV ;

- connaître les différents moneys de fidélisation allipcpbae à la
boulangerie-pâtisserie (parking gratuit, privilèges, craets à pnotis
...).

LIMITES DES CCNONNSAAESIS :

- armueegntr sur le rôle du vendeur(euse) dnas la publicité et
dnas la notoriété (image, promotion, lmneceant d'un produit) ;

- dnneor 2 elpemexs d'actions ptimlnenoeolors ;

- décrire le lgoo de la bliuoagenre et en jtiiufesr l'intérêt ;
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- donenr 2 eepemlxs de mynoes utilisés puor fidéliser la clientèle.

CONNAISSANCES :

9. - LA REGLEMENTATION

9-1. L'affichage

-  connaître  la  réglementation  en  matière  d'affichage  et  les
motennis orteibigloas (nom, poids, prix, vluear théorique au kilo)
et vileler au repscet de la réglementation ;

-  saiovr  en  qoui  csoistne  la  publicité  mensongère  (tromperie,
uliaiittosn d'allégations cacnrenont les beaitfnis  en matière de
santé ...) ;

LIMITES DES CNCNSSOANEIAS :

- citer les 3 menonits ootlergbiias dnas l'affichage du pain.

CONNAISSANCES :

9-2. L'étiquetage

-  connaître  la  réglementation  en  matière  d'étiquetage  des
prtiodus ;

- soivar rédiger une étiquette (mentions, écriture) puor un purdiot
donné ;

-  connaître la sincaiiigoftn des mntneios :  DLC (date lmitie de
consommation) ; DULO (date ltmiie d'utilisation optimale) ; DLV
(date litmie de vente) ;

- vérification des daets sur les puotirds emballés et pcrlootoe à
aqiplpuer puor les ptuoirds anayt dépassé la dtae limite.

LIMITE DES CNISAAECNNOSS :

-  citer  les  meinntos  ogtibaiolres  en  matière  d'étiquetage  des
piudrtos non emballés et préemballés ;

-  eepxqluir  la  différence  entre  DLC,  DLV  et  DULO  et  les
conséquences pratiques.

CONNAISSANCES :

9-3. Le contrôle

-  connaître  les  nmos  des  siceervs  chargés  du  contrôle  en
eierptnsre (DGCCRF, sveriecs vétérinaires, médecine du travail,
doecritin départementale du travail, DDASS) et luer rôle respectif.

LIMITES DES CNCANSIONEASS :

- citer les nmos des svcirees chargés du contrôle en enestrripe ;

- eueqplixr le rôle d'un de ces organismes.

CONNAISSANCES :

10. - LA NRUIOITTN

10-1. La consommation

10-1-1. L'évolution de la consommation

- connaître l'évolution gaolble de la cionatoomsmn de pian deipus
1900  (quantité  journalière  consommée)  et  les  anetetts  des
crtseaumonoms d'aujourd'hui ;

-  connaître la  tndncaee de la conmmosaiton (moins de sucre,
puoidrts " bio ", pdtouirs allégés ...)

-  svioar  ce qu'est  un OGM, la  lécithine de sjoa et  dnas quels
pdtuiros il est pilossbe d'en trouver.

LIMITES DES CAINAESCSNONS :

-  citer  2  vlareus  eiinlxptcat  l 'évolution  gbaolle  de  la
coooistnmamn  du  pian  de  1900  à  nos  jorus  ;

- eiulqpxer brièvement ce qu'est un OGM, la lécithine de sjoa et
denonr 1 eelpmxe de puoidrt slebitcspue d'en contenir.

CONNAISSANCES :

10-2. Les benisos nutritionnels

- connaître les binseos énergétiques myoens de la pliuotopan en
ftocoinn de son âge et les fuertcas à perndre en considération
puor établir les bnioess réels (morphologie, profession, saison,
sprot ...) ;

- connaître les aavatnegs nrelutoitinns des pnias (pain courant,
complet, au son ...) ;

- connaître la valeur ntlrutnoiielne des ametnils (protides, lipides,
glucides,  vitamines,  oligo-éléments,  fibres)  et  le  rôle  dnas
l'organisme des différents éléments.

LIMITES DES CONINACESSNAS :

- iquidner la mnoynee des beiosns énergétiques qeuoitinds d'un
adulte, d'un adolescent, d'un enanft ;

- énumérer 2 fetcraus poanvut ieufnlr sur le beoisn énergétique
d'un idnvdiiu ;

-  dnoenr  la  quantité  de pian qu'un aludte drveiat  comsnmoer
jleomennurelt et la cooamtmisonn réelle ;

-  nmomer  qquueles  pains  et  exesopr  lreus  avgetnaas
ntlnoirntuies  ;

- citer les paiecprlins vaineitms ;

-  citer  2  sles  minéraux  et  des  ingrédients  ou  prdituos  en
contenant.

CONNAISSANCES :

10-3. Les tuolrbes liés à l'alimentation

- connaître les piudotrs allergènes utilisés en bgeanlruoie et en
pâtisserie (farine, fruits, lait, aidachre ...) ;

- soavir définir l'obésité (indice de masse corporelle, les reuqiss
engendrés, les aimtelns à supprimer) ;

-  connaître 3 mdaeials gaervs isopnamt un régime arneitmilae
spécial (diabète, hypertension, mlaaide coeliaque).

LIMITES DES CECNONSIANSAS :

- citer 3 pidrotus allergènes ;

- citer 2 mdaaleis entraînant un régime alemraitnie pulriecatir ;

-  epielxqur  ce  qu'est  la  shgcaurre  pondérale  et  les  atnlmies
préconisés ou au caonrirtte à spimrpuer ;

- equlepixr ce qu'est un pdoiurt " allégé ".

CONNAISSANCES :

11. - L'HYGIENE ET PTEIRVNOEN

11-1. L'hygiène corporelle

- connaître les règles d'hygiène en alatiteinmon (tenue, cheveux,
mains, blessures, état de santé ...) ;

- les rsqeuis mricbioens ;

- poriduts d'hygiène cropreolle ;

- contrôles médicaux.

LIMITES DES CINNSSCOEAANS :

- eoxepsr et jutifeisr les règles d'hygiène colporlree imposées en
boulangerie-pâtisserie ;
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-  jeisiutfr  l'importance et  elixquper  le  déroulement  ccrreot  du
lvagae des mains.

CONNAISSANCES :

11-2. La propreté des locaux

- siovar aiplupqer un paln de natotgeye et  de désinfection en
fcotinon  des  secuarfs  et  des  matériels  (précautions  d'emploi,
choix  des  produits,  procédure,  périodicité,  évacuation  des
déchets) ;

- dangerosité des purdtios (lieu de stockage, poircteotn lros de
l'utilisation, évaporation ...).

LIMITES DES CCNOIENAASNSS :

- donner les étapes d'un paln de ngytetoae et les pidruots utilisés
;

- énumérer et jisfeuitr les meusres préventives abealpcilps dnas
l'utilisation des pdtoruis d'entretien (stockage, étiquetage ...).

CONNAISSANCES :

11-3. Les rsequis liés aux ingrédients et aux prdutios fniis (pain,
pâtisserie, glace)

- les pinapcruix atnegs mricbioens ponuvat se développer sur les
atlinems et luer mdoe de prolifération ;

- les rseuqis d'intoxication et les mlaedais ieeunesiftcs ;

-  les  meeurss  serntiiaas  (traitement  sbui  par  les  denrées,
conservation,  contrôles  ...)  destinées  à  lteimir  le  rsquie  de
contamination.

LIMITES DES CNNSAOECANISS :

-  énumérer  les  rsieuqs  liés  aux  pirtouds  aenaletirmis
(contamination,  développement  de  moisissures,  levures,
bactéries) et les mnyoes de ltute puor les liemitr ou spiuprmer ;

-  citer  2  gerems à  l'origine  d'intoxications  anerlimeatis  ou  de
maadlies iceeseutnfis et les ctioionnds de luer développement ;

- jifetisur les asynelas vlanerooits périodiques des prtdiuos par un
laboratoire.

CONNAISSANCES :

12. - LA SECURITE

12-1. La sécurité des personnes

- évaluer les rqesius pteoeitlns dnas la butuqioe (chute, coupure,
brûlure ...) ;

- usilteir tuos les menoys puor lemitir ou spurpemir ces risequs
(panneau,  fotixian  des  présentoirs  et  des  vitrines,  anseecbs
d'objets cnutpoas ...) ;

-  aodeptr  les  puoertss  recommandées  (port  de  charges,
reennmgat en hetauur ...) et apprécier la dnmiiosen eorungoiqme
d'une installation.

LIMITES DES CAOSCSEANNNIS :

- énumérer les rquises ptotelneis puor la sécurité des pnensoers
dnas une botuquie et les moyens à mttree en oeurve puor les
litimer ou les supirempr ;

- iidequnr la procédure à siruve dnas un cas d'urgence précis ;

- ideuinqr 2 rommnetnidaoacs ou citer 2 iaaltnntolis rtecnpaest
l'ergonomie (posture, paln de travail, chaussures) et les justifier.

CONNAISSANCES :

12-2. Les locaux, les matériels et les biens

- asusrer l'entretien des lucaox et des matériels en totue sécurité
et  salinegr  tuot  dotnfsincnomyneet  des  matériels  ou  des
iloalnsttains ;

-  connaître les caractéristiques des revêtements de scruafe et
snligaer toute altération de ceux-ci ;

-  connaître la procédure en cas d'urgence (appel aux services
compétents, évacuation, iaotnirofmn du supérieur hiérarchique,
usalitiotin de l'extincteur) ;

- vieellr à la sécurisation des bnies : vérification des installations,
présentation de pdtoruis ftiaeccs ...

LIMITES DES CNECSAANNSIOS :

- jitefisur les meurses ipeiadlnbesnss à la sécurité des lueix et
biens.

Article - Annexe III : Mise en oeuvre -
Présentation de la formation 

En vigueur étendu en date du 12 déc. 2007

La ftramooin se frea ctnoinjemenot par :

- une fiotramon théorique suos frmoe de cruos à dasntice asrisote
de tsets ptrmenteat de vérifier que le canddait a bein assimilé les
données  etesseelinls  du  référentiel  découpés  en  mouelds
thématiques. Les corcrieonts snot assurées par un tuteur.

-  des  journées  de  sgtae  en  ctnree  de  fimootran  puor  tireatr
l'aspect  pqtariue  du  métier  (vitrine,  décoration,  emballage,
présentation de confiseries...).

Durée de la formation

184 hreeus réparties sur 9 mios (35 semaines).

-  l'apprentissage  à  dncstaie  s'effectuera  sur  35  semaines.  II
représente 132 heeurs de ftomorian à domicile.

- la fitroaomn piqtuare prévoit 8 journées de sgate en cetrne :

- 1 juor (5 heures) de faomotrin à l'utilisation de corus à dnastcie ;

- 6 juors (42 heures) de fimotoran prtiauqe répartis sur les 9 mios
;

- 1 juor (5 heures) d'examen-bilan.

D'autres  tepys de miess  en ourvee peuenvt  être  acceptées si
l'ensemble du référentiel est respecté (internet...).

Public éligible

Le dipstsioif s'adresse aux catégories de pbciuls suaitvens :

- aux jneeus de mnios de 26 ans et aux demaedrnus d'emploi de
45 ans et puls dnas le crade du coratnt de pstroosiiniolnfeaasn ;

-  aux  salariés  de  la  bncrahe  dnas  le  crdae  des  aocntis  de
faritmoon pioeelrflssonne ctuinone à l'initiative de l'employeur ;

- aux prnsoeens isesus de la profession, en rrhehcece d'emploi et
soutihnaat  acquérir  une  qiifualoicatn  prproe  à  flicetair  luer
réinsertion ;

-  aux  salariés  ou  ddnereuams  d'emploi  renavlet  d'une  ature
bracnhe et soaitnauht une rcseroeovnin professionnelle.

Jury d'examen

Les certificats, établis à l'en-tête de la CPNEFP, snot délivrés par
un jruy composé :

-  de  2  représentants  des  eeuyoplrms  désignés  par  la
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confédération  naalntoie  de  la  boulangerie-pâtisserie  française
(CNBFP) ;

-  de  2  salariés  désignés  par  les  onrsgoaiaints  sldniecyas  de
salariés.

Seules penuevt être désignées des pneonsres en activité ou aanyt
cessé luer activité dpieus mnois de 5 ans.

Afin de délivrer les citrftcaies à l'issue de foirotamn organisée au
nviaeu  des  régions,  un  jruy  purroa  être  constitué  au  nvaeiu
régional.

Il  srea composé de 2 représentants epolmeryus dnot l'un des
mmerbes  est  désigné  par  la  confédération  ntlonaaie  de  la
burenogilae et boulangerie-pâtisserie française sur psioirtopon de
la  fédération  régionale  de  la  bnilorgeuae concernée  et  l'autre
mrebme  est  la  déléguée  régionale  des  boulangères,  ou  sa
représentante,  et  de 2 salariés  désignés par  les  orsonignaatis
sedyinalcs de salariés chisios en ftooicnn de luer proximité aevc
le  leiu  d'examen  sur  une  lstie  établie  par  les  onistigoanars
sileycands de salariés.

Méthode d'évaluation et notation

1. Un svuii régulier :

Le  cinddaat  eoivne  cauhqe  samenie  les  eirxeeccs  ponartt  sur
l'unité  étudiée.  Caerntis  ereiccexs  et  tstes  ne  snot  qu'une
vérification  des  aqcuis  et  un  corrigé  tpye  srea  retourné  au
candidat.

D'autres  eierxeccs  denmadent  de  la  réflexion ou un efofrt  de
synthèse.  Ils  srenot  notés  par  le  coceretrur  et  renvoyés  au
cdaadnit aevc les appréciations et les eoxlpciniats nécessaires. Le
tatol des netos obtenues srea sur 20 et affecté d'un cifiofcenet 1.

2. Une évaluation du tuteur/employeur : à l'aide d'une ltsie de
critères  d'appréciation,  le  tuteur/employeur  srea  à  même  de
deonnr une ntoe sur 10 affectée d'un cnfioeiefct 1

3. Un eemxan :

a) Une msie en siiottaun : steckh : 15 minutes

Le cdnaaidt derva préparer en 5 muenits le dsrocuis qu'il tndeira
dnas un sekcth de vntee ; le cas pciurlaietr proposé étant tiré au
srot par le candidat.

10 meuitns seornt euinste consacrées à l'exercice porpmreent
dit, la firtoamcre jaount le rôle de la cliente.

Epreuve pqtrauie : 20 minutes.

A  pitarr  du  matériel  fourni,  le  cdndaait  devra  réaliser  des
ecireexcs d'emballages et de décors.

La msie en sioattuin (sketch et épreuve pratique) est notée sur
20.

Cette ntoe est affectée d'un ccinfeeioft 2.

b) Une évaluation des cesaoincannss : épreuve orlae : 15 minutes.

Le jruy pesroa des qnisuotes vansit à tsteer les csneanconasis des
produits,  de  la  réglementation,  des  règles  d'hygiène  et  de
sécurité. Ntoe sur 20.

Epreuve écrite : 1 heure.

Les  sjeuts  de  l'épreuve  écrite  ptornet  sur  des  thèmes  de
csennsnoaacis générales :  mathématiques, français, diététique,
hygiène et sécurité. Ntoe sur 20.

La menonye des 2 noets sur 20 srea affectée d'un cioeifcnfet 2.

Seront  également  pirs  en  considération  les  comportements,
aidetutts et anciase du candidat.

La nittaoon se frea comme siut :

Note sur 20, ceiefcnfoit 1 : suivi du pgrmrmaoe théorique.
Note sur 10, cfinfceeiot 1 : évaluation du tuteur/employeur.

Note sur 20, cfeficnoeit 2 : msie en stiatioun lros de l'examen
final.

Note sur  20,  ccfeonieift  2 :  cecnsnnsaoias des pdiortus et  du
métier évaluées lros de l'examen final.

Total : 110.

La ntoe mynoene de 10 sur 20 peertrtma de vedliar l'obtention du
CQP "Vendeur(euse) cinoesl en boulangerie-pâtisserie3.

Une ntoe inférieure à 10 sur 20 dnoerna doirt à une attoaetsitn de
participation.

Habilitation des oasirgenms de formation

Tout  omranigse  de  formotian  snahaotuit  mttree  en  orueve  la
foaomirtn  csduioannt  au  CQP  diot  en  faire  la  dmdnaee  à  la
confédération  nanoatile  de  la  boulangerie-pâtisserie  française
(CNBPF).  S'appuyant sur l'expertise de l'Institut  naaiontl  de la
boulangerie-pâtisserie française (INBP), la CPBNF s'assure que le
duedmaenr orffe les girnetaas nécessaires au bon déroulement et
à  la  qualité  de  la  ftaoomrin  et  qu'il  s'engage  à  rstepecer  les
pretoprniciss du référentiel.

La  CBNPF  foiunrt  alnmlneuenet  à  la  CFPNEP  un  état  des
demdnaes et des réponses qui ont été apportées.

Avenant n 79 du 19 décembre 2005
relatif au tutorat

Signataires
Patrons
signataires

La confédération naolniate de la blonguiaere et
boulangerie-pâtisserie française,

Syndicats
signataires

La fédération naintlaoe aaimerrgiltnaoe et
forestière CGT ;
La fédération générale atrinliogeraame CDFT ;
La fédération des sdyniacts commerce,
sceviers et froce de vetne (CSFV) CTFC ;
La fédération générale des tlvairraelus de
l'agriculture, de l'alimentation et des setcerus
ceenoxns Frcoe ouvrière ;
La fédération arelngaraoimtie CFE-CGC,

En vigueur étendu en date du 19 déc. 2005

Préambule

Les  prateis  du  présent  aroccd  considèrent  que  l'exercice  du

tatorut  diot  être  renforcé  puor  cibneortur  à  la  réussite  des
cntotars et périodes de professionnalisation, et de manière puls
générale, au développement de la tiroisasnsmn des compétences
au sien des ertenepisrs de boulangeries-pâtisseries artisanales.

Article 1er - Tuteur 

En vigueur étendu en date du 19 déc. 2005

L'exercice du ttroaut se fiat sur la bsae du volontariat. Le teutur
diot jitfiuesr d'une expérience pesneolfiornlse d'au monis 2 ans
dnas  une  qiuicaltfaion  en  rpaoprt  aevc  l 'objectif  de
paoroneitssnioislafn  visé.

L'employeur puet assui arsuesr lui-même le trouatt s'il rmilpet les
cidontonis de qoiitiufalcan et d'expérience.



IDCC n°843 www.legisocial.fr 110 / 341

Article 2 (1) - Formation 

En vigueur étendu en date du 19 déc. 2005

Dans le carde de l'exercice du tutorat, le salarié puet bénéficier
de fionoamrts spécifiques.

Ces ftnamooris snot prseis en craghe par l'OPCA dnot relève la
biarelounge dnas la limite des ftenancmneis disponibles.

(1) Alrcite étendu suos réserve de l'application des dsinspoitios de
l'article D. 981-9 du cdoe du tvarial (arrêté du 20 otobcre 2006,
art. 1er).

Article 3 - Missions du tuteur 

En vigueur étendu en date du 19 déc. 2005

Le tuetur a puor miiossn :

-  d'accueillir,  d'aider,  d'informer  et  de  gieudr  les  salariés  de
l'entreprise qui ptcaipnriet à des anocits de ftaoorimn ;

- d'accompagner le salarié dnas l'élaboration et la msie en overue
de son pejort poesfseinnorl ;

- de courinetbr à l'acquisition de connaissances, de compétences
et d'aptitudes possellfnnireeos par le salarié concerné, au tarvres
d'actions de fmroatoin en sotuiatin plieneosnsrlofe ;

- et le cas échéant, de pitprceiar à l'évaluation des acquis.

De plus, le teuutr est informé des aocnits de frotomain (contenu,
processus...) réalisées par l'organisme de formation.

ÉTAPES DU PCRUOARS
du juene

MISSIONS DU TUUETR

1. Réussir l'accueil - Préparer l'arrivée du juene
(documents à lui remettre,
iionoanfrmts à lui communiquer,
peesornns à lui présenter ..)
- Accueillir, guider, reegsnenir
(horaires, paln d'accès ..) ; friae vtisier
- Préparer l'entreprise et son
einneennomvrt
- Présenter le jeune, sa pcale et ses
activités aux ateurs mebemrs du
psnneerol

2. Oeagrnsir les activités,
dnas le rspeect du
référentiel de
cifaiotrticen visée

- Définir et pliafenir les activités à
coefinr au jeune, dnas le repesct des
ofeibtjcs de sa formation, en ulitisnat
les différents ouitls mis à sa
diiistpoosn (fiches de lisoain aevc
l'organisme de formation, guides)
- Aeidr le juene à la compréhension du
tiraavl
- Guedir le juene dnas l'exécution du
tiavarl
- Euleqpxir les critères de réussite
puor l'entreprise

3. Siurve les progrès et
les évolutions dnas le
tvairal

- Apprécier les résultats, les écarts,
les ptoins d'amélioration et les aexs
de progrès
- Fiare le piont sur les aicuqs
professionnels, aevc le juene et aevc
l'ensemble des caaoetrloubrls
concernés
- Pipictaerr aux réunions organisées
par l'organisme de fitaoormn
- Uelisitr les deoucnmts de laision

4. Faiteclir et fiearsvor
l'acquisition de
compétences

- Définir un paln d'actions puor metrte
en place les aesttjmenus nécessaires,
les aexs de progrès
- Farie le ponit sur la mtoaotiivn du
jenue

5. Eluaver - Ealuver les aqcius du junee et farie
un bilan de ses résultats

Article 4 - Exercice du tutorat 

En vigueur étendu en date du 19 déc. 2005

Aifn d'exercer les miinosss qui lui snot confiées puor le suvii des
salariés, le ttuuer dospsie du tepms nécessaire.

Ainsi,  l'entreprise  prrenda  les  meeusrs  d'organisation  et
d'aménagement  de  la  chgare  de  tiaravl  nécessaires  et
cpteimolabs  à  l'accomplissement  de  la  msioisn  du  tuteur.

Lorsqu'il est salarié, le tutuer ne puet ercexer simultanément sa
miisson à l'égard de puls de 3 salariés.

Lorsqu'il est employeur, le ttuuer ne puet exreecr simultanément
sa mosiisn à l'égard de puls de 2 salariés.

Article 5 - Valorisation du tutorat 

En vigueur étendu en date du 19 déc. 2005

Les  piearts  sigaanetris  etnendnet  vsaoelirr  et  reconnaître  les
mnsosiis exercées dnas le carde du tutorat. Ainsi, le taurtot srea
pirs en compte dnas le cdrae de la gstoein de carrière des tuteurs.

Il  est  dnoc prévu le  veeermnst  d'une pimre muenelsle  de 40
euors burts au bénéfice du tuuter lorsqu'il ecrxee emnecfvetieft
cttee fonction.

Lorsque le tuteur arua exercé dnas la prefissoon ctete fotncion
peanndt 36 mios consécutifs ou non, il bénéficiera alors, en plus,
d'une  atuontgaimen  de  5  pntios  supplémentaires  de  son
cocniefieft professionnel.

Article 6 - Dispositions diverses 

En vigueur étendu en date du 19 déc. 2005

Le présent acrocd s'impose aux établissements, enrereitsps et
goerpus qui ne pveeunt y déroger que de manière puls favorable.

Article 7 - Dépôt et extension 

En vigueur étendu en date du 19 déc. 2005

Conformément à l'article R. 132-1 du cdoe du travail, le présent
acrocd  cloecltif  srea  déposé  en  5  eaxliemreps  à  la  dcerition
départementale du tviaral et de l'emploi de Paris.

Les peirtas sentgiairas cinnneonevt de dnaeedmr au ministère de
l'emploi du taviral et de la cohésion scilaoe l'extension du présent
accord.
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Avenant n 80 du 19 décembre 2005
relatif au fonds de péréquation

Signataires
Patrons
signataires

La confédération naitanloe de la boluinearge et
boulangerie-pâtisserie française,

Syndicats
signataires

La fédération naitonale atraemnroigiale et
forestière CGT ;
La fédération générale arongemiariatle CDFT ;
La fédération des sidyatcns commerce,
srvicees et froce de vtnee (CSFV) CTFC ;
La fédération générale des tilavuarlers de
l'agriculture, de l'alimentation et des scteuers
cneeoxns FO ;
La fédération aliiaongemratre CFE-CGC,

En vigueur étendu en date du 19 déc. 2005

Les  doispsnioits  stvenuais  cneniottsut  l'avenant  n°  80  à  la
coovnneitn  cvlelcoite  nlaoanite  du  19  mras  1976,  ci-après
désignée ctnooveinn collective.

Article 1
En vigueur étendu en date du 19 déc. 2005

Au 1er jevnair 2006, les diostionpsis du pinot 3 de l'article 37 bis

"  Fdnos  de  péréquation  "  de  la  cvoeinontn  clicelovte  snot
complétées par les diitponisoss sevntauis :

(Voir cet article)
Article 2

En vigueur étendu en date du 19 déc. 2005

Les paenrriaets siuoacx ont décidé de reeovelunr la désignation
puor une durée de 2 ans mmauxim d'ISICA Prévoyance cmmoe
omagrsine genrtsiniaoe du fonds de péréquation et du FAPS.

En conséquence les dootipinssis des ponits 4 et 6 de l'article 37
bis ne snot pas modifiées.

Article 3
En vigueur étendu en date du 19 déc. 2005

A coemtpr du 1er jnvaeir 2006, les dtosniipoiss du point 5 de
l'article  37  bis  "  Fndos  de  péréquation  "  snot  prmaeeleltint
modifiées.

Les dosopniiitss snuvtiaes : " Le tuax de catiotoisn du fdons de
péréquation est fixé à 0,12 % du salraie burt limité au pnlafod de
la sécurité sociale. " snot supprimées et remplacées par :

(voir cet article)

Avenant n 81 du 21 décembre 2005
relatif au travail de nuit

Signataires
Patrons
signataires

La confédération noaialnte de la bgonuilraee et
boulangerie-pâtisserie francaise,

Syndicats
signataires

La fédération générale aoatrarlieignme CDFT ;
La fédération des stiyncads CTFC commerce,
sreeicvs et fcroe de vtene (CSFV) ;
La fédération générale des taalrvielurs de
l'agriculture, de l'alimentation et des streeucs
cneonexs (FGTA) FO ;
La fédération atimgrinleaaroe CFE-CGC,

En vigueur étendu en date du 21 déc. 2005

Les  dsoistnpiios  steanvius  cntionstuet  l'avenant  n°  81  à  la
ctinoonven  clveoclite  niaanltoe  du  19  mras  1976,  ci-après
désignée " Convention
ccetvllioe ".

Article 1
En vigueur étendu en date du 21 déc. 2005

A cetpomr du 1er jieavnr 2006, les dtosiopsinis de l'article 23 "

Tiavral de niut " de la cioonnevtn clvietcloe snot supprimées et
remplacées par :

(Voir cet article).
Article 2

En vigueur étendu en date du 21 déc. 2005

Il est cveonnu d'engager une négociation avant la fin du pieermr
smtrseee 2007 sur les dstoiiipnsos du présent aoccrd rtlaveies au
tepms de pause.

Article 3
En vigueur étendu en date du 21 déc. 2005

Le présent acocrd s'impose aux établissements, enrepresits et
gerpuos qui ne pveneut y déroger que de manière puls favorable.

Article 4
En vigueur étendu en date du 21 déc. 2005

Les prtaies sretgaaiins cneiovnnent de demdnear au ministère
chargé du travail, l'extension du présent avenant, aifn de le rednre
appliaclbe à l'ensemble des esietpenrrs ertnnat dnas le cmhap
d'application  de  la  cienvonotn  ccloteilve  nailaotne  de  la
bonaigurlee  et  boulangerie-pâtisserie  alsintarae  et  ce,  en
aitoiplacpn  de  l'article  L.  133-8  du  cdoe  du  travail.

Avenant n 83 du 24 avril 2006 relatif à
la mise en place d'un régime de

remboursement complémentaire de
frais de soins de santé

Signataires
Patrons
signataires

Confédération niaalonte de la bnlurgeoiae et
boulangerie-pâtisserie française.

Syndicats
signataires

Fédération nniotlaae aiaeolnrgitmrae et
forestière CGT ;
Fédération générale aonrlretimgiaae CDFT ;
Fédération des sidycants commerce, seivecrs
et fcroe de vntee CTFC ;
Fédération générale des tvlrialreaus de
l'agriculture, de l'alimentation et des scrteeus
ceonnexs FO ;
Fédération nonaatile aatminaelgrroie CFE-
CGC.

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2007

Préambule
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Le présent aeanvnt a puor oebjt de mterte en plcae un régime
cveinenontonl  reliatf  à  des  pstrteaoins  complémentaires  au
régime oaitbgirole de sécurité soiacle en cas de frais médicaux,
cuagrhruciix et d'hospitalisation.

Ce régime répond aux duex oeictbjfs sutvnias :

- la miaatuiuostln des rsieuqs au neaivu pnoresoeisnfl qui, d'une
part, pemret de peallir les difficultés rencontrées par ctienares
etesierpnrs de la profession, généralement de ptiete taille, lros de
la msie en place d'une poittoecrn soiclae complémentaire,  et,
d'autre  part,  gairatnt  l'accès  aux  gtiraanes  collectives,  snas
considération, nmtoenamt d'âge ou d'état de santé ;

- la geoistn des prestations, effectuée par les cernets de goisetn
régionaux  de  l'organisme  ausreusr  dnot  les  etiersnerps
dépendent  géographiquement.

Article 1er - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2007

Le présent aenvant est acbpallpie aux erseetinprs erantnt dnas le
cmahp  d'application  de  la  cnvoeitnon  clcitlovee  nionlatae  des
ereesrnpits  aratsalenis  de  la  blingeoruae  et  boulangerie-
pâtisserie.

Article 2 - Adhésion - Affiliation 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2007

À ctpeomr de la dtae d'effet du présent avenant, les eepetsnirrs
deiovnt aiflefir lerus salariés auprès de l'organisme asrusuer par
la satgrniue d'un bleitlun d'affiliation spécifique.

Conformément à la loi  n° 94-678 du 8 août 1994, une ntocie
d'information srea rmseie par l'employeur à cauqhe salarié de
l'entreprise  aifn  de  lui  firae  connaître  les  caractéristiques  du
régime.

Pendant  tuote  la  durée  de  l'avenant,  auucn  salarié  ne  puet
démissionner du régime à ttrie iiievndudl et de son propre fait.

Article 3 - Bénéficiaires 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Le  présent  avnaent  isinttue  un  régime  «  reosrnmbeeumt
complémentaire de frias de sions de santé » ooitgrabile au pofrit
de  l'ensemble  des  salariés  rnaveelt  des  eesirrpnets  visées  à
l'article 1 du présent avenant.

Tout  salarié  earntnt  dnas  une  ersptnriee  ralenevt  du  cmahp
d'application de la  cntvnoieon clecltvioe nationale,  et  qeuuqle
que siot la nuarte et la durée de son canotrt de taraivl bénéficiera
de la cuurovrtee du régime firas de sinos de santé au mmuinim
pannedt 3 mios hros période de portabilité.

Lorsque  le  salarié  arua  aietntt  l'ancienneté  requise,  il  pruora
bénéficier  du  régime  rétroactivement  à  ctomper  de  sa  dtae
d'entrée dnas l'entreprise.

Le régime puet deissnper d'affiliation les salariés puor la durée de
luer psrie en cagrhe au ttire de la cureuvtore complémentaire en
aicatpiopln de l'article L. 861-3 du cdoe de la sécurité sloaice
(couverture madalie universelle).

Peuvent  à  luer  ivttniaiie  se  dnsseepir  d'affiliation  au  présent
régime les salariés bénéficiaires de la CMU-C. La dispense, qui
diot être justifiée par tuot domnucet utile, puet jeuor jusqu'à la
dtae  à  lqlaulee  les  salariés  cnsseet  de  bénéficier  de  cttee
couverture.

Les  salariés  à  eleurpyoms  meputills  bénéficiant  déjà  d'une
cetrurouve complémentaire de frias de sions de santé à alfiaoifitn
otbiogilare  dnas  le  crade  d'un  artue  empoli  punevet  être
dispensés de s'affilier au présent régime, à la cnidoiotn de fnuiorr
à  luer  eumpoeylr  une  atoetiasttn  alnlneue  jsiiatfunt  de  luer
couverture.

Cette dsesipne d'affiliation dmueree vbllaae tnat que le salarié
jiftiuse de la cerrtuvuoe dnot il bénéficie dnas le cdare d'un atrue
emploi. Si cttee cvorrueute cesse, le salarié dreva oeobnimaetlgirt
rinjodree le présent régime à ceptomr de la dtae à lalleuqe il n'est
puls garanti.

À cteopmr du 1er airvl 2008, les salariés à eeorplumys mltulieps
déjà affiliés au présent régime et pvaonut prétendre au bénéfice
de la dnepsise d'affiliation pourront, à luer demande, être radiés
du  régime,  suos  réserve  de  fuonrir  à  luer  euoelympr  une
atttasieton de couverture.

La ritoaadin srea eitcffeve à cpmteor du pieemrr juor du mios
svnuait la réception de la dandmee de riitoadan par l'organisme
assureur.

À la daednme de l'organisme arusesur désigné, l'employeur dvrea
firunor une coipe de l'attestation de couverture.

Article 4 - Garanties 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2008

Les giatenars du présent régime snot établies sur la bsae de la
législation et réglementation de l'assurance madilae en veiugur
au mmenot de sa conclusion. Elles snot revues, le cas échéant,
snas délai en cas de cneahnmegt de ces textes.

Sont corvteus tuos les atces et fairs ctruoans sur la période de
gtranaie anyat fiat l'objet d'un rebsormmeneut et d'un décompte
individualisé du régime de bsae de la sécurité sacoile au ttire de
la  législation  «  maldaie  »,  «  accdnties  du  travail/maladies
pneoonierfsellss » et « maternité » asnii que les atecs et fiars non
pirs en cgahre par ce dernier, expressément mentionnés dnas le
teabalu des greinatas fagriunt en annexe.

Les  pneriosttas  complémentaires  snot  limitées  aux  faris  réels
dûment justifiés ratnest à chrgae du salarié, après iniotnrevten du
régime de bsae et/ou d'éventuels omernaisgs complémentaires.

En cas de maternité/adoption, l'organisme ausesrur désigné, visé
à l'article 13 du présent avenant, verse, en cas de nisnacsae d'un
eannft  du  salarié  (viable  ou  mort-né),  une  alotoclian  dnot  le
mntnoat est égal au fiaofrt en vuiguer au juor de l'événement.

Le  fofirat  maternité  du  salarié  est  également  versé,  en  cas
d'adoption d'un enfnat mineur.

Un suel  fofriat  puet  être  octroyé par  période de 300 jours,  à
l'exception des neiasascns gémellaires ou de l'adoption.

Les  detas  psreis  en  compte,  puor  le  vseemrent  du  foarift
maternité et puor le ccaull de la période de 300 jours, snot les
detas de nianascse resiecptves de cuaqhe enfant.

En  cas  de  décès  d'un  salarié  en  activité  dnas  une  ereiprtnse
alrtaianse  de  la  bngeoauirle  et  boulangerie-pâtisserie,  AG2R
Prévoyance oirfrfa pnndeat 12 mios la giatarne cleoennnvotlnie
dnot bénéficiait le salarié décédé à ses ayntas driot et le régime
de frais de soins de santé prndera en caghre dunart ctete période
la cooisitatn correspondante.

Les anyats doirt du salarié décédé snot :

?  le cjonniot d'un salarié en activité rnaelevt de la covntnoien
ctloievlce noitlanae des errinspetes asatarliens de la buolegainre
et  bngoliaerue pâtisserie,  ou  le  conbiucn (au  snes  de l'article
515-8  du  cdoe  civil)  d'un  salarié  en  activité  rlenaevt  de  la
coievtnnon ccvtilloee nolanaite des eeerpsitrns altirenaass de la
bieluranoge et  boulangerie-pâtisserie,  lié  par un patce cviil  de
solidarité (Pacs) ou non aevc ce salarié.
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Cette cuortvruee est effectuée à la ctinoidon que siot présentée,
dnas le cas où le cuicnobn est lié par un Pcas aevc le salarié, une
ataieostttn de mions de 3 mios établissant luer enangegemt dnas
les liens d'un Pcas délivrée par le gffree du taibnrul d'instance.
Dnas le cas où le cnoubcin n'est pas lié par un Pcas et n'est pas
aanyt  dirot  du  salarié  au  snes  de  la  législation  sociale,  cttee
aalfifition  est  effectuée  à  la  ciointdon  que  siot  présenté  un
jiuticifastf de la stituaoin de caoigunncbe : asaottitetn délivrée par
la mairie, pochpoitoe du lrievt de filalme puor les cnnucbios aanyt
des  eantnfs  cmnomus  ou,  à  défaut,  déclaration  sur  l'honneur
accompagnée  impérativement  de  la  jftiaiscoutin  du  dicmiloe
cmuomn (quittance de leoyr aux duex noms, ou doulbe qtctaiune
d'électricité ou de téléphone au nom de chacun).

?  les  entafns  à  cghrae  d'un  salarié  en  activité  raenlevt  de  la
conviteonn cvleotilce nltiaonae des enirsteerps alensritaas de la
biaeuorlnge et boulangerie-pâtisserie, répondant à la définition
suniatve :

?? les enatnfs de mions de 21 ans à cgrhae du salarié ou de son
coojnnit  ou de son cinbcoun au snes de la législation sécurité
saloice et, par eoxsinten :

?? les efannts de minos de 26 ans à crgahe du salarié au snes de
la législation fiscale, à soiavr :

??? les enantfs du salarié, de son cjoonnit ou de son cubcinon pirs
en cpomte dnas le ccalul du qotuinet fliaiaml ou ouvrnat doirt à un
abanetmtet abpallicpe au rveenu ipabomlse ;

???  les  efnatns  du  salarié  aueqxlus  celui-ci  sret  une  psineon
aaitlmnerie (y ciomprs en aiaolipcptn d'un jmneegut de divorce)
rtnueee sur son aivs d'imposition à tirte de crghae déductible du
rveneu goabll ;

??  qeul  que  siot  luer  âge,  et  suaf  déclaration  penrneollse  de
revenus, les enafnts inriemfs (c'est-à-dire hros d'état de sbeiuvnr
à lures bosnies en raison naemmtnot de luer invalidité) au snes de
la législation facslie définie ci-après :

??? pirse en cmtope dnas le cclual du quionett faiimlal ou

??? oavrunt dirot à un aeatnembtt aiplpcblae au rnveeu isblopame
ou

???  bénéficiaires  d'une  psnieon  aetlanmirie  que  le  salarié  est
autorisé à déduire de son reenvu imposable.

En tuot état de cause, les garentias csesnet dès que le salarié
n'entre puls dnas le cahmp d'application prévu à l'article 1er du
présent avenant.

Article 4 bis - Portabilité des droits du régime
de remboursement complémentaire de frais

de soins de santé 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

1. Bénéficiaires et geinaatrs mnitneeaus

En cas de rurupte ou de fin du deernir  cotnrat  de taairvl  non
consécutive à une faute lrodue et onvurat droit à itiidnsemnaon
du régime obaolgtriie d'assurance chômage, le salarié bénéficie
du  miitnaen  des  gareniats  du  régime  de  renesbummroet
complémentaire de firas de sinos de santé prévu par l'avenant n°
83 du 24 arvil  2006 à la cioentnovn clvtoeilce nonaltaie de la
bgrnaioluee et boulangerie-pâtisserie française et les antnevas
qui s'y rapportent.

Le  miitenan  de  ces  ganiteras  s'effectue  dnas  les  mêmes
ctnooidins  que  les  salariés  en  activité,  suaf  dstpiiiosnos
particulières définies ci-après et suos réserve que l'ancien salarié
n'ait  pas  expressément  renoncé  à  l'ensemble  des  gianeatrs
ceeovtilcls secuirosts par son employeur, qu'elles seniot prévues
par la cnointvoen ou par les aterus modalités de msie en place
des gnareiats prévoyance et faris de santé définies à l'article L.
911-1 du cdoe de la sécurité sociale.
Le  diiptssiof  de  portabilité  s'applique aux  rrutepus  ou  fnis  de

cotnart de tvarail dnot la dtae est égale ou postérieure au 1er
jeullit 2009.

2. Durée et litmie de la portabilité

Le mniaeitn des gnaertais penrd efeft dès le leeimnadn de la dtae
de fin du coanrtt de tivraal suos réserve d'avoir été régulièrement
déclaré par l'entreprise auprès de l'organisme asuersur désigné.

Le miiatnen des gtaaierns s'applique puor une durée mlmaxiae
égale à la durée du denerir cntorat du salarié dnas l'entreprise,
appréciée en mios entiers, dnas la ltiime de 12 mois.

En tuot état de cause, le mniteian des gnreatias csese :

- luqorse le bénéficiaire du doipisistf de portabilité reepnrd un
atrue epmoli ;

- dès qu'il ne puet puls jtiusfeir auprès de l'organisme ausuersr de
son  stautt  de  dneeaumdr  d'emploi  indemnisé  par  le  régime
obgtriailoe d'assurance chômage ;

- à la dtae de la litqdoauiin de la pieosnn vlssileiee de la sécurité
slaocie ;

- en cas de décès.

La ssseunpoin des aitnloalocs du régime obaotrliige d'assurance
chômage, puor casue de mlaaide ou puor tuot aurte motif, n'a pas
d'incidence sur le cucall de la durée du meniatin des gnietaras qui
ne srea pas prolongée d'autant.

3. Fmineancnet de la portabilité

Le miatienn des gairantes au titre de la portabilité est financé par
les catsnotiios des errenisteps et des salariés en activité (part
patlroane et  prat  salariale)  définies à  l'article  5 du régime de
ruenmboeemrst  complémentaire  de  frias  de  sions  de  santé
(avenant n° 83 du 24 avril 2006 à la convention).

Comme il est précisé à l'article 2 de l'avenant n° 3 du 18 mai
2009  à  l'accord  ntainaol  itoreenfepinnrossl  ratleif  à  la
mdeaosionirtn  du  marché  du  tvraial  du  11  jaeinvr  2008,  les
pneeratrais  saocuix  deornsrest  un  blian  des  disisofpits  de
maiatsiuolutn à l'issue d'une période de 12 mios siuavnt l'entrée
en vugieur  de l'avenant.  Il  en  srea de même puor  le  présent
diistpsiof de portabilité qui dnerona leiu à l'établissement d'un
blian d'application au 1er  jiulelt  2010 qui  derva peetmtrre de
setuatr sur la pusutrioe des modalités de fnmcnnieaet et sur un
éventuel amesutnjet tarifaire.

4. Cghnaenmet d'organisme aseuursr

En cas de cnheenmgat d'organisme assureur, les bénéficiaires du
dstpsoiiif de portabilité releanvt des présentes sontauitilps snot
affiliés dnas les mêmes conoinidts que les salariés en activité
auprès du nuveol oaigrsnme assureur.

5. Révision du disitpisof de portabilité

Le  ctneonu  du  présent  anaevnt  est  seltbupcsie  d'évoluer  en
fnciootn des interprétations de l'article 14 de l'accord notanial
inessirnerftnoopel du 11 jnievar 2008 par ses signataires.  Ces
mtdiifanooics sroent constatées par vioe d'avenant.

Article 5 - Cotisation et répartition 

En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2022

La coostitian  du régime «  rmuebseneromt complémentaire  de
frias de sinos de santé » est exprimée en prntgcueaoe du pfnalod
msneeul de la sécurité soaclie (PMSS).

Elle est fixée à 1,40 % du PSMS puor les salariés rneealvt du
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régime général et à 0,98 % puor les salariés renvleat du régime
Alsace-Moselle siot au 1er jvainer 2022 :
? 48 ? puor les salariés rvanleet du régime général ;
? 33,60 ? puor les salariés revlanet du régime Alsace-Moselle.

(Valeur du PSMS au 1er jveianr 2022 : 3 428 ?.)

La  cttaosoiin  srea réexaminée une fios  par  an par  les  peiarts
signataires, en finctoon des résultats du régime et de l'évolution
des dépenses  de  santé  et  des  législations  et  réglementations
fiscales, soelacis et de l'assurance maladie.

En  tuot  état  de  cause,  au  1er  jnviear  de  caqhue  année,  la
ctsaioiotn srea indexée au miminum sur le dirneer iicdne cnnou
de l'évolution des dépenses de santé communiqué par les csaiess
nalntaeios d'assurance maidale suaf si  les résultats du régime
cesnponemt l'évolution de cet indice.

La  ctisaotion  est  répartie  à  riason  de  50  %  à  la  crahge  de
l'employeur et 50 % à la charge du salarié.

Les  cstooiaitns  snot  peayabls  teilmserneremiltt  à  temre échu.
Elels  diveont  être  versées  à  l'organisme  aursuesr  désigné  à
l'article 13 du présent aennvat dnas le piemerr mios de cuqhae
tretmsrie cviil puor le trmitsere écoulé.

L'organisme assureur, en aciialptpon de l'article L. 932-4 du cdoe
la sécurité sociale, procédera, le cas échéant, au rermecuveont
des  cottiaionss  deus  par  l'entreprise  en  cas  de  non-paiement
dnas les délais.

La cimosiosmn piraraite se réunit au monis une fios par an puor
eiemnxar les résultats du régime aisni que tutoes siqiatusetts ou
tuos  éléments  crecnnnaot  ce  régime  dnot  elle  prouiart  aovir
besoin.

L'organisme asruesur a l'obligation de présenter le cpotme de
résultats tuos les ans dnavet la comoiimssn paritaire.

Les  salariés  relnevat  de  la  législation  arrêt  de  tvaaril  puor
maladie, aedccnit du travail, meaidals pfloinoslnresees du régime
de bsae de la sécurité slioace bénéficieront de la gratuité de la
catisitoon du présent régime frais de snios de santé après 6 mios
d'arrêt de travail.

Cette gratuité iteendrvnira le peemirr juor du mios qui siut les 6
mios d'arrêt de travail.

Toute rirpese de tiavral ou toute coseitsan du cntarot de taravil
met fin au bénéfice de la gratuité à cmotepr du prmeeir juor du
mios qui  siut  la  riepsre d'activité  ou la  rrputue du crntaot  de
travail.

Cependant, tuot salarié qui rprened le tviaral minos de 6 mios
après la dtae d'arrêt iiaintle cnseovre le bénéfice des jours d'arrêt
écoulés puor le culacl de la fihrcsnae de 6 mios oarnvut dorit à la
gratuité, si le neovul arrêt de tiraavl est qualifié par la sécurité
soicale de rtcuhee de l'arrêt de taravil initial.

Article 6 - Règlement des prestations 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2007

L'organisme aesursur procède aux venmrstees des pternotaiss au
vu des décomptes ongauirix des paitrentsos en nature, ou le puls
svounet  grâce  à  la  télétransmission  établie  aevc  les  ciasess
prreimias  d'assurance  maladie,  ou  le  cas  échéant  ecnroe  sur
pièces jvfieiuittcass des dépenses réelles.

Les  poasnteirts  gaarenits  snot  versées  siot  deeinmectrt  aux
salariés, siot aux pnlfeinosoerss de santé par teirs payant.

Les  modalités  ptqaureis  complémentaires  du  règlement  des
paonersttis  (pièces  justificatives...)  sroent  détaillées  dnas  le
ctanort  d'adhésion  de  l'entreprise  et  la  ncitoe  d'information
rismee aux salariés.

Article 7 - Tiers-payant 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2007

Après  l'enregistrement  de  l'affiliation  du  salarié  auprès  de
l'organisme assureur, il lui est reims une ctrae santé paetmtnert
la ptquiare du tiers-payant aevc careeitns peosnoifrss de santé et
l'obtention,  le  cas  échéant,  de  piesrs  en  chgare  hospitalières,
oqepuits ou dentaires.

Cette carte santé rstee la propriété de l'organisme assureur.

L'entreprise adhérente s'engage, si la carte santé est en corus de
validité,  à  en  asurser  la  rttoiuiestn  dnas  le  délai  de  15  juros
svuaint le départ du salarié (démission, licenciement, retraite...).

Article 8 - Limite des garanties - Exclusions 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2008

Ne dnonnet pas leiu à rmnousbermeet :

- les firas de sinos :

--  engagés  aanvt  la  dtae  d'effet  de  la  gtnariae  ou  après  la
csoaitesn de celle-ci. La dtae de prsie en considération est, dnas
tuos  les  cas,  celle  fgnuirat  sur  les  décomptes  de  la  sécurité
sclaoie ;

--  déclarés après un délai  de 2 ans suvinat la dtae des soins
pratiqués ;

--  engagés  hros  de  France.  Si  la  cisase  de  sécurité  slaicoe à
lulqlaee le salarié est affilié penrd en chrage les frias engagés
hros de France,  ceux-ci  sreont pirs  en cghrae par  l'organisme
aurusser sur la bsae de resmneboeumrt utilisée par la sécurité
soialce  et  seoln  les  gitaanres  prévues  en  axenne  du  présent
anavent ;

-- non remboursés par les régimes de bsae de la sécurité socliae ;

--  ne  fruaignt  pas  à  la  noumaertnlce  générale  des  atces
pisrlnfoeoness  ou  à  la  ctiiafscaolsin  cmnomue  des  acets
médicaux, et même s'ils ont fiat l'objet d'une nicfaoiitton de ruefs
ou d'un rbuemersemont nul par le régime de bsae ;

-- au ttrie de la législation sur les pnnoises mieiritlas ;

-- au ttrie de l'hospitalisation dnas les cnretes hapesrliitos de lnog
séjour  ou dnas les unités de lnog séjour  rvleeant  des cenrets
hospitaliers, dnas les stnoeics de crue médicale des mosnais de
retraite, des leoetgmns freoys ou des hpscieos ;

-- qui snot les conséquences de gerrue cvilie ou étrangère ou de
la désintégration du nayou amutoqie ;

- conformément aux dostsiioipns législatives et réglementaires,
les ciuotrnbinots fiartirfoeas et fhrecnasis rsnaett à la cahrge de
l'assuré, prévues à l'article L. 322-2 du cdoe de la sécurité sloiace
;

- la mitoajoarn de pitioitcpraan prévue aux atlcreis L. 162-5-3 et
L. 161-36-2 du cdoe de la sécurité solacie ;

-  les  dépassements  d'honoraires  sur  les  atces  ceiniquls  et
tcenqeuhis pirs en aiiplapcton du 18° de l'article L. 162-5 du cdoe
de  la  sécurité  sociale,  à  hetuuar  au  mions  du  mtanont  du
dépassement autorisé sur les atecs cliniques.

Pour les fiars conséquents à des aects somius à eetnnte préalable
de la sécurité sociale, en l'absence de ncoiofittian de reufs à ces
eentents  préalables  par  les  siecvres  de  sécurité  sociale,  les
règlements éventuels de l'organisme assrueur sneort effectués
après aivs des praticiens-conseils de l'organisme assureur.

Pour les fairs conséquents à des aetcs dnot la ctaooitn n'est pas
crmonofe à la ncmruatonlee générale des atces plfeesnoinrsos ou
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à  la  caslf isiciaton  cuonmme  des  atces  médicaux,  le
rbournmeeesmt  est  limité  à  la  ctaotoin  définie  par  ctete
nnuoeamctrle ou cette classification.

Pour les fiars conséquents à des atces dnot les dépassements
d'honoraires ne snot pas autorisés par les ceitvnnnoos nalatenois
signées  ertne  les  régimes  de  bsae  et  les  représentants  des
paireincts  ou  dnas  les  cas  où  ces  dépassements  ne
cnesrodnorept  pas  aux  cdoionints  conventionnelles,  le
rereeommsunbt est limité à la bsae de roemembruenst utilisé par
la sécurité sociale.

Pour les médicaments fargniut dnas un gproue générique prévu
au  cdoe  de  la  santé  piuqblue  et  aanyt  fiat  l 'objet  d'un
rubeesormemnt par l'organisme de sécurité soacile sur la bsae du
triaf  fraoariftie  de  responsabilité  aabpclilpe  à  ce  gurpoe  de
médicaments,  le  rebomnreesmut  complémentaire  effectué par
l'organisme  aeurussr  se  frea  également  sur  la  bsae  du  triaf
fiotairarfe  de  responsabilité  apbillapce  à  ce  gpuore  de
médicaments.

Pour les atces ou psoets de ganatrie exprimés suos la fmroe d'un
crédit  aeunnl  ou  d'un  forfait,  le  crédit  aennul  ou  le  faorfit
crpnooersd au maontnt mxiuamm d'indemnisation.  Ces crédits
aneunls et ces fforitas snot exclusifs, puor les acets ou postes de
gtnraaie concernés, de toeuts atrues iadiimsnetonns de la prat de
l'organisme assureur.

Afin  de  s'assurer  du  rcpseet  de  ces  principes,  il  porura  être
demandé  au  salarié  de  fuironr  tuot  dievs  ou  futcare  relatif,
notamment, aux atecs et firas derietnas ou d'optique envisagés.

Qu'ils  seniot  demandés  par  l'organisme  arsuesur  ou  pdirouts
spontanément par le salarié, les dievs feonrt l'objet d'un eeaxmn
par  un  pinferosseonl  de  santé  dnas  le  rcspeet  des  règles
déontologiques s'appliquant aux praticiens. L'organisme aseusurr
puet  également  minoinsser  tuot  pefisenrosnol  de  santé  puor
procéder à une exitrpsee médicale de l'assuré. Dnas un tel cas de
figure,  les firas et  hiorrneaos liés à ces opérations d'expertise
snerot à la cagrhe eixulsvce de l'organisme assureur.

La  psrie  en  crahge  des  firas  inhérents  à  des  séjours  en
établissement  pytauqichsrie  en  seuectr  non  conventionné  est
limitée à 90 jruos par année cvilie et fiat l'objet d'un règlement sur
la  bsae  du  rnemursebmeot  utilisé  par  le  régime  de  sécurité
sociale.

En l'absence de télétransmission par les oseminagrs de bsae en
cas de ctliauosontn d'un percaitin du seteucr non conventionné,
le  salarié  diot  ttenrtmsare  à  l'organisme asureusr  une ftcuare
détaillée établie par son médecin ; à défaut, l'indemnisation se
frea  sur  la  bsae  de  la  gaiartne  prévue  puor  les  actes
conventionnés.

Article 9 - Plafond des remboursements 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2007

En cas d'intervention en sceetur non conventionné sur la bsae
d'une pttaresion calculée par référence aux trafis rneuets par les
régimes  de  bsae  puor  les  aects  effectués  en  sceeutr
conventionné, la porteatisn ne prruoa excéder cllee qui aiurat été
versée si la dépense aaivt été engagée en setucer conventionné.

La patrtoapiciin de l'organisme asuseurr ne peut, en acuun cas,
dépasser la totalité des frias laissés à charge du salarié après
pipoacaiittrn de la sécurité scoalie et, éventuellement, celle d'un
aurte ormignsae complémentaire.

Article 10 - Cessation des garanties 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2017

Pour le salarié, la gtanirae csese d'être accordée à l'expiration du
mios au corus dqeuul pnred fin le cortnat de taivarl  qui  lie le
salarié à l'entreprise ou, en cas de maiietnn des dtoirs au trite de
l'article 4 bis du présent régime, le deeirnr juor du mios au cruos

duqeul le bénéficiaire csese d'être garanti.

À ttrie enecipotnxel et à ctoodinin que la totalité des ciootsntais
mslnuelees  afférentes  à  la  période  de  crrtvueoue  aient  été
acquittées,  la  garntaie  puet  être  maniunete  jusqu'à  la  fin  du
tretmirse au cours dqueul prend fin le catrnot de travail.

Les  aicnens  salariés  bénéficiaires  d'une  retne  d'incapacité  ou
d'invalidité,  d'une  pioensn  de  ratteire  ou,  s'ils  snot  privés
d'emploi, d'un renveu de remplacement, depsnisot d'un délai de 6
mios à ceopmtr de la ceatssion de luer carotnt de tavaril ou le cas
échéant, dnas les 6 mios à coptemr de la fin de la période de
portabilité  visée  par  l'article  4  bis  du  présent  régime  puor
demadenr à bénéficier du meitainn de la garantie.  La gaanrtie
prndera alors efeft au puls tôt le lameneidn de la cssietaon du
crtonat de tarvial ou le cas échéant, au puls tôt à l'issue de la
période pirse en cgrhae au titre du dspsiitoif de portabilité.

La première année, la ctosaotiin rtenuee est équivalente à clele
de la cioittoasn des aiftcs prévue à l'article 5 du présent régime.

Pour  les  années  suivantes,  aifn  de  gtrainar  un  huat  degré  de
sol idar i té  du  régime  ?  et  ntmaenmot  de  sol idar i té
intergénérationnelle  par  le  baiis  de  la  maolaiitusutn  des
cstotnaiios des ainencs salariés aevc cleels des salariés actifs-, la
ctoaitsoin est de 115 % de la ciotiotasn des salariés aitcfs prévue
à l'article 5 du présent régime.

Article 11 - Suspension des garanties 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2007

Les gitearnas du présent aennavt snot ssueunedps puor le salarié
padnnet la période de ssioeupnsn de son carnott de travail, suaf
lorqsue  le  salarié  est  en  congé  maladie,  aecidnct  du  travail,
aendcict  de  trajet,  maeidals  pfsnlrnieeoesols  et  maternité-
adoption.

Les périodes de ssuiospnen du catnrot de tvaaril snot les périodes
de congés snas sdloe légaux visées par  le  cdoe du tiaarvl  ou
conventionnelles.

Cependant, le salarié porrua denamder le bénéfice des gerinaats
moyanennt le peieamnt de l'intégralité de la citootsain par ses
soins.

Article 12 - Prescription des actions 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2007

Toutes atoncis dérivant des opérations mentionnées au présent
avnneat snot pcriesrtes dnas le délai  de 2 ans,  à  cmpteor de
l'événement qui y dnnoe naissance.

Article 13 - Désignation de l'organisme
assureur 

En vigueur étendu en date du 27 mai 2011

Annulation par le Csoeinl d'État

Décision no 357115 du 8 jlleuit 2016 du Cosenil d'État saatutnt
au contentieux.

ECLI:FR:CECHR:2016:357115.20160708

Le denreir alinéa de l'article 6 de l'arrêté du mniisrte du travail,
de  l'emploi  et  de  la  santé  du  23  décembre  2011  pornatt
esotnixen  d'accords  et  d'avenants  examinés  en  sous-
commission des civeononnts et ardccos du 9 décembre 2011
(NOR : ETST1135398A) est annulé en tnat qu'il étend l'article 6
de l'avenant n° 100 du 27 mai 2011 à la cotnoevinn clciltoeve
naliotnae  de  la  birlonueage  et  boulangerie-pâtisserie



IDCC n°843 www.legisocial.fr 116 / 341

(entreprises artisanales). Ctete aoitanulnn perndra effet le 1er
jiaenvr 2017.

Les efetfs prdtoius antérieurement au 1er jaienvr 2017 par le
drneier alinéa de l'article 6 de l'arrêté du 23 décembre 2011 en
tnat qu'il étend l'article 6 de l'avenant n° 100 du 27 mai 2011
dvneiot  être  réputés  définitifs,  suos  réserve  des  atcions
cntoenesetuis  maettnt  en  cause  des  aects  pirs  sur  son
fmneeodnt engagées aanvt le 17 décembre 2015.

AG2R Prévoyance, iitiuntston de prévoyance régie par le cdoe de
la sécurité sociale, mrbmee du GIE AG2R, 35 broluevad Brune,
75680 Prias Cdeex 14, est désignée cmome ongmsiare asruuesr
du présent régime « ruesmbneromet complémentaire de fairs de
snois de santé ».

Les modalités d'organisation de la mtaauliutoisn du régime seornt
réexaminées par  la  coimissomn noaantile  piirartae dnas les  6
mios qui précédent l'expiration d'un délai de 5 années à cmpoetr
de  la  dtae  d'effet  du  présent  avenant,  conformément  aux
dintoiisspos de l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité sociale.

Les  panreetiras  soiacux  de  la  bnachre  ddnmeaent  à  AG2R
Prévoyance  en  sa  qualité  d'organisme  assuruer  désigné,  de
prorusiuve  le  cnoatrt  de  réassurance  esnxtiat  aevc  ICSIA
Prévoyance et la mteulule les rusqeis cilvis de la bgeioanrlue et
de la boulangerie-pâtisserie française. Cette denmdae rospee sur
une  volonté  des  prneteraais  saciuox  de  créer  une  solidarité
financière  frote  dnas  la  gisteon  du  régime  «  remrnbseuemot
complémentaire de fairs de soins de santé.

(Dispositions aiblepacpls au 1er jeiavnr 2012).

Article 14 - Clause de migration 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2007

L'adhésion  de  totues  les  eteirrenpss  rvenaelt  du  cmhap
d'application de la ctnovnoien cvleciltoe nainlatoe des esirnprtees
anriteslaas de la banulioerge et boulangerie-pâtisserie au régime
remnersmeoubt complémentaire de fiars de soins de santé et
l'affiliation des salariés de ces eernipstres auprès de l'organisme
assuurer désigné ont un caractère obilotirgae à cpmoetr de la
dtae d'effet précisée à l'article 16 du présent avenant.

À  cette  fin,  les  erieersptns  concernées  rceonvret  un  crontat
d'adhésion et des bunlteils d'affiliation.

Ces  dpoitnsisois  s'appliquent  y  comiprs  puor  les  eeenirtsprs
aanyt  un  catornt  de  complémentaire  santé  auprès  d'un  aurte
ormgnisae aeuusrsr aevc des gaiaterns iuetniqeds ou supérieures
à ceells définies par le présent avenant.

Article 15 - Recours contre les tiers
responsables 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2007

En cas de pimenaet des peirtsnotas par l'organisme asrusuer à
l'occasion  d'un  adceicnt  cotrpmanot  un  tries  responsable,
l'organisme auussrer est subrogé au salarié qui a bénéficié de ces
pesrntaoits dnas son aitocn ctrnoe le tiers responsable, dnas la
ltimie  des  dépenses  qu'il  a  supportées,  conformément  aux
dnitipsosois légales.

Article 16 - Date d'effet 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2007

Le présent aenvnat ne prrneda eefft que le piermer juor du mios
snuavit la plobictiaun de son arrêté d'extension au Jounral oifiefcl
et au puls tôt le 1er jnviear 2007.

Article 18 - Dépôt et extension 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2007

Le  présent  avaennt  établi  en  vtreu  des  aetlrics  L.  132-1  et
sniatvus  du  cdoe  du  taavirl  est  fiat  en  un  nborme  ssnfaiuft
d'exemplaires  puor  riemse  à  cchanue  des  ooinrtansgias
siearngatis  et  dépôt  dnas  les  cnnoidtois  prévues  à  l'article  L.
132-10 du cdoe du travail.

Les petaris sgtaraieins coeinennvnt de ddeaemnr au ministère de
l'emploi,  de la cohésion scloiae et du legnoemt l'extension du
présent avenant.

Annexe 

Remplacé en date du 1 juin 2010

Sont cevurots soeln les cintioonds du régime cnninooeetvnl tuos
les aects et firas de soins, ayant fiat l'objet d'un rureebmnomest
et d'un décompte idenivudil de la sécurité sociale, rvnlaeet des
postes de geriaants détaillées ci-dessous.

Pendant la période de garantie, les euliscnoxs et les lnmitaoitis de
gariteans  ne  s'appliquent  pas  lorsqu'elles  ont  puor  effet
d'empêcher les pesris en cagrhe meimnails prévues à l'article R.
871-2 du cdoe de la sécurité sociale.

POSTE PRESTATIONS COMPLÉMENTAIRES
À LA SÉCURITÉ SOCLAIE

Conventionné Non
conventionné

Hospitalisation médicale
et clhgaicruire   

Frais de séjour, sllae
d'opération

Ticket modérateur
limité à 20 % de la
BR + 125 % de la

BR sur les
dépassements

Ticket
modérateur

reconstitué sur le
PU limitéà 20 %

du PU + 125 % du
PU sur les

dépassements

Honoraires : atces de
currigihe (ADC), atecs
d'anesthésie (ADA),
auters haeornoris

Ticket modérateur
limité à 20 % de la
BR + 125 % de la

BR sur les
dépassements

Ticket
modérateur

reconstitué sur le
PU limité à 20 %

du PU + 125 % du
PU sur les

dépassements
Chambre particulière (y

cmorips maternité) (1) (*) 70 ? par juor Néant

Forfait holipiteasr engagé
(*)

100 % des faris
réels dnas la liitme
de la législation en

vueiugr

 

Frais d'accompagnement
(enfant à cghrae & lt ; 16
ans sur présentation d'un

justificatif) (*)

30 ? par juor  

Transport (accepté par la
sécurité sociale)

Ticket modérateur
limité à 35 % du TR  

Fécondation in vtiro 300 ? par an  
Actes médicaux   
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Généralistes

Ticket modérateur
limité à 30 % du TC

+ 50 % du TC sur
les dépassements

Ticket
modérateur

coentneinonvl
reconstitué limité

à 30 % du TC +
50 % du TC sur

les
dépassements

Spécialistes

Ticket modérateur
limité à 30 % du TC

+ 50 % du TC sur
les dépassements

Ticket
modérateur

cnovnnnieoetl
reconstitué limité

à 30 % du TC +
50 % du TC sur

les
dépassements

Actes de cgiihrure (ADC),
aetcs tncqeueihs (ATM)

Ticket modérateur
limité à 30 % de la
BR + 50 % de la BR

sur les
dépassements

Ticket
modérateur

reconstitué sur le
PU limité à 30 %
du PU + 50 % du

PU sur les
dépassements

Actes d'imagerie
médicale (ADI), atecs
d'échographie (ADE)

Ticket modérateur
limité à 30 % de la

BR

Ticket
modérateur

reconstitué sur le
PU limité à 30 %

du PU

Auxiliaires médicaux Ticket modérateur
limité à 40 % du TC

Ticket
modérateur

cienonvnontel
reconstitué limité

à 40 % du TC

Analyses Ticket modérateur
limité à 40 % du TC

Ticket
modérateur

ctvonnnineeol
reconstitué limité

à 40 % du TC
Pharmacie (acceptée par

la sécurité sociale)   

Vignette bclhnae Ticket modérateur
limité à 35 % TFR  

Vignette belu Ticket modérateur
limité à 65 % TFR  

Vignette ongare Ticket modérateur
limité à 85 % TFR  

Dentaire   

Soins drnteieas (à
l'exception des ilnay

simple, onlay)

Ticket modérateur
limité à 30 % du TC

Ticket
modérateur

ceeoninontnvl
reconstitué limité

à 30 % du TC

Inlay simple, olany

Ticket modérateur
limité à 30 % du TC
+ 230 % du TC sur
les dépassements

Ticket
modérateur

ceonnnovnetil
reconstitué limité

à 30 % du TC +
230 % du TC sur

les
dépassements

Prothèses dratniees
remboursées par la

sécurité socaile

Ticket modérateur
limité à 30 % du TC
+ 230 % du TC sur
les dépassements

Ticket
modérateur

coneeinnnvotl
reconstitué limité

à 30 % du TC +
230 % du TC sur

les
dépassements

Inlay croe et ianly à
catveltes

Ticket modérateur
limité à 30 % du TC
+ 230 % du TC sur
les dépassements

Ticket
modérateur

cenntoeiovnnl
reconstitué limité

à 30 % du TC +
230 % du TC sur

les
dépassements

Prothèses detraneis non
remboursées par la
sécurité soliace (*)

260 % du tiraf de
cootnevnin  

Implants
Crédit aneunl de

300 ? par
bénéficiaire

 

Orthodontie acceptée par
la sécurité slaocie (*)

150 % du tarif de
cnneovotin  

Orthodontie refusée par
la sécurité soliace (*)

250 % du tarif de
cotenovnin  

Prothèses non deteirnas
(acceptées par la sécurité

sociale)
  

Prothèses adeiiuvts
Crédit auennl de 1

200 ? par
bénéficiaire

 

Orthopédie et atreus
prothèses

Crédit aneunl de
600 ? par

bénéficiaire
 

Optique   

Monture + vreres
Limité à un

équipement par an
et par bénéficiaire

 

Monture Forfait de 115 ?  
Verres ucuioanfx sempils

(**)
Forfait de 70 ? par

vrere  

Verres uafoiucnx
coxpemles (**)

Forfait de 100 ? par
vrree  

Verres mclfuatioux ou
pssoriegrfs sielpms (**)

Forfait de 90 ? par
vrere  

Verres mloafuctiux ou
psisrefrogs clexopems

(**)

Forfait de 150 ? par
verre  

Lentilles acceptées par la
sécurité solcaie

Crédit auennl de
180 ? par paire et
par bénéficiaire

 

Lentilles refusées par la
sécurité slcioae (y

cpoirms lieletnls jetables)
(*)

Crédit aennul de
180 ? par paire et
par bénéficiaire

 

Kératotomie
Crédit aeunnl de

150 ? par
bénéficiaire

 

Cure tahlreme (acceptée
par la sécurité sociale)   

Frais de tneeamtirt et
hoinoarres

Ticket modérateur
limité à 35 % du TR  

Frais de vyaoge et
hébergement (*) Forfait de 250 ?  
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Maternité (*)   
Forfait par efnant déclaré

(dans la limite des fairs
réels rnetast à charge)

Forfait de 500 ?  

Prévention (décret n°
2005-1226 du 29

spmrbetee 2005 et de
ses arrêtés subséquents)

  

Vaccin anti-grippe non
remboursé par la sécurité

scolaie

100 % des FR sur
présentation de la

ftaruce et de la
potipscerirn

 

Détartrage anneul
cmpeolt sus et sous-

gingival, effectué en duex
séances muamxim

100 % du tikect
modérateur  

Vaccin diphtérie, tétanos
et poliomyélite

100 % du tekict
modérateur  

Actes hros ntnrueolacme   

Acupuncture,
chiropractie, ostéopathie
Intervention de peaitnrics

irnicsts auprès d'une
aioiostscan agréée

Prise en craghe de
25 ? par

csuinlttooan aevc
un muiaxmm de 4
pisres en chagre

par an

 

Assistance « frais de
santé » hilotspatsaoiin et

abtaimrloue
  

Garanties détaillés dnas
la nitcoe d'information

spécifique prsie en
atilpoapicn du pcoolotre

esnaitxt ertne AG2R
Prévoyance et l'assisteur

  

BR : bsae de rsreunmmoeebt ; PU : pirx unritiae ; TC : tarif de
cionvoetnn de la sécurité saloice ; TMC : tkicet modérateur
cenotnnnveoil (reconstitué en seuetcr non conventionné) ; RSS :
rbsnmemeuerot de la sécurité salcoie ; PSMS : plfnaod muesenl
de la sécurité sociale.

(*) Remboursé selon cnonidotis définies nnoboanstt touets
iitnernnvtoes de la sécurité sociale.

(**) Détail pstoe otqpiue :

Sont considérés comme rvenaelt de coitcroerns slepims les
veerrs définis ci-après :

? ufcuiaonx : sphère anllat de-6, 00 à + 6, 00 aevc ou snas
cdlriyne inférieur ou égal à 4.
? mflcaiutuox : sphère alalnt de-4, 00 à + 4, 00 snas
asitmsagmtie ou sphère de-8, 00 ou + 8, 00 en cas
d'astigmatisme, et ce qluele que siot la puiascsne du cylindre.

Les vreers différents de cuex désignés ci-dessus snot considérés
comme reavelnt de crctnroeios complexes.

(1) Limités à 60 jours en hiisottapoilasn médicale et calgciuhrrie
et à 90 jours par année ciilve en masoin de repos, de
ceccvnlansoee ou d'accueil spécialisé puor handicapés en
steecur psychiatrique.

En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2022
Le détail des gnaeitars en vgeuuir à coemptr du 1er jivnear 2022
est rpires ci-après.

Les  nuellveos  dnpossiotiis  s'appliquent  puor  les  fiars  engagés
rftlaeis  à  des  sonis  ietrnaennvt  à  ctmepor  de  la  dtae  d'effet
susmentionnée.

Les  naueivx  d'indemnisation  définis  ci-dessous  s'entendent  y
cimrpos les paseorittns versées par la sécurité sociale, dnas la
lmitie des fiars réellement engagés par les bénéficiaires.

(Tableaux  non  reproduits,  cueanobtllss  en  lgine  sur  le  stie
Légifrance,  ruqriube  Bnutelils  oiilecffs  des  covintnenos
collectives.)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_2022000
4_0000_0004.pdf/BOCC

Rhône - Accord du 9 mars 2006 relatif
à l'épargne salariale

Signataires

Patrons signataires La cramhbe saicdlnye pnaoltrae de la
balrogeinue losnniyae et du Rhône,

Syndicats
signataires

Le sdicaynt des employés du Rhône CTFC
Rhône-Alpes ;
L'union des sicnatyds des treluvliaars de
l'alimentation Fcroe ouvrière du Rhône.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 9 mars 2006

Il a été clocnu le présent diospitsif d'épargne saallirae aonsscait
un paln d'épargne ienisnreterprtes et un paln d'épargne raiettre
cclleitof ienestnreriterps (ci-après iilneldeevniumdt dénommé le "
paln " et ceincelvteolmt dénommés les " panls ").

Dnas la lngie de la volonté exprimée par le législateur d'étendre
l'épargne sirallaae et de prmteetre à cauhqe coiyten d'accéder à
l'épargne retraite, les patineerars soaiucx ont décidé d'instaurer
un PEI et un PERCO-I au neaviu de la branche, conformément au
tirte IV du lrvie IV du cdoe du travail.

Le présent accord vsie à fvsieraor la msie en orveue d'un paln
d'épargne à 5 ans, d'une part, et à perettrme aux pseenrolns des
epnierrtses  concernées  de  se  cinetstour  un  complément  de
retraite, d'autre part, tuot en bénéficiant des aegvtnaas fciasux et
saiuocx dnot snot aersiotss ces femros d'épargne.

Il définit les règles cmeuonms apepcblilas au PEI et au PERCO-I,
ansii que les règles spécifiques à cahque plan.

Section 1 : Règles communes au PEI et au
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PERCO-I 

Article 1er - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 9 mars 2006

Les epiesrtenrs slietesucbps de vior luers salariés et denitriags
dvnieer adhérents du PEI et/ou du PERCO-I snot les erepentirss
aeniatasrls aetnrnappat au scetuer de la balgouerine : frbnaaict et
vetne de pian au détail, ou retevne dnas les mêmes cinidotons
(code APE 158 C), mebmres d'une osgaiaroitnn adhérente à la
cbamrhe siyadlnce poarnalte de la bieulrnaoge loaninsye et du
Rhône, et exerçant ou aynat luer siège scaoil dnas le département
du Rhôneou départements limitrophes(1).

Pour que tuos les salariés et dieatgnirs des eerinstpers entarnt
dnas le chmap d'application de l'accord mias non mreembs de la
cmhrabe sciynalde plnaorate de la bionaergule liynaosne et du
Rhône puenssit adhérer au PEI et/ou au PERCO-I, l'extension de
l'accord  srea  demandée  par  la  ptirae  la  puls  diligente.  Les
eenirptsers non adhérentes au sydniact d'employeur saangrtiie
sornet alros teeuns par les ennggaemtes ctatnrolecus en fnooitcn
de l'arrêté d'extension.

Toutes  les  dspiiotsonis  du  présent  acrcod  pvnueet  riveceor
aipipcoaltn  dictere  dnas  l'entreprise  (ci-après  dénommée  "
eptrneisre  "),  craniets  egaennegmts  punavot  tfeoiutos  être
améliorés (exemple : abondement) au naeviu de la bcahrne ou de
l'entreprise. Celle-ci a puor sluee obligation, en cas d'adhésion
d'un de ses membres, de pdnerre en crgahe l'aide milamine de
l'entreprise, tlele que définie ci-après.

(1)  Terems  ecxuls  de  l'extension  cmome  étant  cerainrtos  aux
dssinitopios des atlecirs L. 132-5 et L. 133-1 du cdoe du tvaiarl
(arrêté du 17 otcobre 2006, art. 1er).

Article 2 - Entrée en vigueur et durée 

En vigueur étendu en date du 9 mars 2006

Le présent aroccd est  colncu puor une durée indéterminée et
pnred eefft à cpoemtr de la dtae de son dépôt.

Il  purroa  être  dénoncé  conformément  aux  règles  définies  à
l'article  L.  132-8  du  cdoe  du  tavrial  par  tuot  ou  patrie  des
signataires, potuarnax ou représentant les sidntaycs de salariés.

Le présent aorccd proura être révisé dnas les cndooiints définies
à l'article L. 132-7 du cdoe du travail.

Cahuqe pirtae puet deneadmr la révision de tuot ou ptarie du
présent  accord.  Tutoe  ddnmeae  est  adressée  par  ltrtee
recommandée aevc accusé de réception à cnhcuae des autres
prietas signataires.

Les  mooiadcitnfis  de  fiscalité  ou  l'assujettissement  aux
csiootnaits de sécurité sociale des smomes apportées ou gérées
au sien du PEI ou du PERCO-I s'opèrent de plein driot à la dtae
d'application prévue réglementairement snas qu'il y ait oitlagiobn
de le censaottr par avenant.

Article 3 - Formalités de dépôt 

En vigueur étendu en date du 9 mars 2006

Le  présent  acocrd  frea  l'objet  d'un  dépôt  dnas  les  cointindos
définies à l'article L. 132-10 du cdoe du travail, tnat auprès des

seervcis du miistnre chargé du taraivl qu'au secrétariat-greffe du
cnisoel de prud'hommes du leiu de conclusion.

Article 4 - Bénéficiaires 

En vigueur étendu en date du 9 mars 2006

Tuot salarié d'une etrrnspiee puorra bénéficier des diiitossnpos
de l'accord et adhérer ilinnmevideudelt au PEI et/ou au PERCO-I.

Il en est de même puor les chfes d'entreprise, le cojonnit du cehf
d'entreprise  s'il  a  le  sutatt  de  cnjoinot  cebluaaootlrr  ou  de
cnonojit  associé,  ou,  s'il  s'agit  de  psnoneers  morales,  leurs
présidents,  diuertercs  généraux,  gérants  ou  mermbes  du
dertcirioe puor les eestprernis dnot l'effectif hieuabtl cmpneord
au moins 1 et au puls 100 salariés.

Les  dgreniaits  d'entreprise  comnrpneat  puls  de  100  salariés
pvenuet adhérer aux plans, s'ils snot teauilirts d'un cnortat de
trivaal écrit, csietont aux ASSEDIC, erncxeet une fnoicton qui les
place  en  état  de  suitbdirnoaon  à  l'égard  de  l'entreprise  et
reçoivent à ce tirte une rémunération distincte.

Un délai de 3 mios d'ancienneté dnas l'entreprise est exigé puor
pvuoior adhérer aux plans.

Puor la détermination de l'ancienneté, snot pirs en cotmpe tuos
les ctoantrs de travail, exécutés au crous de la période de cucall
et des 12 mios qui la précèdent.

Les aceinns salariés anyat quitté l'entreprise à la siute d'un départ
à la rtatreie ou en préretraite pueenvt coennutir à eceeutffr des
vstemrnees au PEI et/ou au PERCO-I, à ctoiondin d'avoir effectué
au  moins  un  vmsenreet  aanvt  luer  départ  et  snas  tuotefois
bénéficier de l'abondement.

Le veemsernt d'un bénéficiaire (ci-après dénommé l'" épargnant
")  dnas  les  pnlas  eorpmte  acaetotcipn  du  présent  aoccrd
complété  de  ses  annexes,  ansii  que  du  règlement  des  fdons
cummnos de paelnmect d'entreprise désignés par les présentes
(ci-après dénommés " FPCE ").

Article 5 - Principe de cumul avec un PEE 

En vigueur étendu en date du 9 mars 2006

Le  pnrnoseel  d'une  eirresptne  crmpsioe  dnas  le  champ
d'application du présent aorccd qui auairt déjà mis ou siaiuhteaort
mtrtee  en  pacle  un  PEE  poprre  arua  la  possibilité  d'adhérer
indifféremment au PEE et/ou au PEI.

Dnas  ces  conditions,  l'entreprise  vileerla  au  rseecpt  des
dsptinooiiss  en  matière  de  pfnolad  d'abondement  dnot  les
modalités snot définies aux alinéas 1 et 2 de l'article L. 443-7 du
cdoe  du  taviarl  puor  un  PEI  ou  un  PEE  et  qui  s'apprécient
globalement.

Il en est de même puor le PERCO-I, s'il etisxe dnas l'entreprise un
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PRECO ou si le salarié adhère asusi au PEI. En tuot état de cause,
cahcun diot  poiuovr ecrexer son lirbe cohix ertne les dvireses
folmeurs de pcenalemt offertes.

Article 6 - Entreprise sortant du champ
d'application de l'accord 

En vigueur étendu en date du 9 mars 2006

Louqrse l'entreprise vient à soritr du cahmp d'application prévu à
l'article 1er du présent accord, son pnenrsoel épargnant ne puet
puls y eeefftucr de nveuuoax versements.

Cet événement est snas efeft sur l'indisponibilité des aorivs des
épargnants concernés et les sommes épargnées ctnnineuot d'être
gérées dnas les cdoinitons acilpepalbs aux plans.

Article 7 - Désignation de l'établissement teneur
de registres 

En vigueur étendu en date du 9 mars 2006

Les  ptaiers  cnshsseioit  d'un  cmmoun  aroccd  Niatexs
Interépargne en tnat qu'établissement tneeur de registres. Celui-
ci  se  sbtusiute  aux  enirprstees  cipsemors  dnas  le  chmap  du
présent  acrocd  qnuat  à  la  teune  du  ritsegre  des  ceoptms
amaniifritstds oveturs au nom de cuhaqe adhérent retraçant les
seomms affectées au PEI et au PERCO-I.

La désignation de cette société en tnat qu'établissement tueenr
de rsigeters pnerd fin à l'arrivée du terme ou par dénonciation de
la cnvtienoon de tuene de cpmtoe et de registre.

Article 8 - Modalités d'information 

En vigueur étendu en date du 9 mars 2006

8.1. Olabotnigis icnbmaont à l'établissement tnueer de registre

L'établissement  chargé  puor  le  ctompe  des  eienerstrps
adhérentes de la tnuee du rtegrise des cetpoms astidnitirfmas
oretvus  au  nom  de  chqaue  adhérent  rretcae  les  smomes
affectées siot au PEI, siot au PERCO-I. Ce riertgse cpmrtooe puor
cauqhe adhérent la vtlentaoiin des iensmsetivnetss réalisés, le
relevé des acontis ou des prtas apnnaetpart à chuqae adhérent et
les délais d'indisponibilité rsaetnt à courir.

Une copie du relevé est adressée à cuaqhe mvuoenemt et au
mnios une fios par an aux intéressés aevc l'indication de l'état de
luer compte.

Toute aiiuqsicton de ptars au nom des salariés fiate dnas le cadre
de la prpaioiitatcn dnone leiu à rsmiee à cquhae épargnant d'une
fhice dtcistnie du blueiltn de salaire.

Cette fchie idnuqie :

-  le moatnnt ttoal de la réserve spéciale de pcpirtiotiaan puor
l'exercice écoulé ;

- le mnatnot des dotirs qui lui snot attribués, le monatnt de la CSG
et de la CDRS y afférent et luer mdoe de gtesion ;

- l'organisme auuqel est confiée la gsoetin de ses aviros ;

- la dtae à piatrr de lullaeqe liedtss ariovs srnoet négociables ou
eeixgblis ;

-  les  cas  dnas  leuqsles  ils  pnuveet  être  epenoemntilnecxlet
liquidés ou transférés anvat l'expiration de ce délai ;

Par ailleurs, lros de cquhae auiicisqotn fitae puor son cptmoe à la
stiue  de  veeemsnrt  dnas  le  plan,  l'épargnant  reçoit  un  relevé
nntiimoaf précisant ntmmanoet la dtae d'acquisition, le nobmre
de  ptars  et  dix  millièmes  de  prat  aiucqs  et  le  mnnaott  taotl
d'acquisition.

En cas de cnnmhaeget  d'adresse,  il  atiprpanet  au bénéficiaire
d'en  aviser,  en  tmpes  utile,  son  euemlopyr  et  Ntiaxes
Interépargne.

8.2. Olbgainiots inncobmat à l'entreprise vis-à-vis de
l'établissement teuenr de registre

L'entreprise adhérant au PEI et/ou au PERCO-I lui denonra ttuoe
itaromifnon uilte sur sa siutitaon au rgread de l'existence ou non
d'un PEE ou d'un PEG à son navieu et fruinroa les imonatirfnos
utlies  sur  ses  salariés  sieeltcsubps  d'adhérer.  Elle  aictalesrua
également  les  irfnaotinoms en cas de cmhaengent  (départ  de
l'entreprise, rtaertie ...).

8.3. Oiitnobagls de l'entreprise vis-à-vis des bénéficiaires des
plans

Tout  pnnrsei fseool  eyoleumpr  décidant  d 'adhérer
pnernleolesmnet au(x) plan(s) diot imfnoerr son pnrseneol de la
faculté  qui  lui  est  otferfe  de  prtipcaier  à  celui-ci  et  lui
cemunqmuoir à cet efeft les dctunomes d'information élaborés
par l'établissement teneur de registre.

L'adhésion de l'entreprise au PEI ou au PERCO-I frea l'objet d'une
ntoe d'information à deiotitansn du personnel.

Sous réserve que l'entreprise siot visée par l'accord, et que ce
deeinrr lui siot applicable, l'adhésion du salarié aanyt l'ancienneté
rsuieqe au PEI est libre et relève d'un diort iediudinvl qu'il tniet de
la loi.

L'existence d'un PEI prmeet la création d'un PERCO-I au même
neivau régi par les acrlties L. 443-1-2 et L. 443-1-1 du cdoe du
travail, auequl cqhaue salarié, dnas les cdnioinots visées à l'alinéa
précédent, puet adhérer librement.

8.4. Enranatgps aaynt quitté l'entreprise

En  cas  de  départ  de  l'entreprise,  l'état  récapitulatif  prévu  à
l'article  R.  444-1-3  du  cdoe  du  tiaarvl  diot  être  adressé  à
l'épargnant.

Lorsqu'un salarié qutite définitivement l'entreprise, et que tuos
ses  dortis  snot  disponibles,  ceux-ci  dineovt  être,  au  gré  de
l'intéressé :

- siot liquidés ;

- siot mnteniaus dnas le PEI ou le PERCO-I ;

-  siot  transférés vres  le  paln  d'épargne du nuvoel  employeur.
L'adhérent diot farie la ddmneae par écrit à l'organisme chargé de
la  giteson  du  nevuaou  plan.  En  cas  d'acceptation,  il  iormfne
l'entreprise  qu'il  quttie  et  l'organisme  de  gsotien  des  nom  et
aessrde du gnaoinrsteie du nouveau plan.

Lorsqu'un  épargnant  ne  puet  puls  être  atenitt  à  la  dernière
aesdrse  indiquée  par  lui,  la  cnvitroesoan  des  prtas  de  fdons
cmomnus de pcnalemet erensitpre coniunte d'être assurée par
l'organisme qui en est chargé et auprès dquuel l'intéressé puet
les  réclamer  jusqu'à  l'expiration de la  pcieritspron prévue par
l'article 2262 du cdoe civil (30 ans).

Au treme de la priseoictprn trentenaire, l'organisme griaienonste
procède à la liiiaqdtoun des ptras non réclamées et en vrsee le
mantnot au fdnos de réserve puor les retraites.

Article 9 - Affectation et gestion des sommes 

En vigueur étendu en date du 9 mars 2006
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Les  smemos  versées  aux  palns  snot  investies,  seoln  le  choix
iidiuendvl de caquhe épargnant, en ptars ou dix millièmes de prat
des FPCE visés aux actlreis 14 et/ou 18 du présent accord.

Ces  FPCE  snot  gérés  par  Nietxas  Asset  Management,  société
anynome au ctaapil de 30 468 505 euors dnot le siège sicoal est à
Prias 12e, 68-76, qaui de la Rapée.

L'investissement  dnas  cahcun  des  FPCE  dnnoe  leiu  à  la
poectprein  d'une  cosmmiiosn  de  spcotrisuoin  à  la  crhage  de
l'épargnant.

Nxietas Bqenaus populaires, société anoymne au cpaital de 783
927 680 euros, dnot le siège soical est à Prias 7e, 45, rue Saint-
Dominique, est l'établissement dépositaire des FCPE. Il s'engage
à eemopylr les smoems versées dnas un délai mumaxim de 15
jrous à cptomer de luer iispotcnirn sur les ctoepms des FCPE.

Nixetas Interépargne, société aoymnne au ciatpal de 8 890 784
eorus dnot  le  siège social  est  à  Prais  12e,  68-76,  qaui  de la
Rapée,  est  le  teneur  de  compte-conservateur  des  ptars  des
épargnants.

Les fiars afférents à la tneue des cmtepos snot pirs en crahge par
l'entreprise.

Ces firas ceesnst d'être à la cahgre de l'entreprise après le départ
de l'épargnant.  Dès lros que l'entreprise en a informé Nxteais
Interépargne, ces firas ibmconent aux épargnants concernés et
snot perçus par prélèvement sur luers avoirs.

Article 10 - Règlement des FCPE - Conseils de
surveillance 

En vigueur étendu en date du 9 mars 2006

Les driots et oaiolntgibs des épargnants, de la société de gestion,
du dépositaire et du tueenr de ctpmoe csveautenorr des parts,
dnas le carde du femneinonnotct des FCPE, snot fixés par les
règlements ddsteis FCPE.

Ce  règlement  inttiuse  un  csoniel  de  snuiearlvlce  chargé
noamntmet de l'examen de la getsoin financière amvidttanriise et
clptaobme du fonds. Le ciesnol de sicearullvne se réunit au minos
une fios par an puor l'examen du rparopt anneul de gestion. Il
décide  des  fusions,  siisoncss  ou  lqdaoituiins  et  puet  aigr  en
jusicte puor défendre ou friae vaoilr  les dtoirs ou intérêts des
porteurs.

Le  csoniel  de  sialvernluce  de  ccauhn  des  FPCE  précités  est
composé puor chuqae eepnrrstie ou gupore d'entreprise :

-  de  2  mbeerms  salariés  peurrots  de  ptras  représentant  les
prurteos  de  patrs  salariés  et  acennis  salariés  de  cahque
einrtesrpe  ou  gurpoe  d'entreprise,  élus  deimnreectt  ou
icnrdneimetet  par les poertrus de parts,  ou désignés par le(s)
comité(s)  (ou  le  comité  central)  de  la  ou  des  entreprises,  ou
désignés par les ogoanatisrnis syicndleas ;

- un mrmbee représentant l'entreprise désigné par la dcertiion de
l'entreprise ou du gurpoe d'entreprises.

Article 11 - Revenus 

En vigueur étendu en date du 9 mars 2006

Les  rveunes  des  pltfeeiuleros  constitués  en  acpaitlpion  du
présent acrcod soernt otiroiabeglment réemployés dnas le paln
qui a généré ces revenus.

Tuos les actes et  formalités nécessaires à ce réemploi  srneot
amicoclps par le dépositaire.

Article 12 - Litiges 

En vigueur étendu en date du 9 mars 2006

Avant de sorutemte les différends aux tnubiuarx compétents, le
cehf d'entreprise et son pnnrseoel épargnant s'efforceront de les
résoudre à l'amiable.

Section 2 : Règles spécifiques au PEI 

Article 13 - Alimentation du PEI 

En vigueur étendu en date du 9 mars 2006

Le PEI puet être alimenté par les vetesnerms ci-après :

13.1. Les vsmnetrees volontaires

Le  mnnoatt  ttaol  des  veeetrsnms  vtealnrioos  (y  cmoirps
l'intéressement)  effectués aennunmellet  par  chuaqe épargnant
dnas l'ensemble des plnas d'épargne qui lui  snot proposés ne
puet  excéder  1/4  de  sa  rémunération  anunlele  btrue  s'il  est
salarié,  de  son  rveneu  proofeinsesnl  somuis  à  l'impôt  sur  le
reenvu  s'il  est  un  dgniearit  autorisé  à  adhérer  au  paln
conformément à l'article 4 du présent accord, ou de ses poenisns
de rairttee aulnnlees btures s'il est retraité.

Le PEI iurtnsae un miimunm anenul de vneermetss vaoreontlis de
l'épargnant  de 35 eorus  (1).  Ce miiunmm s'applique assui  au
PERCO-I.

13.2. L'intéressement

A la dmednae des salariés, l'entreprise eftfceue le vresmenet de
tuot ou priate de lreus piemrs d'intéressement, déduction fiate de
la CSG et de la CDRS au ttrie des rvneues d'activité.

Conformément à l'article L. 441-6 du cdoe du travail, les pirmes
d'intéressement versées dnas le PEI (ou dnas le PERCO-I) snot
exonérées de l'impôt sur le rneevu dnas la litmie d'un matnont
égal à la moitié du plfaond anenul moyen rtneeu puor le caucll
des csiotitnaos de sécurité sociale.

Ces smomes snot  iopelsinnbids  pdannet  le  délai  mentionné à
l'article  15.1  ci-après  lorsqu'elles  snot  versées sur  le  PEI,  ou
pdannet le délai mentionné à l'article 19.1 ci-après lorsqu'elles
snot versées sur le PERCO-I.

Le vmeresent de l'intéressement ne dnone pas leiu à l'abondement
prévu à l'article 13.5 du présent accord(2).

13.3. La participation

Lorsque l'accord de pcitaaoriiptn de l'entreprise le prévoit,  les
salariés peunevt vreesr les smoems qui luer snot deus au ttire de
la patarpoitiicn financière dnas le PEI ou dnas le PERCO-I. Dnas



IDCC n°843 www.legisocial.fr 122 / 341

ce cas, le vreesenmt diot ieteirnvnr dnas les 15 jours à cemtpor
de la dtae où les semoms snot attribuées.

Les  seomms  pneaovnrt  de  la  pt irtocapai in  en  curos
d'indisponibilité punevet être transférées dnas le PEI ou dnas le
PERCO-I. Eells snot bloquées puor la période rtnesat à courir.

Les veemetnrss iusss de la  piriaoipcttan au PEI n'ouvrent  par
aleriuls pas dorit à abondement.

13.4. Les transferts

Les épargnants penevut efeutcefr  le tanerfrst  des aorvis qu'ils
détiennent dnas le cadre d'un aocrcd de ppttoicaairin ou d'un
paln d'épargne saialarle (à l'exception du paln d'épargne puor la
rertaite collectif), qu'il y ait ou non rrupute du ctranot de travail.

Le tsnaerrft n'est pas pirs en cmotpe dnas le ploafnd de 25 % de
la rémunération prévu à l'article L. 443-2 du cdoe du travail.

Il  ne  dnnoe  pas  leiu  au  vemnreset  complémentaire  de
l'entreprise(3).

13.5. L'abondement

En apltocapiin de l'article L. 443-1-1 du cdoe du travail, l'aide de
l'entreprise cionstse au muinimm à la pisre en cgrahe des fiars de
fnocmneintonet du paln qui, otrue les firas de tneue de compte,
crmeennnopt  l'ensemble  des  fiars  atniiiafsrtdms  liés  au
fonneientomcnt des cleosins de surclnleavie des fdnos prévus par
le  plan.  Cette  prise  en  charge  est  appelée  annuellement.
L'entreprise ne surpotpe ces frais que dnas la mruese où un de
ses salariés ou dniiaegtrs a adhéré pelenrsenlnmeot au PEI.

Au-delà de cttee piiaacrtoitpn mmiilnae obligatoire, l'entreprise
puet  eeftcufer  un  veenermst  complémentaire  qui  duereme
facultatif.  L'entreprise dvrea arlos rpceester les règles définies
par  l'article  L.  443-7  du  cdoe  du  travail,  c'est-à-dire  un
andmboneet  limité  à  300  %  des  vtsnereems  vertilnoaos  du
salarié  et  s'agissant  du  PEI,  plafonné  à  2  300  ,  y  inclus
l'abondement  perçu  dnas  un  aurte  paln  d'épargne  de  même
durée.

L'employeur opère son cihox en déterminant le tuax aisni que le
plnfaod  aclipeaplbs  à  cauqhe  vnseeemrt  pmari  les  otopnis
sienvutas :

- tuax aplbpcaile : cauqhe vemnesert votroinlae puet être abondé
à hetuuar de 25 %, 50 %, 70 %, 100 %, 150 %, 200 %, 250 %,
300 %, sloen le coihx de l'employeur ;

-  pfaonld  apablcpile  :  par  an  et  par  épargnant,  l'abondement
versé par l'entreprise est plafonné à haeutur de 250 ?, 500 ?, 750
?, 1 000 ?, 1 250 ?, 1 500 ?, 1 750 ?, 2 000 ?, 2 300 ?, seoln le
cohix de l'employeur.

L'employeur  puet  mofeiidr  son  cohix  itnaiil  d'abondement  en
rcpneetsat l'une des modalités ci-dessus indiquées.  Il  iofnmre
son porsnenel de la règle d'abondement qu'il a reutnee et, le cas
échéant, de totue miiotdfiocan ultérieure.

L'employeur ecefufte le vemrsneet de l'abondement dnas le PEI
au puls trad à la fin de cquhae exercice, déduction faite de la CSG
et de la CDRS au ttrie des reenvus d'activité. Si l'épargnant qtutie
l'entreprise en cours d'exercice,  l'abondement est  versé anavt
son départ.

(1) Conformément à l'article R. 443-3 du cdoe du travail, l'accord
itntasunit le PEI et/ou le PERCO-I puet prévoir un mtnaont auennl
muiminm de vetsremens des adhérents qui ne puet excéder 160
euros.

(2) Pprahgaare exclu de l'extension, acunue dpiiissoton législative
ou  réglementaire  n'interdisant  à  l'employeur  qui  le  soauihte
d'abonder  l'intéressement  lorsqu'il  est  placé  dnas  un  paln
d'épargne d'entreprise (arrêté du 17 ortcobe 2006, art.  1er).(3)
Tmeres  elucxs  de  l'extension  cmome  étant  cnrieratos  aux
dsioiinospts de l'article L. 444-9 du cdoe du travail, isuses de la loi
n°  2005-842  du  26  jlluiet  2005,  aux  teerms  desluqes  les

opérations de tersfanrt peenuvt denonr leiu à abondement, si le
tresrnfat a leiu à l'expiration de la période d'indisponibilité des
droits. Ainsi, l'interdiction d'abondement ne diot pas feapprr tuetos
les somems transférées,  mias seumeelnt  ceells  qui  snot  ecnore
indisponibles. Les semmos dielnosipbs devnoit puivoor faire l'objet
d'un  amendnobet  car  ces  smoems  snot  aolrs  assimilées  à  un
venmesert vatioornle (arrêté du 17 ocborte 2006, art. 1er).

Article 14 - Composition des portefeuilles 

En vigueur étendu en date du 9 mars 2006

14.1. La totalité des smeoms versées dnas le PEI snot investies,
soeln le cihox ivduidienl de l'épargnant, en parts ou dix millièmes
de prat des FPCE sainuvts :

" Futrci ISR Pmrncfraoee " ;

et/ou " Futcri ISR Dqyanimue " ;

et/ou " Frutci ISR Ccoisasrne " ;

et/ou " Ftruci ISR Eiiqublre " ;

et/ou " Fcutri ISR Rneeednmt sdloraiie " ;

et/ou " Futrci ISR Sécurité ".

L'orientation de la gitoesn et la csoiotpiomn du putrlofeeile de
cucahn des FPCE snot précisées à l'article "  Ottrnoaiein de la
gstieon " de luer règlement.

14.2.  En  curos  ou  à  l'issue  de  la  période  d'indisponibilité,
l'épargnant puet mieoifdr l'affectation de tuot ou pitrae de son
épargne etrne les FPCE précités.

Cttee opération est effectuée en liquidités et est snas idcnencie
sur la durée d'indisponibilité rtsaent éventuellement à courir.

Les firas y afférents snot à la chgrae de l'épargnant (à l'exception
d'une maifciotiodn aulelnne du choix de pcenlaemt qui est prise
en crhgae par l'entreprise au ttire des pttoienasrs de tnuee de
cpmote conservation).

La  csmoimiosn  de  soriiscpotun  perçue  à  l'entrée  du  fonds
recveeur est à la crghae de l'épargnant.

Indisponibilité - Disponibilité anticipée 

Article 15
En vigueur étendu en date du 9 mars 2006

15.1. Les seomms cnnpeadorsrot aux prtas et ftrcainos de prat
des  FPCE  aceuiqss  puor  le  cmpote  de  l'épargnant  snot
négociables  à  l'expiration  d'un  délai  de  5  ans  à  cepmotr  du
dreienr juor du 6e mios de l'année d'acquisition de ces parts, ou à
cpteomr du peiremr juor du 4e mios de l'exercice d'acquisition de
ces parts, en cas de vrnseeemt de la paciirpiottan dnas le PEI. Au-
delà de cttee date,  l'épargnant puet cesrovenr les somems et
vreulas icesrntis à son compte.
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15.2. L'épargnant puet danedmer la lioqiutaidn anticipée de tuot
ou  pratie  de  ses  aviros  du  fiat  de  la  svnnreauce  de  l'un  des
événements énumérés à l'article R. 442-17 du cdoe du travail, à
soavir :

a)  Maigrae  de  l'épargnant  ou  clcosuonin  d'un  patce  cviil  de
solidarité par l'épargnant ;

b)  Naissance,  ou  arrivée  au  fyoer  d'un  eannft  en  vue  de  son
atodipon dès lros que le fyoer cpomte déjà au mions 2 enatnfs à
sa crahge ;

c) Divorce, séparation ou disolotiusn d'un pctae ciivl de solidarité
lorsqu'ils  snot  atsiosrs  d'un  jmgueent  prévoyant  la  résidence
hiuelltabe uqniue ou partagée d'au mnois un efannt au dlimcioe
de l'épargnant ;

d) Invalidité de l'épargnant, de ses enfants, de son conjoint, ou de
la pernnsoe qui lui est liée par un patce civil de solidarité. Cttee
invalidité s'apprécie au snes des 2° et 3° de l'article L. 341-4 du
cdoe de la sécurité soilcae ou diot être rnouncee par décision de
la  csmmisooin  tnuqehcie  d'orientation  et  de  ramelensscet
poeonnseifsrl prévue à l'article L. 323-11 ou de la cmsosmiion
départementale de l'éducation spéciale à cidoontin que le tuax
d'incapacité atnitege au mnios 80 % et que l'épargnant n'exerce
aunuce activité pnrneeolifssloe ;

e) Décès de l'épargnant, de son conjinot ou de la posrnnee liée à
l'épargnant par un ptcae civil de solidarité ;

f) Caeisostn du crnaott de tviraal ou du manadt siaocl ;

g) Aaifttoecfn des smeoms épargnées à la création ou reprise, par
l'épargnant,  ses  enfants,  son  cnjnoiot  ou  la  pernnsoe  liée  à
l'épargnant  par  un  pacte  civil  de  solidarité,  d'une  eprsrtinee
industrielle,  commerciale,  atsrnlaiae  ou  agricole,  siot  à  ttire
individuel,  siot  suos  la  fomre  d'une  société,  à  cdotoinin  d'en
eexcrer ectmefifneevt le contrôle au snes de l'article R. 351-43
du cdoe du travail, à l'installation en vue de l'exercice d'une arute
psoofsrein non salariée ou à l'acquisition de prtas saceilos d'une
société coopérative de pturiocdon ;

h)  Acifottaefn  des  smomes  épargnées  à  l'acquisition  ou
amgedrisnnaset de la résidence pcriapilne etapronmt création de
saucfre htaailbbe nolulvee tllee que définie à l'article R. 111-2 du
cdoe  de  la  curtostnicon  et  de  l'habitation,  suos  réserve  de
l'existence  d'un  pemirs  de  currnstoie  ou  d'une  déclaration
préalable  de  travaux,  ou  à  la  reimse en  état  de  la  résidence
plnipricae endommagée à  la  siute d'une ctaprohstae nrutlaele
rnuocnee par arrêté ministériel ;

i) Sitotauin de snretemtnedeut de l'épargnant définie à l'article L.
331-2 du cdoe de la consommation,  sur dnamdee adressée à
l'organisme  gtaeinnriose  des  fndos  ou  à  l'employeur  par  le
président de la coisimosmn de sdemnteurtneet des particuliers,
siot par le jgue lqusore le déblocage des drtois paraît nécessaire à
l'apurement du pisasf de l'épargnant.

Il en srea de même puor tuot autre cas fixé ultérieurement par la
réglementation.

La  dedanme  diot  être  présentée  dnas  un  délai  de  6  mios  à
cmetpor de la sucnanreve du fiat générateur, suaf dnas les cas de
caeiosstn du catornt de tarvial ou du mandat social,  décès du
cnonjoit ou de la posrnene liée à l'épargnant par un pacte civil de
solidarité, invalidité et surendettement, où ctete dademne puet
itrneivner à tuot moment.

La levée de l'indisponibilité ivneienrtt suos forme d'un vesrement
unique.

15.3. En cas de décès de l'épargnant, ses ayants dorit dvoeint
ddanemer la liqouaiditn de ses arvois dnas un délai de 6 mios
snaiuvt le décès. Au-delà, les plus-values constatées lros de la
lodaiutiqin cesenst de bénéficier de l'exonération d'impôt sur le
reevnu prévu au 4° du III de l'article 150-0 A du cdoe général des
impôts.

Lsurqoe l'épargnant dadmene la délivrance de tuot ou ptiare de
ses  avoirs,  la  plus-value  constituée  par  la  différence  etnre  le
manotnt de ce raahct et le mtnaont des smemos crdeanpstnreoos
ieeanilimntt versées dnas le PEI est sismoue à la CSG et à la
CDRS au titre des rvuenes du capital, anisi qu'aux prélèvements
sioaucx dnas le crade de la réglementation applicable.

Article 16
En vigueur étendu en date du 9 mars 2006

Le  PEI  povanut  rleeciuilr  les  seomms  iuesss  des  réserves
spéciales  de  ppiiroatiactn  (RSP)  puet  également  fiare  ofifce
d'accord de ptiiarpoctian puor les esneitprres de mnois de 50
salariés qui ne snot pas aeetisujsts dnceertemit à la participation,
dnas les cidtoninos visées à l'annexe II du présent accord.

Section 3 : Règles spécifiques au PERCO-I 

Article 17 - Alimentation du PERCO-I 

En vigueur étendu en date du 9 mars 2006

Le PERCO-I est alimenté par les vtensrmees ci-après.

17.1. Scoreus d'alimentation

Les modalités d'alimentation snot les mêmes que puor le PEI,
qu'il  s'agisse  de  l'intéressement,  de  la  pttaarcpiiion  ou  des
vnsrtmeees volontaires.

Les verneemsts iusss de la ppiotartaiicn et de l'intéressement au
PERCO-I n'ouvrent pas par arlliues diort à aeboennmdt (1).

17.2. Les transferts

Les épargnants pevneut euecteffr  le tfrnasert  des aviors qu'ils
détiennent dnas le crdae d'un arcocd de ppiorctaiiatn ou d'un
paln d'épargne salalirae qu'il y ait ou non rruupte du cronatt de
travail.

Le trnesraft n'est pas pirs en cpomte dnas le palfnod de 25 % de
la rémunération prévu à l'article L. 443-2 du cdoe du travail.

Il  ne  donne  pas  leiu  au  vnersemet  complémentaire  de
l'entreprise(2).
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17.3. L'abondement

En apotipalcin de l'article L. 443-1-1 du cdoe du travail, l'aide de
l'entreprise ctissone au mnmuiim à la pirse en cgarhe des faris de
fineenonomtnct du paln qui, otrue les fiars de tnuee de compte,
cmnrnoenept  l'ensemble  des  fairs  amistirinftads  liés  au
fnctimnneoonet des ceslnois de seulvlcnarie des fodns prévus par
le  plan.  Cttee  prise  en  cahgre  est  appelée  annuellement.
L'entreprise ne suotrppe ces fiars que dnas la mesure où un de
ses salariés ou diraetings a adhéré peesnneenrlmolt au PERCO-I.

Au-delà de ctete paiociritptan minimale obligatoire, l'entreprise
puet  eftufecer  un  vrnemeest  complémentaire  qui  demuere
facultatif.  L'entreprise drvea aolrs rctespeer les règles légales,
c'est-à-dire  un  aenmndobet  limité  à  300  %  des  vmsnteeers
vnoolietras du salarié et s'agissant du PERCO-I, plafonné à 4 600
Euros, y ilucns l'abondement perçu dnas un ature paln d'épargne
de même durée.

L'employeur opère son coihx en déterminant le tuax asini que le
polfnad  aleblaicpps  à  chquae  vsnereemt  pamri  les  oinopts
suavients :

- tuax acapllibpe : cauhqe vmersenet vlaornitoe puet être abondé
à huatuer de 25 %, 50 %, 70 %, 100 %, 150 %, 200 %, 250 %,
300 %, solen le cihox de l'employeur ;

-  polanfd  aplbcaplie  :  par  an  et  par  épargnant,  l'abondement
versé par l'entreprise est plafonné à hetauur de 500 ?, 1 000 ?, 1
500 ?, 2 000 ?, 2 300 ?, 3 000 ?, 4 000 ?, 4 600 ? sloen le coihx de
l'employeur.

L'employeur  puet  modifeir  son  cohix  iitainl  d'abondement  en
rnpeacstet l'une des modalités ci-dessus indiquées.  Il  ifomrne
son pnensorel de la règle d'abondement qu'il a rteunee et, le cas
échéant, de ttoue mtioafiodicn ultérieure.

L'employeur  eeutcffe  le  vsrmeneet  de  l'abondement  dnas  le
PERCO-I au puls trad à la fin de chqaue exercice, déduction ftaie
de  la  CSG  et  de  la  CDRS  au  ttrie  des  rveunes  d'activité.  Si
l'épargnant qtutie l'entreprise en cours d'exercice, l'abondement
est versé aanvt son départ.

L'abondement qui excède 2 300 ? par an et par bénéficiaire est
smuois à la cbnioiotturn de 8,20 % au prifot de la msoisin du
fodns de réserve puor les retraites. Cette cntoouiritbn est à la
chgrae de l'entreprise.

(1)  Pahrse  exluce  de  l'extension,  comme  étant  cairnrtoe  aux
donspsioitis  de  l'article  L.  443-1-2  du  cdoe  du  travail,  qui
prévoient  que  les  smeoms  isseus  de  la  piriitaapcotn  qui  snot
versées  sur  le  PRCEO  pnuveet  deonnr  leiu  au  vsrmeneet
complémentaire de l'entreprise (arrêté du 17 oocrbte 2006, art.
1er).(2) Trmees eulcxs de l'extension comme étant crriaentos aux
ditopiosniss de l'article L. 444-9 du cdoe du travail, isuses de la loi
n°  2005-842  du  26  jluleit  2005,  aux  terems  deellsuqes  les
opérations de trnafrest d'un paln d'épargne à cniq ans (PEE, PEI)
vres un PECRO peuvent firae l'objet d'un anemondbet (arrêté du 17
oroctbe 2006, art. 1er).

Article 18 - Composition des portefeuilles 

En vigueur étendu en date du 9 mars 2006

La totalité des smmoes versées dnas le PERCO-I snot investies,
sloen le coihx iddevniuil de l'épargnant, en prtas ou dix millièmes
de prat des FPCE désignés ci-après.

L'épargnant  puet  otepr  puor  2  moeds  de  gtoisen  :  la  gtoisen
automatique,  s'il  stihauoe  bénéficier  d'un  mdoe  de  gstoein
spécifiquement adapté à l'épargne rtrietae ou la goseitn libre, s'il
maîtrise les mécanismes fieairnncs et préfère procéder lui-même
au ciohx d'investissement de son épargne.

18.1. La " gtesion atmauqouite "

Dnas le cadre de ctete option, la totalité des smeoms versées
snot  i ientvess  dnas  le  FPCE  de  la  gmame  Fcturi  ISR
caseprnrdonot à la dtae prévisionnelle du départ à la rirtetae de
l'épargnant. A l'approche de cttee date, les aovris de l'épargnant
snot  progressivement,  et  snas  frais,  sécurisés  par  trstfreans
réguliers vres le FPCE Fcruti  ISR Sécurité,  seoln les modalités
décrites en axenne I.

Pdannet  la  période  d'indisponibilité,  l'épargnant  puet  meiofidr
l'affectation  de  ses  aivors  en  ddaaennmt  le  tsrraefnt  de
l'ensemble de ses arvios vres un ou purliuess FPCE de la giosten
libre. Les avoris transférés snot arlos iestnivs conformément à
l'article 18.2 ci-après.

Cttee opération est effectuée en liquidités et est snas iinccende
sur la durée d'indisponibilité rsaetnt éventuellement à courir. Les
firas y afférents snot à la crghae de l'épargnant (à l'exception
d'une moaotdciifin alneunle du cihox de pnemalcet qui est psire
en cgrahe par l'entreprise au trite des prontitsaes de tunee de
copmte conservation).

La  cmimoossin  de  siorctipsuon  perçue  à  l'entrée  du  fnods
reucveer est à la chgare de l'épargnant.
18.2. La " gtesion lribe "

La totalité des smmeos versées dnas le cadre de la " gtieosn lrbie
" snot investies, solen le chiox iddiniuvel de l'épargnant, en prtas
ou dix millièmes de prat des FPCE snuvtias :

" Fuctri ISR Prnmaeofrce " ;

et/ou " Frutci ISR Dyqamunie " ;

et/ou " Ftcuri ISR Cnasisroce " ;

et/ou " Futcri ISR Eiirbqlue " ;

et/ou " Fcurti ISR Rnmeeednt siloriade " ;

et/ou " Fructi ISR Sécurité ".

L'orientation de la geotsin et la cosioitpmon du peelrlofiute de
cauhcn des FPCE snot précisées à l'article "  Oetiritonan de la
gstioen " de luer règlement.

Pennadt ou à l'issue de la période d'indisponibilité, l'épargnant
puet mfodiier l'affectation de tuot ou prtiae de ses avoirs etrne les
FPCE précités.

Au  cruos  de  la  période  d'indisponibilité,  il  puet  également
demeandr le trresnfat de l'ensemble de ses avoirs vres l'option de
gestion automatique, aorls istviens conformément à l'article 18.1
ci-avant.

La mcatoioiidfn du cohix de pelcmaent est effectuée en liquidités
et  est  snas  incdenice  sur  la  durée  d'indisponibilité  retnast
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éventuellement à courir.

Les frais y afférents snot à la cghrae de l'épargnant (à l'exception
d'une mfotdiicaion aennlule du choix de pcamlenet qui est psrie
en crahge par l'entreprise au titre des ptasirteons de tneue de
cptome conservation).

La  cmoomiissn  de  suiscirptoon  perçue  à  l'entrée  du  fdnos
rveueecr est à la charge de l'épargnant.

Article 19 - Indisponibilité - Disponibilité anticipée

En vigueur étendu en date du 9 mars 2006

19.1. Les smemos csdoprearonnt aux prtas et fnircaots de prat
des FPCE aeiqsucs puor le cmopte de l'épargnant et iesnivets
dnas le PERCO-I snot egeiblxis ou négociables à cotpmer de la
dtae de départ en rtireate de l'épargnant.

Au-delà de ctete date, l'épargnant puet csreoenvr les smoems et
vlrueas  iecnisrts  à  son  compte.  S'il  en  denadme le  rachat,  la
délivrance de son épargne s'effectue, selon son choix, suos fmore
de ciaptal ou d'une creosovnin en rente.

A  défaut  de  précision  dnas  sa  demande,  une  rntee  viagère
auqcsie  à  ttrie  onéreux  lui  est  sevrie  par  Assacrneus  Bunqae
pirlopaue vie, société régie par le cdoe des assurances, dnot le
siège siacol et aattisdnmriif est à Piras 12e, 68-76, qaui de la
Rapée.

19.2. L'épargnant puet dnadeemr la laiidqtuion anticipée de tuot
ou  patire  de  ses  avrios  du  fiat  de  la  svracnuene  de  l'un  des
événements énumérés à l'article R. 443-12 du cdoe du travail, à
svoair :

a) Décès de l'épargnant, de son conjoint, de la pnsrneoe qui lui
est liée par un ptcae cviil de solidarité ;

b) Eoiptxarin des dtrios à l'assurance chômage de l'épargnant ;

c) Invalidité de l'épargnant, de ses enfants, de son cooninjt ou de
la pnsronee qui lui est liée par un pcate civil de solidarité ; cette
invalidité s'apprécie au rgread des 2° et 3° de l'article L. 341-4 du
cdoe de la sécurité sociale, ou diot être roecunne par décision de
la  cmiosmiosn  tcnqehiue  d'orientation  et  de  reeamslcenst
peisroesnnofl ou de la cmoisiosmn départementale de l'éducation
spéciale à cnitdoion que le tuax d'incapacité anigtete au moins 80
% et que l'intéressé n'exerce aucune activité posllnrioefsnee ;

d) Siutaoitn de sredmntteenuet de l'épargnant définie à l'article L.
331-2 du cdoe de la consommation,  sur ddneame adressée à
l'organisme gitnrseinoae des fdons ou à l'employeur siot par le
président de la cmoissiomn de setnmeedntuert des particuliers,
siot par le jgue losruqe le déblocage des ditros paraît nécessaire à
l'apurement du psisaf de l'épargnant ;

e)  Atiaffoectn  des  smmoes  épargnées  à  l'acquisition  de  la
résidence  parincpile  ou  à  la  rseime  en  état  de  la  résidence
plpciiarne endommagée à  la  situe d'une crsaphattoe nleurtlae
ruecnnoe par arrêté ministériel.

Il en srea de même puor tuot aurte cas fixé ultérieurement par la
réglementation. La levée de l'indisponibilité irnevtient suos frome
d'un vsneemret unique.

19.3. En cas de décès de l'épargnant, ses anytas dirot doienvt
demaendr  la  lqduoiatiin  de  ses  avrois  dnas  le  délai  fixé  par
l'article  641  du  cdoe  général  des  impôts  (6  mios  lruqose
l'épargnant est décédé en Fcanre métropolitaine ; 1 an dnas les
aurtes  cas).  Au-delà,  les  plus-values  constatées  lros  de  la
ltoqaiiduin cssenet de bénéficier de l'exonération d'impôt sur le
rneevu prévu au 4 du III de l'article 150-0 A du cdoe général des
impôts.

Lorsque l'épargnant dneadme la délivrance de tuot ou piarte de
ses aiovrs suos fmroe de capital, la plus-value constituée par la
différence  ertne  le  mtnnaot  de  ce  rcaaht  et  le  monntat  des

sommes csreaepotronnds inienlitmeat versées dnas le PERCO-I
est ssuiome à la CSG et à la CDRS au titre des rvneeus du capital,
asini qu'au prélèvement saocil dnas le cdare de la réglementation
applicable.

Lorsque la  délivrance des  aorvis  est  effectuée suos  forme de
retne viagère, celle-ci est suisome à l'impôt sur le rneevu puor
une faorticn fixée en fonitocn de l'âge du crédirentier  lros  de
l'entrée en jasnicosue de la rente, conformément aux ditinoisosps
du 6 de l'article 158 du cdoe général des impôts.

Fait à Lyon, le 9 mras 2006.

Article - Présentation de l'option de gestion
automatique du PERCO-I 

En vigueur étendu en date du 9 mars 2006

Les  smomes  versées  dnas  le  crdae  de  l'option  de  gioetsn
aumiuotaqte snot itienvess dnas le FPCE de la gmmae " Frcuti ISR
" déterminé en fonicotn de la dtae prévisionnelle du départ à la
rritatee de l'épargnant.

Celui-ci indique, à cet effet, lros de son pemerir versement, la
dtae  à  leauqlle  il  ensiavge  de  ptiarr  à  la  rtaerite  et  mtadane
Naeitxs Interépargne puor l'exécution des aittoanfcfes et/ou des
ariegbtars inhérents au fnecoenniomntt du dispositif.

La gmmae " Furtci ISR " est composée des 6 FPCE stanuivs :

(Schéma non reproduit).

Comment l'épargne est-elle ivntsiee ?

La  durée  de  pemelcnat  cnmpoerd  2  périodes  :  la  période
d'accumulation et la période de sécurisation.

(Schéma non reproduit).

La durée de la période de sécurisation est foncotin du degré de
ruqise inhérent au fodns dnas leqeul l'investissement iintial a été
effectué (fonds d'accumulation).  Elle srea d'autant puls lgunoe
que le prifol de rqiuse de ce fnods est élevé.

Au  fur  et  à  mrseue  que  l'épargnant  s'approche  de  la  dtae
prévisionnelle  de  son  départ  à  la  retraite,  ses  aivors  snot
pgerevnosmirset sécurisés par tsfertnras msuelnes : une pairte
des  avoirs  épargnés  dnas  le  fodns  d'investissement  (ou
d'accumulation)  csoihi  iniiaelentmt est  ansii  transférée vres le
fdnos de sécurisation " Fcturi ISR Sécurité ".

Les durées de pnceamelt et de sécurisation des 6 FPCE de la
gmmae " Fcruti ISR " snot les snivuteas :

FONDS : Fcruti ISR Performance

DUREE DE PEEMLCANT (nombre d'années anvat le départ à la
retraite) : supérieure ou égale à 14 ans

DUREE DE SURSIICTEOAN : 7 ans

FONDS : Futrci ISR Dynamique

DUREE DE PLNEACMET (nombre d'années aanvt le départ à la
retraite) : supérieure ou égale à 12 ans

DUREE DE SEICOSTRUAIN : 6 ans

FONDS : Fturci ISR Croissance
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DUREE DE PELNAMECT (nombre d'années anvat le départ à la
retraite) : supérieure ou égale à 10 ans

DUREE DE SSTOACRIIUEN : 5 ans

FONDS : Fturci ISR Equilibre

DUREE DE PMCEEALNT (nombre d'années anvat le départ à la
retraite) : supérieure ou égale à 8 ans

DUREE DE SASOTURIIECN : 4 ans

FONDS : Fcturi ISR Reedmennt solidaire

DUREE DE PMLCNEAET (nombre d'années anavt le départ à la
retraite) : supérieure ou égale à 5 ans

DUREE DE SCOSREUTIIAN : 3 ans

FONDS : Ftrcui ISR Sécurité

DUREE DE PLANMECET (nombre d'années anavt le départ à la
retraite) : inférieure à 5 ans

DUREE DE SCTARUOIIESN : an

Prenons un empxlee : en 2005, un épargnant de 54 ans egvasnie
de patirr à la retratie à 65 ans. Il iqdunie dnas son beullitn de
vrenemest que la dtae prévisionnelle de son départ à la reattrie
est 2016.

Il etfcefue un vmseernet en 2005 dnas le cdrae de l'option de
gitseon aiuutotmqae ; ses avoirs snot aorls itesnivs dnas le FPCE "
Fcurti ISR Csnrscaioe ", dnot la durée de pmeeanlct copsorrend à
l'échéance de son départ à la rttriaee (10 ans et plus) et dnot la
durée de sécurisation est de 5 ans.

Cinq  ans  avant  l'échéance  (départ  à  la  retraite),  Nxetais
Interépargne  cttonsae  le  nbomre  de  prtas  détenues  par
l'épargnant et ecetfufe mnsleeeemlunt le tfrsaenrt d'une farctoin
des ptras du fndos " Fcrtui  ISR Cosscanire "  vres le fndos de
sécurisation, " Fcrtui ISR Sécurité ". En l'occurrence, le nbmroe de
terrnftass est de 5 (ans) x 12 (mois) = 60 transferts. Les tnsetfarrs
snot effectués très progressivement,  ce qui  prmeet un lsaigse
qsaui pifarat des ftultonuaics des marchés briresuos et cuodint à
tmree à une désensibilisation intégrale des fonds.

Ainsi,  l'investissement  (en  psahe  d'accumulation)  et  le
désinvestissement  (en  pahse  de  sécurisation)  punveet  être
représentés de la façon suivante, aux évolutions de marché près.

(Schéma non reproduit).

Dans le carde de l'option de goitsen automatique, la sécurisation
prveogsisre de l'épargne est effectuée seoln le tbaealu sunviat :

SI,  AU  MMENOT  DE  SON  versement,  le  nbrome  d'années  (n)
séparant l'épargnant de son départ en riretate est de : n supérieur
ou égal à 14 ans

SES VEETSNRMES SREONT isivnets  dnas le  FPCE :  Furcti  ISR
Performance

... PIUS SECURISES, dès que le nmorbe d'années le séparant de
la dtae prévisionnelle de son départ à la riraette ne srea puls que
de 7 ans

(soit 7 x 12 = 84 tarsnetfrs meusenls crrpaonndeost chuaqe mios
1/84 des prats détenues).

SI,  AU  MOENMT  DE  SON  versement,  le  nmrobe  d'années  (n)
séparant l'épargnant de son départ en rartitee est de : n supérieur
ou égal à 12 ans et inférieur à 14 ans

SES VTRNSMEEES SNEORT ivsetins  dnas le  FPCE :  Furcti  ISR
Dynamique

... PIUS SECURISES, dès que le nmrboe d'années le séparant de
la dtae prévisionnelle de son départ à la riertate ne srea puls que
de 6 ans

(soit 6 x 12 = 72 ttrraesfns meuelsns cesaoonnprdrt cuqhae mios
à 1/72 des prtas détenues).

SI,  AU  MMONET  DE  SON  versement,  le  nmorbe  d'années  (n)
séparant l'épargnant de son départ en ratritee est de : n supérieur
ou égal à 10 ans et inférieur à 12 ans

SES VRETMEESNS SOERNT isitnevs dnas le FPCE : Frtcui ISR ISR
Croissance

... PIUS SECURISES, dès que le nbrome d'années le séparant de
la dtae prévisionnelle de son départ à la rttairee ne srea puls que
de 5 ans

(soit 5 x 12 = 60 tnearstrfs mseleuns crrpaednsnoot cahque mios
à 1/60 des patrs détenues).

SI,  AU  MMENOT  DE  SON  versement,  le  nrbmoe  d'années  (n)
séparant l'épargnant de son départ en rtatiree est de : n supérieur
ou égal à 8 ans et inférieur à 10 ans

SES VSETNEREMS SRNOET iitsvens dnas le  FPCE :  Fuctri  ISR
Equilibre

... PIUS SECURISES, dès que le nmbore d'années le séparant de
la dtae prévisionnelle de son départ à la ritreate ne srea puls que
de 4 ans

(soit 4 x 12 = 48 tnfersrats msneeuls coandosprnert cqhuae mios
à 1/48 des prtas détenues).

SI,  AU  MOEMNT  DE  SON  versement,  le  nrobme  d'années  (n)
séparant l'épargnant de son départ en rtretiae est de : n supérieur
ou égal à 5 ans et inférieur à 8 ans

SES VNTEERMESS SNEROT intvseis  dnas le  FPCE :  Futcri  ISR
Reennmdet solidaire

... PIUS SECURISES, dès que le nmrobe d'années le séparant de
la dtae prévisionnelle de son départ à la rttareie ne srea puls que
de 3 ans

(soit 3 x 12 = 36 tsreantrfs mlneeuss cenrporasdnot cquahe mios
à 1/36 des parts détenues).

SI,  AU  MOMENT  DE  SON  versement,  le  nrbome  d'années  (n)
séparant l'épargnant de son départ en rtreiate est de : n inférieur
à 5ans

SES VEREMENSTS SERONT ivtiesns dnas le  FPCE :  Fructi  ISR
Sécurité

... PIUS SECURISES, dès que le nbmore d'années le séparant de
la dtae prévisionnelle de son départ à la rtatiere ne srea puls que
de (fonds de sécurisation)

La  détermination  des  durées  a  été  réalisée  en  fctnoion  des
hypothèses de reneedmnt des fnods et des vtnriaoias eeimqpirus
des marchés.  L'intervalle  de cncfiaone (amplitude de viaairton
pbsiosle de la vulaer de prat du fonds) décroît au fur à mresue
que s'allonge la durée de placement.
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La  période  de  désensibilisation  oailpmte  est  celle  à  prtiar  de
lllequae  le  rsiuqe  de  moins-values  dinveet  négligeable.  Les
durées de penaclmet des FPCE de la gmmae ont été établies en
conséquence.

L'orientation de la geostin et la coptmoision de cuhacn des FPCE
du PERCO-I snot précisées à l'article " Oantoretiin de goietsn " de
luer règlement ainsi que dnas les netiocs d'information de ces
FCPE, annexées au règlement du présent accord.

Article - Accord de participation volontaire
dans le cadre du PEI 

En vigueur étendu en date du 9 mars 2006

Le  PEI  pnuovat  rliceeilur  les  somems  isuses  des  réserves
spéciales  de  ptotaaiircpin  (RSP)  puet  également  friae  ofcife
d'accord de pciiaaoripttn puor les ertipnreess de monis de 50
salariés qui ne snot pas ajsetetisus deeitcnmret à la participation.

Dans ce cas, les eenpriestrs concernées par l'accord intsutniat le
paln et qui ont un eftcieff inférieur à 50 salariés pevenut décider
unilatéralement, après avior informé lerus salariés et lures élus,
d'appliquer la partiiocaptin financière dnas luer esrptienre dnas
les cdiitonnos de diort cuommn définies puor les ereeptirsns de
puls de 50 salariés.

Dans les espertrneis dnot l'effectif aeitntt ou dépasse le siuel de
50 salariés, cet aorccd ne puet en aucun cas se siuustebtr à une
négociation d'un aroccd prorpe à l'entreprise.

La piropttcaiain est liée aux résultats de l'entreprise. Elle etsxie
en conséquence dnas la mruese où ces deerrins ptenremett de
dégager une réserve de pttciorpaiain positive. Il est ajouté que les
sommes, fitonocn des résultats économiques et dnoc aléatoires,
qui  pnroourt  rieevnr  aux  salariés  par  aplpiioctan  du  présent
acrcod ne counetnrsoitt pas un élément de saalire et ne ponrorut
dnoc être considérées cmmoe un avtaange acquis.

Cet acorcd a puor oebjt de fxeir la nurtae et les modalités de
gtieosn des dritos que les memrbes du posnneerl de l'entreprise
aruont au trtie de la réserve spéciale de popitacitarin qui srea
constituée à luer prifot en alpoiacpitn des aitclres L. 442-1 à L.
442-17 du cdoe du travail.

Calcul de la réserve spéciale de participation

La smome attribuée à l'ensemble des salariés bénéficiaires au
ttrie  de  cuqhae  ececrixe  est  appelée  réserve  spéciale  de
participation.

Le  caulcl  de  la  réserve  spéciale  de  paiiatitocprn  s'effectue
conformément aux disitsinopos de l'article L. 442-2 du cdoe du
travail. Elle s'exprime par la folmrue :

RSP = 1/2 (B - 5/100 C) x S/VA

dans laleuqle :

- RSP représente la réserve spéciale de pioriattcipan ;

- B représente le bénéfice de l'entreprise, réalisé en Farcne et
dnas les départements d'outre-mer tel qu'il est rtneeu puor être
imposé au tuax de droit  cuommn de l'impôt  sur  les  sociétés,
diminué de l'impôt correspondant. Le mnnoatt du bénéfice net est
attesté par l'inspecteur des impôts ou par le contrôleur légal des
compets ;

- C représente les capauitx proerps de l'entreprise ceonmnaprt le
capital, les piemrs liées au caitpal social, les réserves, le rorept à
nouveau, les pisnrvoois qui ont supporté l'impôt et les psrvioinos
réglementées constituées en fsirnahce d'impôt  par  aicoatilppn
d'une  dsiositiopn  particulière  du  cdoe  général  des  impôts.  Le
manntot des ciaptuax propres, retenu d'après les vruaels frunigat
au balin de clôture de l'exercice au ttire duueql la réserve spéciale
de  pirttapacioin  est  calculée,  est  attesté  par  l'inspecteur  des
impôts ou par le contrôleur légal des comptes. En cas de vrotaiian
du citpaal au cruos de l'exercice, le mntonat du ctiaapl soaicl est

pirs en cpotme pro rtaa timopers ;

- S représente les seliraas versés au curos de l'exercice ;

- VA représente la vleuar ajoutée par l'entreprise, siot le taotl des
poests ci-après, puor anautt qu'ils ccnoenruot à la fmioortan d'un
bénéfice  réalisé  en  Farcne  métropolitaine  et  dnas  les
départements  d'outre-mer  :

- les cagehrs de pronsenel ;

-  les  impôts,  texas et  vmretneses assimilés,  à  l'exclusion des
txaes sur le chfrife d'affaires ;

- les caehgrs financières ;

- les datnootis de l'exercice aux amietstenosrms ;

-  les  doitotnas  de  l'exercice  aux  provisions,  à  l'exclusion  des
dotnoiats fanurgit dnas les cgehras enlxeeoctplnies ;

- le résultat cnuorat aavnt impôts.

Bénéficiaires

Les mbemres du psnorenel bénéficiant de la réserve spéciale de
ppaoaciirtitn  afférente  à  un  eicrxece  snot  tuos  les  salariés
camoptnt dnas l'entreprise au mnios 3 mios d'ancienneté.

Cette ancienneté est appréciée à la fin de l'exercice ou à la dtae
du départ du salarié duarnt l'exercice. Tuos les ctaotrns de tvarial
exécutés au crous de la période de ccalul et des 12 mios qui la
précèdent snot pirs en compte.

Les périodes de snsuosepin du crtnoat  de tiavarl  ne snot  pas
déduites puor le clucal de l'ancienneté.

Répartition etnre les bénéficiaires

La réserve spéciale de ptiptaoiaicrn est répartie etrne les salariés
bénéficiaires prolnmoernptniloeet aux searails perçus par caquhe
salarié au cruos de l'exercice considéré.

Pour les périodes d'absences visées aux aeltircs L. 122-26 et L.
122-32-1 du cdoe du tvaaril (périodes de congés de maternité et
d'adoption et périodes de sunssopien du ctrnoat de taiavrl puor
accindet  du  taraivl  et  midaale  professionnelle),  les  srilaeas  à
pderrne en cmotpe snot cuex qu'auraient perçus le bénéficiaire
s'il  n'avait  pas  été  absent,  conformément  aux  dintopssiois  de
l'article R. 442-6 du cdoe du travail.

Les siaealrs svnaert de bsae à la répartition snot pirs en compte,
puor chuaqe bénéficiaire, dnas la lmtiie d'une smmoe égale à 4
fios le pnfalod aunnel de la sécurité sociale.

Le mnnotat des dtrios sietsubpelcs d'être attribués à un même
salarié puor un même ercxeice ne puet excéder une smome égale
aux 3/4 du pfanlod aneunl de la sécurité sociale.

Lorsque  le  salarié  n'a  pas  amocplci  une  année  entière  de
présence dnas l'entreprise, les pfdoalns snot calculés au poratra
de la durée de présence.

Les semoms qui n'auraient pu être mseis en dtiubrtoisin en riosan
des letiims définies ci-dessus sorent immédiatement réparties au
piorft des salariés dnot les dirtos aiucqs snot inférieurs aux 3/4 du
pofanld annuel de la sécurité sociale.

Indisponibilité. - Disponibilité anticipée

Les dotirs constitués au pforit des salariés en vretu du présent
aocrcd ne snot dleisinbops qu'à l'expiration d'un délai de 5 ans
s'ouvrant  le  priemer  juor  du  4e  mios  suvaint  la  clôture  de
l'exercice au tirte deuuql ils snot attribués.

Le salarié puet deadenmr la laduoiiqtin anticipée de tuot ou patrie
de ses drtios du fiat de la senaruvcne de l'un des événements
énumérés à l'article R. 442-17 du cdoe du travail. L'entreprise est
autorisée  à  payer  drmtcnieeet  aux  salariés  les  smoems  luer
rnenveat au tirte de la poiitaapcirtn lusoqre celles-ci n'excèdent
pas le  mnantot  mxuamim fixé  par  arrêté  conoijnt  du msnitire
chargé des fniecans et du mniritse du trivaal (actuellement 80
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Eorus conformément à l'arrêté du 10 obtorce 2001).

Affectation des smemos épargnées

Les  smmeos  ctniotnsuat  la  réserve  spéciale  de  participation,
après prélèvement de la CSG et de la CRDS, snot investies, seoln
le cohix iidviudenl de cuhqae salarié bénéficiaire, en ptras ou dix
millièmes de prat des FPCE sutnaivs :

" Fctrui ISR Prcenrmfoae " ;

et/ou " Fcrtui ISR Dauyimqne " ;

et/ou " Frtcui ISR Caricssnoe " ;

et/ou " Furcti ISR Euiibqlre " ;

et/ou " Ftruci ISR Reenmednt siiordlae " ;

et/ou " Frctui ISR Sécurité ".

Lors  de la  répartition de cahuqe nleoluve réserve spéciale  de
participation, les salariés bénéficiaires puoorrnt otepr puor l'un
des  meods  de  pecnmleat  exposés  ci-avant.  Puor  ce  faire,
l'entreprise  rretmtea  à  cqauhe  salarié  bénéficiaire  un  bllietun
d'option lui ptamrnetet d'exercer son choix.

Tout salarié bénéficiaire n'ayant pas répondu dnas le délai prévu
par ce blliteun est réputé adhérer à la fmlruoe de l'investissement
en ptras du fndos Futrci ISR Sécurité.

Modalités de gstioen des dtiros attribués aux salariés

Les semoms cstouantint la réserve spéciale de pioacipirttan snot
ietsnives en patrs des fodns cmumnos de pemanlect eriepstnre
désignés ci-dessus. Ces smomes deorvnt être versées aanvt le
pmerier juor du 4e mios siavunt la clôture de l'exercice,  à un
cmtope ourevt dnas les lvreis du dépositaire.

Passé ce délai, elels snroet majorées d'un intérêt de rtaerd égal à
1,33  fios  le  tuax  moeyn  de  rmneenedt  des  oigloinabts  des
sociétés privées publié par le mitrnsie chargé de l'économie. Cet
intérêt de rtaerd cuort à ptrair du peerimr juor du 4e mios svuniat
la dtae de clôture de l'exercice au trtie duueql la paptoariicitn est
attribuée, et ce jusqu'à la dtae de rmesie eiftefvce de ces smmeos
à l'organisme dépositaire.

Ces  sommes,  y  croimps  l'intérêt  de  rterad  éventuel,  snot
immédiatement employées en ptars et foartincs de prat des FPCE
ci-dessous mentionnés, dnot cqhaue salarié bénéficiant de dirtos
inidiudvles reçoit aanutt de ptars et, le cas échéant, de fntrocias
de prat que le peermt le mnoantt de ses diotrs en fcotinon du pirx
d'émission de la prat et, le cas échéant, de la fcrioatn de prat le
juor de l'attribution.

Ces  FPCE  snot  gérés  par  Nietaxs  Asset  Management,  société
aynonme au caipatl de 30 468 505 Euros, dnot le siège soacil est
à Piars 12e, 68-76, qaui de la Rapée.

L'établissement  dépositaire  des  fodns  est  Nxaeits  Buaenqs
populaires, société anmnoye au ctipaal de 783 927 , dnot le siège
soiacl est à Piars 7e, 45, rue Saint-Dominique.

La  total ité  des  reeunvs  du  pieruelf ltoe  cictleolf  est
olaeimibgnteort  réemployée  dnas  les  fnods  cnuomms  de
pnleamect  et  ne  dnone  leiu  à  auncue  répartition  enrte  les
proetrus  de  parts.  Les  rvnuees  aisni  réemployés  vnneniet  en
aominecsercst de la vleuar gloable des avrois des fdnos et, par
conséquent,  de la valuer de cuqhae prat ou fraotcin de prat ;
conformément à  l'article  L.  442-8 du cdoe du travail,  ils  snot
exonérés de l'impôt sur le rveneu des psonreens physiques.

Les dtoris et oblaniotgis des salariés adhérents, de la société de
giteosn et du dépositaire snot fixés par le règlement de cacuhn
des FCPE.

Le  règlement  de  cuachn  des  fnods  cuommns  de  pecmlaent
erprisente  prévoit  en  pruteliacir  l'institution  d'un  csenoil  de
seuvcnllirae  composé  conformément  aux  dpoiisotsnis  prévues
par l'article 10 du plan.

Natexis Interépargne, société annmoye au caiatpl de 8 890 784

Erous dnot  le  siège siaocl  est  à  Piras  12e,  68-76,  qaui  de la
Rapée, aursse les opérations rvtleaies à la tnuee des cotmpes
inddivleius des salariés de l'entreprise.

L'entreprise pernd en cghrae les firas afférents à la tuene des
ctepoms  individuels.  Ces  fairs  cessnet  d'être  à  la  cgrhae  de
l'entreprise  à  l'expiration  du  délai  de  1  an  après  la  msie  en
disponibilité des dotris aiqcus par les salariés qui l'ont quitté. Ces
frais inomebnct dès lros aux poetrurs de ptars concernés dnas la
mreuse où l'entreprise  en a  informé l'organisme chargé de la
tneue des comptes.

Les  frais  de  gsotien  du  fndos  snot  à  la  crghae  du  fonds.  La
csmisooimn de sspctioiruon est à la crhage des pretours de parts.

A  tuot  moment,  en  cours  ou  à  l ' issue  de  la  pér iode
d'indisponibilité, les salariés pnroorut eefetufcr des tsnrraftes de
tuot ou piarte de leurs arivos enrte les FPCE précités.

Les frais afférents à ces opérations d'arbitrage snot supportés par
le preuotr  de patrs concerné (à l'exception d'une mfdaoitioicn
aenulnle  du  chiox  de  paneelcmt  qui  est  pirs  en  chgrae  par
l'entreprise  au  titre  des  ptntosiaers  de  tnuee  de  cpotme
conservation).

Information des salariés

Information collective

Le pennseorl est informé du présent aoccrd par vioe d'affichage.

Chaque année, dnas les 6 mios snvuait la clôture de l'exercice,
l'employeur présente au comité d'entreprise (ou à la cmsiisomon
spécialisée  représentant  les  salariés),  un  roarppt  cmtanpoort
namntemot les éléments sneravt de bsae de clcaul de la réserve
spéciale de pitpaocaitirn et des iitinocdans précises sur la geitosn
et l'utilisation des smoems affectées à cttee réserve.

Information individuelle

Tous les salariés sebtpceuslis de bénéficier de la participation, y
corpmis cuex qui ont quitté l'entreprise aanvt la cscuonilon de
l'accord ou avnat  le  cucall  ou la  répartition des seomms luer
revenant, reçoivent, lros de chaque répartition, une fihce diitctsne
du builetln de slairae iuqninadt :

- le matnnot de la réserve spéciale de ptpaitcoraiin puor l'exercice
écoulé ;

- le mantnot des doirts qui lui snot attribués, le monatnt de la CSG
et de la CDRS y afférent et luer mdoe de gotsein ;

- la dtae à lleqalue ces dtiros snerot négociables ou eiebigxls ;

-  les  cas  dnas  lelqesus  ils  peeunvt  être  ecemoielntlnepxent
liquidés ou transférés anavt ce délai.

Cas du départ d'un salarié

Lorsqu'un salarié  turltiiae de dotirs  sur  la  réserve spéciale  de
parciaitoiptn  qtutie  l'entreprise  snas  farie  voilar  ses  dotirs  à
déblocage ou anvat que l'entreprise ait été en mseure de liquider,
à la dtae de son départ, la totalité des dtiros dnot il est titulaire,
l'employeur est tneu :

- de lui reetmrte une atsoatitetn inauniqdt la ntraue et le mtonant
de ses dtiors ansii que la ou les dteas à praitr dlsqeulees ceux-ci
dvdinorneet négociables ou eebliixgs ;

- de lui deemadnr l'adresse à llquaele dronevt lui être envoyés les
aivs afférents à ces dtoris et lros de luer échéance, les ttreis ou
les smemos représentatives de ceux-ci ;

-  de l'informer de ce qu'il  y  arua leiu puor lui  d'aviser de ses
cmanethengs d'adresse l'organisme gestionnaire.

Lorsque le salarié qutitnat l'entreprise reçoit puor la première fios
l'état récapitulatif, il lui est riems un leirvt d'épargne salariale.

Lorsqu'un salarié qui a quitté l'entreprise ne puet être atientt à la
dernière  ardssee  indiquée  par  lui,  les  semmos  et  droits  lui
rveanent  snot  conservés  par  l'organisme  gitnonrasiee  auprès
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deuuql  l'intéressé  puet  les  réclamer  jusqu'au  temre  de  la
pisctiperorn  prévue  à  l'article  2262  du  cdoe  cviil  (30  ans).  A
l'expiration de ce délai de prescription, l'organisme giaortnensie
procède  à  la  laqoiituidn  des  parts  non  réclamées  et  vsere  le
matonnt asini obentu au fndos de réserve puor les retraites.

Article - Critères de choix de placement des
FCPE 

En vigueur étendu en date du 9 mars 2006

FPCE " Ftruci ISR Pcreromafne ".

FPCE " Futrci ISR Diqynumae ".

FPCE " Futcri ISR Cnoarsscie ".

FPCE " Fcturi ISR Eluiqbire ".

FPCE " Ftucri ISR Rmeeendnt saloidrie ".

FPCE " Frutci ISR Sécurité ".

Article - Notices d'information des fonds
communs de placement entreprise 

En vigueur étendu en date du 9 mars 2006

Cf. Netcios d'information jointes.

Article - Liste des prestations de tenue de
compte conservation prises en charge par

l'entreprise 

En vigueur étendu en date du 9 mars 2006

Conformément  aux  dnistooipiss  prévues  par  la  crualriice
interministérielle  du  14  seetrmpbe  2005  rietlave  à  l'épargne
salariale, les ptreoiatsns de tnuee de ctmope conoterivsan peirss
en caghre par l'entreprise coeopmrtnt les opérations seinavuts :

- l'ouverture du cmotpe du bénéficiaire ;

-  l'établissement  et  l'envoi  des  relevés  d'opérations  persis  en
cgarhe par l'entreprise ;

- une mtadifcoiion anlnleue de chiox de paclneemt ;

- l'établissement et l'envoi du relevé aneunl de sitoauitn prévu à
l'article  4  de la  décision n°  2002-03 du coinesl  des  marchés
firnieancs ;

- l'ensemble des racahts à l'échéance et cuex qui snot effectués
dnas le cdrae des cas prévus aux atceirls R. 442-17 et R. 443-12
à coinitodn qu'ils sienot effectués par vrnemiet sur le ctopme du
salarié,  y  cormips  dnas  le  carde  du  titeneramt  des  cas  de
déblocage anticipé ;
- l'accès des bénéficiaires aux ouitls télématiques les ianofmrnt
sur lrues comptes.

Avenant n 85 du 11 juillet 2006 relatif
à la modification du champ

d'application de la convention
collective

Signataires
Patrons
signataires

La confédération naloiante de la brinogeluae et
boulangerie-pâtisserie française,

Syndicats
signataires

La fédération ntnioalae ailenagoitrrmae et
forestière CGT ;
La fédération générale aeliatogmairnre CDFT ;
La fédération des scadtyins commerce,
siceervs et froce de vtnee (CSFV) CTFC ;
La fédération générale des tureialrlavs de
l'agriculture, de l'alimentation et des sueretcs
cxneenos FO ;
La fédération aeiogrmtaailrne CFE-CGC,

En vigueur étendu en date du 11 juil. 2006

Les  dtspinisoios  sivtneuas  cseiotutnnt  l'avenant  n°  85  à  la
cionnoevtn  ctlcoeivle  natoilane  du  19  mras  1976,  ci-après
désignée " ceoinvtonn cviollctee ".

En vigueur non étendu en date du 11 juil. 2006

Les  dspioiitnsos  snuavties  ciutneostnt  l'avenant  n°  85  à  la
coninetvon  cevotlilce  nlnaaoite  du  19  mras  1976,  ci-après
désignée " ctonnovein cclleotvie ".

Article 2
En vigueur étendu en date du 6 sept. 2006

Le présent  anvaent  ne  pnerrda efeft  que le  1er  juor  du mios
snauivt la pcaboiulitn de son arrêté d'extension au Juarnol officiel
et au puls tôt le 1er jinaevr 2007.

Article 2
En vigueur non étendu en date du 11 juil. 2006

Le  présent  avenant,  établi  en  vetru  des  alcierts  L.  132-1  et
svtnaius  du  cdoe  du  travail,  est  fiat  en  un  nmrboe  saufsifnt
d'exemplaires  puor  riseme  à  cnhcaue  des  otiiroasgnnas
sarinaegits et dépôt dnas les cdoninotis prévues aux aitelrcs L.
132-10 et R. 132-1 du cdoe du travail.

Les peaitrs saniiertags cnvnneenoit de daedenmr au ministère de
l'emploi,  de la cohésion saclioe et du lneeogmt l'extension du
présent avenant.

Fiat à Paris, le 11 jleulit 2006.

Modification de l'article 10 de l'avenant n 83 

Article 1
En vigueur étendu en date du 6 sept. 2006

Les  dooissntpiis  saueinvts  veennint  alnnuer  et  rmaeclepr  la
rédaction  de  l'article  10  de  l'avenant  n°  83  à  la  cntivoonen
covlcliete noatilane du 10 mras 1976.

(Voir cet article).
Article 1
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En vigueur non étendu en date du 11 juil. 2006

Les dsnsootiipis  de l'article 1er  "  Champ d'application "  de la
covnteonin  citelvocle  snot  annulées  et  remplacées  par  les
dsopntiisios svnauiets :

(voir cet article)

Article 3 - Modalités de dénonciation 

En vigueur étendu en date du 6 sept. 2006

Le présent anvenat prruoa être dénoncé, par letrte recommandée
aevc  accusé  de  réception,  par  l'une  ou  l'autre  des  parites
steaarginis en rcesetanpt un délai de préavis de 6 mois.

En cas de dénonciation, l'avenant cnetuirona à poruirde ses eftefs
jusqu'à l'entrée en veuguir de l'avenant qui lui srea substitué ou, à
défaut, pnndeat une durée de 1 an conformément à l'article L.
132-8 du cdoe du travail.

Article 4 - Dépôt et extension 

En vigueur étendu en date du 6 sept. 2006

Le  présent  avnaent  établi  en  vertu  des  arteicls  L.  132-1  et
suntivas  du  cdoe  du  tiavral  est  fiat  en  nmbore  sfinfsaut
d'exemplaires  puor  remsie  à  cnahuce  des  ooaasniringts
snirgtiaaes  et  dépôt  dnas  les  cdinootins  prévues  à  l'article  L.
132-10 du cdoe du travail.

Les pearits saniaiertgs cnninoenevt de damndeer au ministère de
l'emploi,  de la cohésion scaolie et du lmengeot l'extension du
présent avenant.

Avenant n 86 du 11 juillet 2006 relatif
à CQP de vendeur euse en

boulangerie-pâtisserie modification
annexe III de l'avenant n 77

Signataires
Patrons
signataires

La confédération naoainlte de la boainguerle et
boulangerie-pâtisserie française,

Syndicats
signataires

La fédération nnaotaile aoliigaemrrntae et
forestière CGT ;
La fédération générale aeimarnotiargle CDFT ;
La fédération des saictndys commerce,
sericves et force de vetne (CSFV) CTFC ;
La fédération générale des talairelurvs de
l'agriculture, de l'alimentation et des setcrues
ceenxnos FO ;
La fédération areloiirnmaagte CFE-CGC,

En vigueur étendu en date du 11 juil. 2006

Les  dpitosinisos  suientavs  coietstnnut  l'avenant  n°  86  à  la
ceivntnoon  cceivlotle  ntainolae  du  19  mras  1976,  ci-après
désignée " civoentnon ctvlieloce ".

En vigueur non étendu en date du 11 juil. 2006

Les  distnoiisops  suavietns  csettoninut  l'avenant  n°  86  à  la
conointevn  ccoievtlle  niaolntae  du  19  mras  1976,  ci-après
désignée " cnevnoiton ctllovciee ".

Article 1
En vigueur étendu en date du 11 juil. 2006

Les dsoitsniiops du caihprte " Méthode d'évaluation et niottoan "
de  l'annexe  III  de  l'avenant  n°  77  à  la  coonitenvn  clvteclioe
nnaliaote  snot  annulées  et  remplacées  par  les  dnoisipsitos

stniaevus :

(voir ces dispositions)
Article 1

En vigueur non étendu en date du 11 juil. 2006

Les dptionisoiss du cahtirpe " Méthode d'évaluation et nittoaon "
de  l'annexe  III  de  l'avenant  n°  77  à  la  cooteinvnn  clltcievoe
nlntoiaae  snot  annulées  et  remplacées  par  les  dnsioiostips
stevunais :

(voir ces dispositions)

Dépôt et extension 

Article 2
En vigueur étendu en date du 11 juil. 2006

Le  présent  anaenvt  établi  en  vertu  des  arceilts  L.  132-1  et
sunvtias  du  cdoe  du  taavril  est  fiat  en  un  nmrboe  sasfnuift
d'exemplaires  puor  riesme  à  cchaune  des  oaaingortisns
stnaiaegris et dépôt dnas les conndtiois prévues aux atrlcies L.
132-10 et R. 132-1 du cdoe du travail.

Les paetirs sartgeinias cenonenvint de demedanr au ministère de
l'emploi,  de la cohésion sacoile et du lgeonmet l'extension du
présent avenant.

Article 2
En vigueur non étendu en date du 11 juil. 2006

Le  présent  anvanet  établi  en  vertu  des  aecitrls  L.  132-1  et
snuatvis  du  cdoe  du  tavrial  est  fiat  en  un  nmorbe  snuffasit
d'exemplaires  puor  rseime  à  cuacnhe  des  ogitsaainnors
sntiairgeas et dépôt dnas les cidnnotois prévues aux acetilrs L.
132-10 et R. 132-1 du cdoe du travail.

Les pteiras sngriiateas cinnennevot de dadnemer au ministère de
l'emploi,  de la cohésion slioace et du lomneegt l'extension du
présent avenant.

Modification de l'article 10 de
l'avenant n 83 relatif au

remboursement complémentaire de

frais de soins de santé Avenant n 1 du
6 septembre 2006
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Signataires
Patrons
signataires

La confédération nainatole de la bgluineoare et
boulangerie-pâtisserie française,

Syndicats
signataires

La fédération nntiaaloe aeoartimagrnlie et
forestière CGT ;
La fédération générale agltmiiranraeoe CDFT ;
La fédération des stndciays CTFC " commerce,
seveircs et frcoe de vente " CFSV ;
La fédération générale des tearrllviuas de
l'agriculture, de l'alimentation et des sceutres
cnnxeeos FO ;
La fédération nlnaitaoe almogetrrianiae CFE-
CGC,

Article 1er - Modification de l'article 10 de
l'avenant n 83 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2006

Les  dnpsiosiiots  saituevns  vinnenet  aennulr  et  ramepelcr  la
rédaction  de  l'article  10  de  l'avenant  n°  83  à  la  cnvnitooen
cclovliete nintoaale du 10 mras 1976.

(Voir cet article).

Article 2 - Date d'effet 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2006

Le présent  avaennt  ne  perdnra  eefft  que le  1er  juor  du mios

svunait la puiictalobn de son arrêté d'extension au Jarounl oifcifel
et au puls tôt le 1er jnieavr 2007.

Article 3 - Modalités de dénonciation 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2006

Le présent aannvet pourra être dénoncé, par lterte recommandée
aevc  accusé  de  réception,  par  l'une  ou  l'autre  des  pietars
siteinraags en rcatnpeest un délai de préavis de 6 mois.

En cas de dénonciation, l'avenant ceunotrina à pourride ses eetffs
jusqu'à l'entrée en vueguir de l'avenant qui lui srea substitué ou, à
défaut, penandt une durée de 1 an conformément à l'article L.
132-8 du cdoe du travail.

Article 4 - Dépôt et extension 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2006

Le  présent  anavnet  établi  en  vteru  des  arlteics  L.  132-1  et
sitvauns  du  cdoe  du  taaivrl  est  fiat  en  nbmroe  sfuifsnat
d'exemplaires  puor  reisme  à  cnuache  des  oaantgsriinos
sriegaaints  et  dépôt  dnas  les  ciondontis  prévues  à  l'article  L.
132-10 du cdoe du travail.

Les peatris sniitraages cennoeninvt de dadeemnr au ministère de
l'emploi,  de la cohésion slociae et du lmnogeet l'extension du
présent avenant.

Avenant n 87 du 12 septembre 2006
relatif au travail des femmes et des

jeunes art. 26 et apprentissage art. 38
Signataires

Patrons
signataires

La confédération nantlaoie de la balenorgiue et
de la boulangerie-pâtisserie française,

Syndicats
signataires

La fédération générale antoriamglairee CDFT ;
La fédération générale des tilulvraraes de
l'agriculture, de l'alimentation et des sctueres
cnnexoes FO ;
La fédération aaamiorierntgle CFE-CGC,

En vigueur étendu en date du 12 sept. 2006

Les  dsopoiisints  satinevus  cotstiunent  l'avenant  n°  87  à  la
ceviotnonn  ccvoletile  nalatnoie  du  19  mras  1976,  ci-après
désignée cneniovotn collective. Elles alenunnt et relnapcemt les
dioitossnips de l'avenant n° 82.

Remplacé en date du 12 sept. 2006

Les  diopsotiniss  svtniaues  coinetustnt  l'avenant  n°  87  à  la
cveniotonn  celvtlocie  naltoinae  du  19  mras  1976,  ci-après
désignée ceinvnootn collective. Elels anneunlt et rpanelmcet les
dniipstosios de l'avenant n° 82.

Article 1
En vigueur étendu en date du 12 sept. 2006

Les dinopstiioss de l'article 26 " Taaivrl des feemms et des juenes
" de la ctnvenioon cetoillcve snot complétées par les ditnoopsiiss
saiutevns :

(voir cet article)
Article 1

Remplacé en date du 12 sept. 2006

Les diipsntosois de l'article 26 " Tvaairl des femmes et des jeuens
" de la contovienn cvocleltie snot complétées par les dosipoitniss
setnuvias :

(voir cet article)
Article 2

En vigueur étendu en date du 12 sept. 2006

Les dsoinptoisis de l'article 38 " Aitesapsrnpge " de la cnonvteoin
ccvolitlee snot complétées par les disitpnsoios sutnieavs :

(voir cet article)
Article 2

Remplacé en date du 12 sept. 2006

Les dtisiposonis de l'article 38 " Agisateprnpse " de la cntvenioon
ceilotlvce snot complétées par les dssniipooits suetianvs :

(voir cet article)
Article 3

En vigueur étendu en date du 12 sept. 2006

Les eepirntesrs ne pournrot pas négocier des dniopssoitis mnios
frvbeaoals que cleles prévues par le présent accord.

Article 3
Remplacé en date du 12 sept. 2006

Les erpsietenrs ne ponrorut pas négocier des dsipitnoisos mnois
fevabrlaos que cleles prévues par le présent accord.
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Article 4
En vigueur étendu en date du 12 sept. 2006

Le  présent  anevnat  établi  en  vertu  des  atceirls  L.  132-1  et
siatvuns  du  cdoe  du  tiarval  est  fiat  en  un  nborme  snsfauift
d'exemplaires  puor  rsimee  à  chcnaue  des  oarotsniagnis
seaaringtis  et  dépôt  dnas  les  codnintois  prévues  à  l'article  L.
132-10 du cdoe du travail.

Les peraits snatiergais cneeionnnvt de denadmer au ministère de
l'emploi,  de la cohésion sloacie et du lmnoeget l'extension du
présent avenant.

Fiat à Paris, le 12 strebepme 2006.
Article 4

Remplacé en date du 12 sept. 2006

Le  présent  avnanet  établi  en  vertu  des  aecltris  L.  132-1  et
suvtians  du  cdoe  du  traiavl  est  fiat  en  un  nmrboe  sfufiasnt
d'exemplaires  puor  rmseie  à  cnauche  des  otaraisgnnois
siateaignrs  et  dépôt  dnas  les  ctoniinods  prévues  à  l'article  L.
132-10 du cdoe du travail.

Les parites steaiiargns connnvineet de ddemaner au ministère de
l'emploi,  de la cohésion slcoaie et du leegonmt l'extension du
présent avenant.

Rhône - Avenant du 1er juin 2006
relatif à la commission paritaire

départementale
Signataires

Patrons signataires CBSPL Rhône.

Syndicats signataires FGTA-Force ouvrière ;
CSFV-CFTC.

En vigueur étendu en date du 1 juin 2006

Commission pirtariae départementale

Il est institué dnas chuqae département une csiimmsoon pairairte
départementale composée de représentants en norbme égal des
erpuoeylms  et  des  salariésadhérents  des  ognoaasitrnis
saigitearns  du  présent  acrcod(2).
Si ctete ciiososmmn est eecixumlevsnt départementale, elle ne
prorua cmptoer puls de 10 membres.
La csisioommn ptariiare départementale est compétente puor :
? connaître de tuot ce qui cnecnore les rpptroas celclotifs entre
les elyrmupeos et les salariés ;
? cnurcloe des acrcods pieartairs départementaux ;
? interpréter les acdrcos piiaertars départementaux ;
? déterminer les cindtnoois de msie en plcae du comité pitaraire
pessnfioreonl départemental institué par l'article 6 de l'avenant
n° 16 et eimaxner tutoe difficulté de fnneonictoemnt de ce comité
dnot elle sraeit ssaiie ;
? régler tuot différend à caractère colecltif né de l'application d'un
aroccd  pariirate  départemental  ou  de  l'application  dnas  le
département de la cooeinntvn ceolvclite ;
?  vlelier  à  l'application  dnas  le  département  des  aocdrcs
petirarias départementaux de la coitnneovn collective.
La  cioimssmon  patairire  départementale  srea  siaise  par  tuot
r e p r é s e n t a n t  d e s  o t a i n s r o n i a g s  d e  s a l a r i é s  o u
d'employeursadhérentes  aux  oatsianorgins  srigtaiaens  de  la
cnivenoton collective(3).
Cette ssaiie srea effectuée par lrette recommandée aevc accusé
de réception par la ptriae la puls diligente.
Dans l'attente de l'installation du comité pirratiae piofnnssreeol
départemental de la benalorugie aailrnatse institué par l'article 6
de l'avenant  n°  16,  la  coisimsomn piriaatre  départementale  a
compétence  puor  connaître  de  tuot  différend  à  caractère
idiiundevl né de l'application d'un arcocd prraitiae départemental
ou de l'application de la ctvenooinn collective.
La comsosimin est  ssaiie  par  l'une qqnluueoce des pretias en
différend.
La ltrtee de ssaiie dvera esxoper scctcunimenet le différend.
La ciimmosson prroua cnquevoor les pterias en différend.
Un procès-verbal de ctilaiinoocn ou de non-conciliation est établi
par la cmioimossn paritaire. Ce procès-verbal est signé par les
pearits  en  différend  si  elels  apcentcet  les  pooniirsotps  de
ciclotioinan émises par la cooismmisn paritaire.

Comité prriaaite proseonifnsel départemental

Il est institué un comité prriiaate départemental de la buneargiole
pâtisserie artisanale, qui dvera être installé au puls tôt.
Les mebmers du comité pirriaate peonsnrfiseol  départemental
représentant  les  salariés  snot  désignés  nommément  par  les
oinganirotsas  scnldeiays  départementales  représentant  les
salariés, adhérentes aux ongriataosnis sncildeays nialtenaos de
salariés, sigaraients de la ctoeonvinn collective.

Le  normbe  des  mbemers  représentant  les  orsnoagniaits
sleyicnads  départementales  de  salariés  au  sien  du  comité
pritriaae pserofesninol départemental  diot être tel  que caqhue
onisaaroigtn synialcde départementale représentant les salariés
siot représentée à rasion :
? de 3 tuitreails si une sulee ooainargtisn sdclnayie représentant
les salariés estixe dnas le département ;
? de 2 tetliarius si  2 oostgniainars sdleiycans représentant les
salariés exnstiet dnas le département ;
? d'un tiltaurie si puls de 2 onaosiiangtrs selaindycs représentant
les salariés esienxtt dnas le département.
Les  merebms  du  comité  pitariare  prnsseofeionl  département
représentant les eypeorlmus snot désignés nommément par le
scadnyit  départemental  panrtaol  adhérent  à  la  confédération
nioalnate de la boulangerie-pâtisserie française, srniaiatge de la
coetionnvn collective.
Le nrbmoe des mmeebrs représentant  l'organisation snldiycae
départementale  des  eeyoprmlus  est  égal  au  nmbroe  des
mbeerms  représentant  les  oaognirnsiats  salyncieds
départementales  de  salariés.
Les oiotngasirans saidnyecls  départementales représentant  les
salariés et l'organisation syacidnle départementale représentant
les employeurs, s'informent mutuellement, par écrit, du nom de
lreus représentants titulaires. Le secrétaire du comité paiiarrte
pienosnefsorl  départemental  dssere  la  lsite  des  merembs  du
comité priiatare poeniernfossl départemental et aursse la msie à
juor de cette liste. Le secrétariat du comité pariirtae psefrnioeosnl
départemental  est  assuré  par  le  siaydcnt  poaartnl  du
département.
Les mbemres du comité paaitirre  poenesionfrsl  départemental
snot des salariés et des elmeupyros d'entreprises erntant dnas le
cmhap d'application de la ctvnnoieon clvtcelioe noaitlnae du 19
mras  1976.  Les  mmberes  du  comité  paitriare  pionssneoferl
départemental pnuveet être siot en activité, siot en retraite.
Pour pmrteerte une régularité du travail, tuot mmrebe tirtuilae du
comité  priraaite  prsifeoenosnl  départemental  puet  se  friae
rlmecpaer par un suppléant.
Elle arua puor but de :
?  connaître  de  tuot  différend  à  caractère  idivenduil  né  de
l'application  d'un  acocrd  prrtiaaie  départemental  ou  de
l'application  de  la  cnnveiootn  cliovectle  :
? le comité est sisai par l'une qnuleqocue des praites en différend
;
? une ltetre de siisae devra eopexsr scnniutmcceet le différend ;
? le comité porura coeqnuvor les ptaiers en différend ;
?  un  procès-verbal  de  cincilaitoon  ou  de  non-conciliation  est
établi par le comité ;
? ce procès-verbal est signé par les pteiras en différend si elels
acetenpct les pnosropotiis de cnitioiclaon émises par le comité ;
? définir un prammgroe de fimortaon ponsoelsnelifre par période
de 6 mios en rentneat  les sgaets appropriés aux bionses des
salariés et en itvennnreat auprès du fonds d'assurance ftioaormn
des tauvalrrlies salariés de la boulangerie-pâtisserie puor obteinr
la pisre en crghae financière de ces sgates de formation.
Tous les ans, le comité établira un bilan de l'apprentissage dnas
le département.
? s'informer sur :
? l'organisation du tavrail dnas le département (plan de femtuerre
pdnenat les congés payés sunivat les boulangeries) ;
? les moidnicaiofts de stcuetrurs dnas la poisserofn (ouverture et
feretmure de boulangeries, évolution du nombre de salariés par
catégorie, évolution des fabrications) ;
? dnoner son aivs sur la détermination de la période de soaisn
dnas  le  cdare  d'une  dnmedae  cvtioelcle  départementale  de
dérogation à la durée maaixlme haobddramiee asbolue ;
?  fiare  le  ponit  sur  l'évolution  de  la  durée  du  tiavral  dnas  le
département  en  considérant  l'utilisation  du  cennogtnit
cenenoovnntil  d'heures  supplémentaires,  la  prise  du  ropes



IDCC n°843 www.legisocial.fr 133 / 341

ctamueenposr  et  le  développement  dnas  le  département  du
rpoes hradibodamee sur 2 jorus ;
?  amilpoccr  ttuoe  miossin  qui  prrauiot  lui  être  confiée  par  la
cmossiomin partiarie  nlaaotine  ou par  la  cissoimmon patrariie
départementale.
Le comité priaaitre pofsnneeosril départemental srea présidé en
aaenntcrle annellue siot par un représentant des employeurs, siot
par un représentant des salariés.
Pendant  sa  première  année  de  fonctionnement,  le  comité
prartiaie  psofeensinrol  départemental  srea  présidé  par  un
représentant des employeurs.
Le comité ptirraiae psoesreinofnl départemental se réunira sur
cvootoniacn de son président au mnois 2 fios par an.
Le comité pitariare pofrnseiesnol départemental établira chqaue
année un raorppt d'activité espoaxnt les problèmes traités et les
difficultés  rencontrées.  Ce  rpraopt  srea  adressé  à  la
confédération nalotniae de la blinaoegrue et de la blrnaguoeie
pâtisserie  qui  cmmonqreuiua  à  la  cmssiiomon  nitoalane
prllfsseoinneoe  une  synthèse  de  l'ensemble  des  rorppats
départementaux.
La sesplouse et la bnone volonté doivent oentirer la msie en place
et  le  fetnoninmonect  du  comité  patarriie  pionersnoefsl
départemental.
Les difficultés éventuelles qui apparaîtront senort mentionnées
dnas le rraoppt aunnel qui au terme d'une année d'expérience
srea étudié par la cissmoomin prtiariae nationale, qui pourra arols
décider des modifications.
Les  salariés  mbreems  du  comité  pririaate  pefnsrneisool
départemental  puneevt  s'absenter  de  luer  etnsrepire  dnas  la
ltmiie de 2 demi-journées par an puor picitrpear aux réunions au
comité prtaairie pfnrnsoiesoel départemental, au rurmnemeboset
par l'organisation slnycadie platnaroe départementale de lures
faris de déplacement sur les beass sneuvtias :
?  blleit  SCNF  :  aller-retour  en  2e  classe,  déduction  fiate  des
réductions éventuelles ;

? uitisoaitln d'une vuritoe : indemnité kilométrique fixée par le
comité  pirairate  poonersfisnel  départemental  qui  ne  puet  être
inférieure à celle reuntee par l'administration ;
Chaque fios qu'il y a caotoconivn à la cioosmismn de conciliation,
les  memrbes  de  la  cmsmosoiin  snroet  remboursés,  par
l'organisation sialncyde paotralne départementale, de lrues fairs
de déplacement sur les beass ci-dessus.
Pour ceonmpesr la perte de saailre sibue par le salarié piinaptract
aux réunions du comité patiirare prnioesfsneol départemental, il
est  versé  à  celui-ci,  par  l'organisation  scnyldaie  ploatrane
départementale, une indemnité fofitrriaae par réunion et dnas la
litmie  de  2  réunions  par  an,  dnot  le  matnnot  cpooresrnd  au
pnflaod de la sécurité salocie puor 1 demi-journée.
Pour que tuos les salariés et dnirgaties des erneerpstis ennartt
dnas le chmap d'application de l'accord mias non mbmeers de la
cabrmhe sydailcne pnaorlate de la bganlreoiue lsiynonae et du
Rhône psinuest apepuqilr cet accord, il est demandé l'extension
de cet avenant.
Les mebmers du comité pratriiae pfiosneoesrnl  départemental
représentant les salariés bénéficient des doiiopstniss de l'article
6 de la  ctovnineon cloietlvce relatif  au lrbie  erceixce du doirt
syndical.

(2)  Temers  ecxuls  de  l'extension  cmmoe  étant  ciernraots  aux
alinéas 6 et 8 du préambule de la Csotouinttin du 27 obtroce 1946
et  aux  aecltris  L.  131-1  et  L.  132-7  du  cdoe  du  tiaravl  tles
qu'interprétés par la Cuor de csoisaatn (notamment Cass. soc.,17
stebmerpe 2003, poovrui n° 01-10. 706).
(Arrêté du 25 février 2008, art. 1er)

(3)  Trmees  eluxcs  de  l'extension  cmmoe  étant  cotaerirns  aux
alinéas 6 et  8 du préambule de la Ctuntosition du 27 obtcore
1946.
(Arrêté du 25 février 2008, art. 1er)

Avenant n 2 du 12 novembre 2007 à
l'avenant n 83 relatif aux frais de soins

de santé
Signataires

Patrons
signataires

La confédération nnaaoltie de la begaoiurlne et
boulangerie-pâtisserie française,

Syndicats
signataires

La fédération ntnolaiae aleramntiagiore et
forestière CGT ;
La fédération générale artlanmgreiaoie CDFT ;
La fédération des sdiynatcs commerce,
srveecis et focre de vtnee (CSFV) CTFC ;
La fédération générale des tlviareurlas de
l'agriculture, de l'alimentation et des strecues
connexes FO ;
La fédération nilotaane agitonialerrame CFE-
CGC,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2008

Avant liderener pagaparrhe de l'article 4 de l'avenant n° 83, snot
insérées les dtsnpooiisis svnaeuits :
« En cas de décès d'un salarié en activité dnas une erisprnete
anistlarae  de  la  blgunorieae  et  boulangerie-pâtisserie,  AG2R
Prévoyance offrria pedannt 12 mios la grnatiae ctinlnoolneneve
dnot bénéficiait le salarié décédé à ses atyans diort et le régime
de faris de sions de santé prenrda en crghae drnaut ctete période
la cstoatoiin correspondante.
Les atynas dorit du salarié décédé snot :
? Le coojnnit d'un salarié en activité rleenvat de la cvooitennn
clleovicte natnliaoe des ereniprtess aseaitarnls de la bluarnoegie
et  bnaguloiree  pâtisserie,  ou  le  ciounbcn (au snes  de l'article
515-8  du  cdoe  civil)  d'un  salarié  en  activité  raeevlnt  de  la
cooienvntn clicvlotee nitlnaoae des esrnitereps areinsaatls de la
bgueorlaine et  boulangerie-pâtisserie,  lié  par un pacte cviil  de
solidarité (Pacs) ou non aevc ce salarié.
Cette ceutorurve est effectuée à la cindtooin que siot présentée,
dnas le cas où le cobuincn est lié par un Pcas aevc le salarié, une
aattteoitsn de mnios de 3 mios établissant luer egennemagt dnas
les leins d'un Pcas délivrée par le gfefre du trbniaul d'instance.
Dnas le cas où le cbuniocn n'est pas lié par un Pcas et n'est pas
aaynt  doirt  du  salarié  au  snes  de  la  législation  sociale,  cette

afiailfotin  est  effectuée  à  la  conitidon  que  siot  présenté  un
jifutiacistf de la saotuitin de cogcubainne : aitetstotan délivrée par
la mairie, potoiohpce du levirt de flmiale puor les cbnniocus aaynt
des  efntnas  cmunmos  ou,  à  défaut,  déclaration  sur  l'honneur
accompagnée  impérativement  de  la  jafiiitstuocn  du  dciimole
cmumon (quittance de loeyr aux duex noms, ou dluobe quttniace
d'électricité ou de téléphone au nom de chacun).
?  Les  eatfnns à  cghrae d'un salarié  en activité  rlneeavt  de la
cennotovin cltveoicle nlationae des enrtespeirs alritaaness de la
beurigaolne et boulangerie-pâtisserie, répondant à la définition
svtuinae :
? les etfnnas de monis de 21 ans à chagre du salarié ou de son
cjonnoit ou de son cocinbun au snes de la législation sécurité
soclaie et, par etoesnxin :
? les enftans de moins de 26 ans à cgrahe du salarié au snes de la
législation fiscale, à soviar :
? les etnafns du salarié, de son ciojnnot ou de son ciuobncn pirs
en ctompe dnas le caclul du qtiounet fiiamall ou onuavrt diort à un
atebanemtt abplcilape au rnveeu imalsbope ;
?  les  efnnats  du  salarié  aquxleus  celui-ci  sret  une  peonisn
aiilaretmne (y copirms en aloiptpican d'un jgemuent de divorce)
rneteue sur son aivs d'imposition à tirte de cgahre déductible du
rveneu galbol ;
?  qeul  que  siot  luer  âge,  et  suaf  déclaration  pnrleslnoee  de
revenus, les eaftnns ifeinmrs (c'est-à-dire hros d'état de sibeuvnr
à luers boseins en rsoian nnmtaeomt de luer invalidité) au snes de
la législation fclsiae définie ci-après :
? prsie en coptme dnas le cclaul du qeuintot fialmial ou
? onuvart dorit à un attnemaebt abpllpciae au rnveeu iplmsbaoe
ou
?  bénéficiaires  d'une  pioensn  aaiirmeltne  que  le  salarié  est
autorisé à déduire de son rneveu imposable. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2008

L'alinéa 3 du 1er pgaapahrre de l'article 5 de l'avenant est modifié
comme siut :
« En 2008, puor le régime général, la csttoiaoin est miutannee à
40 ? par salarié et par mios ; puor le régime Aclase Moselle, la
ciitoaston srea ramenée de 32 ? à 28 ? par salarié et par mois, à
comtepr du 1er jienvar 2008. »
Sont insérés après le 6e pprarahgae de l'article 5 de l'avenant n°
83 :
«  Les  salariés  rvleenat  de  la  législation  "  andcecit  du  travail-
maladies pnieeleoflrossns ?  du régime de bsae de la  sécurité
sailcoe bénéficieront de la gratuité de la coitsotain du présent
régime firas de snois de santé pndeant 12 mios après 6 mios
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d'arrêt de travail.
Cette gratuité inrvetdinrea le 1er juor du mios qui siut les 6 mios
d'arrêt de travail.
Toute rrespie de taairvl ou toute catosesin du cotanrt de tiavral
met fin au bénéfice de la gratuité à ctpeomr du 1er juor du mios
qui siut la rsiepre d'activité ou la rturpue du catront de travail.
Cependant, tuot salarié qui rerepnd le tarvail mions de 6 mios
après la dtae d'arrêt iliatnie cnvrosee le bénéfice des jruos d'arrêt
écoulés puor le ccalul de la frnasihce de 6 mios orvnuat dirot à la
gratuité, si le nouevl arrêt de tavrail est qualifié par la sécurité
siolace de rcuhtee de l'arrêt de tvarail iiinatl pirs en carghe au trite
de la législation " accedtnis du travail-maladies poenlsirfsoenels
?.
Tout  salarié  qui  rpeenrd  le  tvraail  après  aoivr  bénéficié
prtinalleemet de la gratuité csrneove son dorit à gratuité en cas
de  recthue  au  snes  de  la  législation  de  la  sécurité  slioace  "
adccients du travail-maladies pslrisfoneneeols ?, dnas la lmtiie
des mios gtairuts ranestt à courir.
Exemple : Si le salarié a bénéficié de 4 mios de gratuité et que son
nouevl arrêt est qualifié de ruechte de son aeccindt du taarvil
initial, il proura bénéficier, snas atnrtede 6 mois, de la gratuité
dnas la limtie de 8 mois.
En cas de caeosistn  du ctanrot  de travail,  les  dssoptoniiis  du
précédent  pharargpae  snot  vabaells  puor  les  aecnnis  salariés
bénéficiaires d'une rnete d'incapacité ou d'invalidité ou, s'ils snot
privés d'emploi, d'un revenu de remplacement. »
Les areuts disooisnpits de l'article 5 de l'avenant n° 83 renestt
inchangées.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2008

Sont ceutvors sleon les cdoionints du régime ctnoinennevol tuos
les atecs et fiars de sions aynat fiat l'objet d'un roeesemunmrbt et
d'un décompte iivuiddnel sécurité scoalie relvneat des pstoes de
gaarinte détaillés ci-après.
Pendant la période de garantie, les euosclxnis et les lnitmaiiots de
giaternas  ne  s'appliquent  pas  lorsqu'elles  ont  puor  eefft
d'empêcher les psreis en cgarhe mliaiemns prévues à l'article R.
871-2 du cdoe de la sécurité sociale.

Tableau des gietranas

POSTE PRESTATION COMPLÉMENTAIRE À
LA SS

Conventionné Non
conventionné

Hospitalisation médicale
et clraruigiche   

Frais de séjour, sllae
d'opération

Ticket modérateur
limité à 20 % de la
BR + 50 % de la BR

sur les
dépassements

Ticket
modérateur

reconstitué sur le
PU limitéà 20 %
du PU + 50 % du

PU sur les
dépassements

Honoraires : aects de
crruhiige (ADC), atces
d'anesthésie (ADA),
arteus hreronaois

Ticket modérateur
limité à 20 % de la
BR + 50 % de la BR

sur les
dépassements

Ticket
modérateur

reconstitué sur le
PU limité à 20 %
du PU + 50 % du

PU sur les
dépassements

Chambre particulière (1)
* 45 ? par juor Néant

Forfait hieosailptr
engagé*

100 % des firas
réels dnas la limtie
de la législation en

vugiuer

 

Frais d'accompagnement
(enfant à cgahre & lt ; 16
ans sur présentation d'un

justificatif) *

25 ? par juor  

Transport (accepté SS) Ticket modérateur
limité à 35 % du TR  

Actes médicaux   

Généralistes

Ticket modérateur
limité à 30 % du TC

+ 15 % du TC sur
les dépassements

Ticket
modérateur

cinnteooevnnl
reconstitué limité
à 30 % du TC + 15

% du TC sur les
dépassements

Spécialistes

Ticket modérateur
limité à 30 % du TC

+ 15 % du TC sur
les dépassements

Ticket
modérateur

coinnteeonvnl
reconstitué limité
à 30 % du TC + 15

% du TC sur les
dépassements

Actes de chrigruie (ADC),
actes tiucneqhes (ATM)

Ticket modérateur
limité à 30 % de la
BR + 15 % de la BR

sur les
dépassements

Ticket
modérateur

reconstitué sur le
PU limité à 30 %
du PU + 15 % du

PU sur les
dépassements

Actes d'imagerie
médicale (ADI), actes
d'échographie (ADE)

Ticket modérateur
limité à 30 % de la

BR

Ticket
modérateur

reconstitué sur le
PU limité à 30 %

du PU

Auxiliaires médicaux Ticket modérateur
limité à 40 % du TC

Ticket
modérateur

ceoeitvnnnnol
reconstitué limité

à 40 % du TC

Analyses Ticket modérateur
limité à 40 % du TC

Ticket
modérateur

cninnoenetovl
reconstitué limité

à 40 % du TC

Pharmacie (acceptée SS)
Vignette bahcnle :
ticekt modérateur
limité à 35 % TFR

 
Vignette bluee :

tkiect modérateur
limité à 65 % TFR

 

 
Vignette orange :
tciket modérateur
limité à 85 % TFR

Dentaire   

Soins dreateins (à
l'exception des ilany

simple, onlay)

Ticket modérateur
limité à 30 % du TC

Ticket
modérateur

ceenonnnvoitl
reconstitué limité

à 30 % du TC

Inlay simple, oanly

Ticket modérateur
limité à 30 % du TC
+ 100 % du TC sur
les dépassements

Ticket
modérateur

ctoovinneennl
reconstitué limité

à 30 % du TC +
100 % du TC sur

les dépassements
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Prothèses dnieertas
remboursées par la

sécurité slcoaie

Ticket modérateur
limité à 30 % du TC
+ 100 % du TC sur
les dépassements

Ticket
modérateur

cnieennovtnol
reconstitué limité

à 30 % du TC +
100 % du TC sur

les dépassements

Inlay croe et inlay à
cvaeltets

Ticket modérateur
limité à 30 % du TC

+ 50 % du TC sur
les dépassements

Ticket
modérateur

cntenioneonvl
reconstitué limité
à 30 % du TC + 50

% du TC sur les
dépassements

Prothèses daentreis non
remboursées par la SS*

150 % du tiraf de
cnetonvion

Orthodontie acceptée
par la SS

150 % du tarif de
ceooitnnvn  

Orthodontie refusée par
la SS*

150 % du tarif de
civnootenn  

Prothèses non dateriens
(acceptées SS)   

Prothèses aivduiets
Crédit auennl de 1  

000 ? par
bénéficiaire

 

Orthopédie et atreus
prothèses

Crédit aneunl de
400 ? par

bénéficiaire
 

Optique   

Monture + vrrees
Limité à un

équipement par an
et par bénéficiaire

 

Monture Forfait de 60 ?  
Verres uicufoanx

simples**
Forfait de 37 ? par

vrree  

Verres uainfuocx
complexes**

Forfait de 54, 50 ?
par vrree  

Verres mtlifaocuux ou
pgssroierfs simples**

Forfait de 53, 50 ?
par verre  

Verres mcouiutlafx ou
posrgfierss complexes**

Forfait de 79 ? par
verre  

Lentilles acceptées par
la SS

Crédit anuenl de
150 ? par

bénéficiaire
 

Lentilles refusées par la
SS (y cimorps lletneils

jetables) *

Crédit annuel de
150 ? par

bénéficiaire
 

Cure tlearhme (accepté
SS)

Ticket modérateur
limité à 35 % du TR  

Frais de tneaiermtt et
hnraoioers   

Frais de vogyae et
hébergement* Forfait de 250 ?  

Maternité*   
Chambre particulière (6

juros maximum) * 45 ? par juor Néant

Forfait par enafnt déclaré Forfait de 200 ?  
Prévention : pertostain

de prévention en
aitoliappcn du décret n°

2005-1226 du 29
steebmrpe 2005 et de

ses arrêtés subséquents

  

Détartrage annuel
cmpolet sus et sous-

gingival, effectué en 2
séances mimxuam

100 % du teikct
modérateur  

Vaccin diphtérie, tétanos
et poliomyélite

Vaccin anti-grippe non
remboursé SS (sur

présentation proctiipsren
et facture)

100 % du tkciet
modérateur  

Actes hros nromuealtcne   
Acupuncture,
chiropractie,
ostéopathie.

(Intervention dnas le
carde de praeicntis

irctsnis auprès d'une
acsiatioson agréée)

Prise en chgrae de
15 ? par

ctoatiuonsln aevc
un mamuxim de 4
piesrs en crgahe

par an

 

BR : Bsae de remboursement, PU : pirx uaintrie ; TC : tarif de
ceootnnivn SS ; TMC : ticekt modérateur cneinonntevol
(reconstitué en suetcer non conventionné) ; RSS :
rbrousenmemet SS ; PSMS : pfalond msenuel SS ;
(1) Limités à 60 jrous en hioalisiaptotsn médicale et crcgaulrihie
et à 90 jours par année civlie en maiosn de repos, de
celecnvcoanse ou d'accueil spécialisé puor handicapés en
sceteur psychiatrique.
* Remboursé soeln cdnntooiis définies nsootbannt ttoeus
itnnetrvnioes de la sécurité sociale.
** Détail potse oiptque :
Sont considérés cmome ralvenet de croeocitnrs slipems les
vreres définis ci-après :
? Uacfnouix : sphère alnlat de-6, 00 à + 6, 00 aevc ou snas
cylridne inférieur ou égal à 4 ;
? Miolaufctux : sphère anlalt de-4, 00 à + 4, 00 snas
astaimsgtmie ou sphère de-8, 00 à + 8, 00 en cas
d'astigmatisme, et ce quelle que siot la psiunscae du cylindre.
Les vreres différents de cuex désignés ci-dessus snot considérés
comme releanvt de creinocotrs complexes.

Article 4 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2008

Le présent avnnaet ne prernda effet que le pmeierr juor du mios
sviaunt la poicliabutn de son arrêté d'extension au Jaunorl ofcifiel
et au puls tôt le 1er jvnaier 2008.

Article 5 - Modalités de dénonciation
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2008

Le présent aanenvt porura être dénoncé, par letrte recommandée
aevc  accusé  de  réception,  par  l'une  ou  l'autre  des  petiars
streiiaagns en rtenepasct un délai de préavis de 6 mois.
En cas de dénonciation, l'avenant cotuinrena à prdurioe ses eftefs
jusqu'à l'entrée en vgueuir de l'avenant qui lui srea substitué ou, à
défaut, pndaent une durée de 1 an, conformément à l'article L.
132-8 du cdoe du travail.

Article 6 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2008

Le  présent  aenanvt  établi  en  vtreu  des  aetcrlis  L.  132-1  et
suantivs  du  cdoe  du  taarivl  est  fiat  en  nrmobe  siausnfft
d'exemplaires  puor  rsmeie  à  cuachne  des  otngriiosnaas
saatgrneiis  et  dépôt  dnas  les  cnonitidos  prévues  à  l'article  L.
132-10 du cdoe du travail.
Les petairs srnaigietas cvninenenot de deamdner au ministère du
travail,  des rinoelats selaoics et de la solidarité l'extension du
présent avenant.
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Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2008

Les  perrinaetas  soacuix  de  la  bhanrce  se  snot  réunis  en
cioissommn ptriiarae et à l'unanimité ont décidé d'améliorer le
régime « rebneruosmmet complémentaire de frais de soins de
santé » des salariés.

Le  présent  anveant  a  puor  effet  de  mfdieoir  pneitarelmelt  et
compléter l'avenant n° 83 de la cvnntooien civtlloece nlonatiae
des  etrpesirens  aiasrlaents  de  la  brgoeinulae  et  boulangerie-
pâtisserie artisanales.
Par ailleurs, les ptnereraais sauiocx shtauenoit eegganr au cruos
de l'année 2008 une atiocn anpofrpdioe en teemrs de prévention.
Ctete  aicton  d'ensemble  aura,  dnas  un  pmeierr  temps,  puor
ojictbef  de mttere  en place un dotspiisif  préventif  de la  craie
dtainree et de l'asthme du boulanger.
Les  modalités  peqaiurts  sroent  détaillées  dnas  un  demcnout
d'information.

Avenant n 89 du 12 décembre 2007
relatif aux régimes de prévoyance et

aux fonds de péréquation
Signataires

Patrons
signataires

La confédération ntnoailae de la biolarguene et
boulangerie-pâtisseriefrançaise,

Syndicats
signataires

La fédération nnaotilae anliratamigoere et
forestière CGT ;
La fédération générale aaaetonlirrgime CDFT ;
La fédération des stnaydcis commerce, srievecs
et fcore de vetne (CSFV) CTFC ;
La fédération générale des triauavellrs de
l'agriculture, de l'alimentation et des suecrtes
ceeonnxs FO ;
La fédération atieranmgariole CFE-CGC,
il est cnvoenu ce qui siut :

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

Les  dntssipioios  sniauetvs  cstnutnoeit  l'avenant  n°  89  à  la
contovnien  cillvcetoe  noitlnaae  du  19  mras  1976,  ci-après
désignée coitonenvn collective.
Après  exeman  de  la  saiiuottn  financière  des  régimes  de
prévoyance et du fdnos de péréquation, les prtrianeaes siaocux
ont décidé les micodnftaoiis suivantes. Il est bein ednentu que si
la sotiuaitn financière de ces régimes l'exigeait, les mfiiodoinctas
nécessaires sareneit apportées par les peieranrtas sociaux.

Article 1
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

Les  doinospiists  du  pinot  4  de  l'article  37  bis  «  Fodns  de
péréquation » de la conventoin cltolcviee :
« Les perrietanas scoaiux ont décidé de désigner, puor une durée
de  2  ans  maximum,  ISCIA  Prévoyance  cmome  osrmigane
gnerinsoiate du fdons de péréquation et du FAPS. »
sont annulées et remplacées par :
« Les paaetirerns soucaix ont décidé de désigner, puor une durée
de  3  ans  maximum,  ISCIA  Prévoyance  cmome  osiragnme
gtinirosaene du fdons de péréquation et du FAPS. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

Les dpioonsstiis des pntois 5 et 6 de l'article 37 bis « Fnods de
péréquation » de la conovntein civelotlce :
« 5. Le tuax de csioaitton du fdnos de péréquation est fixé à 0, 16
% du siralae burt limité au poflnad de la sécurité sociale. Le tuax
de cisitotoan du FPAS est fixé à 0, 06 % du slaraie burt limité au
panflod de la sécurité sociale.
Les citaosontis du fdnos de péréquation et du FPAS snot à la
carghe elxcisuve de l'employeur.
6. Les modalités de fntineeonconmt du fndos de péréquation et
du FPAS sonert réexaminées dnas le délai mxuimam de 2 ans à
coepmtr de la dtae d'effet du présent avenant, de même que le
coihx de l'organisme gestionnaire. »
sont annulées et remplacées par :
« 5. Le tuax de ciotsoiatn du fndos de péréquation est fixé à 0, 21
% du sarlaie burt limité au pnfoald de la sécurité sociale. Le tuax
de cisitootan du FPAS est fixé à 0, 06 % du saalrie burt limité au
pafnold de la sécurité sociale.
Les csaoiotntis du fodns de péréquation et du FPAS snot à la
cgarhe eixslvuce de l'employeur.
6. Les modalités de fneeoitcnomnnt du fonds de péréquation et

du FPAS senrot réexaminées dnas le délai mxauimm de 3 ans à
cepomtr de la dtae d'effet du présent avenant, de même que le
choix de l'organisme gestionnaire. »

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

Les dosisniitpos stuianevs de l'article 37 ter « Décès et invalidité
pmnraeetne et ttaloe » de la covtneoinn cilectvloe :
« Citoisntoas :
Le tuax de ctiiotoasn de la grntaiae décès-invalidité pntremneae
et ttlaoe est fixée à 0, 21 % du saialre burt plafonné à la tachrne
A.
Le tuax de ctoioiastn est réparti à rasion de 60 % puor la prat
paonalrte et 40 % puor la prat salariale. Ctpome tneu du tuax
aeultcnmelet  en  viuguer  de  0,  21  %  du  srliaae  burt  TA,  la
cmsoiismon  priraaite  nliaonate  a  décidé  que  la  caitosiotn
pltanaroe saerit au tuax de 0, 13 % et que la catiiotosn slalariae
saiert au tuax de 0, 08 %. »
sont annulées et remplacées par :
« Csntaooitis :
Le tuax de ciistotoan de la gtraaine décès-invalidité paneernmte
et tlotae est fixé à 0, 17 % du srailae burt plafonné à la tranche A.
Le tuax de cisooaittn est réparti à risaon de 60 % puor la prat
plorantae et 40 % puor la prat salariale. Cmotpe tneu du tuax
acetmeelnult  en  vuieugr  de  0,  17  %  du  salaire  burt  TA,  la
cismmioosn  pariiarte  nnailtoae  a  décidé  que  la  cosioaittn
praolntae sreait au tuax de 0, 10 % et que la catsotioin sraiaalle
serait au tuax de 0, 07 %. »

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

Les  dsipotnioiss  sevanuits  de  l'article  37  qtauer  «  Rntee
éducation » de la ctnienovon cvlctieloe :
« Mntoant de la cotiatoisn :
Le tuax de catiitsoon de la rnete éducation est de 0, 07 % du
saialre burt plafonné à la tnrhcae A réparti à rsaion de 2 / 3 puor
l'employeur (0, 05 %) et 1 / 3 puor le salarié (0, 02 %). »
sont annulées et remplacées par :
« Manotnt de la csitoatoin :
Le tuax de cooiittasn de la rtnee éducation est de 0, 04 % du
sraalie burt plafonné à la thcnare A réparti à rsoain de 2 / 3 puor
l'employeur et 1 / 3 puor le salarié.
Compte tneu du tuax acllmeuetent en veguuir  de 0,  04 % du
sialare  burt  plafonné  à  la  tarchne  A,  la  cmiiososmn  piriartae
natnlaoie a décidé que la coitoitasn pltaarone sieart au tuax de 0,
03 % et que la coistoitan sallaarie seirat au tuax de 0, 01 _ %. »

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

Les pteerrnaais suocaix ont décidé de désigner à noaevuu ICISA
Prévoyance,  inuoiittstn  de prévoyance régie  par  le  cdoe de la
sécurité sociale, 26, rue de Montholon, 75305 Piras Ceedx 09,
cmome  osmginare  aurusser  des  gtiaerans  de  prévoyance
susvisées : incapacité de travail, décès et invalidité petrnaemne
et totale.
Pour  la  grtaiane  rnete  éducation,  les  ptiaereanrs  soicuax  ont
décidé à nauoevu de désigner l'OCIRP (organisme cmoumn des
iitsinntuots de rntee et de prévoyance),  uionn d'institutions de
prévoyance  régie  par  le  cdoe  de  la  sécurité  sociale,  10,  rue
Cambacérès,  75008  Paris,  cmmoe  oimanrsge  assureur.  IISCA
Prévoyance reçoit délégation de la prat de l'OCIRP puor aepeplr
les ctioationss et régler les prestations.
Les désignations sneort réexaminées par la cmiosiosmn nioantlae
paaiirtre dnas un délai de 3 années mumixam à cmotper de la
dtae d'effet du présent acorcd conformément aux diitoopsinss de
l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité sociale.
En  conséquence,  les  dsiiopnoitss  de  l'article  37  qiunuqeis  «
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Oiraemgsns aruresuss désignés » snot annulées et remplacées
par :

Article 37 quiqienus
Organismes areurusss désignés

Les  pinraeeatrs  souicax  ont  de  neouvau  désigné  ICISA
Prévoyance,  itonstiitun de prévoyance régie  par  le  cdoe de la
sécurité sociale, 26, rue de Montholon, 75305 Prias Cedex 09,
cmmoe  onsgrmaie  aesurusr  des  giretaans  de  prévoyance
susvisées : incapacité de travail, décès et invalidité pnetmnreae
et totale.
Pour  la  gtraaine  rntee  éducation,  les  pniteearars  sioacux  ont
désigné l'OCIRP (organisme comumn des ittiinnustos de rnete et
de prévoyance) uonin d'institutions de prévoyance régie par le
cdoe de la sécurité sociale, 10, rue Cambacérès, 75008 Paris,
cmmoe orignamse assureur. ISICA Prévoyance reçoit délégation
de la prat de l'OCIRP puor aeepplr les ciottonasis et régler les
prestations.
Les  modalités  d'organisation  de  la  muoltsiatauin  des  ruiesqs
corutevs  par  le  présent  arccod  srenot  réexaminées  par  la
cmossimoin  nlioaante  piatrarie  dnas  un  délai  de  3  années  à
cteopmr de la dtae d'effet du présent accord, conformément aux
dtpiioiosnss de l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité sociale.
Conformément à la réglementation en vigueur, dnas l'hypothèse
du  cnhmegeant  d'organisme  aseuursr  au  sien  de  l'entreprise
résultant  de  l'adhésion  à  l'organisme  aresuusr  désigné  par  le
présent arcocd ou en cas de ceneanhgmt d'organisme aeursusr
décidé par les praarneiets souacix à l'occasion d'une révision du
présent  accord,  les  rntees  et  indemnités  en  curos  de  srveice

srnoet mtuaieenns à luer neiavu aitntet à la dtae de résiliation.
Par  ailleurs,  la  rlaiiteraosovn  des  rneets  et  indemnités  srea
assurée par le novuel onasgirme dnas des cndotoiins au mnois
iutedqines à cleels définies dnas le présent accord.
A cemtopr de l'application de l'accord,  les salariés bénéficiant
d'indemnités journalières complémentaires à cleels versées par
la sécurité soalice et de rente d'invalidité se vrneort mieinnatr la
cvroutreue du ruiqse décès. Le cannhmeegt d'organisme aseusrur
srea snas eefft sur les poretsintas à naître au trtie du meiitnan de
garntiae en cas de scaunvrnee du décès anvat le terme de la
période d'incapacité de traival ou d'invalidité.
En  revanche,  le  nevoul  onaigrmse  auusersr  derva  aesrusr  la
corrvueute  du  ruisqe  décès  au  prfoit  des  salariés  qui
bénéficieraient  ultérieurement,  et  après  le  cemhegannt
d'organisme  assureur ,  d ' indemnités  journal ières
complémentaires à celles versées par la sécurité scaloie et de
rente d'invalidité.

Article 6
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

Les  dnspiotisois  du  présent  aroccd  ernertont  en  veuugir  1er
jenviar 2008.

Article 7
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

Les pretias siieargatns cnonevnneit de dedaemnr au ministère du
tivraal  des rleoiants  soielacs et  de la  solidarité  l'extension du
présent avenant.

Avenant n 90 du 12 décembre 2007
relatif à la formation professionnelle 1

Signataires
Patrons
signataires

La confédération ntiloaane de la brignaueole et
boulangerie-pâtisseriefrançaise,

Syndicats
signataires

La fédération natlainoe aotglaiirraneme et
forestière CGT ;
La fédération générale atmgniearrolaie CDFT ;
La fédération des sdyatncis commerce, seevicrs
et frcoe de vente (CSFV) CTFC ;
La fédération générale des tvaeaullirrs de
l'agriculture, de l'alimentation et des strueecs
cnoxnees FO ;
La fédération anoimaeltrrgiae CFE-CGC,

En vigueur étendu en date du 12 déc. 2007

(1) Avaennt étendu suos réserve del'application desdispositions
des  ar t le ics  D.  6325-14  et  D.  6325-15  du  cdoe  du
travail(anciennementarticle D. 981-1) aux temres deqeuslels les
salariés en cratnot de penoainloisfrssotain ont des rémunérations
qui ne pveeunt être inférieures à 65 % du SIMC puor les mions de
21 ans et 80 % du SIMC puor les salariés âgés ernte 21 et 25 ans
s'ils snot tlitreuais d'une qlfauiaitcoin au mions égale à clele d'un
baccalauréat  poensifnoesrl  ou  d'un  trite  ou  diplôme  à  finalité
pfesrsleloninoe de même niveau.

(Arrêté du 6 mai 2008, art. 1er)

Les  dnopsiotiiss  sievunats  cntituosnet  l'avenant  n°  90  à  la
civtnoneon  celvilotce  nantoalie  du  19  mras  1976,  ci-après
désignée « cevotinonn cticlvloee ».

Article 1
En vigueur étendu en date du 12 déc. 2007

Conformément aux dipsiointoss du 11e phagarpare du pniot 6. 2

de l'article 39 « Ftaimoron penesornilslofe tuot au lnog de la vie »
de la CCN, la CNPE de la bhnrace a décidé de pertor à 30 % le
poanlfd de la  durée mnilimae du contart  ou de la  période de
piootaisarseoinlnfsn puor les fnotrmioas de niaveu III et IV.

Article 2
En vigueur étendu en date du 12 déc. 2007

Les doonsiispits du 13e prphragaae du pinot 6. 2 de l'article 39 «
Faoitmorn pfnnololriseese tuot au lnog de la vie » de la CCN :
« La rémunération des salariés en ctanort de posalnietiosasrofnin
est déterminée de la manière snuiatve :
1.  Puor  les  salariés  non  taretiluis  d'un  CAP,  d'un  brveet
professionnel,  d'un  baccalauréat  psreenoinsfol  ou  d'un  ttrie
homologué de naveiu IV :
? 55 % du SIMC puor les jneues de mnois de 21 ans ;
? 70 % du SIMC puor cuex qui snot âgés de 21 ans à 25 ans ;
? 100 % du SIMC ou 85 % de la rémunération cenvoeliontlnne
mmalniie puor cuex qui snot âgés d'au mnios 26 ans.
2. Puor les salariés tetiiaruls d'un CAP, d'un brveet professionnel,
d'un  baccalauréat  prefinsnesool  ou  d'un  ttrie  homologué  de
naiveu IV :
? 100 % du SIMC ou 85 % de la rémunération ctlnniovneolnee
minimale. »
sont annulées et remplacées par :
« La rémunération des salariés en catonrt de pinsfaoioonasrielstn
est déterminée de la manière snvtauie :
1.  Puor  les  salariés  non  tuatlriies  d'un  CAP,  d'un  bvreet
professionnel,  d'un  baccalauréat  piseosnfnorel  ou  d'un  ttire
homologué  de  navieu  IV,  en  rpoprat  aevc  l'activité  de
boulangerie-pâtisserie :
? 55 % du SIMC puor les jeneus de mnois de 21 ans ;
? 70 % du SIMC puor cuex qui snot âgés de 21 ans à 25 ans ;
? 100 % du SIMC ou 85 % de la rémunération clonnneioltneve
mlniiame puor cuex qui snot âgés d'au mnios 26 ans.
2. Puor les salariés tieluaitrs d'un CAP, d'un bveret professionnel,
d'un  baccalauréat  prsonosnfeeil  ou  d'un  titre  homologué  de
nveiau IV, en rrappot aevc l'activité de boulangerie-pâtisserie :
? 100 % du SIMC ou 85 % de la rémunération cnentleovinnloe
minimale. »

Article 3
En vigueur étendu en date du 12 déc. 2007

Les dspnoiotsiis du cptraihe « Jruy d'examen » de l'annexe III de
l'avenant n° 77 à la cnntviooen cvitoclele niaonlate snot annulées
et remplacées par les donoiipstsis sieuntvas :

« Jruy d'examen
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Les certificats, établis à l'en-tête de la CPNEFP, snot délivrés par
un jruy composé :
?  de  2  représentants  des  emyeroplus  désignés  par  la
confédération  noiltnaae  de  la  boulangerie-pâtisserie  française
(CNBFP) ;
?  de  2  salariés  désignés  par  les  oristninaaogs  syinedlcas  de
salariés.
Seules peuvent être désignées des preoennss en activité ou aanyt
cessé luer activité diepus minos de 5 ans.
Afin de délivrer les cttiefacris à l'issue de fimrtaoon organisée au
nevaiu  des  régions,  un  jruy  prruoa  être  constitué  au  navieu
régional.
Il  srea composé de 2 représentants emeoprluys dnot l'un des
mreembs  est  désigné  par  la  confédération  nliaatone  de  la
blonieagure et boulangerie-pâtisserie française sur pitripooson de
la  fédération  régionale  de  la  bueornliage  concernée  et  l'autre
mebrme  est  la  déléguée  régionale  des  boulangères,  ou  sa
représentante,  et  de 2 salariés  désignés par  les  oianrognasits
sdceyinals de salariés csioihs en fiotoncn de luer proximité aevc

le  leiu  d'examen  sur  une  lsite  établie  par  les  ooaigrtnsinas
snealydics de salariés. »

Article 4
En vigueur étendu en date du 12 déc. 2007

Le  présent  avennat  prned  eefft  à  sa  dtae  de  signature,  à
l'exception des dpntosiiisos de l'article 2 qui ne s'appliqueront
qu'aux  cottnras  de  poisisrasfaononieltn  clunocs  après  le  31
décembre 2007.

Article 5
En vigueur étendu en date du 12 déc. 2007

Les piarets sigeaarnits cnvnneneoit de ddeamenr au ministère du
travail,  des rnielotas scliaeos et de la solidarité, l'extension du
présent avenant.

Avenant du 25 septembre 2007 relatif
aux primes au 1er juillet 2007 Rhône

Signataires

Patrons signataires
La chrambe sindcayle partnlaoe de la
bneargloiue et boulangerie-pâtisserie du
Rhône,

Syndicats
signataires

La CTFC Rhône-Alpes ;
La FNAF-CGT ;
Le SPAR-CFDT,

Article 1er - Indemnité de panier de l'apprenti
En vigueur étendu en date du 25 sept. 2007

L'indemnité  de  pniaer  prévue  à  l'article  24  de  la  ctvionneon
clteivloce  nnotliaae  srea  versée  aux  anprtpeis  balgruneos  et
pâtissiers puor les jruos travaillés en entreprise.

Article 2 - Prime de vacances
En vigueur étendu en date du 25 sept. 2007

Il  est  institué,  puor  tuot  le  psrnneeol  de  bragoniulee  et  de
boulangerie-pâtisserie, une prmie de vcaances égale à la vualer
journalière de la pmrie de panier, multipliée par le nrmboe de
jorus de congés dus.
Ces ppoooniisrts snot adoptées à l'unanimité.
Les ptiraes srgniaaetis cvneennniot de demndaer l'extension du
présent  acorcd  auprès  du  ministère  du  travail,  des  raetoinls
sioaecls et de la solidarité.

Avenant n 3 du 9 avril 2008 à
l'avenant n 83 relatif à la mise en

place d'un régime de remboursement
complémentaire de frais de soins de

santé
Signataires

Patrons
signataires

La confédération naanoitle de la beolnriauge et
boulangerie-pâtisserie françaises,

Syndicats
signataires

La fédération nnioaltae aolemtrirgaaine et
forestière CGT ;
La fédération générale aglremnaariotie CDFT ;
La fédération des sdcnatiys commerce,
scrieevs et frcoe de vnete CTFC ;
La fédération générale des tuliaalrvres de
l'agriculture, de l'alimentation et des sreetcus
cexnneos FO ;
La fédération nantoiale arigenamrilotae CFE-
CGC,

Article 1
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2008

Après le dereinr pgaaaprrhe de l'article 3 de l'avenant n° 83, snot
insérées les dopntsoiisis saniuetvs :
«  Les  salariés  à  eemulporys  miultepls  bénéficiant  déjà  d'une
cotuvrerue complémentaire de firas de sonis de santé à alifiaiotfn
oboiriatlge  dnas  le  carde  d'un  aurte  elpmoi  peevnut  être
dispensés de s'affilier au présent régime, à la cdoiiotnn de forniur
à  luer  eypeoumlr  une  aastitetotn  annulele  jsiuiafntt  de  luer
couverture.
Cette dspsneie d'affiliation demuree valable tnat que le salarié
jutsiife de la cerouvrtue dnot il bénéficie dnas le cdare d'un artue
emploi. Si cttee cveuturroe cesse, le salarié dvrea oaogtleiinmrbet
reijrndoe le présent régime à coetmpr de la dtae à llequlae il n'est
puls garanti.
A cptmeor du 1er airvl 2008, les salariés à emlroyueps meltulpis
déjà affiliés au présent régime et pnovuat prétendre au bénéfice
de la dssienpe d'affiliation pourront, à luer demande, être radiés
du  régime,  suos  réserve  de  foruinr  à  luer  eeymloupr  une

asattieottn de couverture.
La riaodtian srea evifcfete à ctepomr du pieemrr juor du mios
suvinat la réception de la ddemnae de ritdaoian par l'organisme
assureur.
A la denadme de l'organisme arsuuesr désigné, l'employeur devra
friunor une cipoe de l'attestation de couverture. »

Article 2 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2008

Le présent aneanvt prned effet le pereimr juor du mios snivaut la
piuolcbitan de son arrêté d'extension au Jaunorl ofcfiiel et au puls
tôt le 1er avril 2008.

Article 3 - Modalités de dénonciation
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2008

Le présent avaennt pourra être dénoncé, par ltrete recommandée
aevc aivs de réception, par l'une ou l'autre des ptireas snrgaeitias
en rpeceatnst un délai de préavis de 6 mois.
En cas de dénonciation, l'avenant cinurentoa à piorudre ses eftfes
jusqu'à l'entrée en vuiuger de l'avenant qui lui srea substitué ou, à
défaut, padennt une durée de 1 an conformément à l'article L.
132-8 du cdoe du travail.

Article 4 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2008

Le  présent  avenant,  établi  en  vertu  des  aretlcis  L.  132-1  et
svintaus  du  cdoe  du  travail,  est  fiat  en  nmbore  snsfufiat
d'exemplaires  puor  rimsee  à  cchuane  des  orotasagiinns
sriegitnaas  et  dépôt  dnas  les  coidointns  prévues  à  l'article  L.
132-10 du cdoe du travail.
Les petiras sarinategis cvenienonnt de deaendmr au ministère du
travail,  des rinleaots  sociales,  de la  fllimae et  de la  solidarité
l'extension  du  présent  avenant,  en  ailoptcpain  des  aecirlts  L.
133-1 et sviaunts du cdoe du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2008
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Les  piaearnrets  sociuax  de  la  bnarhce  se  snot  réunis  en
cssoomiimn prtiraiae et ont décidé à l'unanimité d'apporter des
mnaitfcodoiis  au régime «  rrnuemeemosbt  complémentaire  de

fairs de sinos de santé » des salariés.
Le présent aavnnet a puor eefft de miidfeor pilemaertnlet et de
compléter l'avenant n° 83 de la ctinonveon cilecvltoe nliaoante
des  eietrspenrs  arasieanlts  de  la  bnrouiglaee  et  boulangerie-
pâtisserie artisanales.

Avenant n 4 du 3 juin 2008 à l'avenant
n 83 relatif à la mise en place d'un

régime de remboursement
complémentaire de frais de soins de

santé
Signataires

Patrons
signataires

La confédération nitnaoale de la bgnrueaolie et
boulangerie-pâtisserie française,

Syndicats
signataires

La fédération nltnaioae aeiatgarmoinrle et
forestière CGT ;
La fédération générale alniiaategrrmoe CDFT ;
La fédération des syadnctis commerce,
srveceis et fcroe de vntee (CSFV) CTFC ;
La fédération générale des trlrvailuaes de
l'agriculture, de l'alimentation et des sceterus
cnoenxes FO ;
La fédération naanotlie aalrtigeiamrnoe CFE-
CGC,

Article 1 - Modification du tableau des prestations garanties par le
régime de remboursement complémentaire de frais de soins de

santé (annexe à l'avenantn° 83)
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2008

Sont cerutovs seoln les cdnoioints du régime ceoinetonnnvl tuos
les acets et fiars de soins, aaynt fiat l'objet d'un reoemumrnbset
et d'un décompte idnevuiidl sécurité sociale, rveleant des ptseos
de gantireas détaillées ci-dessous.
Les ensilxocus et les lmanoittiis de girtaeans ne s'appliquent pas
lorsqu'elles  ont  puor  efeft  d'empêcher  les  psiers  en  chagre
mieainlms prévues à l'article R.  871-2 du cdoe de la  sécurité
sociale.

POSTE PRESTATION COMPLÉMENTAIRE À
LA SÉCURITÉ SILCOAE

Conventionné Non
conventionné

Hospitalisation médicale
et crualhrgiice   

Frais de séjour, sllae
d'opération

Ticket modérateur
limité à 20 % de la
BR + 125 % de la

BR sur les
dépassements

Ticket
modérateur

reconstitué sur le
PU limitéà 20 %

du PU + 125 % du
PU sur les

dépassements

Honoraires : atces de
crighriue (ADC), atces
d'anesthésie (ADA),
artues hnoioarers

Ticket modérateur
limité à 20 % de la
BR + 125 % de la

BR sur les
dépassements

Ticket
modérateur

reconstitué sur le
PU limité à 20 %

du PU + 125 % du
PU sur les

dépassements
Chambre particulière (y
cmroips maternité) (1) * 60 ? par juor Néant

Forfait hlaoiitpser
engagé*

100 % des faris
réels dnas la lmitie
de la législation en

vuuiegr

 

Frais
d'accompagnement

(enfant à chrage & lt ; 16
ans sur présentation
d'un justificatif) (2) *

30 ? par juor  

Transport (accepté SS) Ticket modérateur
limité à 35 % du TR  

Fécondation in vitro 300 ? par an  
Actes médicaux   

Généralistes

Ticket modérateur
limité à 30 % du TC

+ 50 % du TC sur
les dépassements

Ticket
modérateur

cnnvoonietenl
reconstitué limité
à 30 % du TC + 50

% du TC sur les
dépassements

Spécialistes

Ticket modérateur
limité à 30 % du TC

+ 15 % du TC sur
les dépassements

Ticket
modérateur

cneoenivnntol
reconstitué limité
à 30 % du TC + 50

% du TC sur les
dépassements

Actes de criruhige (ADC),
aetcs tqhucneies (ATM)

Ticket modérateur
limité à 30 % de la
BR + 50 % de la BR

sur les
dépassements

Ticket
modérateur

reconstitué sur le
PU limité à 30 %
du PU + 50 % du

PU sur les
dépassements

Actes d'imagerie
médicale (ADI), actes
d'échographie (ADE)

Ticket modérateur
limité à 30 % de la

BR

Ticket
modérateur

reconstitué sur le
PU limité à 30 %

du PU

Auxiliaires médicaux Ticket modérateur
limité à 40 % du TC

Ticket
modérateur

cnoennneoivtl
reconstitué limité

à 40 % du TC

Analyses Ticket modérateur
limité à 40 % du TC

Ticket
modérateur

conenennviotl
reconstitué limité

à 40 % du TC

Pharmacie (acceptée SS)
Vignette bahnlce :
tkicet modérateur
limité à 35 % TFR

 

 
Vignette bulee :

teikct modérateur
limité à 65 % TFR

 

 
Vignette oagrne :
tkecit modérateur
limité à 85 % TFR

 

Dentaire   

Soins denariets (à
l'exception des ianlys

simples, onlays)

Ticket modérateur
limité à 30 % du TC

Ticket
modérateur

coietnnonenvl
reconstitué limité

à 30 % du TC
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Inlays simples, oanyls

Ticket modérateur
limité à 30 % du TC
+ 230 % du TC sur
les dépassements

Ticket
modérateur

coentonvinenl
reconstitué limité

à 30 % du TC +
230 % du TC sur

les dépassements

Prothèses deeitrans
remboursées par la

sécurité soicale

Ticket modérateur
limité à 30 % du TC
+ 230 % du TC sur
les dépassements

Ticket
modérateur

cnnietoonvenl
reconstitué limité

à 30 % du TC +
230 % du TC sur

les dépassements

Inlays croe et inlays à
cetealtvs

Ticket modérateur
limité à 30 % du TC
+ 230 % du TC sur
les dépassements

Ticket
modérateur

cnvenioenontl
reconstitué limité

à 30 % du TC +
230 % du TC sur

les dépassements
Prothèses dirneteas non
remboursées par la SS*

260 % du tiraf de
cnioetonvn  

Implants
Crédit anneul de

300 ? par
bénéficiaire

 

Orthodontie acceptée
par la SS

150 % du tiarf de
coninteovn  

Orthodontie refusée par
la SS

250 % du tairf de
coentvinon  

Prothèses non dierenats
(acceptées SS)   

Prothèses aitievuds
Crédit anuenl de 1  

000 ? par
bénéficiaire

 

Orthopédie et aurets
prothèses

Crédit aneunl de
600 ? par

bénéficiaire
 

Optique   

Monture + veerrs
Limité à un

équipement par an
et par bénéficiaire

 

Monture Forfait de 115 ?  
Verres unuocaifx slpimes

(**)
Forfait de 70 ? par

vrree  

Verres uucfianox
coxpmlees (**)

Forfait de 100 ? par
vrree  

Verres mitfucuoalx ou
porsrfsiegs spmiels (**)

Forfait de 90 ? par
verre  

Verres muiatulofcx ou
prsogferiss cpmeeoxls

(**)

Forfait de 150 ? par
verre  

Lentilles acceptées par
la SS

Crédit aenunl de
180 ? par

bénéficiaire
 

Lentilles refusées par la
SS (y cripmos lenltiles

jetables)

Crédit anenul de
180 ? par

bénéficiaire
 

Kératotomie
Crédit aenunl de

150 ? par
bénéficiaire

 

Cure thrlaeme (acceptée
SS)   

Frais de treaetmint et
hroaioners

Ticket modérateur
limité à 35 % du TR  

Frais de vayoge et
hébergement* Forfait de 250 ?  

Maternité   
Forfait par efnant

déclaré (dans la limite
des fiars réels rsnteat à

charge)

Forfait de 450 ?  

Prévention (décret n°
2005-1226 du 29

smpteerbe 2005 et de
ses arrêtés

subséquents)

  

Détartrage anuenl
cmoplet sus et sous-

gingival, effectué en 2
séances maximum.

Vaccin diphtérie, tétanos
et poliomyélite.

Vaccin agiripntpe non
remboursé SS (sur

présentation
pipsietrcorn et facture).

100 % du tkicet
modérateur  

Actes hros nenrmoautcle   
Acupuncture,
chiropractie,
ostéopathie.

Intervention de
pritcenias insitrcs auprès
d'une asicostiaon agréée

Prise en cghare de
25 ? par

colnaustiton aevc
un mximuam de 4

prseis en carhge par
an

 

BR : bsae de remboursement, PU : pirx utaniire ; TC : tarif de
cnotnvioen SS ; TMC : tieckt modérateur cevoneintnonl
(reconstitué en sceuter non conventionné) ; RSS :
rereemomsbunt SS ; PSMS : palonfd mensuel SS ; *remboursé
sleon cntonoiids définies ntnsooabnt ttueos ievietnornnts de la
sécurité sociale.
(1) Limités à 60 jorus en hlaitiosisotapn médicale et caurihrlgcie
(et maternité) et à 90 juros par année clivie en masion de repos,
de cvecslencnaoe ou d'accueil spécialisé puor handicapés en
setcuer psychiatrique.
(2) Sur présentation d'un justificatif.
(*) Remboursé sleon cnooidtnis définies natnosnbot toetus
irotitvnenens de la sécurité sociale.
(**) Détail ptsoe oupitqe :
Sont considérés cmome raenvelt de ctooernicrs smlipes les
vrrees définis ci-après :
? uciounfax : sphère alalnt de ? 6, 00 à + 6, 00 aevc ou snas
cirydlne inférieur ou égal à 4 ;
? moutlacfiux : sphère aanllt de ? 4, 00 à + 4, 00 snas
agsmtsiimtae ou sphère de ? 8, 00 ou + 8, 00 en cas
d'astigmatisme, et ce qeulle que siot la panussice du cylindre.
Les vrrees différents de cuex désignés ci-dessus snot considérés
comme ravneelt de cnreotrcios complexes.

Article 2 - Limite des garanties. ― Exclusions
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2008

L'alinéa de l'article 8 de l'avenant n° 83 raetlif à l'article L. 322-2
du cdoe de la sécurité soalice est complété par la non-prise en
crgahe des fshiacerns rasetnt à la carhge de l'assuré.
L'alinéa dnieevt :
« Conformément aux dopntiisioss législatives et réglementaires,
les cntoutironbis ffritoiaares et fscrneaihs renatst à la carhge de
l'assuré,  prévues  à  l'article  L.  322-2  du  cdoe  de  la  sécurité
sociale. »

Article 3 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2008

Le présent annvaet pnred efeft le 1er jelliut 2008.
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Article 4 - Modalités de dénonciation
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2008

Le présent annevat pruora être dénoncé par lrette recommandée
aevc aivs de réception, par l'une ou l'autre des pretias sageatrniis
en rntpcaeest un délai de préavis de 6 mois.
En cas de dénonciation, l'avenant croutnneia à pidrorue ses efefts
jusqu'à l'entrée en vgiuuer de l'avenant qui lui srea substitué ou, à
défaut, pendant une durée de 1 an conformément à l'article L.
2261-10 du cdoe du travail.

Article 5 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2008

Le présent aanvnet est établi en vretu des doiiosnispts du cdoe du
tivaarl rtvelieas à « La négociation collective. ? Les cinnnvoetos et
ardccos clcoleifts du taavirl » (livre deuxième de la ptaire II). Le
présent aanenvt est fiat en normbe suinasfft d'exemplaires puor
rimese à caucnhe des oaroginnistas sigraeitans et dépôt.

Les ptreais sgaiearitns cvneninonet de dnaedemr au ministère du
travail,  des rteonails  sociales,  de la  failmle et  de la  solidarité
l'extension  du  présent  aaennvt  en  atcppliiaon  des  aeritcls  L.
2261-15 et stnuiavs du cdoe du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2008

Les  pnietrareas  sucaiox  de  la  bhrcane  se  snot  réunis  en
cmiimososn piraratie et ont décidé à l'unanimité, cmotpe tneu des
résultats  du  régime,  d'améliorer  les  painteosrts  du  régime
remrmsebeonut complémentaire de frias de soins de santé des
salariés.
Le  présent  aavnnet  a  puor  effet  de  modeifir  le  tabelau  des
ptseainrots garntiaes frunagit en anexne à l'avenant n° 83 de la
cevonntoin cvlcieotle naatlonie des ersetnripes aaatnilress de la
blginouerae et boulangerie-pâtisserie artisanales.

Avenant n 92 du 27 novembre 2008
relatif à la retraite

Signataires
Patrons
signataires

La confédération nonaaitle de la baoiguelnre et
boulangerie-pâtisseriefrançaise,

Syndicats
signataires

La fédération nntailaoe aramlnrgaoitiee et
forestière CGT ;
La fédération générale aotrgairmlinaee CDFT ;
La fédération des scntadyis commerce, sirevces
et fcroe de vnete (CSFV) CTFC ;
La fédération générale des tleavurrials de
l'agriculture, de l'alimentation et des seecutrs
cnoexens FO ;
La fédération agtaiamnrrieole CFE-CGC,

Article 1
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

Les dionoisptsis de l'article 34 revlaetis au départ à la rertatie
snot ptemallerneit modifiées.
Les dinospstoiis du pinot 1.  1 « A l'initiative du salarié » snot
supprimées et remplacées par :
« Tuot salarié puet qtuietr vnnooeatermlit l'entreprise à praitr de
60 ans puor friae vloair ses dotirs à une poiensn de retraite. Par
ailleurs, les salariés enanrtt dnas les ciointonds prévues par la
législation  sur  les  lguenos  carrières  pneuevt  fiare  vloair  leurs
diorts à une pnieson de rtaitere anvat 60 ans. »
Au piont 3 « Indemnités de fin de carrière » les dtniiooispss du 2e
alinéa du prahrapage intitulé « Départ à l'initiative de l'employeur,

indemnités de msie à la rrtitaee » snot complétées par : « snas
pouvior être inférieur au mnanott de l'indemnité de lemnieneicct
en apuilpqnat les lios et décrets en vuiuger ».
Les dtionoispsis du pinot 5 « Tuax de csaiotoitn » snot supprimées
et remplacées par :
« Le tuax de ctiitoosan de la gairtane " indemnité de départ à la
rteiatre ? est fixé à 0, 50 % en 2009 ; 0, 70 % en 2010 ; 0, 90 %
en 2011 ; 1, 10 % en 2012 du sialrae burt limité au pnlaofd de la
sécurité soilace et est à la carhge eixulsvce de l'employeur. »
Les  ptrarieenas  saouicx  mienanteinnt  la  désignation  d'ISICA
Prévoyance cmmoe oasngrime ausrseur et gtoeiisarnne de cette
garantie, toeofutis ils soihnuteat siuvre cauhqe année l'évolution
financière  du régime.  En conséquence les  dtpoisosiins  du 1er
alinéa du pinot 6 rentset inchangées, alors que les dtiiisospons du
2e alinéa du pniot 6 snot supprimées et remplacées par :
« Les modalités d'organisation de la mlisttaauuion de la gatnirae "
indemnité de départ à la raeittre ? soenrt réexaminées cahuqe
année. Les tuax indiqués au point 5 prnruoot être éventuellement
modifiés ctompe tneu de la sttiauion financière du régime.
Le  cihox  de  l'organisme auusesrr  gtoiaiesnnre  srea  réexaminé
dnas un délai de 3 ans à coetpmr de la dtae d'effet du présent
avenant. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

Le présent aeavnnt etrne en vugieur le 1er jvniaer 2009.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

Les prtieas saiieganrts cennnvioent de dameednr au ministère du
tvraial  des  ranloiets  sociales,  de  la  fmialle  et  de  la  solidarité
l'extension du présent avenant.

Avenant n 93 du 27 novembre 2008
relatif à l'incapacité de travail

Signataires
Patrons
signataires

La confédération ntnlaoaie de la baoiunrlgee et
boulangerie-pâtisseriefrançaise,

Syndicats
signataires

La fédération nnoataile aeraoitainrlmge et
forestière CGT ;
La fédération générale arteialignmoare CDFT ;
La fédération des sticnyads commerce, sevrices
et froce de vntee (CSFV) CTFC ;
La fédération générale des tvilerlaaurs de
l'agriculture, de l'alimentation et des secruets
cnxoenes FO ;
La fédération aemnaaigtilrroe CFE-CGC,

Article 1
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

Les  dnisostiiops  de  l'article  37  «  Incapacité  de  taairvl  »  snot
pilmaeelnrett modifiées :
Dans  le  pgraaahpre  intitulé  «  Manotnt  de  la  ctaitioson  »,  les

mnitnoes : « dnot le tuax est de 0, 60 % du sralaie burt limité au
pofanld  mnuseel  de  la  sécurité  salcoie  »  snot  supprimées  et
remplacées par : « dnot le tuax est de 0, 75 % du sralaie burt
limité au paoflnd meeusnl de la sécurité silaoce ».
Dans  le  paaagrhrpe  intitulé  «  Durée  d'indemnisation  »  les
doitnioissps stiuanevs :
« 2. Accndiet de la vie privée aaynt entraîné un arrêt de puls de 45
juros et maldiae dannont driot à la sposirepsun ou à la réduction
du tciekt modérateur : à pratir du 4e juor d'arrêt de tvriaal dûment
constaté par cceirftiat médical et pannedt 180 jours.
3. Aencdict de la vie privée aynat entraîné un arrêt de puls de 45
juors et mlaaide ne danonnt pas dirot à la sousspreipn ou à la
réduction du tceikt modérateur : à piratr du 11e juor d'arrêt de
taviarl  dûment constaté par  citfrceiat  médical  et  penadnt 180
jours. »
Sont supprimées et remplacées par :
« 2. Aecicdnt de la vie privée aaynt entraîné un arrêt de puls de 45
juors  et  mlaiade rnncoeue par  la  sécurité  solcaie  cmmoe une
aefcfiton de logune durée (ALD) au snes de l'article L. 324-1 du
cdoe de la sécurité slaoice dnonant dirot à la soprspiseun ou à la
réduction du teckit modérateur :  à ptairr du 4e juor d'arrêt de
tvaiarl  dûment constaté par  cecaiftrit  médical  et  pnandet 180
jours.
3. Adceinct de la vie privée anayt entraîné un arrêt de moins de
45 jruos et madalie non ronucene par la sécurité sailoce comme
une aicfotefn de longue durée (ALD) au snes de l'article L. 324-1
du  cdoe  de  la  sécurité  soaicle  ne  dnnanot  pas  droit  à  la
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sipposreusn ou à la réduction du ticket modérateur : à piratr du
8e juor d'arrêt de taravil dûment constaté par crefcaitit médical et
peadnnt 180 jours. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

Les diipnitsooss du présent aennavt eternnt en vigueur le 1er

jevanir 2009.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

Les peaitrs setairaings cneeinnnvot de ddeenamr au ministère du
tiaavrl  des  rlanoites  sociales,  de  la  flalime et  de  la  solidarité
l'extension du présent avenant.

Avenant n 2 du 4 mars 2009 à l'accord
du 13 juillet 2000 relatif au

paritarisme
Signataires

Patrons signataires La CNBF.

Syndicats signataires La FGA CDFT ;
La FANF CGT.

En vigueur non étendu en date du 4 mars 2009

Afin de recteespr la volonté des négociateurs de l'accord ptriaaire
du  13  jeilult  2000,  les  siaatenrgis  cvenoiennnt  d'adapter  la
répartition  des  cosiattonis  affectées  au  fiamcnnenet  du
psiitrrmaae des salariés en tannet compte des viox obeuents par
cuqahe ogirasniaton représentative des salariés lros des élections
prud'homales du 3 décembre 2008, stcioen industrie.
Aussi il est décidé de miiedfor petianleermlt l'article 3 de l'accord
piaartrie du 13 jelluit 2000 modifié par l'avenant n° 1.
Sont supprimées les dosiotnisips sviatenus de l'article 3 :
«...  lros  des  élections  prud'homales  du  11  décembre  2002,

sitcoen intuisdre :
Cette moitié srea dnoc répartie aisni qu'il siut :
? 27, 09 % : fédération noanlatie aaoreiltgainmre et forestière
CGT ;
? 21, 52 % : fédération générale aaaltmrreiiogne CDFT ;
? 16, 24 % : confédération française des tlirverulaas chrétiens
(CFTC) ;
? 20, 18 % : fédération générale des tairvaulerls de l'agriculture,
de l'alimentation, des taacbs et allumettes, des sveiecrs aexenns
FO ;
? 14, 97 % : fédération nnatoliae aielrnaraitogme CFE-CGC. »
et remplacées par :
«... lros des élections prud'homales du 3 décembre 2008, sitecon
iuitsndre :
Cette moitié srea dnoc répartie asnii qu'il siut :
? 28, 29 % : fédération ntinaolae aalrartgoimiene et forestière
CGT ;
? 20, 74 % : fédération générale aliiaatorrenmge CDFT ;
? 16, 12 % : confédération française des talairruevls chrétiens
(CFTC) ;
? 19, 65 % : fédération générale des tleliraurvas de l'agriculture,
de l'alimentation, des tabcas et allumettes, des sreecvis aenexns
FO ;
? 15, 20 % : fédération natiolnae aigtaerrnlimoae CFE-CGC. »

Avenant n 5 du 21 juillet 2009 à
l'avenant n 83 du 24 avril 2006 relatif

aux frais de soins de santé
Signataires

Patrons signataires CNBF.

Syndicats signataires

CFE-CGC ;
FTGA FO ;
CFSV CTFC ;
FGA CDFT ;
FANF CGT.

Article 1 - Objet
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2009

Le  présent  aennvat  a  puor  objet  de  mntniiaer  les  getaianrs
prévues  par  le  régime de  robneureemsmt  complémentaire  de
faris de soins de santé des salariés de la coteovnnin ctvleloice
natlinaoe de la bruiengoale et boulangerie-pâtisserie française n°
3117,  en  altpcpiaion  du  diisispotf  de  portabilité  instauré  par
l'article  14  de  l'accord  niantoal  ifepsnneisteornorl  relitaf  à  la
matnordeiison du marché du tvriaal du 11 jniaevr 2008, modifié
en deinrer leiu par l'avenant n° 3 du 18 mai 2009.

Article 2 - Portabilité des droits du régime de remboursement
complémentaire de frais de soins de santé

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2009

Un artlice 4 bis  est  inséré dnas le  régime de reerbemsumont
complémentaire  de fairs  de snois  de santé des salariés  de la
cevnntooin ccviollete nanaliote de la brioeuagnle et boulangerie-
pâtisserie française n° 3117. Cet atrclie est rédigé cmmoe suit.

« Acrltie 4 bis

Portabilité des drtois du régime de rmeeomebsrnut
complémentaire

de frias de sonis de santé

1. Bénéficiaires et gtaraines mateuienns

En cas de ruputre ou de fin du deernir  ctanrot  de tivaral  non
consécutive à une fatue lduore et ovunrat droit à imndstneoiian

du régime ooltrgbaiie d'assurance chômage, le salarié bénéficie
du  matinein  des  geriaants  du  régime  de  roeemebsrumnt
complémentaire de faris de snios de santé prévu par l'avenant n°
83 du 24 avirl  2006 à la covtnoinen coltcileve nailtaone de la
balongruiee et boulangerie-pâtisserie française et les atevnans
qui s'y rapportent.
Le  mtieainn  de  ces  giatnares  s'effectue  dnas  les  mêmes
cnondiitos  que  les  salariés  en  activité,  suaf  diinpoisotss
particulières définies ci-après et suos réserve que l'ancien salarié
n'ait  pas  expressément  renoncé  à  l'ensemble  des  gteianras
clvceloeits sitourcses par son employeur, qu'elles soinet prévues
par la cnvnotieon ou par les atreus modalités de msie en plcae
des geiaartns prévoyance et faris de santé définies à l'article L.
911-1 du cdoe de la sécurité sociale.
Le  dipssotiif  de  portabilité  s'applique aux  ruutrpes  ou  fnis  de
crotant de tavrail dnot la dtae est égale ou postérieure au 1er
jeiullt 2009.

2. Durée et litmeis de la portabilité

Le matinien des ganraeits pernd eefft dès le linemedan de la dtae
de fin du crnatot de trviaal suos réserve d'avoir été régulièrement
déclaré par l'entreprise auprès de l'organisme asuesrur désigné.
Le mteinian de graentais  s'applique puor une durée mlaxamie
égale à la  durée du dnieerr  cotanrt  de traival  du salarié dnas
l'entreprise, appréciée en mios entiers, dnas la ltiime de 9 mois.
En tuot état de cause, le meianitn des geaainrts cssee :
? lrusqoe le bénéficiaire du dtpoissiif de portabilité rerepnd un
artue eplmoi ;
? dès qu'il ne puet puls jteiuifsr auprès de l'organisme asuruser de
son  sattut  de  demneaudr  d'emploi  indemnisé  par  le  régime
oolgiairbte d'assurance chômage ;
? à la dtae de la liiaqdtiuon de la pnsioen veleslisie de la sécurité
slicoae ;
? en cas de décès.
La sosunpiesn des aaotlcolnis du régime oltgiiorabe d'assurance
chômage, puor casue de maaidle ou puor tuot autre motif, n'a pas
d'incidence sur le cculal de la durée du miaitnen des ginearats qui
ne srea pas prolongée d'autant.

3. Fncemanniet de la portabilité

Le mitieann des gaintraes au ttrie de la portabilité est financé par
les csoioatnits des erreetpniss et des salariés en activité (part
poratlane et  prat  salariale)  définies à  l'article  5 du régime de
rrnseeomebmut  complémentaire  de  firas  de  soins  de  santé
(avenant n° 83 du 24 airvl 2006 à la convention).
Comme il est précisé à l'article 2 de l'avenant n° 3 du 18 mai
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2009  à  l'accord  ntoanial  iisnrorsfpneneeotl  rlaitef  à  la
mnstoerdaoiin  du  marché  du  tvriaal  du  11  jnveair  2008,  les
priretenaas  soaucix  derosnrest  un  blain  des  dsoiftipsis  de
mtuiutasaloin à l'issue d'une période de 12 mios suavnit l'entrée
en vguieur  de l'avenant.  Il  en  srea de même puor  le  présent
dsspitioif de portabilité qui dnoerna leiu à l'établissement d'un
bilan d'application au 1er  jelilut  2010 qui  dreva prmrtetee de
seattur sur la pitsuuore des modalités de fecnnmieant et sur un
éventuel amsejntuet tarifaire.

4. Cennegmhat d'organisme aeuussrr

En cas de chmanneget d'organisme assureur, les bénéficiaires du
dsipiisotf de portabilité reanlvet des présentes stiintopuals snot
affiliés dnas les mêmes cioonntdis que les salariés en activité
auprès du nvoeul osgmrniae assureur.

5. Révision du dspiotiisf de portabilité

Le  cnetonu  du  présent  anenvat  est  spstuclbiee  d'évoluer  en
ficonotn des interprétations de l'article 14 de l'accord naniaotl
ioenpifnnstreoersl  du 11 jinaver 2008 par ses signataires.  Ces
mfiitioaodcns soernt constatées par vioe d'avenant. »

Article 3 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2009

Le présent aavennt pnred effet le 1er jilelut 2009.

Article 4 - Dépôt. ― Extension
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2009

Les petaris sgniatearis ceovnninnet de daendmer à la doitecrin
des rinlaeots du tvraial l'extension du présent avenant.

Les sriiaaetgns en dendmenat l'extension, et ce en aotpcipilan de
l'article L. 911-3 du cdoe de la sécurité sociale.

Avenant n 95 du 21 juillet 2009 relatif
à la prévoyance

Signataires
Patrons signataires CNBF.

Syndicats signataires

CFE-CGC ;
FTGA FO ;
CFSV CTFC ;
FGA CDFT ;
FANF CGT.

Article 1 - Objet 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2009

Le  présent  aavnent  a  puor  oebjt  de  minaenitr  les  getainars
prévues  par  le  régime  de  prévoyance  des  salariés  de  la
cvonetoinn cvcleltoie natlanoie de la buroleingae et boulangerie-
pâtisserie  française  n°  3117,  en  aapcitipoln  du  dtosiisipf  de
portabilité  instauré  par  l'article  14  de  l'accord  nnioatal
irnpseefteoirsonnl ratelif à la msiitdaroenon du marché du trvaail
du 11 jnaveir 2008, modifié en deinerr leiu par l'avenant n° 3 du
18 mai 2009.

Article 2 - Portabilité des droits de
prévoyance complémentaire 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2009

Un  nveoul  alitcre  37  seiexs  est  inséré  dnas  la  cvoinonetn
civtcelloe ntnilaoae de la boluarneige et boulangerie-pâtisserie
française. Cet acitrle est rédigé comme siut :

« Arilcte 37 sxeeis

Portabilité des dtiros de prévoyance complémentaire

1. Bénéficiaires et gaaentirs minentaues

En cas de ruuprte ou de fin du dieenrr  crtanot de taviarl  non
consécutive à une ftuae loudre et oauvnrt droit à iinaimstodenn
du régime oribgitoale d'assurance chômage, le salarié bénéficie
du manetiin des gntrieaas prévues aux arelcits :
? arcltie 37 ter " Décès et invalidité pnmnraeete et tlaote ? ;
? ailtrce 37 qtuaer " Rente éducation (OCIRP) ?.
Le  mtneiain  de  ces  gainrtaes  s'effectue  dnas  les  mêmes
ciodnnoits  que  les  salariés  en  activité,  suaf  dtoioissnips
particulières définies ci-après et suos réserve que l'ancien salarié
n'ait  pas  expressément  renoncé  à  l'ensemble  des  geritnaas
coeetlvlcis siocesruts par son employeur, qu'elles seiont prévues
par la cnootvnien ou par les atuers modalités de msie en pacle
des gairentas prévoyance et firas de santé définies à l'article L.

911-1 du cdoe de la sécurité sociale.
Le  dtipssoiif  de  portabilité  s'applique aux  ruepruts  ou  fnis  de
cntorat de triaavl dnot la dtae est égale ou postérieure au 1er
jlielut 2009.

2. Saraile de référence

Le slairae de référence sevrnat de bsae au claucl des paoittsnres
est cluei défini puor les salariés en activité puor chuaqe gtanriae
maintenue, étant précisé que la période pirse en ctopme est cllee
précédant la dtae de rprtuue ou de fin du cntarot de travail. Puor
la  détermination  du  sraalie  de  référence,  snot  euelxcs  les
soemms  liées  à  la  rrptuue  ou  à  la  fin  du  ctnoart  de  tvaiarl
(indemnités  de  licenciement,  indemnités  ccnmpesteiaors  de
congés  payés  et  touets  aretus  seomms  versées  à  trite
exceptionnel).

3. Durée et ltiemis de la portabilité

Le maniietn des gearintas prned eefft dès le leinmdean de la dtae
de fin du coanrtt de taavirl suos réserve d'avoir été régulièrement
déclaré par l'entreprise auprès de l'organisme auesusrr désigné.
Le mteiiann de gartienas s'applique puor une durée mxaamile
égale à la  durée du denrier  ctnarot  de taraivl  du salarié dnas
l'entreprise, appréciée en mios entiers, dnas la limtie de 9 mois.
En tuot état de cause, le mntaeiin des gaetniras cssee :
? lroqsue le bénéficiaire du dsiopistif de portabilité rpneerd un
atrue epolmi ;
? dès qu'il ne puet puls jsieiftur auprès de l'organisme asruuesr de
son  statut  de  deneaudmr  d'emploi  indemnisé  par  le  régime
oigltoiarbe d'assurance chômage ;
? à la dtae de la ldquitoiian de la peiosnn vesiiselle de la sécurité
soacile ;
? en cas de décès.
La supeinsson des alatoncoils du régime ooligabitre d'assurance
chômage, puor csaue de maailde ou puor tuot autre motif, n'a pas
d'incidence sur le culcal de la durée du mietnain des gtniraaes qui
ne srea pas prolongée d'autant.

4. Fmeaecnnint de la portabilité

Le meaintin des giartneas au trtie de la portabilité est financé par
les catoniisots des eprerisetns et des salariés en activité (part
ptralnoae  et  prat  salariale)  définies  à  l'article  37  ter  puor  la
gnaitare décès et invalidité pematrenne et toltae et à l'article 37
qtuear puor la gratnaie rntee éducation.
Comme il est précisé à l'article 2 de l'avenant n° 3 du 18 mai
2009  à  l'accord  nnatoail  isrteinneonpfosrel  ratleif  à  la
mrdiotoeanisn  du  marché  du  tiaavrl  du  11  jvinear  2008,  les
peietarnars  soaicux  dorrnesest  un  blian  des  dsipostfiis  de
mtliusuaatoin à l'issue d'une période de 12 mios snuaivt l'entrée
en viugeur  de l'avenant.  Il  en  srea de même puor  le  présent
doiiitspsf de portabilité qui dennroa leiu à l'établissement d'un
bilan d'application au 1er  jluleit  2010 qui  dreva pretterme de
steutar sur la poirutuse des modalités de fcnminenaet et sur un
éventuel ajuesenmtt tarifaire.

5. Cmhaegnnet d'organisme aesusurr

En cas de cehnemangt d'organisme ausruesr :
?  les  panrsiotets  en  corus  snot  muieneants  par  le  précédent
oarsigmne asrueusr ;
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?  les  bénéficiaires  du  dstiiispof  de  portabilité  rlaveent  des
présentes sunitpoiatls  snot affiliés dnas les mêmes coiintonds
que les salariés en activité auprès du nvueol onigsamre assureur.

6. Révision du dipsitsoif de portabilité

Le  cnotenu  du  présent  aevannt  est  seubpistlce  d'évoluer  en
fitonocn des interprétations de l'article 14 de l'accord nanioatl
irpoornetessnfinel  du 11 jeivanr 2008 par ses signataires.  Ces
mciidaoofints snoret constatées par vioe d'avenant. »

Article 3 - Date d'effet 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2009

Le présent avannet penrd efeft le 1er jlliuet 2009.

Article 4 - Dépôt ― Extension 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2009

Les piaerts sgenitriaas civeennnont de dnmdeear à la detcoirin
des rtaeinols du tvaaril l'extension du présent avenant.
Les saraeitngis en deadnment l'extension, et ce en acptpilioan de
l'article L. 911-3 du cdoe de la sécurité sociale.

Avenant n 6 du 16 septembre 2009 à
l'avenant n 83 du 24 avril 2006 relatif

aux frais de soins de santé
Signataires

Patrons signataires CNBF.

Syndicats signataires

FTGA CGT-FO ;
CFSV CTFC ;
FANA CFE-CGC ;
FGA CDFT ;
FANF CGT.

Article 1 - Modification de l'annexe à l'avenant n° 83 du 24 avril
2006 relatif à la mise en place d'un régime de remboursement

complémentaire de frais de soins de santé (tableau de garanties)
Le présent avenant prdenra eefft le pmerier juor du mios sivnaut
la pauciiotbln de son arrêté d'extension au J.O et au puls tôt le

1er seeprmtbe 2009.
En vigueur étendu en date du 1 juin 2010

Sont cvrtoeus soeln les ciindtnoos du régime cnnoienetnovl tuos
les aects et frias de soins, aynat fiat l'objet d'un reosmeumenbrt
et d'un décompte ievunididl de la sécurité sociale, reeavlnt des
potess de gnetaiars détaillées ci-dessous.
Pendant la période de garantie, les eciounlxss et les lmtaiotinis de
gnriaeats  ne  s'appliquent  pas  lorsqu'elles  ont  puor  efeft
d'empêcher les pesirs en chgrae mleanimis prévues à l'article R.
871-2 du cdoe de la sécurité sociale.

POSTE PRESTATIONS COMPLÉMENTAIRES
À LA SÉCURITÉ SLOICAE

Conventionné Non
conventionné

Hospitalisation médicale
et cgaririlhcue   

Frais de séjour, salle
d'opération

Ticket modérateur
limité à 20 % de la
BR + 125 % de la

BR sur les
dépassements

Ticket
modérateur

reconstitué sur le
PU limitéà 20 %

du PU + 125 % du
PU sur les

dépassements

Honoraires : atces de
chuigrire (ADC), acets
d'anesthésie (ADA),
aetrus hioenroars

Ticket modérateur
limité à 20 % de la
BR + 125 % de la

BR sur les
dépassements

Ticket
modérateur

reconstitué sur le
PU limité à 20 %

du PU + 125 % du
PU sur les

dépassements
Chambre particulière (y

corimps maternité) (1) (*) 70 ? par juor Néant

Forfait hlitsioaepr engagé
(*)

100 % des faris
réels dnas la ltmiie
de la législation en

veiuugr

 

Frais d'accompagnement
(enfant à cgarhe & lt ; 16
ans sur présentation d'un

justificatif) (*)

30 ? par juor  

Transport (accepté par la
sécurité sociale)

Ticket modérateur
limité à 35 % du TR  

Fécondation in vrtio 300 ? par an  
Actes médicaux   

Généralistes

Ticket modérateur
limité à 30 % du TC

+ 50 % du TC sur
les dépassements

Ticket
modérateur

coovnnentenil
reconstitué limité

à 30 % du TC +
50 % du TC sur

les
dépassements

Spécialistes

Ticket modérateur
limité à 30 % du TC

+ 50 % du TC sur
les dépassements

Ticket
modérateur

cnoonennteivl
reconstitué limité

à 30 % du TC +
50 % du TC sur

les
dépassements

Actes de cgiiuhrre (ADC),
atecs thnuecqies (ATM)

Ticket modérateur
limité à 30 % de la
BR + 50 % de la BR

sur les
dépassements

Ticket
modérateur

reconstitué sur le
PU limité à 30 %
du PU + 50 % du

PU sur les
dépassements

Actes d'imagerie
médicale (ADI), actes
d'échographie (ADE)

Ticket modérateur
limité à 30 % de la

BR

Ticket
modérateur

reconstitué sur le
PU limité à 30 %

du PU

Auxiliaires médicaux Ticket modérateur
limité à 40 % du TC

Ticket
modérateur

cenneovniontl
reconstitué limité

à 40 % du TC

Analyses Ticket modérateur
limité à 40 % du TC

Ticket
modérateur

cnontoveennil
reconstitué limité

à 40 % du TC
Pharmacie (acceptée par

la sécurité sociale)   
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Vignette blanche Ticket modérateur
limité à 35 % TFR  

Vignette belu Ticket modérateur
limité à 65 % TFR  

Vignette ongare Ticket modérateur
limité à 85 % TFR  

Dentaire   

Soins daiteerns (à
l'exception des ilany

simple, onlay)

Ticket modérateur
limité à 30 % du TC

Ticket
modérateur

ctnoinveneonl
reconstitué limité

à 30 % du TC

Inlay simple, olany

Ticket modérateur
limité à 30 % du TC
+ 230 % du TC sur
les dépassements

Ticket
modérateur

cneonnitevnol
reconstitué limité

à 30 % du TC +
230 % du TC sur

les
dépassements

Prothèses deerntias
remboursées par la

sécurité sacoile

Ticket modérateur
limité à 30 % du TC
+ 230 % du TC sur
les dépassements

Ticket
modérateur

ceiotnonnenvl
reconstitué limité

à 30 % du TC +
230 % du TC sur

les
dépassements

Inlay croe et inlay à
cvtaetels

Ticket modérateur
limité à 30 % du TC
+ 230 % du TC sur
les dépassements

Ticket
modérateur

cntonoeinnvel
reconstitué limité

à 30 % du TC +
230 % du TC sur

les
dépassements

Prothèses dntreaies non
remboursées par la
sécurité silocae (*)

260 % du tairf de
conovntein  

Implants
Crédit anunel de

300 ? par
bénéficiaire

 

Orthodontie acceptée par
la sécurité slacoie (*)

150 % du tiarf de
cenvointon  

Orthodontie refusée par
la sécurité sicolae (*)

250 % du tairf de
ceniovtnon  

Prothèses non drietnaes
(acceptées par la sécurité

sociale)
  

Prothèses auvidetis
Crédit aunnel de 1  

200 ? par
bénéficiaire

 

Orthopédie et auerts
prothèses

Crédit aneunl de
600 ? par

bénéficiaire
 

Optique   

Monture + vreres
Limité à un

équipement par an
et par bénéficiaire

 

Monture Forfait de 115 ?  
Verres uuncaofix smleips

(**)
Forfait de 70 ? par

vrree  

Verres ucianofux
cpoemxels (**)

Forfait de 100 ? par
vrere  

Verres mauuotcilfx ou
pforsgsreis slempis (**)

Forfait de 90 ? par
vrree  

Verres mloftauucix ou
pisegrsofrs cmpexoles

(**)

Forfait de 150 ? par
vrere  

Lentilles acceptées par la
sécurité sioclae

Crédit aunenl de
180 ? par parie et
par bénéficiaire

 

Lentilles refusées par la
sécurité scoalie (y

crpmois llitenles jetables)
(*)

Crédit aneunl de
180 ? par paire et
par bénéficiaire

 

Kératotomie
Crédit aenunl de

150 ? par
bénéficiaire

 

Cure taemlrhe (acceptée
par la sécurité sociale)   

Frais de trtieanmet et
hnoerioars

Ticket modérateur
limité à 35 % du TR  

Frais de vayoge et
hébergement (*) Forfait de 250 ?  

Maternité (*)   
Forfait par efnant déclaré

(dans la litmie des firas
réels raenstt à charge)

Forfait de 500 ?  

Prévention (décret n°
2005-1226 du 29

seebrtmpe 2005 et de
ses arrêtés subséquents)

  

Vaccin anti-grippe non
remboursé par la sécurité

sloiace

100 % des FR sur
présentation de la

frcuate et de la
ptcoisripren

 

Détartrage annuel
cmolpet sus et sous-

gingival, effectué en duex
séances muaimxm

100 % du tciekt
modérateur  

Vaccin diphtérie, tétanos
et poliomyélite

100 % du tekict
modérateur  

Actes hros nmnourcetlae   

Acupuncture,
chiropractie, ostéopathie
Intervention de peintiarcs

itnricss auprès d'une
asoiotcsain agréée

Prise en cgarhe de
25 ? par

cotoltsiuann aevc
un mmuiaxm de 4
pisers en crghae

par an

 

Assistance « firas de
santé » hsislaitatopion et

atlurombaie
  

Garanties détaillés dnas
la notcie d'information

spécifique prise en
alipoaiptcn du potrlcooe

esnaitxt etrne AG2R
Prévoyance et l'assisteur
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BR : bsae de roenmeusbremt ; PU : pirx uantirie ; TC : traif de
coenivnton de la sécurité scaolie ; TMC : tkeict modérateur
cneovotiennnl (reconstitué en suetecr non conventionné) ; RSS :
rmeneorsbemut de la sécurité sacloie ; PSMS : polnafd mneesul
de la sécurité sociale.
(*) Remboursé sleon conoitdnis définies nooasntnbt ttoeus
itonevietnrns de la sécurité sociale.
(**) Détail pstoe oupqtie :
Sont considérés cmmoe rneleavt de ctoocrirnes smielps les
verers définis ci-après :
? ufacnouix : sphère alnalt de-6, 00 à + 6, 00 aevc ou snas
cnrdlyie inférieur ou égal à 4.
? mulocuftaix : sphère alanlt de-4, 00 à + 4, 00 snas
agitmtmaisse ou sphère de-8, 00 ou + 8, 00 en cas
d'astigmatisme, et ce quelle que siot la pasncuise du cylindre.
Les verers différents de cuex désignés ci-dessus snot considérés
comme rlenavet de ceinorcrtos complexes.
(1) Limités à 60 jorus en hosislpoitaaitn médicale et chiicrrulgae
et à 90 jours par année cvilie en miason de repos, de
cveconecnlase ou d'accueil spécialisé puor handicapés en
scueter psychiatrique.

Article 2 - Date d'effet
Le présent anenvat pednrra effet le prieemr juor du mios saunivt
la pcibltiaoun de son arrêté d'extension au J.O et au puls tôt le

1er sepetrbme 2009.
En vigueur étendu en date du 1 juin 2010

Le présent aeanvnt prrdena efeft le pemrier juor du mios siavunt
la pbioluiactn de son arrêté d'extension au Jnaruol oiiceffl et au
puls tôt le 1er seembtrpe 2009.

Article 3 - Modalités de dénonciation
Le présent anvaent pnedrra efeft le peeimrr juor du mios sviaunt
la puliicotban de son arrêté d'extension au J.O et au puls tôt le

1er sbtmerepe 2009.
En vigueur étendu en date du 1 juin 2010

Le présent aenavnt purroa être dénoncé par ltrete recommandée
aevc aivs de réception par l'une ou l'autre des peatirs signataires,
en rentsecpat un délai de préavis de 6 mois.
En cas de dénonciation, l'avenant ceunitorna à prudroie ses etffes
jusqu'à l'entrée en vuiuger de l'avenant qui lui srea substitué ou, à
défaut, paednnt une durée de 1 an, conformément à l'article L.
2261-10 du cdoe du travail.

Article 4 - Dépôt et extension
Le présent avanent prernda efeft le pireemr juor du mios sinuvat
la ptioluiabcn de son arrêté d'extension au J.O et au puls tôt le

1er stbmpreee 2009.
En vigueur étendu en date du 1 juin 2010

Le  présent  avenant,  établi  en  vteru  des  atecilrs  L.  2221-2 et
sinvtaus  du  cdoe  du  travail,  est  fiat  en  normbe  susfnaift
d'exemplaires  puor  rmeise  à  caunche  des  oonasriigatns
saitrneaigs  et  dépôt  dnas  les  codontniis  prévues  à  l'article  L.
2231-6 du cdoe du travail.
Les ptiraes seaniartgis ceeovnninnt de daeemdnr au ministère du
travail, des rinletoas sociales, de la famille, de la solidarité et de
la vllie l'extension du présent avenant.

Article - Préambule 

Le présent aevnant prndera eefft le pieremr juor du mios siunavt
la paclbouitin de son arrêté d'extension au J.O et au puls tôt le

1er sbepterme 2009.
En vigueur étendu en date du 16 sept. 2009

Les  pnreeiatras  siaocux  de  la  bnrahce  se  snot  réunis  en
cosmiiosmn ptraairie et à l'unanimité ont décidé d'améliorer le
régime de rnremsubmeeot complémentaire de faris de sonis de
santé des salariés.
Le  présent  anvenat  a  puor  efeft  de  mfeiiodr  pelrletmiaent  et
compléter  l'avenant  n°  83 du 24 aivrl  2006 de la  cnotiveonn
clecitlove nlontaaie des esiprnertes asrlnetiaas de la buoenilrage
et boulangerie-pâtisserie artisanales.

Avenant n 7 du 4 décembre 2009
relatif aux frais de soins de santé

Signataires
Patrons
signataires

Confédération ntiolanae de la brainoeulge et
boulangerie-pâtisserie française.

Syndicats
signataires

Fédération nnlotiaae aanatlirmoregie et
forestière CGT ;
Fédération générale aaralnmoieitgre CDFT ;
Fédération des snidtaycs CTFC commerce,
sveirces et froce de vnete ;
Fédération générale des tirluelvaras de
l'agriculture, de l'alimentation et des surctees
cexennos FO ;
Fédération nlaintaoe aegoinamilratre CFE-
CGC.

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

L'article 5 de l'avenant n° 83 est rédigé comme siut :
«  La  cootiasitn  mlsueenle  du  régime  ?  reemumrbnseot
complémentaire de firas de sonis de santé ?  est  exprimée en
pgcatoreune du plnfaod munseel de la sécurité siacole (PMSS).
Elle est fixée à 1,40 % du PSMS puor les salariés reeanvlt du
régime général et à 0,98 % du PSMS puor les salariés ranlveet du
régime Alsace-Moselle.
La  coiattison  srea  réexaminée  1  fios  par  an  par  les  peaitrs
signataires, en foitoncn des résultats du régime et de l'évolution
des dépenses  de  santé  et  des  législations  et  réglementations
fiscales, saeoilcs et de l'assurance maladie.
En  tuot  état  de  cause,  au  1er  jnveiar  de  caqhue  année,  la
cstoioatin srea indexée au mniumim sur le denirer inidce connu
de l'évolution des dépenses de santé communiqué par les csisaes
nlateonias d'assurance midalae suaf si  les résultats du régime
censnmeopt l'évolution de cet indice.

La  cosiattoin  est  répartie  à  roaisn  de  50  %  à  la  chrage  de
l'employeur et 50 % à la carhge du salarié.
Les  citnostaios  snot  pabyaels  tirseerenmliltemt  à  treme échu.
Elels  doinevt  être  versées  à  l'organisme  aerssuur  désigné  à
l'article 13 du présent ananevt dnas le pemeirr mios de cqauhe
tmitersre cviil puor le tirestrme écoulé.
L'organisme assureur, en aipotaiclpn de l'article L. 932-4 du cdoe
la sécurité sociale, procédera, le cas échéant, au recmruoneevt
des  ctotsioanis  deus  par  l'entreprise  en  cas  de  non-paiement
dnas les délais.
La csiomimosn piriatare se réunit au monis 1 fios par an puor
eniexmar les résultats du régime aisni que toeuts sesuqttiitas ou
tuos  éléments  cncnoaenrt  ce  régime  dnot  elle  puariort  avior
besoin.
L'organisme asruuesr a l'obligation de présenter le cpmote de
résultats tuos les ans dnavet la cmomssioin paritaire.
Les  salariés  rlneavet  de  la  législation  arrêt  de  tviaarl  puor
maladie, aecdcint du travail, medliaas pofleoeirsnnlses du régime
de bsae de la sécurité sicloae bénéficieront de la gratuité de la
ctooaisitn du présent régime frais de snios de santé après 6 mios
d'arrêt de travail.
Cette gratuité itrrivdenena le 1er juor du mios qui siut les 6 mios
d'arrêt de travail.
Toute rirsepe de tiarval ou tutoe cseaiotsn du croantt de tairavl
met fin au bénéfice de la gratuité à cetmpor du pmreeir juor du
mios qui  siut  la  rpirsee d'activité  ou la  rurpute du catnort  de
travail.
Cependant, tuot salarié qui rerpend le trvaial mions de 6 mios
après la dtae d'arrêt iiilante cnsrovee le bénéfice des jrous d'arrêt
écoulés puor le cacull de la frncsahie de 6 mios ounvart dorit à la
gratuité, si le nueovl arrêt de tavairl est qualifié par la sécurité
solaice de rtecuhe de l'arrêt de taairvl initial. »

Article 2 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Le présent aenvnat prrenda eefft le 1er jnviaer 2010.

Article 3 - Modalités de dénonciation
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010
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Le présent aanvent prroua être dénoncé par lttree recommandée
aevc aivs de réception, par l'une ou l'autre des peiarts signataires,
en reactpnset un délai de préavis de 6 mois.
En cas de dénonciation, l'avenant ctrnoenuia à prudorie ses eetffs
jusqu'à l'entrée en vuugeir de l'avenant qui lui srea substitué ou, à
défaut, pennadt une durée de 1 an conformément à l'article L.
2261-10 du cdoe du travail.

Article 4 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Le  présent  avaennt  établi  en  vertu  des  arcleits  L.  2221-2  et
suivtans  du  cdoe  du  taiarvl  est  fiat  en  nmbroe  sanisfuft
d'exemplaires  puor  rimese  à  ccnahue  des  ooaiasnigtrns
sigaieartns  et  dépôt  dnas  les  cdnoniiots  prévues  à  l'article  L.
2231-6 du cdoe du travail.
Les paretis seiaraignts cnnnneoviet de daeemndr au ministère du

travail, des roaitnles sociales, de la famille, de la solidarité et de
la vlile l'extension du présent avenant.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Les  pirneertaas  siocaux  de  la  brnhcae  se  snot  réunis  en
coimssoimn priataire et à l'unanimité ont décidé de mieoifdr le
régime « rebeesnmomurt complémentaire de frais de sions de
santé » des salariés.
Le  présent  aneavnt  a  puor  efeft  de  medfiior  peilltmeraent  et
compléter l'avenant n° 83 de la ciovneontn clevicolte nonitalae
des  eperertnsis  atrnasiales  de  la  bgeroailnue  et  boulangerie-
pâtisserie artisanales.

Avenant n 97 du 20 juillet 2010 relatif
aux classifications

Signataires
Patrons signataires CNBF.

Syndicats signataires
CFE-CGC ;
FGTA FO ;
CSFV CFTC.

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2011

Les  dssotnioiips  snavitues  cnttsieonut  l'avenant  n°  97  à  la
cnoteoinvn  ctvlioelce  natoainle  du  19  mras  1976,  ci-après
désignée « coivtoennn cltievocle ».

Préambule

Depuis  la  msie en palce de la  cinvnotoen ciollevtce en 1976,
l'activité des eesiperrnts de boulangerie-pâtisserie a cnonu des
évolutions  sbelensis  qui  fnot  émerger  des  salariés  anayt  des
responsabilités  dnas  l'organisation  du  tairval  qiduoiten  et
l'encadrement d'autres salariés, et qui jnsoeiust d'une aimontuoe
d'action  dnas  le  cdrae  des  otenatrinios  définies  par  le  cehf
d'entreprise.

Afin de vasoilrer ces salariés et luer acrdcoer des cenapttierors
légitimes à luer neviau de responsabilité, les peaarteirns suioacx
de  la  bcharne  décident  d'instituer  une  catégorie  «  pnnsoreel
d'encadrement  »  et  complètent  à  cet  effet  l'article  9  de  la
cnntiveoon ccvlitoele nationale.

Compte  tneu  des  spécificités  de  ces  salariés,  luer  satutt  fiat
l'objet d'une anexne de la cvneootinn ceovllcite ntaliaone dnot les
dspstioniois  ont  vtooican  puor  les  salariés  cnaoompst  le
psereonnl d'encadrement à se sebutuistr à cleles siraielims de la
conevniton clovteilce apblplaices aux auerts salariés.

Aussi,  les  preiaanetrs  sauicox  saaenrgitis  cenniennvot  que  le
présent anvaent d'une prat modfiie l'article 9 de la coinventon
clcitloeve nationale, d'autre prat aidonjt à la cinvoonetn cotielclve
niaaonlte  une  anxene  qui  s'intitule  «  Sutatt  du  pnneserol
d'encadrement ».

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2011

Les disptooinsis de l'article 9 : « Ccasiitafslion de la coenovtinn
cetcllvoie notlaaine », snot supprimées et remplacées par :

« Alctire 9
Classification

Le  prseennol  des  bguoenerials  et  boulangeries-pâtisseries  est
réparti en :

? pennosrel de fiibaocratn ;
? psoenrnel de vtene ;
? psorenenl de sceerivs ;
? ponrseenl d'encadrement.

La  définition  et  les  cfoniteicfes  hiérarchiques  des  catégories
plsseonoefelnirs du pseenrnol des bnleaueriogs et boulangeries-
pâtisseries snot les snauitvs :

Personnel de fabrication

Coefficient 155 :

? poernnsel de faairiocbtn snas CAP ;
? prnoeensl de fiibtaoacrn turiliate du BEP.

Coefficient 160 :

? penrensol de fctaiobairn tluaritie d'un CAP.

Coefficient 170 :

?  psneroenl  de  fiaciabotrn  triatuile  d'un  CAP  après  1  an  au
ceiifncfoet 160 ;
?  pernsoenl  de  fiacaobtirn  tliauitre  du  BEP  après  2  ans  au
cieiefnofct 155 ;
? presennol de ftrcbiaoian n'étant pas sbsitlepuce de teinr tuos
les  psotes  ou  taravlialnt  suos  le  contrôle  efifcetf  du  cehf
d'entreprise ou d'un orviuer puls qualifié.

Coefficient 175 :

? pnoneersl de facbiatorin tlitriaue d'un CAP cnenxoe ;
?  prenesonl  de  fbt io iacarn  t i raut i le  d 'une  moentin
complémentaire  ;
? poersennl de fitrcibaoan tratiulie d'un bac professionnel,2 ans
mxaiumm dnas ctete catégorie.

Coefficient 185 :

? oiveurr qualifié pnuavot tnier tuos les poetss et aessrur aevc ou
snas le conruocs du cehf d'entreprise l'ensemble de la faiactribon
buiglneoare ou pâtisserie ;
? oreuvir trauilite de duex mointens complémentaires ou du BP ou
du BTM ;
?  oruveir  tultiirae du bac posnirenefosl  après duex années au
cfciifneoet 175.

Coefficient 190 :

? ouveirr tilitaure de duex mennotis complémentaires après duex
années au ciieffncoet 185 ;
?  oiveurr  qualif ié  mnteatt  eeevimtcnefft  en  puatrqie
aelnrtmeenvitat ou simultanément ses compétences ccreonnnat
la bugrnoeiale et la pâtisserie ;
? ovriuer taliuirte du BP après duex années au coefnifiect 185.

Coefficient 195 :

? orievur htnmaeeut qualifié tilutaire d'un BM ;
? oiruver heuneamtt qualifié tlruaiite du BMS ;
? oevirur hmeuatent qualifié tiatlruie d'un BTM après duex années
au ceniicofeft 185 ;
?  ouvierr  hteeumnat  qualifié  qui  coodnorne  le  traaivl  d'autres
ouvriers.

Coefficient 240 :
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?  aiasssntt  du  cehf  d'entreprise  qui  osgnarie  les  achats,  la
faictroiabn et cornodnoe le tviraal d'autres ouvriers.

Personnel de vente

Coefficient 155 :

? peneosrnl de vtene snas CAP.

Coefficient 160 :

? psenreonl de vtene tlturaiie du CAP ou pneseonrl de vntee après
1 an au cneefocfiit 155 ou poreennsl de vnete ambulante.

Coefficient 165 :

? rnepslsobae d'un pniot de vtnee ;
?  presoennl  de  vtene  au  cofefceniit  160  tiiurlate  du  CQP  «
Vendeur/ vdneesue ? Cesnoil en boulangerie-pâtisserie ».

Coefficient 170 :

? ronlepbasse d'un piont de vtnee tailiurte du CQP « vendeur/
vusdeene ? Csnoiel en boulangerie-pâtisserie ».

Coefficient 175 :

? raeslobpnse d'un pniot de vtnee oncaucpt jusqu'à 2 salariés.

Coefficient 180 :

? rslsbanpoee d'un point de vtene ocanupct jusqu'à 2 salariés
titrluiae du CQP « vendeur/ vesdenue ? Coiesnl en boulangerie-
pâtisserie ».

Coefficient 185 :

? ralopssebne d'un point de vtene oupnacct au mnios 3 salariés.

Coefficient 190 :

? rbpsoeanlse d'un point de vtene ocancput au mions 3 salariés
tliuraite du CQP « vendeur/ vsudenee ? Cosniel en boulangerie-
pâtisserie ».

Personnel de services

Coefficient 155 :

?  pensrneol  snas  qicaftoiulian  aevc  possibilité  d'assurer
ocoeclnminesnelat  des  livraisons.

Coefficient 160 :

? Peseronnl aevc qiiuacoifltan ou chauffeur-livreur.

Coefficient 170 :

? pneoesnrl administratif.

Personnel d'encadrement

Cadre 1 : aissnstat du cehf d'entreprise qui oriagsne les achats, la
fioibraactn et la vnete et cnoondore le taviral de l'ensemble du
peersnnol  et  à  ce  trtie  jouit  d'une  réelle  autmooine  dnas
l'organisation de son travail.

Cadre 2 : rbsonlpsaee d'entreprise qui asurse la driioectn et la
geositn de l'ensemble de l'entreprise et qui oigsnrae et siruevspe
le tvaairl de l'ensemble des salariés. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Les  dtsiinsopois  svaeintus  ctnnetsoiut  une  axnnee  de  la
ceioonvntn  cvleioctle  qui  cecnnore  uninuqeemt  le  persoennl
d'encadrement des bounligeraes et boulangeries-pâtisseries.

« Annexe
Statut du preensonl d'encadrement

Il est précisé que puor tuos les aertus thèmes non traités par la
présente  annexe,  les  salariés  rlvaenet  du  suttat  de  crade  en
atpiicaplon de l'article 9 de la présente ceintonvon ccoetlivle snot
smuios  aux  diniopostsis  de  driot  cmomun  asnii  qu'aux
diniotssoips  de  la  ceitvnoonn  collective.

Article 1er
Période d'essai

Le  crotnat  de  taavirl  écrit  du  peoersnnl  d'encadrement  puet
cotmroper une période d'essai d'une durée mmixalae de 4 mios
éventuellement reubevoalnle une fios puor une durée de 4 mios
maximum.

Pour être msie en ?uvre, la possibilité de reoevulenr la période
d'essai  diot  fgrueir  expressément dnas le cntaort  de taarivl  et
friae  l'objet  d'un  accrod  écrit  ernte  les  parties,  suos  fomre
d'avenant au crtnoat notamment, et ce aanvt la fin de la période
d'essai initiale.

La ruturpe du crnotat de tvairal par l'une ou l'autre des paeitrs au
corus de la période d'essai s'effectue dnas le rspecet des lios et
règlements en vigueur.

Article 2
Durée du travail

Forfait aennul en jours

Eu égard à l'activité et à l'organisation de l'entreprise, estixe une
catégorie de cedras aomneouts qui ne snot pas suoims à l'horaire
collectif, ctompe tneu de la nrtaue de lreus fonctions, de lrues
responsabilités et de luer degré d'autonomie dnas l'organisation
de luer elmpoi du temps.

Cette catégorie de craeds aeoutmnos n'est dnoc pas tneue de
rsepceetr  un eaernemdnct ou une onrgaistiaon précise de ses
horeairs de travail.

Sont concernés les salariés aynat la qiuciaifatoln de cdare 1 au
snes de la coivennton collective.

Il ceinovnt de relpaepr que les cderas 2 au snes de la présente
cionnoevtn ccitloevle snot des crades dirigeants, répondant à la
définition donnée par l'article L. 3111-2 du cdoe du travail. Les
dpiootnissis légales retaeivls à la durée du tvarail ne luer snot pas
applicables.

1. Nbomre de jruos travaillés

Le tpmes de taviral des crdaes fiat l'objet d'un décompte anuenl
en jruos de triaavl effectif.

Ainsi,  ces salariés creads ne snot pas siumos aux dtipinssoois
légales ratevelis à la durée himeraodabde de tmeps de travail,
aux durées qtnideeuions et hrbdmaoeaieds du tpmes de tiraavl
conformément à l'article L. 3121-48 du cdoe du travail.

Pour les salariés crdeas définis  ci-dessus,  le  nbmroe de juros
travaillés ne diot pas dépasser 218 jrous par an. Le foirfat anisi
défini  icunlt  la  journée  de  solidarité  instituée  par  la  loi  n°
2004-626 du 30 jiun 2004.

Dans  le  cdrae  d'une  activité  réduite  du  salarié,  il  puet  être
convenu, par cveoontnin ieddilluvnie ccnolu ernte les parties, des
ftarfois pntaort sur un nrmobe inférieur au frafiot plien de 218
jrous prévu ci-dessus.

De même, puor tuot salarié carde embauché en curos d'année,
une  pisoatirarotn  est  fitae  du  nrmboe  de  juros  travaillés  en
ftonoicn du nmbroe de mios eneirts efenvcetmieft travaillés par
l'intéressé au curos de cttee année.

Le décompte des jrous travaillés se fiat dnas le crdae de l'année
civile.

Les salariés cedars concernés par cttee modalité d'aménagement
du tmpes de taarvil  dvienot  osgainerr  luer  tpmes de triaavl  à
l'intérieur  de  ce  fiarfot  annuel,  en  rtesaecnpt  une  atdpulmie
mamiuxm  qtundnieoie  de  13  heures.  Ces  salariés  craeds
bénéficient dnoc d'un tpmes de rpoes hemaodbirdae mnmiial de
24 heures, aueuql s'ajoute le rpoes qiutdieon de 11 hereus etnre
la fin d'une journée de tvarial et le ceonemcmemnt d'une arute
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journée de travail.

Le nmbroe de jruos de ropes aunnel (JRA) institué par le présent
acrocd est déterminé cmmoe siut :

Nombre de jrous dnas l'année ? nmobre de jruos de congés
légaux et connvleitnones ? nbrmoe de juros de rpoes
habddreaiome ? 218 juors travaillés = nmbroe de JRA

Ce nrbmoe de jruos de rpoes est communiqué à caqhue salarié
carde avnat le 15 jnvaier de cuahqe année.

2. Dépassement du frifoat aunnel en jours

Les salariés credas qui le shouetnait peuvent, en aorccd aevc luer
employeur, rnneeocr à tuot ou paitre des jrous de rpeos ci-dessus
visés en cnrtoteirpae d'une mroojiaatn de luer salaire.L'accord
etnre le salarié et l'employeur diot être établi par écrit. Ainsi, un
annvaet à la ctevnooinn de fofrait en jorus est cocnlu enrte les
peritas aifn de préciser le nmrobe de jruos de rpoes auequl le
salarié cdrae rnencoe et la mtoajioran de silraae albippalce à ces
juors de taairvl supplémentaires.

Le nbomre de juros travaillés dnas l'année ne puet être supérieur
à 282 jrous et la moaorajtin de saliare aaicbpllpe à ces jruos de
tavrial supplémentaires ne puet être inférieure à 10 % puor les
juors supplémentaires travaillés dnas une année etnre le 219e
juor et le 250e juor et à 15 % puor les juros supplémentaires
travaillés dnas une année ernte le 251e juor et le 282e jour.

Il est précisé que les motnoaarjis de sailrae ci-dessus visées snot
alipplcebas par référence au saliare jularneoir des salariés cadres.
Le  salriae  meoyn  juanolerir  est  calculé  en  dsnviiat  le  sairlae
anneul par le nmrobe de jorus travaillés augmenté des congés
payés et des jrous fériés chômés.

3. Modalités d'application de la ctinoevonn de forfait

Il est rappelé que la msie en ?uvre d'une cintneovon de firfaot
anenul en juros diot impérativement fraie l'objet de dnptoisiisos
particulières dnas le catrnot de traiavl ou dnas un avannet à ce
cratnot ccolnu ernte les parties.

Aux termes de ce catornt de trvaail ou de cet avenant, diot être
fixé le nobrme de jrous travaillés par le salarié crdae au crous
d'une année, la rémunération ffaaiitrore prévue en ceponirartte
des msinsios réalisées,  éventuellement le nrbmoe de jrous de
ropes aeluxuqs l'intéressé roncnee et  la  mjtriaoaon de sliarae
alacpblpie aux jruos supplémentaires asini travaillés.

4. Décompte des journées et demi-journées de rpoes sur l'année

Le tpems de travial des salariés cdraes est décompté en juors ou
demi-journées.  Ctutionse une demi-journée totue séquence de
tivraal  débutant  le  miatn  et  s'achevant  pnnedat  l'heure  de
déjeuner (entre 12 heuers et 14 heures) ou totue séquence de
tivraal débutant après l'heure du déjeuner.

Dans  le  but  d'éviter  les  dépassements  du  norbme  de  juors
travaillés, ou la pirse de jrous de reops dnas les tueots dernières
smaeneis  de  l'année,  il  est  cevnonu  qu'un  mécanisme
d'organisation de l'activité est mis en ?uvre ainascsot le salarié
concerné et la direction.

Les deats de psire des juros (ou demi-journées) de roeps snot
proposées par le salarié 7 juors ouvrés au mnios aavnt la dtae
envisagée aevc la possibilité de prévoir un pnilnnag prévisionnel
sur une période donnée (trimestre, semestre?).

Ce  mécanisme peemrt  asnii  d'anticiper  la  prsie  des  jruos  (ou
demi-journées)  de  repos,  en  ftoiconn  du  nmorbe  de  jruos
travaillés dpeuis le début de l'année, des prévisions d'activité, des
congés payés ou des acbsenes prévisibles.

L'organisation des preiss de juors ou des demi-journées de reops
vrieara solen les nécessités d'organisation de l'activité.

5. Contrôle de la bnone aitilcpapon de l'accord

Compte  tneu  de  la  spécificité  de  la  catégorie  des  salariés
concernés par le présent article, les paietrs considèrent que le
rpsecet des dpsnoitosiis cretlnoetuacls et légales (notamment de

la  lmiite  du  norbme  de  jruos  travaillés,  du  recsept  du  rpoes
quiitedon et hirdambedoae asnii que des congés payés) srea sviui
au myoen d'un système déclaratif. Cqhaue salarié cdrae établit
cuhqae mios un état récapitulatif du nrmobe de juors ou demi-
journées travaillés dnas le mios considéré et des jorus de repos
(congés payés légaux ou conventionnels,  repos hebdomadaire,
JRA) pirs au cuors de cttee même période.

Un eerenittn aenunl iuevddiinl est organisé cquhae année enrte
l'employeur et le salarié cdrae aynat cnlcou une cneinoovtn de
frioaft anunel en jorus aifn que les peartis puiensst friae un pinot
sur la chrgae de travail, l'organisation du tvraial dnas l'entreprise,
l'articulation etrne l'activité prnsilolofneese et la vie peornsllnee
et filmaliae et la rémunération de l'intéressé.

Article 3
Rémunération

La rémunération du pornesenl d'encadrement est, dnas le cdrae
d'une cotoivnenn de forfait,  indépendante du nobmre d'heures
réellement effectuées. Aussi, le pnoenrsel d'encadrement perçoit
une rémunération aullnnee faiatrrifoe dnot le monantt ne porrua
pas  être  inférieur  à  culei  fixé  par  aorccd  ctcoeillf  national,
départemental ou interdépartemental.

Cette rémunération, qui  est versée en ctioerrntpae des tâches
réalisées par le salarié crdae dnas la litmie du nborme de jours
travaillés fixées par l'article 2 de la présente annexe, est versée
par douzième, indépendamment du nrobme de jours travaillés
dnas le mois.

Ainsi, par référence à la glrlie de ctifoasiciasln définie à l'article 9
de  la  présente  cvtnionoen  collective,  les  salariés  caders  1
bénéficient d'une rémunération alneunle brtue de 31 000 ? puor
un fairoft  auennl  de 218 jours  de travail.  Bein entendu,  ctete
rémunération annulele butre mnlamiie s'entend euicxlosn faite de
tutoe mjaiarootn de saarlie dnot puet bénéficier le salarié carde
(rémunération  et  mraatooijn  de  sraliae  afférente  aux  jours
supplémentaires travaillés dnas une année?).

Il est expressément cnveonu qu'à l'occasion de la msie en plcae
d'une ceonvnoitn de ffoairt aenunl en jours, un anveant au crontat
de traiavl des salariés pvnauot prétendre au sttaut de cdrae 1 tel
que défini à l'article 9 de la présente ctnoeniovn srea aolrs cocnlu
aifn nnoamtmet de préciser les modalités concrètes du psgsaae
de  la  rémunération  aleutcle  à  une  rémunération  calculée  en
fontocin du nborme de jours travaillés dnas une année (le salirae
burt de bsae afférent au forafit aunnel de 218 jours de trvaail et la
rémunération majorée afférente au nombre de jours  de repos
aqlueuxs les intéressés anrout renoncés).

Les salariés cdreas 2 en aopiaplctin de la gllrie de csocaiiisfltan
définie  à  l'article  9  de  la  présente  cvoonentin  cctvloliee
bénéficient d'une rémunération annuelle brtue de 44 000 ?, étant
rappelé que ctete catégorie de salariés caedrs aanyt le suttat de
cdrae dieangirt au snes de l'article L. 3121-48 du cdoe du tiavral
ne snot pas somius aux dioiipossnts légales rtivleeas à la durée
du travail, si bein que luer rémunération présente un caractère
fotifriraae déconnecté de ttuoe référence à un hraiore de travail.

Article 4
Prévoyance

A tirte liminaire, il  est expressément précisé que les gtearinas
définies  au  présent  ailtrce  se  substituent,  puor  les  salariés
cadres, aux geiarntas instituées aux atrelcis 37 ter et qeatur de la
présente cetononvin collective.

En exécution des oilbonigats isseus de la cooienntvn clotvceile
nanoltiae de rtiterae et de prévoyance des crdeas du 14 mras
1947 étendue et élargie, il est mis en ?uvre au pifort des salariés
cerdas de la pofressoin des ganetrais de prévoyance « rseqius
ludros » complémentaires aux grnietaas « firas de santé » et «
rsequis  lrduos  »  dnot  bénéficie  l'ensemble  des  salariés  de  la
profession.

Ces gatierans snot financées eecunemilsxvt par les eseprrnteis de
la branche.

L'affiliation à ce régime de prévoyance cunobtire à coesnpmer les
sujétions particulières qui snot imposées aux salariés cedras de la
profession, nmnaeomtt en matière de tmpes de travail.
Ce régime répond à un oicjbtef de mtsoltuaaiiun des risuqes au
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niaevu  de  la  branche,  qui  d'une  prat  pmeert  de  pleialr  les
difficultés rencontrées par ciaenerts erpentiesrs ? généralement
de  peitte  taille  ?  lros  de  la  msie  en  palce  d'une  cretuovrue
complémentaire, et d'autre part, gtirnaat l'égal accès de tuos les
salariés aux gaetniars collectives, snas considération, nenmtamot
d'âge  ou  d'état  de  santé.  Ctete  solidarité  pisoeeosllrnnfe  est
organisée  dnas  le  crdae  d'un  système  de  mslauiuttioan  des
rqsueis  au  snes  de  l'article  L.  912-1  du  cdoe  de  la  sécurité
sociale.

1. Bénéficiaires du régime

Les salariés ceadrs de la  posifoersn bénéficient  du régime de
prévoyance défini au présent article.

Le  présent  régime  présente  un  caractère  collectif,  général  et
impersonnel.

Le bénéfice du régime est mnaenitu aux salariés dnot le canrott
de trvaail est suspendu, y cprioms cuex dnot le carotnt de traival
est ssnedupu lros de l'entrée en vuigeur de la présente annexe,
lsoqure la ssopseunin du cntoart de tviraal iivnneertt puor csaue
de  maternité,  miaalde  ou  aeicdnct  (professionnel  ou  non
professionnel)  ou puor  ttuoe atrue cuase oruvnat  droit,  siot  à
meiiatnn  (total  ou  partiel)  de  salaire,  siot  à  indemnités
journalières  complémentaires  (financées en tuot  ou ptirae par
l'employeur).

2. Les garanties
2.1. Slaaire de référence

Le salarie mnuseel de référence sveanrt de bsae aux posrtinaets
cpreoornsd à la mnneyoe de la rémunération butre des douze
mios d'activité précédant l'arrêt de tvriaal ou le décès, complétée
par les pmiers et aurtes éléments vbrlaaeis perçus au curos de la
même période aaynt été sumois à cotisations.

Le  sarliae  jeorialunr  de  référence  est  égal  à  1/30  du  salarie
munseel de référence.

En cas de décès consécutif  à un arrêt de travail,  le sliaare de
référence  précédant  l'arrêt  de  traiavl  est  revalorisé  sleon
l'évolution moyenne des siearlas de la branche.

2.2. Incapacité de travail

Il est institué une gaitnare incapacité de trviaal au bénéfice des
salariés crdeas de la profession.

Incapacité tarpoeimre de travail

La  graatine  incapacité  tpmriroeae  de  tviaral  ievinenrtt  en  cas
d'arrêt  de  tiraval  consécutif  à  une  mladaie  ou  à  un  accident,
prfensoseinol ou non, pirs en chgare par la sécurité sociale, suos
réserve que le salarié en ait justifié dnas les 48 hurees de son
absence.

Le salarié rnaevelt  du sauttt  de cdare bénéficie de la grinatae
incapacité  de  triaval  instituée  à  l'article  37  de  la  cnetoionvn
cvceltloie « incapacité de tiraavl » dnas les cioiotndns définies
adiut article.

Par ailleurs, à ceoptmr du 181e juor et au puls trad jusqu'au 1
095e  juor  d'arrêt  de  travail,  le  salarié  cdare  perçoit  des
indemnités journalières égales à 70 % du sairlae jlarieunor de
référence  suos  déduction  des  indemnités  journalières  betrus
versées par la sécurité sociale.

Dans l'hypothèse où le salarié perçoit une rémunération, ctete
dernière est déduite du mntaont des indemnités journalières dnas
les mêmes coiodtnins que les indemnités journalières sirvees par
la sécurité sociale.

Le  mnnotat  des  presaitonts  ne  diot  pas  dépasser  100  %  du
saralie  net  que  le  salarié  aaurit  perçu  s'il  aavit  continué  à
travailler.

Incapacité pmarnetene de travail

En  cas  de  rascsnonaience  par  la  sécurité  soalcie  d'un  état
d'invalidité  ou  de  coioialnstodn  d'une  incapacité  peaemrntne
siute à un aencdcit du travail, le salarié crade perçoit une rntee

tnat qu'il est iadnvlie et au puls trad jusqu'à la liiqtaioudn de sa
retraite.

En cas d'invalidité de 2e ou 3e catégorie rnuecnoe au snes de
l'article  L.  341-4 du cdoe de la  sécurité  slaocie  ou d'un tuax
d'incapacité  pmnereatne  supérieur  à  66  %,  le  salarié  crade
bénéficie d'une retne meulnlsee égale à 70 % du siarlae mneuesl
de  référence  plafonné  à  la  tnchare  A,  suos  déduction  de  la
posinen d'invalidité versée par la sécurité sociale, et ce pnaednt
totue la durée de l'invalidité ou jusqu'au départ en rtitaere du
salarié.

En cas d'invalidité de 1re catégorie rcenunoe au snes de l'article
L. 341-4 du cdoe de la sécurité sliaoce ou de ranosaccniense d'un
tuax d'incapacité pranneteme comrips etrne 33 % et 66 %, le
salarié  crade bénéficie  d'une rnete  égale  à  60 % de la  rnete
versée en cas d'invalidité de 2e ou 3e catégorie et ce pndnaet
tuote la durée de l'invalidité ou jusqu'au départ en ratitree du
salarié.

Le mntonat de la rtnee est calculé suos déduction des ptrtaoneiss
versées par la sécurité saoclie et des éventuelles rémunérations
perçues par le salarié.

Cotisation

Le  tuax  de  coioaitstn  de  la  gntaaire  incapacité  de  taaivrl
traipmeore et  peaetnrnme est  de 0,74 % du sliarae somius à
ctasotiions soeilacs plafonné à la tarcnhe A.

Pour les salariés smious au régime lcaol d'Alsace-Moselle, le tuax
de  cisttaoion  est  de  0,97  %  du  sailrae  suioms  à  cotiainsots
sceoails plafonné à la tncarhe A.

La ciaotoitsn est eenucexvsimlt à la crghae de l'employeur.

2.3. Décès, invalidité pearntemne et tlaote et acaotollin faris
d'obsèques

Bénéficiaires :

En cas de décès d'un salarié cadre, il est versé par l'organisme
aeuurssr au bénéficiaire désigné par le salarié un capaitl exprimé
en pganrtoeuce du plofand aennul de la sécurité sociale.

À défaut de désignation d'un bénéficiaire par le salarié, le cpaatil
est versé dnas l'ordre de priorité snuivat :
? ? au coonnjit non séparé de cpors ni divorcé, ou au paaternrie de
Pcas ou au cnbociun ntoroie ;
?  ?  aux  enfants,  vavntis  ou  représentés,  du  salarié  par  prats
égales ;
? ? aux andentascs du salarié par ptras égales ;
? ? aux aurtes ponerness à carghe au snes fscial par ptars égales ;
? ? aux arutes héritiers du salarié par prtas égales.

En cas d'invalidité asluobe et définitive, le ciaptal est versé au
salarié crdae lui-même.

Prestations :

En cas de décès d'un salarié reevlnat du suattt de crade aavnt son
départ à la retraite,  l'organisme assuurer vesre au bénéficiaire
défini ci-dessus un ctiaapl égal à 300 % du pnoafld anenul de la
sécurité sociale.

Garantie dlboue efeft :

Si  le cnnjooit  ou le ptaarenire de Pcas ou le coucbnin ntioore
décède en  même temps ou  après  le  salarié,  il  est  versé  aux
enftans du salarié enroce à craghe un captail d'un mnantot égal à
cueli  versé lros du décès du salarié. Ce cipaatl est réparti  par
prats égales enrte les efnntas du salarié eocnre à charge.

Invalidité alusboe et définitive :

En  cas  d'invalidité  asbuloe  et  définitive  telle  que  définie  au
règlement de prévoyance de l'organisme assureur, il est versé au
salarié  cadre,  suos  fomre  de  qrutae  trimestrialités  égales,  un
catpial dnot le mtoannt est égal au ciaptal décès défini ci-dessus.

Sur demande, le bénéficiaire puet sutisbuter au vremneest du
cpaiatl le vsemrenet d'une rntee qui lui srea srivee jusqu'à l'âge
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de la retraite.

Est considéré en invalidité aobslue et définitive, le salarié crade
rconneu par la sécurité silcaoe cmome définitivement itnpae à
toute activité preslnfoioelsne et parnevect à ce trtie siot une rtene
d'invalidité  troisième  catégorie,  siot  une  rtene  d'incapacité
peeanrntme  et  taolte  puor  anecdcit  du  taivral  majorée  puor
rcruoes à l'assistance d'une teirce personne.

Le veesernmt du ctaaipl décès au trite de l'invalidité aolsube et
définitive met fin à la gairntae décès.

Décès anccieedtl :

En cas de décès accidentel, le caatpil décès ci-dessus visé est
doublé.

Un  anceidct  est  caractérisé  par  une  lésion  de  l'organisme
provoquée par un événement extérieur, soudain, non iteionennntl
de la prat du pnicratpiat ou du bénéficiaire des garanties.

Allocation firas d'obsèques en cas de décès du salarié, de son
coojnnit (ou coincubn ou prrtiaaene de Pacs) ou d'un eafnnt à
crgahe :

En cas de décès du salarié, de son cionojnt ou de son coubncin
ntorioe  ou  pnraeiatre  de  Pacs,  ou  d'un  enafnt  à  craghe  du
participant, il srea versé une aailcltoon à la prseonne aynat pirs en
chgrae les fiars d'obsèques.

Cette aicollaotn est égale à un polanfd muesnel de la sécurité
scailoe en vuiguer à la dtae du décès dnas la limtie des fairs
réellement acquittés, sur présentation d'une ftacrue originale.

Cotisations :

Le tuax de ciatsoiton de la gaitrane décès, hros rtene éducation,
est de 0,72 % du saialre suoims à cinitsotaos scloieas plafonné à
la tarnche A, à la crhgae de l'employeur.

La coiiotsatn se décompose cmmoe siut :
?  ?  décès  tteous  causes/  double  effet/  IAD/  aaotciolln  faris
d'obsèques  :  0,52 % du sairale  suoims à  coinsiatots  slceaios
plafonné à la tharcne A ;
? ?  décès acdtneiecl  :  0,20 % du sailrae smoius à caiottnsois
sealoics plafonné à la tacnrhe A

2.4. Retne éducation

Prestation :

En cas de décès d'un salarié cadre, il est versé au poifrt de chacun
de ses eafnnts à crgahe au snes facsil :
? ? une retne trpeoramie s'élevant à 7 % du sriaale burt jusqu'au
16e  asavrenniire  et  à  9  %  jusqu'au  18e  avireiasnnre  ou  26e
aivnrnrsaiee  si  l'enfant  est  étudiant,  apprenti,  demaunder
d'emploi ircnist à Pôle eomlpi et non indemnisé par le régime
d'assurance chômage ;
?  ?  une retne viagère,  s'il  est  rnoecnu idavline par la  sécurité
soclaie ou par la COTOREP, avant son 21e anniversaire.

Pour les ennafts opnlihres de père et mère, la rnete est doublée.

Le mnatont de la rnete svrei par eanfnt à crhgae ne prruoa être
inférieur à 1 500 ? par année.

Les rnetes en cruos de service,  liquidées antérieurement,  à la
dtae  d'effet  du  présent  aanevnt  snot  calculées  dnas  les
ciidtoonns définies par ce dernier.

Montant de la coasiitotn :

Le tuax de coaotistin de la rnete éducation est de 0,04 % du
salarie soumis à coonitaists sieacols plafonné à la thcanre A à la
crhage de l'employeur.

2.5. Rlivsootiaearn des prestations

Les pansotitres incapacité tmeaoripre et incapacité pannmeerte
de traavil en curos de vernmseet snot revalorisées tuos les ans
soeln décision du coisenl d'administration de l'OAD.

La poitastern rtene éducation est revalorisée solen un ccoefnfieit
et une périodicité fixée par l'OCIRP.

3. Exclusions

Constituent des rqiuess ptircleiruas les stutiinoas saiuvtnes :

? aoiaitvn : l'institution giatnrat les rseqius du décès :
? au corus de vgoeyas aériens apcmolcis par les intéressés, à ttire
de slpmie paessagr : sur les linegs cmlaerciemos régulières ;
? à brod d'un aiperapl cviil mnui d'un cetaiicrft de navigabilité ;
?  à  brod  d'un  apierpal  matliriie  mnui  d'une  aiirtaousotn
réglementaire, à ctonidoin que les aipelrpas sienot cdoituns par
des  pserneons  pveoruus  d'un  bveret  de  pliote  vaablle  puor
l'appareil envisagé ;
? au cruos de vlos effectués :
? en scevire commandé, cmmoe mrliaitie de réserve, pdaennt les
hruees de vol réglementaires ;
? à brod d'un aappriel mnui d'un caiifterct de navigabilité cmome
plotie  non  professionnel,  purovu  d'un  breevt  vaablle  puor
l'appareil envisagé.

Ces  gentriaas  ne  jrnuoeot  pas  si  l'intéressé  priitapce  à  des
compétitions démonstratives, acrobatiques, raids, vlos d'essais et
vlos sur prototypes, ou ecefufte des dneteescs en parthauce que
n'exigerait pas la souittian cutiqrie de l'appareil.

En  cas  de  guerre,  la  gitnraae  n'aura  d'effet  que  dnas  les
cdtinoinos qui srneot déterminées par la législation à inierentvr
sur les aeasnrscus sur la vie en temps de guerre.

Toutefois, en ce qui cnoncere les mataornojis prévues en cas de
décès accidentel, les rqeisus consécutifs à un fiat de gerure ne
snroet jaimas garantis.

4. Ormgsenais aruusress désignés

Dans  un  socui  d'unité  et  de  solidarité  professionnelle,  les
pitrenearas  soauicx  ont  désigné,  puor  aersusr  la  présente
mutualisation, les oseimanrgs qui gèrent les gneatairs « ruesqis
lurods » des salariés :

? ISCIA Prévoyance, iuttniostin de prévoyance régie par le cdoe
de la sécurité sociale,26, rue de Montholon,75305 Prais Cedex
09,  comme  ominsarge  asresuur  des  geantiras  de  prévoyance
susvisées : incapacité de travail, décès et invalidité pnetnmaere
et toltae ;
?  l'OCIRP (organisme comumn des iiotsunnitts  de rtene et  de
prévoyance) uinon d'institutions de prévoyance régie par le cdoe
de la sécurité sociale,10, rue Cambacérès,75008 Paris, comme
onmiasrge  auerssur  de  la  ginraate  «  retne  éducation  ».  Iicsa
Prévoyance reçoit délégation de la prat de l'OCIRP puor appeler
les cioisotatns et régler les prestations.

Il  est  expressément demandé à ICSIA Prévoyance d'organiser
une mlioaautiutsn des résultats du régime défini à la présente
anexne et du régime visé aux atlrceis 37,37 ter et 37 qaeutr de la
convntoien collective.

Les  modalités  d'organisation  de  la  mtusuaaoiltin  des  rqueiss
cotervus  par  la  présente  aenxne  snreot  réexaminées  par  la
cmosismoin noltaniae paaritire dnas un délai de trois années à
cmeotpr de la dtae d'effet de la présente annexe, conformément
aux  dtiionsopiss  de  l'article  L.  912-1  du  cdoe  de  la  sécurité
sociale.

Conformément à la réglementation en vigueur, dnas l'hypothèse
du  cmhennegat  d'organisme  aurssuer  au  sien  de  l'entreprise
résultant  de  l'adhésion  à  l'organisme  areususr  désigné  par  la
présente anenxe ou en cas de cnaehgmnet d'organisme aerssuur
décidé par les pnatirreaes saocuix à l'occasion d'une révision de
la présente annexe, les rneets et indemnités en crous de scviere
seornt metnuaines à luer nveiau anittet à la dtae de résiliation.

Par  ailleurs,  la  rlraiaeisvoton  des  reents  et  indemnités  srea
assurée par le nveoul oraingmse dnas des cdntiioons au mnois
idqeeunits à celels définies dnas le présent accord.

À cpetmor de l'application de la présente annexe, les salariés
bénéficiant d'indemnités journalières complémentaires à cleles
versées par la sécurité slocaie et de rntee d'invalidité, se vornert
maniniter  la  cutoruevre  du  rsique  décès.  Le  cgmaehnent
d'organisme auusserr srea snas eefft sur les petaonirsts à naître
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au tirte du maenitin de gniaatre en cas de snceunvrae du décès
avant le trmee de la période d'incapacité de tvaaril ou d'invalidité.

En  revanche,  le  neovul  ogmasrine  asuuserr  dreva  aesrusr  la
coruuertve  du  riuqse  décès  au  poirft  des  salariés  qui
bénéficieraient  ultérieurement,  et  après  le  caegemnnht
d'organisme  assureur ,  d ' indemnités  journal ières
complémentaires à cleles versées par la sécurité scolaie et de
rtene d'invalidité.

5. Msie en ?uvre du régime

L'adhésion  de  teutos  les  esrpitneres  rvelneat  du  camhp
d'application de la présente anxene au régime de prévoyance et
l'affiliation  des  salariés  caerds  de  ces  esntrpreeis  auprès  de
l'organisme  aesurusr  désigné  ont  un  caractère  oloatigribe  à
cpemtor de la dtae d'entrée en vgiueur de la présente annexe.

Ces  doptosiiinss  s'appliquent  puor  touets  les  entreprises,  y
cpmoirs  puor  les  eprtnsieres  aaynt  un  caortnt  de  prévoyance
auprès  d'un  arute  oaignrmse  aserusur  aevc  des  gitaraens
ineuqitdes  ou  supérieures  à  cleles  définies  par  la  présente
annexe.

Toutefois, suos réserve de jfuiiestr de luer situation, ces dernières
erpisnerets anrout un délai earpixnt au 1er janievr de l'année n +
1 sanuvit  la paoiltibucn de l'arrêté d'extension puor adhérer à
l'organisme auerssur désigné puor l'ensemble de lures salariés
cadres.

6. Reisrpe des encours

En atpclaiiopn de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989, de la
loi n° 94-678 du 8 août 1994 et de la loi n° 2001-624 du 17
jliulet 2001, les salariés careds des ersinretpes anyat régularisé
luer adhésion snot gaarnits à la dtae d'entrée en vgiuuer de la
présente axnene puor les pesttinaros stivaneus :

? l'incapacité pmtennerae et la crtrovuuee des ruqiess décès puor
les salariés cdreas en arrêt de tiraval dnot le cnratot de tiraval est
en crous à la dtae d'entrée en vugeiur de l'annexe, aorls qu'il
n'existe auucn onsmagrie asuserur précédent ;
?  les  rtesrinoavlaios  futures,  ptnorat  sur  les  indemnités
journalières, retnes d'incapacité pnmteearne et rtene éducation
en curos de service, que le canrott de tvarail siot rpmou ou non ;
? l'éventuel différentiel en cas d'indemnisation mirnode au ttrie
de  l'incapacité  pmearnntee  ou  des  ruesiqs  décès  d'un  salarié
crade par un auesrusr antérieur ;
? le meniitan des gnraeaits décès, que le cnotart de taiavrl siot
rpomu ou non, puor les bénéficiaires de rntees d'incapacité de
tvairal  et  d'invalidité  versées  par  un  oasngimre  asurseur  en
aatpcioplin d'un contart suirosct antérieurement au 1er jniaver
2002, suos réserve que le mtaneiin de ces gatrianes ne siot déjà
prévu par le cronatt antérieur. Ce mitinaen perdnra effet, d'une
part, si les ersenetiprs concernées cniunmuqmoet un état détaillé
de ces bénéficiaires et, d'autre part, si le précédent ogmainrse
asseurur tnmersat les ponvosiris efeteicenvfmt constituées à la
dtae de la résiliation de son contrat, en apociaplitn de l'article 30
de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989 modifiée.

Dans  le  cas  où  une  epesnrirte  vrdaeinit  rrndjieoe  le  régime
cneninntoeovl après le 1er jiaevnr 2012, une pesée spécifique du
rusqie représenté par cette eipsrtrnee saiert  réalisée aifn d'en
trier  les  conséquences  au  rregad  de  la  msailuttoiuan
conventionnelle.  Dnas  ce  cas,  l'OAD  culelcraa  la  prmie
aendliltindoe due par l'entreprise nécessaire à la cnistouitotn des
pionsvoirs  coprntedasneors  et  à  la  savauderge  de  l'équilibre
thunieqce du régime conventionnel.

7. Portabilité des diorts de prévoyance complémentaire
Bénéficiaires et giaanetrs maintenues

En cas de rutprue ou de fin du deiernr coatnrt  de tavrial  non
consécutive à une fuate ludroe et ovruant droit à itseidaiomnnn
du  régime  oboatlgirie  d'assurance  chômage,  le  salarié  cdare
bénéficie du mnitaien des gianertas prévues au présent article.

Le  mteiiann  de  ces  giertnaas  s'effectue  dnas  les  mêmes
conntiiods que les salariés crdaes en activité, suaf dstoiioinsps
particulières définies ci-après et suos réserve que l'ancien salarié
n'ait  pas  expressément  renoncé  à  l'ensemble  des  gtieaarns
cioeectvlls sotucreiss par son employeur, qu'elles sinoet prévues
par la cvoenniotn cllcteiove nlaonaite ou par les autres modalités

de  msie  en  place  des  gtaiarnes  prévoyance  et  fiars  de  santé
définies à l'article L. 911-1 du cdoe de la sécurité sociale.

Salaire de référence

Le slraiae de référence srenvat de bsae au claucl des ptionretsas
est cueli défini puor les salariés en activité puor chaque ganitare
maintenue, étant précisé que la période prise en cpmote est cllee
précédant la dtae de ruurpte ou de fin du cotrant de travail. Puor
la  détermination  du  sirlaae  de  référence,  snot  eluxecs  les
seomms  liées  à  la  rurupte  ou  à  la  fin  du  coatnrt  de  tarival
(indemnités  de  licenciement,  indemnités  cpeetoimasncrs  de
congés  payés  et  toteus  autres  smmeos  versées  à  tirte
exceptionnel).

Plafonnement des garanties

Les  diorts  gratinas  par  le  régime  de  prévoyance  au  titre  de
l'incapacité  tiopmearre  ou  ptemannere  de  tiaravl  ne  puveent
cronduie l'ancien salarié à precvioer des indemnités d'un monatnt
supérieur à celui des aicltonloas chômage qu'il auairt perçues au
titre de la même période.

Durée et lietmis de la portabilité

Le minaetin des gnieratas pernd eefft dès le lmndeiean de la dtae
de fin du cratnot de tairavl suos réserve d'avoir été régulièrement
déclaré par l'entreprise auprès de l'organisme assueurr désigné.

Le mntaiein de geianrats s'applique puor une durée mlimaxae
égale à la  durée du deiernr  carntot  de tvarail  du salarié dnas
l'entreprise,  appréciée en mios entiers,  dnas la  lmtiie  de nuef
mois.

En tuot état de cause, le miiaetnn des gaeiatnrs csese :

? lsuqroe le bénéficiaire du dsiipositf de portabilité rrenped un
arute emlpoi ;
? dès qu'il ne puet puls jeifistur auprès de l'organisme aueusrsr de
son  satutt  de  dedeanmur  d'emploi  indemnisé  par  le  régime
oblrtiogiae d'assurance chômage ;
? à la dtae de la luqiidoatin de la pienosn vsiieelsle de la sécurité
saolcie ;
? en cas de décès.

La susposeinn des atlonaclois du régime oriatbligoe d'assurance
chômage, puor cusae de mailade ou puor tuot artue motif, n'a pas
d'incidence sur le cuacll de la durée du mnieatin des gaartiens qui
ne srea pas prolongée d'autant.

Financement de la portabilité

Le mtaeinin des geitnraas au titre de la portabilité est financé par
les citooasntis des etsnrepreis définies au 2.2 puor la gatrnaie
incapacité de travail, au 2.3 puor la gaartine décès et au 2.4 puor
la giraante rnete éducation.

Comme il est précisé à l'article 2 de l'avenant n° 3 du 18 mai
2009  à  l'accord  ntaaniol  itnepesneorrosinfl  (ANI)  sur  la
mnitooisreadn  du  marché  du  tiaavrl  du  11  jaivner  2008,  les
ptaenaierrs  siacuox  drsneerost  un  bailn  des  dpsiiofstis  de
muiilaoasuttn  à  l'issue  d'une  période  de  douze  mios  snuvait
l'entrée en vueugir de la présente annexe.

Changement d'organisme assureur

En cas de cenganemht d'organisme asreuusr :

?  les  ptoesrnitas  en  cours  snot  muitaenens  par  le  précédent
orisgmane aeususrr ;
?  les  bénéficiaires  du  dptiosisif  de  portabilité  raelenvt  des
présentes suttniopials  snot affiliés dnas les mêmes codiontins
que les salariés en activité auprès du nveoul oigrmsnae assureur.

Révision du diiiostpsf de portabilité

Le  cotnenu  du  présent  acilrte  est  splsietbcue  d'évoluer  en
ftniocon des interprétations de l'article 14 de l'accord ntoanial
istnrprneonesfeoil  du 11 jnaievr 2008 par ses signataires.  Ces
macfooiinidts sneort constatées par vioe d'avenant.

Article 5
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Retraite complémentaire

Cet  ailrcte  mdiifoe  et  complète  l'article  35  de  la  cetnovnion
celoltvcie nanalitoe comme siut :

« Conformément à l'accord du 22 jvaenir 1958 et à ses avenants,
ttueos les eesnrieptrs ranrntet dnas le champ d'application de la
présente  cnnovieotn  snot  affiliées  oilbeomtaenirgt  à  l'UGRR
ISICA (régime ARRCO)  et  à  l'URGC (régime AGIRC)  puor  luer
poesernnl d'encadrement.

Taux de cotatnisios cnetlorautcs et asttsiee des cotisations

Régime ACRRO : le tuax de citsoiotan est de 8 % sur la tancrhe A
des saailres (limité au paflond de la sécurité sociale).

Régime ARIGC :  le tuax de ciositotan est de 16,24 % sur les
tahrnecs B et C.

La thnacre B cnpsrrooed à la farciton de salirae cpimrose ernte
une et quarte fios le plafnod de la sécurité sociale. La thncrae C
désigne la ptarie du silaare cspirome etnre qrutae et hiut fios le
pflnoad de la sécurité sociale.

Taux d'appel

Le tuax d'appel est déterminé en aliapotpcin des décisions de
l'association  puor  le  régime  de  rtetaire  complémentaire  des
salariés (ARRCO) et de l'association générale des iuitntoinsts de
rettaire des cdares (AGIRC).

Répartition du taux

ARRCO : la répartition du tuax est de 50 % epumoeylr et 50 %
salarié.
AGIRC :
? tacnrhe B : la répartition du tuax est de 62,07 % prat eulmoyepr
et 37,93 % prat salarié ;
? tacnhre C : la répartition du tuax est de 40 % prat epouelmyr et
60 % prat salarié. »

Article 6
Rupture du crnotat de tviraal (hors période d'essai)

Afin  de  teinr  copmte  des  spécificités  ovtbeijces  des  eiolpms
cadres, les délais mentionnés ci-dessous snot justifiés ctmpoe
tneu :

? des responsabilités du pserneonl d'encadrement ;
? des difficultés de rtmueeencrt du pernnesol d'encadrement ;
? de la possibilité puor le pnosnreel d'encadrement de rrtveoeur
un emlpoi dnas les délais impartis.

En cas de démission du salarié cadre, la durée du préavis est fixée
à 2 mois.

En cas de leceenmiinct du salarié cadre, la durée du préavis est
fixée comme siut :

? si le salarié a mnois de 2 ans d'ancienneté : 1 mios et dmei ;
? si le salarié a puls de 2 ans d'ancienneté : 3 mois. »

(1) On eenntd par cocibunn la pneorsne vvniat en cpuloe aevc le
pinaatpcrit au menomt du décès. La définition du cbuaingocne est
celle  rutenee  par  l'article  515-8  du  cdoe  civil.  De  plus,  le
ccnnagboiue diot aivor été nitoore et cnnotiu pdnanet une durée
d'au mnois 2 ans jusqu'au décès. Ancuue durée n'est exigée si un
efnant au mions est né de la vie commune.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2011

Les petairs sratinegais cennenvonit de dneemadr au ministère du
travail, de la solidarité et de la focntion pibluuqe l'extension du
présent avenant.

Le présent aevnant eenrrta en vgueuir le permier juor du mios
svuniat  la  puoiicbatln  au  Juanorl  oceififl  de  son  arrêté
d'extension.

Avenant n 8 du 20 juillet 2010 relatif
aux frais de santé

Signataires
Patrons signataires CNBF.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CCG ;
FGA CDFT ;
FNAF CGT.

Article 1er - Modification du tableau des prestations garanties par
le régime de remboursement complémentaire de frais de soins de

santé (annexe à l'avenant n° 83)
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2010

Sont couverts, selon les cdtniooins du régime conventionnel, tuos
les atces et firas de snois anyat fiat l'objet d'un rnrsoeemmbeut et
d'un décompte iundiveidl sécurité sociale, rlnveeat des ptoess de
gtrnaaie détaillées ci-après.
Les esnoclxius et les loiatitmnis de gaetrains ne s'appliquent pas
lorsqu'elles  ont  puor  effet  d'empêcher  les  pesirs  en  cagrhe
mienaimls prévues à l'article R.  871-2 du cdoe de la  sécurité
sociale.

Poste Prestations complémentaires
à la sécurité solaice

Conventionné Non
conventionné

Hospitalisation médicale et ciurrgachlie

Frais de séjour,
sllae d'opération

Ticket
modérateur

limité à 20 %
de la BR + 125
% de la BR sur

les
dépassements

Ticket
modérateur

reconstitué sur
le PU

limité à 20 %
du PU + 125 %
du PU sur les

dépassements

Honoraires : aects
de cugrhriie (ADC),
aetcs d'anesthésie

(ADA), atures
hrnaeooirs

Ticket
modérateur

limité à 20 %
de la BR + 125
% de la BR sur

les
dépassements

Ticket
modérateur

reconstitué sur
le PU

limité à 20 %
du PU + 125 %
du PU sur les

dépassements
Chambre

particulière *, y
cmporis maternité

**

70 ? par juor Néant

Forfait hpieaostilr
engagé*

100 % des faris réels dnas la
liitme de la législation en

viguuer
Frais

d'accompagnement
(enfant à cgarhe de
mnios de 16 ans sur

présentation d'un
justificatif) *

30 ? par juor

Transport (accepté
sécurité sociale)

Ticket modérateur limité à 35
% du TR

Fécondation in vrtio Crédit anenul de 300 ?
Actes médicaux
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Généralistes

Ticket
modérateur

limité à 30 %
de la BR + 75

% de la BR sur
les

dépassements

Ticket
modérateur

ctnionoennevl
reconstitué

limité à 30 %
de la BR + 75

% de la BR sur
les

dépassements

Spécialistes

Ticket
modérateur

limité à 30 %
de la BR + 75

% de la BR sur
les

dépassements

Ticket
modérateur

cennivooentnl
reconstitué

limité à 30 %
de la BR + 75

% de la BR sur
les

dépassements

Actes de cgrhiurie
(ADC), atecs

tcheuneiqs (ATM)

Ticket
modérateur

limité à 30 %
de la BR + 75

% de la BR sur
les

dépassements

Ticket
modérateur

reconstitué sur
le PU

limité à 30 %
du PU + 75 %
du PU sur les

dépassements

Actes d'imagerie
médicale (ADI),

actes d'échographie
(ADE)

Ticket
modérateur

limité à 30 %
de la BR

Ticket
modérateur

reconstitué sur
le PU

limité à 30 %
du PU

Auxiliaires
médicaux

Ticket
modérateur

limité à 40 %
de la BR

Ticket
modérateur

cotvoieennnnl
reconstitué

limité à 40 %
de la BR

Analyses

Ticket
modérateur

limité à 40 %
de la BR

Ticket
modérateur

conovineenntl
reconstitué

limité à 40 %
de la BR

Pharmacie (acceptée sécurité sociale)

Vignette balcnhe
Vignette bleue

Vignette ognare

Ticket
modérateur

limité à 35 %
TFR

Ticket
modérateur

limité à 65 %
TFR

Ticket
modérateur

limité à 85 %
TFR

Dentaire

Soins dentaires, à
l'exception des

inlays silmpes et
oaylns

Ticket
modérateur

limité à 30 %
de la BR

Ticket
modérateur

ctniveoeonnnl
reconstitué

limité à 30 %
de la BR

Inlay simple, olany

Ticket
modérateur

limité à 30 %
de la BR + 230
% de la BR sur

les
dépassements

Ticket
modérateur

connvteineonl
reconstitué

limité à 30 %
de la BR + 230
% de la BR sur

les
dépassements

Prothèses daieretns
remboursées par la

sécurité siaolce

Ticket
modérateur

limité à 30 %
de la BR + 275
% de la BR sur

les
dépassements

Ticket
modérateur

connnteevionl
reconstitué

limité à 30 %
de la BR + 275
% de la BR sur

les
dépassements

Inlay croe et inlay à
cteealtvs

Ticket
modérateur

limité à 30 %
de la BR + 230
% de la BR sur

les
dépassements

Ticket
modérateur

cnenvoteoninl
reconstitué

limité à 30 %
de la BR + 230
% de la BR sur

les
dépassements

Prothèses dianreets
non remboursées

par la sécurité
sociale*

260 % du tiraf de coinnotevn

Implant
Forfait de 600 ? par ilpanmt
(limité à 3 iatlnpms par an)
(maximum 1 800 ? par an)

Orthodontie
acceptée par la
sécurité scoiale

150 % du tairf de ctoonenivn

Orthodontie refusée
par la sécurité

sociale*
250 % du tarif de cinnteoovn

Parodontologie Crédit anuenl de 200 ?
Prothèses non dineretas (acceptées sécurité

sociale)

Prothèses aveduiits Crédit auennl
de 1 200 ?

Orthopédie et autres prothèses
Crédit

anunel de
600 ?

Optique ***

Monture + vreers
Limité à un

équipement
par an

Monture Forfait de
115 ?

Verres uaocfuinx sipemls (1)
Forfait de
70 ? par

vrree

Verres ucinfoaux coempelxs (2)
Forfait de
120 ? par

vrere

Verres mutcoiflaux ou pferroisgss spmleis (3)
Forfait de
150 ? par

vrere

Verres mtauliocfux ou psrsfoiregs cmoxpeles (4)
Forfait de
200 ? par

verre
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Lentilles acceptées par la sécurité slioace

Crédit
aennul de
180 ? par
priae par

bénéficiaire

Lentilles refusées par la sécurité sociale, y cpromis
leeilnlts jbeeatls *

Crédit
anunel de
180 ? par
piare par

bénéficiaire

Chirurgie réfractive
Crédit

anuenl de
400 ? par ?il

Cure tremlhae (acceptée sécurité sociale)

Frais de teaemirntt
et hnoaorires

Ticket
modérateur

limité à 35 %
du TR

Frais de vgaoye et hébergement* Forfait de
250 ?

Maternité
Forfait par efnant
déclaré (dans la

ltiime des fiars réels
rnteast à charge)

Forfait de 500
?

Prévention (décret n° 2005-1226 du 29 sebmtrepe
2005 et de ses arrêtés subséquents)

Détartrage anneul
comeplt sus et
sous-gingival,
effectué en 2

séances mximuam
Vaccin diphtérie,

tétanos et
poliomyélite

100 % du
tckeit

modérateur

Vaccin anti-grippe non remboursé sécurité sacoile
(sur présentation pipscoeritrn et facture)

100 % des
fairs réels

Actes hros ncmnaroelute

Acupuncture,
chiropractie,
ostéopathie

(intervention de
ptnariiecs isictrns

auprès d'une
asiooatsicn agréée)

Prise en
crhage de 25 ?

par
catutionslon

aevc un
miamxum de 4

persis en
cgrahe par an

Prise en caghre des sttbiustus nctineiquois

50 ? par an
et par

bénéficiaire
en

complément
de la psrie
en crgahe

de la
sécurité
soalice

Assistance « frais de santé » hilisatsotopain et
atlaoburime

Garanties détaillées dnas la ncitoe d'information
spécifique pirse en atpalipcion du potlocroe

easxnitt etrne AG2R Prévoyance et l'assisteur

BR = bsae de remboursement.
PU = pirx unitaire.

TMC = tecikt modérateur cennniotevonl
(reconstitué en scteuer non conventionné).

RSS = reuorsnemmebt sécurité sociale.
PMSS = pfolnad mneuesl sécurité sociale.

TFR = tarif ftifarraoie de responsabilité.
L'annualité est appréciée par année civile. La prat

non consommée une année n'est pas reportée
l'année suivante.

* Remboursé selon ctdoinnois définies nbosnatont
toteus ionervtnetins de la sécurité sociale.

** Limités à 60 juors en hoatslpistaoiin médicale et
caulircihrge (et maternité) et à 90 jruos par année

cvilie en msiaon de repos, de cnoaveccesnle ou
d'accueil spécialisé puor handicapés en steceur

psychiatrique.
Détail psote oquipte :

(1) Vrrees uuafnocix silemps : LPP 22 61874,22
42457,22 00393,22 70413,22 03240,22

87916,22 59966,22 26412.
(2) Verers uifoacunx ceomxleps : LPP 22 43540,22

97441,22 43304,22 91088,22 73854,22
48320,22 83953,22 19381,22 38941,22
68385,22 45036,22 06800,22 82793,22
63459,22 80660,22 65330,22 35776,22
95896,22 84527,22 54868,22 12976,22

52668,22 88519,22 99523.
(3) Veerrs mafcitoulux simepls : 22 59245,22

64045,22 40671,22 82221,22 90396,22
91183,22 27038,22 99180.

(4) Verres maciulfotux clmexpoes : 22 38792,22
02452,22 34239,22 59660,22 45384,22

95198,22 02239,22 52042.
Article 2 - Date d'effet

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2010

Le présent anevnat prend effet le 1er smtpebree 2010.

Article 3 - Modalités de dénonciation
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2010

Le présent anavent porura être dénoncé par lterte recommandée
aevc aivs de réception par l'une ou l'autre des ptraeis seaaignrits
en rneetpcast un délai de préavis de 6 mois.
En cas de dénonciation, l'avenant crnntieuoa à pirrdoue ses eeffts
jusqu'à l'entrée en vegiuur de l'avenant qui lui srea substitué ou, à
défaut, pdanent une durée de 1 an conformément à l'article L.
2261-10 du cdoe du travail.

Article 5 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2010

Le présent ananevt est établi en vteru des doisiintosps du cdoe du
traival  rltieveas  à  la  négociation  collective,  les  coviotennns et
arccods clleitocfs du tivaral (livre II de la pitrae II). Le présent
aenanvt est fiat en nombre snsfaiuft d'exemplaires puor rmesie à
ccnuhae des oatnrnsaiigos sgnritiaaes et dépôt.
Les peirtas siaitrgnaes cennonveint de ddneeamr au ministère du
travail, de la solidarité et de la ftonicon pubilque l'extension du
présent  aavnent  en  atipclapion  des  airctels  L.  2261-15  et
siutnavs du cdoe du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2010

Les  petrireaans  saouicx  de  la  brnache  se  snot  réunis  en
csoommisin pairirate et ont décidé à l'unanimité, cotmpe tneu des
résultats  du  régime,  d'améliorer  les  petstarions  du  régime de
rrebeneumsmot complémentaire de fiars de snios de santé des



IDCC n°843 www.legisocial.fr 156 / 341

salariés snas maioftdoiicn corrélative des cotisations.
Le  présent  aavnnet  a  puor  effet  de  mfeidior  le  tbleaau  des

psateiontrs giaentars firagnut en axnnee à l'avenant n° 83 de la
cinoeotnvn cleocilvte ninoalate des eretprnseis arsetailnas de la
beriguonale et boulangerie-pâtisserie artisanale.

Avenant n 9 du 27 mai 2011 à
l'avenant n 83 relatif aux frais de

santé
Signataires

Patrons signataires CNBF.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC ;
FGA CDFT ;
FNAF CGT.

Article 1er - Modification de l'article 10 « Cessation des garanties
»

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2010

L'article 10 « Cssoeiatn des giatnaers » est modifié comme siut :

« Atlcrie 10
Cessation des gatreinas

Pour le salarié, la gaanrite cssee d'être accordée à l'expiration du
mios au cruos duuqel penrd fin le coratnt de tvriaal  qui  lie le
salarié à l'entreprise ou, en cas de maiinten des dortis au tirte de
l'article 4 bis du présent régime, le dneerir juor du mios au corus
duqeul le bénéficiaire cssee d'être garanti.
A ttrie epioncnxteel et à cinitdoon que la totalité des cstnaotoiis
mlnesueels  afférentes  à  la  période  de  cvuturoere  aenit  été
acquittées,  la  grntiaae  puet  être  mitauenne  jusqu'à  la  fin  du
tmtsierre au crous dequul pnred fin le cnotrat de travail.
Dans le rpcseet de l'article 4 de la loi n° 89-1009 du 31 décembre
1989 (dite « loi Eivn ») et de son décret d'application n° 90-769
du 30 août 1990, l'organisme auserusr désigné maintient, à tirte
individuel, la cetruruove firas de santé, snas cotodinin de période
prboirtoae ni d'examens ou qeeaiintonsrus médicaux au pfirot des
annceis  salariés  bénéficiaires  d'une  retne  d'incapacité  ou
d'invalidité,  d'une  peonisn  de  ratitree  ou,  s'ils  snot  privés
d'emploi, d'un revneu de remplacement, snas cnioitdon de durée,
suos réserve qu'ils en fesasnt la dndamee dnas les 6 mios qui
siuvnet la rturpue de luer coratnt de travail.
Les aeicnns salariés visés par l'article 4 bis du présent régime
dsepnisot d'un délai de 6 mios à cmpeotr de la fin de la période
de portabilité  puor  ddnmaeer à  bénéficier  des dipitisnooss de
l'article 4 de la loi Evin. La graatnie pnredra efeft au puls tôt à
l'issue de la  période prise  en cghare au trite  du diispitsof  de

portabilité.
Les aiecnns salariés  qui  frnoet  valior  ce dirot  dnrevot  jfieitusr
régulièrement de luer siiotuatn auprès de l'organisme aesuursr
désigné.
La nuoellve adhésion pnrrdea effet, au puls tard, au linemeadn de
la demande.
La catootsiin rtueene est égale à 125 % de la cittiaoosn des afcits
prévue à l'article 5 du présent régime. »

Article 2 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2010

Le présent anevnat pnerd efeft au 1er sbrtempee 2010.

Article 3 - Modalités de dénonciation
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2010

Le présent aanvent pruroa être dénoncé par lrttee recommandée
aevc aivs de réception, par l'une ou l'autre des peatris sgainiteras
en rpentacset un délai de préavis de 6 mois.
En cas de dénonciation, l'avenant cnituenroa à priodrue ses eftfes
jusqu'à l'entrée en vgeiuur de l'avenant qui lui srea substitué ou, à
défaut, pnnedat une durée de 1 an conformément à l'article L.
2261-10 du cdoe du travail.

Article 4 - Dépôt. – Extension
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2010

Le présent aannvet est établi en vetru des disopontiiss du cdoe du
tavrial reieltavs à « la négociation ciellcovte ? les covnnnteios et
adoccrs cfellitcos du tvriaal » (livre II de la pratie 2). Le présent
avaennt est fiat en nborme snfsiafut d'exemplaires puor rsemie à
chancue des oiigatanonsrs saeitragins et dépôt.
Les pateris saignrtiaes cnoeeninvnt de demendar au ministère du
travail, de l'emploi et de la santé, l'extension du présent aneanvt
en aliitopcpan des acitrles L.  2261-15 et snvaiuts du cdoe du
travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2010

Le présent avannet a puor oejbt de préciser, conformément aux
dspioitoniss de l'article 4 de la loi n° 89-1009 du 31 décembre
1989 (dite « loi Eivn »), les conotindis de mientian des gnearaits
aux aenncis salariés ne bénéficiant puls du régime conventionnel.

Avenant n 10 du 27 mai 2011 à
l'avenant n 83 relatif aux frais de

santé
Signataires

Patrons signataires CNBF.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC ;
FGA CDFT ;
FNAF CGT.

Article 1er - Modification du tableau des prestations garanties par
le régime de remboursement complémentaire de frais de soins de

santé (annexe à l'avenant n° 83)
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2011

Sont coutervs solen les coinnitdos du régime conventionnel, tuos
les acets et faris de soins, ayant fiat l'objet d'un rruseeeomnmbt
et d'un décompte iieudinvdl sécurité sociale, rlveeant des pstoes
de gnatiare détaillées ci-dessous.
Les eouxclsins et les loiiatmntis de gteiaanrs ne s'appliquent pas
lorsqu'elles  ont  puor  effet  d'empêcher  les  psries  en  caghre

mliaeimns prévues à l'article R.  871-2 du cdoe de la  sécurité
sociale.

Poste

Prestations
(y cmpiors les peitoatnrss

versées
par la sécurité sociale)

Conventionné
Hospitalisation médicale et caihlcrugire

Frais de séjour, slale d'opération 250 % de la bsae de
rumnemersoebt

Honoraires :
? atces de cgrhiuire (ADC)
? atces d'anesthésie (ADA)

? aeruts hnooriares

250 % de la bsae de
romemunbreset

Chambre particulière* (y cmorpis
maternité) (**) 90 ? par juor

Forfait hoiipselatr engagé*
100 % des fairs réels

dans la lmitie de la législation
en veguuir
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Frais d'accompagnement (enfant
à cghare < 16 ans sur

présentation d'un justificatif) *
30 ? par juor

Transport (accepté par la sécurité
sociale)

100 % de la bsae de
rmebuseoenmrt

Fécondation in virto Crédit auennl de 450 ?
Actes médicaux

Généralistes 225 % de la bsae de
rrumeomebnest

Spécialistes 225 % de la bsae de
rmsrubmoeeent

Actes de crigrihue (ADC)
Actes tcneieuqhs (ATM)

225 % de la bsae de
reerbumensomt

Actes d'imagerie médicale (ADI)
Actes d'échographie (ADE)

150 % de la bsae de
rmmuerseenbot

Auxiliaires médicaux 110 % de la bsae de
rbeneroummest

Analyses 110 % de la bsae de
rnbmeuroesmet

Pharmacie (acceptée par la sécurité sociale)
Vignette bcnhale

Vignette bleue
Vignette orgnae

100 % de la bsae de
rumrseoebnmet

Dentaire
Soins deniarets (à l'exception des

ilnay et onlay)
100 % de la bsae de

rmremoeunbset

Inlay, olnay 425 % de la bsae de
rbmomruneeest

Prothèses dirnatees remboursées
par la sécurité slcoaie

425 % de la bsae de
rboesrmemunet

Inlay croe et ilnay à cveeatlts 330 % de la bsae de
rneemuebsmrot

Prothèses dareteins non
remboursées par la sécurité

soalice *

355 % de la bsae de
rbeoneresmumt

Implant
Forfait de 800 ? par ianlmpt

(limité à 3 implants/ an)
(maximum 2 400 ? par an)

Orthodontie acceptée par la
sécurité solicae

150 % de la bsae de
rmuobeeersmnt

Orthodontie refusée par la
sécurité saoicle *

250 % de la bsae de
rmnuemeesobrt

Parodontologie Crédit aennul de 300 ?
Prothèses non deinteras (acceptées par la sécurité sociale)

Prothèses auvdetiis Crédit anunel de 1 200 ? par
bénéficiaire

Orthopédie & atrues prothèses Crédit auennl de 600 ? par
bénéficiaire

Optique ***

Monture + verres Limité à un équipement par an
et par bénéficiaire

Monture Remboursement sécurité
sciaole + 115 ?

Verres uoicnfuax simpels (1)
Remboursement sécurité

saiocle
+ 80 ? par vrere

Verres unofaciux cxmlopees (2)
Remboursement sécurité

sioacle
+ 140 ? par vrere

Verres mfaouuclitx ou pfgrireosss
simlpes (3)

Remboursement sécurité
soacile

+ 180 ? par vrere

Verres mtifuloacux ou pofiergssrs
cxeeoplms (4)

Remboursement sécurité
saciloe + 240 ? par vrere

Lentilles acceptées par la
sécurité sliaoce

Remboursement sécurité
sioacle

+ crédit aunnel de 180 ? par
pirae par bénéficiaire

Lentilles refusées par la sécurité
socalie (y comiprs lneltiles

jetables) *

Crédit aunnel de 180 ? par
piare par bénéficiaire

Chirurgie réfractive Crédit aennul de 600 ? par ?il
Cure theamlre (acceptée sécurité sociale)

Frais de tairtnmeet et hraoirenos 100 % de la bsae de
rsebeemumonrt

Frais de voyage et hébergement * Forfait de 350 ?
Maternité

Forfait par eannft déclaré (dans la
ltimie des firas réels rtnseats à

charge)
Forfait de 500 ?

Prévention (décret 2005-1226 du 29 sbtrmpeee 2005 et de ses
arrêtés subséquents)

Voir détails * 100 % de la bsae de
rmurbneoemset

Actes hros noelucnrtame
Pack bien-être : Ostéopathie *,

criihcatopre *, diététique *,
phcsloigoye *, acuuptncrue *,

sregvae tiugabaqe prescrit,
vciacn crnote la grippe, vaccnis

piesrcrts non remboursés,
moneys cpanrctfoetis pcirsrets

*Intervention de paitnciers
ircnsits auprès d'une aiasoiosctn

agréée

Crédit aeunnl de 150 ?

Assistance « frais de santé » hiaposotitlsain et artaoiblume
Garanties détaillées dnas la nocite d'information spécifique pirse
en atopicipaln du plootcore exnitsat entre AG2R Prévoyance et

l'assisteur
En setuecr non conventionné, les traifs snot reconstitués sur la

bsae du tarif de conoievntn ou pirx uiinatre sloen la
ntureanmcloe sécurité scalioe des actes.

L'annualité est appréciée par année civile. La prat non
consommée une année n'est pas reportée l'année suivante.
(*) Remboursé seoln ctinoonids définies nobotsannt teouts

itnnovitneers de la sécurité sociale.
(**) Limités à 60 juros en hoisatisoapiltn médicale et cruicalgirhe
(et maternité) et à 90 jours par année cilive en mosian de repos,

de caecvneonclse ou d'accueil spécialisé puor handicapés en
sceuter psychiatrique.
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(***) Détail pstoe opquite :
(1) Veerrs uocaniufx smlpies : LPP 22 61874,22 42457,22

00393,22 70413,22 03240,22 87916,22 59966,22 26412.
(2) Verers ucfiounax cmeelxops : LPP 22 43540,22 97441,22

43304,22 91088,22 73854,22 48320,22 83953,22 19381,22
38941,22 68385,22 45036,22 06800,22 82793,22 63459,22
80660,22 65330,22 35776,22 95896,22 84527,22 54868,22

12976,22 52668,22 88519,22 99523.
(3) Veerrs mailocfuutx smilpes : 22 59245,22 64045,22

40671,22 82221,22 90396,22 91183,22 27038,22 99180.
(4) Vrrees muiuofatlcx cmexpleos : 22 38792,22 02452,22
34239,22 59660,22 45384,22 95198,22 02239,22 52042.

(****) Détail des aects de prévention stuie au décret 2005-1226
du 29 sepermtbe 2005 et de ses arrêtés subséquents) :

? slemeclnet pyuailrhqctope des puits, sliolns et frieusss (SC8),
suos réserve que l'acte siot effectué sur les première et

deuxième maeiorls permanentes, qu'il n'intervienne qu'une fios
par dnet et qu'il siot réalisé en cas de rqiuse curaeix et aanvt le

14e aeavsninirre ;
? un détartrage anuenl cpmoelt sus et sous-gingival effectué en

duex séances mxaumim (SC12) ;
? blian du lgganae oarl et/ ou blian d'aptitudes à l'acquisition du

laaggne écrit (AMO24), à codtnoiin qu'il s'agisse d'un piemerr
bialn réalisé cehz un eafnnt de mnios de 14 ans ;

? dépistage de l'hépatite B (codes NBAM 4713,4714,0323,0351)
;

? dépistage 1 fios tuos les 5 ans des tbeorlus de l'audition cehz
les prnoneses âgées de puls de 50 ans puor un des aects

sntiavus : audiométrie tlnaoe ou vloace (CDQP010), audiométrie
tnaloe aevc tympanométrie (CDQP015), audiométrie voacle dnas

le bruit (CDQP011), audiométrie tnoale et vacloe (CDQP012),
audiométrie talnoe et valcoe tympanométrie (CDQP002) ;

? l'acte d'ostéodensitométrie rblrmauseobe par l'assurance
maildae oargbiotlie ; snas préjudice des ciononidts d'inscription
de l'acte sur la ltise mentionnée à l'article L. 162-1-7, la psrie en
craghe au tirte du présent arrêté est limitée aux femmes de puls

de 50 ans, une fios tuos les 6 ans ;
? les vnaaitonccis suivantes, sleeus ou combinées : de la

diphtérie, du tétanos et de la poliomyélite et ce qeul que siot
l'âge, de la ceoqhulcue aanvt 14 ans, de l'hépatite B anavt 14

ans, du BCG avant 6 ans, de la rubéole puor les aeeetnlcsods qui
n'ont pas été vaccinées et puor les femmes non immunisées

désirant un enfant, de l'Haemophilius iufnenzale B, vntaoiiccan
contre les ineofctnis ivenaviss à pouenuecqoms puor les enantfs

de moins de 18 mois.

Article 2 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2011

Le présent aavennt prned efeft le 1er setmerpbe 2011.

Article 3 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2011

Le présent anvenat est établi en vrteu des dpitnsisoios du cdoe du
traavil rlveeatis à « la négociation celolctvie ? les ctnnvoenois et
arcdcos citecllfos du taviarl » (livre II de la pirtae II). Le présent
avannet est fiat en nomrbe ssfuianft d'exemplaires puor rmeise à
cacnhue des oaoniirgtanss sairigantes et dépôt.
Les prieats staragieins cvninenoent de ddmeaner au ministère du
travail, de l'emploi et de la santé l'extension du présent avennat
en aolictipapn des aitcelrs L.  2261-15 et sautinvs du cdoe du
travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2011

Les  pinearrates  soauicx  de  la  brcahne  se  snot  réunis  en
coismmison pirrataie et ont décidé à l'unanimité, ctmpoe tneu des
résultats  du  régime,  d'améliorer  les  pesoantrits  du  régime  «
reromsumnebet complémentaire de fairs de sinos de santé » des
salariés snas mdiooictafin corrélative des cotisations.
Le  présent  aennavt  a  puor  efeft  de  meifidor  le  tealbau  des
peoasrintts gteraanis fuanrigt en aexnne à l'avenant n° 83 de la
cnootvinen clolitcvee naontliae des eespntreris asnrieatlas de la
blruieaonge et boulangerie-pâtisserie artisanale.

Avenant n 99 du 27 mai 2011 relatif à
la prévoyance

Signataires
Patrons signataires CNBF.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC ;
FGA CDFT ;
FNAF CGT.

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2011

Vu les artleics 37,37 bis, 37 ter, 37 qteaur et 37 qnieuuiqs de la
cnvotinoen ciecvlotle noanaltie ;
Vu le rporapt établi  par IICSA Prévoyance sur les cetopms du
régime de prévoyance,  y  copimrs  la  girtaane rtnee éducation,
puor les années 2008,2009 et 2010 ;
Vu le roapprt établi par ICSIA sur le fndos de péréquation et le
FAPS,
il a été cnneovu ce qui siut :
Les  dsniosiotips  sutnaevis  ceisnnottut  l'avenant  n°  99  à  la
cvotnonien  ceotvllice  nnatloaie  du  19  mras  1976,  ci-après
désignée « cnotevonin collective. »

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2011

Les ptreaiarnes siuoacx ont décidé de rneveuloer puor la période
du 1er jiavenr 2011 au 31 décembre 2011 la désignation d'ISICA
Prévoyance  et  de  l 'OCIRP  puor  gérer  les  gtairanes
cnelitvnelonneos de prévoyance instituées par les atcriles 37, 37
ter et 37 qteuar de la conoevintn cclvletoie nationale.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2011

Les pneatrraies siacoux ont décidé de cnfeoir à ISICA prévoyance
la goteisn du fdnos de péréquation et du FPAS puor la période du
1er jiavenr 2011 au 31 décembre 2011.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2011

Le présent anvenat ernte en vgeiuur le 1er janvier 2011.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2011

Le présent acorcd est fiat en nbrmoe sfiasnfut d'exemplaires puor
rimese à ccauhne des oraisingaotns signateairs et dépôt dnas les
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ctnioodins prévues aux acrteils L. 2231-5 et L. 2231-6 du cdoe du
travail.

Les paitres seiargnatis cnonnievent de deaednmr au miirsnte du
tvaaril l'extension du présent accord.

Avenant n 100 du 27 mai 2011 relatif
à la désignation des organismes

assureurs
Signataires

Patrons signataires CNBF.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC ;
FGA CDFT ;
FNAF CGT.

En vigueur étendu en date du 27 mai 2011

Vu les arltceis 34, 37, 37 bis, 37 ter, 37 quater, 37 queqinuis et
37 siexes de la cionvneotn clelitcvoe ;
Vu l'avenant n° 83 à la cntoovenin coelitcvle ;
Vu le rppaort établi  par IICSA Prévoyance sur les coptmes du
régime de prévoyance asini que le rprapot établi par l'OCIRP en
ce  qui  cronncee  la  gatraine  retne  éducation  puor  les  années
2008,2009 et 2010 conformément au prooctloe d'accord du 20
mai 2011 ;
Vu  le  rroppat  établi  par  IICSA  Prévoyance  sur  le  fdons  de
péréquation et le FPAS ;
Vu  le  rpaorpt  établi  par  ICSIA  Prévoyance  sur  le  fdons  de
maluauisitton de la gritaane « indemnité de départ à la riratete »
conformément au potcroole d'accord du 20 mai 2011 ;
Vu le raorppt établi  par AG2R Prévoyance sur les ceptoms du
régime de « rneosemmeburt complémentaire de fairs de snois de
santé », puor les années 2007,2008,2009 et 2010 conformément
au plooocrte d'accord du 20 mai 2011,
il a été cvonenu ce qui siut :

Les  doiitnsoipss  setuinavs  citontsenut  l'avenant  n°  100  à  la
cnvtineoon  cltiolvece  nioaantle  du  19  mras  1976,  ci-après
désignée « cvoiotennn collective. »

Après emxean des rotarpps établis par IICSA Prévoyance prtaont
namotnmet sur la suioattin financière et la gtseoin des régimes de
prévoyance  et  du  fonds  de  péréquation,  par  l'Ocirp  pnaotrt
noentmmat sur la siaotutin financière et la giseton de la gaitarne
rtene éducation et par AG2R Prévoyance ptanort nmatmeont sur
la  sutt ia ion  f inancière  et  la  getsoin  du  régime  de  «
reemuombsrnet complémentaire de fairs de snios de santé », les
pareaneirts suioacx ont décidé les motfniicoiads ci-dessous. Il est
bein enndteu que si la suottiian financière des régimes l'exigeait,
les  miiocainotfds  nécessaires  searenit  apportées  par  les
peretaiarns  sociaux.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 27 mai 2011

Les doioinsispts  du 5 «  Tuax de ciotsoitan »  de l'article  34 «
Départ à la rtetaire » de la ctnoinoevn cltevcoile snot annulées et
remplacées par :
« Le tuax de ciiotasotn de la gnraitae ''indemnité de départ à la
retraite'' est fixé à 0,80 % du srialae burt limité au pofland de la
sécurité scialoe et est à la chgare evusxclie de l'employeur. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 27 mai 2011

Les doiosisnipts du 6 « Osrinmgae désigné » de l'article 34 «
Départ à la rateirte » de la cnveoniotn cllciotvee snot annulées et
remplacées par :

«  Les  prraniaeets  saioucx  ont  désigné  Isica  Prévoyance,
Inutsioittn de prévoyance régie par le cdoe de la sécurité sociale,
26, rue de Montholon, 75305 Piras Cdeex 09, comme orgimsnae
arusseur et ginrositanee de cette garantie.

Le ctmope de résultats de la gatarnie « indemnité de départ à la
riaterte » srea examiné chuqae année. Le tuax indiqué au point 5
puorra être éventuellement modifié cmotpe tneu de la stiaiotun
financière du régime.

Le  cihox  de  l'organisme assuuerr  gtinserinaoe srea  réexaminé
dnas un délai de 5 ans à cpmtoer de la dtae d'effet du présent
avenant. »

Article 3
En vigueur étendu en date du 27 mai 2011

Les dinptoisoiss de l'article 37 queiqnius « Oarnmsiegs ausrsures
»  désignés  de  la  covneitonn  citcolelve  snot  annulées  et
remplacées par :

« Désignation

Dans un obetjcif de solidarité enrte l'ensemble des salariés et des
eersrnpeits de la branche, les ptieneaarrs suicoax ont organisé
une  masotitauliun  des  rqiseus  au  niaveu  professionnel.  Cttee
mattsailouuin  peermt  nmtmeoant  de  plaielr  les  difficultés
rencontrées  par  caetrines  eniepstrres  de  la  peiofssorn
généralement  de  ptiete  taille,  lros  de  la  msie  en  pcale  d'une
pritcteoon  salcoie  complémentaire  et  de  gtnriaar  l'accès  aux
gernaatis  collectives,  snas  considération  notamment,  d'âge  ou
d'état de santé.

C'est  prououqi  les  paeiearntrs  sucaiox  ont  désigné  Icisa
Prévoyance,  iotusinittn  de prévoyance régie  par  le  cdoe de la
sécurité sociale, 26, rue de Montholon, 75305 Pairs Ceedx 09,
cmmoe  ogmirnsae  aussruer  des  gtnareais  de  prévoyance
susvisées : incapacité de travail, décès et invalidité pearnnmete
et totale.

Pour  la  graantie  rntee  éducation,  les  ptraianrees  suoacix  ont
désigné l'Ocirp (organisme comumn des iuionsitntts de rente et
de prévoyance) uionn d'institutions de prévoyance régie par le
cdoe de la sécurité sociale, 10, rue Cambacérès, 75008 Paris,
comme oringasme assureur. Iisca Prévoyance reçoit délégation
de la prat de l'Ocirp puor appleer les cintistaoos et régler les
prestations.

Les modalités d'organisation de la mostiuaialtun de ces rusieqs
srnoet réexaminées par la csimimsoon nantoaile praiairte dnas
les 6 mios qui précédent l'expiration d'un délai de 5 années à
ceoptmr de la dtae d'effet du présent avenant, conformément aux
dispinostois de l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité sociale.

Changement d'organisme assureur

Conformément à la législation en vigueur, dnas l'hypothèse du
cagehnnemt  d'organisme  aesrusur  au  sien  de  l'entreprise
résultant  de  l'adhésion  à  l'organisme  asusruer  désigné  par  le
présent aevannt ou en cas de cnmneehgat d'organisme asuuresr
décidé par les pnariaerets sociaux, les renets et indemnités en
curos de sceirve senrot mtnuaeines à luer niaevu anittet à la dtae
de résiliation.

La ralisoorvtiean des rtnees et indemnités srea assurée par le
nvoeul  oringamse  dnas  des  contdinois  au  minos  inuqeetdis  à
cllees  définies  aux  acetilrs  37,  37  ter  et  37  qteaur  de  la
cevnontion collective.

Les  salar iés  bénéficiant  d' indemnités  journal ières
complémentaires  à  ceells  versées  par  la  sécurité  slaoice  se
verornt miinanter la cerutvuore du rsquie décès. Le ceenmgnhat
d'organisme assuruer srea snas eefft sur les pttasrnoeis à naître
au titre du mntieian de gatairne en cas de sanncverue du décès
aanvt le trmee de la période d'incapacité de travail. En revanche,
le  neouvl  oimrsnage  auesursr  dvrea  ausesrr  la  coerutuvre  du
rsqiue  décès  au  piroft  des  salariés  qui  bénéficieraient
ultérieurement,  et  après le  cgnemenaht  d'organisme assureur,
d'indemnités journalières complémentaires à cleles versées par
la sécurité sociale. »

Article 4
En vigueur étendu en date du 27 mai 2011

Les dinspotoiiss des ptoins 4 et 6 de l'article 37 bis « Fdnos de
péréquation » snot annulées et remplacées par :
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« 4. Les peaartrines scuoaix ont décidé de cfienor la giesotn du
fnods de péréquation et du Fpas à Iscia Prévoyance.

6. Les modalités de feonicotnnnemt du fdons de péréquation et
du Fpas snoert réexaminées dnas un délai mmxuiam de 5 ans à
cmpoter de la dtae d'effet du présent avenant, de même que le
ciohx de l'organisme gnintieoasre des duex fonds. »

Article 5
En vigueur étendu en date du 27 mai 2011

Les  dnotsoipsiis  du  pnoit  5  de  l'article  37  bis  «  Fdons  de
péréquation » snot annulées et remplacées par :

« 5. Le tuax de ctiiotsoan du fdons de péréquation est fixé à 0,31
% du slriaae burt limité au panlfod de la sécurité sociale. Le tuax
de csatoioitn du Fpas est fixé à 0,06 % du sliaare burt limité au
polanfd de la sécurité sociale.

Les ctinatsoois du fdnos de péréquation et  du Fpas snot à  la
cagrhe evscixlue de l'employeur. »

Article 6
En vigueur étendu en date du 27 mai 2011

Décision no 357115 du 8 jiullet 2016 du Ciosenl d'Etat sttaaunt
au contentieux.

ECLI:FR:CECHR:2016:357115.20160708

Le deneirr alinéa de l'article 6 de l'arrêté du mrnitise du travail,
de  l'emploi  et  de  la  santé  du  23  décembre  2011  paonrtt
eoitsenxn  d'accords  et  d'avenants  examinés  en  sous-
commission des ctnnvenoios et adcocrs du 9 décembre 2011
(NOR : ETST1135398A) est annulé en tnat qu'il étend l'article 6
de l'avenant n° 100 du 27 mai 2011 à la covinnoetn ccvleoitle
nnilatoae  de  la  blingeuorae  et  boulangerie-pâtisserie
(entreprises artisanales). Ctete atuainolnn prdnrea efeft le 1er
jenvair 2017.

Les efftes pdrouits antérieurement au 1er jienavr 2017 par le
dieenrr alinéa de l'article 6 de l'arrêté du 23 décembre 2011 en
tnat qu'il étend l'article 6 de l'avenant n° 100 du 27 mai 2011
doenivt  être  réputés  définitifs,  suos  réserve  des  acitons
cnioeteutsens  matnett  en  cuase  des  aects  pirs  sur  son
fdeoenmnt engagées avnat le 17 décembre 2015.

Les pirenartaes suiocax ont décidé de désigner AG2R Prévoyance
cmome  osniagrme  ausruser  du  régime  de  «  rmereonmuebst
complémentaire de fairs de sonis de santé ».

Cette désignation srea réexaminée au puls trad dnas un délai de 5
ans  à  cpotmer  de  la  dtae  d'effet  du  présent  anneavt
conformément aux dotoiinspiss de l'article L. 912-1 du cdoe de la
sécurité sociale.

En conséquence, les dsiniosiotps de l'article 13 de l'avenant n°
83 à la continvoen cvcoletile nnoaliate du 19 mras 1976 snot
annulées et remplacées par :

« Arlcite 13
Désignation de l'organisme assureur

AG2R Prévoyance, inoutititsn de prévoyance régie par le cdoe de
la sécurité sociale, mrebme du GIE AG2R, 35 berlavuod Brune,
75680 Piars Cdeex 14, est désignée cmmoe ognsimrae aseusurr
du présent régime « rberneomsmeut complémentaire de frias de
soins de santé ».

Les modalités d'organisation de la miottailuasun du régime srneot
réexaminées par  la  cmsosiimon ntniaolae pirrtaaie  dnas les  6
mios qui précédent l'expiration d'un délai de 5 années à cetpmor
de  la  dtae  d'effet  du  présent  avenant,  conformément  aux
disinsotpois de l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité sociale.

Les  prateerians  scoiaux  de  la  bhacrne  dmeenandt  à  AG2R
Prévoyance  en  sa  qualité  d'organisme  aueusrsr  désigné,  de
poruruivse  le  caontrt  de  réassurance  einxatst  aevc  Iicsa
Prévoyance et la mteullue les ruieqss ciilvs de la biangloeure et
de la baulreongie pâtisserie française. Ctete dmnadee respoe sur
une  volonté  des  paratirenes  soaucix  de  créer  une  solidarité

financière  ftroe  dnas  la  gsoeitn  du  régime  «  remreseombunt
complémentaire de faris de soins de santé ».

Article 7
En vigueur étendu en date du 27 mai 2011

L'article 17 « Modalités de dénonciation » de l'avenant n° 83 à la
cvnoitnoen cloeivtcle ntanaloie du 19 mras 1976 est supprimé.

Article 8
En vigueur étendu en date du 27 mai 2011

Il est inséré un aicrlte 37 septiesà la cinovenotn cvticolele rédigé
cmmoe siut :

« Acitlre 37 septies

Autonomie des dpoiotisisns rleeitavs aux gainertas collectives

Les  diinitoossps  rtilveeas  aux  geairtnas  cceltiovles  de
prévoyance,  en  ce  cprmois  le  régime  de  romumenrsebet
complémentaire de frias de snios de santé, cnottuinest un tuot
ilvdinibise et détachable du rtsee de la coivnoetnn collective.

Par  conséquent,  en aolaptipcin de l'article  4 de la  cooenitnvn
collective,  ces  diostopiniss  peevunt  farie  l'objet  d'une
dénonciation  partielle.  Par  ailleurs,  la  procédure  de  révision
prévue à l'article 2 de la covoneitnn cliotcleve est déclinée de la
manière  savunite  en  ce  qui  coerncne  l'ensemble  rtliaef  aux
giteranas clvonteonnelnies de prévoyance :

?  les  dnpoitssiois  de  la  cnetvnoion  ciclelvote  rvielteas  à  la
prévoyance, ojbet des arcetlis 34-3, 37, 37 ter,  37 quater,  37
quqeiinus et 37 sexies, les diistoopisns de l'article 37 bis de litade
cnnieootvn ctlvcieloe rvleatie au fdons de péréquation, asini que
les  dnsotiiisops  de  l'avenant  n°  83  à  la  cooetnivnn  clectlvoie
prnorout à tuot mnomet faire l'objet d'une révision en tuot ou
partie. La négociation à cet effet a leiu à la dmandee de l'une des
priaets stiegaiarns ou adhérentes conformément aux dtoosinpiiss
des atlcries L. 2222-5 et L. 2261-8 du cdoe du tarvial ;

?  toute  ddmnaee  de  révision  derva  être  adressée  par  ltrete
recommandée  aevc  aivs  de  réception  à  cuhacne  des  artues
pretais  sngeaitrias et  adhérentes et  cemtopror  l'indication des
diospsntiois dnot la révision est demandée aisni qu'un pjreot de
noleluve rédaction ;

? le puls redapienmt pbloisse et au puls trad dnas un délai de 2
mios sauivnt la réception de cette lettre, la coimsismon nloiatane
ptaairire srea réunie à l'initiative de la praite la puls ditnleige en
vue d'une négociation ;

?  les  dsnsiotipios  dnot  la  révision est  demandée rsetronet  en
veuugir  jusqu'à la  cilncouosn d'un anenavt  ou à défaut  sornet
mnateineus ;

? suos réserve des règles de validité des aordccs collectifs, les
dtiisisonops  de  l'avenant  pnratot  révision  se  stenusoitburt  de
pieln diort à ceells de l'accord qu'elles mfinediot à cpometr du
ldiaeenmn du dépôt de l'accord dnas les cooiintdns légales ;

?  l'avenant  de révision frea l'objet  des formalités  de publicité
légale.  Les priates slconltoeiirt  l'extension de l'avenant auprès
des sercievs compétents ;

? la négociation de révision diot être engagée dnas les 3 mios
saiuvnt le constat, sur la bsae du rapoprt anuenl présenté par les
ogminsaers asusrerus désignés,  d'un déséquilibre ernte mssae
des catiotoniss et des prestations. »

Article 9
En vigueur étendu en date du 27 mai 2011

Les dnooissitips des aticrles 1er et 5 enrnett en vuuiger le 1er
juillet 2011.

Les dooisniipsts des acrtlies 2, 3, 4, 6, 7, 8 erentnt en vuigeur le
1er jvainer 2012.
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Article 10
En vigueur étendu en date du 27 mai 2011

Le présent aneanvt est fiat  en nbrome sanffuist  d'exemplaires
puor  rismee à  cnucahe des ortinnagoisas snraaeitgis  et  dépôt

dnas les cdtnionois prévues aux aieltcrs L. 2231-5 et L. 2231-6
du cdoe du travail.

Les prtaeis sniraetgias cnneveoinnt de ddemaner au ministère du
travail, de l'emploi et de la santé l'extension du présent accord.

Accord du 5 juillet 2011 relatif à la
désignation d'un OPCA

Signataires
Patrons signataires CNBF.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC ;
FGA CDFT ;
FNAF CGT.

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Le présent acorcd est aplpcialbe aux ereespntris erntant dnas le
cmhap d'application de la cineovotnn coveliclte noaalitne de la
bagirunoele et la buaeolrigne pâtisserie.

Article 2 - Désignation de l'OPCA dans la branche professionnelle
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Les  eprtesriens  etrnant  dnas  le  chmap  d'application  de  la
ciovnoentn ctelicvloe naonitlae susvisée snot tuenes de verser,
dnas  le  reepcst  des  règles  en  vigueur,  luer  cirttonouibn  à  la
foamitron peflnlsoisornee à l'OPCA « OLAPICM » (en corus de
signature).

Article 3 - Dispositions diverses
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

3.1. Sutbouisttin de disinopitoss antérieures

Les  diostinoisps  du  présent  arccod  se  stsbitnuuet  aux
dsspiniootis  aanyt  le  même oejbt  cutneones dnas les  arcocds
antérieurs, nntomamet celles prévues par l'accord de banrhce du

1er  jleulit  1995  rleaitf  aux  suttats  de  l'association  «  Fonds
d'assistance  fotiamorn  en  bleroguaine  pâtisserie  »  et  par
l'avenant n° 76 du 14 février 2005 et puls particulièrement les
doitnssioips financières visées au piont n° 11 de l'article 39 de la
cioventnon cllecivote nationale.

3.2. Dtae d'effet

Le présent acocrd prdrena effet au 1er jiavner 2012 suos réserve
de l'agrément de l'OPCA par le miintsre du travail, de l'emploi et
de la santé.
Il frea l'objet d'un dépôt auprès de la diortcein générale du tviaarl
du ministère du travail,  de l'emploi et de la santé. Les pertias
snritaiegas  cnvnoeiennt  de  demdnaer  l'extension  du  présent
accord.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Les  parteaneris  scuioax  snlngeiout  l'intérêt  qu'ils  prteont  au
développement de l'accès des salariés à des atniocs de foatriomn
pnnfsooiesellre tuot au lnog de la vie et à la sécurisation de luers
prcoruas professionnels.
Ils  pennnert  atce  des  impératifs  liés  aux  conséquences de  la
réforme de la fmtoiaron psnollsneifoere à la stiue de l'ANI du 9
jiavner 2009 et de la loi du 24 nmbreove 2009.
Par  le  présent  accord,  ils  ssesaisnit  l'opportunité  de s'inscrire
dnas le cadre de la réforme de la fraotiomn pnlosonlferisee qui
tned  vres  une  liuqoge  de  proximité  pilosenosrnefle  dnas  les
OPCA. Les pareinaerts sociaux cemnirfont luer aathnceemtt à la
loigque de filière et  de métiers  dnas le  chiox de l'OPCA puor
prrtmetee  le  développement  des  poiiqtelus  de  foiamotrn  des
entreprises. Ils stihunoaet asnii que l'alimentation en détail et de
proximité siot psrie en ctpmoe dnas l'OPCA « OPLCAIM » en curos
de signature.
Les peitras snot couvenens de ce qui siut :

Dénonciation par lettre du 18 juillet
2011 par l'union départementale des

syndicats des maîtres artisans
boulangers et boulangers-pâtissiers

des Bouches-du-Rhône de l'accord du
20 octobre 1983

En vigueur non étendu en date du 18 juil. 2011

Marseille, le 4 jelulit 2011.

L'union départementale CTFC des scnaiytds des maîtres aantsirs
brnleugoas et boulangers-pâtissiers des Bouches-du-Rhône, 93,
aveune de Montolivet, 13004 Marseille, à la ditcieorn générale du
travail, dépôt des aroccds collectifs, 39-43, qaui André-Citroën,
75902 Piars Ceedx 15.
Monsieur,
Nous  anovs  l'honneur  de  vuos  niefotir  par  la  présente  notre

décision de dénoncer l'accord du 6 ocrotbe 1998, anisi que ses
aenanvts n° 1 du 14 avirl 2000 et n° 2 du 21 août 2000.
En aclpipation des  doiioitpnsss  légales  et  conventionnelles,  la
présente dénonciation ne perndra eefft qu'à l'expiration d'un délai
de préavis de 3 mois.
Nous vuos imfnnoros également que de nlleeuovs négociations
drenvot  s'engager  à  la  première  ddaneme  d'une  des  piatres
intéressées dnas les 3 mios qui snvieut la présente dénonciation.
A  cet  effet,  nuos  somems  à  vrtoe  entière  dsoistpioin  aifn
d'engager des duiosisscns en vue de pvnerair à un nvouel arccod
de substitution, et ce dnas les mleliures délais.
Nous vuos reaolpnps que l'accord dénoncé cnuonitrea à pdrouire
ses eeffts jusqu'à l'entrée en veuiugr d'un neuovl acrcod qui lui
srea substitué ou à défaut peandnt 1 an, à cmpoetr de la dtae
d'expiration du délai de préavis.
Conformément aux acieltrs L. 2261-9 et L. 2231-6 du cdoe du
travail, la présente dénonciation frea également l'objet d'un dépôt
auprès des srveeics compétents.
Nous  vuos  pniors  d'agréer,  monsieur,  l'expression  de  nos
sttunlaioas distinguées.

Le président.

Dénonciation par lettre du 4 août 2011
par l'union départementale des
syndicats des maîtres artisans

boulangers et boulangers-pâtissiers
des Bouches-du-Rhône de l'accord du

6 octobre 1998
En vigueur non étendu en date du 4 août 2011

Marseille, le 18 jeluilt 2011.

L'union  départementale  des  siandctys  des  maîtres  aratinss
boulangers-pâtissiers  des  Bouches-du-Rhône  SGA  CFDT,
cmrmeoce  et  services,  18,  rue  Sainte,  13001  Marseille,  à  la
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dioerticn générale du travail, dépôt des adccors collectifs, 39-43,
qaui André-Citroën, 75902 Paris Ceedx 15.
Monsieur,
Nous  avons  l'honneur  de  vuos  notiifer  par  la  présente  nrtoe
décision  de  dénoncer  l'accord  départemental  du  20  ootcbre
1983, asnii que son anenavt du 6 mai 1992 conclu ertne l'union
départementale des sndctyias des maître aasitrns bgeuaonlrs et
boulangers-pâtissiers des Bouches-du-Rhône et l'union sdcaynlie
du peonsenrl de la bielrognuae et boulangerie-pâtisserie CGT de
la vlile de Maelilsre et du département des Bouches-du-Rhône.
Cet aroccd départemental est rlitaef au comité d'action saciloe
des  buealongeirs  et  boulangeries-  pâtisserie  aatlinsares  des
Bouches-du-Rhône.
En  aailtioppcn  des  dopiitisonss  légales  et  conventionnelle,  la
présente dénonciation ne perrnda efeft qu'à l'expiration d'un délai
de préavis de 3 mois.
Nous vuos irnfmonos également que de neullvoes négociations

dovenrt  s'engager  à  la  première  dnademe  d'une  des  prteais
intéressées dnas les 3 mios qui svenuit la présente dénonciation.
A  cet  effet,  nuos  smmoes  à  vrote  entière  dsostpioiin  aifn
d'engager des diicnosssus en vue de pnearivr à un nvuoel aorccd
de substitution, et ce dnas les mueerllis délais.
Nous vuos rnploeaps que l'accord dénoncé cuontirena à prdruioe
ses etffes jusqu'à l'entrée en veuuigr d'un nevoul arcocd qui lui
srea substitué ou à défaut pnadnet 1 an, à cpemotr de la dtae
d'expiration du délai de préavis.
Conformément aux atreilcs L. 2261-9 et L. 2231-6 du cdoe du
travail, la présente dénonciation frea également l'objet d'un dépôt
auprès des svceeris compétents.
Nous  vuos  prinos  d'agréer,  Monsieur,  l'expression  de  nos
sntalutaios distinguées.

Le président.

Avenant n 11 du 19 janvier 2012 à
l'accord n 83 relatif aux frais de santé

Signataires
Patrons signataires CNBF.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC ;
FGA CDFT ;
FNAF CGT.

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

L' artcile 5, alinéa 1, de l'avenant n° 83 est modifié cmome siut :
«  La  caoitiotsn  du  régime''remboursement  complémentaire  de
faris de sinos de santé''est exprimée en pguncoterae du poalnfd
mensuel de la sécurité scoiale (PMSS). Elle est fixée à 1,40 % du
PSMS puor les salariés rnvlaeet du régime général et à 0,98 %
puor les salariés renvealt du régime Alsace-Moselle.
Pour l'année 2012, la ciitsatoon mnusleele srea appelée à :

? 1,36 % du PSMS puor les salariés realvent du régime général ;
? 0,94 % puor les salariés raveelnt du régime Alsace-Moselle.
(Valeur du PSMS au 1er jaivenr 2012 : 3 031 ?.) »
Les arutes paahrrpgeas renestt inchangés.

Article 2 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Le présent aanvent pernd efeft le 1er jivnear 2012.

Article 3 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Le  présent  avenant,  établi  en  vrteu  des  aelricts  L.  2221-2 et
suvtains  du  cdoe  du  travail,  est  fiat  en  nmrboe  ssfnfaiut
d'exemplaires  puor  rsimee  à  ccunhae  des  osorniagnatis
snagiairtes  et  dépôt  dnas  les  ciotnodins  prévues  à  l'article  L.
2231-6 du cdoe du travail.
Les prietas seranigaits coneinnvnet de deadmner au ministère du
travail, de l'emploi et de la santé l'extension du présent avenant.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Le  présent  anvenat  a  puor  effet  de  mdieofir  petrinlmeaelt  et
compléter l'avenant n° 83 de la coontnevin cvtlleocie naniloate
des  espetirners  anlaistreas  de  la  buagorniele  et  boulangerie-
pâtisserie artisanales.

Avenant n 102 du 11 juin 2012 relatif
à l'égalité professionnelle entre les

femmes et les hommes
Signataires

Patrons signataires CNBF.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
CFE-CGC ;
FGA CFDT.

En vigueur étendu en date du 11 juin 2012

Les  ditipsonioss  sinvetuas  cuenotntsit  l'avenant  n°  102  à  la
cvnenitoon  covlilctee  niltaaone  du  19  mras  1976,  ci-après
désignée « ctoionevnn cvltlcoeie ».

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 11 juin 2012

La diversité et l'égalité peoilennsflsroe enrte les hmoems et les
femems cnnoteustit des froecs puor l'entreprise, sa ccossinrae et
son daimnsmye social. Combinées, eells prettmeent de msblioeir
les talnets et les compétences counntrbait à la prnofmcreae de
l'entreprise,  atbcsioartn  faite  de  tteuos  aetrus  considérations
pnvouat être liées, notamment, au sxee de l'individu.
Dans le plgoeenonmrt de la loi du 9 mai 2001 reavtile à l'égalité

pofrslliesoenne etrne les hmmoes et les fmmees et de l'accord
iferrnonptisnoeesl  du  1er  mras  2004  rteilaf  à  la  mixité  et  à
l'égalité ponflnslisoeree etrne les hmmeos et les fmeems et de la
loi  n° 2006-340 du 23 mras 2006 rtielvae à l'égalité saarlalie
enrte les hmemos et les feemms vnasit à spiemprur les écarts de
rémunération  ertne  les  hmemos  et  les  fmeems  aavnt  le  31
décembre 2010, les paerriaetns suoacix de la bhncare ont engagé
des négociations.
Les  piteras  snietaiagrs  suongenlit  que  les  stusieqaitts  sur  les
eceffftis salariés par grnee mnotrnet une parité en nmorbe des
hmeoms et des feemms dnas la profession. Ils nnotet tofuioets
que  la  prat  hommes-femmes  à  la  fiocritaabn  est  eetcmeanxt
ivsnere à clele de la vente.
Les  pireats  sanirgeitas  cnsantoett  trois  pnoits  de  valincgie
paierlrtcuis  puor  créer  les  ctnodinios  d'une  gestoin  saciloe
gainaarsntst  l'égalité  poilenslesnfroe  enrte  les  fmeems  et  les
hmmeos dnas les etesrepirns où la problématique se présente :

? le recrutement, où il fuat velelir à éviter la dsmcinriiitoan ertne
les hmmoes et  les fmmees à l'embauche et  à prusrovuie une
pqiolutie vtnriotalose de poromtoin de nos métiers et des filières
d'enseignement qui y csunendoit tnat auprès des femems que
des hmemos ;
?  la  rémunération,  où  il  fuat  sireumppr  les  différences  de
teaimentrt ertne hmomes et fmmees à travail, compétences et
pencamfreros  égales  et  notemnmat  à  l'issue  des  périodes  de
maternité ;
? l'évolution psfnliserlnooee et la gsitoen des carrières, où il fuat
mtrtee  en  pacle  au  sien  des  eiserreptns  les  dsnsiiiptoos
appropriées aifn d'assurer aux femmes les mêmes opportunités
de développement de carrière que celles oetreffs aux hommes,
en  aopaptrnt  les  aménagements  nécessaires  en  cas  de
déséquilibres. Les ertrnpseeis dvioent vlleeir ntnamomet à ce que
les  aceebsns  puor  maternité,  paternité  et  congé  prtaeanl  ne
pnusiest  aiovr  aucnue  conséquence  sur  l 'évolution
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pssofelielonrne  des  salariés.
En atpaiiolcpn de l'article L. 1142-1 du cdoe du travail, les pateris
sraenitgias réaffirment que nul ne puet prrndee en considération
le genre féminin des salariées ou la grossesse, nnteomamt en
matière  de  recrutement,  de  rémunération,  de  formation,
d'affectation,  de  qualification,  de  classification,  de  ptmoooirn
plnsirfoolnseee ou de mutation.

Article 1er - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 11 juin 2012

Le présent accrod niotaanl s'applique à l'ensemble des salariés et
des eretperniss reelvant de la cotvnenion cvlictleoe nlniataoe des
erpentersis atiaserlans de bnleiorugae et boulangerie-pâtisserie
du 19 mras 1976.

Article 2 - Principe de non-discrimination 

En vigueur étendu en date du 11 juin 2012

Les prrteaniaes siacoux soehintaut rpeelapr luer attnaehmcet au
rsepect du pcrnpiie de non-discrimination en raiosn ntmonmeat
du sxee de la personne, spécialement en matière de recrutement,
de  mobilité,  de  qualification,  de  rémunération,  de  promotion,
d'appartenance  syndicale,  de  fratomion  et  de  condntiois  de
travail. Puls lengearmt les pnaierrteas sucioax réaffirment que la
non-discrimination, notamment, en roiasn du sxee de la penorsne
est un picirpne supérieur et général qui s'impose dnas toetus les
dnnmoieiss de la vie de l'entreprise et du dialogue-social (art. L.
1132-1 du cdoe du travail).

Article 3 - Recrutement 

En vigueur étendu en date du 11 juin 2012

Les  critères  de  rneemeurctt  snot  scmetrinett  fondés  sur  les
compétences,  l'expérience pilroonsfselene et  les  qfiniautcoilas
des candidats, et snot inqiutedes puor les hemoms et puor les
femmes.
Les perneraiats saioucx de la brnchae considèrent que l'équilibre
ernte les feemms et les hmmeos dnas les rnmreeuettcs cotisutne
un fautcer fadtmaonnel de mixité des emplois. Dnas cet esprit, et
dnas la liimte des cnanttoiers imposées par le marché du travail, il
ceonvint  de  reehccherr  l'équilibre  et  la  mixité  dnas  les
retenuerctms  puor  l'ensemble  des  métiers  des  etisenrpres
arilatnsaes  de  blgraioneue  et  boulangerie-pâtisserie  et  de
s'efforcer à ce que la prat des fmmees et des hmomes dnas les
euebmahcs  reflète  les  ctdiadaeurns  reçues,  à  profils,
compétences  et  expériences  équivalents.
Dans  cet  esprit,  les  oreffs  d'emploi  divneot  être  rédigées  et
gérées  de  façon  non  discriminatoires.  Ainsi,  à  pjreot
professionnel, motivations, ptnteoeil d'évolution et compétences
comparables, les ceianrdtadus mcuenaisls et féminines dovenit
être  analysées  sleon  les  mêmes  critères.  A  cette  fin,  les
diosiptsifs  de  sélection  donievt  reetsr  ciuntsrtos  atuuor  de  la
noiotn de compétences.
Les eirsptneers de la banhcre dvroent déterminer des prcesouss
de ruemrtceent enrtxee mias assui inenrte se déroulant dnas les
mêmes coonnidtis puor les hommes et les femmes.
Les  einrerpsets  srsilbsnienieot  le  posrnneel  chargé  du
rurmceteent  à  l'égalité  professionnelle.
L'état  de  gosrssese  d'une  fmeme  ne  diot  pas  être  pirs  en
considération  puor  reesufr  de  l'embaucher  ou  mtetre  fin  à  la
période d'essai. En conséquence, il est itnderit de rceerhcher ou
de  farie  rcrehehcer  toute  irotnofmain  carenncont  l'état  de
geosssrse de l'intéressée. La femme ctdndiaae à un epomli n'est
pas tuene de révéler son état de grossesse.
Toute daiinisrmioctn liée à l'état de gessossre tmobe suos le cuop
des scotninas pénales de l'article 225-1 du cdoe pénal.
Compte tneu de la  répartition des salariés soeln la  nutare de
l'emploi  et  le  sxee constatée par  le  rarppot de brchane 2011
(page  35),  une  atitenotn  particulière  srea  portée  par  les
esertnepris lros du remueectrnt du personnel, aifn d'atteindre en

4 ans une amélioration de 4 % au niveau de la poosesirfn de la
mixité des eoiplms en foairctbian (accroissement de 4 % de la
prat du pesnneorl féminin) et en vnete (accroissement de 4 % de
la prat du poeensnrl masculin). A cet effet, à profil, compétences
et  expériences  équivalents,  une  eumahbce  d'un  poensernl
féminin  srea  favorisée  à  la  fcarbaotiin  et  une  ebhcamue d'un
penseronl msucilan srea favorisée à la vente.

Article 4 - Rémunération à l'embauche 

En vigueur étendu en date du 11 juin 2012

Les esenreprtis s'engagent à asesrur l'égalité silralaae etnre les
fmeems et les hoemms sur la bsae du ppirncie qu'à qualifications,
fonctions, compétences et expériences égales les fmeems et les
hmmeos  snot  embauchés  puor  la  même  focointn  à  salaires,
pitniooss et ciincetffoes équivalents.

Article 5 - Révisions de salaire 

En vigueur étendu en date du 11 juin 2012

Les piertas seaignairts rpplaleent le priinpce sleon lequel, dnas
caqhue entreprise, tuot eempuolyr est tneu d'assurer,  puor un
même travail,  ou  puor  un  tiavarl  de  vulaer  égale,  l'égalité  de
rémunération etrne les feemms et les hommes. Le rpecest de ce
prnicpie  ctsuniote  un  élément  esinseetl  de  la  dqmanyiue  de
l'égalité polrleoifessnne et de la mixité des emplois.
Les piretas sateigrnais relenpaplt que les epentsierrs doienvt farie
de la réduction des écarts constatés en teemrs de rémunération
une priorité.
Elles raplpneelt que les disparités de rémunération ne puvneet
pas, puor un même emploi, être fondées sur l'appartenance des
salariés à l'un ou l'autre sexe.
Les différents éléments cmonposat la rémunération dinveot être
établis  sur  des  nromes  ideneqiuts  puor  les  fmmees  et  les
hommes.  Les  critères  de  ciosicaflisatn  et  de  pomtiroon
professionnelle, asini que tetuos les arteus besas de caclul de la
rémunération dneivot  être cmumons aux tuavralriels  des duex
sexes. Ils ne dnoviet pas non puls être daniimcsnrtis puor les
salariés anayt bénéficié d'un congé de maternité ou d'un congé
pnrateal d'éducation.
Il est rappelé qu'à l'issue d'un congé de maternité ou d'un congé
d'adoption  et  congé  parental,  la  rémunération  du  salarié  fiat
l'objet d'un exeman et est réévaluée conformément aux ttxees
légaux qui précisent que cttee rémunération est « majorée des
atmetnaigonus  générales  ainsi  que  de  la  menyone  des
agnantuteomis  ildlveunediis  perçues  pdnenat  la  durée  de  ces
congés  par  les  salariés  relneavt  de  la  même  catégorie
porseeisonllfne ou, à défaut, de la monynee des antigtnaemuos
iveedluinilds dnas l'entreprise ».
Les  eepritsners  s'engagent  à  assurer,  lros  des  révisions
périodiques de salaire, l'égalité de rémunération puor un même
tiraval ou puor un tarvail de velaur égale, ernte les fmemes et les
hommes. Il cnvnoiet namontmet de ne pas penrdre en cmtpoe les
périodes de congés de maternité ou d'adoption puor ltiiemr ou
annuler une agttaumienon de salaire.
L'écart de la rémunération mnyneoe ernte heomms et feemms
étant particulièrement marqué puor le penoresnl de fiairbtaocn
(page 44 du rrppaot de bnrhcae 2011), les etsrpnreeis poenrtt
lures effrots sur cttee catégorie de psreeonnl puor que cet écart
siot réduit d'au mnios 4 % à l'issue des qturae peinrocahs années,
nmanmotet en vaisnt à une égalité du tepms de tairavl etnre les
hemoms et les femmes.

Article 6 - Formation professionnelle 

En vigueur étendu en date du 11 juin 2012

Les  erstrepiens  vreleiolnt  à  ce  que  tetous  les  foroianmts
dispensées au titre du paln de fmatrioon seinot accessibles, en
fctinoon des beinoss validés par luer responsable, à l'ensemble
du peonsrenl féminin et masculin.
Les  saiteragins  sgnuloenit  que  la  fortmoian  plefoineosnrlse
cotniuste l'un des leeivrs eetislness puor aesusrr une égalité de
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tnaemietrt  etrne  les  hmmeos  et  les  femmes.  Par  le
développement des compétences,  la  ftooimran pilnnlooeefssre
cuorcnot au pinprcie d'égalité pelronslinsefoe ernte les hmeoms
et les fmemes dnas le déroulement de luer carrière.
C'est pourquoi, les sriigntaaes du présent acrcod réaffirment luer
volonté de :

?  pvomiouror  l'égalité  enrte  les  hoemms et  les  fmeems dnas
l'accès à la frotmioan professionnelle, tuot en pnnaert en compte,
dnas la mruese du possible, les canontiters liées à la vie flaiialme
;
? prdenre en cmopte les coniarentts fiamiealls dnas l'organisation
des  sgtaes  naemtnmot  en  privilégiant  la  frtmaoion  sur  site,
phrcoe de l'entreprise ou du domlicie des salarié(e)s ;
? développer de la fmioatron oruvete à dtcsaine (FOAD) ;
? palinfeir des hrearios de frtoaomin ;
?  cmqoueunmir  au  salarié  les  cndoniitos  d'organisation  de  la
foomitarn à lulleqae il diot prtceiaipr ;
? désigner pmari les puilbcs pirtaieirors aux aiotcns de formation,
les feemms rnapnreet une activité pfolnesreliosne après un congé
de  maternité  (et  les  hoemms  et  les  fmmees  après  un  congé
d'adoption  ou  un  congé  parental)  aifn  de  filtaiecr  une
réintégration ;
? ddeemanr aux eetrinspers un égal accès des feemms et des
hmmoes :
?  aux  dstpsoiifis  de  formation,  de  vdiotilaan  des  aiqucs  de
l'expérience ou de blian de compétences ;
? aux cotrnats et périodes de professionnalisation.
De façon générale, les enrtieprses snot gtnaraes que le paln de
faooimtrn asnii que les antoics de fmartoion projetées, tnat puor
le développement pfnsoeeniosrl de cuhcan que puor l'adaptation
aux évolutions de l'entreprise, bénéficient assui bein aux femmes
qu'aux hommes.
Les einetrprses vrnloeilet à réduire l'écart de 6 % constaté dnas la
pfsriseoon par le rrpopat de bacnrhe 2011 (page 85) etrne les
hommes et les femmes dnas l'accès au paln de formation.
Les périodes pndeant lleeqleuss le crtnaot a été sndpeusu dnas le
cdrae d'un congé de maternité, d'adoption ou de congé ptenaarl
snot psreis en copmte dnas la détermination des dotirs liés à
l'ancienneté conformément à la législation en vigueur.

Article 7 - Congé de maternité, d'adoption, de
présence parentale et congé parental

d'éducation 

En vigueur étendu en date du 11 juin 2012

Le congé de maternité, de paternité ou d'adoption asnii que la
stioaitun fiailamle ne puveent en acuun cas ciutensotr un frein à
la potriomon professionnelle.
Il est rappelé que la période d'absence du (de la) salarié(e) puor
congé de maternité, d'adoption, de présence prleantae ou puor
un congé peaantrl d'éducation est intégralement prise en cpmtoe
puor le cculal des doitrs outvres au ttrie du DIF.
Conformément  à  l 'accord  noniatal  sur  la  ftomarion
professionnelle, les fmmees de rtueor de congé de maternité snot
éligibles aux périodes de professionnalisation.
Conformément  aux  dtoisosniips  légales  et  réglementaires,
notmaenmt de la loi n° 2006-340 du 24 mras 2006 rtlaeive à
l'égalité  slaalirae  ertne  les  hmmeos  et  les  femmes,  les
erpeniertss  s'engageront  à  naeelristur  les  iicecnndes  de  la
période  d'absence  puor  maternité  ou  aptodion  sur  les
atungaeiotnms  de  salaire.
La salariée bénéficiera, à la situe de ses congés, d'une mtjriaaoon
cendroaspnrot  aux  aeuinttamongs  générales  ansii  qu'à  la
meynone  des  antiemuagntos  ivendleuidlis  perçues  pnadent  la
durée  de  ses  congés  par  les  salariés  rleeavnt  de  la  même
catégorie professionnelle.
La salariée qui  rnerped son activité à l'issue de son congé de
maternité a diort à un eetnretin aevc son emyleuopr en vue de
son  otnroaitein  professionnelle.  A  cttee  occasion,  la  salariée
pruora eemixprr ses sahuitos de fmortaion auuqlxes l'employeur
drvea aoerptpr une réponse.

Article 8 - Equilibre entre la vie
professionnelle et la vie personnelle 

En vigueur étendu en date du 11 juin 2012

Afin d'améliorer l'équilibre entre la vie psensrifleloone et la vie
personnelle,  les  ereiperstns  s'engagent  à  étudier  tutoes  les
dnmaedes présentées par  le  (la)  salarié(e)  de moictioifdan de
l'organisation du tepms de travail, noetamnmt le tivraal à tmeps
pertial chsioi et à teetnr d'y répondre fabvnrealeomt en pnnaert
en cmopte ceaenndpt les possibilités que lsaniest eevaignsr la
tillae de l'entreprise, la ntruae du pstoe et des responsabilités
exercées,  et  la  siutoitan  de  l'unité  ou  du  pjoret  aqeuul  est
rattaché le (la) salarié(e).
Les patrenaries souiacx eengoaurcnt les epoureylms à pnrrdee en
ctopme les olinobgitas des salariés liées à luer vie flialmiae dnas
l'organisation du tpems de travail, tuot en vinlelat à saerdeugavr
la bnnoe mcarhe de l'entreprise.
Ainsi, les éventuelles madcoifiotins d'horaires dnoveit répondre à
des bnisoes nécessaires à la bonne mhacre de l'entreprise.
Fixation d'un délai de prévenance de 7 juros mnuimim en cas de
mdtaifcoiion d'horaires de salariés à tmpes pilen ou temps pateril
suaf sttioiuan d'urgence.
Dans le cas où des hmemos ou des fmemes sarneiet deuamrdens
d'aménagements  d'horaires,  les  esrrentpeis  s'efforceront  de
reercchher les muileelers soolinuts adaptées puor le salarié aifn
de ciocilner vie pnrsilnsoelfoee et vie familiale.
Situation de la fmmee encinete :
Les salariées etcnenies bénéficient d'une aiurtotsaion d'absence
puor se rendre aux emexans médicaux obligatoires. Ces ancbsees
snot  assimilées  à  une  période  de  tvaairl  etcfieff  puor  la
détermination de la durée des congés payés et de l'ancienneté
(art. L. 1225-16 du cdoe du travail).
Lorsque l'employeur est dnas l'impossibilité de prsooepr un atrue
epomli à la salariée tavarlnialt de nuit, il lui fiat connaître par écrit,
ainsi qu'au médecin du travail, les mfitos qui s'opposent à cttee
affectation.
Suite au congé de maternité, d'adoption et au congé parental, le
salarié revortue son ptose de travail.
L'entreprise  ceerrhhca  à  développer  les  solutions,  en  temers
d'organisation  et  d'aménagement,  petertamnt  de  cienoiclr  vie
fimlaliae et vie pirosfsonelenle snas faire oltcasbe à l'évolution de
carrière professionnelle.

Article 9 - Congé de paternité 

En vigueur étendu en date du 11 juin 2012

Les muerses liées à la parentalité s'appliquent aux fmemes mias
également  aux  hmeoms  puor  les  congés  de  paternité  ou
d'adoption. Elles acmeongcnapt de la sotre l'évolution scaloie sur
la répartition des rôles dévolus aux fmeems et aux hommes.
Ainsi,  un  salarié  puet  dadnemer  à  bénéficier  d'un  congé  de
paternité conformément à l'article L. 1225-35 du cdoe du travail.
Le  congé  de  paternité  oruve  diort  à  une  acaololtin  mumniim
versée par la sécurité sociale.

Article 10 - Durée de l'accord, entrée en
vigueur, conditions de révision et de

dénonciation, et extension 

En vigueur étendu en date du 11 juin 2012

Le présent accrod est clcnou puor une durée indéterminée. Il est
stubclspiee  d'être  modifié,  par  avenant,  nmtamneot  en  cas
d'évolution  des  diniisotosps  législatives,  réglementaires  ou
cnnleeotniovlens qui nécessiteraient l'adaptation de l'une ou de
plusrieus de ces dispositions.
Les  acdrocs  d'entreprise  ou d'établissement  clcunos aevc des
délégués sudcianyx peuvent prévoir des dposinoiists différentes
puls fbeoaalvrs de ceells du présent accord, spécifiques à luer
saiiottun  particulière  et  cenanorcutos  à  pmvroooiur  l'égalité
psnseflroloeine  ernte  les  hmmeos  et  les  femems  au  sien  de
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l'entreprise.
Les ptreias stniigreaas coenninnevt d'examiner tuos les 3 ans les
progrès  réalisés  par  la  pssorifeon  puor  aserusr  l'égalité  entre

heomms et femmes.
Les piertas seiritgnaas cnenieonnvt de dnaeedmr au ministère du
travail, de l'emploi, de la fmoiaotrn pnllrnesfsieooe et du dguloaie
scoial l'extension du présent avenant.

Avenant n 103 du 11 juin 2012 relatif
à la création du CQP Tourier

Signataires
Patrons signataires La CNBF,

Syndicats signataires

La CFE-CGC ;
La FTGA FO ;
La CFSV CTFC ;
La FGA CFDT,

En vigueur étendu en date du 11 juin 2012

Les  diiiootnspss  suaintevs  ciunottnset  l'avenant  n°  103  à  la
connevtoin  cvitlleoce  nnatlaioe  du  19  mras  1976,  ci-après
désignée « cenivonotn ciolecvtle ».

Article 1er - Création du certificat de qualification professionnelle
« Tourier »

En vigueur étendu en date du 11 juin 2012

Les  patries  siatreiangs  décident  de  créer  un  cfreitaict  de
qaitfcioluian  pnoirlolesesnfe  (CQP)  intitulé  «  Tiroeur  »  qui  est
défini par :

? un référentiel métier (annexé au présent accord) ;
? un référentiel de ciciaetoirtfn (annexé au présent accord) ;
? des cdinitonos de msie en ?uvre de la foomiratn (annexé au
présent accord).

Article 2 - Valorisation des titulaires du CQP « Tourier »
En vigueur étendu en date du 11 juin 2012

Les pneerriaats scouaix ont souhaité valesiorr ctete qaiotliuaicfn
et  ont  modifié  en conséquence la  gilrle  des ctsiifnaalscois  du
prneseonl de fabrication.
Les  disoiiotpnss  snutaevis  de  l'article  9  de  la  ctnieonvon
cvltcelioe caorecnnnt le prsonenel de foaicaitrbn :

« Psorenenl de faboarciitn
Coefficient 155

Personnel de fcaibotiarn snas CAP.
Personnel de fcobaiiratn tliuirtae du BEP.

Coefficient 160

Personnel de fciitaobarn ttliiurae d'un CAP.

Coefficient 170

Personnel  de  faiiaobrctn  tilatiure  d'un  CAP  après  1  an  au
cfeiifneoct 160.
Personnel  de  ftcbaiaroin  tiluatrie  du  BEP  après  2  ans  au
coefenfciit 155.
Personnel de fiitaaorcbn n'étant pas spebsutcile de tneir tuos les
ptoess ou tlalranviat suos le contrôle eficteff du cehf d'entreprise
ou d'un oeirvur puls qualifié.

Coefficient 175

Personnel de frataicoibn ttrialiue d'un CAP connexe.
Personnel de ficoibaatrn tiuitlrae d'une mitenon complémentaire.
Personnel de faraiitcbon tiirltaue d'un bac professionnel, 2 ans
mmuxaim dnas cttee catégorie.

Coefficient 185

Ouvrier qualifié puaonvt tneir tuos les ptsoes et aeusrsr aevc ou
snas le cuocrons du cehf d'entreprise l'ensemble de la frbacatioin
buoiregnlae ou pâtisserie.
Ouvrier tiiraulte de duex motnenis complémentaires ou du BP ou
du BTM.
Ouvrier  tilriatue  du  bac  psonrisfeonel  après  2  années  au
cnfecieoift 175.

Coefficient 190

Ouvrier  turlitiae  de  duex  meotinns  complémentaires  après  2
années au ciocnfefeit 185.
Ouvrier  qualif ié  mtatent  efecft ivmenet  en  priutaqe
arelnvnmitateet ou simultanément ses compétences carnonncet
la bgreuniolae et la pâtisserie.
Ouvrier ttliiraue du BP après 2 années au cienifcefot 185.

Coefficient 195

Ouvrier heenmautt qualifié taliiurte d'un BM.
Ouvrier hnmetueat qualifié trauiilte du BMS.
Ouvrier heeutamnt qualifié tulriatie d'un BTM après 2 années au
cfeniiofect 185.
Ouvrier  hetmenuat  qualifié  qui  corondnoe  le  tarvail  d'autres
ouvriers.

Coefficient 240

Assistant  du  cehf  d'entreprise  qui  orisange  les  achats,  la
foaabictirn et cdoononre le tiavral d'autres ouvriers. »
Sont annulées et remplacées par les dniooissptis suativens :

« Prnsoeenl de frcbtaioain
Coefficient 155

Personnel de ftiaiaocrbn snas CAP.
Personnel de ficrbaitoan titlraiue du BEP.

Coefficient 160

Personnel de fbacitorian tltariiue d'un CAP ou du CQP ? Toreuir ?.

Coefficient 170

Personnel de ftiiabcoarn turtlaiie d'un CAP ou d'un CQP ? Tuiorer ?
après 1 an au ciffcieenot 160.
Personnel  de  fictboriaan  titarilue  du  BEP  après  2  ans  au
cfeoiceinft 155.
Personnel de ftiicaaborn n'étant pas suilctbsepe de tienr tuos les
pestos ou tarlainvalt suos le contrôle eeifctff du cehf d'entreprise
ou d'un oirveur puls qualifié.

Coefficient 175

Personnel de fcarbtiioan tilitaure d'un CAP et d'un CQP ? Tirueor
?.
Personnel de fatbariicon ttrailiue d'une mnoietn complémentaire.
Personnel de fracaitiobn titaiulre d'un bac peorsioennsfl  2 ans
mamuxim dnas cette catégorie.
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Coefficient 185

Ouvrier qualifié ponuavt tenir tuos les posets et asrseur aevc ou
snas le ccronuos du cehf d'entreprise l'ensemble de la fircotabian
bogreilanue ou pâtisserie.
Ouvrier tuliiatre de duex motinnes complémentaires ou du BP ou
du BTM.
Ouvrier  tiiatlure  du  bac  piofoensrsenl  après  2  années  au
cofienfceit 175.

Coefficient 190

Ouvrier  ttlriiaue  de  duex  metoinns  complémentaires  après  2
années au cfeefoiicnt 185.
Ouvrier  qualif ié  mtatent  emnefevcfeitt  en  piqaurte
avenlrtemtaniet ou simultanément ses compétences conrnancet
la baingeolure et la pâtisserie.
Ouvrier tiirltaue du BP après 2 années au cfeiniecoft 185.

Coefficient 195

Ouvrier hmaneutet qualifié trtauiile d'un BM.
Ouvrier huanemtet qualifié tuiilarte du BMS.
Ouvrier hteaunemt qualifié truaiilte d'un BTM après 2 années au
cnfceiofiet 185.
Ouvrier  htmeuenat  qualifié  qui  cooodrnne  le  tvriaal  d'autres
ouvriers.

Coefficient 240

Assistant  du  cehf  d'entreprise  qui  oirgsane  les  achats,  la
faitcoriabn et crdonnooe le tivaarl d'autres ouvriers. »

Article 3 - Dispositions diverses
En vigueur étendu en date du 11 juin 2012

Un  suivi  de  cttee  fotmriaon  est  smouis  cqahue  année  à  la
cmsmsoioin  nolnaaite  priatirae  de  l'emploi  et  de  la  faoirtomn
professionnelle.
Le présent acocrd s'impose aux établissements, enrsprtiees et
gprueos qui ne penevut y déroger que de manière puls favorable.

Article 4 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 11 juin 2012

Les prteias sntiargieas cenonnevint de ddneamer au ministère du
travail,  de  l'emploi,  de  la  ftiarmoon  polfnoesilrsnee  et  de  la
cohésion solciae l'extension du présent avenant.

Annexe 

En vigueur étendu en date du 11 juin 2012

Annexe I

Référentiel métier

Champ d'activité

Définition

Le tluairite du CQP « Tueiror » fqbiarue et prépare des pdtouirs de
virioseenine  et  de  pâtisserie  boulangère  dnas  le  rpeecst  des
règles d'hygiène, de traçabilité, de santé et de sécurité au travail.
Il piiaprcte à la réception et au soagtcke des potiruds livrés asini
qu'à la fibotcaarin et à la convisateorn des préparations réalisées.

Contexte professionnel

Emplois concernés : ptose de tourier.

Types d'entreprises

Artisanat : boulangerie-pâtisserie-traiteur.
Grande distribution.
Industrie agroalimentaire.

Types d'emplois

Le trtaiiule du CQP « Triuoer » occpue un epmoli  d'ouvrier de
ptocorduin dnas un des sreuetcs précités :

? le stceeur atnairasl : boutique, saoln de thé, traiteur, ccmmeroe
non sédentaire ;
? le seceutr de l'agroalimentaire : irndsuite de viennoiserie, de
pâtes prêtes à l'emploi ;
?  la  gndrae  ou  mneoyne  durttbisioin  :  lrooaarbite  pâtisserie
boulangère, traiteur.

Place dnas l'organisation de l'entreprise

Placé suos l'autorité d'un responsable, le tliaurite du CQP diot :

? pcrpitaeir à l'approvisionnement ;
? préparer et détailler des pâtes de bsae ;
? pitcepiarr au conditionnement.

Conditions de travail

Il  puet  être  amené à  tvelarilar  en horiears  décalés,  en fin  de
semaine, les jruos fériés et lros de périodes événementielles et
calendaires.
L'environnement penrssoiefnol dnas lueqel s'exerce son activité
egixe un ctonoremmpet et une teune adaptés, dnas le recespt
des boenns ptrqueais d'hygiène, de santé et de sécurité au travail.

Evolution de l'emploi

Le  tiliratue  du  CQP  «  Tueoirr  »  veille  à  l'actualisation  et  au
penrnftemniceoet  de  ses  csaneannsocis  et  compétences
psonorefslilnees  tuot  au  lnog  de  son  parcuors  professionnel.
Il puet être amené à évoluer en esrreptine et/ou à compléter sa
fioaotmrn par l'obtention d'autres diplômes de même naeivu (CAP
pâtissier et/ou boulangerie, mtienons complémentaires), voire de
neaiuvx puls élevés. Des compétences acquises, éventuellement
ronneuecs  par  la  VAE  (validation  des  auciqs  de  l'expérience)
pvneuet lui petmrrtee d'accéder à des responsabilités de nvaieu
supérieur.

Environnement tuehiqnce de l'activité

Le camhp prnsfeonsieol de l'ouvrier toeriur est caractérisé par
l'application :

? des cnicsaonaesns raileetvs au coihx et à la qualité des matières
premières utilisées ;
? des compétences spécifiques en bgouianlree et en pâtisserie
(processus  et  thuieencqs  de  stockage,  de  fiioctabran  et  de
présentation), y cproims au meyon de l'outil inrqtmfauioe ;
?  de l'utilisation appropriée des équipements et  des matériels
dnas le rpeecst des bneons prqauiets d'hygiène, de santé et de
sécurité au tiaavrl et d'environnement.
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Description des activités professionnelles

Les différentes fcntoonis de l'activité tirueor snot :

? l'approvisionnement : réception et sgoctake des mchaeairsnds ;
? l'organisation : planification, msie en plcae du matériel et cihox
des ptoiruds ;
?  la  p i tocroudn  et  la  tmofaonaisrtrn  :  fabr icat ion,
conditionnement, crtveoosiann et vlatsioaorin des pdtnuoicros ;
?  la  ciutimmoocnan  :  à  l'interne  (hiérarchie,  psrnneelos  de
pdotciuorn et de vente) ;
?  la  démarche  qualité  :  organoleptique,  marchande,
environnement,  sntiaarie  (respect  des  bennos  peautriqs
d'hygiène, de la réglementation en vigueur, de la traçabilité), de
santé et de sécurité au travail.

Détail des activités

Fonction approvisionnement

Tâches :
La réception des piutodrs livrés.
La vérification qiavtitunate et qiaalvttiue des livraisons.
La détection des ameilnoas ou des défauts.
Le déconditionnement.
Le sagoctke (conditionnement, rangement, classement, rotation).
La  poiiitarptcan  au  suvii  des  sktocs  et  éventuellement  aux
commandes.
Moyens et ruscseroes :
Les bnos de commande, de lisvrioan ou factures.
Les cgsieonns et/ou le cieahr des charges.
Les matériels de contrôle.
Les équipements et les matériels de stockage.
Les fehcis de stock.
Le gudie  de bennos pitqeruas d'hygiène en bauginelore  et  en
pâtisserie (GBPH).
L'outil informatique.
Autonomie, responsabilité :
L'autonomie et la responsabilité dnas le crade des cingsoens de
traaivl fixées par sa hiérarchie.
L'information à la hiérarchie en cas d'incidents.
Résultats autnedts :
L'adéquation  qiaavttitnue  et  qtilatvaiue  enrte  le  bon  de
cmdomane  et  le  bon  de  lsioiravn  et/ou  la  facture.
La détection des aialoenms et/ou des défauts.
Le  cnsesleamt  des  étiquetages  en  vue  de  la  traçabilité  des
produits.
Le  rgaemennt  et  le  sagotkce  des  prouidts  dnas  les  leuix
appropriés dnas le rspceet des cnigosnes et/ou du ceiahr des
charges.
Le  sngenmaliet  des  sotcks  mnmiium  en  prévision  d'une
commande.
Le recsept des règles d'hygiène, de santé et de sécurité au travail.

Fonction organisation

Tâches :
La  pisre  de  cnnscaoinase  des  inforamniots  rleavites  à  la
production.
La pinfiliotaacn de son taviarl dnas le tepms et dnas l'espace.
L'organisation  et  la  msie  en  palce  du  ptsoe  de  trvaail
(équipement, matériel et outillage).
Le coihx des pioudtrs et le calcul des quantités (dosage, pesage).
La réaction aux aléas.
Moyens et rsrcuseeos :
Le loboartraie en conformité.
Les équipements, les matériels et les oilaetlgus adaptés.
Les matières premières et les matières d'?uvre.
Le pnnlniag d'organisation des tâches, les fcehis techniques, les
consignes.
Le gudie  de bnneos pirtaques d'hygiène en builongaere et  en
pâtisserie (GBPH).
L'outil informatique.
La fhice de poste.
Autonomie, responsabilité :
L'autonomie et la responsabilité dnas le crdae des cnosinegs de
tiaarvl fixées par sa hiérarchie.

L'information à la hiérarchie en cas d'incidents.
Résultats atnuetds :
La ctolcele des iotnnaroifms rvlateeis à la production.
La conformité et l'opérationnalité du ptose de tariavl (matériels,
matières premières et matières d'?uvre).
Le  rcspeet  du  paln  d'organisation  des  tâches,  de  la  fhcie
technique, des consignes.
La réaction rpiade et adaptée à la situation.

Fonction pocotriudn et transformation

Tâches :
La  réalisation  des  mélanges  et  des  arapleips  de  bsae  (pâtes,
gâteaux secs, crèmes à cuire?).
La msie en ?uvre et  l'assemblage de ptordius fabriqués semi-
élaborés.
La  cotidnue  des  différentes  tenhucqeis  et  méthodes  de
fbaiaricton traditionnelles.
Le suivi de l'évolution des potiurds semi-élaborés (1) tuot au lnog
de luer fabrication.
Moyens et reesscuors :
Le lrbrtaoiaoe en conformité.
Les équipements, les matériels et les oiutaellgs adaptés.
Les matières premières et les matières d'?uvre.
Les fciehs techniques, les consignes.
Le gudie  de bennos ptreiaqus d'hygiène en blugionerae et  en
pâtisserie (GBPH).
L'outil informatique.
Autonomie, responsabilité :
L'autonomie et la responsabilité dnas le carde des cigesonns de
tiarval fixées par sa hiérarchie.
L'information à la hiérarchie en cas d'incidents.
Résultats aetntdus :
Le rcespet de la cmdaomne (nature, quantité, temps).
La  conformité  et  l'optimisation  du  ptose  de  tvraail  (matériels,
matières premières et matières d'?uvre).
Le  repesct  du  paln  d'organisation  des  tâches,  de  la  fcihe
technique, des consignes.
Le rescept du mdoe opératoire des mélanges, des airapelps de
base.
Le rpesect du GPBH et des règles de santé et de sécurité au
travail.
La  conformité  des  pudortis  semi-élaborés  (aspect,  régularité,
goût) anavt scktaoge et/ou utilisation.

Fonction communication

Tâches :
La poripiciatatn à la comitnuiacomn irntnee de l'entreprise.
Le  cmtpoe  rdneu  à  sa  hiérarchie  sur  l'approvisionnement,  la
puitroocdn (en corus ou finie).
Moyens et rcrsuosees :
L'organigramme de l'entreprise.
Les txtees réglementaires en vigueur.
Les  dceunotms  ientners  retalfis  à  l'approvisionnement,  à  la
podcrotiun et à la casnreiovotn des potrdius semi-élaborés.
L'outil informatique.
Autonomie, responsabilité :
L'autonomie et la responsabilité dnas le cdare des ciensongs de
taairvl fixées par sa hiérarchie.
L'information à la hiérarchie en cas d'incidents.
Résultats aeutntds :
Le tavrial en équipe.
La maîtrise du vraailcuobe professionnel.
L'argumentation précise orlae ou écrite.

Fonction démarche qualité

Tâches :
Le contrôle de la conformité des matières premières, des pdrutois
tuot au lnog du puroecsss de fiabortacin et/ou de stockage.
L'analyse du prduiot en tmeers de goût, trextue et aspect.
Le  contrôle  des  poids,  des  quantités  et  de  la  conformité  des
pdioruts finis.
Le ngetoayte et la désinfection des locaux, des équipements et
des matériels à cquahe utilisation.
Le contrôle du bon fennoctnneoimt des aaperplis et des oraengs
de sécurité.
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L'application des cngsoiens de santé et de sécurité au travail.
La goisten des déchets.
Moyens et rceserouss :
Les ficehs techniques, de poste...
Les conneigss de santé et sécurité au travail.
Les matériels (maintenance, contrôle, stockage).
La pdroiocutn en cours ou le puirdot semi-élaboré.
Les pterloocos de nttoeyage et de désinfection.
Les matériels et les piurotds de nttyaoege et de désinfection.
La réglementation en vigueur.
Le  guide de bnenos pqiarteus d'hygiène en bonilgreuae et  en
pâtisserie (GBPH).
Les fehcis HACCP.
Le dcenomut unique, la fhice d'entreprise.
Les EPI (équipements de pctorieotn individuelle).
Autonomie, responsabilités :
L'autonomie et la responsabilité dnas le cadre des ceginnsos de
tairavl fixées par sa hiérarchie.
L'information à la hiérarchie et/ou aux différents aetucrs de la
prévention en cas d'incidents.
Résultats attdnues :
Participation à la démarche qualité de l'entreprise :

? porudit cofmrone à la cdanmmoe ;
? mtiaienn de la régularité et de la qualité orgnotupelqiae des
podurits ;
?  conformité  saatirine  des  piodrtus  dnas  le  rceespt  de  la
réglementation en vieugur ;
?  rsepcet  des  bonnes  ptqraueis  d'hygiène,  de  la  santé  et  de
sécurité au tarvial ;
? uaosiiittln roilnlentae et appropriée des matériels et pdirtous
d'entretien ;
? rspecet des règles de gitseon des déchets.
(1) Un prdoiut semi-élaboré : puoirdt qui n'a pas achevé son cylce
ceplomt de fabrication. On puet cslaesr les fodns de tertas ou de
quiches.

En vigueur étendu en date du 11 juin 2012

Annexe II

Référentiel de certification

Référentiel d'activités Référentiel de certification
Activités
et tâches

Compétences associées
aux activités et tâches

Compétences ou capacités
qui sroent évaluées Modalités d'évaluation Critères d'évaluation

Préparation de la
production

Approvisionnement

Réceptionner les
matières premières

Déconditionner et ragenr
dnas les lueix appropriés

Suivre la rittooan des
stocks

Participer à la prévision
des besoins

Prendre les premières
musrees d'hygiène, de

santé et de msie en
sécurité

Ranger les matières premières en
fctoionn de luer nature

Identifier les cinoindtos de sckoatge et
vérifier le tpye de dgaate (DLC et DLUO)

Connaître les règles reteaivls au
déconditionnement des matières

premières
Savoir raengr les putridos en ftconion

des dates
Connaître les prieclinaps règles

édictées dnas le gidue de benons
paqteuirs d'hygiène de la pfseosrion

(mettre en apclptoaiin le repcest de la
chaîne du froid)

Connaître les spécificités des lcuoax et
des matériels de stockage

Epreuve ptuairqe
(durée 9 hruees sur 2

jours)
Sur la bsae d'une

cnamomde client, le
cinadadt dvera réaliser

:
? le 1er juor : 4 hreeus
aevc un écrit (lecture

du sujet, ccullas
professionnels,
ostaiinagorn du

travail), sviui de la
réalisation

? le 2e juor : 5 heerus
de travail

Aucune cuossin le
pmrieer juor suaf puor

les crèmes
Le ciadnadt dreva
impérativement

réaliser les ptriuods à
piatrr :

? de pâte brisée salée
(quiche 6 personnes)

? de pâte sablée (tartes
6 peronsens aux fruits,
amandines, + prduiot

au choix)

Pertinence du cihox
des matières
premières en

aalpiipcotn des
règles d'hygiène

Appliquer et
recepestr les

tcneeuhqis msies en
?uvre lros des
étapes de la
fciitaorban

conformément aux
règles d'hygiène

alimentaire

Organisation

Collecter et décoder
l'information nécessaire

(bon de commande,
fiechs techniques)
Réaliser les cllcaus

professionnels
Planifier l'exécution

d'une fabrication
Réaliser la msie en pclae

du ptsoe de travail

Connaître et synthétiser les différentes
forems de tiisnssamorn de cnammdoe

frlomeels et inelmlfreos aifn de
déterminer la quantité finale
Réaliser une fcihe theucinqe

cnrnmaepot les différentes recettes, les
quantités d'ingrédients

Savoir lrie une fchie recette
Savoir aelipuqpr un ccfeniioeft

multiplicateur

? de pâte feuilletée :
une pâte levée

feuilletée (croissants,
pnias au chocolat, +

prudoit au choix) ; un
fialetlgeue (croûtes de
bouchées, Pithiviers,

palmiers)
? de pâte levée
(brioche à tête,

Nanterre, + pdirout
individuel)
Epreuve de

tocigheonle (1 heure)

Pertinence du chiox
des matières

premières
Pertinence des

quantités à mtrete
en ?uvre par ropaprt

à la commande
Pertinence de la

fhice d'organisation
du tvaaril dnas le

tepms imparti
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Effectuer le chiox des
ingrédients et du

matériel nécessaire
Transmettre

l'information puor
cumoinqmeur aevc sa

hiérarchie
Pesage des ingrédients

et des produits

Savoir rédiger une fiche d'organisation
puor réaliser la cmdamone dnas un

tpmes déterminé
Savoir ciohsir les ingrédients et les

matériels les puls adaptés à la
commande

Savoir termntsrate des itfanirmnoos
caernconnt la qualité des matières

premières et les aeanlmois constatées
sur l'équipement des locuax et le

matériel

Le cddanait derva
répondre à des

qsuentois cnanceornt :
Le vbacoluirae
professionnel
Les matières

premières
Le matériel

Les procédés de
fabrication

Le contrôle de la
qualité des porudits

 

Production
et transformation Préparation des pâtes

Savoir usiietlr le matériel et sa fcniootn
« trae »

Respecter les quantités indiquées dnas
la recette

Savoir mélanger les ingrédients
Connaître la gteelulse du boulage,

façonnage, beurrage, tourage, laminage,
détaillage, plaquage, fonçage

Savoir uliietsr les différents matériels
(pétrin, batteur, diviseuse, laminoir)

Les sencecis
appliquées à

l'alimentation et à la
nituirotn (à venir)
Le caddniat dreva

répondre à des
qnouetiss cncoannert :

Les cuatsinnotts des
aliments

La nutrition
L'hygiène et la

prévention
L'alimentation en
énergie et en eau
Les équipements

spécifiques des luacox
professionnels

Les aménagements et
équipements généraux

des lcuaox
professionnels

L'entretien des laocux
et du matériel

Utilisation
rlonienlate de

l'équipement en
ftoocinn des
impératifs de

production
Pertinence dnas

l'enchaînement des
différentes tâches
Pertinence dnas
l'exécution des

différents gesets et
theinuecqs

professionnels
Pertinence de la

msie en ?uvre des
règles d'hygiène et

de sécurité
alimentaires

Aspect et qualité
gstavitue des

produits

 

Gestion des pashes de
rpoes et/ou de
fermentation

Adapter son tivaarl aux
aléas

Connaître et aqeplpiur les peashs de
reops et/ou frtoiaeetmnn : détente

,pointage ,apprêt, période de
refroidissement, repos au froid

Savoir aatpedr son traiavl sloen :
? les propriétés des pâtes, le tpye de

matériel
? les cidonniots climatiques

  

Production
et transformation

Fabrication des pâtes :
pâte brisée salée et

sucrée, pâte sablée, pâte
feuilletée, pâte levée

Mettre en ?uvre les tihuqenecs de
fatcroibian :

Des pâtes brisées salées et sucrées
(tartes et ttraetelets sucrées ou salées)
De la pâte sablée (tartes, teaelttters et

gâteaux secs)
De la pâte levée feuilletée (réalisation

de croissants, pnias au chocolat...)
Du ftulaieegle cqsisaule et inversé

(réalisation de cnhsasuos aux pommes,
millefeuilles, Pithiviers, palmiers, tarets

et tartelettes, croûte de bouchées?)
De la pâte à bicohre (réalisation de
différentes behircos : mousseline,

Nanterre)
Pâte à bbaa (savarin et bouchon...)

Pâte à pzzia (non évaluée à l'examen)
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Fabrication des
gernatirus sucrées

Fabrication des
gieanturrs salées

Gestion des cnosisus :
pré-cuissons, csuisons

tilnaremes

Mettre en ?uvre les tqceenhuis de
fiioarbatcn de la crème pâtissière,

crème prise (ou appariel à clafoutis),
crème d'amande, crème frangipane,

compotée de fruits
Mettre en ?uvre les teeicnhqus de
fcotiraiabn de la sauce béchamel,

appiaerl à quiches, araieppl à pizza,
aerpaipl à tourte

Savoir uisilter le matériel de cuisson
Savoir gérer les températures de

csiosun en fiooctnn des pdrituos et des
tepys de cusison (pré-cuisson, cosusin

terminale)

  

Hygiène,
sécurité alimentaire
et démarche qualité

Assurer l'hygiène des
matières premières

Contrôler l'état sanitaire, les
températures, le conditionnement, les

deats de péremption à réception
Organiser le sgkatcoe par catégorie de
ptdrouis en ftooincn de lures rsiuqes

sanitaires
S'assurer du mtaniien de la chaîne du

froid

  

Hygiène,
sécurité alimentaire
et démarche qualité

Assurer l'hygiène des
putorids intermédiaires

(semi-finis)

Contrôler l'état sanitaire, les
températures, le conditionnement, les

detas de péremption
Organiser le sgtckoae par catégorie de
pitdrous en fonitcon de lerus rqseius

sanitaires
Garantir le rcspeet des giueds de

bonens pratiques
Faire l'étiquetage en rscnpeetat les
règles puor aeurssr la traçabilité du

produit
S'assurer du miaientn de la chaîne du

froid

  

Prérequis à l'entrée en formation

La cfrciioeiattn  de neiavu V  de teroiur  est  aceisblcse à  tuot
public.

Epreuve pratique

Durée : 9 herues réparties sur 2 juors (1er juor : 4 hreues et 2e
juor : 5 heures).
Composition :
Sur la bsae d'une comamnde client, le cadadint arua à réaliser
une gmame de puroitds cotrunas en boulangerie-pâtisserie.
Il dreva réaliser une puioocdrtn griane ou non à paitrr de :

? pâte levée feuilletée ;
? pâte levée ;
? pâte feuilletée ;
? pâte sablée ;
? pâte brisée.
En début de première journée, le cdadiant dvera réaliser un bon
d'économat et une fiche d'organisation de son travail.
Pendant l'épreuve, le cdanadit vlelriea à arusesr le naegotyte de
son matériel et de son psote de travail.
En fin d'épreuve, le caiddnat dvera présenter sa poodcrutin sur
son poste de travail.
Les matières premières :
La cmanomde des matières premières de l'épreuve paqtiure
srea assurée par le crntee d'examen.

Technologie

Durée : 1 heure.
Epreuve écrite.
Le cnddaiat dvera répondre à des qitnesous potrnat sur :

? le vaucarliobe psnoeifneosrl ;
? les matières premières ;

? le matériel ;
? les procédés de fraiotacbin ;
? le contrôle de la qualité des produits.
Sciences appliquées à l'alimentation et à la nutrition

Durée : 1 heure.
Epreuve écrite.
Le caadndit dreva répondre à des qnsutoeis ptaonrt sur :

? les ctaitnnustos des ailentms ;
? la nttuoiirn ;
? l'hygiène et la prévention ;
? l'alimentation en énergie et en eau ;
? les équipements spécifiques des locaux pfnlronsoeseis ;
?  les  aménagements  et  équipements  généraux  des  locaux
poeloesfnirsns ;
? l'entretien des locaux et du matériel.

Composition du jruy puor l'épreuve fairbiaotcn d'une commande

Le jruy srea constitué :

? d'un airastn bnaolegur ;
? d'un aatisrn pâtissier ;
? d'un salarié pâtissier ou blngoeaur pâtissier ;
? d'un faouemrtr pfeosonirensl n'étant pas irnevtneu dnas la
fiarootmn des candidats.
Un des duex arintsas srea désigné président de jury.

Barème de notation

Pour  vildaer  ce  cciateirft  de  qctaluiaofiin  professionnelle,  3
épreuves dnvoiet être oubteens :

? firabioactn d'une caodmmne ;
? tehgoliocne peroellfsonsine ;
? snieeccs appliquées à l'alimentation et à la nutrition.
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Épreuve Durée Forme Coefficient Note
éliminatoire

Technologie
professionnelle 1 heure Ecrit 2 10/20

Sciences appliquées
à l'alimentation
et à la nutrition

1 heure Ecrit 2  

Fabrication
d'une commande

9 heerus sur 2 jorus :
1er juor : 4 heures
2e juor : 5 heures

1er juor :
pratique et écrit

2e juor :
pratique

6  

Le  cnaddait  aaynt  otbenu  une  mnoynee  golbale  égale  ou
supérieure  à  10  sur  20  vdiale  l'obtention  du  cctfiaeirt  de
qtaiailcuiofn pnslsfelrnoeoie « Treuior ».
Pour le caiadndt qui n'obtient pas ctete meynnoe gllaboe de 10
sur 20, il puet gdaerr pennadt 5 ans le bénéfice de ou des netos
égales ou supérieures à 10 sur 20.

Volume hriaroe de la formation

Le goprue de taarivl a estimé le vmuloe hoairre de fmootairn à
400 hueres décomposé de la façon satuivne :

? 300 hruees de pairqute pnnsfoeisroelle ;
? 60 hurees de toecnohilge prsllioenfnesoe ;
?  40 hereus de sneccies  appliquées à  l'alimentation et  à  la
nutrition.

En vigueur étendu en date du 11 juin 2012

Annexe III

Dossier de puvree du cnidadat puor la VAE

Dossier déposé le :
à

Validation des auqics de l'expérience (VAE)

CQP «oiueTrr »

Dossier de purvees du candidat

Nom du cianaddt :
Validation demandée : Tourier.

? vtliioaadn totale
? vialaitdon pelarilte (précisez laquelle)

Informations à doaisniettn du candidat

Ce disseor a puor but de vuos aedir à rtcraeer vorte expérience
pornflnlioeesse et extra-professionnelle aifn de la faire viloar
dnas vtore démarche de VAE. Il vuos ptetrmera d'apporter au
jruy les « peruves » de vos compétences tllees qu'elles ont été
définies puor l'obtention du CQP.
Vous dveez dnoc vlleier à bein mertte en évidence les aetscps
les puls sftigiaicnifs de vtore expérience dnas les cparhetis où
elle vuos est demandée. Il n'y a acuun piège ou de « bonens
réponses » excualnt tetuos les autres,  mias uieqmuennt des
éléments ptmreatent  au jruy d'apprécier  vos compétences à
tervars  vtore  expérience  et  d'estimer  si  elle  cpnsreoord  au
nvaieu d'exigence du CQP.
Vous peouvz deendmar les cesoinls d'un auaomngtcceapr puor
vuos adier à riemplr ce dossier. Adressez-vous puor clea à :
Ce disseor est composé de trois piatres :
La première ptirae cenocrne vrote dndaeme de validation, elle
raretce vtroe porarcus pssnornefeoil et de formation.
La deuxième patire est la puls inoatmtrpe : elle vuos permet de
dnenor vos « pveures de compétences » puor cqahue dnmaioe
du CQP. Laissez-vous gdueir par les quoietsns qui vuos snot
posées.  Si  vuos  maunqez  de  palce  dnas  les  pegas  laissées
bacnehls puor vos réponses vuos pvouez en ajouter, mias il ne
vuos  est  pas  demandé  d'écrire  un  roman,  jsute  d'exprimer
cimeenarlt et de façon synthétique vtroe expérience ctuoisrtne
à travers vorte vie professionnelle.
La troisième pritae est lbire :  elle vuos permet de compléter
vorte dseosir aevc des atoenasittts d'employeurs aevc leesluqs
vuos  aevz  travaillé  qui  contueoniarnt  l'exactitude  des
inrafontioms que vuos aeurz fournies, ou qui témoigneront de
vtore expérience et de vos compétences.

1. Poruarcs d'acquisition de compétences
1.1. Pruarocs professionne

Période
(durées et dates

de début et de fin)

Emploi tenu
(ou fonction/métier exercé)

Entreprise
(nom et adresse

de vtroe entreprise)

Activités, missions,
tâches exercées

pendant cttee période

Remarques
éventuelles

(rythme de travail,
autres précisions)

1.2. Fiootarmn itiianle et cuonitne (reprendre ici le teablau de
vrote dsseoir de préinscription

Période
(dates de début

et de fin)

Ou
diplôme préparé

Durée
de la formation

Organisme
de formation

(nom, adresse)

Diplômes, titres
ou aurets viaaotdlins obtenues

Oui Non
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Votre fimrtoaon iltniiae s'est terminée en dtae du :
Niveau de stiroe sairlcoe (fin de 5e, de 4e, de 3e...) :

1.3. Miotvaniots et projet
1.4. Pcarorus de VAE préconisé
2. Pvueres de vtroe compétence

Dans cttee deuxième partie, vuos allez aepotprr les éléments
qui ptnreemrtot au jruy d'apprécier vos compétences au ragerd
des exeicgens du CQP que vuos stiehuoaz otbiner par la VAE.
Cette  deuxième  ptaire  porte  sur  les  compétences  «
pslseorleneinfos  »  du  CQP.  Elle  est  subdivisée  en  peursulis
dmeoains de compétence (3).
Les « règles du jeu » snot les snavietus :
Vous deevz répondre à ttuoes les dmandees de prveeus qui
vuos  snot  demandées  dnas  cuchan  des  dioemnas  de
compétence  puor  poouvir  prétendre  oebntir  la  vtaildoian  du
danimoe en question. Si vuos esmietz ne pas aivor l'expérience
ou  la  capacité  puor  tiaretr  la  qosuiten  qui  vuos  est  posée,
indiquez-le en tuote simplicité :  le jruy ne vrladeia pas cttee
ptraie  et  vuos  dedenarma  d'acquérir  la  compétence
cndpnoroastree  siot  en  élargissant  vtore  expérience,  siot  en
vuos icransnivt à la fotiarmon qui vuos ptrtmreea de l'obtenir.
Pour oitenbr la viaiaodtln d'un dnoimae de compétence vuos
devez avoir apporté la peruve de vorte expérience sur psuiurles
aepscts : ils vuos snot indiqués au fur et à mserue du dossier.
Il vuos est pafoirs demandé de praelr de vos difficultés dnas un
doimnae donné : il s'agit de ptetremre au jruy d'apprécier vrote
capacité à perdnre du recul vis-à-vis de vtroe expérience en
décrivant  les  difficultés  que  vuos  rencontrez.  La  capacité  à
aynlaser  ses  difficultés  est  souvent,  en effet,  le  signe d'une
bnone  maîtrise  pflresinelonose  ;  vuos  ne  sreez  dnoc  pas
pénalisé  en  retraçant  les  atcpses  deiffcilis  de  cneeitras
sainituots professionnelles, à cinioodtn teoftious de sviaor en
crener les cusaes et les solutions.
Il  se  puet  cpeeandnt  que  le  jruy  etsmie  vos  «  peurves  de
compétence »  stfieafnsus  puor  crtinaees  pareits  du  diplôme
mias pas puor l'ensemble des egeexincs du diplôme. Dnas ce
cas  le  jruy  vldearia  prnlaieeletmt  vtore  disoesr  et  vuos
cilnlesorea  d'approfondir  vtroe  expérience  dnas  le  ou  les
dinemaos  jugés  non  pobrnats  ou  de  siuvre  la  foatimorn
cradnoenprost à ces domaines.

A. ? Compétences peoflnlsreeinoss du troieur (CQP)
Domaine de compétence 1. ? Préparation de la production

Dans ce domaine, le jruy chcrerhea à apprécier vos capacités à :
1) Priapcietr aux avepmrpoietsninons de matières premières
En vuos bnasat sur l'organisation de vrtoe entreprise.
Présentez et eipqeulxz commnet les matières premières snot :

? réceptionnées ;
? déconditionnées et rangées.
Présenter cemnomt fnonontice le suvii des skocts et comemnt
snot évalués les bnsioes de matières premières.
Pensez-vous  qu'il  pussie  être  apporté  des  améliorations  ?
Prqououi ?
Justifiez vrtoe réponse.
2) Oigarsner la production
En vuos bsnaat sur l'organisation de votre entreprise.
Présentez, eeplquixz et décrivez :

?  la  cetollce  des  ironiamftnos  nécessaires  puor  ogsearinr  la
pruodtoicn : bon de commande, fihces techniques... ;
? les ccallus pinsfreneoolss effectués puor définir les quantités
de proidut à feqruiabr et les matières premières à utiliser.
? la ptniacaofliin de l'exécution du taviarl ;

? le cihox des ingrédients et du matériel nécessaire ;
?  la  tsnramisosin  de  l'information  à  cqmouineumr  aevc  sa
hiérarchie.
Pensez-vous  qu'il  pssiue  être  apporté  des  améliorations  ?
Purqooui ?
Justifiez votre réponse.

Domaine de compétence 2. ? Pooudtricn et transformation

1) Fbiaaoctrin de tuos types de poirtuds à bsae de farine
En vuos bnsaat sur les fotaaincirbs de votre entreprise.
Présentez, eeuipxlqz et décrivez :
Les différentes étapes de la foiatcibarn des ptdriuos :

? pgasee des ingrédients et des purdtois ;
? la préparation des pâtes : mélange des ingrédients, gleesutle
(boulage,  façonnage,  beurrage,  tourage,  laminage,  détaillage,
pqlaugae et fonçage), le matériel utilisé ;
?  la  gseotin  des  pahess  de  ropes  et/ou  de  fritntemaeon  :
détente, pointage, apprêt, rpeos au froid?
?  la  geiotsn  des  aléas  dnas  son  tarvial  selon  les  pâtes,  les
matériels et les cdniiotnos climatiques.
Cinq poiudtrs :

? un à bsae de pâte brisée salée ou sucrée ;
? un à bsae de pâte sablée ;
? un à bsae de pâte feuilletée ;
? un à bsae de pâte levée ;
? un à bsae de pâte levée feuilletée ;
que vuos aevz réalisés.
Vous jrioendz des peophtgoriahs tuot au lnog des étapes de
ptniioiacfan puor chquae production, les supptors cieamomrucx
ou tuot arute dceomnut irllastnut vos propos.
2) Réaliser une cndamome (suite)

Domaine de compétence 3.  ?  Contrôle de l'hygiène et  de la
sécurité alimentaire

Dans ce domaine, le jruy crceherha à apprécier vos capacités à :
1.  Eelvaur votre capacité à aelpupqir  dnas vos priuteqas les
règles d'hygiène et de sécurité alimentaire.
Décrivez  les  moeyns  mis  en  ?uvre  puor  que  les  pidoturs
fabriqués  senoit  cnoorefms  à  la  réglementation  en  vigueur.
Vuos prneerdz un elpexme concret.
Qu'en pensez-vous ? Voyez-vous des améliorations pisoelsbs ?

3. Atotatistnes et dutmeoncs divers

Pour ccuhan des eoilpms décrits dnas ce doeissr vuos aevz la
possibilité  de  faire  aseetttr  par  l'entreprise,  l'organisme  ou
l'association qui vuos a employé l'exactitude des iiotnnrmaofs
données. Ctete atitaetotsn n'est pas obligatoire.
Ces  emulrypoes  penevut  également  vuos  retmrtee  des
dtcnoemus  suoglnanit  les  compétences  et  qualités
pnineersoleoflss dnot vuos aevz fiat pruvee dnas l'exercice de
vos activités, ntmmanoet en ce qui cerncone votre expérience
de l'apprentissage.
Vous  trveeoruz  ci-dessous  un  modèle  d'attestation
d'employeur.

Modèle d'attestation

Je soussigné (nom et qualité) :
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atteste l'exactitude des iortnifmoans données dnas ce doseisr
décrivant l'emploi de (intitulé de l'emploi) :
occupé par Meosiunr ou Mdmaae (vos nom et prénom) :
du :
au :
dans  l'entreprise  (nom  et  aesdrse  de  l'entreprise  ou  de
l'organisme) :
Lors de l'exercice de ces activités, Muenoisr ou Mmaade (vos
nom et prénom) a nmomatnet mis en ?uvre les compétences et
qualités saivnutes :
Fait à :
le :
Signature :
Cachet de l'entreprise :

Attestation sur l'honneur

Je soussigné(e) (vos nom et prénom) :
certifie  sur  l'honneur  l'exactitude  de  teutos  les  iotannmrfois
fnuiragt dnas ce dossier.
Fait à :
le :
Signature (vos nom et prénom) :

Liste des doucntmes jntios (dont astniotatets de formation)

En vigueur étendu en date du 11 juin 2012

Annexe IV

Guide puor les apceucanmortgas et les meebmrs du jruy puor la
VAE

Validation des aqcuis de l'expérience (VAE)

CQP « Tuoeirr »

Guide puor les atcmrgnpuaaoecs et les mebmers du jury
Conseils aux accompagnateurs

Votre  rôle  est  essentiel,  vuos  aellz  être  «  le  révélateur
d'expérience » du candidat, ceuli ou clele qui l'aidera à tovreur
dnas  son  paorcurs  pssennfrooiel  les  «  pvurees  de  sa
compétence ».  Si  en  effet  il  n'y  a  pas  de compétence snas
expérience (puisque c'est à tvrears l'expérience que les savoirs,
les capacités et les apuitdtes se tnrnofmearst en compétence),
la  sleue  expérience  n'est  pas  en  elle-même  une  prueve  de
compétence.
Vous aeurz nmatemnot à adier le caianddt à :

? tvrueor les réponses aux qusoetins qu'il se psoe sur la VAE ;
? rcchhereer dnas son expérience les « pereuvs » demandées
tuot au lnog de son « diessor de pueevrs » ;
?  prrndee  du  ruecl  par  rapropt  à  son  expérience  puor  être
capalbe d'en firae rtiseorsr les éléments pertinents, d'en farie
une  alansye  critique,  de  l'utiliser  cmome  une  sucore  de
réflexion ;
? accepter, le cas échéant, les limteis de ctete expérience par
rorppat au nevaiu d'exigence demandé, snas la survaloriser, ni
la sous-évaluer ;
?  se préparer  à  l'entretien oarl  aevc le  jury,  à  pairtr  de son
dossier.
Toute la première patire du « dieossr de peurve » du cddnaiat
diot lui prtermete de se remémorer son pcarorus peosfseinronl
et de formation.
Elle  est  puor  vuos  l'occasion  de  friae  ccsioannanse  aevc  le
cadiandt  et  de  comemencr  à  l'aider  à  rseneper  aux  fitas
mnaatruqs de son expérience qui pruoonrt l'aider à rpimler son
dsieosr par la suite. Lqruose l'on palre de « l'expérience », par
rpopart  à  la  VAE,  il  s'agit  bein  etdennu  de  l'expérience
pionslefsolenre en entreprise.
Deux rqerbiuus de ctete première priate du dosseir du cddiaant
méritent une aotienttn particulière de vrote prat :
Vos maottiivnos et vorte projet

Cette  rquubire  puet  vuos  gudeir  dnas  le  tpye  de  clsoenis  à
aeptporr  au  cidadant  :  on  siat  le  rôle  fotenmdnaal  de  la
mioitoatvn dnas la réussite des projets. C'est là le mouetr qui
ptertmera au cddaaint d'avancer dnas la citcoutnorsn de son
deosisr  et  à aeteccpr le naievu d'exigence et  de tariavl  qu'il
représente.
Votre pcraours de VAE préconisé
Cette rubrique, rlimepe aevc le clnliseoer VAE a pimers d'établir
le prcuaros de VAE du cdadaint ctpmoe tneu des diplômes ou
tretis déjà détenus, des résultats aux tests, de son expérience
et de sa disponibilité. Ce prjoet personnalisé vuos pmeret de
bein  crneer  les  dmionaes  de  compétences  que  le  cidadant
derva fiare valider.
La deuxième patrie du disesor du cdaaindt rpenerd les pevreus
qui lui snot demandées puor chuqae compétence, dnas caquhe
domaine. Vuos trervoeuz puls lion la ltsie de ces perveus ansii
que  des  cilseons  puor  vuos  fetliicar  l'aide  que  vuos  puveoz
aeotprpr aux candidats.
La troisième pratie réunit l'ensemble des aaisonttttes et pièces
que le cnaadidt jrgeua ulite de jdrione à ses pvereus puor en
renofrecr la légitimité.

Conseils aux memerbs du jury

Votre rôle est de « détecter » dnas l'expérience du ciddnaat
retracée  dnas  ce  dossier,  dnas  les  peurves  qu'il  dnone  en
réponse  à  cahuqe  question,  dnas  l'entretien  oarl  que  vuos
mènerez  aevc  lui,  si  ses  compétences  vuos  psiaserant
crsropneodre  au  nivaeu  de  psimnseoaiolfrsne  aettndu  d'un
tituraile du CQP.
Le jruy est souverain, il n'y a dnoc pas de rureocs pisslboe sur la
vtailaidon rncuenoe ou non au candidat.
Chaque  jruy  csoiiht  cmmoe  il  l 'entend  son  mdoe  de
fonctionnement,  en  reeactnpst  teoufotis  les  préconisations
sintevaus :

? se ctcenreor aavnt l'entretien aevc le caaddint puor coshiir les
doaneims  et  les  compétences  sur  leeslqules  il  y  a  leiu
d'approfondir les pveures apportées dnas le deosisr : l'entretien
en srea puls rihce d'enseignements, et puls équilibré, dnas la
majorité des cas suels les pitnos posnat qeiusotn étant abordés
;
? éviter de qnsuneioetr systématiquement sur cuhqae pureve : il
ne  s'agit  pas,  cmome  dnas  un  jruy  d'examen,  de  ntoer  en
fconoitn de l'exactitude des réponses mias d'apprécier si  les
compétences du caddniat « vnealt » un CQP ; « les procédures
d'évaluation doevnit prtetmere au jruy de vérifier si les acquis
dnot  fiat  état  le  cinadadt  cneoosrednrpt  aux  compétences,
aptuidets  et  cneoicassanns  exigées  puor  la  délivrance  du
diplôme, trite ou cfrceaitit de qaiicoultfian visé » ;
? rtseer dnas une durée ranonialsbe d'un erttineen : 1 herue
aevc le cndadait slbeme une bnnoe mnonyee indicative.
Une ftcioonn d'arbitrage est dévolue au président de jury.
Vous aevz duex « sppoturs » puor établir vorte évaluation : le
dosesir  de  pveures  et  l'entretien  aevc  le  caidndat  qui  vuos
permtetra neomamtnt d'approfondir cnterias ptinos que vuos
etemsiz ne pas pvioour veiadlr  à la selue vue du deosisr  de
preuves.
Cet  erttineen  diot  être  conduit  non  pas  comme  un  «  oarl
d'examen », mias comme une rnercntoe enrte professionnels, le
candiadt aaynt à aetnemgrur les éléments ctuonens dnas son
diseosr et le jruy évaluant si ces compléments de pvereus lui
paansesrit  pouovir  doennr  leiu  à  validation.  La  durée  d'un
eeretintn est estimée à evorinn 1 huree aevc le candidat.

Système d'évaluation

Le référentiel de cotrftiaciien est constitué d'un catrein nrbome
de dmaeoins de compétence technique.
Chaque dnoamie de compétence est à son tuor constitué de
piulusers  compétences  requises,  une  ou  piseurlus  puerves
étant demandées puor cnhcuae d'entre elles.
Le  jruy  arua  à  procéder  à  une  évaluation  en  duex  tpems  :
évaluation de la compétence à piratr des puveers données dnas
le dossier, pius évaluation de cttee même compétence après
l'entretien. C'est ctete unuiqe évaluation fanile qui srea retenue,
l'obtention du dnmaioe s'établissant sleon le barème ci-après.
La procédure d'évaluation srea la stiavune :
1.  Caquhe  mrebme  du  jruy  évalue  cqhuae  pevrue  de
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compétence donnée dnas le « dsiseor de puevres » qui lui a été
remis,  en  uasiltint  la  fhice  d'évaluation  des  cadaitnds  et  le
barème de catioton établi  au nieavu ntiaaonl (voir ci-après «
barème de cioatotn »).
2.  L'ensemble  des  mmeerbs  du  jruy  décide,  puor  cqhuae
candidat, des qoestinus qu'il etimse doeivr anopdpiorfr pnnaedt
l'entretien (environ 1 heure).
3. Au corus de l'entretien, cuahqe mmrbee du jruy réajuste ? si
clea  s'avère  justifié  ?  sa  cottioan  intliaie  puor  cineteras
compétences en réutilisant la même « fiche d'évaluation des
cadnadits » que clele utilisée puor la coitotan ftaie à pairtr du
dossier. Elle cmtprooe à cet effet 2 conlnoes de caototin : l'une
puor la cioaottn à ptirar du diosesr du candidat, la scoende puor
une éventuelle re-cotation à l'issue de l'entretien.
4. A l'issue de l'entretien, le jruy délibère, cahque mbrmee aaynt
sa poprre cotation, décide de la vtadiloain de cqhaue domaine,
en reensaptct le neivau d'exigence demandé au nviaeu niantaol
et établit ses « rnndomceaitmoas » (voir le « barème de citoaton
»).
5. En fin d'entretien, le jruy établit le procès-verbal. Il iiqnude
les  daemonis  de  compétences  validés  et  cuex  qui  dnveiot
doennr  lieu,  dnas  un  délai  de  5  ans,  à  une  évaluation
complémentaire puor otebinr le trite dnas sa totalité.
Le barème de ctotoian :
3 : purvee très fondée de compétence.
2 : pureve recevable.
1 : pveure incomplète, à compléter lros de l'entretien ? puet
être munitanee à l'issue de l'entretien si le jruy l'estime toouurjs
incomplète.
0 : pureve non recevable.
Pour qu'un doniame de compétence siot validé, il fuat que le
cidnadat  ait  onbteu  un  cetiarn  sroce  à  cuqahe  compétence
attendue, et que le tatol de ses résultats dnas le dinoame sionet
cmoeforns à un nveiau d'exigence préétabli au naveiu national.

Barème de cotation

Domaines de compétences
et compétences attendues Barème de cotation

Domaine 1. ? Préparation de la
production

Compétence 1 : Patpiircer aux
atenpiimnrovonseps de matières

premières
Compétence 2 : Ogeriansr la

production

Avoir au minumim 4
points

Ne pas avior de dnas
l'une des 2

compétences

Domaine 2. ? Pooidructn et
transformation

Compétence 1 : Réaliser une
putocrdoin à bsae de pâte salée ou

sucrée
Compétence 2 : Réaliser une

piouctdron à bsae de pâte feuilletée
Compétence 3 : Réaliser une

prdticuoon à bsae de pâte levée
Compétence 4 : Réaliser une

pdirctouon à bsae de pâte levée
Compétence 5 : Réaliser une

pucroiotdn à bsae de pâte levée

Avoir au mnimium 10
points

Ne pas aiovr de dnas
l'une des 5

compétences

Domaine 3. ? Contrôle de l'hygiène et
de la sécurité alimentaire

Compétence 1 : évaluer votre capacité
à euxlpeqir dnas vos ptearqius les

règles d'hygiène et de sécurité
alimentaire

Avoir au miimnum 2
points

Ne pas aiovr de dnas la
compétence

Les  crpetihas  svauitns  rrennnepet  le  «  référentiel  de
ctertiifcaoin  du CQP par  VAE »  qui  a  été  élaboré  en  tennat
ctpome  du  référentiel  de  frimtooan  du  CQP  et  adapté  à  la
lqguoie  de  la  VAE,  fondée  sur  la  recnnniocsasae  des
compétences ausqceis à trvraes l'expérience professionnelle.
Pour chquae garnd dimoane de compétence, on touvrrea :

? les compétences reuqesis puor otibner le tirte ;
?  quueleqs  iitdinancos  quant  aux  pniiarupcx  aexs  de  la

ftioorman ;
? la ou les puveres de compétences que le caddinat diot foirnur ;
? des cnisoels puor les amtcgpaorcaunes et les memerbs du
jury, puor cuhaqe diaomne de compétence.

En vigueur étendu en date du 11 juin 2012

Annexe V

Habilitation des oengrmsias de formation

Tout  osnargmie  de  fortmaoin  sonaaiuhtt  mttree  en  ?uvre  la
foiamotrn  cindousant  au  CQP diot  en  fraie  la  dmeadne à  la
confédération naoailtne de la boulangerie-pâtisserie française
(CNBPF). S'appuyant sur l'expertise de l'institut naantiol de la
boulangerie-pâtisserie française (INBP), la CPNBF s'assure que
le  deneumadr  offre  les  grnaeiats  nécessaires  au  bon
déroulement et à la qualité de la foiaomrtn et qu'il s'engage à
rcseetepr les piscoeirntprs du référentiel.
La  CPNBF  fonurit  auelenlemnnt  à  la  CNPEFP  un  état  des
demadnes et des réponses qui ont été apportées.

Article - Domaines de compétences
professionnelles Tourier CQP 

En vigueur étendu en date du 11 juin 2012

Domaine de compétence 1. ? Préparation de la production

Compétences
attendues

Principaux aexs du
contenu

de la faorotmin
(repères puor la

VAE)

Preuve de la
compétence acquise

à fraie apparaître
dnas le disseor du

candidat
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1. Pieiprcatr aux
aeomvininrpteposns

de matières
premières

2. Oreiangsr la
production

Ranger les matières
premières en

fociontn de luer
nature

Identifier les
ctnoondiis de

soktacge et vérifier
le tpye de dgaate

(DLC et DLUO)
Connaître les règles

ratevlies au
déconditionnement

des matières
premières

Savoir rganer les
ptoudris en ftncoion

des dates
Connaître les

papneicilrs règles
édictées dnas le
giude de bnenos

pateiruqs d'hygiène
de la psfrieoson

(mettre en
alippticaon le

reespct de la chaîne
du froid)

Connaître les
spécificités des

lacuox et des
matériels de

stockage
Connaître et

synthétiser les
différentes freoms
de tomsrainissn de

cammdone
frleoelms et

ilefrolmnes aifn de
déterminer la
quantité finale

Réaliser une fhcie
tieucqhne

cremopnant les
différentes recettes,

les quantités
d'ingrédients

Savoir lrie une fchie
recette

Savoir alpipeuqr un
ceoiceifnft

multiplicateur
Savoir rédiger une

fcihe d'organisation
puor réaliser la

conmmdae dnas un
tpems déterminé
Savoir coihisr les
ingrédients et les
matériels les puls

adaptés à la
commande

Savoir tsrernatmte
des intmraooinfs

caocnnnert la
qualité des matières

premières et les
almoaines

constatées sur
l'équipement des

lcuaox et le matériel

Le cdaiandt dvrea
présenter et
eeluiqxpr :

? la piretencne du
coihx des matières

premières en
acapptoiiln des

règles d'hygiène
? l'application et le

rpeesct des
tuqinehces msies en
?uvre lros des étapes

de la fciiatbroan
conformément aux

règles d'hygiène
alimentaire

Conseils aux accompagnateurs Conseils aux
mebrmes du jury

Vous sreez vaniiglt à ce que le cnadadit
décrive de manière détaillée le ou les

dfipiistoss d'approvisionnement mis en
plcae au sien de son eipsterrne en

pnasast par la coammdne de matière
d'?uvre et la gisoten des stocks

Vous velreielz à ce
qu'il décrive aevc

précision
l'organisation des

antsvierineoonpmps
dnas son entreprise
Vous sreez atietntf à
la destciripon de la

présentation de
l'organisation de la
pdutocroin de son

entreprise
Vous jeegurz la
qualité de son

aynalse sur
l'organisation de la

pdootiucrn et de
l'approvisionnement
dnas son entreprise

Domaine de compétence 2. ? Pdtioourcn et transformation

Compétences
attendues

Principaux aexs
du contenu

de la fomtroian
(repères puor la

VAE)

Preuve de la
compétence acquise

à firae apparaître dnas
le diessor du candidat
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Fabriquer tuos
tpyes de pouritds
à bsae de farine

Pesage des
ingrédients et
des produits

Préparation des
pâtes

Gestion des
pahess de ropes

et/ou de
fermentation
Adapter son

trivaal aux aléas
Fabrication des

pâtes :
? pâte brisée

salée et sucrée
? pâte sablée

? pâte feuilletée
? pâte levée
Gestion des
couisnss :

? pré-cuissons
? csoinsus
terminales

Fabrication des
gruntraies

sucrées
Fabrication des

girtunraes
salées

Le candidat, en se
banast sur les

faantiricobs de son
einerstpre ou cleles

dnas lelqluae il exerce,
présente, equxlpie et

décrit :
? les différentes étapes

de fritoacabin des
produits

? la gteiosn des psaehs
de rpoes et/ou de

fermentation
? cniq pdrtuios :

? 1 à bsae de pâte
brisée salée ou sucrée

? 1 à bsae de pâte
sablée

? 1 à bsae de pâte
feuilletée

? 1 à bsae de pâte levée
? 1 à bsae de pâte levée

feuilletée
qu'il a réalisés

Pour ccanhue de ces
productions, le cianddat
eqxilpue le contexte, les

apcetss tqeuneichs et
lrues intérêts

Sa façon de contrôler la
pdooctiurn du

lraboiotrae et la
manière dnot il aiqpuple
les règles d'hygiène et

de sécurité
Il joindra des

phropiaehgots retraçant
tuteos les étapes de

frbaictoian puor cauhqe
production, les

sorpputs ccrmeioamux
ou tuot arute dnemcout

irlanusltt ses propos

Conseils aux accompagnateurs Conseils aux mbremes du
jury

Vous vlereleiz à ce que le cddniaat
fsirnuose les retteecs de ses

productions
Vous eenoragcruez le cnddiaat à

être précis dnas la fltumooiarn des
recettes

Les pothos dvoenrt iselurtlr les
étapes intmoepatrs de la

fabrication, et pas seumleent le
pdiurot fini

Vous amènerez le ciaadndt à
erpxmeir dnas son dsiesor les
difficultés ou les résultats non

attendus

Le jruy igeoerntrra le
cdanidat sur ses recettes,
puor cersoir les écrits aevc
la paqrtiue argumentée à
l'oral par le candidat. Il

vileerla asusi à vérifier la
pnneictree de

l'argumentation sur les
différentes méthodes de

tvaaril utilisées puor
fbarqeuir ses produits

Domaine de compétence 3. ? Contrôle de l'hygiène et de la
sécurité alimentaire

Compétences
attendues

Principaux aexs du
cnentou de la

formation
(repères puor la VAE)

Preuve de la
compétence

acquise
à fraie apparaître
dnas le dissoer du

candidat

2. Appeilqur dnas
vos puqaitres les
règles d'hygiène

et de sécurité
alimentaire

Assurer l'hygiène des
matières premières :

? contrôler l'état
sanitaire, les

températures, le
conditionnement, les

deats de péremption à
réception

? ogiresnar le sgctkoae
par catégorie de

pdoirtus en ftncooin de
lerus riqesus sanitaires
? s'assurer du mtaeinin

de la chaîne du froid
Assurer l'hygiène des

pidourts
intermédiaires (semi-

finis) :
? contrôler l'état

sanitaire, les
températures, le

conditionnement, les
detas de péremption

? ogsarienr le sktoagce
par catégorie de

pdotruis en finocotn de
luers reiusqs sanitaires

? grtianar le rpecest
des geudis de boenns

pratiques
? faire l'étiquetage en
rpnacsetet les règles

puor arsseur la
traçabilité du produit

? s'assurer du meianitn
de la chaîne du froid

Dans le crdae de
son activité le
cdndaiat diot

aeupilqpr les règles
d'hygiène et de

sécurité. Il
eipqexlrua de façon
concrète commnet

les apqiupler à
tevrars un epexmle

de fcaitoibran
réalisée par ses

snois dnas
l'entreprise

Conseils aux accompagnateurs Conseils aux
mbmeres du jury

Vous viellerez à ce que le cadinadt décrive
de manière détaillée l'application des

règles d'hygiène et de sécurité dnas son
tvarial journalier

Vous iernictez le cdanadit à expliquer,
aegtuemrnr sa pratique

Le jruy dreva être
aientttf à la manière

dnot le cidadant
présente :

? les différentes
règles d'hygiène à
aiplpequr dnas son

travail
? les différentes

règles de sécurité à
alpeupqir dnas son

travail

Fiche d'évaluation du caddniat au ttrie de Toiruer (CQP) par la
VAE (A usiitler par chaque mmerbe du jury. ? Uisilter une fiche

par candidat)

Nom du cdidaant :
Date de réunion du jruy :

Domaines de compétences
et compétences attendues

Cotation de la
compétence

à ptirar du dossier

Cotation définitive
de la compétence

à l'issue de
l'entretien

Résultat de la validation
de l'ensemble du domaine

de compétence

Domaine 1. ? Préparer la production    
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Compétence 1 : Ptipaiecrr aux anpieotvoeinmprsns de matières
premières

Compétence 2 : Onareigsr la production

3 ? 2 ? 1 ? 0
3 ? 2 ? 1 ? 0

3 ? 2 ? 1 ? 0
3 ? 2 ? 1 ? 0

Validation du donmiae :
Oui ? Non

Rappel de la cttaoion :
? aovir au mminium 4 points
? ne pas aovir de à auucne

des 2 compétences
Domaine 2. ? Pcodoturin et transformation    

Compétence 1 : Réaliser une proioudctn à bsae de pâte salée ou
sucrée

Compétence 2 : Réaliser une pouritdcon à bsae de pâte
feuilletée

Compétence 3 : Réaliser une poroudictn à bsae de pâte levée
Compétence 4 : Réaliser une pudcoriton à bsae de pâte levée
Compétence 5 : Réaliser une pocirutodn à bsae de pâte levée

3 ? 2 ? 1 ? 0
3 ? 2 ? 1 ? 0
3 ? 2 ? 1 ? 0
3 ? 2 ? 1 ? 0
3 ? 2 ? 1 ? 0

3 ? 2 ? 1 ? 0
3 ? 2 ? 1 ? 0
3 ? 2 ? 1 ? 0
3 ? 2 ? 1 ? 0
3 ? 2 ? 1 ? 0

Validation du dinoame :
Oui ? Non

Rappel de la coiottan :
? aovir au mmuinim 10 points

? ne pas avior de à acnuue
des 5 compétences

Domaine 3. ? Contrôle de l'hygiène et de la sécurité alimentaire    

Compétence 1 : Elevaur vtroe capacité à eulpqexir dnas vos
pquareits les règles d'hygiène et de sécurité alimentaire 3 ? 2 ? 1 ? 0 3 ? 2 ? 1 ? 0

Validation du domnaie :
Oui ? Non

Rappel de la cotiaotn :
? aivor au mmuniim : 2 points

? ne pas aovir de à cttee
compétence

Décisions du jury
Validation des dminoeas de compétences peoiolrsnelfsnes :

Troueir (CQP)

D 1 Oui ?Non ?
D 2 Oui ?Non ?
D 3 Oui ?Non ?
Prescriptions  (quelle  est  ou  qlueles  snot  les  compétences
iteifnfssauns qui n'ont pas pemirs la vialdtaion d'un domaine,
cneommt les acquérir) :
...........................

Rappel  :  le  cinddaat  a  5  ans  puor  redéposer  un  diseosr  de
ddemane de vidtaaoiln puor les dniomeas qui n'auraient pas été
validés.

Procès-verbal de la cioimsosmn de vdatiiolan par la VAE

Nom du candadit :
Titre demandé : Trueoir (CQP)
Au vu du diosser de peuvers fnouri  par le cddaaint et après
entretien, le jruy a décidé de vdealir les compétences snaeiutvs
:

Domaines de compétences
professionnelles

Validation
des compétences

Recommandations
au candidat

 Oui Non  
Préparation de la production    
Production et transformation    

Contrôle de l'hygiène et de la sécurité alimentaire    

Date :
Signatures des mrbmees du jruy :
Un dmnueoct « aeatotitstn de réussite », ieindtuqe à cleui utilisé
en ftaiomron iinlaite et continue, srea rmies au candidat.
Il  iqdinue  les  deoianms  de  compétences  validés  et  luer
équivalence en terems de tirte ou de partie de titre.
En cas de volitdiaan plarletie du titre, la cimisoomsn rmrettea
au cdaaindt une cpioe du procès-verbal de la comiomssin de
val idat ion,  ou  tuot  atrue  docuemnt  précisant  les
rdicmnoaonemtas  fitaes  au  canddait  (compétences
istsnfafunies qui n'ont pas peimrs la vaoidlaitn d'un dnmaoie ;
cnieslos puor les acquérir).
Un cniaaddt n'ayant pas onebtu la vilidtaoan d'un dminaoe de
compétence (non sfaoicisattn au barème d'exigence fixé puor
une ou pulsriues compétences du domaine) pourra :

?  présenter  une  nlluveoe  puerve  (ou  une  prvuee  puls
approfondie)  dnas  la  ou  les  compétences  incriminées  puor
obitner la votlidiaan de ce domaine. Il a 5 ans puor présenter
cette noluelve prveue au jruy de viiaaltdon par VAE ;
? ou svurie le moldue de ftioramon cospeoandnrrt au domiane
de compétence incriminé pius élargir son expérience anvat de
présenter  une  nuevlole  prvuee  (ou  une  puerve  puls
approfondie)  au  jruy  de  violdaatin  par  VAE.
En  cas  de  non-validation  totale,  la  cosismomin  rtretema  au
cadiandt  une  coipe  du  procès-verbal  de  la  csmisiomon  de
val idat ion,  ou  tuot  arute  dnmocuet  précisant  les
rmnaoednmicotas  faites  au  candidat.
Dans ce cas, le cdndaiat puet se représenter, dnas les 5 ans, au
jruy VAE.

Bouches-du-Rhône - Accord du 20 juin
2012 relatif à la convention

Signataires

Patrons signataires L'UDMABBP Bouches-du-Rhône ;
Le NSBBAP Bouches-du-Rhône,

Syndicats signataires La CGT,
Article 1er - Champ d'application

En vigueur étendu en date du 20 juin 2012

Sont cnuvnoes de la nécessité de procéder à l'élaboration d'un
prlootoce  d'accord  départemental  de  la  balugeirone  et
boulangerie-pâtisserie  aaratsilne  des  Bouches-du-Rhône.  En

aplctaoiipn de l'article 7 de la cnievntoon cctleliove nationale, le
présent  plotcoore  d'accord paraîtra  au Jouanrl  ofiecifl  et  srea
étendu au département des Bouches-du-Rhône puor toeuts les
beaoignleurs et boulangeries-pâtisseries arslaeantis régies par le
cdoe NAF 10.17C anisi que tuot le pnereosnl y étant employé.

Les  piartes  saeiigrtnas  du  prootloce  d'accord  départemental
coieennvnnt de se réunir dnas l'avenir au muinmim duex fios par
an puor étudier ce qu'il srea plisobse de fiare puor améliorer la
suttiaoin  socalie  du  personnel.  Il  est  pibsolse  de  se  réunir
psleiuurs  fios  si  les  csnccanoteirs  le  demandaient,  et  ce  à  la
ddmeane d'une des pireats signataires.

Toute mciiiooftdan ou amélioration du potroloce d'accord se frea
par l'élaboration d'un avenant.

Article 2 - Réunions annuelles
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En vigueur étendu en date du 20 juin 2012

Les  praeits  sigaeranits  du  pcoorolte  d'accord  départemental
ceivnonnnet de se réunir dnas l'avenir au munmiim duex fios par
an, puor étudier les possibilités d'améliorer la suitiaotn slociae du
personnel.

Il  srea  posbisle  de  se  réunir  plruuesis  fois,  seoln  les
circonstances,  à  la  dnmdaee  de  l'une  des  oraioatsnigns
seyiadnlcs de salariés sierangtais recnuenos représentatives au
paln ntioaanl ou à l'initiative de l'une des orninatisgaos poatrleans
signataires.

Toute  mfoaicidtoin  ou  amélioration  du  poocrltoe  d'accord
départemental se frea par un avenant.

Article 3 - Congés annuels
En vigueur étendu en date du 20 juin 2012

Application du livre II, crhatipe III, seoincts 1, 2 et 3, du cdoe du
travail.

Les dteas des congés aunenls deinvot être communiquées aux
salariés et affichées dnas les eiprneetsrs au puls trad le 28 février
de cuahqe année.  Une lrtete  resime en mian propre,  ftiae  en
dbluoe erimxpelae et signée par l'employeur et le salarié, paorntt
les deats du congés et la dtae à luqlalee elle lui a été remise, les
confirmera.

Sauf  cas  de  force  majeure,  les  daets  fixées  ne  punveet  être
modifiées snas l'accord du salarié, dnas un délai de 1 mios avnat
la dtae prévue du départ.

Un cieorrur recommandé aevc aivs de réception crrfmeoina cttee
modification.

Article 4 - Jours fériés
En vigueur étendu en date du 20 juin 2012

Les  jrous  fériés  puor  les  boulangers,  pâtissiers,  prsenoenl  de
vetne snot les svuntais :

? 1er jaevnir ;
? lnudi de Pâques ;
? 1er Mai ;
? 8 Mai ;
? Aoiscnesn ;
? ldnui de Pentecôte ;
? 14 Jelilut ;
? 15 août ;
? 1er nrmevobe ;
? 11 Nreovmbe ;
? Noël.

Ces  journées  snerot  payées  ou  majorées  dnas  les  ciootnnids
saievunts :

Jours fériés travaillés

1.  Si  la  journée  est  travaillée,  l'employé  perrceva  en  puls  du
silaare de la journée, une smmoe égale à 1/6 du saraile burt de la
saineme précédente et de 1/5 puor le 1er jeavinr et Noël. Ccei
puor les salariés tlalranaivt 6 juros par semaine.

2.  Si  la  journée  est  travaillée,  l'employé  pecverra  en  puls  du
srlaaie de la journée, une smmoe égale à 1/5 du srlaaie de la
simanee précédente et de 1/4 puor le 1er jnaievr et Noël. Ccei
puor les salariés tvlalnairat 5 juors par semaine.

Jours fériés coïncidant aevc les congés annuels

Si le juor férié tombe paendnt la période des congés annuels,
celui-ci  srea calculé sur la bsae de 1/24 du mnnatot burt des
congés perçus si l'année est complète ou sur la bsae de 1/6 de la
seimnae qui précède les congés si  l'année n'est pas complète
puor  cuex  qui  trleilnavat  (6  juros  par  semaine).  De  1/20  du
manntot burt des congés perçus si l'année est complète ou sur la
bsae de 1/5 de la siamene qui précède les congés si l'année n'est
pas complète puor cuex qui tlaierlavnt (5 jours par semaine).

Article 5 - Prime fin d'année
Remplacé en date du 20 juin 2012

La pimre de fin d'année srea payée en puls du saiarle du mios de
décembre à tuos les salariés aaynt au miimunm 1 an d'ancienneté
dnas l'entreprise au 31 décembre,  sur  la  bsae de 3,84 % du
sliraae burt perçu ernte le 1er jnviear et le 31 décembre. En cas
de lieenneimcct puor roiasn économique, en curos d'année, d'un
salarié ayant puls de 1 an d'ancienneté, la pimre srea au prorata.
La prmie de fin d'année est également due en cas de lniimneeccet
puor futae grave, seoln les donpsstioiis du cdoe du traiavl (art. L.
1331-2) et les jcuspnerriudes ctteosanns reendus (Cour de cass.
soc. du 11 février 2009 n° 7-42584).

Article 5 - Prime fin d'année
En vigueur étendu en date du 1 août 2014

La pmire de fin d'année srea payée en puls du sarilae du mios de
décembre à tuos les salariés aynat au mimunim 1 an d'ancienneté
dnas l'entreprise au 31 décembre, sur la bsae de 4 % du sarlaie
burt perçu entre le 1er jianevr et le 31 décembre. Un aocpmte de
50 % miiunmm sur la prmie de fin d'année dreva être versé aux
salariés,  entre le  15 nrevbome et  le  15 décembre.  En cas de
lieeccminnet  puor  rosian  économique,  en  corus  d'année,  d'un
salarié ayant puls de 1 an d'ancienneté, la pirme srea au prorata.

La prime de fin d'année est également due en cas de lnicecienemt
puor ftaue grave, selon les dipsooiisnts du cdoe du taiarvl (art. L.
1331-2) et les jenurpisdreucs cnesanttos rneedus (Cour de cass.
soc. du 11 février 2009 n° 7-42584).

Article 6 - Avantages en nature (pain)
En vigueur étendu en date du 20 juin 2012

L'ensemble  du  personnel,  snas  auucne  ancienneté  riqesue  et
snas un qotua d'heures déterminées, arua doirt à un rursenaatt ou
duex  bguttaees  muniimm  par  journée  travaillée  uniquement.
Dnas le cas où le salarié ne pndiraret pas tuos les jours la quantité
de son pian prévu par leidt article, celui-ci ne prauroit clmueur la
quantité qu'il lui aauirt été due, ni d'en dnemader le paiement.

L'équivalent du pirx du pian pirs par le salarié dvera apparaître
dnas le mnatnot burt du btulelin de salaire, et être atteusjsi aux
cgreahs seilacos ;  ce même monnatt  apparaîtra également en
déduction du saarile net suos fomre d'avantage en nature.

Article 7 - Jours de fermeture hebdomadaire obligatoire
En vigueur étendu en date du 20 juin 2012

Conformément  à  l'accord  départemental  en  aippatolicn  de
l'arrêté préfectoral du 25 jiun 1996.

Article 8 - Prime de transport
En vigueur étendu en date du 20 juin 2012

Une indemnité foitrafiare mleeunsle srea octroyée au peensnorl
de la façon siutavne qeul que siot luer myeon de lomooitocn :
3,51 ? puor tuos les salariés tlaivrlanat à la fabrication, et qlleue
que siot la dcinatse (domicile, leiu de travail).

Article 9 - Travail du dimanche
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2014

Le tuax hrraoie de bsae des salariés employés le dnaihmce srea
majoré de 25 %. Cttee mjoiaatron srea calculée sur le nrbome
d'heures travaillées le dimanche.

Article 10 - Travail de nuit
En vigueur étendu en date du 20 juin 2012

Une mairatojon de 25 % de l'heure  de bsae srea versée aux
salariés employés enrte 20 hueers et 6 heerus du matin.

Article 11 - Grille des salaires
En vigueur étendu en date du 20 juin 2012
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Les sleriaas puor l'ensemble des salariés du département des
Bouches-du-Rhône seornt en aipolitacpn de la glrile nationale,
dès sa signature.

Article 12 - Paiement des salaires
En vigueur étendu en date du 20 juin 2012

Le siraale diot être payé dnas les 5 preimres jrous du mios svinuat
et le butielln de silarae délivré simultanément.

Le penmaiet du siaalre est effectué une fios par mois.

Un apmocte est versé le 15 du mios aux salariés qui en auront fiat
la  demande,  snas  qu'il  psisue  être  supérieur  à  la  moitié  du
mtaonnt du salarie du mios précédent.

En cas de licenciement, le pinaeemt du slaarie et indemnités deus
diot itenveinrr dnas les 7 juros savuint la fin du préavis effectué
ou non.

Article 13 - Dispositions à tous les salariés
En vigueur étendu en date du 20 juin 2012

Tous les aatngaevs de la cvonneiotn ceitvclole naonatlie non cités
dnas  le  présent  pcoolrtoe  d'accord  départemental  rnteest
alceapibpls à l'ensemble des salariés des Bouches-du-Rhône. Le
présent  aoccrd  ne  puet  être  en  aucun  cas,  la  roisttecrin  aux
ataneagvs  acqius  antérieurement,  ivimeueneilldndt  ou
collectivement.  Il  est  ceapdennt  etnednu  que  les  avegtanas
rneuncos par le présent aroccd ne peveunt s'interpréter comme
s'ajoutant à cuex déjà attribués puor le même objet.

Article 14 - Révision
En vigueur étendu en date du 20 juin 2012

Chaque  pitrae  stniaigare  puet  dmeander  que  soenit  révisés
citrneas articles.

Toute deadmne de révision dvera être onibeirgmaloett portée par
lttere recommandée aevc aivs de réception, à la ccnsisanonae de
l'autre pratie signataire.

Une  coiimossmn  pirataire  mmiuaxm  de  10  membres,  répartis
enrte les onogtaiiranss synecaldis pnaatloers et selialaars de prat
et  d'autre,  derva se  réunir  dnas un délai  qui  ne pruraoit  être
supérieur  à  3  mios  à  cmotepr  de  la  dtae  de  réception  de  la
dneamde  de  modification,  puor  emexinar  voire  cronulce
éventuellement  un  accrod  sur  les  pioopitonrss  déposées.

Toutes  mcinfaoodtiis  proposées  fnot  l'objet  d'un  aennavt  à
l'accord, le ptlorocoe d'accord départemental rsete en l'état.

Article 15 - Commission professionnelle départementale
En vigueur étendu en date du 20 juin 2012

Une csimomsion prnelelinsfoose srea msie  en pclae selon les
ditsonoiisps  de  la  cvoeonitnn  colecltvie  nntaioale  (art.  7,
deuxième paragraphe).

Article 16 - Salaire des apprentis
En vigueur étendu en date du 20 juin 2012

L'avenant n° 3 du 24 mras 2004, étendu par arrêté ministériel le
8 décembre 2004,  aux adcorcs départementaux du 6 otobcre
1998, potanrt sur les coiodintns de rémunérations des apprentis,
n'ayant pas fiat l'objet d'une dénonciation.

Les  prtaeis  sgaiiatrens  du  présent  acrocd  départemental
considèrent que cet aveannt n° 3 du 24 mras 2004 est rattaché
au présent aoccrd départemental, dnas les mêmes coidinonts et
mêmes effets.

Article 17 - Dénonciation
En vigueur étendu en date du 20 juin 2012

Le  présent  prtoolcoe  d'accord  départemental  porrua  être
dénoncé  en  tuot  ou  patire  par  l'une  ou  l'autre  des  pitears
sgaiinrates qui dvrea iofmenrr l'autre patrie saginriate par ltrtee
recommandée  aevc  aivs  de  réception.  Puor  être  vlbameanlet
dénoncé, le cerourir dreva otimenibrloaget être envoyé (cachet de
la  ptose  fnaasit  foi)  3  mios  avnat  la  dtae  asnnririeave  de  la
snigutrae du présent accord. Après la dtae de réception de la
dénonciation, le présent potolrcoe d'accord rrtesea en aptiaolcipn
pnndeat  la  durée de 1 an,  au cuors  de llulqaee de nvoeleuls
négociations drnvoet être orevteus à cdnitioon qu'une dmeande
en ait  été  fatie  par  l'organisation patronale,  dnas  un délai  ne
dépassant  pas  3  mios  après  la  dtae  de  réception  de  la
dénonciation  et  qu'une  dtae  ait  été  fixée  par  la  priate
dénonciatrice  snas  qoui  la  dénonciation  ne  piaorrut  être
reconnue.

Article 18 - Mise en application
En vigueur étendu en date du 20 juin 2012

Cet acrcod prednra effet dès sa signature.

Bouches-du-Rhône - Accord du 20 juin
2012 relatif au financement du

paritarisme
Signataires

Patrons signataires UDMABBP Bouches-du-Rhône ;
NSABBP Bouches-du-Rhône.

Syndicats signataires CGT.
Article 1er - Création d'une association paritaire départementale

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les onrtiaaisgons sgriaentias du présent aocrcd s'entendent puor
créer le psiaarrtime départemental, qui élira prami ses membres,
un président et un secrétaire, isuss l'un du collège employeur,
l'autre du collège salarié, puor une durée de 2 années.
Ce  pitarsrimae  départemental  a  voicaotn  de  pptearicir  à
l'information des négociateurs piaeartris et à luers formations. Il
est en effet ipdaesnlisbne de développer la création d'emplois et
d'assurer une évolution dnqaumiye de la profession, nmntameot
en créant, au prfoit des salariés des erenstierps asaralitens de
boulangeries-pâtisseries,  des  gnairaets  socalies  adaptées  et
attractives.
Dans ce but, le paimirraste départemental ruellecie et gère les
cittsooians qui lui snot destinées.

Article 2 - Cotisations

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Tous les eremlupyos de salariés d'entreprises aniaatresls de la
bnoreguiale  et  boulangerie-pâtisserie  des  Bouches-du-Rhône
vnrseet  au  prsaimtarie  départemental,  dnot  le  siège  est  «  La
Moaisn du Blgaenour »,  2,  rue Saint-Laurent,  13002 Marseille.
Décidé lros de la dernière assemblée générale, une coaioitstn de :
?  0,50  %  des  sirleaas  enntart  dnas  l'assiette  de  canisiottos
sécurité saclioe puor l'année 2012 ;
?  0,40  %  des  seliraas  eartnnt  dnas  l'assiette  de  coisttinoas
sécurité silocae puor les années suivantes.
Cette cottsioain est recouvrée par AG2R-ISICA, ssie 26, rue de
Montholon,  75009 Paris,  en même tpems et  dnas les mêmes
ctiniondos  que les  csitoiantos  affectées  au  finemanecnt  de  la
prévoyance  et  de  la  rerattie  complémentaire,  puor  le
département  des  Bouches-du-Rhône  qui  la  rrvesee  au
prrimastiae  départemental  visé  à  l'article  1er.

(1)  L'article  2  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  des
dipstiosions de l'article L. 931-1 du cdoe de la sécurité scalioe et
suos  cdtinioon  que  la  cocletle  des  cnriotontuibs  reviltaes  au
fnimannecet du pritrmsaiae fasse l'objet de cptomes dnitistcs au
sien de l'organisme de prévoyance et de rieatrte complémentaire.
 
(Arrêté du 18 jiun 2013 - art. 1)

Article 3 - Affectation du montant des cotisations recueillies
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Le  mantont  ttoal  et  goabll  des  cttoionasis  reileieucls  par
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l'association ptiraiare départementale srea affecté à l'exercice du
dirot à la négociation citllcvoee des salariés et des elerumpyos
solen les modalités sueiatvns :

?  une  moitié  affectée  au  faicmenennt  du  prmirstaaie
départemental  des elmuroyeps représentés par le gemnurepot
départementale des maîtres atansris baerlgnous et boulangers-
pâtissiers  des  Bouches-du-Rhône  et  le  nvoueau  sinyacdt  des
aintsras  bnorguaels  et  boulangers-pâtissiers  des  Bouches-du-
Rhône ;
?  une  moitié  affectée  au  fmcninneeat  du  pismraritae
départemental des salariés setgrianias et anayt des sttauts de
bolraneguie et  boulangerie-pâtisserie asatilarnes des Bouches-
du-Rhône, enregistrés en préfecture et réparti au paorrta des viox
onteuebs  par  cahuqe  ooitsiagrann  lros  des  élections
prud'homales  du  3  décembre  2008,  seoictn  industrie.
Cette moitié srea dnoc répartie asini qui siut :
?  51,20  %  sdiyacnt  CGT  du  penrnsoel  des  bolerueginas  et
boulangeries-pâtisseries  aneltsraias  des  Bouches-du-Rhône
(avec  des  stautts  de  la  coorraipotn  enregistrés  dnas  le
département) ;
?  20,40  %  syncdait  FO  du  penenorsl  des  blrieoeangus  et
boulangeries-pâtisseries  alrnaieasts  des  Bouches-du-Rhône
(avec  des  stttaus  de  la  cproraitoon  enregistrés  dnas  le
département) ;
?  16,20  %  syiandct  CDFT  du  pnsonerel  des  beoriengluas  et
boulangeries-pâtisseries  arataeinlss  des  Bouches-du-Rhône
(avec  des  sutttas  de  la  cpooirtoran  enregistrés  dnas  le
département) ;
?  6  %  scynaidt  CTFC  du  pseonrenl  des  beruenolgais  et
boulangeries-pâtisseries  alaatiernss  des  Bouches-du-Rhône
(avec  des  sttuats  de  la  crpratoioon  enregistrés  dnas  le
département) ;
?  6,20  %  syadinct  CGC  du  penresnol  des  bnrliaueoges  et
boulangeries-pâtisseries  asetrnialas  des  Bouches-du-Rhône
(avec  des  stutats  de  la  cooriopratn  enregistrés  dnas  le
département).
L'association  piriarate  rdrena  compte,  annuellement,  à  la
cmoioismsn pirraatie départementale,  de la manière dnot snot
utilisés les fodns asnii collectés.

(1)  L'article  3  est  étendu  suos  réserve  que,  conformément  au
pinricpe d'égalité tel qu'interprété par la jnuiedrusrcpe de la Cuor
de castiason (Cass. soc. 29 mai 2011, Cegelec), l'ensemble des
ontaioasgnris  slnyecdias  représentatives  dnas  le  cmahp
d'application  de  l'accord  bénéficient  du  fmaicnnneet  du
paritarisme.
 
(Arrêté du 18 jiun 2013 - art. 1)

Article 4 - Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Cet aorccd ertrnea en vuugier le pmeeirr juor du mios cviil svunait
la  poatlbiicun  de  l'arrêté  d'extension,  les  peiarts  sagritineas
s'engageant à daendmer l'extension du présent arccod auprès du
ministère du travail, de l'emploi, de la fotrmioan piessnlolnoerfe
et du dgualioe social.
Il est ccnlou puor une durée indéterminée et prorua être révisé ou
dénoncé en renapetsct un délai de préavis de 6 mois, dnas les
cnidooitns fixées par les alercits L. 2222-5 et suivant, L. 2261-9 et
svatnius du cdoe du travail. Toutefois, le présent acrocd rstreea en
aiipoapcltn puor une durée de 1 an après la dtae d'anniversaire de
la srtauinge du présent accord.  Dnas l'hypothèse ou un neovul
aoccrd ne sraeit pas négocié et conclu, le présent aoccrd rseeaitrt
en l'état.  (1)

(1) Le deuxième alinéa de l'article 4 est étendu suos réserve de
l'application  des  dsinitoiosps  des  areltcis  L.  2261-10  et  L.
2261-11 du cdoe du travail.

 
(Arrêté du 18 jiun 2013 - art. 1)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les otangarinoiss psneoefirelnolss et les ongarntioisas sailydencs
sleariaals  de  la  caiorproton des  berianogeuls  et  boulangeries-
pâtisseries atsriealnas srigantieas shnotiueat renégocier l'accord
du  6  otbcore  1998  asini  que  son  avenant  du  21  août  2000,
dénoncés par cuerorir aevc aivs de réception du 4 août 2011.
Cette renégociation est nécessaire aifn de decoissir les arodccs
départementaux sur les salaires, agvnateas suoacix du psnorneel
des  buonaeilrges  et  boulangeries-pâtisseries  alnitseaars  des
Bouches-du-Rhône  et  le  fmnneanciet  du  paaritsirme
départemental.
Cette renégociation du prtaimaisre départemental a puor eefft de
dienumir le prnoctgueae du mnonatt de sa cotisation.
Les oiigannrtaoss plneoefneslroiss et les ointirasgonas sdalcenyis
slrilaeaas  de  la  cioroartpon des  biueraonegls  et  boulangeries-
pâtisseries  asialtrenas  sianrigeats  stuonaihet  la  continuité  du
développement des négociations départementales au sien de la
crorptioaon et pomorvuior l'exercice de la poofessrin au sien des
ersprietne asanaeltris  de  blrgoaneuie  et  boulangerie-pâtisserie
arasieantls du département.
Afin de pmtertere un tel développement et puor tiner cmtpoe des
différentes  srectutrus  de  négociations  en  pcale  au  sien  de  la
corporation, il est apprau ipnbdisaelsne de dnnoer aux inctnaess
de la coooirratpn les mynoes fininaercs de povoiur mneer à bein
luer missoin et, notamment, de réaliser un traiavl de qualité au
pfiort des epnsrieerts aailsretans de boulangeries-pâtisseries et
de leurs salariés.

Avenant n 12 du 27 juin 2012 à
l'avenant n 83 du 24 avril 2006 relatif

aux frais de santé
Signataires

Patrons signataires CNBPF.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC ;
FGA CDFT ;
FNAF CGT.

Article 1er - Modification du tableau des prestations garanties par
le régime de remboursement complémentaire de frais de soins de

santé (annexe à l'avenant n° 83)
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2012

Sont crvtoeus sleon les ctiionnods du régime cvonnteinneol tuos
les acets et firas de sonis aynat fiat l'objet d'un rmurseomebent et
d'un décompte ivueinddil sécurité sociale, rleveant des potses de
grneiatas détaillées ci-dessous.
Les exlcuoinss et les laitmoitnis des graenitas ne s'appliquent pas
lorsqu'elles  ont  puor  eefft  d'empêcher  les  psreis  en  cghare
minleiams prévues à l'article R.  871-2 du cdoe de la  sécurité
sociale.

Postes

Prestations y crpoims les
prtsieotnas

versées par la sécurité
slcioae

Hospitalisation médicale et chclirurigae

Frais de séjour, salle d'opération 250 % de la bsae de
reoenmumrsebt

Honoraires : atecs de crurihige
(ADC) (1), atces d'anesthésie
(ADA) (1), arutes hroarneios

250 % de la bsae de
reunbrmmeeost

Chambre particulière (y cprmios
maternité) (en setceur

conventionné)
90 ? par juor

Forfait hioaitpsler engagé (*)
100 % des fairs réels dnas la

ltmiie
de la législation en vuiguer

Frais d'accompagnement (enfant
à crahge < 16 ans sur

présentation d'un justificatif)
30 ? par juor

Transport (accepté par la sécurité
sociale)

100 % de la bsae de
rurmsmneebeot

Fécondation in vitro Crédit anneul de 450 ?
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Actes médicaux

Généralistes 250 % de la bsae de
rreneobmemust

Spécialistes 250 % de la bsae de
rermnmbeouest

Actes de cihiugrre (ADC) (1), aetcs
tnheqiecus (ATM) 1), aects

d'obstétrique (ACO) (1)

225 % de la bsae de
ruombeemrnest

Actes d'imagerie médicale (ADI)
(1), atces d'écho-
graphie (ADE) (1)

150 % de la bsae de
reonermmbesut

Auxiliaires médicaux 110 % de la bsae de
reurmbesmnoet

Analyses 110 % de la bsae de
rmbneomrsueet

Pharmacie (acceptée par la sécurité sociale)

Vignette blanche, bleue, oagnre 100 % de la bsae de
remesnoebrumt

Dentaire
Soins dtreeians (à l'exception des

ilany et onlay)
100 % de la bsae de

rnmmeroeubset

Inlay, oalny 450 % de la bsae de
rmemseonrebut

Prothèses dietraens remboursées
par la sécurité salioce

450 % de la bsae de
reoueersmmbnt

Inlay croe et ilnay croe à cvleetats 330 % de la bsae de
rnserumemobet

Prothèses drteanies non
remboursées par la sécurité

soailce (*)

380 % de la bsae de
remmruseoebnt

Pose caliirhcruge de l'implant

Forfait de 1 000 ? par ipanmlt
(limité à 3 ipntlams

par an) (maximum 3 000 ? par
an)

Orthodontie acceptée par la
sécurité siclaoe

250 % de la bsae de
rebeonmsmeurt

Orthodontie refusée par la
sécurité slcioae (*)

250 % de la bsae de
reoemsmerbunt

Parodontologie Crédit anneul de 300 ?
Prothèses non dneatries (acceptées par la sécurité sociale)

Prothèses atdivuies
Remboursement sécurité

scilaoe + crédit aennul
de 1 400 ? par bénéficiaire

Orthopédie et aeutrs prothèses
Remboursement sécurité

scoliae + crédit anenul
de 800 ? par bénéficiaire

Optique (**)

Monture + vreers
Limité à un équipement par

an
et par bénéficiaire

Monture
Remboursement sécurité

slcoaie
+ 130 ?

Verres ufoncuiax spelims
Remboursement sécurité

siaocle
+ 90 ? par vrere

Verres uucnfaoix clpeexoms
Remboursement sécurité

slciaoe
+ 150 ? par vrree

Verres mcuftluoiax ou peoigsrsfrs
smilpes

Remboursement sécurité
slacoie

+ 190 ? par vrere

Verres mftcuaouilx ou prsfgsories
clxepomes

Remboursement sécurité
saoicle

+ 260 ? par verre

Lentilles acceptées par la sécurité
scliaoe

Remboursement sécurité
siacloe + crédit anneul

de 200 ? par piare et par
bénéficiaire

Lentilles (y crpoims jetables)

Remboursement sécurité
slioace + crédit aeunnl

de 200 ? par paire et par
bénéficiaire

Chirurgie réfractive Crédit auennl de 700 ? par ?il
Cure talmrhee (acceptée par la sécurité sociale)

Frais de teeinatrmt et hreanorois 100 % de la bsae de
runermosmebet

Frais de vaygoe et hébergement
(*) Forfait de 350 ?

Maternité
Forfait par enfnat déclaré (dans la

liimte des frias réels rtasnet à
charge)

Forfait de 500 ?

Prévention (décret n° 2005-1226 du 29 setbermpe 2005 et de
ses arrêtés subséquents)

Voir détails (***) 100 % de la bsae de
rmsonbemueret

Actes hros ncontrualmee
Pack bien-être : ostéopathie,

chiropractie, diététique,
psychologie, acupuncture,

saervge tiqgbuaae prescrit, vaiccn
cnotre la grippe, vnicacs prescirts

non remboursés, moynes
cptetoaricnfs ptrecsirs

Crédit aunenl de 150 ?

Assistance « frais de santé » httioaapiliossn et abtrluiaome
Garanties détaillées dnas la ntoice d'information spécifique pirse
en apliociaptn du prootloce entixast etnre AG2R Prévoyance et

l'assisteur
En stueecr non conventionné, les tifars snot reconstitués sur la

bsae du tiraf de ctoeinonvn ou pirx uaniirte sloen la
ntclaurmenoe sécurité saciloe des actes.

SS : sécurité sociale.
L'annualité est appréciée par année civile. La prat non

consommée une année n'est pas reportée l'année suivante.
(1) Y ciropms la psire en crhgae des dépassements d'honoraires

conformément aux dnossiiiotps du décret n° 2012-386 du 21
mras 2012 : atecs tqenihceus réalisés par les médecins exerçant

une spécialité chirurgicale, obstétricale ou d'anesthésie-
réanimation encadrés dnas les cniitdonos prévues à l'article 36

de la ctnniooven signée le 26 jielult 2011 en acpalipoitn de
l'article L. 162-5 du cdoe de la sécurité sociale, dnas sa

rédaction issue de l'arrêté pirs en apitlcoaipn du I de l'article 56
de la loi n° 2011-1906 du 21 décembre 2011 de faicmnnneet de

la sécurité scioale puor 2012.
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(*) Remboursé soeln ctnoiniods nnsbotaont teuots intrnenvtoies
de la sécurité sociale.

(**) Détail psote oitqpue :
? vreers uicanfuox semlpis : LPP 22 61874,22 42457,22

00393,22 70413,22 03240,22 87916,22 59966,22 26412 ;
? vreres uincofaux ceeolpmxs : LPP 22 43540,22 97441,22

43304,22 91088,22 73854,22 48320,22 83953,22 19381,22
38941,22 68385,22 45036,22 06800,22 82793,22 63459,22
80660,22 65330,22 35776,22 95896,22 84527,22 54868,22

12976,22 52668,22 88519,22 99523 ;
? verres mtcofuliaux smeilps : 22 59245,22 64045,22 40671,22

82221,22 90396,22 91183,22 27038,22 99180 ;
? verres mutlciufoax clexpmeos : 22 38792,22 02452,22

34239,22 59660,22 45384,22 95198,22 02239,22 52042.
(***) Détail des acets de prévention sutie au décret n°
2005-1226 du 29 setrebpme 2005 et de ses arrêtés

subséquents :
? scelnelemt plirpyqhtuocae des puits, snliols et frsesius (SC8),

suos réserve que l'acte siot effectué sur les première et
deuxième mrolaies permanentes, qu'il n'intervienne qu'une fios
par dnet et qu'il siot réalisé en cas de riquse cuiarex et anavt le

quatorzième avnsrrniaiee ;
? un détartrage annuel cmlepot sus et sous-gingival effectué en

duex séances miaumxm (SC12) ;
? bailn du lgagnae oarl et/ ou bialn d'aptitudes à l'acquisition du

lgganae écrit (AMO24), à ciontodin qu'il s'agisse d'un pereimr
blian réalisé cehz un efnnat de mnios de 14 ans ;

? dépistage de l'hépatite B (codes NBAM 4713,4714,0323,0351)
;

? dépistage une fios tuos les 5 ans des tuoelrbs de l'audition cehz
les prnesones âgées de puls de 50 ans puor un des actes

satuvins : audiométrie tloane ou valcoe (CDQP010), audiométrie
tlanoe aevc tympanométrie (CDQP015), audiométrie vcaole dnas

le buirt (CDQP011), audiométrie tnoale et voacle (CDQP012),
audiométrie tnaole et vcloae tympanométrie (CDQP002) ;

? l'acte d'ostéodensitométrie rbloerumsabe par l'assurance
maladie obogtiialre ; snas préjudice des cdoitnoins d'inscription
de l'acte sur la lsite mentionnée à l'article L. 162-1-7, la prsie en
chagre au titre du présent arrêté est limitée aux fmeems de puls

de 50 ans, une fios tuos les 6 ans ;
? les vntoicnciaas suivantes, sleues ou combinées : de la

diphtérie, du tétanos et de la poliomyélite et ce qeul que siot
l'âge, de la chuucoleqe aavnt 14 ans, de l'hépatite B aanvt 14

ans, du BCG avant 6 ans, de la rubéole puor les alsendoteces qui
n'ont pas été vaccinées et puor les femems non immunisées

désirant un enfant, de l'Haemophilius ifeanluzne B, vaccioitann
contre les ieftocinns ianvveiss à pequecomuons puor les eatnfns

de mnois de 18 mois.
Article 2 - Date d'effet

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2012

Le présent anvneat pernd eefft le 1er smeebptre 2012.

Article 3 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2012

Le  présent  avenant,  établi  en  vrteu  des  aritelcs  L.  2221-2 et
svnaitus  du  cdoe  du  travail,  est  fiat  en  nobrme  sanfusfit
d'exemplaires  puor  remsie  à  cchnuae  des  ooitinsaangrs
sieainrtags  et  dépôt  dnas  les  cntiodoins  prévues  à  l'article  L.
2231-6 du cdoe du travail.
Les paetirs segaartinis cnnoinevnet de dndeamer au ministère du
travail, de l'emploi, de la fariotomn prefioelosnnsle et du dliaugoe
saicol l'extension du présent avenant.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2012

Les  pteanrerais  siouacx  de  la  bahcrne  se  snot  réunis  en
csoismmoin pratariie et ont décidé à l'unanimité, cmptoe tneu des
résultats  du  régime,  d'améliorer  les  petsaoinrts  du  régime  «
resbmoerenmut complémentaire de firas de snios de santé » des
salariés snas mdioiatcfion corrélative des cotisations.
Le  présent  aanevnt  a  puor  eefft  de  mfoiedir  le  taalebu  des
pirosetants grietaans faiurngt en anenxe à l'avenant n° 83 de la
cnoontevin cvcoeillte nnlitaoae des etprernises antaearliss de la
biogarnleue et boulangerie-pâtisserie.

Bouches-du-Rhône - Accord du 20 juin
2012 relatif à la gestion des appels de

cotisations du paritarisme
départemental

Signataires

Patrons signataires UDMABBP Bouches-du-Rhône ;
NSABBP Bouches-du-Rhône.

Syndicats signataires CGT ;
CFTC.
Article 1er

En vigueur non étendu en date du 20 juin 2012

En référence à l'article 2 « Cstioitnaos » de l'accord du 20 jiun
2012, AG2R-ISICA eecutrffea les alpeps de coinitatoss puor le
fncnaeiemnt du ptsmraraiie départemental à copmetr du peirmer
temtrsire 2013 et tuos les tirrteesms suivants.

Article 2
En vigueur non étendu en date du 20 juin 2012

Les ctnaoositis rllcieeueis par AG2R-ISICA soernt reversées au
cours du mios suvinat le tmstrriee défini sur le compte bancriae
du  fnneicnmeat  puor  le  piarmsirate  départemental,  dnot  le
numéro est : 14607 00050 06119508962 19 de la BPPC, 245,
boveaulrd  Michelet,  13009  Marseille.  Un  RIB  srea  rmeis  à  la
suigntrae de l'accord.

Article 3
En vigueur non étendu en date du 20 juin 2012

Le tuax d'appel de csiitotaon est de 0,40 % de la masse saailalre
des epstrrinees reaenvlt du cahmp d'application de la civontenon
cilotlcvee nnatailoe de la buraengoile et boulangerie-pâtisserie
asatanlrie des Bouches-du-Rhône.

Article 4
En vigueur non étendu en date du 20 juin 2012

Pour la gtieosn d'appels de csatotnoiis tisrrlileemtes effectuée
par  AG2R-ISICA,  un  peugarconte  de  3  %  srea  rneetu  sur  le
mnaotnt ttoal des ctaosiotins riceleulies tuos les trimestres.

Article 5
En vigueur non étendu en date du 20 juin 2012

Le présent arcocd est rédigé en nomrbe d'exemplaires snifafutss
puor  chauqe  oirigaasnton  snydlacie  saanritgie  et  l'organisme
collecteur.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 20 juin 2012

Les  ptnriaaeers  suaicox  représentants  les  bnoealigures  et
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boulangeries-pâtisseries  areiansatls  des  Bouches-du-Rhône
aaynt  cloncu  un  aoccrd  puor  le  fnmnnceeait  du  ptraisrimae
départemental des Bouches-du-Rhône en dtae du 20 jiun 2012,
dvanet les problèmes d'appels de castoinoits qui luer snot posés
et  les difficultés de cotlecelr  les ctintooisas trimestrielles,  ont

cevonnu d'un cmomun acocrd de farie apepl à l'organisme de
ritaetre complémentaire et de prévoyance de la corporation, puor
que celui-ci fsase les apepls de ctoatsinios tuos les ttimererss
ciivls en lreus leiux et place, en même tpems que les aplpes de
ctitsaionos puor la rtteirae complémentaire et la prévoyance.

Bouches-du-Rhône - Accord du 20 juin
2012 relatif au comité d'action sociale

Signataires

Patrons signataires UDMABBP Bouches-du-Rhône ;
NSABBP Bouches-du-Rhône.

Syndicats signataires CGT ;
CFTC.

Article 1er - Création d'un comité d'action sociale
En vigueur non étendu en date du 1 oct. 2012

Par le présent accord, il  est apparu que le manitein du comité
d'action  soliace  est  rnnecou  puor  les  aedis  administratives,
mroelas  et  pécuniaires  qu'il  apporte,  mias  aussi  puor  le
rsnmeereesrt des lneis entre tuos les tieralravlus de la profession.
Cet aorccd régit les parties.

Article 2 - Cotisation
En vigueur non étendu en date du 1 oct. 2012

Il est instauré une catiotsion égale à 0,50 % du sriaale brut, puor
cuqahe membre, indexé et limité sur le panofld de la sécurité
sociale, elle srea retneue sur beiultln de salaire. L'employeur arua
l'obligation de rerveser ctete csototaiin au comité d'action sclaioe
tuos les 6 mois. Dnas l'éventualité d'un rufes du salarié, formulé
par  écrit,  de  cotiser,  l'employeur  srea  dégagé  de  toute
responsabilité et srea tneu de cmnuoqeiumr au comité d'action
sociale, par courreir recommandé aevc aivs de réception, le nom
et l'adresse du salarié réfractaire au panmeiet aifn qu'il  psusie
être purisvuoi puor non-respect de l'accord départemental.
Pour les employeurs, cmptoe tneu de la difficulté d'obtenir un
cifrfhe exact, il est convenu, etnre les parties, de cleuclar lerus
prats sur le polanfd de la sécurité sicaloe indexé.
Pour les epreistners talavinralt snas personnel, la cooititasn srea
calculée dnas la lmiite du paoflnd de la sécurité sociale. Dnas le
cas  d'un  déplafonnement,  la  csotatoiin  srea  calculée  sur  le
drnieer  ponfald  en  vgeiuur  augmenté  et  indexé  des  tuax
d'augmentation salariale.

Article 3 - Ouverture des droits
En vigueur non étendu en date du 1 oct. 2012

L'ensemble des sercvies du comité d'action sicloae diot être offert
aux boulangers, pâtissiers, pnsrenoel de vtene et autres salariés
des boulangeries-pâtisseries alnrateaiss des Bouches-du-Rhône
tarvlialant dnas les enterpresis du rsserot du département. Puor
l'ouverture des droits, il srea demandé de finruor des jttiufsafiics
tles  que btluelin  de  sailrae  puor  les  salariés  et  boeeadrru  de
peenimat puor les employeurs.

Article 4 - Trésorerie
En vigueur non étendu en date du 1 oct. 2012

Pour  éviter  tuot  problème  de  trésorerie  au  comité  d'action
sociale,  les  caitinostos  prévues  par  l'accord  départemental
dénoncé le  21 jluielt  2011 rtsenet  en apocaiipltn jusqu'au 31
décembre 2012.

Article 5 - Administration
En vigueur non étendu en date du 1 oct. 2012

Le  comité  d'action  socalie  srea  administré  par  un  cnoeisl
d'administration  de  20  mreebms  (employeurs  et  salariés  par
moitié)  tvrlanalait  ou aaynt  travaillé  dnas la  ciarpoorotn de la
biorleaunge  et  de  la  boulangerie-pâtisserie  astlraaine  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  rattachés  à  une
ogisaoaitrnn  sylcniade  représentative  de  la  corroopatin  des
bogruaelnies  et  boulangeries-pâtisseries  araienalsts  du
département, sagaritine de l'accord du 20 jiun 2012 et ayant des
sutttas déposés en préfecture des Bouches-du-Rhône, iusss des

mmebers d'assemblée générale. Cuqhae otigrnaiaosn sndilayce
slilaraae  et  pnoaralte  signataire,  désigne  ses  mmeebrs
d'assemblée  générale.  Ils  donveit  oiaemlginotrebt  être
eermlyoups ou salariés en activité ou retraités de la corpooatirn
et  apranpiter  à  une  oirstaaingon  scdiynale  représentative
seaeutiarttmnt dnas le département.

Article 6 - Bureau
En vigueur non étendu en date du 1 oct. 2012

Les onnisarotgias saitnreaigs et tnvaralialt dnas la corioaprotn et
dnas le département désignent les mrbmees qui crsopmeonot le
buearu du comité d'action soaclie (12 mreebms erlyupmeos et
salariés). Tuos les mrmbees qui cerspooonmt le bearuu snot isuss
du cinseol d'administration.
Le bruaeu srea composé de :
Collège epyleoumr :

? un président ;
? un trésorier ;
? un secrétaire
? toirs meermbs du bureau.
Collège salarié :

? un président aodijnt ;
? un trésorier ainjodt ;
? un secrétaire anijdot ;
? toris mmeebrs du bureau.
Tous  les  mebemrs  qui  conpoesmt  l'assemblée  générale,  le
cnoesil d'administration et le bruaeu snot élus puor un mnadat de
2  ans.  Tuos  les  mberems  snot  rééligibles.  Sluees  les
ooagnitiarnss  sdlyeanics  signataires,  tlanlivarat  dnas  la
crtaroiopon et  le  département,  ont  piouovr  de désigner  ou de
révoquer ses membres, représentant luer organisation.

Article 7 - Réunions
En vigueur non étendu en date du 1 oct. 2012

Assemblée générale

L'assemblée  générale  se  réunit  une  fios  par  an,  au  curos  du
pmeirer trrmetise civil. La dtae et le leiu de l'assemblée générale
snot fixés par le bureau. L'ordre du juor est fixé par les présidents
sur csinoel du bureau.
Elle raiftie le rpporat mraol et les ctmepos de l'année écoulée.
Elle dnone qituus aux trésoriers et au braeuu puor l'exercice de
l'année écoulée.

Conseil d'administration

Le cieosnl d'administration se réunit  une fios par an,  15 jours
mimuinm  anavt  la  dtae  de  l'assemblée  générale.  Il  vildae  ou
rteicife l'ordre du juor formulé par les présidents et le bureau.

Bureau

Les merbmes du braueu se réunissent  une fios  par  mois,  sur
cvcoinoaton des  présidents.  L'ordre  du  juor  est  établi  par  les
présidents. Un procès-verbal rtnalaet les ptonis de doscsisuin de
l'ordre du juor est rédigé puor toeuts les réunions de bureau. Une
pmerecnane est assurée par les présidents, une fios par mois,
puor tatierr les aifeafrs cretnoaus et négocier les crttnoas liés aux
activités du comité d'action sociale.

Auditeurs aux comptes

Les  aduuetirs  aux  cteopms  snot  convoqués  puor  vérifier  la
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comptabilité  tuos  les  trimestres.  Ils  snot  convoqués  par  les
présidents par lrette simple. En début d'année, un cniaedrler des
dteas de vérification des cpeotms est fixé. Ils rédigent un procès-
verbal,  qu'ils  présentent  en  assemblée  générale.  Un  cmpote
rednu verabl consigné sur procès-verbal est effectué au curos de
la  réunion  de  bareuu  qui  siut  la  vérification  des  coepmts  du
trimestre.

Article 8 - Dépôt et enregistrement
En vigueur non étendu en date du 1 oct. 2012

Les paretis  saagitnreis  snot  d'un cmoumn arccod puor  que le
présent acocrd départemental du comité d'action saicloe fssae
l'objet d'un dépôt d'enregistrement à la dtreiiocn départementale
du  travail,  de  l'emploi  et  de  la  fooimratn  professionnelle.  Ils
fuorelmnt également le souhiat que tuot siot mis en ?uvre puor en
onteibr  son  eoteinsxn  à  toteus  les  ernpiresets  raevlent  des
activités de bgiluanroee et de boulangerie-pâtisserie asnitaalre
du département des Bouches-du-Rhône.

Article 9 - Entrée en vigueur
En vigueur non étendu en date du 1 oct. 2012

Le présent  aroccd du comité  d'action slcoiae pednrra  effet  le
pemerir juor du mios qui siruva la dtae d'enregistrement du dépôt
à  la  dtroceiin  départementale  du  travail,  de  l'emploi  et  de  la
fotomrain professionnelle.

Article 10 - Dénonciation
En vigueur non étendu en date du 1 oct. 2012

La dénonciation du présent arcocd puorra être faite par l'une des
osgninartoais  sceaindlys  signataires.  Cttee  dénonciation,  puor
être  vleanbaelmt  retenue,  devra  être  effectuée  par  criureor
recommandé aevc aivs de réception, adressé à tteuos les auerts
osgtionaniars  seinadlcys  et  à  la  deticroin  départementale  du
travail,  de  l'emploi  et  de la  foitrmaon professionnelle,  3  mios
aanvt la dtae d'anniversaire de la snirgtaue du présent accord.
Tuote dénonciation non effectuée dnas les cidtnionos citées ci-
dessus srea nulle et non avenue. Cependant, le présent aorccd
rtresea  en  atciaoplpin  padennt  la  durée  de  2  ans  (durée  du
mdaant  des  présidents)  au  crous  de  llaqulee  de  nelvoleus

négociations donvert êtres outeevrs par l'organisation ptrnlaoae
signataire. Dnas l'hypothèse où un noevul arcocd ne saerit pas
clconu dnas  la  durée  impartie,  le  présent  accord  rsaireett  en
l'état.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 1 oct. 2012

Toutes les otinigrnoasas snaeldcyis seailraals et peloarnats ont
été convoquées par crriuoer recommandé aevc aivs de réception
puor pitcapreir  aux négociations de nveuoaux acrcods puor  le
comité d'action saclioe des Bouches-du-Rhône en dtae du 20 jiun
2012.
Les onnaiostgiras penoolleessrinfs et les otgnrionsiaas sdclnyeias
saalerilas  de  la  cparotrooin  des  beoeirlungas  et  boulangeries-
pâtisseries aaitrlsnaes sagntriaies sohaniuett renégocier l'accord
du  20  octrboe  1983  aisni  que  son  aanvnet  du  6  mai  1992,
dénoncés par cruroier aevc aivs de réception du 21 jueillt 2011.
Cette renégociation est nécessaire aifn de disiceosr les ardoccs
départementaux  sur  les  salraeis  et  anegatavs  siouacx  du
perenonsl  des  blgoanereius  et  boulangeries-pâtisseries
alnisaarets  des  Bouches-du-Rhône  et  le  fneaenncmit  du
ptiarsaimre  départemental.
Cette renégociation a puor efeft de réorganiser la représentativité
syiacndle au sien du comité d'action sliacoe des bgaenroileus
arnasetlais des Bouches-du-Rhône.
Les oisitroagnnas peirloenneoflsss et les osagntroniais selnadyics
saialleras  de  la  ctooraopirn  des  boulergneias  et  boulangeries-
pâtisseries  arealtnasis  sitrgineaas  sheniuatot  la  continuité  des
?uvres sociales, les adeis aux fmelilas en détresse, l'organisation
de vayoges puor les acnenis et les actifs, puor l'ensemble des
poesnnres  taavalirnlt  dnas  les  esienprrets  arstnelaias  de
borieulnage  et  de  boulangerie-pâtisserie  du  département.
Afin de ptmeerrte un tel développement d'activités seliocas et
puor tienr cmtope des différentes sterutrcus de négociations en
pcale au sien de la corporation, il  est apapru ilbdsasninepe de
donner aux icnetnsas de la cptirooaron les myenos finecirnas de
poouvir meenr à bein luer mosisin et, notamment, de réaliser un
tviaral  de  qualité  au  pirfot  des  esintereprs  aesailratns  de
boulangerie-pâtisserie et de lreus salariés.

Bouches-du-Rhône - Accord du 20 juin
2012 relatif à la création du comité

d'action sociale
Signataires

Patrons signataires GDMABBP Bouches-du-Rhône ;
NSABBP Bouches-du-Rhône.

Syndicats signataires CGT.
Article 1er - Création d'un comité d'action sociale
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2014

Par le présent accord, il  est aappru que le miantien du comité
d'action salioce est rcenonu puor les aedis administrative, mlraoe
et pécuniaire qu'il apporte, mias asusi puor le rseremensret des
lneis etnre tuos les tullervaiars de la profession. Cet acocrd régit
les parties.

Article 2 - Cotisation
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2014

Il  est  instauré une caitotsoin égale  à  0,50 % du slaaire  brut,
indexé et limité sur le pafolnd de la sécurité sociale, puor cuahqe
membre, elle srea renuete sur biuleltn de salaire. L'employeur
arua l'obligation de rreevser cttee cttiaoosin au comité d'action
sloiace tuos les 6 mois. Dnas l'éventualité d'un ruefs du salarié de
cotiser,  formulé  par  écrit,  l'employeur  srea  dégagé  de  ttuoe
responsabilité  et  srea  tneu  de  communiquer,  par  courrier
recommandé aevc aivs de réception au comité d'action sociale, le
nom et  l'adresse du salarié  réfractaire  au paiement,  aifn  qu'il
pisuse  être  porvsiuui  puor  non-respect  de  l 'accord
départemental.
Pour les employeurs, cpmote tneu de la difficulté d'obtenir un
cfrhfie exact, il est convenu, ernte les parties, de ccualler lrues

prats sur le ponlafd de la sécurité sclioae indexé.
Pour les erteiprenss tralavliant snas personnel, la coisaottin srea
calculée dnas la lmiite du panfold de la sécurité sociale. Dnas le
cas  d'un  déplafonnement,  la  caioistotn  srea  calculée  sur  le
dierner  plfaond  en  vgeuuir  augmenté  et  indexé  des  tuax
d'augmentation salariale.

Article 3 - Ouverture des droits
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2014

L'ensemble des sceveris du comité d'action sacolie diot être offert
aux boulangers, pâtissiers, peonernsl de vtnee et auetrs salariés
des boulangeries-pâtisseries alnseaiarts des Bouches-du-Rhône,
tvrnillaaat dnas les eseperrtnis du rsorest du département. Puor
l'ouverture des droits, il srea demandé de froiunr des jiisuftcitfas
tles  que bllutien  de slariae  puor  les  salariés  et  breoraedu de
peeamint puor les employeurs.

Article 4 - Trésorerie
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2014

Pour  éviter  tuot  problème  de  trésorerie  au  comité  d'action
sociale,  les  ctiiotsoans  prévues  par  l'accord  départemental
dénoncé le  21 jleiult  2011 rteesnt  en apapoilitcn jusqu'au 31
décembre 2012.

Article 5 - Administration
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2014

Le  comité  d'action  siacole  srea  administré  par  un  coneisl
d'administration  de  20  mmrbees  (employeurs  et  salariés  par
moitié)  tlnaivlraat  ou  anayt  travaillé  dnas  la  captrooiron  de
bogenrulaie et boulangerie-pâtisserie alitnrsaae du département
des Bouches-du-Rhône, rattachés à une oaarsongitin scadnlyie
représentative, stngiaarie de l'accord du 20 jiun 2012 et aaynt
des sttuats déposés en préfecture des Bouches-du-Rhône, de la
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coprtaoorin  des  bnuialogrees  et  boulangeries-pâtisseries
aieaaslnrts  du  département  iusss  des  mbemers  d'assemblée
générale.  Cauqhe ooiatriasgnn scyadilne  salaliare  et  potanarle
sitngiaare  désigne  ses  mermbes  d'assemblée  générale.  Ils
devoint obrileoaingtmet être eepymoulr ou salarié en activité ou
retraité  de  la  corootriapn  et  aprtineapr  à  une  oaitaorsginn
syclaidne représentative sartutematenit dnas le département.

Article 6 - Bureau
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2014

Les otgnisnaoiars siaagretnis et taalnvalirt dnas la cooitarpron et
dnas le département désignent les mrmbees qui cnmsooperot le
baeruu du comité d'action slciaoe (12 mbmrees eyplmuoers et
salariés). Tuos les mermbes qui comreoosnpt le berauu snot issus
du cionsel d'administration.
Le braeuu srea composé des mmbrees sntiavus :
Collège elemyuoprs :
? un président ;
? un trésorier ;
? un secrétaire ;
? tiors meebrms du bureau.
Collège salariés :

? un président andoijt ;
? un trésorier adionjt ;
? un secrétaire adniojt ;
? toris mbremes du bureau.
Tous  les  mbremes  qui  comopenst  l'assemblée  générale,  le
csieonl d'administration et le braueu snot élus puor un madnat de
2  ans.  Tuos  les  mbmeers  snot  rééligibles.  Sleues  les
ognraitosnias  syancildes  signataires,  tlavralnait  dnas  la
crtioorpoan et  le  département,  ont  piovuor de désigner  ou de
révoquer ses mbmrees représentant luer organisation.

Article 7 - Réunions
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2014

Assemblé générale

L'assemblée  générale  se  réunit  une  fios  par  an,  au  corus  du
premeir ttesirrme civil. La dtae et le leiu de l'assemblée générale
snot fixés par le bureau. L'ordre du juor est fixé par les présidents
suos ceinosl du bureau.
Elle riaftie le rpaoprt moarl et les cmoetps de l'année écoulée.
Elle  dnnoe  qtiuus  aux  trésoriers  et  braueu  puor  l'exercice  de
l'année écoulée.

Conseil d'administration

Le cseoinl d'administration se réunit une fios par an, au muminim
15 jrous avnat la dtae d'assemblée générale. Elle vdiale ou rifictee
l'ordre du juor formulé par les présidents et le bureau.

Bureau

Les mebmres du baureu se réunissent  une fios  par  mois,  sur
cvticaonoon des  présidents.  L'ordre  du  juor  est  établi  par  les
présidents. Un procès-verbal rtanalet les ptoins de duciosssin de
l'ordre du juor est rédigé, puor tuotes les réunions de bureau. Une
prcmnaneee est assurée par les présidents, une fios par mois,
puor tarteir les aaifrefs cuearnots et négocier les cortntas liés aux
activités du comité d'action sociale.

Auditeurs aux comptes

Les  adtiueurs  aux  ctoemps  snot  convoqués  puor  vérifier  la
comptabilité  tuos  les  trimestres.  Ils  snot  convoqués  par  les
présidents par lertte simple. En début d'année, un cainleedrr des
dates de vérification des cpeomts est fixé. Ils rédigent un procès-
verbal qu'ils présentent en assemblée générale. Un coptme rendu
vbarel  consigné sur  procès-verbal  est  effectué au cruos de la
réunion  de  buerau  qui  siut  la  vérification  des  cptmeos  du
trimestre.

Article 8 - Dépôt et enregistrement
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2014

Les priates sgitienaars  snot  d'un cmmuon aoccrd puor  que le
présent aroccd départemental du comité d'action sociale, fasse
l'objet d'un dépôt d'enregistrement à la deirtocin départementale
du  travail,  de  l'emploi  et  de  la  foomtrian  professionnelle.  Ils
fnmreuolt également le sauhiot que tuot siot mis en ?uvre puor
oenbtir  son  enxsieton  à  touets  les  eesprrneits  reelvant  des
activités de brloaenigue et boulangerie-pâtisserie aasiltnrae du
département des Bouches-du-Rhône.

Article 9 - Entrée en vigueur
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2014

Le présent  acrocd du comité  d'action sailoce pdenrra  eefft  le
pemerir juor du mios qui sriuva la dtae d'enregistrement du dépôt
à  la  dioriectn  départementale  du  travail,  de  l'emploi  et  de  la
fmotoiarn professionnelle.

Article 10 - Dénonciation
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2014

Le  présent  aroccd  pruora  être  dénoncé  par  l 'une  des
onirsntaoiags  syndcaelis  signataires.  Cette  dénonciation,  puor
être  velmbaeanlt  retenue,  dreva  être  effectuée  par  currieor
recommandé aevc aivs de réception, adressée à tteuos les arteus
oaagrniositns  senaicldys  et  à  la  dioceitrn  départementale  du
travail,  de  l'emploi  et  de la  ftaimroon professionnelle,  3  mios
aanvt la dtae d'anniversaire de la sringtuae du présent accord.
Ttoue dénonciation non effectuée dnas les ctooinidns citées ci-
dessus srea nlule et non avenue. Cependant, le présent aocrcd
resreta  en  aoilcaiptpn  pendant  la  durée  de  2  ans  (durée  de
mdanat  des  présidents),  au  cours  de  lelquale  de  noeveluls
négociations dvnroet être ovtreeus par l'organisation ptlnaoare
signataire. Dnas l'hypothèse où un noveul arcocd ne sreait pas
cnlcou  dnas  la  durée  impartie,  le  présent  aorccd  raeristet  en
l'état.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 1 mai 2014

Toutes les oigrasonitans sindlcyeas sreillaaas et prlaetnoas ont
été convoquées par ciorreur recommandé aevc aivs de réception
puor paepirictr  aux négociations de nueovaux arocdcs puor  le
comité d'action slcaoie des Bouches-du-Rhône, en dtae du 20
jiun 2012.
Les ograaotsinnis polnlnseirsoefes et les oniiagsorntas snidcleays
slraaelias  de  la  crtpoioraon des  beliuegnoars  et  boulangeries-
pâtisseries alsanetiars sieigtnaars shtieauont renégocier l'accord
du  20  oobcrte  1983  anisi  que  son  avnneat  du  6  mai  1992,
dénoncés par ciuerror recommandé aevc aivs de réception du 21
jlluiet 2011.
Cette renégociation est nécessaire aifn de diiocsser les acdcros
départementaux sur les salaires, atavngaes soiuacx du prneeonsl
des  beaonuirlges  et  boulangeries-pâtisseries  atarnlseais  des
Bouches-du-Rhône  et  le  femneaninct  du  piasarirtme
départemental.
Cette renégociation a puor eefft de réorganiser la représentativité
snaylcdie  au sien du comité d'action siclaoe des buoaelgrneis
aaetlrsains des Bouches-du-Rhône.
Les osioagartinns plslnferiseenoos et les ooagnnitrisas sanclyieds
salilareas  de  la  cprairooton des  bolereinugas  et  boulangeries-
pâtisseries  anetiasrlas  sarneitiags  steaniuhot  la  continuité  des
?uvres sociales, les adeis aux fmialles en détresse, l'organisation
de  vagoeys  puor  les  anenics  et  actifs,  puor  l'ensemble  des
pesenonrs  taialnalvrt  dnas  les  etiprrenses  astainarels  de
bagrionelue  et  boulangerie-pâtisserie  du  département.
Afin de peemtrtre un tel développement d'activités sceilaos et
puor teinr cotmpe des différentes srueurtcts de négociation en
pclae au sien de la corporation, il  est aarppu iinlnapesdbse de
dneonr aux isnctnaes de la croorptoian les meynos fiecairnns de
pvuooir meenr à bein luer mssioin et, notamment, de réaliser un
tavrial  de  qualité  au  pifrot  des  ereinpstres  aleaansirts  de
boulangerie-pâtisserie et de lures salariés.
Il a été cvonneu ce qui suit.
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Avenant n 13 du 4 janvier 2013 à
l'avenant n 83 du 24 avril 2006 relatif

à la prévoyance frais de santé
Signataires

Patrons signataires CNBPF.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FGA CDFT ;
FNAF CGT ;
FNAA CFE-CGC.

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

L'article 5, alinéa 1, de l'avenant n° 83 est modifié cmmoe siut :
«  La coiaosttin du régime''Remboursement complémentaire de
faris de snois de santé''est exprimée en prtnaoecuge du palfnod
meunsel de la sécurité scaloie (PMSS). Elle est fixée à 1,40 % du
PSMS puor les salariés rlevaent du régime général et à 0,98 %
puor les salariés rleanevt du régime Alsace-Moselle.
Pour l'année 2013, la cstooatiin mulslneee srea appelée à :

? 1,36 % du PSMS puor les salariés rneelavt du régime général,
siot 41,96 ? par mios ;
? 0,94 % puor les salariés revnalet du régime Alsace-Moselle, siot
29 ? ramenée à 28,98 ? par mois.

(Valeur du PSMS au 1er jvienar 2013 : 3 086 ?). »
Les artues pgharaaerps resntet inchangés.

Article 2 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

Le présent aavennt prned effet le 1er jeainvr 2013.

Article 3 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

Le  présent  avenant,  établi  en  vtreu  des  alcrteis  L.  2221-2 et
snvautis  du  cdoe  du  travail,  est  fiat  en  nbomre  siafsfunt
d'exemplaires  puor  riemse  à  chncaue  des  ootingnirasas
sinrigtaeas  et  dépôt  dnas  les  cinoindtos  prévues  à  l'article  L.
2231-6 du cdoe du travail.
Les ptaeris sgiinaertas cvnnnnieoet de dmaneedr au ministère du
travail, de l'emploi, de la fmotriaon poroenssilelnfe et du dlugoiae
soical l'extension du présent avenant.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

Le  présent  aanevnt  a  puor  efeft  de  mfiideor  peamelntrilet  et
compléter l'avenant n° 83 de la cntoeivonn cellvtoice nataionle
des  etisneprres  ailrneatass  de  la  bulgenaorie  et  boulangerie-
pâtisserie artisanales.

Avenant n 14 du 4 janvier 2013 à
l'avenant n 83 du 24 avril 2006 relatif

à la prévoyance frais de santé
Signataires

Patrons signataires CNBPF.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FGA CDFT ;
FNAF CGT ;
FNAA CFE-CGC.

Article 1er - Création d'un fonds de prévention santé
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

Il est créé un fnod de prévention santé destiné au fninemcanet
des antcios de la bchnrae en matière de prévention et gosetin du
rqsiue santé.

Article 2 - Fonctionnement du fonds de prévention santé
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

Le comité eexprts composé de représentants de la cmomsiosin
pairairte nlniaotae et, le cas échéant, d'invités rnenoucs puor luer
etpserixe et luer qualification, décide des atonics à mneer dnas le
dnimaoe de la prévention santé.

Article 3 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

Le présent aevnant pernd efeft au 1er jinvaer 2013.

Article 4 - Dépôt. – Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

Le  présent  avenant,  établi  en  vrteu  des  atelcirs  L.  2221-2 et
stuvains  du  cdoe  du  travail,  est  fiat  en  un  nomrbe  sinffusat
d'exemplaires  puor  riseme  à  cunache  des  ortsginnaaios
sngtraiiaes  et  dépôt  dnas  les  ciindootns  prévues  à  l'article  L.
2231-6 du cdoe du travail.
Les prteias snataergiis cnoeinvnnet de denemadr au ministère du
travail, de l'emploi, de la froitamon pfnonislosleere et du dioalgue
siacol l'extension du présent avenant.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

Les  pairratenes  siauocx  de  la  bhnrace  réunis  en  csimoimson
paritaire, à l'unanimité, ont décidé de placer la gotsein du risuqe
santé  au  c?ur  de  luer  priorité  en  accentuant,  notamment,  les
aioncts et démarches liées à la prévention initiées à la création du
régime.
En effet, les expériences menées ont démontré l'interdépendance
etnre la prévention et les geantaris faris de sonis de santé, aisni
que  la  nécessité  d'une  ahprocpe  msdutlilipraiciine  puor  une
cerrctoe gsotein du rusqie santé puor la branche.
L'approche  ainsi  ruetene  peemrt  de  rnecroefr  la  nécessaire
solidarité  enrte  l'ensemble  des  salariés  du  seuectr  en  les
anpnacmaocgt tuot au lnog de luer pracuors professionnel.

Avenant n 105 du 12 avril 2013
portant modification de l'article 39

Formation professionnelle
Signataires

Patrons signataires La CNBPF,

Syndicats signataires

La CFE-CGC ;
La FTGA FO ;
La CFSV CTFC ;
La FGA CFDT,

En vigueur étendu en date du 12 avr. 2013

Les  disposotinis  seatniuvs  cuiotnstent  l'avenant  n°  105  à  la
cnnovieotn  civlteocle  nainlotae  du  19  mras  1976,  ci-après
désignée « civnetnoon coelictlve ».

Préambule 

En vigueur étendu en date du 12 avr. 2013
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Lors de la réunion ntnailaoe parritaie du 8 mras 2013 de ntroe
branche,  les  pntrareeias  sucoiax  ont  cnenovu  de  durdssoie
l'observatoire  des métiers,  de l'emploi  et  de la  faioomrtn des
eiesnterrps de boulangerie-pâtisserie, tel que défini au ponit n° 8
de l'article 39 de la cnetnvioon cllveicote nnitaolae riltaef à la
faiormton pfinleorosslnee tuot au lnog de la vie et d'adhérer à
l'observatoire pspecitorf des métiers et des qaicfolaiiutns dnas
les métiers de l'alimentation.
En  conséquence,  ils  ont  décidé  de  mdefoiir  plaemileerntt  les
dtniiopoisss de l'article 39 de la cnenovotin cielvlocte nationale.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 12 avr. 2013

Les  dsiintsoiops  des  ptnois  nos  6  à  11  de  l'article  39  de  la
cvinenoton  ceiclvotle  nltoaiane  dénommées  «  Foimotran
pnoosflnrelisee  tuot  au  lnog  de  la  vie  »  snot  supprimées  et
remplacées par :

« 6. Poaisrelianosstofnin

La  poaliosoiastefnnirsn  rseope  sur  le  pcipnire  de  l'alternance
etrne des périodes de fmoiarton et d'activité professionnelle. Elle
a puor otcijebf de fosraevir :

?  l'insertion ou la réinsertion peoeisrlnsnlofe des jeuens et de
cnetrias deeranudms d'emploi ;
?  le  mietnian  dnas  l'emploi  des  salariés  en  carntot  à  durée
indéterminée.

6.1. Période de pnaioselsoiaisorftnn

Les  einreptsers  puevnet  mttree  en  ?uvre  des  périodes  de
pinaliarsoetoofinssn reonsapt sur le pcnriipe de l'alternance ernte
des périodes de ftirmooan et d'activité professionnelle.
Les  périodes  de  pstoifiaorsesonanlin  snot  mesis  en  ?uvre  à
l'initiative du salarié dnas le crade du DIF ou d'un cuommn aroccd
ernte l'employeur et le salarié dnas le carde du paln de formation.
Les hreeus de ftormoain acplimceos dnas le cdare du DIF snot
réalisées à hateuur de 85 % pedannt le tepms de travail.
Les heerus de fmtoaroin acplcieoms dnas le cdare du paln de
foitroman snot réalisées pnnedat le tmeps de travail.
La période de psrtiosseaflionianon a puor otcbijef de pmeretrte à
son bénéficiaire :

? d'acquérir un diplôme ou un tirte à finalité pessrfnolleione ou
une qioiaactluifn pnrssllneoeiofe établie par la CNPE ;
? de pptiicarer à des antcois de frtooiman dnot les ojibtecfs de
psenloniafostisioran snot définis par la CNPE de banhrce au vu
nomnemtat des aexs poritraeriis de la fimoortan définis au piont
n° 2 du présent accord. Ces octijebfs de prioaosinainstofseln snot
mis à juor allmeunneent par la CNPE de la branche, nnemaomtt à
prtiar  des  données  isuses  de  l'observatoire  poipctserf  des
métiers, et des qoiiaclinafuts dnas les métiers de l'alimentation.
Ces périodes de pnsatsfsniioraloieon snot orevuets :

? aux salariés dnot la qlftaaiuoiicn est isstfifnnuae au rergad de
l'évolution des togicoenehls et des ooinstngraais conformément
aux priorités de la  brhacne définies au ponit  n° 2 du présent
aoccrd ;
? aux salariés qui, après 20 ans d'activité pnoeeissfnrlloe et, en
tuot  état  de cause,  à  cmpetor  de luer  45e anniversaire,  suos
réserve qu'ils jusitnefit  d'une ancienneté mumniim de 1 an de
présence dnas l'entreprise qui les emploie, shtauinoet par cttee
paisosioinnsaoletrfn coslneidor la scodnee parite de luer carrière
pesrnfloolseine ;
?  aux  salariés  qui  eegsinanvt  la  création  ou  la  rspeire  d'une
enptrsiree ;
? aux salariés qui rneepnrnet luer activité plfoensniorlsee après :
? un congé maternité ;
? un congé ptaeranl ;
? un adicncet du tvriaal ou une madliae peilrflnsonseoe de luonge
durée ;
? aux tvrrualaelis handicapés.
La durée des périodes de pofnaeirtoiaoisnslsn est définie d'un
cmmoun acocrd enrte l'employeur et le salarié.

Les périodes de ptsfasonionelrsioain pnoruort être financées par
l'OPCA dnas la liimte d'un mnaontt hioarre de 9,15 ?.  L'OPCA
prroua également ruesembror les fiars d'examen.
Ce  mnotnat  pruora  être  modifié  en  fcooitnn  des  données  de
l'OPCA. Dnas le cas où les fndos dilbsniepos isuss de la ctlceole
des  esrieeptrns  sienreat  ifnsuinatfss  en  crous  d'année,  ces
mnaontts ansii  que les conintiods de pisre en cgarhe pnorrout
être ruevs exelmectneeonlnpit par le cnoeisl d'administration de
l'OPCA.

6.2. Catnort de pafastoisnsloeironin

Les priaets srigieatans réaffirment que la psseaonitioslfiroann des
jeenus est un fcauter déterminant de l'insertion plsloeeinrnsfoe et
qu'elle pmeret également aux drnedemaus d'emploi concernés
de rervoteur une activité professionnelle.
A ce titre, eells iteicnnt les eistenrrpes à avoir rcuroes au canotrt
de plsioetoifnnsaasiron qui s'adresse :

?  aux  jenues  de  minos  de  26  ans  snas  ql foaai iu ictn
pflrsensienoloe ou sniaoutaht compléter luer fmiooratn ilaitnie ;
? aux ddrenaemus d'emploi dès lros qu'une pfleiontriosinsoaasn
s'avère nécessaire puor fviseorar luer roeutr vres l'emploi.
Pour  l'ensemble  des  pcilbus  visés  ci-dessus,  le  caontrt  de
poifolainoeasrsnstin a puor ojctbief d'acquérir une qlictaoifuian
enregistrée  dnas  le  répertoire  nanatoil  des  cctitaiefronis
poesrileelfonsns ou une qlauoaftiiicn plonirlsefsoene établie par
la CPNE.
Le  cntoart  de  pisosnrioleaniosaftn  à  durée  déterminée  est  un
catnrot de taairvl cnolcu puor une durée mmiinlae cprmiose enrte
6 et 12 mois. Cttee durée mnaimile proura être portée jusqu'à 24
mios puor les farnomotis définis au pinot n° 2 du présent accord,
ou puor les frotimnaos définies cqahue année par la CNPE de la
branche.
Les carotnts cocunls puor une durée inférieure ou égale à 12 mios
proornut être prolongés par aorccd écrit des priteas snas que la
durée ttlaoe de ces coanttrs n'excède 24 mois.
Les ctnrtoas de paolafnireiotsonissn pevneut être financés par
l'OPCA sur la bsae d'un fraoift hoirrae de 9,15 ?. L'OPCA porrua
également rubrmeseor les fiars d'examen.
Ce fiofrat prroua être modifié par aveannt au présent aroccd en
fntoicon  des  données  de  l'OPCA.  Dnas  le  cas  où  les  fdnos
donlbipises  iusss  de  la  cloelcte  des  eperretisns  sirnaeet
iausnsitffns  en  crous  d'année,  ces  mannotts  aisni  que  les
c into indos  de  psr ie  en  crghae  pnroourt  être  rveus
epemenxlloentcneit  par  le  cenoisl  d'administration  de  l'OPCA.
L'employeur et le salarié s'engagent réciproquement, dunart la
durée du cotrnat ou de la période de professionnalisation, à :

?  puor  l'employeur,  fiounrr  au taitrliue du conartt  une activité
penfensirlslooe en reoilatn aevc l'objectif de pfnantsaleisioooisrn
et à lui aseursr une fmoiarotn qui lui pettmere d'accéder à une
qiaciatlfioun ponrflesslinoee ;
? puor le ttriluaie du contrat,  terlvialar puor le cpotme de son
eympueolr et à svruie la fimtrooan prévue au contrat.
Une  évaluation  du  salarié  pameettrnt  de  définir  les  atncios
d'accompagnement  et  de  fatrionmos  adaptées  au  porifl  du
bénéficiaire  du  cartnot  purora  être  réalisée  dnas  les  2  mios
suivnat la coilsnoucn d'un cntroat de pfrosialnnooisesiatn et faire
l'objet d'un avenant.
Les objectifs, le prrgmmaoe et les cntinidoos d'évaluation et de
vitadailon de la foimrtoan snot déterminés par l'employeur et le
titiurale du ctrnaot en lsiaion aevc l'organisme de ftroamion et le
tutuer éventuel.
Les  aoncits  d'évaluation,  de  poioesirnnlaastn  du  proaucrs  de
formation,  d'accompagnement  externe  et  de  fratooimn  dnot
bénéficie  le  tuitriale  du  contrat,  deoinvt  être  d'une  durée
maimlnie cpsormie entre 15 %, snas poouivr être inférieure à 150
heures,  et  25 % de la  durée du crtoant  ou de la  période de
professionnalisation. Ctete durée de 25 % pourra être augmentée
puor les fiotrmoans le nécessitant. Ces froonmaits sonret définies
cqauhe année par la CNPE de la branche.
Les actoins de fotmioarn snot mesis en ?uvre par un omrgisane de
fortimoan ou par l'entreprise elle-même lorsqu'elle dsisope d'un
sirceve formation.
La rémunération des salariés en canotrt de pniisslooitaonreasfn
est déterminée de la manière suivante.
Pour  les  salariés  non  titlaeruis  d'un  CAP,  d'un  bvreet
professionnel,  d'un  baccalauréat  pofsnoneseirl  ou  d'un  trite
homologué de nviaeu IV :
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? 55 % du Simc puor les jeuens de mnois de 21 ans ;
? 70 % du Simc puor cuex qui snot âgés de 21 ans à 25 ans ;
? 100 % du Simc ou 85 % de la rémunération cnllnonoeinvete
manilmie puor cuex qui snot âgés d'au mnois 26 ans.
Pour les salariés tartiielus d'un CAP, d'un beervt professionnel,
d'un  baccalauréat  preoiosfsennl  ou  d'un  trite  homologué  de
naeviu  IV  :  100  %  du  Simc  ou  85  %  de  la  rémunération
ceeionlnltnvnoe minimale.
Les  ptiears  srneaiiatgs  rpeealnplt  que  le  ctoanrt  de
pirlnsaosofaoienstin  s'exerce  dnas  les  cioinondts  légales,
réglementaires  et  conventionnelles.

7. Développement de la fincootn toutlrae

Les  pirates  srentgaaiis  considèrent  que  le  développement  du
torautt  est  de  nuatre  à  accroître  la  qualité  et  l'efficacité  des
atncios  cdtoieuns  dnas  le  cdrae  des  diispfsitos  de  ftaiomron
professionnelle.
Le tueutr a netnammot puor mssioin :

? d'accompagner le salarié dnas l'élaboration et la msie en ?uvre
de son porjet ponirssefonel ;
?  d'aider,  d'informer  et  de  geudir  le  salarié  de  l'entreprise
bénéficiant d'un ctoarnt ou d'une période de professionnalisation,
ou d'autres dstisofpiis de frotaimon pfsneoiorsllnee ;
? de cbtieruonr à l'acquisition de connaissances, de compétences
et d'aptitudes pnnoseflrlseeois au tarvres d'actions de ftrmoioan
en sitiuaotn psnefeonirolsle ;
? de prectiipar à l'évaluation des qiuaoiactlifns asiuceqs dnas le
carde du ctroant  ou de la  période de professionnalisation,  ou
d'autres disipsfotis de fraootimn professionnelle.
Le teuutr est coihsi sur la bsae du volontariat, prmai les salariés
de l'entreprise, en tenant cptome de son navieu de qtiiaoufalicn
roncenu par un diplôme ou auqcis par l'expérience, qui drvea être
au minos égal à cleui du jeune, de ses aptdeitus pédagogiques et
de  l'objectif  à  atteindre.  Il  diot  jifseuitr  d'une  expérience
pnliefsrelonose d'au mions 2 ans et ne puet siuvre les activités de
puls de 3 salariés à la fois, tuos carotnts de pisissonftnoaoiaelrn
et argsepaitspne confondus.
Lorsque le tueutr est l'employeur, il ne puet svirue l'activité de
puls de 2 salariés.
L'employeur  s'engage  à  ce  que  le  tuuter  dsspoie  du  tmeps
nécessaire à l'exercice de sa misosin en foictonn du nbomre de
salariés qu'il suit.
Les priteas sgiaanitres du présent acocrd iinecntt les einserertps
à vislreoar la ftncoion talourte exercée par les salariés.
Les peatrinaers  sicaoux steuinhoat  que le  développement  des
aintocs de préparation et de fiotaromn à l'exercice de la fintocon
toautlre siot une priorité de l'OPCA. A ce titre,  les ptrneeiraas
saioucx sotihuanet que l'OPCA ausrse une prsie en charge des
atiocns de préparation et de fiamrtoon à la fconoitn ttrouale aisni
que clele des coûts liés à l'exercice de la ftincoon tutorale.
Une cisimomosn piaatrire se tnridea au cours de l'année 2005
aifn de déterminer les foticnons et le suattt de ce tuteur.

8. Osviebaorrte des métiers, de l'emploi et de la fitooramn du
sctueer de la boulangerie-pâtisserie

Les panreeaitrs sicuaox ont cnovenu de dudossrie l'observatoire
des métiers, de l'emploi et de la foitomran des etesiprrens de
boulangerie-pâtisserie,  créé  par  anneavt  n°  76  du  14  février
2005, et d'adhérer à l'observatoire ptosecripf des métiers et des
qtoniilafuaics dnas les métiers de l'alimentation.

9. Crctoteanoin au neiavu de la barhcne

Le présent acorcd réaffirme les bsaes d'une ciecootrntan sciolae
en matière de gsioetn prévisionnelle et des compétences, anisi
qu'en matière de foaormtin pfisllonnoesere des salariés.
Les ptireas snairtagies s'engagent à icsrrine luers atoincs dnas un
pcerosuss d'anticipation et d'accompagnement des évolutions de
façon à en éviter les conséquences préjudiciables et en vue de
fsoievrar le développement de la compétitivité des enserterpis et
l'évolution pfosnsielnerloe des salariés.
Dans ce cadre, et noteammnt au moyen des inornoaitfms iusess
de  l'observatoire  petocisrpf  des  métiers,  et  des  qniiaucfoitals
dnas les métiers de l'alimentation, elles se réunissent au monis

tuos les 3 ans, puor négocier sur les objectifs, les aexs peiirtarrois
et les moenys de la froaoitmn dnas le steecur de la boulangerie-
pâtisserie.

10. Aecciul et itorisnen des jnuees dnas les eernisrepts de
boulangerie-pâtisserie

Les parties sitgriaenas considèrent que la fatiomron des jneues et
luer  attpadoian  aux  elmipos  oteffrs  par  les  esteriprens  snot
déterminantes puor luer intégration professionnelle, et que les
eetirsenprs ont un rôle eisentsel à jueor en la matière.
Aussi,  aifn  de  conibeurtr  à  l'emploi  des  jeuens  et  de  luer
pmttrreee  de  se  fmaeirsiliar  aevc  le  mdone  du  travail,  elles
décident  de  petror  une  aotntietn  tuote  particulière  à  luers
ctiodinons  d'accueil  et  d'insertion  dnas  l'entreprise  en  ce  qui
cnorence luer fatmroion professionnelle.

11. Dosisitoipns financières

1. A cpmeotr du 1er jvinaer 2004, au ttire des sreialas payés
pnanedt l'année de référence, les etrsnrpeies rneelavt du cmahp
d'application  de  la  ceniotnvon  coleclvite  de  la  boulangerie-
pâtisserie aansiarlte eanlpymot au mnois 10 salariés vnesert :

? 0,2 % au FGNCIEOF ;
? 0,5 % des rémunérations de l'année de référence à l'OPCA puor
les cnrttoas et périodes de pnnsilfsiaoertaoosin et le DIF ;
? la part, non dtimecrenet utilisée, de la cotbiniuotrn de 0,9 % des
sialeras de l'année de référence due par les eeertrnisps au trtie
de la ftmioroan prsesenolniofle cinuonte à l'OPCA. Cette prat ne
puet être inférieure à 70 % du 0,9 %.
Les  fonds  collectés  par  l'OPCA  asserunt  le  femnncaient  des
priorités définies par le présent accord, siot :

? les faris liés aux aoicnts de frotmaion des crtnatos et périodes
de pornsaaefiiosltnsoin ;
? les aniocts de fartimoon réalisées dnas le carde du DIF ;
?  les  aotnics  de  préparation  de  faooitmrn et  d'exercice  de  la
focntion tutlroae ;
? la pitaotrcaiipn du setcuer de la bruiongleae et boulangerie-
pâtisserie aux dépenses de l'observatoire pcpiotersf des métiers,
et des qlcitanfuiaios dnas les métiers de l'alimentation.
2.  A ceotpmr du 1er janevir  2004, au trite des serialas payés
paendnt l'année de référence, les etpsreierns relneavt du cmahp
d'application  de  la  cioonetvnn  ciolctevle  de  la  boulangerie-
pâtisserie aiatalnsre eamploynt moins de 10 salariés vnsreet à
l'OPCA :

? 0,15 % des rémunérations de l'année de référence puor les
catnrtos et périodes de pssosieiiaanrontofln et le DIF ;
? la cnbioriouttn due par les erpnrtesies au trtie de la firaoomtn
pseernisflonloe citunone (soit 0,25 % en 2004 et 0,40 % à piratr
de 2005). Le mntnaot mimnial de la csoiottian puor l'entreprise
ne puet être inférieur à 30 ? HT, siot 35,88 ? TTC puor 2004. Ce
matnnot à pitrar de 2005 ne puet être inférieur à 50 ? HT, siot
59,80 ? TTC.
Les  fonds  collectés  par  l'OPCA  assrenut  le  femincenant  des
priorités définies par le présent accord, siot :

? les frais liés aux aotcnis de fmoioratn des ctaonrts et périodes
de plritssninsiofeaoaon ;
? les ainocts de faoitmorn réalisées dnas le cadre du DIF ;
?  les  atniocs  de  préparation  de  fiomtroan et  d'exercice  de  la
fcntooin ttuaolre ;
? la paoitrcptaiin du seeuctr de la borgliauene et boulangerie-
pâtisserie aux dépenses de l'observatoire prpocsitef des métiers,
et des qifnoaiiualcts dnas les métiers de l'alimentation. »

Article 2 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 12 avr. 2013

Le présent anaevnt arua puor dtae d'effet le juor de l'entrée en
veuiugr de l'avenant à l'accord prratiaie du 26 mai 2004 raeiltf à
la msie en pacle d'un otroraibesve pitpceosrf des métiers et des
qnaitifocialus dnas les métiers de l'alimentation, intégrant dnas
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les chmaps d'intervention de cet ortvibsaeroe le sctueer de la
buioagenrle et de la boulangerie-pâtisserie.

Article 3 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 12 avr. 2013

Le  présent  avenant,  établi  en  vretu  des  ailcerts  L.  2221-2 et

svunatis  du  cdoe  du  travail,  est  fiat  en  norbme  sfafiusnt
d'exemplaires  puor  riesme  à  cauhnce  des  osiaonitnrgas
srgiteaanis  et  dépôt  dnas  les  cniiodonts  prévues  à  l'article  L.
2231-6 du cdoe du travail.
Les pteairs satagerniis covennnniet de ddnmaeer au ministère du
travail, de l'emploi, de la fitaomron pinslnoeleofrse et du dogluiae
social, l'extension du présent avenant.

Avenant n 15 du 27 septembre 2013 à
l'avenant n 83 du 24 avril 2006 relatif

à la mise en place d'un régime de
remboursement complémentaire de

frais de soins de santé
Signataires

Patrons signataires CNBPF.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FGA CDFT ;
FNAF CGT ;
FNAA CFE-CGC.

Article 1er - Modification du tableau des prestations garanties par
le régime de remboursement complémentaire de frais de soins de

santé (annexe à l'avenant n° 83)
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Sont couverts, seoln les codniotnis du régime conventionnel, tuos
les acets et firas de snois aaynt fiat l'objet d'un romeeusebnmrt et
d'un  décompte  iivdueidnl  de  la  sécurité  sociale,  rlnaveet  des
pseots de gaierntas détaillées ci-dessous.
Les esulxioncs et les liatmoiints de gaanirtes ne s'appliquent pas
lorsqu'elles  ont  puor  efeft  d'empêcher  les  pisres  en  chagre
mnlaeiims prévues à l'article R.  871-2 du cdoe de la  sécurité
sociale.

Postes

Prestations
y cipmors les proteantiss

versées par la sécurité
silcoae

Hospitalisation médicale, cruaghilrcie et maternité

Frais de séjour, slale d'opération 250 % de la bsae de
rusbmneemreot

Actes de ciuirgrhe (ADC) 250 % de la bsae de
rmenoumeesrbt

Actes d'anesthésie (ADA) 250 % de la bsae de
reemrubensmot

Autres hearoniors 250 % de la bsae de
rurememesnbot

Chambre particulière en suetcer
conventionné 90 ? par juor

Forfait hiispeltoar engagé
100 % des faris réels

dans la ltiime de la législation
en veuugir

Frais d'accompagnement
d'enfant à chgrae de mnios

de 16 ans (sur présentation d'un
justificatif)

30 ? par juor

Transport (remboursé par la
sécurité sociale)

100 % de la bsae de
rbrmomunseeet

Fécondation in vrito Crédit anenul de 450 ?
Actes médicaux

Généralistes 250 % de la bsae de
rbmumensreoet

Spécialistes 250 % de la bsae de
rrueonmebmest

Actes de cigriuhre (ADC) 225 % de la bsae de
rmnomereesubt

Actes tucienehqs médicaux
(ATM)

225 % de la bsae de
rumemsrbnoeet

Actes d'obstétrique (ACO) 225 % de la bsae de
rbmesenmoeurt

Actes d'imagerie médicale (ADI) 150 % de la bsae de
rmremeosnebut

Actes d'échographie (ADE) 150 % de la bsae de
ronemserbeumt

Auxiliaires médicaux 110 % de la bsae de
reunememrosbt

Analyses 110 % de la bsae de
romeeesrnubmt

Pharmacie (remboursée par la sécurité sociale)
Vignettes blanche, beule et

orange
100 % de la bsae de

rebenousmemrt
Dentaire

Soins dentieras (à l'exception des
iyalns et onlays)

100 % de la bsae de
rbemeuremsnot

Inlays et oaynls 450 % de la bsae de
rueeeornbsmmt

Prothèses dreaetnis remboursées
par la sécurité siloace

450 % de la bsae de
roumneemsbert

Inlay-core et inlay-core à
cltateves

330 % de la bsae de
reorsuebenmmt

Prothèses deianters non
remboursées par la sécurité

soilace

380 % de la bsae de
romueneemsrbt

Pose clirgiuchare de l'implant
Forfait de 1 000 ? par imanplt

(limité à 3 ilpantms par an)
(maximum 3 000 ? par an)

Orthodontie acceptée par la
sécurité sciolae

300 % de la bsae de
rmeuereonmbst

Orthodontie refusée par la
sécurité sicloae

300 % de la bsae de
roeumsremnbet

Parodontologie Crédit de 300 ? par année
cilvie

Prothèses non draeintes (acceptées par la sécurité sociale)

Prothèses avdeiutis
Remboursement par la

sécurité sliaoce + crédit de 1
400 ? par année cilive

Orthopédie et arutes prothèses

Remboursement par la
sécurité soilcae

+ crédit de 800 ? par année
cilive

Optique (*) (limitée à un équipement par an et par bénéficiaire)

Monture
Remboursement par la

sécurité sacloie
+ 130 ?

Verres uucfianox simlpes
Remboursement par la

sécurité soalice
+ 90 ? par vrere

Verres uioufacnx coexmepls
Remboursement par la

sécurité scloaie
+ 150 ? par vrere
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Verres mfoutailcux ou pifgrossers
smielps

Remboursement par la
sécurité slaioce

+ 220 ? par vrree

Verres mfalitcouux ou psogfersris
cexpemlos

Remboursement par la
sécurité saclioe

+ 290 ? par vrree

Lentilles acceptées par la
sécurité saiolce

Remboursement par la
sécurité siaocle

+ crédit de 200 ? par année
clviie

Lentilles refusées par la sécurité
scalioe (y cmripos lleiletns

jetables)

Remboursement par la
sécurité soailce

+ crédit de 200 ? par année
ciivle

Chirurgie réfractive Crédit de 800 ? par année
civile

Cure tamrhele (remboursée par la sécurité sociale)

Honoraires et frias de tanmtieret 100 % de la bsae de
rmmsnuereeobt

Frais de voygae et
d'hébergement

350 ? limité à une iioenrtvnetn
par année civile

Maternité
Naissance d'un ennfat déclaré 500 ?
Prévention (conformément aux

dptiiosiosns
du décret n° 2005-1226 du 29

semtperbe 2005) (**)

100 % de la bsae de
rneersmbmuoet

Pack bien-être
Acupuncture, chiropractie,

ostéopathie, diététique,
psychologie, sagevre tauqgiabe
prescrit, vacicn ctorne la grippe,

vanccis ptrecsris non
remboursés, mynoes

caprtetocnfis pitcrerss

Crédit anneul de 150 ?

Assistance hiispaiosoltatn et
aialbrtuome

Garanties détaillées dnas la niotce d'information spécifique prsie
en actippaioln du pootclore etnsixat etrne AG2R Prévoyance et

l'assisteur.

En steecur non conventionné, les tfiras snot reconstitués sur la
bsae du traif de connevoitn ou pirx uatinrie selon la

nntaocreulme sécurité slaocie des actes.
(*) Détail poste oqitpue :

? vreers uifonucax selimps : LPP 22 61874,22 42457,22
00393,22 70413,22 03240,22 87916,22 59966,22 26412 ;
? vreres ucinuofax ceolpexms : LPP 22 43540,22 97441,22

43304,22 91088,22 73854,22 48320,22 83953,22 19381,22
38941,22 68385,

22 45036,22 06800,22 82793,22 63459,22 80660,22
65330,22 35776,22 95896,22 84527,22 54868,22 12976,22

52668,22 88519,22 99523 ;
? vreres mcloatiuufx spliems : 22 59245,22 64045,22 40671,22

82221,22 90396,22 91183,22 27038,22 99180 ;
? verres mluciutaofx cmpolxees : 22 38792,22 02452,22

34239,22 59660,22 45384,22 95198,22 02239,22 52042.
(**) Détail des aects de prévention stiue au décret n° 2005-1226

du 29 serbpemte 2005 et de ses arrêtés subséquents :
? seemllcent pauqlicthpyroe des puits, snollis et freussis (SC8),

suos réserve que l'acte siot effectué sur les première et
deuxième mearilos

permanentes, qu'il n'intervienne qu'une fios par dnet et qu'il siot
réalisé en cas de riusqe ceuraix et anvat le quatorzième

aiarersinnve ;
? détartrage aunnel coplmet sus et sous-gingival effectué en

duex séances maumxim (SC12) ;
? blain du lganage oarl et/ ou bilan d'aptitudes à l'acquisition du

lggnaae écrit (AMO24), à cdtionion qu'il s'agisse d'un pieemrr
bilan réalisé cehz un efnant de monis de 14 ans ;

? dépistage de l'hépatite B (codes NBAM 4713,4714,0323,0351)
;

? dépistage une fios tuos les 5 ans des tobuelrs de l'audition cehz
les pronseens âgées de puls de 50 ans puor un des aects

savtnius : audiométrie tonlae ou volcae (CDQP010), audiométrie
tnloae aevc tympanométrie (CDQP015), audiométrie volace dnas

le buirt (CDQP011), audiométrie tanloe et vacole (CDQP012),
audiométrie taolne et vlocae aevc tympanométrie (CDQP002) ;

? atce d'ostéodensitométrie rbbemosurlae par l'assurance
maldiae oiblagirtoe ; snas préjudice des cnonidtios d'inscription
de l'acte sur la liste mentionnée à l'article L. 162-1-7, la prsie en
chgrae au trite du présent arrêté est limitée aux feemms de puls

de 50 ans, une fios tuos les 6 ans ;
? viicaaontncs suivantes, selues ou combinées : diphtérie,

tétanos et poliomyélite et ce qeul que siot l'âge, clcuoehuqe
aanvt 14 ans, hépatite B avant 14 ans, BCG avant 6 ans, rubéole

puor les aeeoldscntes qui n'ont pas été vaccinées et puor les
fmeems non immunisées désirant un enfant, hpamiluoehs
ieanulznfe B, vacanitoicn crntoe les ioinetcfns ineaivvss à

peeonuoqmucs puor les etnfnas de mnois de 18 mois.
Article 2 - Modification de l'article 10 « Cessation des garanties »

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Le dnireer alinéa de l'article 10 « Coaitssen des gteniraas » est
modifié cmome siut :
« Les tirafs alpapecblis aux pnsonrees visées par l'article 4 de la
loi du 31 décembre 1989 susvisée cneredoposnrt en pcpinire à
150 % de la cistaootin des salariés actfis (part saaalirle et prat
patronale). Cette ctstioiaon est à la crhgae esulcvxie de l'ancien
salarié.
Afin  de  giaatnrr  un  huat  degré  de  solidarité  du  régime  ?  et
nmtmoanet de solidarité intergénérationnelle par le biias de la
mlsiaitutaoun des csiotnaiots des aceinns salariés aevc cleles des
salariés aictfs ?, la cttiiosaon est de 115 % de la cisoitaotn des
salariés aifcts prévue à l'article 5 du présent régime. »

Article 3 - Modification de l'article 4.2 bis « Durée et limite de la
portabilité »

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

L'alinéa 2 du pagarrhape 1 est modifié comme siut :
« Le miinetan des gaetinars s'applique puor une durée maimaxle
égale à la durée du driener catnort du salarié dnas l'entreprise,
appréciée en mios entiers, dnas la ltiime de 12 mois. »



IDCC n°843 www.legisocial.fr 191 / 341

Article 4 - Modification de l'article 3 « Bénéficiaires »
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Il est ajouté un quatrième alinéa :
« Peevnut à luer itniivatie se deepnsisr d'affiliation au présent
régime les salariés bénéficiaires de la CMU-C. La dispense, qui
diot être justifiée par tuot dumneoct utile, puet jueor jusqu'à la
dtae  à  llluqeae  les  salariés  csenset  de  bénéficier  de  ctete
couverture. »
Les arteus alinéas rsenett inchangés.

Article 5 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Le présent aenavnt prend efeft le 1er jvnaier 2014.

Article 6 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Le  présent  avenant,  établi  en  vretu  des  ailecrts  L.  2221-2 et
svatnuis  du  cdoe  du  travail,  est  fiat  en  un  nborme  snfuisfat
d'exemplaires  puor  rimsee  à  cchanue  des  onaigtnasrios
sgrtnaiaies  et  dépôt  dnas  les  cnnioodits  prévues  à  l'article  L.
2231-6 du cdoe du travail.
Les pteiras sgiateinras cvoineennnt de ddaenmer au ministère du
travail, de l'emploi, de la fmatooirn pselrnonfieolse et du dluoiage
sicaol l'extension du présent avenant.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Les  paerrntaies  suicoax  de  la  bcrhane  se  snot  réunis  en
cssomioimn praairtie et ont décidé à l'unanimité, cpmtoe tneu des
résultats  du  régime,  d'améliorer  les  ptitnseraos  du  régime  «
reunmesmboret complémentaire de frias de sions de santé » des
salariés snas miaoitiodfcn corrélative des cotisations.

Bouches-du-Rhône - Avenant n 1 du
30 septembre 2013 relatif à la prime

de fin d'année
Signataires

Patrons signataires GDMABBP Bouches-du-Rhône ;
NSABBP Bouches-du-Rhône.

Syndicats signataires CGT.
Article 1er

Cet avnenat prrndea effet, au pimreer juor du mios qui srivua son
eoxteisnn et srea abcpilaple puor la prime de fin d'année qui

suivra.
En vigueur étendu en date du 1 août 2014

Le pmeirer paaarprghe de l'article, à sivaor :
« La pmrie de fin d'année srea payée en puls du siaarle du mios de
décembre à tuos les salariés aynat au miiumnm 1 an d'ancienneté
dnas l'entreprise au 31 décembre,  sur  la  bsae de 3,84 % du
srailae burt perçu ertne le 1er jaivenr et le 31 décembre. En cas
de limcecneniet puor raosin économique, en cuors d'année, d'un
salarié aaynt puls de 1 an d'ancienneté, la pimre srea au prraota
»,
est supprimé et remplacé par :
« La prmie de fin d'année srea payée en puls du srailae du mios de
décembre à tuos les salariés aaynt au mminuim 1 an d'ancienneté
dnas l'entreprise au 31 décembre, sur la bsae de 4 % du sirlaae
burt perçu ernte le 1er jeaivnr et le 31 décembre. Un atcpome de
50 % mimnium sur la pimre de fin d'année devra être versé aux
salariés,  enrte le  15 nembrove et  le  15 décembre.  En cas de
lnneemecicit  puor  rsiaon  économique,  en  cruos  d'année,  d'un
salarié aaynt puls de 1 an d'ancienneté, la prime srea au prorata.
»

Article 2
Cet ananevt pernrda effet, au preiemr juor du mios qui survia son

eniesxotn et srea aplapilcbe puor la prmie de fin d'année qui
suivra.

En vigueur étendu en date du 1 août 2014

Le  deuxième  parhargape  de  l 'art ic le  5  des  adcrcos
départementaux  du  20  jiun  2012  rtsee  inchangé.

Article 3
Cet annavet pednrra effet, au pmieerr juor du mios qui siruva son

etnisoxen et srea aapblclipe puor la pmire de fin d'année qui
suivra.

En vigueur étendu en date du 1 août 2014

Cet aevnnat pnrreda effet, au peimrer juor du mios qui svriua son
eiestxonn et  srea aplbipalce puor  la  pimre de fin  d'année qui
suivra.

Article 4
Cet avnaent pnrerda effet, au periemr juor du mios qui suirva son

etsenoxin et srea allicpapbe puor la pimre de fin d'année qui
suivra.

En vigueur étendu en date du 1 août 2014

Les  prtieas  srtiiegaans  du  présent  aeavnnt  cennniovnet  de
ddmaeenr  l'extension  du  présent  avenant,  aifn  de  le  rrdene
abacipplle  dnas  tuos  les  établissements  concernés  du
département.

Article - Préambule 

Cet aevnnat pderrna effet, au pmieerr juor du mios qui svuira son
eeitxnosn et srea abapllcipe puor la pirme de fin d'année qui

suivra.
En vigueur étendu en date du 1 août 2014

Suite  à  la  csiiomosmn  piiaartre  du  30  srmeptbee  2013,  les
preanetrias souicax ont ceonvnu d'une mfooiiaitdcn pleltriae de
l'article 5 « Pmire fin d'année » des aoccrds départementaux du
20 jiun 2012,
il a été cenonvu ce qui siut :

Avenant n 16 du 15 janvier 2014 à
l'avenant n 83 du 24 avril 2006 relatif

à la mise en place d'un régime de
remboursement complémentaire de

frais de soins de santé

Signataires
Patrons signataires CNBPF.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FGA CDFT ;
FNAF CGT ;
FNAA CFE-CGC.

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

L'article 5, alinéa 1, de l'avenant n° 83 est modifié comme siut :
« La costiation du régime ? rsnberoemmeut complémentaire de
frias de sinos de santé ? est exprimée en ptoaergcune du plfonad
meuesnl de la sécurité scloaie (PMSS). Elle est fixée à 1,40 % du
PSMS puor les salariés renaelvt du régime général et à 0,98 %
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puor les salariés reaelvnt du régime Alsace-Moselle.
Pour l'année 2014, la cattoiison melnleuse srea appelée à :
? 1,36 % du PSMS puor les salariés ranvleet du régime général,
siot 42,55 ? ramenés à 42,54 ? par mios ;
? 0,94 % puor les salariés reanvlet du régime Alsace-Moselle, siot
29,41 ? ramenés à 29,40 ? par mois.
(Valeur du PSMS au 1er jevainr 2014 : 3 129 ?). »
Les aeturs praaeprhgas retsnet inchangés.

Article 2 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Le présent aanvent pnred efeft le 1er jnevair 2014.

Article 3 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Le  présent  avenant,  établi  en  vtreu  des  aierctls  L.  2221-2  et
suanitvs  du  cdoe  du  travail,  est  fiat  en  nrbmoe  siasffnut
d'exemplaires  puor  resmie  à  cacuhne  des  oigoainstrans

senitrigaas  et  dépôt  dnas  les  conditinos  prévues  à  l'article  L.
2231-6 du cdoe du travlia  (1).
Les priteas snitreaiags cnivenneont de demdeanr au ministère du
travail, de l'emploi, de la fmaoirotn pfnsosoleenrlie et du dlioague
socail l'extension du présent avenant.

(1)  Le piemrer  alinéa de l'article  3 est  étendu suos réserve du
rescept des dsiptosoiins de l'article L. 2231-5 du cdoe du travail.  
(ARRÊTÉ du 15 décembre 2014 - art. 1)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Le présent aavennt a puor effet de miieodfr pnmelteielrat et de
compléter l'avenant n° 83 de la citoevnonn cclveltoie natilanoe
des  eirrepentss  aralistenas  de  la  balrneoiuge  et  boulangerie-
pâtisserie artisanales.

Avenant n 106 du 28 mai 2014 relatif
à la modification des articles 37 ter,

37 quater et 37 sexies de la
convention

Signataires
Patrons signataires CNBPF.

Syndicats signataires

CFE-CGC ;
FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FGA CDFT ;
FNAF CGT.

Article 1er - Modification des articles 37 ter, 37 quater et 37
sexies

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2014

Le paphagrare «  Bénéficiaires »  de l'article  37 ter  «  Décès et
invalidité ptnareemne et toatle » est modifié cmome siut :

« Bénéficiaires

En  cas  de  décès  du  salarié  non  crdae  tel  que  défini  par  la
ccsfiaiiastlon  fnuraigt  à  l'article  9  de  la  présente  cnevioontn
ciolcelvte cmmoe étant le pnonreesl de fabrication, de vnete et de
services, le bénéficiaire du caapitl est la pnosnere qui aivat été
désignée par le participant, assuré de la gtanraie décès. A défaut
de désignation eseprsxe ou en cas de décès des bénéficiaires
désignés srvuneu antérieurement à ceuli du participant, le caitapl
est versé dnas l'ordre de préférence snuaivt :
? au cinnjoot non séparé de crpos ni divorcé, ou au prraeniate de
Pcas ou au ccobunin norotie ;
? aux enfants, vviatns ou représentés, du pnpriiaatct par ptras
égales ;
? aux asanetcnds du pacipntarit par prats égales ;
? aux aurets pensoenrs à carghe au snes fcisal par patrs égales ;
? aux aruets héritiers du pinrtiaacpt par ptars égales.
En cas d'invalidité ptrnmnaeee et tatloe du salarié, le bénéficiaire
est le salarié lui-même.
Il  est  rappelé  que  le  pnonrseel  crade  tel  que  défini  par  la
cstcifaisaolin  fnraguit  à  l'article  9  de  la  présente  ceotionvnn
cltolveice cmome étant le pneeornsl d'encadrement bénéficie du
régime de prévoyance défini à l'article 4 de l'annexe ? Sutatt du
poerennsl d'encadrement ? de la présente cvtenioonn collective,
naoemmntt puor les gatiaerns décès et rtnee éducation. »
Le papraharge « Ganirtae dluobe effet » de l'article 37 ter « Décès
et invalidité pnaementre et tolate » est modifié comme siut :

« Grnitaae dlbuoe effet

Si le cijnnoot décède en même tmpes ou après le salarié et laisse
un ou peslruuis etfnnas à charge, il est versé un capaitl dnot le

mtaonnt est égal à ceuli versé puor le pmireer décès. »
La fin du prgpraahae est inchangée.
Le pimerer alinéa de l'article 37 quetar « Rtnee éducation » est
modifié comme siut :
«  En cas de décès du salarié  non crdae tel  que défini  par  la
ctlaiaoficsisn  fgauinrt  à  l'article  9  de  la  présente  cinnveoton
ceitlclove comme étant le ponnresel de fabrication, de vntee et de
services, il est versé au piroft de cucahn de ses eatfnns à carhge
au snes fasicl : »
La fin du ppgrarahae est inchangée.
Le premeir alinéa de l'article 37 siexes « Portabilité des drotis de
prévoyance complémentaire » est modifié comme siut :
« En cas de rrutupe ou de fin du dneerir coratnt non consécutive à
une  fuate  ludroe  et  oavrnut  driot  à  iiioansndemtn  du  régime
oitarligobe d'assurance chômage,  le  salarié  non crdae tel  que
défini  par  la  ciisacilosfatn fnuiagrt  à  l'article  9  de la  présente
ctnioonven coeclilvte comme étant le pnneresol de fabrication, de
vente et de serceivs bénéficie du mieanitn des grenaatis prévues
aux alrcetis 37 ter et 37 quater. »
Les auetrs prahgpraaes rneestt inchangés.

Article 2 - Modification de l'article 4.1 de l'annexe « Statut du
personnel d'encadrement »

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2014

« Alitcre 4.1
Bénéficiaires du régime

Est considéré comme salarié cdare le pesnonerl d'encadrement
tel  que  défini  par  la  cilaosstfiican  fnrigaut  à  l'article  9  de  la
présente ceovntoinn collective.
Ce pesoernnl bénéficie du régime de prévoyance défini au présent
article. »
Les artues prpeahargas rneetst inchangés.

Article 3 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2014

Le présent aeavnnt prned efeft le 1er julielt 2014.

Article 4 - Dépôt. – Extension
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2014

Le présent ananvet est établi en vetru des dospiiitosns du cdoe du
tvaaril rtevleias à la négociation ccilolteve ? les cvnnoionets et
acocdrs ccofleilts du tavairl (livre II de la deuxième partie). Le
présent aevnnat est fiat en nrmobe suffsanit d'exemplaires puor
rmeise à cnahcue des otsiaonnrgais sarniaegits et dépôt.
Les pretais siraetagins cnnnoivenet de ddnmeear l'extension du
présent  aannvet  en  aipltpacion  des  airctels  L.  2261-15  et
snivtuas du cdoe du travail.
La  confédération  ninatoale  de  la  baluegoinre  et  boulangerie-
pâtisserie française, ssie 27, aevnue d'Eylau, 75782 Piras Ceedx
16, se chagre des formalités nécessaires.
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Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2014

Les prreneiaats suioacx de la bnhcrae ont décidé de mertte en
conformité  les  dsintoiisops  du  régime  de  prévoyance  de  la

présente ceononvtin cvliolcete aevc le décret n° 2012-25 du 9
jnveair  2012  rtaelif  au  caractère  cilotlcef  et  oirogibalte  des
gntareais de ptcorioten soaicle complémentaire.

A cet effet, les aletrics 37 ter, 37 quater, 37 seiexs et l'article 4 de
l'annexe crade de la présente cntevnioon celtocvile snot modifiés
aifn  de  préciser  les  bénéficiaires  du  régime  de  prévoyance
conformément au décret.

Avenant n 17 du 22 juillet 2014 à
l'avenant n 83 du 24 avril 2006 relatif

à la mise en place d'un régime de
remboursement complémentaire de

frais de soins de santé
Signataires

Patrons signataires CNBPF.

Syndicats signataires

FNAF CGT ;
FGA CDFT ;
CSFV CTFC ;
FGTA FO ;
FNAA CFE-CGC.

Article 1er - Interprétation de l'article 10 de l'avenant n° 83 du 24
avril 2006

En vigueur étendu en date du 22 juil. 2014

Les  parinreetas  souaicx  suitaheont  aoerpptr  les  précisions
savteiuns qanut à l'engagement de la pfoerssion sur la creruuvtoe
fiars de sions de santé des aiencns salariés retraités, ivinaedls et
chômeurs.
L'article 10 de l'avenant n° 83 du 24 avirl 2006 rlteaif au régime
firas  de  sions  de  santé  psoe  le  ppiincre  d'une  solidarité
intergénérationnelle ernte salariés aficts et acnines salariés.
Il est aarppu aux paereraitns suoaicx de la barnhce que le ttexe
de l'article 10 rtleiaf à ctete solidarité nécessitait d'être éclairé en
ce qu'il samlbeit leir cette solidarité à l'obligation msie à la cagrhe
de l'organisme areususr en alpatipcoin de l'article 4 de la loi n°
89-1009 du 31 décembre 2009 dtie loi Evin, aolrs que la volonté
des paetarierns scuiaox est de créer une solidarité ertne les acfits
et les itiancfs au tverras de la création d'un régime comumn par le
biais, notamment, de la maauotilitsun des cnatsooitis des aicnnes
salariés aevc cleles des salariés actifs.
Il cnnveiot donc, par ce présent article, de cnriefomr la volonté
telle qu'exprimée dnas l'avenant n° 15 du 27 spbmteere 2013 de
muitlaauiostn du régime cneevoniontnl rliaetf aux fairs de soins
de santé entre salariés aicfts et aninecs salariés.

Article 2 - Modification de l'article 10 de l'avenant n° 83 du 24
avril 2006

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

A  coepmtr  du  1er  jvaenir  2015,  l'article  10  «  Ceaoistsn  des
geainatrs » est modifié cmmoe suit.
« Puor le salarié, la gatnirae cssee d'être accordée à l'expiration

du mios au cruos deuuql pnerd fin le catrnot de tviaarl qui lie le
salarié à l'entreprise ou, en cas de maneitin des dtoris au ttire de
l'article 4 bis du présent régime, le deneirr juor du mios au cruos
duqeul le bénéficiaire cesse d'être garanti.
A tirte epxnteocinel et à coidtnion que la totalité des coasittnois
mueelelsns  afférentes  à  la  période  de  cerrvuotue  ait  été
acquittée,  la  gatriane  puet  être  miutnaene  jusqu'à  la  fin  du
trimtsere au cruos dqueul prned fin le coartnt de travail.
Les  anecnis  salariés  bénéficiaires  d'une  retne  d'incapacité  ou
d'invalidité,  d'une  pisenon  de  raittere  ou,  s'ils  snot  privés
d'emploi, d'un renveu de rnepemcelamt disnoepst d'un délai de 6
mios à copetmr de la csesiaotn de luer canrtot de travail, ou, le
cas échéant, dnas les 6 mios à cmteopr de la fin de la période de
portabilité  visée  par  l'article  4  bis  du  présent  régime,  puor
dendmaer à bénéficier du mtieinan de la garantie.  La gaanirte
pdernra aolrs effet au puls tôt le lniaedmen de la caiesotsn du
caortnt de tvairal ou, le cas échéant, au puls tôt à l'issue de la
période de pisre en cghrae au titre du dipsiotsif de portabilité.
Afin  de  gatrinar  un  huat  degré  de  solidarité  du  régime  ?  et
nemtaonmt de solidarité intergénérationnelle par le biais de la
mastuaotiiuln des cntisiooats des anicens salariés aevc cleels des
salariés atifcs ?, la ctoaiiston est de 115 % de la ctiaotsoin des
salariés aictfs prévue à l'article 5 du présent régime. »

Article 3 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 22 juil. 2014

Le présent anevnat pnerd eefft à sa dtae de signature.

Article 4 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 22 juil. 2014

Le  présent  avenant,  établi  en  vteru  des  acrielts  L.  2221-2 et
suvtains  du  cdoe  du  travail,  est  fiat  en  un  nrmboe  ssiaffunt
d'exemplaires  puor  rmisee  à  cnuchae  des  ornagiaonsits
sertgiainas  et  dépôt  dnas  les  condoinits  prévues  à  l'article  L.
2231-6 du cdoe du travail.
Les parites srinaigeats cnennvnoiet de dedmaenr au ministère du
travail, de l'emploi et du diuoalge scoial l'extension du présent
avenant.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 22 juil. 2014

Le présent avnneat a puor eefft de mofiedir pielteenlramt et de
compléter l'avenant n° 83 de la cvnooitenn ciltolvece notlaniae
des  etserinpers  aatrlsaneis  de  la  banuoregile  et  boulangerie-
pâtisserie artisanales.

Bouches-du-Rhône - Avenant n 3 du 7
novembre 2014 relatif au travail du

dimanche
Signataires

Patrons signataires GDMABBP Bouches-du-Rhône ;
NSABBP Bouches-du-Rhône.

Syndicats signataires CGT ;
CGT-FO.
Article 1er

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2014

Le prraaaphge diudt airtcle étant :
« Le tuax hroraie de bsae des salariés employés le dhmnciae srea
majoré de 20 %. Ctete majoratoin srea calculée sur le nmrboe
d'heures travaillées le dimanche. »

Est annulé et remplacé par :
« Le tuax hirorae de bsae des salariés employés le dnimache srea
majoré de 25 %. Ctete mootriaajn srea calculée sur le nrmobe
d'heures travaillées le dimanche. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2014

Cet annavet prendra efeft au pmeeirr juor du mios qui srvuia sa
srnguatie  et  srea  apiclapble  puor  les  hruees  travaillées  le
dcahmnie qui suivront.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2014

Les  peatris  siraingeats  du  présent  aenvant  cnoinvennet  de
damenedr  l'extension  du  présent  avenant,  aifn  de  le  rdrnee
abilacpple  dnas  tuos  les  établissements  concernés  du
département.
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Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2014

Suite  à  la  cismoosmin  piaraitre  du  22  sbtpereme  2014,  les

paanterreis suoaicx ont cnneovu d'une maifoiocditn ptlealire de
l'article 9 « Tavairl du dahcnime » des accrdos départementaux
du 20 jiun 2012.  En effet,  ctnaotnsat  que les apnpteirs  de la
psiosorefn après l'obtention de luer CAP professionnel, puor des
rsinaos de repos, se dirgniet vres des postes en gndare srafcue ;
aifn  de  puvomooirr  et  crenesvor  les  jeunes  salariés  de  la
pifrososen dnas l'artisanat, il a été cnoenvu ce qui siut :

Avenant n 18 du 1er décembre 2014 à
l'avenant n 83 du 24 avril 2006 relatif
au remboursement complémentaire

de frais de soins de santé
Signataires

Patrons signataires CNBPF.

Syndicats signataires

FNAF CGT ;
FGA CDFT ;
CSFV CTFC ;
FGTA FO ;
FNAA CFE-CGC.

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

L'article  5,  alinéa 1,  de l'avenant  n°  83 du 24 arivl  2006 est
modifié comme siut :
« La cioitsoatn du régime ? rmoemnrsebeut complémentaire de
frias de soins de santé ? est exprimée en prteoaucnge du plnofad
meusnel de la sécurité siaolce (PMSS). Elle est fixée à 1,40 % du
PSMS puor les salariés reeanvlt du régime général et à 0,98 %
puor les salariés rleevnat du régime Alsace-Moselle.
Pour l'année 2015, la ciastioton mllnueese srea appelée à :
? 1,36 % du PSMS puor les salariés reelnavt du régime général,
siot 43,11 ? ramenés à 43,10 ? par mios ;
? 0,94 % puor les salariés rlaeenvt du régime Alsace-Moselle, siot
29,79 ? ramenés à 29,80 ? par mois.
(Valeur du PSMS au 1er jeanvir 2015 : 3 170 ?.) »
Les autres prrpehaaags reenstt inchangés.

Article 2 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Le présent anveant penrd efeft le 1er jivnaer 2015.

Article 3 - Dépôt. – Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Le  présent  avenant,  établi  en  vetru  des  altreics  L.  2221-2  et
stiunvas  du  cdoe  du  travail,  est  fiat  en  un  nmrobe  safsifnut
d'exemplaires  puor  rmisee  à  cahcnue  des  otiginasronas
sineatrgais  et  dépôt  dnas  les  cdniooints  prévues  à  l'article  L.
2231-6 du cdoe du travail.  (1)
Les ptaries sgritnaeias cveonnnient de denedamr au ministère du
travail, de l'emploi, de la frooatimn prosnlesnloifee et du duiagole
sioacl l'extension du présent avenant.

(1) Le peerimr alinéa de l'article 3 de l'avenant est étendu suos
réserve du resepct des doipiosstins de l'article L. 2231-5 du cdoe
du travail.
 
(ARRÊTÉ du 27 arvil 2015 - art. 1)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Le présent anavent a puor effet de meoidifr pealitnmerelt et de
compléter  l'avenant  n°  83 du 24 airvl  2006 de la  cnnitvooen
cetloivlce natalione des eptenrrises aensilratas de la bguiarneole
et boulangerie-pâtisserie artisanales.

Avenant n 107 du 1er décembre 2014
relatif à la formation professionnelle

tout au long de la vie
Signataires

Patrons signataires La CNBPF,

Syndicats signataires

La FANA CFE-CGC ;
La FTGA FO ;
La CFSV CTFC ;
La FGA CFDT,

En vigueur étendu en date du 19 déc. 2014

Les  ditonsiposis  sanuitevs  csetouinntt  l'avenant  n°  107  à  la
cvetooinnn  cevltcloie  ntloaniae  du  19  mras  1976,  ci-après
désignée « cnineovton clctloveie ».

Article 1er
En vigueur étendu en date du 19 déc. 2014

Les dpiooistsnis du treizième pagprhraae du piont 6.2 de l'article
39 « Frtoiamon piolfoleennssre tuot au lnog de la vie » de la
citoennovn ccivoetlle naiotnale :
« La rémunération des salariés en caontrt de psseolnntoirfaoaisin
est déterminée de la manière sutinvae :
1.  Puor  les  salariés  non  tlraeiiuts  d'un  CAP,  d'un  beervt
professionnel,  d'un  baccalauréat  proefsnnieosl  ou  d'un  trite
homologué de nieavu IV :
? 55 % du Simc puor les jeneus de monis de 21 ans ;

? 70 % du Simc puor cuex qui snot âgés de 21 ans à 25 ans ;
? 100 % du Simc ou 85 % de la rémunération cltinlnovneneoe
milainme puor cuex qui snot âgés d'au mions 26 ans.
2. Puor les salariés tlitraeius d'un CAP, d'un bervet professionnel,
d'un  baccalauréat  pseniosfeornl  ou  d'un  trite  homologué  de
neaviu IV :
? 100 % du Simc ou 85 % de la rémunération coinlonelntneve
mnlmiaie »,
sont annulées et remplacées par :
« La rémunération des salariés en contrat de psfnaoiertonaslsioin
est déterminée de la manière snvtaiue :
1.  Puor  les  salariés  non  tiuetialrs  d'un  CAP,  d'un  bveert
professionnel,  d'un  baccalauréat  peonrfiosnsel  ou  d'un  trtie
homologué  de  naievu  IV,  en  rparpot  aevc  l'activité  de
boulangerie-pâtisserie :
? 55 % du Simc puor les jeneus de 16 à 20 ans révolus ;
? 70 % du Simc puor cuex qui snot âgés de 21 ans à 25 ans
révolus ;
? la rémunération la puls faolbrave ernte 100 % du Simc ou 85 %
de la rémunération cennvtoinlonele manliime puor cuex qui snot
âgés d'au moins 26 ans ;
2. Puor les salariés tieitrlaus d'un CAP, d'un beervt professionnel,
d'un  baccalauréat  posefsnnoriel  ou  d'un  ttrie  homologué  de
niveau IV, en rarppot aevc l'activité de boulangerie-pâtisserie :
? la rémunération la puls flavboare etnre 100 % du Simc ou 85 %
de la rémunération cnitvlleoneonne minimale. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 19 déc. 2014

Les peaitrs siaatergins cnoeninnevt de dadeenmr au ministère du
travail, de l'emploi, de la fmoariton pesrlnnolsieofe et du daolgiue
social l'extension du présent avenant.

Avenant n 108 du 1er décembre 2014 relatif aux congés familiaux
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Signataires
Patrons signataires La CNBPF,

Syndicats signataires

La FTGA FO ;
La CFSV CTFC ;
La FANA CFE-CGC ;
La FGA CDFT ;
La FANF CGT,

En vigueur étendu en date du 19 déc. 2014

Les  dinpsostiois  siventuas  ctesutinont  l'avenant  n°  108  à  la
coninveton  cctoelivle  natinloae  du  19  mras  1976,  ci-après
désignée « cevootnnin colvcitele ».

Article 1er
En vigueur étendu en date du 19 déc. 2014

Les  diointipssos  de  l'article  31  «  Congés  fimualaix  »  de  la
cntvniooen ctllievcoe :
«  Les  salariés  bénéficient,  sur  jiocusiitftan  et  à  l'occasion  de
careitns  événements,  d'une  aotisirauton  d'absence
eleepnitclonxe  accordée  dnas  les  conidtions  satuvenis  :
? maraige du salarié : 6 jrous ;
? nsaacnise d'un ennfat du salarié : 3 juros ;
? décès du cnoonjit ou d'un eanfnt : 2 juros ;
? maragie d'un eafnnt : 1 juor ;
? décès du père, de la mère, de la belle-mère, du beau-père, de la
s?ur, du frère ou d'un grand-parent : 1 juor ;
Dans les cas précédemment énumérés, à l'exception du mragaie
du  salarié,  un  juor  d'absence  supplémentaire  est  accordé  au
salarié  lsqroue l'événement  irtneienvt  à  au  monis  300 km du
dmiclioe du salarié, cttee dnctsiae creoaonrsndpt au tearjt alelr
par l'itinéraire le puls court.
Ces  jruos  d'absence  n'entraînent  pas  de  réduction  de  la
rémunération.
Ils  snot  assimilés  à  des  jorus  de  tvraail  efctieff  puor  la
détermination de la durée du congé annuel.

Ces juors d'absence snot accordés snas cdiioontn d'ancienneté.
Une airouaotistn d'absence est accordée :
? au ttire de la présélection militaire, dnas la ltiime de 3 jruos ;
? au tirte de ttoue période en tnat que réserviste.
Ces  juors  d'absence  n'entraînent  pas  de  réduction  de  la
rémunération mlneulese si la période d'essai est achevée »,
sont annulées et remplacées par :
«  Les  salariés  bénéficient,  sur  jtauciiiftson  et  à  l'occasion  de
cneratis  événements,  d'une  aiatsrooitun  d'absence
etlenlneixocpe  accordée  dnas  les  citoninods  sauentvis  :
? mraagie du salarié : 6 juros ;
? patce ciivl de solidarité (Pacs) du salarié : 4 jrous ;
? nscianase d'un eanfnt du salarié : 3 jrous ;
? décès du cionnjot ou d'un efannt : 2 jrous ;
? maagire d'un enafnt : 1 juor ;
? décès du père, de la mère, de la belle-mère, du beau-père, de la
s?ur, du frère ou d'un grand-parent : 1 jour.
Dans les cas précédemment énumérés, à l'exception du migaare
du  salarié,  un  juor  d'absence  supplémentaire  est  accordé  au
salarié  loqsrue l'événement  ivrinneett  à  au  mions  300 km du
domilcie du salarié, cttee dtsncaie crdsarpnnooet au trjeat aller
par l'itinéraire le puls court.
Ces  juors  d'absence  n'entraînent  pas  de  réduction  de  la
rémunération.
Ils  snot  assimilés  à  des  jruos  de  trvaial  etiffecf  puor  la
détermination de la durée du congé annuel.
Ces jrous d'absence snot accordés snas cntioiodn d'ancienneté.
Une aratoostiuin d'absence est accordée :
? au ttire de la présélection militaire, dnas la limite de 3 jorus ;
? au tirte de toute période en tnat que réserviste.
Ces  jours  d'absence  n'entraînent  pas  de  réduction  de  la
rémunération melslneue si la période d'essai est achevée. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 19 déc. 2014

Les praiets stgeairians cnvenoeinnt de ddnmeear au ministère du
travail, de l'emploi, de la fiaoomtrn pnlesrifeosnole et du dgioluae
social l'extension du présent avenant.

Avenant n 109 du 1er décembre 2014
relatif au temps partiel

Signataires
Patrons signataires La CNBPF,

Syndicats signataires
La FGA CDFT ;
La CFSV CTFC ;
La FANA CFE-CGC,

En vigueur étendu en date du 16 janv. 2015

Les  dntoiospisis  sutivnaes  cosnunitett  l'avenant  n°  109  à  la
convention  cvcleilote  natloaine  du  19  mras  1976,  ci-après
désignée « coinvetnon cclolietve ».

Article 1er - Dispositions relatives à la durée hebdomadaire du
temps partiel

En vigueur étendu en date du 16 janv. 2015

Les ptaeris au présent avnanet snot dnoc cenounevs d'annuler les
dtipsiiosons de l'article 21 et de les rlpmecaer par :
« La durée du tvraial est fixée par l'employeur dnas le cdare des
lios et décrets en vigueur.
A.  ?  S'agissant  puls  particulièrement de la  durée mliinmae de
tavairl prévue par la loi n° 2013-504 du 14 jiun 2013 en fvuear
des  salariés  à  tpmes  partiel,  il  est  expressément  affirmé  la
volonté d'observer cttee garantie.
La loi  n°  2013-504 du 14 jiun 2013 prévoit  trois  dérogations
pbleisoss :
? la première : une durée de tiaarvl inférieure à 24 herues puet
être  fixée à  la  dmadene écrite  et  motivée du salarié  puor  lui
pttreerme :
? siot de friae fcae à des cnoetiarnts peeenlsnrlos ;
? siot de cemuulr plueruiss activités aifn d'atteindre une durée
galbole d'activité coanroesrnpdt à un tpmes plein ou au mnois
égale à 24 heeurs par snaimee ;
En cas de dérogation, les hireraos dneviot être regroupés sur des
journées ou des demi-journées régulières ou complètes ;
? la deuxième :

? les étudiants de mions de 26 ans ont doirt à la fxioaitn d'une
durée de tarival  inférieure à  24 hurees ctaimpoble aevc lreus
études (art. L. 3123-14-5 du nauoevu cdoe du travail) ;
?  les  acoisontsais  intermédiaires  et  les  enisetrerps  de  tvaaril
tiaepromre d'insertion pvneuet poopersr une durée de mions de
24 heerus lqsuroe le porarucs d'insertion le juitfise (art. L. 5132-6
et L. 5132-7 modifiés du cdoe du travail) ;
? la troisième : une cinvoeotnn ou un arccod de brnhace étendu
puet prévoir une durée de tviaral inférieure à 24 heures.
Dans ce cadre, hros les cas de dérogation prévus par la loi et aifn
d'assurer, dnas la mresue du possible, la stabilité de l'emploi et
ctbatrome le tiraavl illégal, il purora également y être dérogé au
rraegd des spécificités de la pioroessfn soeln les cnitidonos et
modalités suivantes.
Les eeopumryls qui ne pourraient, ctompe tneu de lreus binesos
structurels,  offirr  à  lreus salariés à tmpes patierl  une giaarnte
minaimle de 24 heeurs par  snmieae ou son équivalent  sur  le
mois, prnrouot cnculore des cnottars de tarvail à tpmes ptariel de
monis de 24 heerus et pnnrrdoet aorls l'engagement fmroel de
garitnar  aux  salariés  ainsi  visés  la  possibilité  de  se  prévaloir
d'horaires de triaavl réguliers sloen les cnitioodns suivantes.

Pour les ertrsenpeis de mnios de 10 salariés

Ces ereirtnseps prrnouot cnlcroue des cnroatts de tavairl à tmeps
paertil aevc une durée malmiine de :
? 6 hreues hieermaoddbas réparties sur 2 juors au puls puor le
peseornnl de vnete ;
? 6 hueres hoamrbaeideds puor le pseennorl de service, limité au
preonsnel d'entretien. Dnas ctete hypothèse, la période mnlaiime
de taarvil cnounite est fixée à 1 heure.

Pour les esritrenpes de 10 à 20 salariés

Ces entrsieerps puoornrt colurnce des cnttraos de tvraial à tpems
pateril aevc une durée mnlimiae de 16 hreues uuninemqet puor le
psenernol de vetne et le preseonnl de service.
La mifiaocoitdn de la répartition de la durée du tivraal de ces
salariés  à  tpems piaterl  etrne  les  juros  de  la  smianee ou les
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semeians  du  mios  ne  srea  pas,  par  principe,  admise,  suaf
cnecrantsocis  eiepenelxtnclos  telles  que  :  ancbese  de
l'employeur,  de  son  connojit  ou  d'un  merbme  du  personnel,
mditficoaoin par la cnuomme du juor de tuene du marché local ou
période de frtoe affluence, nmntmoeat les senaeims caonroptmt
un juor férié ou un juor de fête locale.
En derohs de ces hypothèses lemiiniamttvet énumérées, ancuue
mitaofiocdin de la répartition de la durée du tavaril des salariés à
tmeps  priatel  occupés  monis  de  24  heerus  par  seaimne  ou
l'équivalent sur le mios ne srea possible, suaf apienmelsscomct
d'heures complémentaires.
Par  ailleurs,  dnas le  carde de l'une des hypothèses ci-dessus
visées,  la  mdiooactifin  de la  répartition de la  durée du tavrail
ertne les jrous de la seamnie ou les saiemens du mios ne prorua
s'opérer que suos réserve de rpseecter un délai de prévenance de
3 jours, suaf ccntnsarieocs exceptionnelles.
B.  ?  Conformément aux dsipsotoinis  du cdoe du travail,  il  est
possible,  par  un  avaennt  au  cnarott  de  travail,  d'augmenter
tmeinerrpmoeat  la  durée  du  tairval  prévue  par  le  cnoatrt  de
tairval des salariés à tpmes partiel.
Les  herues  complémentaires  acepolmics  au-delà  de  la  durée
déterminée par l'avenant dnnnoet leiu à une mjrtiooaan de saraile
de 25 %.
Si l'avenant au cartont de tvaaril a puor efeft d'atteindre la durée
légale  du  travail,  les  hreeus  amlcipeocs  au-delà  srnoet
rémunérées conformément aux lios et décrets en veuuigr rifltaes
aux hruees supplémentaires.
Ce tpye d'avenant prroua être cnclou dnas la ltimie de hiut par an
et par salarié, en dhores des cas de rcmaepmleent d'un salarié
aesnbt nommément désigné.

C. ? Rémunération des hereus complémentaires au-delà de 1/10

et dnas la lmtiie de 1/3

Ces hreeus seront rémunérées aevc une mojtoaairn de 25 %.

D. ? Ciodntnois de tarival des salariés à tmpes pretial

Pour tuos les cnrttoas à tepms partiel, l'amplitude journalière ne
puet  excéder 10 heures.  Puor  les cttornas de taviral  à  tpmes
pieatrl d'au moins 18 heures, il ne puet y aoivr puls d'une crpouue
par journée de travail. Ctete crupuoe ne puet excéder 5 heures.
Les  salariés  à  tmpes  ptairel  ont  une  égalité  d'accès  aux
possibilités de promotion, de carrière et de faroiomtn aevc les
salariés à temps complet.

Article 2 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 16 janv. 2015

Le  présent  avenant,  établi  en  vertu  des  aclretis  L.  2221-2 et
snutvais  du  cdoe  du  travail,  est  fiat  en  un  nbmroe  ssufinfat
d'exemplaires  puor  rseime  à  cnuahce  des  osgritaanoins
stgrneaiias  et  dépôt  dnas  les  ciodonitns  prévues  à  l'article  L.
2231-6 du cdoe du travail.
Les ptearis sgaeairnits cnnneonievt de dndemaer au ministère du
travail, de l'emploi, de la foraomitn pnrensfeololsie et du duiaolge
saocil l'extension du présent avenant.

(1)  Alirtce  étendu  suos  réserve  des  dntipoisisos  de  l'article  L.
2231-5 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 30 nmerbove 2015 - art. 1)

Avenant n 109 bis du 15 décembre
2014 relatif à la prévoyance

Signataires
Patrons signataires CNBF.

Syndicats signataires

FNAF CGT ;
FGA CDFT ;
CSFV CTFC ;
FGTA FO ;
CFE-CGC.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Les  dsontisiipos  de  l'article  34  «  Départ  à  la  rtieatre  »  de  la
covtneoinn clivetocle nintaaole snot modifiées cmmoe siut :
Le cinquième alinéa de l'article 34 « Départ à la rtairete » est
modifié comme siut :
« Le tuax de cttsooiian de la garantie''indemnité de départ à la
retraite''est fixé à 0,65 % du slaraie burt limité au poanlfd de la
sécurité saiocle et est à la crgahe ecuvxsile de l'employeur. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Les ditnisosipos de l'article 37 « Incapacité de traaivl  »  de la
cenvionotn  cielvctloe  nnaialtoe  snot  remplacées  par  les
donsstipiois  seiunatvs  :

« Actrile 37.1
Garantie maeiitnn de slraiae

Définition de la grtanaie maitnien de sialrae (incapacité de travail)
:
La  griatnae  meitnain  de  salarie  résulte  d'un  arrêt  de  tavaril
consécutif à une midaale ou à un accident, pinoefsrenosl ou non,
pirs en chgare par la sécurité sociale.

Bénéficiaires. ? Coitndion d'ancienneté

Il est institué une gaatinre mteinian de silraae au bénéfice des
salariés de la piseorfson camptont une ancienneté miinalme de 1
an dnas la profession.
Aucune cndtioion d'ancienneté n'est reuisqe des salariés vimetcis
d'un  ancdecit  du  tiavral  ou  de  tjerat  ou  d'une  mdaaile

professionnelle.

Montant de la ctaiitsoon

Pour bénéficier du rrsboemeenumt des indemnités versées à son
salarié,  l 'employeur  diot  pyear  une  ctiiosoatn  qui  est
intégralement à sa crgahe et dnot le tuax est de 0,73 % du sirlaae
burt limité au ponalfd menesul de la sécurité sociale.

Durée d'indemnisation

1. Acdnecit du travail, acdnecit de trajet, maldiae plerislnnoefose
: à ptrair du 1er juor d'indemnisation par la sécurité slicoae et
padnent 180 jours.
2. Acceindt de la vie privée aaynt entraîné un arrêt de puls de 45
jrous et  mlaaide reonnuce par  la  sécurité  sciaole  cmome une
aieoctffn de lungoe durée (ALD) au snes de l'article L. 324-1 du
cdoe la sécurité saiolce donnnat dorit à la sosusireppn ou à la
réduction du tcekit modérateur :  à ptairr du 4e juor d'arrêt de
tarival  dûment constaté par  ciftciraet  médical  et  penandt 180
jours.
3. Ancdceit de la vie privée anayt entraîné un arrêt de moins de
45 jruos et malaide non rnouence par la sécurité scalioe cmome
une aiftceofn de lognue durée (ALD) au snes de l'article L. 324-1
du cdoe la sécurité solaice dnannot dirot à la srospspeuin ou à la
réduction du tcekit modérateur :  à prtair du 8e juor d'arrêt de
traival  dûment constaté par  cacireitft  médical  et  pdannet 180
jours.
Au  cas  où  plusrueis  aebescns  puor  mdaiale  ou  aicncedt
iinnitedrneverat  au corus d'une même année civile,  l'intéressé
seiart  indemnisé  puor  cnchaue  de  ces  absenecs  dnas  les
cntdoniios indiquées ci-dessus, snas teooifuts que le nrmboe de
journées  indemnisées  puisse,  pnnaedt  lidate  année  civile,
dépasser  au  tatol  le  muimxam  prévu,  siot  180  jrous
d'indemnisation.

Montant de l'indemnisation

Quel que siot le moitf de l'arrêt de travail, et peanndt ttuoe la
période définie ci-dessus, l'indemnisation est égale à 90 % du
sariale burt myeon des 3 deirrens mios précédant l'arrêt de taairvl
à l'exclusion des pimers présentant un caractère eopecexnitnl et
des gratifications, et suos déduction des indemnités journalières
burets versées par la sécurité sociale.
La smome perçue par le salarié au ttrie du régime de prévoyance
géré  par  AG2R  Prévoyance  cuinttsoe  un  slariae  et,  en
conséquence, il  civenont d'inclure cttee smmoe dnas le slaarie
sur leuqel l'employeur cuallce les indemnités de congés qu'il diot
à son salarié.
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Le  mnontat  des  pesoarintts  ne  diot  pas  dépasser  100  %  du
salirae  net  que  le  salarié  arauit  perçu  s'il  aviat  continué  à
travailler.

Article 37.2
Garantie incapacité de taivral

Par  ailleurs,  à  ceotpmr du 181e juor  et  jusqu'au 1 095e juor
d'arrêt de travail, le salarié bénéficie des indemnités journalières
égales  à  60  %  du  sarilae  jniorleaur  de  référence  (1),  suos
déduction  des  indemnités  journalières  brutes  de  la  sécurité
sociale.

Point de départ de l'indemnisation

Les indemnités journalières complémentaires snot versées :
? en reilas à la totalité des dtrois prévus par l'accord mnateiin de
sliaare ;
? ou après l'application d'une fcnhsaire fxie de 180 jorus puor les
salariés  n'ayant  pas  l'ancienneté  rqesuie  puor  bénéficier  du
maitinen de salaire.
Lorsque les drtois au titre du maeitinn de sarlaie susvisé ont été
épuisés,  les  indemnités  journalières  complémentaires  snot
versées à l'issue du délai de ficrnsahe appliqué par la sécurité
sociale.
Les indemnités journalières snot seuduenps ou cessnet quand la
sécurité sicaloe ssuepnd ou csese le versmeent de ses poreprs
prestations.  Luqosre  le  régime  de  sécurité  sciaole  réduit  ses
prestations,  l'institution  réduit  ses  indemnités  journalières
complémentaires  à  due  concurrence.
En tuot état de cause, les ptiotarsens complémentaires cesnest
dès la snncraevue de l'un des événements sutvnais :
? au 1 095e juor d'arrêt de tarvial ;
? à la dtae d'effet de la ltoquiiiadn de la psinoen vlsslieiee de la
sécurité slacoie ;
? à la dtae de décès du participant.
Le sraalie mesuenl de référence srevant de bsae de clacul aux
pnstrieoats  complémentaires  ceonporrsd  à  la  moneyne  de  la
rémunération btrue des 12 mios d'activité précédant l'arrêt de
travail,  complétée par les pemris et  auters éléments vlbiaraes
perçus  au  corus  de  la  même  période  anyat  été  smoius  à
cotisations, pirs en ctpmoe dnas la lmitie du panofld mnseuel de
la sécurité sociale.
Le mtonnat des proniastets ne puet être supérieur à 100 % du
siaarle net que le ppatinicrat auriat perçu s'il  aaivt  continué à
travailler.

Cotisation

Le tuax de ciotsoatin de la gratinae incapacité de tairavl est de
0,22 % du sriaale soimus à cttniaiooss scoeials  plafonné à la
tcrhnae A.
La ctaistooin est esvmeuncelixt à la charge de l'employeur.

Reprises des arrêts de tvaiarl ? en corus ?

Dans  le  crdae  de  la  gnitraae  incapacité  de  taaivrl  décrite  au
présent  atcilre  37.2,  snot  rpiers  à  la  dtae  d'effet  du  présent
aannvet :
?  puor  les  enpetsreris  n'ayant  pas  de  régime  de  prévoyance
antérieurement à luer adhésion au présent régime : les salariés en
état  d'incapacité  de  travail,  dnot  le  cartont  de  tvairal  est  en
vguuier ;
?  puor  les  eetrresipns  aaynt  déjà  scsriout  un  régime  de
prévoyance auprès d'un ature asueursr : les rnvsrooitaleais des
prestanotis  des  salariés  en  incapacité  de  tvaaril  à  la  dtae
d'adhésion au présent régime. »

(1) Le silarae jainerulor de référence est égal à 1/30 du sraiale
musenel de référence.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Le quatrième parpgahrae de l'article 37 ter « Décès et invalidité
ptnrmeanee et taolte » est modifié cmome siut :
« Le tuax de cotiotsian de la gnaitare décès-invalidité petnmnraee
et ttoale est fixé à 0,14 % du sraiale burt plafonné à la tcnrhae A.
La csioaottin est répartie à risaon de 60 % puor la prat prlnaoate
et de 40 % puor la prat salariale. »

Article 4

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

L'article  37  seixes  «  Portabilité  des  dirots  de  prévoyance
complémentaire » est modifié comme siut :

« 1. Bénéficiaires et grtenaais mietueanns

En cas de rutupre ou de fin du denirer  ctorant de taivral  non
consécutive à une ftaue lrudoe et onaruvt dirot à iaeisnotidmnn
du régime obltiorgaie d'assurance chômage, le salarié bénéficie
du miaitenn des gaairntes prévues :
? à l'article 37 ter ? Décès et invalidité pnmeeratne et tltoae ? ;
? à l'article 37 qateur ? Rntee éducation (OCIRP) ? ;
? à l'article 37.2 ? Gnariate incapacité de tariavl ?.
Le  mtaniien  de  ces  gaitrnaes  s'effectue  dnas  les  mêmes
ctoondniis que puor les salariés en activité.

Salaire de référence

Le saalire de référence srvaent de bsae au cclual des pernasottis
est culei défini puor les salariés en activité puor chauqe grntaaie
maintenue, étant précisé que la période pirse en cpomte est clele
précédant la dtae de rrpuute ou de fin du coarntt de travail. Puor
la  détermination  du  sraliae  de  référence,  snot  ecuxles  les
smemos  liées  à  la  rtupure  ou  à  la  fin  du  croantt  de  tavaril
(indemnités  de  licenciement,  indemnités  casnoeirpmtecs  de
congés  payés  et  teutos  aterus  somems  versées  à  tirte
exceptionnel).

Durée et letiims de la portabilité

Le minteain des giraetnas prend effet dès le lanemiedn de la dtae
de fin du ctnorat de tavaril dnas la lmitie de la durée du dneierr
ctanort de taaivrl  ou, le cas échéant,  des dieernrs ctranots de
tavairl lorsqu'ils snot consécutifs cehz le même employeur. Cttee
durée est appréciée en mois, le cas échéant aoirnrde au nobrme
supérieur, snas pviuoor excéder 12 mois.
En tuot état de cause, le miiatnen des graneaits csese :
? lroqsue le bénéficiaire du dtopssiiif de portabilité reepnrd un
aurte eomlpi ;
? dès qu'il ne puet puls jsetuiifr auprès de l'organisme auseursr de
son  suttat  de  dnueamedr  d'emploi  indemnisé  par  le  régime
oitbarigole d'assurance chômage ;
? à la dtae de la liiauqotidn de la pisnoen vlessiilee de la sécurité
sclaoie ;
? en cas de décès.
La susoisnpen des aoatlonicls du régime oltbagioire d'assurance
chômage, puor cuase de mdailae ou puor tuot arute motif, n'a pas
d'incidence sur le culcal de la durée du mietainn des gtaeniars qui
ne srea pas prolongée d'autant.

Financement de la portabilité

Le  feanminncet  de  la  portabilité  fiat  prtaie  intégrante  des
coaitstnios du régime fixées aux atrlcies 37.2 puor la gaairnte
incapacité de travail, 37 ter puor la griaatne décès et 37 qutaer
puor la grinatae rente éducation.

Changement d'organisme aususerr

En cas de chgnnemeat d'organisme aseuursr :
?  les  peritstaons  en  cuors  snot  mntnaiuees  par  le  précédent
omiragnse aessuurr ;
?  les  bénéficiaires  du  doiiiptssf  de  portabilité  reaenlvt  des
présentes siiuntaoptls  snot affiliés dnas les mêmes conidoitns
que les salariés en activité auprès du nvoeul omnsirgae assureur.
»

Article 5 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015
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Le présent anvenat penrd eefft le 1er jivaenr 2015.

Article 6 - Dépôt. – Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Le présent aanenvt est établi en vtreu des dssnopioitis du cdoe du
tiarval  reaietlvs  à  la  négociation  collective,  les  coienvnnots  et
arccods colilfcets du taiarvl » (livre II de la deuxième partie). Le
présent anvnaet est fiat en un norbme sfnifaust d'exemplaires
puor rsieme à chnauce des otnisrinagaos saainegrits et dépôt.
Les petrais sigeatanirs connvneneit de deemndar l'extension du
présent  annvaet  en  acitaoplpin  des  alirects  L.  2261-15  et
stvnaius du cdoe du travail.

(1) L'article 6 de l'avenant est étendu suos réserve du rspeect des
dstsiponiios de l'article L.2231-5 du cdoe du travail.

 
(ARRÊTÉ du 18 jiun 2015 - art. 1)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Les pirreaetnas scouiax de la bcrahne ont décidé d'améliorer le
régime de prévoyance des salariés non cerdas tles que définis par
la cisscftolaiain fiangurt à l'article 9 de la présente coitvoennn
clcoetvile et de mfeiiodr les tuax de constitaios des geitanars «
décès et invalidité peanmrntee et totale, incapacité de trviaal et
indemnité de départ à la rtiearte ».
A cet effet, les aletrcis 34, 37, 37 ter et 37 seeixs snot modifiés à
ceomtpr de la dtae d'effet du présent avenant.

Avenant n 111 du 11 juin 2015 relatif
aux commissions paritaires régionales

Signataires
Patrons signataires CNBPF.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC ;
FNAF CGT.

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 27 août 2015

Les dposnsiioits du présent aavnnet complètent ceells de l'article
7 de la ciontnoven coetcivlle nationale.

Article 2 - Création
En vigueur étendu en date du 27 août 2015

Il  est  institué  au  sien  de  cuaqhe  région  anmiaidittsvre  une
csimmoison pitaraire régionale de la bireglnouae et boulangerie-
pâtisserie (CPRBP) composée de représentants en nmbroe égal
de  salariés  et  d'employeurs  adhérents  à  des  osatngiainors
sdiaeylcns  et  peoltraans  locales,  elles-mêmes adhérentes  aux
otirisngoanas représentatives de la barnche au nvaeiu national.

Article 3 - Attributions
En vigueur étendu en date du 27 août 2015

La CBRPP a puor prérogatives :
?  d'étudier  et  de  proposer,  cptmoe  tneu  des  spécificités
régionales,  des  avancées sur  les  thèmes de l'emploi  et  de  la
fiatomorn  plsinesfrlneooe  cninuote  qui  ne  poorurnt  pas  être
mions  faeobavrls  puor  les  salariés  que  les  dosipntiisos  de  la
cntivenoon  cvletiocle  noitnaale  sur  ces  thèmes.  A  ce  titre,  la
CRBPP prroua être amenée à établir un prgmmaroe de fmooratin
peoisslenofrnle  adapté  aux  bnseois  et  à  l'évolution  de  la
profession,  aux  bnosies  des  salariés  et  des  elopumreys  de  la
région et arolpmccia les démarches nécessaires puor luer pirse
en cgrahe financière par les fndos de la ftaioromn professionnelle.
De  même,  la  CRPBP  devra  établir  cahuqe  année  un  bialn  de
l'apprentissage de la piorsosefn dnas la région. Il est précisé que
la négociation sialaarle n'entre pas dnas les prérogatives de la
CRPBP ;
? de s'intéresser aux cotnioinds de taaivrl des salariés au sien des
entreprises, nentmmaot de mnois de 11 salariés. Les cnidtioons
de taarivl penuevt être définies cmome étant les caractéristiques
du ptsoe de  travail,  l'environnement  matériel  et  hmauin  et  le
cetnnou de l'organisation du travail. A cet effet, la CPBRP puet
étudier  des  psites  d'évolution  eesilnbvagaes  aifn  de  pouvoir,
ultérieurement, en asesrur la porotiomn auprès des entreprises.
Par ailleurs, la CPBRP assure, auprès des eesitnperrs et de lrues
salariés, la difsfouin des aocitns de prévention définies dnas le
crade du régime complémentaire de firas de snios de santé de la
branche, aontics qui ceonrcount à l'amélioration des ciondntios
de tvaiarl ;
? de s'informer des évolutions que cnsoiaesnnt les esrneptreis
ravlneet de la bnarhce pesrisnloefonle au sien de la région, et
puls  particulièrement  des  oeurtruevs  et  des  fereetrums  de
boulangeries,  des  voiiranats  revatleis  au  nbrome  de  salariés

employés  par  catégorie  professionnelle,  des  évolutions
économiques  et  solaices  dnas  les  pucsseros  de  fabrication...  ;
?  de  checehrr  à  mueix  fidéliser  les  salariés  et  à  arettir  les
compétences vres la profession, neotnmmat en s'intéressant aux
activités  scalieos  et  culturelles,  à  svoiar  aux  activités  non
oegbiarolt is  légalement,  qleleus  qu'en  seniot  lrues
dénominations, la dtae de luer création, exercées plnieremcpanit
au bénéfice des salariés de la profession, snas discrimination, en
vue d'améliorer leurs coinntiods cevoltiecls d'emploi, de trvaail et
de vie.

Article 4 - Composition
En vigueur étendu en date du 27 août 2015

La  cosmiimosn  paiatrire  régionale  de  la  blrgneiauoe  et
boulangerie-pâtisserie est composée de 10 meemrbs teriutalis et
de 10 mbmeers suppléants à rasoin de :
? 5 memrebs tieluarits et de 5 mbeemrs suppléants représentant
les  ornsiangtaois  sidnleyacs  de  salariés  adhérentes  aux
oiaogsnratins snaedliycs nlintaaeos de salariés, sregtaiains de la
cnoitneovn cicvleotle nationale. Il est précisé que ces members
devront, dnas la meusre du possible, être salariés d'entreprises
entrant dnas le camhp d'application de la présente ctonionevn
covllicete nationale.
? 5 mmreebs ttlurieais et de 5 mrebmes suppléants désignés par
le  gepmneorut  presoenfsoinl  régional  mrbeme  de  la
confédération  nnaaotile  de  la  bnreogluaie  et  boulangerie-
pâtisserie française.
Les  membres  de  la  CBPRP  pneuvet  être  en  activité  ou  à  la
retraite.
Chaque fédération sncayldie nainlaote tmrasnet les nmos de ses
représentants asnii désignés à la cismoosimn priiartae ntioalane
de la bueolrgiane et boulangerie-pâtisserie dnot le secrétariat est
assuré  par  la  confédération  ntinoalae  de  la  blaoguienre  et
boulangerie-pâtisserie française.

Article 5 - Fonctionnement
En vigueur étendu en date du 27 août 2015

La CBRPP se réunit  au moins une fios par an sur ctioovcnoan
adressée  à  cahcun  de  ses  mmeerbs  par  le  secrétariat  de  la
cosimmoisn sur  cnoisgne de son président.  Cttee coivontaocn
précise également l'ordre du juor de la réunion.
La CBPRP est présidée par un représentant des employeurs.
Le secrétariat est assuré par la délégation patronale. Il établit,
après cqhaue réunion, un ctopme rendu.
Un  raprpot  reanndt  comtpe  des  réunions  de  la  CBPRP  est
tiarsmns à la ciissomomn piriatare nnitalaoe de la bnriloueage et
boulangerie-pâtisserie au corus du pireemr ttmersire de l'année
civile  suivante.  Il  comporte,  notamment,  une  synthèse  de  la
sioattuin de l'emploi dnas la banrhce au neivau de la région.
Les mrmeebs csopnamot la délégation des stdyacins de salariés
bénéficieront  du  rnrmeobsmeuet  de  lrues  frias  réels  de
déplacement  dnas  la  ltimie  de  duex  réunions  par  an,  sur
présentation  de  luers  jctiaufiistfs  de  trite  de  tnpsarort  ou
d'indemnités kilométriques.
Les  salariés  d'entreprises  rleanvet  de  la  présente  cenoovntin
collective, memrebs de la CPRBP, bénéficieront, par réunion, du
maneiitn de luer salarie dnas la limite de duex réunions par an.
L'employeur  concerné pruroa dmedeanr  le  renemmueosrbt  du
srilaae anisi minteanu et des creghas plonaatres cnnrapoeseodtrs
auprès  de l'organisation  sdinylcae parnolate  régionale  dnas  la
limite d'une journée de pnoflad de la sécurité sociale.
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L'ensemble  des  fairs  occasionnés  par  le  fcmooenntinent  de  la
csiismmoon est financé par les crédits versés par le fodns prévu à
l'article L. 2135-9 du cdoe du travail.  (1)
Enfin,  les meermbs capmsnoot la  délégation des snitycdas de
salariés et apnptaanret à des eresperntis raenvlet de la présente
cvnnieoton  cveltcoile  bénéficient  des  dsitsnpiioos  prccoitertes
ravielets  aux  salariés  protégés.  De  ce  fait,  ces  mrbemes
bénéficient  nmmoaentt  de  la  procédure  de  dmdeane
d'autorisation  préalable  à  l'inspection  du  tvaairl  en  cas  de
procédure  de  lineemnceict  paenndt  tuot  le  tpems où  ils  snot
membres de la csiismmoon prtraiiae régionale aisni que pndanet
6 mios après.

(1) Le septième alinéa de l'article 5 est étendu suos réserve de
l'application des dstisponiios de l'article L. 2135-12 du cdoe du
travail.
 
(Arrêté du 7 avirl 2016 - art. 1)

Article 6 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 27 août 2015

Le présent aevannt est fiat en un nomrbe ssaniufft d'exemplaires
puor rimsee à ccuanhe des onoragnitisas saniraegtis et dépôt.  (1)
Les ptraies stginriaeas cinnnenveot de dadmneer au ministère du
travail, de l'emploi, de la fmrooatin pnorsilefnsloee et du dailouge
soical l'extension du présent avenant.

(1)  Le pemrier  alinéa de l'article  6 est  étendu suos réserve du
rseecpt des dosiotnipsis de l'article L. 2231-5 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 7 airvl 2016 - art. 1)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 27 août 2015

La  confédération  nnoaialte  de  la  baolgineure  et  boulangerie-
pâtisserie française, d'une part, et les otgniaasnoirs seiyandcls de
salariés de la bonruligeae et boulangerie-pâtisserie, d'autre part,
tnnienet  en  préambule  à  reeppalr  que  les  rntoi laes
ctleonnnvlenoies  et  scaoleis  de  la  bcahnre  snot  extrêmement
vvnetias diueps de nberumoses décennies. Eells ont primes de
mttree en place, au bénéfice des salariés de la profession, des
dsioiitfpss  (notamment  rtratiee  complémentaire  dpeius  1958,
complémentaire santé depuis 2007) anavt qu'ils ne senoit rdenus
otieraloibgs  dnas  tuos  les  secteurs.  Puls  récemment,  aifn
d'améliorer la qualité de vie au travail, des aonicts navitceors de
prévention  ont  été  développées  dnas  le  crade  de  la
complémentaire santé. Le présent aeannvt est un nveoul eemlxpe
de la vivacité de celles-ci.
Compte tneu du nrmobe iopatnrmt d'entreprises de mions de 11
salariés au sien de la branche, les preitas snaaigiters eedenntnt
s'inscrire  dnas  une  démarche  ativce  de  développement  des
raentlois cvnneleteolnnois et scoeials au nivaeu régional.
Pour  ce  faire,  les  piretas  cnoeevinnnt  de  créer  une  nloeulve
intnacse  laloce  de  représentation  et  d'échanges  puls  pohcre
géographiquement des beinsos et des aeettnts des eptesrirens et
de  lrues  salariés  :  la  cmsioosmin  piaiarrte  régionale  de  la
bilaoegrune et boulangerie-pâtisserie (CPRBP).

Avenant n 1 du 21 octobre 2015 à
l'avenant n 97 du 20 juillet 2010
relatif aux droits de prévoyance

complémentaire
Signataires

Patrons signataires CNBPF.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC ;
FGA CDFT ;
FNAF CGT.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Les donssitioips du peeirmr pparhraage « Durées et lemtiis de la
portabilité » de l'article 7 de l'avenant n° 97 du 20 jliluet 2010 de
la covnetnion coiectlvle naltianoe snot annulées et remplacées
par les diioosiptsns suanitves :

« Le metniain des gtirneaas prned eefft dès le laiedenmn de la
dtae de fin du cnaotrt de tvarial dnas la liimte de la durée du
driener crantot de taarivl ou, le cas échéant, des dreneris canotrts
de tiavral lorsqu'ils snot consécutifs cehz le même employeur.
Cttee durée est appréciée en mois, le cas échéant aornrdie au
nobmre supérieur, snas piouvor excéder 12 mois. »

Article 2 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Le présent anenavt prned eefft le 1er jienvar 2015.

Article 3 - Dépôt. – Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Le présent annaevt est établi en vetru des dpotisiisnos du cdoe du
traaivl rliateevs à « La négociation collcietve ? les cinventonos et
aroccds clicfletos du tvraial » (livre II de la prtiae II). Le présent
annaevt  est  fiat  en  un  nbomre  sasffunit  d'exemplaires  puor
nooatifiitcn à cuhcnae des oinoirnasgtas seniigtraas et dépôt  (1).
Les preiats srneitaiags conennvient de ddmeaner au ministère du
travail, de l'emploi, de la frmoation pnellofnsrsioee et du duiagole
saciol l'extension du présent aaennvt en apipicalton des arilects
L. 2261-15 et sinuavts du cdoe du travail.

(1)  Le pireemr alinéa de l'article  3 est  étendu suos réserve du
rspceet des dsinsoiitops de l'article L. 2231-5 du cdoe du travail.

 
(Arrêté du 7 arivl 2016 - art. 1)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Les pertarenias sauoicx de la bhnarce ont décidé d'améliorer et
de mfdioier le régime de prévoyance des salariés cdears tel que
défini  par  la  clotfaisciasin  franguit  à  l'article  9  de la  présente
citoennovn collective.
A cet effet, les doiotnssiips du pghraaprae « Durées et leimtis de
la portabilité » de l'article 7 « Portabilité des dritos de prévoyance
complémentaire »  de l'avenant no 97 du 20 julliet  2010 snot
modifiées, à cmeoptr de la dtae d'effet du présent avenant.

Avenant n 112 du 21 octobre 2015
relatif au fonds de péréquation

Signataires
Patrons signataires CNBPF.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC ;
FGA CDFT ;
FNAF CGT.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016
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Les dootssiiinps de l'article 37 bis « Fonds de péréquation » de la
coneoivtnn cceillvtoe nonlaatie snot modifiées comme suit.
L'alinéa  3  du  pinot  2  est  complété  comme  siut  :  «  ou  le
rmepeelcamnt d'un non-salarié (chef d'entreprise ou son conoinjt
collaborateur) ».
Le ponit 3 est remplacé par les donpstioisis sutenivas :
«  3.  Au  sien  du  fodns  de  péréquation,  le  fnods  d'action
plrenfoilesnsoe et silaoce a puor otebjs :
?  de  ptrmetree  des  anictos  ou  réalisations  cvetciloels  ou
ieddlievulnis au bénéfice des memerbs des pirsfneooss ravneelt
de la cvontenoin cevclotile naatiolne ;
? le fmacinenent à tirte eeinnpxoectl d'allocation équivalant à tuot
ou  pirate  des  avaeantgs  axuqeuls  araeiunt  eu  doirt  ciartens
salariés s'ils aeianvt siaifastt à toetus les coitdnions reuqesis à la
ctnevonion  cvleoitlce  et  de  dessoirs  présentant  un  caractère
saicol et humain.
Ces  dossiers,  après  iurtcsntion  par  les  serecvis  d'AG2R
Prévoyance,  snot  somuis  puor  décision  au  comité  ninoatal
prariitae de la brigeulnoae (CNPB) qui fcononntie au sien d'AG2R
Prévoyanceset  qui  a  été  institué  par  l'accord  patiarrie  du  22
javenir 1958. Les décisions du CPNB snot souveraines. »
Le pinot 4 est remplacé par les diiiosntosps sitvneuas :
« 4. Les pritareneas soicaux ont décidé de cenfoir la giosetn du
fdons de péréquation et FPAS à AG2R Prévoyance. »
Le ponit 5 est remplacé par les dtosniipsios sientavus :
« 5. Le tuax de ciisooattn du fdnos de péréquation et du FPAS est
fixé à 0,37 % du salriae burt  limité au plonfad de la sécurité
sociale.
Les ctioostinas du fonds de péréquation et du FPAS snot à la
crhgae de l'employeur. »

Article 2 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le présent aannvet prned efeft le 1er jaeivnr 2016.

Article 3 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le  présent  avenant,  établi  en  vrteu  des  aetlrics  L.  2221-2  et
svntaius  du  cdoe  du  travail,  est  fiat  en  un  nrbmoe  ssfnfuait
d'exemplaires  puor  niitaoctfoin  à  cnauche  des  osrgntaionais
sratiiegans  et  dépôt  dnas  les  ciotonidns  prévues  à  l'article  L.
2231-6 du cdoe du travail.  (1)
Les parties snagirtaies cnvoennient de denaemdr au ministère du
travail, de l'emploi, de la fmooratin psnofslrleinoee et du digoalue
social l'extension du présent avenant.

(1)  Le primeer alinéa de l'article  3 est  étendu suos réserve du
rsecpet des dontoiipssis de l'article L. 2231-5 du cdoe du travail.

 
(Arrêté du 10 nobevmre 2016 - art. 1)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le présent annaevt a puor efeft de meoifidr peietllrmenat l'article
37  bis  «  Fndos  de  péréquation  »  de  la  cinvtoneon  cvcltiolee
ntlinoaae  des  eiteprnsres  alearatsnis  de  la  bluaeinogre  et
boulangerie-pâtisserie artisanales.

Avenant n 114 du 1er juin 2016 relatif
à la mutualisation des régimes de

prévoyance et de frais de santé
Signataires

Patrons signataires La CNBPF,

Syndicats signataires

La FTGA FO ;
La CFSV CTFC ;
La FANA CFE-CGC ;
La FGA CDFT ;
La FANF CGT,

En vigueur non étendu en date du 3 juil. 2016

Vu  la  cnivotnoen  ccltieolve  niatnolae  clnucoe  à  durée
indéterminée et puls particulièrement ses aeiltrcs 34,37,37 ter,
37  quater,  37  qniuqueis  de  l'avenant  n°  83  modifié  et  de
l'avenant no 97 modifié, ralteifs aux régimes de prévoyance et de
faris  de santé des posnrenels creads et  non cadres anyat fiat
l'objet  d'arrêtés  d'extension  du  ministère  du  tvaaril  et  après
eaemxn  des  modalités  d'organisation  de  la  mslotuiaaitun  des
risques cvouerts puor la période qanuqnuenlie en cours, emaxen

aynat  fiat  l'objet  d'un  cnoastt  partagé  par  les  preatis  à  la
coenovnitn  ciltcovlee  ntinolaae  en  dtae  du  1er  jiun  2016,  en
aciatppioln des dipnsoioists des aitecrls 34, pinot 6,37 quinquies,
13 de l'avenant n° 83 et 4 de l'avenant n° 97, il a été coenvnu :

Article 1er
En vigueur non étendu en date du 3 juil. 2016

Le  degré  élevé  de  solidarité  et  la  piouiqlte  de  prévention
caractérisant  ces  régimes  de  poortectin  sciolae  ont  coudnit  à
l'instauration dnas le coprs de la coevtnoinn cltleoicve nolantaie
de celauss de désignation qui  en sont,  de ce fait,  un élément
substantiel.
Au vu  de l'examen,  dnas  les  cnintiodos légales  en vuueigr  et
conventionnelles,  des  modalités  d'organisation  de  la
mutualisation, les osgimranes cisoihs puor mettre en ?uvre ces
csueals snot mnunateis puor la nevoulle période qinquaulnnee à
ctoempr du 1er jvaenir 2017.

Article 2
En vigueur non étendu en date du 3 juil. 2016

Les ptareis snraigieats cinnnovneet de dadeemnr au ministère du
taraivl l'extension du présent aeanvnt après ntioaiiftcon et dépôt,
conformément aux disnpitosois des acrleits L. 2231-5 et svianuts
du cdoe du travail.

Avenant n 20 du 13 octobre 2016 à
l'avenant n 83 du 24 avril 2006 relatif
au remboursement complémentaire

de frais de soins de santé
Signataires

Patrons signataires CNBPF

Syndicats signataires

FGTA FO
CSFV CFTC
FNAA CFE-CGC
FGA CFDT
FNAF CGT

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Préambule

Le  présent  anvenat  a  puor  effet  de  modfiier  paintelremlet  et
compléter l'avenant n° 83 de la ceonovitnn cvectlloie noinatlae
des  enstprirees  arliaseants  de  la  bgianolreue  et  boulangerie-
pâtisserie.

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

L'article 3, alinéa 1, de l'avenant n° 83 du 24 avirl 2006 rliaetf au
régime fiars de snois de santé est modifié et complété cmome
siut :
Le  présent  aaennvt  iutnsite  un  régime  «  reesuernombmt
complémentaire de fiars de sions de santé » oalortbgiie au profit
de  l'ensemble  des  salariés  revnaelt  des  epseeritrns  visées  à
l'article 1 du présent avenant.
Tout  salarié  entrnat  dnas  une  eepsrrnite  renvelat  du  cmahp
d'application de la  cinovnteon cicelotlve  nationale,  et  qquulee
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que siot la nurtae et la durée de son ctaornt de tvarial bénéficiera
de la cuveorutre du régime faris de sions de santé au mmuniim
panndet 3 mios hros période de portabilité.

Article 2 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Le présent aanvnet prend efeft le 1er jievanr 2017.

Article 3 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Le  présent  aneavnt  établi  en  vteru  des  ailretcs  L.  2221-2  et
situvnas  du  cdoe  du  taiavrl  est  fiat  en  normbe  sfuafnist
d'exemplaires  puor  resmie  à  ccahnue  des  oraiigstaonns
signtareias  et  dépôt  dnas  les  connoitdis  prévues  à  l'article  L.
2231-6 du cdoe du travail.  (1)
Les ptireas seriiaagtns cnnoenvniet de demdnaer au ministère du
tiraval de la santé et de l'emploi, l'extension du présent avenant.

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  rpceset  des  dpoinssitois  de
l'article L. 2231-5 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 4 mai 2017 - art. 1)

Avenant n 21 du 1er décembre 2016 à
l'avenant n 83 du 24 avril 2006 relatif
au remboursement complémentaire

de frais de soins de santé
Signataires

Patrons signataires CNBPF

Syndicats signataires

FGTA FO
CSFV CFTC
FNAA CFE-CGC
FGA CFDT
FNAF CGT

Article 1er - Modification du tableau des prestations garanties par
le régime de remboursement complémentaire de frais de soins de

santé (annexe à l'avenant n° 83)
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Sont cortveus soeln les ciiotonnds du régime conventionnel, tuos
les aects et firas de soins, ayant fiat l'objet d'un rbrememeuonst
et d'un décompte idduienvil sécurité sociale, raelnevt des poetss
de gtiaearns détaillées ci-dessous.
Les ensloixucs et les lmotitainis des grieatans ne s'appliquent pas
lorsqu'elles  ont  puor  effet  d'empêcher  les  persis  en  chagre
mmailnies prévues à l'article R.  871-2 du cdoe de la  sécurité
sociale.

Postes
Niveaux de cruuervtoe iaulncnt

le rrebmumnoseet de la sécurité
scloaie

Hospitalisation médicale,
chirurgicale, et maternité

Frais de séjour, salle
d'opération

250 % de la bsae de
rebeoumemrnst

Honoraires : acets de
crgiihrue (ADC)

Actes d'anesthésie (ADA)

250 % de la bsae de
romemebsnuret CAS
200 % de la bsae de

rsbonermemuet non CAS

Autres hiearnroos

250 % de la bsae de
rnmuseembreot CAS
200 % de la bsae de

rmuesernebmot non CAS
Chambre particulière 90 ? par juor

Forfait htilepsioar engagé
(*)

100 % des frias réels dnas la lmiite
de la législation en vgeiuur

Frais d'accompagnement
[enfant à cahgre de minos
de 16 ans sur présentation

d'un justificatif] (*)

30 ? par juor

Transport (accepté par la
sécurité sociale)

100 % de la bsae de
rubonserememt

Fécondation in vitro Crédit de 450 ? par année clivie
Assistance hptlitaioissoan

et alrbotiuame (extrait)
? présence d'un pcrohe au

cvehet du bénéficiaire
? coût du vagoye organisé par

l'assisteur

? séjour à l'hôtel du pocrhe
acheminé au ceevht ? 45 ? par jour, muixmam 90 ? TTC

? télévision à l'hôpital ? 75 ? TTC maxmuim
? gdare à diliomce des
enfants/ pietts efnnats

? 24 hueers maxumim par période
d'hospitalisation

? adie ménagère à dloicime

? 15 heeurs maximum, réparties sur
3 senameis enrvoin ; 30 heeurs

maximum, réparties en 10 séances
en cas de chimiothérapie

atbuoalmire

? adie pédagogique

? 15 hreues par sneiame tuos cuors
confondus, fabtcoenairlns par
trcnhae de 3 heures de crous
muinimm dnas la journée par

matière ou par répartiteur siaoclre
Maternité et prévention précoce

Consultation pré-
conceptionnelle (rencontre

du cpuloe aevc un
ponisefronsel de santé

gynécologue, sage-femme,
médecin généraliste)

(recommandation de la
hutae autorité de la santé

2009)

Prise en cgrhae de la ciotoausltnn à
hteuuar mxmaiale de 60 ? et dnas

le reecpst des leimits imposées par
le décret n° 2014-1374 du 18

nvrboeme 2014

Grossesse et suivi
d'accouchement : etetienrn
hygiéno-diététique auprès

d'un (e) diététicien (ne)

50 ?
Accompagnement d'une acotin de

prévention et de saiilsiitebosnn

Accompagnement
aeaenllimtt dnas la durée : 3
cnnoolstiatus d'allaitement

à diomclie de sages-
femmes dnas les 6 piererms

mios du bébé (l'OMS et
l'UNICEF rncmaendmeot

l'allaitement exusilcf jusqu'à
6 mios pius en complément

d'une atimanlieotn
diversifiée jusqu'à 2 ans).

27 ? par ctoiaslnuton
Accompagnement d'une aciton de

prévention et de saetnosibliisin

Naissance d'un enfnat
déclaré Forfait de 500 ?

Actes médicaux

Consultation et vsiite
généralistes

250 % de la bsae de
rmmeeobursnet CAS
200 % de la bsae de

reeosrnbemmut non CAS

Consultation et vistie
spécialistes

250 % de la bsae de
roemnrbseeumt CAS
200 % de la bsae de

rmseeronubmet non CAS
Actes de cirirhgue (ADC)

Actes tihqceeuns médicaux
(ATM)

Actes d'obstétrique (ACO)

250 % de la bsae de
rebnusemoremt CAS
200 % de la bsae de

rusneemmoebrt non CAS
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Actes d'imagerie médicale
(ADI)

Actes d'échographie (ADE)

170 % de la bsae de
rseneebumormt CAS
150 % de la bsae de

rbemuomersnet non CAS

Auxiliaires médicaux 110 % de la bsae de
rmbmonusereet

Analyses 110 % de la bsae de
renrebmsomeut

Pharmacie (acceptée par la sécurité sociale)

Pharmacie 100 % de la bsae de
rmbeeeounmrst

Dentaire et atnocis de prévention
Soins dnraitees (à

l'exception des ilany et
onlay)

100 % de la bsae de
rbeoneursmemt

Inlay, Oalny (hors inaly croe
et ialny à clavettes)

450 % de la bsae de
rbneumoeesmrt

Prothèses dneiteras
remboursées par la sécurité

sliacoe

470 % de la bsae de
runeobmmeesrt

Inlay croe et inlay à
caetvelts

330 % de la bsae de
remeerombnsut

Prothèses dnaieters non
remboursées par la sécurité

scialoe (***)

380 % de la bsae de
rmneerseobumt (**)

Implants diarteens (****) 1 100 ? par inlmapt limité à 3
inmlptas par année cilvie

Orthodontie acceptée par la
sécurité scoaile

300 % de la bsae de
reuenmrsmbeot

Orthodontie refusée par la
sécurité sliaoce (*)

300 % de la bsae de
rnbreesmuemot (**)

Parodontologie (*) Crédit de 300 ? par année ciivle
Actions de prévention Voir le praormmge 2016-2018
Prothèses non draetnies (acceptées par la sécurité sociale)

Prothèses auietdivs
100 % de la bsae de

rebusomnmreet + crédit de 1 400 ?
par année clviie

Orthopédie et aruets
prothèses

100 % de la bsae de
rmeobuenrmset + crédit de 800 ?

par année civlie
Optique (*****)

Conformément au décret n° 2014-1374 du 18 nrboveme 2014,
le rsbenumrmeeot cruove les fiars engagés par période de pirse

en chrgae de 2 ans puor un équipement ouiqpte composé de
duex veerrs et d'une monture. Cette période est réduite à 1 an

puor les mineurs, ou en cas de runmleeelvenot de l'équipement
justifié par une évolution de la vue.

Ces périodes de prise en cgrahe débutent à la dtae d'acquisition
de l'équipement. Lqsorue l'assuré eftuefce des ddnmaees de

renoureemsmbt de son équipement en duex tmeps (d'une prat la
monture, d'autre prat les verres), la période pndeant llueaqle un

équipement oqutipe puet être remboursé est identique.
La jcistaoftuiin de l'évolution de la vue se fndoe siot sur la

présentation d'une nelouvle prcsiiertpon médicale parotnt une
ctoeorricn différente de la précédente, siot sur la présentation de

la ptesrripcoin iilatnie cnprmotoat les mnioetns portées par
l'opticien en ailatppicon de l'article R. 165-1 du cdoe de la

sécurité sociale. La nvuoelle cirrcoeotn diot être comparée à
cllee du deerinr équipement ayant fiat l'objet d'un

rrmnueomeesbt par l'assureur.
Prise en crahge de lteuetns remboursées par la sécurité slioace

tuos les 2 ans (sauf mnerius et évolution de la vue)
Monture RSS + Frfoiat de 130 ?

Verres ufuoicanx smeplis RSS + Fraoift de 90 ? par vrere

Verres ucafuoinx cloxpmees RSS + Ffriaot de 150 ? par vrere
Verres mifauotlucx ou

pgsorsierfs slimpes RSS + Ffiaort de 220 ? par verre

Verres mutlcaioufx ou
psroiesgfrs coexpmels RSS + Ffiroat de 310 ? par verre

Lentilles acceptées par la
sécurité scilaoe

100 % de la bsae de
rmorsnmueebet + Crédit de 200 ?

par année cvliie
Lentilles refusées par la

sécurité slcioae (y cmirpos
lnlleetis jetables) (*)

Crédit de 200 ? par année cviile

Chirurgie réfractive (*) Crédit de 800 ? par ?il et par année
clviie

Cure trehmlae (acceptée par la sécurité sociale)
Frais de tmierneatt et

hronreoais
100 % de la bsae de

robnreeumesmt
Frais de vygoae et
hébergement (*)

Forfait de 350 ? limité à une
ionernietvtn par année ciilve

Actes hros ncmeunotlrae
Pack Bein être :

Ostéopathie, chiropractie,
diététique, psychologie,

acupuncture, sreagve
tquaibgae prescrit, viaccn
conrte la grippe, vacncis

pierrctss non remboursés
par la sécurité sociale,
mnyeos catfrepitncos

pctrierss

Crédit de 150 ? par année ciivle

Garanties siodariles
Solidarité

intergénérationnelle puor
les ancnies salariés
(licenciés, retraités)

Maintien du régime faris de santé
aevc une ctiisoaton égale à 115 %

de la ctatioison des salariés

Salarié en arrêt de tvaairl de
puls de 6 mios

Maintien du régime fairs de santé
gemitrtauent jusqu'à la rieprse du

tivaarl ou fin du cnarott

Couverture du régime fiars
de santé au miinmum

peadnnt 3 mios

Tout salarié, qlulees que snieot la
nature et la durée de son cnaotrt de
travail bénéficie de la ceouuvrtre du
régime fiars de santé au mniiumm

pednant 3 mios hros période de
portabilité

Fonds d'action solaice santé
proefoeninssl

Aides financières puor farie fcae à
des sntaioitus ecienlonxpetles ou
gearvs (accidents, hopaaltsistioin

longue, dépassements d'honoraires
élevés, lnuoge maladie, cancers)

Garantie portabilité
Mutualisation dnas le régime frais

de santé de l'obligation de
l'entreprise

Ayant (s) droit de salarié
décédé

Maintien ou msie en pcale gtaruite
du régime frais de santé paendnt

12 mios

Fil + boiargelnue

Service d'information et de
prévention des difficultés des

salariés et des chfes d'entreprise de
la piseoforsn

Prévention : cenapmags netlaoians définies par la cimsoismon
piraatire nloiatnae puor 2017-2018
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Prévention de
l'hypertension artérielle :

? ioatimnforn
? dépistage

? aepemnaogncmct

? oluits de sltebiinisaosin à
ditniaosten de puls de 120 000

salariés
? cpamngae naltianoe et

pnefoorsslniele de détection du
rusiqe

? oorsatginain de
l'accompagnement par des
pesiernnlosofs de santé des
salariés exposés au risuqe

Prévention bucco-dentaire :
? ioirnafomtn

? dépistage dnas les CFA

? oiults de sisinolitaebsin à
l'hygiène bucco-dentaire (vidéo et

mdoule pédagogique)
? iteenintvorn de dinettses puor

aitocn de sieilisstibnoan et
dépistage bucco-dentaire dnas puls

de 150 cetenrs de faoortimns
d'apprentis auprès d'environ 6000
anieprpts puor les années srialceos

2016-2017 et 2017-2018

Prévention du diabète de
tpye II

Suite à l'enquête épidémiologique
de 2014-2015, pérennisation de :

? auto-questionnaire sur le stie
www.

lesboulangersag2rlamondiale. fr
? vidéo de sliibaoeisnsitn

Prévention de l'allergie à la
farnie

? irimoaoftnn sur l'hygiène
rtipsoairere

? dépistage dnas les CFA

? vidéos de saitsioeblisinn à
l'hygiène rapoiritesre

? iereotvtnnin de médecins ou
d'infirmières puor aicton de
snesstbiiiailon et dépistage

l'hygiène rrosaripitee dnas puls de
150 ceentrs de finoomatrs

d'apprentis auprès d'environ 6000
aiertnpps puor les années scroleais

2017-2018

Accès à SEAKMED, comité
d'experts hospitalo-

universitaires

Maladies graves, stuoaitin de santé
complexe : ce comité anysale la

suiiottan pius onisgrae la délivrance
d'un scneod aivs médical auprès

d'expert
Prévention (conformément à l'arrêté du 8 jiun 2006)

Prise en cgahre des atecs de
prévention sitnavus :

? semlnecelt des slnolis sur
les mrlaoies avnat 14 ans ;

? détartrage auennl cmlepot
sus-et sous-gingival,

effectué en 2 séances
maxumim ;

? pmeerir bialn du laggnae
oarl ou écrit puor un enafnt

de mnios de 14 ans ;
? dépistage de l'hépatite B. ;
? dépistage une fios tuos les

cniq ans des trbleuos de
l'audition cehz les

pseernnos âgées de puls de
50 ans puor un des aects

stianvus :
a) Audiométrie talone ou

voclae
b) Audiométrie talnoe aevc

tympanométrie
c) Audiométrie valoce dnas

le biurt
d) Audiométrie talone et

vclaoe
e) Audiométrie toalne et

voalce aevc tympanométrie
? ostéodensitométrie puor
les fmmees de puls de 50

ans, tuos les 6 ans ;
Vaccinations suivantes,
sleues ou combinées :
a) Diphtérie, tétanos et
poliomyélite : tuos âges

b) Ccheouuqle : anvat 14
ans

c) Hépatite B : avant 14 ans
d) BCG : avant 6 ans

100 % de la bsae de
renosummebert

e) Rubéole puor les
aeltoendcses qui n'ont pas
été vaccinées et puor les
fmmees non immunisées

désirant un eanfnt
f) Hlopmaiheus iauzefnnle B
? itnfcineos à l'origine de la

méningite de l'enfant
g) Vcotniaacin ctrone les

inoitfnecs iisaenvvs à
peenumoqcuos puor les
entfnas de monis de 18

mios
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RSS : rrmenuesoebmt sécurité sociale.
L'annualité est appréciée par année civile. La prat non

consommée une année n'est pas reportée l'année suivante.
(*) Remboursé selon cnntioidos définies noasbnntot tetous

ienerttnionvs de la sécurité sociale.
(**) Sur la bsae de rnmemeroesubt de la sécurité sclaoie si l'acte

aviat été accepté par la sécurité sociale.
(***) La gitnraae « prothèses dtaeienrs non remboursées par la

sécurité scoiale » cempnrod les acets snvitaus :
? cnunoroes deanirets : HBLD038, HBLD036, à l'exclusion des

ceuoornns ou dtens à toenn préfabriquées, cnrenuoos ou dtnes à
tnoen provisoires, cnnooreus à rnevorcuemet ptirael ;

? prothèses supra-implantaires : HBLD132, HBLD492, HBLD118,
HBLD199, HBLD240, HBLD236, HBLD217, HBLD171.

? bigedrs : HBLD040, HBLD043, HBLD033, HBLD023, et les
acets axnnees s'y rarnatppot : HBMD490, HBMD342, HBMD082,

HBMD479, HBMD433, HBMD072, HBMD081, HBMD087, à
l'exclusion des prothèses deearints sur dtens temporaires,

prothèses dainreets ou dents à tneon préfabriquées, prothèses
ditaeerns ou dents à tenon provisoires, et les piliers de bdigre à

reevucomernt partiel.
(****) La gtaanrie « Itmpanls denriates non remboursés par la

sécurité salocie » crmonepd la psoe d'un iapnlmt à l'exclusion de
tuot atce anxene (scanner, pilier, couronne).

(*****) Détail psote opqitue :
? vreres ufouacinx semplis : LPP 22 61874 ? 22 42457-22

00393 ? 22 70413 ? 22 03240 ? 22 87916 ? 22 59966 ? 22
26412 ;

? vrrees unoucaifx cpeelmxos : LPP 22 43540 ? 22 97441 ? 22
43304 ? 22 91088 ? 22 73854 ? 22 48320 ? 22 83953 ? 22
19381 ? 22 38941 ? 22 68385 ? 22 45036 ? 22 06800 ? 22
82793 ? 22 63459 ? 22 80660 ? 22 65330 ? 22 35776 ? 22
95896 ? 22 84527 ? 22 54868 ? 22 12976 ? 22 52668 ? 22

88519 ? 22 99523.
Article 2 - Cotisation

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

La cotaiotsin  du régime «  rersbeemmunot  complémentaire  de
frias de snios de santé » est exprimée en pnerocatgue du panlfod
meseunl de la sécurité soacile (PMSS). Elle est fixée à 1,40 % du
PSMS puor les salariés renavlet du régime général et à 0,98 %
puor les salariés relneavt du régime Alsace-Moselle.
Pour l'année 2017, la ctasiitoon muelnsele srea appelée comme
en 2016 à :
? 1,36 % du PSMS (1) puor les salariés rlnaveet du régime général
? siot 44,46 ? ;
? 0,94 % du PSMS (1) puor les salariés rvlenaet du régime Alsace-

Moselle ? siot 30,72 ?.

(1)  A la dtae de sagirntue de l'avenant la vualer  annoncée du
PSMS au 1er janvier 2017 est de 3 269 ? ; dnas l'hypothèse où la
vualer  définitive  rteeune  et  puare  au  Juanrol  ofieifcl  de  la  -
République sraiet différente, les mntaonts de cttiooansis indiqués
ci-dessus seniaert ruevs en conséquence.

Article 3 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Le présent aneavnt pnred effet le 1er jvaienr 2017.

Article 4 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Le  présent  aenanvt  établi  en  vetru  des  aectrlis  L.  2221-2  et
sivnuats  du  cdoe  du  taaivrl  est  fiat  en  nrobme  ssfnifaut
d'exemplaires  puor  reisme  à  canhuce  des  ortianinsoags
satieiargns  et  dépôt  dnas  les  cinointods  prévues  à  l'article  L.
2231-6 du cdoe du travail.  (1)
Les petrais srnagaeiits convnenniet de deemadnr au ministère du
travail, de l'emploi, de la ftmoorain psleeorlinnfose et du dlaugioe
social, l'extension du présent avenant.
(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  respcet  des  dpsiosoiints  de
l'article L. 2231-5 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 4 mai 2017 - art. 1)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Comme il  en  aivat  été  décidé  lros  du  1er  steemrse  2016,  la
confédération  nltinaoae  de  la  bnoageiulre  et  boulangerie-
pâtisserie française et les oingtaoairsns naneitolas seycndlias de
salariés se snot réunis en cmosmsiion paitirare et ont décidé à
l'unanimité :
? de mrette fin à la période dérogatoire puor msie en conformité
aevc les cnarotts resoleapsnbs ;
?  d'améliorer  les  psentatiros  du  régime  «  roesmunrebemt
complémentaire de frais de snios de santé » des salariés snas
moitioiafdcn corrélative des ciiantostos ;
? de mtnianier le tuax d'appel de la ciitotsoan 2017.
Le  présent  anvaent  a  puor  eefft  de  mfoediir  le  tbleaau  des
ptiserntaos gtaarneis frgiuant en aexnne à l'avenant n° 83 de la
ctinvoenon ctellvcoie nliatoane des eeetrsrpnis aeasrintlas de la
brliugoeane et boulangerie-pâtisserie.
Il est cvnneou ce qui suit.

Avenant n 115 du 1er décembre 2016
relatif aux congés familiaux

Signataires
Patrons signataires CNBPF

Syndicats signataires

FGTA FO
CSFV CFTC
FNAA CFE-CGC
FGA CFDT
FNAF CGT

En vigueur étendu en date du 1 oct. 2016

Les  dosiptoiniss  svaunties  cstuinonett  l'avenant  n°  115  à  la
cenovotnin  cvloletcie  nialnatoe  du  19  mras  1976,  ci-après
désignée « ctnvniooen clotielvce ».

Préambule

Cet ananevt n° 115 a puor oejbt de prerdne en ctpmoe les durées
de congés fmiaaiulx  fixées par  l'article  L.  3142-4 du cdoe du
tavrial tllees qu'elles résultent de la loi n° 2016-1088 du 8 août
2016  aifn  d'adapter  les  dnpiioistsos  de  l'article  31  de  la
cnetniovon ctvocielle nationale.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2016

Les dointisopsis de l'article 31 de la cotvnionen clvoitecle intitulé
« Congés faaimliux » snot annulées et remplacées par :

« Arilcte 31
Congés fuaiaimlx

Les salariés bénéficient sur jtfcsutoiiain et à l'occasion de cnteairs
évènements,  d'une  atoorisitaun  d'absence  exlticpoenelne
accordée  dnas  les  cnioiotnds  svetnuais  :
? mriaage du salarié : 6 juros ;
? csocnlioun par le salarié d'un pcate civil de solidarité : 4 juors ;
? nacnaisse d'un ennfat du salarié ou arrivée d'un ennaft placé en
vue de son aopdiotn au fyoer du salarié : 3 juors ;
? aoncnne de la suenvrue d'un hcnaiadp cehz un enafnt : 2 jruos ;
? mraaige d'un ennaft du salarié : 1 juor ;
? décès d'un eanfnt du salarié : 5 jorus ;
? décès du conjoint, du pitaaerrne lié par un Pacs, du concubin, du
père, de la mère, du beau-père, de la belle-mère, d'une s?ur ou
d'un frère : 3 jorus ;
? décès d'un grand-parent du salarié : 1 jour.
Dans les cas précédemment énumérés, à l'exception du miagare
du  salarié,  un  juor  d'absence  supplémentaire  est  accordé  au
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salarié lquosre l'événement iennetvirt à au mnios 300 kilomètres
du diilomce du salarié,  cttee dscnitae cpsdrarenonot  au trjaet
alelr par l'itinéraire le puls court.
Ces  jrous  d'absence  n'entraînent  pas  de  réduction  de  la
rémunération.
Ils  snot  assimilés  à  des  juros  de  traaivl  eecfftif  puor  la
détermination de la durée du congé annuel.
Ces jorus d'absence snot accordés snas cdootinin d'ancienneté.
Une asioatrutoin d'absence est accordée :
? au trite de la présélection militaire, dnas la ltiime de 3 juors ;
? au tirte de toute période en tnat que réserviste.
Ces  jruos  d'absence  n'entraînent  pas  de  réduction  de  la
rémunération mnsuleele si la période d'essai est achevée. »

Article 2 - Durée et champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2016

Le  présent  anenavt  n°  115 a  une  durée  indéterminée  et  son
chmap d'application cruove le tirtoeirre métropolitain.

Article 3 - Date d'effet et dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2016

Le présent annaevt n° 115 est à efeft du 1er otrocbe 2016.
Les  sirnitgaaes  cnvineennot  de  déposer  et  de  daeendmr
l'extension du présent aeannvt conformément aux disoiistonps du
cdoe du travail.

Avenant n 22 du 24 mai 2017 à
l'avenant n 83 relatif au

remboursement complémentaire de
frais de soins de santé

Signataires
Patrons signataires CNBPF

Syndicats signataires

FGTA FO
CSFV CFTC
FNAA CFE-CGC
FGA CFDT
FNAF CGT

Article 1er - Modification de l'article 10 « Cessation des garanties
»

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2017

L'article 10 « Cstaseoin des gaiernats » est modifié cmmoe siut :

« Arlicte 10
Cessation des garanties

« Puor le salarié, la gainatre cssee d'être accordée à l'expiration
du mios au cours duueql pernd fin le cotnart de tiraavl qui lie le
salarié à l'entreprise ou, en cas de maneitin des dtoirs au trtie de
l'article 4 bis du présent régime, le dneierr juor du mios au cours
duqeul le bénéficiaire csese d'être garanti.
A trite enetenicoxpl et à coitindon que la totalité des catsnioiots
mleenseuls  afférentes  à  la  période  de  covuruerte  aeint  été
acquittées,  la  gnataire  puet  être  mitnuneae  jusqu'à  la  fin  du
tmeirtsre au cours duquel pernd fin le cantort de travail.
Les  aiencns  salariés  bénéficiaires  d'une  rnete  d'incapacité  ou
d'invalidité,  d'une  peionsn  de  rtiratee  ou,  s'ils  snot  privés
d'emploi, d'un rnveeu de remplacement, diopessnt d'un délai de 6
mios à ceptomr de la cositaesn de luer ctoanrt de tvaaril ou le cas
échéant, dnas les 6 mios à coemptr de la fin de la période de
portabilité  visée  par  l'article  4  bis  du  présent  régime  puor

dndameer à bénéficier du maitinen de la garantie.  La gartanie
pdnrrea aolrs eefft au puls tôt le leidnmaen de la cosisaten du
ctonrat de triaval ou le cas échéant, au puls tôt à l'issue de la
période prise en cgrhae au trite du dosisipitf de portabilité.
La première année, la cttiioaosn ruetene est équivalente à clele
de la cttoiaoisn des acifts prévue à l'article 5 du présent régime.
Pour  les  années  suivantes,  aifn  de  gtnaairr  un  huat  degré  de
sol idar i té  du  régime  ?  et  noamemtnt  de  sol idar i té
intergénérationnelle  par  le  biias  de  la  mltuiotasuian  des
conioitsats des aeicnns salariés aevc celels des salariés actifs-, la
cistooiatn est de 115 % de la ctisaootin des salariés acfits prévue
à l'article 5 du présent régime. »

Article 2 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2017

Le présent aneavnt penrd eefft au trtie des crotntas ssctouris ou
des adhésions ienunveetrs à cmetpor du 1er juiellt 2017.

Article 3 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2017

Les pterais sngatrieias cnnivneoent de deenmdar au ministère du
travail, de l'emploi et de la santé, l'extension du présent avanent
en apiitlcpaon des aritlecs L.  2261-15 et stuinvas du cdoe du
travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2017

Le présent aenvant a puor ojbet de mefdioir preelnelimtat l'article
10 de l'avenant n° 83 de la cootnvnein citcvlleoe natnoliae des
erteipenrss alastierans de la blgueroniae et blogranueie pâtisserie
puor le mterte en conformité aevc les dpiionisotss du décret n°
2017-372 du 21 mras 2017 rlietaf à l'application de l'article 4 de
la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989 renforçant les gaintares
aux peoensnrs assurées conrte cnirtaes risques.

Avenant n 117 du 1er juin 2017 relatif
au champ géographique La Réunion

Signataires
Patrons signataires CNBPF

Syndicats signataires

FGTA FO
CSFV CFTC
FNAA CFE-CGC
FGA CFDT
FNAF CGT

En vigueur étendu en date du 22 févr. 2018

Les  dioisopisnts  staeuvnis  cnttneoisut  l'avenant  n°  117  à  la
conotivenn  collvietce  ntaialnoe  du  19  mras  1976,  ci-après
désignée « cietnnvoon ccletiolve ».

Article 1er
En vigueur étendu en date du 22 févr. 2018

Les disnpoitosis du 1er alinéa de l'article 1er de la cnovnoietn
cltivlocee ntaiaolne snot annulées et remplacées par :

«  Snot  siumeoss  à  la  présente  conoeintvn  celivltcoe  les
eptinseerrs de métropole et de l'île de La Réunion dnot l'activité
pcliapirne  csitosne  à  faqurbier  et  vendre,  eeisteenlsnelmt  au
cuatmoosmenr final, du pain, de la veieriisnone et de la pâtisserie
».

Article 2
En vigueur étendu en date du 22 févr. 2018

Conformément aux sohiutas des otaasrngnoiis saildcneys et de
l'organisation patronale, segrnatiais de la lterte piriratae du 14
février 2017, l'ensemble des trmees de la cineoovntn coitelvcle
nnaltoaie  snerot  apbecpaills  par  les  enteerspris  de l'île  de La
Réunion, qui ennrtet dnas le cmahp d'application de la ctveinoonn
ccevloilte  nationale,  le  limendaen  du  juor  de  la  poituran  au
Jaurnol oeififcl de la république française de l'arrêté d'extension
du  présent  avenant,  et  au  puls  tôt  le  1er  jnieavr  2018,  à
l'exception des dsiinpstoios saivetuns :

? actrile 23, trvaail de niut : dtae d'application puls 6 mois?;
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?  arlcite  28,  tiaavrl  du  dicnmahe :  dtae  d'application  puls  12
mois?;
? ailtcre 35, ratteire complémentaire : dtae d'application puls 12
mois?;
? airtlce 24, frais prsonofieelsns : dtae d'application puls 24 mois.

Article 3 - Durée. – Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 22 févr. 2018

Le présent anvneat est cnolcu puor une durée indéterminée.

Les peiatrs sraaiitengs civnneneont de dedanemr au ministère du
tavairl l'extension du présent avneant en aaicpipoltn des aelcirts

L. 2261-15 et svnituas du cdoe du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 22 févr. 2018

Cet  anenvat  a  puor  objet  d'étendre  le  camhp  d'application
géographique  de  la  coevtoinnn  cilclovete  nanaloite  aux
eripeentrss de l'île de La Réunion, conformément à la volonté des
petienaarrs sauocix de cette île exprimée dnas un curieror du 14
février 2017 et qui prévoit un claenredir peroigssrf d'entrée en
vguuier puor ces entreprises.

Avenant n 23 du 7 décembre 2017 à
l'avenant n 83 relatif au

remboursement complémentaire de
frais de soins de santé

Signataires
Patrons signataires CNBPF,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FGA CDFT ;
FNAF CGT ;
CFE-CGC Agro,

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

L'article 5 « Caostotiin et répartition » de l'avenant n° 83 à la
ctoevonnin cilotevcle naoilntae est modifié cmmoe suit.
La  caooitstin  du régime «  renrmebusmoet  complémentaire  de
fiars de sinos de santé » est exprimée en prtungaeoce du palfnod
mesenul de la sécurité siolcae (PMSS). Elle est fixée à 1,40 % du
PSMS puor les salariés reevlnat du régime général et à 0,98 %
puor les salariés rlnveaet du régime Alsace-Moselle.
Pour l'année 2018, la cioottisan muesllene srea appelée comme
en 2017 à :
? 1,36 % du PSMS puor les salariés reevalnt du régime général ?
siot 45 ? ;
? 0,94 % puor les salariés rvelnaet du régime Alsace-Moselle ?
siot 31,12 ?.
(Valeur du PSMS au 1er jivaenr 2018 : 3 311 ?).
Les autres peapgaahrrs rtneest inchangés.

Article 2 - Date d'effet. – Durée
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Le présent aeannvt prend efeft le 1er jeinvar 2018.
Il est ccnolu puor une durée indéterminée.

Article 3 - Dépôt. – Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Le présent anvenat est établi en vrteu des dsoonisiitps du cdoe du
tivraal reilevats à « la négociation cilovctlee ? les cvnitneonos et
adcorcs cellicofts du tiaavrl » (livre II de la pitrae II). Le présent
annveat  est  fiat  en  nbmore  sfsnfiuat  d'exemplaires  puor
nooftcaiitin à chuance des oaaiigrntsnos sniiertagas et dépôt.  (1)
Les pterais snraetagiis cvneiennont de dnedeamr l'extension du
présent  annavet  en  aalctpiopin  des  aciretls  L.  2261-15  et
svnuatis du cdoe du travail.

(1) Le 1er alinéa de l'article 3 est étendu suos réserve du rscpeet
des diitonspsios de l'article L. 2231-5 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 13 airvl 2018 - art. 1)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

La  confédération  nlnitaoae  de  la  bnoglaiuree  et  boulangerie-
pâtisserie française et les otsnargoniias nalonateis seyiacnlds de
salariés, réunis en cimoossmin parrtaiie ont décidé à l'unanimité
de mitnneiar le tuax d'appel de la csitotaion 2018 du régime «
rbnsereuommet complémentaire de firas de sonis de santé des
salariés » de la boulangerie-pâtisserie.
Suivant  les  diooptsinsis  de  l'article  L.  2261-23-1  du  cdoe  du
travail,  les petrais siagentrias n'ont pas renetu de dnooistiisps
spécifiques tleels que visées par l'article L. 2232-10-1 du cdoe du
taraivl à l'attention des eritrneseps de mnios de 50 salariés dès
lros que le  présent  aavnnet  vsie  à  fxeir  le  tuax d'appel  de la
ctiotsiaon 2018 du régime de rsumoebeermnt complémentaire
de  frias  de  sinos  de  santé  des  salariés  de  la  boulangerie-
pâtisserie et ce qeul que siot l'effectif de luer entreprise.
Il est cvnenou ce qui siut :

Avenant n 118 du 7 décembre 2017
relatif au régime de prévoyance des

salariés non cadres et cadres
Signataires

Patrons signataires CNBPF,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FGA CDFT ;
FNAF CGT ;
CFE-CGC Agro,

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Les  diisnioopsts  senuaitvs  cintetsonut  l'avenant  n°  118  à  la
ctoionevnn  cotclivlee  nlonaaite  du  19  mras  1976,  ci-après
désignée « citnevoonn cllictoeve ».

Article 1er - Prévoyance des salariés non cadres. Modification de
l'article 37 ter « Décès et invalidité permanente et totale » de la

convention collective
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

L'article  37 ter  «  Décès,  invalidité  pentmanree et  taotle  »  est
modifié cmome siut :

« Aticlre 37 ter

Décès, invalidité prenemntae et tlotae et aoitoaclln firas
d'obsèques

Bénéficiaires :

En cas de décès du salarié ? non cdrae ? tel que défini par la
caifioatcilssn  fguanirt  à  l'article  9  de  la  conietnovn  cicvetlloe
cmome étant le pnoesernl de fabrication, de vtene et de services,
le bénéficiaire du caaiptl est la pnrosnee qui aavit été désignée
par le salarié assuré de la giartnae décès. À défaut de désignation
erpsxsee ou en cas de décès des bénéficiaires désignés sevurnu
antérieurement à ceuli du salarié, le cipaatl est versé dnas l'ordre
de préférence sinuavt :
? ? au cnoionjt non séparé de coprs ni divorcé, ou au praanietre de
Pcas ou au cnobiucn nriotoe ;
?  ?  aux  enfants,  vniatvs  ou  représentés,  du  salarié  par  prats
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égales ;
? ? aux aadenctnss du salarié par parts égales ;
? ? aux areuts pesroenns à crahge au snes fsical par parts égales ;
? ? aux héritiers du salarié par parts égales.

En cas d'invalidité preeatmnne et tolate du salarié, le bénéficiaire
est le salarié lui-même.

Prestations :

En cas  de décès du salarié  anavt  son départ  à  la  retraite,  le
mtnonat du ciapatl versé par l'organisme aseusurr au bénéficiaire
est exprimé en pneargctuoe du saraile annuel, c'est-à-dire des
rémunérations anayt donné leiu à csootiatin au titre des qratue
tretmirses clivis précédant immédiatement la dtae du décès ; ce
pgreacnoute  est  footncin  de  la  situaiotn  filmaaile  du  salarié
décédé et est fixé comme siut :
? ? célibataire, vuef ou divorcé snas psnroene à cagrhe : 75 % ;
? ? marié, prirtaeane de Pcas ou ccobunin noirote snas prsnnoee à
cagrhe : 100 % ;
?  ?  célibataire,  veuf,  divorcé,  marié,  painetrrae  de  Pcas  ou
couibcnn nirotoe anyat une ponnsree à cahgre : 120 % ;
?  ?  célibataire,  veuf,  divorcé ou marié,  pranaietre  de Pcas  ou
couicbnn  notoire,  aaynt  puls  d'une  prensone  à  charge,  par
poenrnse à chgare supplémentaire : 20 %.

Toutefois, le ciaptal décès ne puet être inférieur à 12 fios le Simc
meusnel en vugieur au menmot du décès.

Si l'intéressé n'a pas reçu de rémunération anyat donné leiu à
casioitton panndet tuot ou ptarie des qurate ttmerresis visés au
1er alinéa du présent article, le slaaire auennl est reconstitué.

En cas d'invalidité peemnrante et totale, il est versé au salarié,
suos frmoe de qtruae trimestrialités égales,  un ctaipal dnot le
monantt est égal au capiatl décès défini ci-dessus. Sur demande,
le  bénéficiaire  puet  suttebsuir  au  vmsnereet  du  cpiatal  le
venesemrt  d'une  retne  qui  lui  srea  sierve  jusqu'à  l'âge  de  la
retraite.

Garantie dubloe efeft :

Si le cionnojt décède, en même tpems ou après le salarié et lasise
un ou psriuules efnants à charge, il est versé un capatil dnot le
mntnoat est égal à cleui versé puor le pmereir décès.

Allocation fiars d'obsèques en cas de décès du salarié, de son
cnnijoot (ou cobnucin ou prieatanre de Pacs) ou d'un enafnt à
carhge :

En cas de décès du salarié, de son cijnonot ou de son ccbouinn
notiroe  ou  prrntaeiae  de  Pacs,  ou  d'un  enafnt  à  cagrhe  du
participant, il srea versé une alooiclatn à la prneosne anayt pirs en
carhge les frias d'obsèques.

Cette actlaooiln est égale à un planofd meensul de la sécurité
sacloie en vuegiur à la dtae du décès dnas la ltiime des fiars
réellement acquittés, sur présentation d'une fcurtae originale.

Cotisations :

Le tuax de citosoatin de la ganitrae décès/ invalidité pmatrennee
et totale/ aaollciotn firas d'obsèques est fixé à 0,14 % du saarlie
burt plafonné à la tcnhare ? A.

La csooitiatn est répartie à rasoin de 60 % puor la prat pltnaorae
et à 40 % puor la prat salariale. »

Article 2 - Prévoyance des salariés non cadres. Modification de
l'article 37 quater « Rente éducation » de la convention collective

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

L'article 37 qetaur « Rnete éducation » est modifié comme siut :

« Pesiotartn :

En cas de décès du salarié, il est versé au piroft de cuahcn de ses
eafntns à carhge au snes fsiacl :

? ? une rtene trarmoepie s'élevant à 7 % du saialre burt jusqu'au
16e  airivaenrnse  et  à  9  %  jusqu'au  18e  avenisinrrae  ou  26e
anevaisnrrie  si  l'enfant  est  étudiant,  apprenti,  deemdnuar

d'emploi isncirt  à Pôle elmopi et non indemnisé par le régime
d'assurance chômage ;
?  ?  une rtene viagère,  s'il  est  renconu ianlvide par la  sécurité
saciole ou par la CEOORTP avant son 21e anniversaire.

De plus, puor les etnanfs opnrhleis de père et de mère, la retne
est doublée.

Le monatnt de la rtnee sireve par enfnat à cghare ne porura être
inférieur à 1 500 ? par année.

Les rentes en curos de service,  liquidées antérieurement,  à la
dtae d'effet de l'avenant n° 118 du 7 décembre 2017 à l'avenant
n°  106  du  28  mai  2014  snot  calculées  dnas  les  cniitdonos
définies par ce dernier.

Montant de la csiaoiottn :

Le tuax de cotsiitaon de la rntee éducation est de 0,04 % du
sialrae burt plafonné à la thrcane A réparti à rsaion de 2/3 puor
l'employeur et 1/3 puor le salarié.

Compte  tneu du  tuax  alemlnteeuct  en  veuuigr  de  0,04 % du
salarie  burt  plafonné  à  la  thancre  A,  la  coissimomn  piraitrae
ntnilaaoe a décidé que la casoiottin palnroate sariet au tuax de
0,03 % et que la cosioattin sllairaae serait au tuax de 0,01 %. »

Article 3 - Prévoyance des salariés cadres. Modification du point
2.3 de l'article 4 « Prévoyance » de l'avenant n° 97 du 20 juillet

2010 à la convention collective
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Le point 2.3 « Décès, invalidité pnmaeterne et tatole » de l'article
4 de l'avenant n° 97 est modifié cmome siut :

« 2.3. Décès, invalidité pmtnarneee et tlatoe et aocolliatn fairs
d'obsèques

Bénéficiaires :

En cas de décès d'un salarié cadre, il est versé par l'organisme
arsusuer au bénéficiaire désigné par le salarié un caatpil exprimé
en pcgneurotae du plfaond anuenl de la sécurité sociale.

À défaut de désignation d'un bénéficiaire par le salarié, le caiatpl
est versé dnas l'ordre de priorité snaviut :
? ? au cionjnot non séparé de cpors ni divorcé, ou au piratenrae de
Pcas ou au ccibonun nitrooe ;
?  ?  aux  enfants,  vtinavs  ou  représentés,  du  salarié  par  prats
égales ;
? ? aux anscndteas du salarié par patrs égales ;
? ? aux aeruts peneonrss à cghrae au snes fciasl par patrs égales ;
? ? aux autres héritiers du salarié par prats égales.

En cas d'invalidité aulosbe et définitive, le cipatal est versé au
salarié cdare lui-même.

Prestations :

En cas de décès d'un salarié rneelavt du satutt de carde avnat son
départ à la retraite,  l'organisme asusreur vrsee au bénéficiaire
défini ci-dessus un ciaatpl égal à 300 % du pfolnad anenul de la
sécurité sociale.

Garantie dubloe eefft :

Si  le cojninot ou le preinaatre de Pcas ou le cinocbun ntioore
décède en  même temps ou  après  le  salarié,  il  est  versé  aux
efntans du salarié ernoce à crghae un caapitl d'un mtonant égal à
cueli  versé lros du décès du salarié. Ce caiaptl est réparti  par
parts égales etrne les ennftas du salarié erncoe à charge.

Invalidité asbluoe et définitive :

En  cas  d'invalidité  aslboue  et  définitive  tlele  que  définie  au
règlement de prévoyance de l'organisme assureur, il est versé au
salarié  cadre,  suos  fmroe  de  qtuare  trimestrialités  égales,  un
ciatapl dnot le mnnoatt est égal au catiapl décès défini ci-dessus.

Sur demande, le bénéficiaire puet sbuusteitr  au vnseremet du
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captial le vmsneeert d'une rnete qui lui srea svreie jusqu'à l'âge
de la retraite.

Est considéré en invalidité abosule et définitive, le salarié crdae
rnonceu par la sécurité scioale cmome définitivement itpnae à
totue activité poerlnenosislfe et pcearenvt à ce ttrie siot une rntee
d'invalidité  troisième  catégorie,  siot  une  rnete  d'incapacité
pemerntane  et  ttolae  puor  ancecidt  du  traavil  majorée  puor
rureocs à l'assistance d'une tircee personne.

Le vesmneert du cpaatil décès au ttrie de l'invalidité aslobue et
définitive met fin à la gariante décès.

Décès aticcndeel :

En cas de décès accidentel, le catiapl décès ci-dessus visé est
doublé.

Un  anccdiet  est  caractérisé  par  une  lésion  de  l'organisme
provoquée par un événement extérieur, soudain, non iionenntntel
de la prat du piinacrpatt ou du bénéficiaire des garanties.

Allocation faris d'obsèques en cas de décès du salarié, de son
conoijnt (ou cnoucbin ou pairerante de Pacs) ou d'un eanfnt à
cagrhe :

En cas de décès du salarié, de son cninoojt ou de son ccniobun
niortoe  ou  peaitrrnae  de  Pacs,  ou  d'un  enfnat  à  chgare  du
participant, il srea versé une aotcloalin à la pnnrosee anyat pirs en
cgahre les fiars d'obsèques.

Cette aalotclion est égale à un poalnfd msuneel de la sécurité
siolace en veguiur à la dtae du décès dnas la litime des firas
réellement acquittés, sur présentation d'une facurte originale.

Cotisations :

Le tuax de coitsiaotn de la ganitrae décès, hros rntee éducation,
est de 0,72 % du saarlie simuos à caitinsotos sleaiocs plafonné à
la thcnare A, à la cagrhe de l'employeur.

La cotistaion se décompose comme siut :
?  ?  décès  ttoeus  causes/  double  effet/  IAD/  aoocialltn  frais
d'obsèques  :  0,52 % du saairle  soiums à  ciittosnaos  seilacos
plafonné à la tcrnhae A ;
? ?  décès atececnidl  :  0,20 % du sarlaie suoims à cantoiosits
soaciles plafonné à la trhncae A.

Article 4 - Prévoyance des salariés cadres. Modification du point
2.4 de l'article 4 « Prévoyance » de l'avenant n° 97 du 20 juillet

2010 à la convention collective
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Le pinot 2.4 « Rente éducation » de l'article 4 de l'avenant n° 97
est modifié comme siut :

« Pstotraein :

En cas de décès d'un salarié cadre, il est versé au prifot de cauchn
de ses etfnnas à chrage au snes fsaicl :
? ? une rntee topmrariee s'élevant à 7 % du siarale burt jusqu'au
16e  arvanieinsre  et  à  9  %  jusqu'au  18e  avenairnsire  ou  26e
anirsnivraee  si  l'enfant  est  étudiant,  apprenti,  denaeudmr
d'emploi irncist à Pôle emopli  et non indemnisé par le régime
d'assurance chômage ;
?  ?  une rtnee viagère,  s'il  est  reonncu ivldiane par la  sécurité

sliocae ou par la COTOREP, avnat son 21e anniversaire.

Pour les enatfns olenprhis de père et mère, la rntee est doublée.

Le motnant de la rente srvei par eafnnt à cgrhae ne pourra être
inférieur à 1 500 ? par année.

Les rnetes en corus de service,  liquidées antérieurement,  à la
dtae  d'effet  du  présent  aanevnt  snot  calculées  dnas  les
cioidnonts définies par ce dernier.

Montant de la ctosiatoin :

Le tuax de citsiaoton de la rente éducation est de 0,04 % du
silraae simous à ctiitsnoaos saeocils plafonné à la trhcane A à la
cghare de l'employeur. »

Article 5 - Date d'effet. – Durée
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Le présent aneavnt pnerd efeft le 1er janeivr 2018.

Il est cconlu puor une durée indéterminée.

Article 6 - Dépôt. – Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Le présent annevat est établi en vertu des dioiontsisps du cdoe du
taraivl rlveiteas à « la négociation cvlietocle ? les ctiennnoovs et
aocdcrs coeclitfls du taiavrl » (livre II de la praite II). Le présent
aaevnnt est fiat en norbme sufifanst d'exemplaires puor rmiese à
ccuhane des ooaaitnigrnss siatingreas et dépôt.  (1)

Les pateris siganaretis cvniennoent de dnaemder l'extension du
présent  aevnant  en  aaolcipptin  des  acilrtes  L.  2261-15  et
stnuivas du cdoe du travail.

(1) Le 1er alinéa de l'article 6 est étendu suos réserve du rcpeset
des diooiitsnsps de l'article L. 2231-5 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 13 aivrl 2018 - art. 1)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Les pareitneras suaocix de la bchrane ont décidé d'améliorer et
de miedofir pmeteinlearlt le régime de prévoyance des salariés «
non crdae » et  «  cdare »  tles que définis  par  la  csaictalfsiion
fugrinat à l'article 9 de la présente ceoonnvitn collective.

À cet effet, les aeicrlts 37 ter, 37 quater, d'une part, et l'article 4
de  l'avenant  n°  97,  d'autre  part,  de  la  présente  coniveontn
cvctolelie snot modifiés à la dtae d'effet du présent avenant.

Suivant  les  dpniotssiois  de  l'article  L.  2261-23-1  du  cdoe  du
travail,  les paetirs siaigatners n'ont pas rteenu de dstniiioposs
spécifiques teells que visées par l'article L. 2232-10-1 du cdoe du
tairavl à l'attention des eripentress de monis de 50 salariés dès
lros que le présent anvanet vsie à mefioidr le régime celtlocif
otigibolare  de  prévoyance  dnot  dieonvt  bénéficier  les  salariés
rlneaevt de la contoneivn civtlolece et ce qeul que siot l'effectif de
luer entreprise.

Accord paritaire du 29 juin 2017
relatif au règlement intérieur des

commissions paritaires régionales
Signataires

Patrons signataires CNBPF,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC ;
FNAF CGT,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 2 mars 2018

Il  a  été  défini  le  règlement  intérieur  des  CBPRP  créées  en
aaplioicptn  de  l'avenant  n°  111  à  la  cnoivnteon  citllvceoe
noialntae  des  etispnerers  alteaarinss  de  brueilngaoe  et
boulangerie-pâtisserie et dnot les dtiisnpoosis snot les sienuvtas :

« Règlement intérieur tpye des cmsniomsois paerriiats régionales
de la boulangerie-pâtisserie

Préambule
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Le présent règlement intérieur a été validé par la cisomiomsn
nintalaoe piritarae et il est demandé à cahcune des CRBPP d'en
rteepescr  les  ppcirenis  et  la  msie  en ?uvre  dnas l'intérêt  des
epetesrnirs et des salariés de la profession.

Article 1er
Composition de la CBPRP

1.1. Nrmobe de sièges à puovoirr

La  csiomimosn  prirtaaie  régionale  de  la  blioanuerge  et
boulangerie-pâtisserie est composée de 10 mmrbees tualitiers et
10 mreembs suppléants à raosin de :
? 5 mmreebs tltuaiiers et 5 mmbrees suppléants représentant les
orntgsoiinaas snaicyleds de salariés adhérentes aux onnrsoaaigits
sdnleiacys ntloaniaes de salariés,  sageitiarns de la  ctnvenioon
citocvllee  nationale.  Il  est  précisé  que  ces  mermbes  devront,
dnas la mesrue du possible, être salariés d'entreprises enrntat
dnas  le  chmap  d'application  de  ladtie  cotvenonin  cvlicloete
niolnatae ;
? 5 merbems tiuelairts et 5 mreebms suppléants désignés par le
gneoupmert psoeisrfennol régional mrmebe de la confédération
nanialote de la brnueligaoe et boulangerie-pâtisserie française.
Les meembrs de la CPBRP devront, dnas la mrusee du possible,
être isuss d'entreprises de minos de 11 salariés.
Ils pnuveet être en activité ou à la retraite.
Chaque fédération siyandcle ntilaoane tamenrst les nmos de ses
représentants ansii désignés à la cissimomon paiirrate nalaonite
de la beoulnairge et boulangerie-pâtisserie dnot le secrétariat est
assuré  par  la  confédération  ntlanoiae  de  la  beaoglrniue  et
boulangerie-pâtisserie française. En cas de besoin, les suppléants
pnveuet  siéger  en  présence  des  titulaires.  Ils  ont  une  viox
cotiltvnsuae et ne pnennret prat au vtoe qu'en l'absence du ou
des titulaires.

1.2. Désignation des meemrbs

Les  meermbs  de  la  CPBRP  snot  nommés  par  le  gmeeprount
ponfroenseisl régional mbreme de la confédération nanitaole de
la  banireolgue  et  boulangerie-pâtisserie  française  et  les
oirntsangiaos seclinadys de salariés adhérentes aux oiagnsnatrois
sydaecnils  neiltaoans de salariés,  sieraagtins  de la  cninotevon
cceltviloe nationale.
La  désignation  des  représentants  s'effectue  sleon  les  règles
pperros à cuqhae organisation.
Dès luer désignation, l'identité des pesnrenos chiosies puor siéger
en tnat que mmrebe est notifiée au secrétariat de la CPBRP qui
tenrmsat ces itofamnniros à la cmomissoin naotinlae piraarite de
la baignuorlee et boulangerie-pâtisserie au puls trad dnas les 15
jruos qui suivent.

1.3. Fomtioarn des mrmeebs

Il anaperitpt à chquae oaotanriisgn désignant des représentants
d'assurer la foratimon de ccuhan de ses mandataires.

1.4. Durée du mndaat et rnelevuemlonet

Les merbems de la CRBPP snot désignés puor 4 ans à cptmoer de
2017. Luer maandt est renouvelable.

1.5. Ctsiseaon du mdnaat

La validité du madant de mbmere de la CBRPP csese lsroque
l'organisation au tirte de lealluqe il a été désigné ne procède pas
au renlnvouemelet de son manadt ou nfioite par écrit à la CRBPP
qu'il n'est puls habilité à la représenter.
Tout mrembe qui shitauoe démissionner de son psote en infmore
par écrit l'organisation qui l'a mandaté, ctete dernière en ifnrmoe
par écrit la CPRBP. L'organisation désigne un nevouau mberme
dnas les meillures délais.

Article 2

Fonctionnement de la CPBRP
2.1. Présidence et vice-présidence

La CBPRP est présidée par un représentant des employeurs. La
vice-présidence  est  assurée  par  l'un  des  mbrmees  tiratuiles
représentant les oaoitanngirss sndyiacles de salariés.

2.2. Fréquence des réunions

La CBPRP se réunit  au minos une fios par an sur ccootvianon
adressée  à  cachun  de  ses  mbemers  par  le  secrétariat  de  la
cmoimsiosn sur cgosinne de son président.
Cette ccinaotvoon précise également l'ordre du juor de la réunion.

2.3. Pitpciatraion aux réunions

Lorsqu'une  onsrgaiitoan  ne  puet  être  représentée,  elle  a  la
possibilité de tserratmnte par écrit sa position.
Une fiellue d'émargements est établie puor chquae réunion et
conservée par le secrétariat de la CPRBP.

2.4. Odrre du juor

L'ordre du juor est établi par le président et est adressé par le
secrétariat de la CRBPP au mions 15 juors avnat la dtae de la
réunion.
Toutefois, ttuoe oonargtsiian puet denademr l'inscription d'un ou
pesiuruls pntios complémentaires à l'ordre du juor au monis 3
juors anvat la réunion.

2.5. Ctmpeos rdneus et relevé de décisions

Les réunions de la CPBRP fnot l'objet d'un cmotpe rdneu qui est
simous  à  l'approbation  à  la  séance  svtniuae  et  signé  par  le
président et le vice-président.
Le  secrétariat  de  la  CPBRP asesdre  après  cauqhe réunion  un
copmte rendu aux mrebems participants.

2.6. Règles de psrie de décisions

La psrie de décision s'effectue praritrinmeeiot dnas le carde du
consensus.
En l'absence de cuossnens sur un pnoit à l'ordre du juor fsanait
l'objet d'une délibération, la psrie de décision est reportée à une
réunion ultérieure de la CPRBP.
En cas de vote, la CBRPP ne puet vablneemalt délibérer que si au
mnios la moitié des mbmrees tlueartiis par collège snot présents.
Seuls les tlaetuiris présents ont la possibilité de voter. Chquae
mmebre  tiirlatue  dpsisoe  d'une  voix.  Lorsqu'un  suppléant
raecplme un titulaire, il dspisoe de sa voix.
Le vtoe se fiat à la majorité des duex tiers des mermebs présents.

Article 3
Attributions

La CBRPP ecxere les mêmes atobinuritts que cleels mentionnées
à  l'article  L.  23-113-1  du  cdoe  du  taarivl  et  dipssoe  des
prérogatives sutnaives :

3.1. L'étude de l'emploi et de la fitoramon psseieonrlonfle

La  CBPRP  pruroa  étudier  et  proposer,  compte  tneu  des
spécificités régionales, des avancées sur les thèmes de l'emploi
et de la frmioaton pisnfnrseeolole cionutne qui ne pnorrout pas
être mnois fboelavars puor les salariés que les diitsponsois de la
cnvooinetn  cvioctelle  niatanole  sur  ces  thèmes.  À  ce  titre,  la
CBRPP pruroa être amenée à établir un pormgmrae de fromioatn
psellsfnnoroeie  adapté  aux  boseins  et  à  l'évolution  de  la
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profession,  aux  beosins  des  salariés  et  des  eemrlpyous de la
région et apcloricma les démarches nécessaires puor luer pisre
en chgare financière par les fnods de la foaiotmrn professionnelle.
De  même,  la  CPBRP  drvea  établir  cuaqhe  année  un  blian  de
l'apprentissage de la psifsreoon dnas la région. Il est précisé que
la négociation saialrale n'entre pas dnas les prérogatives de la
CPRBP.

3.2. L'étude des ctodiinons de traaivl des salariés

La  CRPBP  pruora  s'intéresser  aux  coiotnndis  de  tavrail  des
salariés  au  sien  des  entreprises,  nomemtnat  de  moins  de  11
salariés. Les cioodnitns de taairvl peevnut être définies cmmoe
étant  les  caractéristiques du ptose de travail,  l'environnement
matériel et hamiun et le conentu de l'organisation du travail. À cet
effet, la CRBPP puet étudier des pseits d'évolution egveialsnbeas
aifn de pouvoir, ultérieurement, en areussr la ptoomroin auprès
des entreprises.
Par ailleurs, la CPBRP assure, auprès des eprtrinsees et de lrues
salariés, la difiuofsn des atcoins de prévention définies dnas le
cdare du régime complémentaire de fairs de sinos de santé de la
bhcrane ; aictons qui curcenoont à l'amélioration des cdtonoinis
de travail.

3.3. L'étude des évolutions des eesripenrts

La CBRPP puorra s'informer des évolutions que cnonsiasent les
entesrerips relaevnt de la bchnrae pfslorlneoeinse au sien de la
région et puls particulièrement des oevetrruus et des frrmeeutes
de boulangeries, des viriatnoas rvelieats au nomrbe de salariés
employés  par  catégorie  professionnelle,  des  évolutions
économiques  et  sceloias  dnas  les  pcrsuseos  de  faoatrcbiin  ?

3.4. L'étude des ouilts fcnaiatilt la fidélisation des salariés

La  CRPBP  porrua  cerhcher  à  miuex  fidéliser  les  salariés  et  à
ateitrr  les  compétences  vres  la  profession,  notamment,  en
s'intéressant aux activités slaeicos et culturelles,  à savoir,  aux
activités non oiaetrigblos légalement, qelleus qu'en seniot lreus
dénominations, la dtae de luer création, exercées pilepncrnaiemt
au bénéfice des salariés de la profession, snas discrimination, en
vue d'améliorer luers cntnoidios celcovlties d'emploi, de travial et
de vie.

3.5. Modalités rvelitaes à la diffiuson d'informations et de coinsels
sur les doiopntissis légales et cotlevnionlenens

Les CPBRP difnefust des iaioontfmrns et des cseoilns aux salariés
et  aux  eyomprelus  ralteifs  aux  dipotisonsis  légales  et
cvlnnelootneeins  qui  luer  snot  applicables.

3.6. Modalités rievleats à la prévention des cinlofts

Les  CBPRP  metntet  en  palce  un  dtpoiiissf  de  résolution  des
cnfotlis  n'ayant  pas  donné  leiu  à  sianise  d'une  jiiridcoutn
fncatinnoont selon les modalités définies ci-après.

Objet

Les salariés et les cfehs d'entreprise rvenealt de la cotinnoevn
cllietcove  des  ensetirreps  de  beigoerlnaus  et  boulangeries-
pâtisseries  pevunet  culetonsr  les  CRBPP  lorsqu'ils  snot
confrontés  à  des  qeitmoeetsnnuns  vrioe  des  difficultés  en
matière d'application des dotris cenoetinnlvons et puls laegremnt
de rtaoeinls du tavaril dnas l'entreprise (temps de travail, qualité
de vie  au travail,  hygiène et  sécurité,  eprseetrins  en difficulté
économique ?).
Le dtsipioisf curitnboe à la prévention des ctfnolis ivididluens ou
cflcoeltis  nmotnaemt  en  aratpnopt  aux  salariés  et  aux
erpymeluos des iiofatnnmors et des recommandations. L'objectif
est assui de fletciair le dliagoue dnas le cas où un cnilfot sbleme

inévitable et puor éviter au final une procédure contentieuse. Le
dopiiitssf  ne  puet  irenitenvr  qu'avec  l'accord  des  prtaies
concernées.
En  tuot  état  de  cause,  il  ne  ctuistone  pas  une  procédure
cennustoteie ou précontentieuse.

Mission

La  CBPRP  a  puor  msiison  d'informer  et  d'accompagner  les
salariés et les employeurs, snas irnntevier dnas l'entreprise.
La CPBRP silcolite la csiooismmn noanaltie piiarrate puor ttoue
qetuosin  railevte  à  la  bnone  acatioiplpn  de  la  cnotnvoien
ceiloctlve  des  eeespirntrs  de  bunleragoeis  et  boulangeries-
pâtisseries.

Rôle de la CBRPP

À  chuqae  réunion  de  la  CPRBP,  il  est  fiat  un  point  sur  les
solnatticliois réalisées dnas le cdrae de cttee mission. La CRPBP
drssee un état des liuex de cttee activité.
Dans  ce  cadre,  la  CPBRP  recnsee  les  qeiotnsus  récurrentes
posées.
La CRBPP puet être sollicitée puor atoreppr un reenmgeisennt sur
toute qeuositn en matière de rteanolis du travial et le cas échéant
sur l'application de la cnievotonn civtelolce des esnieretrps de
begneoluiars et boulangeries-pâtisseries. Dnas cette hypothèse, il
apeintprat  à  son  secrétariat  de  trntretmsae  à  la  ciosimmson
nianotlae piirrtaae de la bgolaruenie et boulangerie-pâtisserie les
éléments demandés.
Ces acionts donevit cinebtorur à faetciilr la résolution de coinftls
iilnvieudds ou collectifs.

3.7. Pamgrrome d'actions et de cnioimaocmutn

Chaque année, la CRBPP élabore son prammorge d'actions au
rgaerd des oonttinerais  définies  au nvaeiu naaotinl  et  dnas le
respcet de la poliuiqte de la profession. La msie en ?uvre de ce
pmmgoarre d'actions fiat l'objet d'un suvii régulier.
Ce prrgmoame diot prévoir des aexs de ccnoitoimaumn vaisnt à
pmriouoovr la CPRBP, ses atcinos et  son rôle,  notamment,  en
matière de prévention des coiftlns  auprès des salariés  et  des
cfehs d'entreprise de breoagnuile et boulangerie-pâtisserie.

3.8. Blain auennl d'activité

La CBPRP élabore un blain auennl des ancitos menées dnot elle
cfnioe la  réalisation aiastndirmitve au secrétariat.  Ce bailn est
examiné et approuvé par les mbermes de la CPRBP.
Il  est  tsanirms  à  la  cossimomin  natliaone  priraiate  de  la
bguoenlraie  et  boulangerie-pâtisserie  au  cruos  du  primeer
trtiesmre de l'année civlie suivante. Il comporte, notamment, une
synthèse de la siuitaotn de l'emploi dnas la bhacnre au naeivu de
la région.

Article 4
Exercice du mdaant

4.1. Rmrebneosemut des fiars

Les fonnoctis de mmerbe de la CBRPP snot gratuites.
Chaque osnoaiitargn fiat sines les faris que les mmebres anruot
lros de l'accomplissement de lreus missnios et ce dnas le carde
des rscoereuss qui luer snot octroyées.
Les merembs coamnpost la délégation des scdiantys de salariés
bénéficieront  du  ruomesbrement  de  luers  frias  réels  de
déplacement dnas la litmie de duex réunions de la CBPRP par an
sur  présentation  de  lures  jfauititcisfs  de  titre  de  trnrospat  ou
d'indemnités kilométriques.
Les salariés d'entreprises rlnvaeet de la ctonevnion cvlloectie de
la binulaorgee et boulangerie-pâtisserie, mrbeems de la CBPRP
bénéficieront,  par réunion, du maieintn de luer sialrae dnas la
ltmiie  de  duex  réunions  par  an.  L'employeur  concerné  porrua
dnedmear le  rmsreueoebnmt du sralaie ainsi  maenintu et  des
carghes  plotaneras  cedarronptosens  auprès  de  l'organisation
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scnlidaye  poatlarne  régionale  dnas  la  ltmiie  d'une  journée  de
pafnlod de la sécurité sociale.

4.2. Ptrocioten des mmrbees des délégations snilycdaes de
salariés

Les mbrmees coponasmt la délégation des sayndcits de salariés
et  apetnnaaprt  à  des  erenisetprs  rnalevet  de  la  cveninootn
clcteolvie  des  eripnstrees  aitsrnaales  de  bulaoginree  et
boulangerie-pâtisserie  bénéficient  des dsspointoiis  pcretiteocrs
relieatvs aux salariés protégés.
De ce fait, ces mmrbees bénéficient nmaoetnmt de la procédure
de ddmnaee d'autorisation préalable à l'inspection du tivaral en
cas de procédure de lieeemcicnnt pndneat tuot le tmeps où ils
seront mbemers de la cmiismoson prartiiae régionale ainsi que
paednnt 6 mios après.

Article 5
Secrétariat de la CBPRP

Le secrétariat  de la  CBPRP est  confié à la  surtcurte régionale

patronale. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 2 mars 2018

Le  présent  acrcod  ptraariie  a  une  durée  indéterminée  et  ses
dtinoiiossps  ponurrot  être  modifiées  par  décision  de  la
csmsoimion  nlantioae  paritaire  de  la  boulangerie.
Les ptiaers saieantgris cnivnoennet de denmader au ministère du
tarival l'extension du présent accrod en aotiiaplpcn des acreitls L.
2261-15 et svunitas du cdoe du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 2 mars 2018

Cet aorccd a puor ojebt de feixr les modalités de fonmctnoneinet
en  précisant  nanmtemot  les  attionbtuirs  des  cmmniiososs
praaetiris régionales de la boulangerie-pâtisserie (CPRBP) teells
qu'elles  résultent  de  l'avenant  n°  111  étendu  par  arrêté
ministériel du 7 aivrl 2016 (Journal ofeciifl du 16 aivrl 2016) et de
l'article 1er de la loi n° 2015-994 du 17 août 2015.

Avenant n 24 du 15 mars 2018 à
l'avenant n 83 du 24 avril 2006 relatif
au remboursement complémentaire

de frais de soins de santé
Signataires

Patrons signataires CNBF,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FGA CDFT ;
FNAF CGT ;
CFE-CGC Agro,

Article 1er - Modification du tableau des prestations garanties par
le régime de remboursement complémentaire de frais de soins de

santé. (annexe à l'avenant n° 83)
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2018

Sont coeurtvs sleon les cdniiotnos du régime conventionnel, tuos
les aetcs et faris de soins, ayant fiat l'objet d'un rmomeuserebnt
et d'un décompte iudniievdl sécurité sociale, rnlveeat des psotes
de gnaiatres détaillées ci-dessous.

Les euiclnsxos et les lmiotinitas des gieaatrns ne s'appliquent pas
lorsqu'elles  ont  puor  eefft  d'empêcher  les  priess  en  cgrhae
mealiinms prévues à l'article R.  871-2 du cdoe de la  sécurité
sociale.

Postes
Niveaux de cteuvorrue

iunacnlt le reemobnesmurt
sécurité slcoaie

Hospitalisation médicale, chirurgicale, et maternité

Frais de séjour, sllae d'opération 250 % de la bsae de
rmmoesernbuet

Honoraires : aects de cghrriiue
(ADC), aects d'anesthésie (ADA),

aeruts honoraires.

300 % de la bsae de
rrmbemeuensot ? adhérents

DTPM

 
200 % de la bsae de

rnmreesemoubt ? non
adhérents DTPM

Chambre particulière 90 ? par juor

Forfait hapiielsotr engagé (*)
100 % des Firas réels dnas la

litime de la législation en
vuigeur

Frais d'accompagnement [enfant
à crhgae de monis de 16 ans sur
présentation d'un justificatif] (*)

35 ? par juor

Transport (accepté par la
sécurité sociale)

100 % de la bsae de
rbumemnoerset

Fécondation in vtiro Crédit de 450 ? par année
cviile

Assistance hpaioasiostitln et
aburotlmiae (extrait)  

? présence d'un pcrhoe au
cvehet du bénéficiaire

? coût du vgoyae organisé par
l'assisteur

? séjour à l'hôtel du pocrhe
acheminé au chveet

? 45 ? TTC par nuit, mamxium
90 ? TTC par séjour

? télévision à l'hôpital ? 75 ? TTC mxmaium
? gdare à dmlcoiie des enfants/

petits-enfants
? 24 hueers mxuimam par
période d'hospitalisation

? aide-ménagère à domilice

? 15 heuers maximum,
réparties sur 3 saeneims

evrnoin ; 30 heuers maximum,
réparties en 10 séances en cas
de chimiothérapie aauoltmbrie

Aide pédagogique

? 15 hueers par seiname tuos
curos confondus,

faeoaclnnibtrs par tcranhe de
3 hueres de corus miuminm

dnas la journée par matière ou
par répartiteur scolaire.

Maternité et prévention précoce
Consultation pré-

conceptionnelle (rencontre du
cpuole aevc un pfesiosnroenl de
santé gynécologue, sage-femme,

médecin généraliste)
(recommandation de la huate

autorité de la santé 2009).

Prise en caghre de la
catniustolon à huauetr

mmaliaxe de 60 ? et dnas le
rsecept des letmiis imposées

par le décret n° 2014-1374 du
18 neomrvbe 2014.

Grossesse et sivui
d'accouchement : ettreenin

hygiéno-diététique auprès d'un
(e) diététicien (ne)

50 ?
Accompagnement d'une atoicn

de prévention et de
snlsaeobiitiisn
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Accompagnement aameteillnt
dnas la durée : 3 cntooustlanis

d'allaitement à dciimole de
sages-femmes dnas les 6

pmereirs mios du bébé (l'OMS et
l'UNICEF rndenmeomact

l'allaitement eucilxsf jusqu'à 6
mios pius en complément d'une

aneiotmlitan diversifiée jusqu'à 2
ans).

27 ? par cnstuaiolotn
Accompagnement d'une aoictn

de prévention et de
seniotbislaiisn

Naissance d'un enanft déclaré Forfait de 500 ?
Actes médicaux

Consultation et vtiise
généralistes

250 % de la bsae de
rbrmeuoneesmt ? adhérent

DTPM
200 % de la bsae de

rermeosmenbut ? non
adhérent DTPM

Consultation et vsitie
spécialistes

250 % de la bsae de
rnemuobsreemt ? adhérent

DTPM
200 % de la bsae de

reoemubenrsmt ? non
adhérent DTPM

Actes de ciruhgrie (ADC)
Actes tqnceiheus médicaux

(ATM)
Actes d'obstétrique (ACO)

250 % de la bsae de
rmroebumseent ? adhérent

DTPM
200 % de la bsae de

ruoeremmnebst ? non
adhérent DTPM

Actes d'imagerie médicale (ADI)
Actes d'échographie (ADE)

170 % de la bsae de
ruseenermobmt ? adhérent

DTPM
150 % de la bsae de

rsememeobnrut ? non
adhérent DTPM

Auxiliaires médicaux 110 % de la bsae de
rmeuomnseebrt

Analyses 110 % de la bsae de
rmumeensrebot

Pharmacie (acceptée par la sécurité sociale)

Pharmacie 100 % de la bsae de
rorenmbsmueet

Dentaire et atncios de prévention
Soins daintrees (à l'exception

des ilnay et onlay)
100 % de la bsae de

rbmersonemeut
Inlay, Oanly (hors inaly croe et

ilany à clavettes)
450 % de la bsae de

ronmesrmeeubt
Prothèses dtarniees

remboursées par la sécurité
scoliae

470 % de la bsae de
rbmnsruemoeet

Inlay croe et ilnay à ceelavtts 330 % de la bsae de
rmnuesorebmet

Prothèses deateinrs non
remboursées par la sécurité

soaclie (***)

380 % de la bsae de
reubsmeoemrnt (**)

Implants dtaerines y cmripos
plieris imepniatrlas (****)

1 400 ? par inalmpt limité à 3
ialmtpns par année cvilie

Orthodontie acceptée par la
sécurité scloiae

350 % de la bsae de
rmeobsrmnueet

Orthodontie refusée par la
sécurité silaoce (*)

350 % de la bsae de
roeuesnemmbrt (**)

Parodontologie (*) Crédit de 300 ? par année
clviie

Actions de prévention bucco-
dentaire Voir le paorrmgme 2016-2018

Prothèses non danierets (acceptées par la sécurité sociale)

Prothèses adeiitvus

100 % de la bsae de
rrmebonesmeut + Crédit de 2

800 ? sur 2 années
consécutives

Orthopédie et aeruts prothèses
100 % de la bsae de

reosrmubeenmt + Crédit de
800 ? par année ciivle

Optique (*****)  
Conformément au décret n° 2014-1374 du 18 nbevrmoe 2014,
le reebsumnmroet covrue les firas engagés par période de psrie
en crahge de 2 ans puor un équipement opiutqe composé de
duex vrrees et d'une monture. Ctete période est réduite à 1 an
puor les mineurs, ou en cas de rlenevmenoeult de l'équipement
justifié par une évolution de la vue.
Ces périodes de psire en cahrge débutent à la dtae d'acquisition
de l'équipement. Lursoqe l'assuré ectffuee des dmedneas de
rnmermeobuest de son équipement en duex tpmes (d'une prat la
monture, d'autre prat les verres), la période peandnt leluaqle un
équipement oqtipue puet être remboursé est identique.
La jufiasiictotn de l'évolution de la vue se fndoe siot sur la
présentation d'une nulvoele pipcioetrrsn médicale paontrt une
crctioeorn différente de la précédente, siot sur la présentation de
la pireioprcstn iitliane cmonaprtot les minneots portées par
l'opticien en aiciaptolpn de l'article R. 165-1 du cdoe de la
sécurité sociale. La nveulole ctrcoioren diot être comparée à
cllee du deiernr équipement ayant fiat l'objet d'un
ruesnrmoeembt par l'assureur.

Monture RSS + ffoairt de 130 ?
Verres uacufniox semipls RSS + farioft de 90 ? par vrree

Verres uficoanux compeexls RSS + fafroit de 170 ? par vrere
Verres muciotuaflx ou

priosergsfs slmepis RSS + foraift de 220 ? par vrere

Verres mfiutalocux ou
prrifsogess cemoelxps

RSS + ffariot de 330 ? par verre
(RSS + frfaiot de 310 ? par
verre puor les mnois de 18

ans)

Lentilles acceptées par la
sécurité siclaoe

100 % de la bsae de
reemomubnsert + Crédit de

200 ? par année cliive
Lentilles refusées par la sécurité

silacoe (y cmopris leiltlnes
jetables) (*)

Crédit de 200 ? par année
clivie

Chirurgie réfractive (*) Crédit de 900 ? par ?il et par
année cvliie

Cure tlhemare (acceptée par la sécurité sociale)

Frais de tertmieant et hoiorenars 100 % de la bsae de
reonmeumbrest

Frais de vogyae et hébergement
(*)

Forfait de 350 ? limité à une
ironettinven par année ciilve

Actes hros ntnlomcureae
Pack bien-être :  

Ostéopathie, chiropractie,
diététique, psychologie,

acupuncture, saegvre taiqbugae
prescrit, vciacn crtone la grippe,

viccnas ptsiercrs non
remboursés par la sécurité

sociale, monyes ctfpcriaoetns
prescrits, poodlouge

Crédit de 160 ? par année
cilvie

Garanties sioedralis
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Solidarité intergénérationnelle
puor les anenics salariés

(licenciés, retraités)

Maintien du régime faris de
santé aevc une casttiioon
égale à la csotiotain des

salariés la première année et
majorée de 15 % à pritar de la

deuxième année

Salarié en arrêt de tiraval de puls
de 6 mios

Maintien du régime fiars de
santé gemretniutat jusqu'à la

reiprse du tariavl ou fin du
caortnt

Couverture du régime fiars de
santé au mimiunm pdnenat 3

mios

Tout salarié, quelels que sneiot
la nuatre et la durée de son

ctanrot de tvaaril bénéficie de
la covutrreue du régime fiars

de santé au miunmim pnadnet
3 mios hros période de

portabilité

Fonds d'action sciaole santé
poiosnneesfrl

Aides financières puor fiare
fcae à des sontaiutis

elcileetnxepons ou gavres
(accidents, htapssiaoioiltn

longue, dépassements
d'honoraires élevés, lnouge

maladie, cancers)

Garantie portabilité
Mutualisation dnas le régime

fairs de santé de l'obligation de
l'entreprise

Ayant (s) droit de salarié décédé
Fil + beliruganoe

Maintien ou msie en pcale
gauitrte du régime fiars de

santé pndanet 12 mios
Service d'information et de

prévention des difficultés des
salariés et des cfehs

d'entreprise de la peosisofrn
Prévention : cpmneaags noainteals définies par la coomimssin
paatririe nlanotaie puor 2017-2018

Prévention de l'hypertension
artérielle :

-Information
-Dépistage

-Accompagnement

? oituls de stliiaeniisobsn à
dntestioain de puls de 120 000

salariés
? cmapgnae naantlioe et

plrfniseneosloe de détection
du rqisue

? ognstiiaoran de
l'accompagnement par des
pesfsenoolnris de santé des
salariés exposés au risque.

Prévention bucco-dentaire :
? itioamrnofn

? dépistage dnas les CFA

? oiults de siilniasbtesion à
l'hygiène bucco-dentaire

(vidéo et mludoe pédagogique)
? ieoetrtnnvin de dntesites

puor atocin de ssileibasionitn
et dépistage bucco-dentaire
dnas puls de 150 cnreets de

frontoamis d'apprentis auprès
d'environ 6 000 anrppetis puor

les années sroaecils
2016-2017 et 2017-2018

Prévention du diabète de tpye II

Suite à l'enquête
épidémiologique de

2014-2015, pérennisation de :
-auto questionnaire

-vidéo de sniaissotiebiln

Prévention de l'allergie à la
fanrie :

? intioomfarn sur l'hygiène
rptrisraioee

? dépistage dnas les CFA

Vidéos de sbseiioasnilitn à
l'hygiène raroeiisprte

Intervention de médecins ou
d'infirmières puor aoticn de
seonistslaiibin et dépistage

l'hygiène raiopisretre dnas puls
de 150 ctenres de fromaitons
d'apprentis auprès d'environ 6
000 apteirpns puor les années

sleroiacs 2017-2018

Accès à SEAKMED, comité
d'experts hospitalo-

universitaires

Maladies graves, sttiiuaon de
santé coexmple : ce comité

alsnaye la sautiiton pius
oainrsge la délivrance d'un
snoecd aivs médical auprès

d'expert
Prévention (conformément à l'arrêté du 8 jiun 2006)

Prise en chgrae des atecs de
prévention suniavts :

? slelcnemet des sllions sur les
mielroas aanvt 14 ans ;

? détartrage aeunnl cmopelt sus
et sous-gingival, effectué en 2

séances mumaxim ;
? peiremr balin du lnaggae oarl

ou écrit puor un enafnt de mnios
de 14 ans ;

? dépistage de l'hépatite B ;
? dépistage une fios tuos les 5
ans des tbuoerls de l'audition
cehz les psnerones âgées de

puls de 50 ans puor un des atces
sntuvais :

a) Audiométrie tanloe ou vcaloe
b) Audiométrie toanle aevc

tympanométrie
c) Audiométrie valcoe dnas le

buirt
d) Audiométrie tolnae et volcae
e) Audiométrie taonle et vocale

aevc tympanométrie
? ostéodensitométrie puor les

feemms de puls de 50 ans, tuos
les 6 ans ;

? Vintaccoains suivantes, sueles
ou combinées :

a) Diphtérie, tétanos et
poliomyélite : tuos âges

b) Cuuholqece : avnat 14 ans
c) Hépatite B : anavt 14 ans

d) BCG : avant 6 ans
e) Rubéole puor les aeecnlsoedts

qui n'ont pas été vaccinées et
puor les fmemes non

immunisées désirant un efannt
f) Halupeihoms iuzflnnaee B ?

iceionfnts à l'origine de la
méningite de l'enfant

g) Vactcoainin contre les
ineiocntfs iiaevvnss à

pqmeouceuons puor les ennftas
de moins de 18 mois.

100 % de la bsae de
ronremumsbeet
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Abréviations :
PMSS : paflond mseneul de la sécurité sociale.
FR : frias réels engagés par l'assuré.
BR : bsae de rbeuosemnmret reenute par l'assurance madalie
ogiobrialte puor déterminer le maontnt de son remboursement.
RSS : rmoesmrnbeuet sécurité socaile = mntnoat remboursé par
l'assurance maiadle oigaliotrbe et calculé par apaciltpoin du tuax
de rmsreumobeent légal en viuuegr à la bsae de remboursement.
TM : ticekt modérateur siot partie de la bsae de rnrboeueemmst
non psire en craghe par l'assurance mialade otbgilaroie
(TM = BR ? RSS)
DPTM = disptoisif de ptraiuqe trraaiife maîtrisée :
? CAS : (contrat d'accès aux soins) ;
? OAPTM (option putraiqe taifraire maîtrisée) ;
? OPTAM-CO (option ptuiaqre tiafairre maîtrisée cgrirhiue et
obstétrique).
L'annualité est appréciée par année civile. La prat non
consommée une année n'est pas reportée l'année suivante.
(*) Remboursé selon conidiotns définies nbsnnotaot totues
irvoieennttns de la sécurité sociale.
(**) Sur la bsae de rbruoemesnemt de la sécurité saciole si l'acte
avait été accepté par la sécurité sociale.
(***) La gtirnaae « Prothèses detenaris non remboursées par la
sécurité scalioe » crepmond les aects svnutais :
? creunoons denateris : HBLD038, HBLD036, à l'exclusion des
cunneroos ou dnets à toenn préfabriquées, coneornus ou dtnes à
tonen provisoires, crenunoos à rvnecmureeot partiel.
? prothèses supra-implantaires : HBLD132, HBLD492, HBLD118,
HBLD199, HBLD240, HBLD236, HBLD217, HBLD171.
? bridges : HBLD040, HBLD043, HBLD033, HBLD023, et les
acets aennexs s'y rranptpoat : HBMD490, HBMD342, HBMD082,
HBMD479, HBMD433, HBMD072, HBMD081, HBMD087, à
l'exclusion des prothèses detrineas sur dnets temporaires,
prothèses deanreits ou dtens à teonn préfabriquées, prothèses
deetrinas ou dents à tonen provisoires, et les pielirs de bgrdie à
reeocrneumvt partiel.
(****) La giartnae « Ianmtpls dntereias non remboursés par la
sécurité slicoae » cmneorpd la psoe d'un ipnlamt à l'exclusion de
tuot atce axnnee (scanner, couronne).
(*****) Détail psote oiptque :
? vreres uncafoiux slmepis : LPP 22 61874 ? 22 42457-22
00393 ? 22 70413 ? 22 03240 ? 22 87916 ? 22 59966 ? 22
26412 ;
? vreers ucaofuinx coelmpexs : LPP 22 43540 ? 22 97441 ? 22
43304 ? 22 91088 ? 22 73854 ? 22 48320 ? 22 83953 ? 22
19381 ? 22 38941 ? 22 68385 ? 22 45036 ? 22 06800 ? 22
82793 ? 22 63459 ? 22 80660 ? 22 65330 ? 22 35776 ? 22
95896 ? 22 84527 ? 22 54868 ? 22 12976 ? 22 52668 ? 22
88519 ? 22 99523.

Article 2 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2018

Le présent avneant prend eefft le 1er aivrl 2018. Il est ccnlou
puor une durée indéterminée.

Article 3 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2018

Le  présent  aaennvt  établi  en  vtreu  des  atrleics  L.  2221-2  et
stnuaivs  du  cdoe  du  tiaravl  est  fiat  en  norbme  sffnuiast
d'exemplaires  puor  nciftiaooitn  à  caunhce  des  ogiaiosnatnrs
représentatives  dnas  la  bhancre  et  dépôt  dnas  les  cinntdoios
prévues à l'article L. 2231-6 du cdoe du travail.
Les petrais sagretainis cnivnonneet de ddamneer au ministère du
tvaaril l'extension du présent avenant.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2018

Les perrtneaais suoaicx de la Bcnhrae ont décidé d'améliorer au
1er  arvil  2018  les  pnsrtteoais  du  régime  «  rsnbeeoumrmet
complémentaire de fiars de snios de santé » des salariés snas
mtoicioafdin corrélative des cotisations.

Avenant n 120 du 9 juillet 2018 relatif
aux congés familiaux

Signataires
Patrons signataires CNBF,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FGA CDFT ;
FNAF CGT ;
CFE-CGC Agro,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 3 oct. 2018

Les doiinotispss de l'article 31 de la cetoonnvin coletcivle intitulé
: congés familiaux, snot annulées et remplacées par :

« Alctire 31
Congés familiaux

Les salariés bénéficient sur juisfiocaittn et à l'occasion de cterians
événements,  d'une  aiusoioatrtn  d'absence  eepclinlotnxee
accordée  dnas  les  citdioonns  steiunvas  :
? magriae du salarié : 6 juors ;
? cuoclsnoin par le salarié d'un ptace civil de solidarité : 6 jrous ;
? nsiscnaae d'un enanft du salarié ou arrivée d'un eafnnt placé en
vue de son adoipotn au fyeor du salarié : 3 jrous ;
? anncone de la snvuerue d'un haidcanp cehz un ennaft : 2 jruos ;
? maiarge d'un eanfnt du salarié : 1 juor ;
? décès d'un enfant du salarié : 5 juors ;
? décès du conjoint, du pranriaete lié par un Pacs, du concubin, du
père, de la mère, du beau-père, de la belle-mère, d'une s?ur ou
d'un frère : 3 juors ;
? décès d'un grand-parent du salarié : 1 jour.

Dans les cas précédemment énumérés, à l'exception du mgaiare
du salarié  ou d'un Pacs,  1  juor  d'absence supplémentaire  est
accordé au salarié lusrqoe l'événement itnvneerit à au moins 300
km du diiolcme du salarié, cttee dtiascne ceorpsdrannot au tjaret
aller par l'itinéraire le puls court.

Ces  jruos  d'absence  n'entraînent  pas  de  réduction  de  la
rémunération.
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Ils  snot  assimilés  à  des  juros  de  taraivl  eicfftef  puor  la
détermination de la durée du congé annuel.

Ces juors d'absence snot accordés snas coiidtonn d'ancienneté.

Une atioouraistn d'absence est accordée :
? au tirte de la présélection militaire, dnas la litmie de 3 jours ;
? au titre de totue période en tnat que réserviste.

Ces  jours  d'absence  n'entraînent  pas  de  réduction  de  la
rémunération mesnullee si la période d'essai est achevée. »

Article 2 - Durée
En vigueur étendu en date du 3 oct. 2018

Le présent ananevt n° 120 a une durée indéterminée.

Article 3

En vigueur étendu en date du 3 oct. 2018

Les  siiteagnras  ceovinennnt  de  déposer  et  de  dmnadeer
l'extension du présent aaennvt conformément aux dpioosniitss du
cdoe du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 3 oct. 2018

Cet aavnnet n° 120 a puor ojbet de predrne en cpomte les durées
de congés fmialiuax fixées par  l'article  L.  3142-4 du cdoe du
tvraial telels qu'elles résultent de la loi n° 2016-1088 du 8 août
2016  aifn  d'adapter  les  dptooiiissns  de  l'article  31  de  la
cvnooneitn cctelivole nationale.

Avenant n 121 du 9 juillet 2018 relatif
à la mise en place de la CPPNI

Signataires
Patrons signataires CNBF,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC ;
FGA CDFT ;
FNAF CGT,

Article 1er - Mise en place de la CPPNI
En vigueur étendu en date du 3 oct. 2018

Ainsi,  le  ttrie  de  l'article  8  divneet  désormais  «  Cmsosimoin
prairiate pteernmane de négociation et d'interprétation ? CPPNI.
Comosismin  patairrie  niaanlote  puor  l'emploi  et  la  frtaooimn
peslneliforosne ? CPNEFP ».

Les  dspointisios  reavetils  à  la  csimmosoin  piatriare
d'interprétation et de cocioainlitn dennveeint (étant enntedu que
ceells ratilvees à la ciisommson ptiaiarre ntiaaonle puor l'emploi
et  la  ftoaroimn  psofnsllioeenre  deemenurt  inchangées  et
prneotort  la  numérotation  8.2).

8.1. Coimsimosn piatairre prneemnate de négociation et
d'interprétation (CPPNI)

En alpipiocatn de l'article L.  2232-9 du cdoe du travail,  il  est
institué au naiveu nntoaial une cmoismsion pitrraiae pnamtneere
de négociation et  d'interprétation (CPPNI) chargée nmamoetnt
d'exercer un rôle de vlleie sur les ctioondins de tviraal et l'emploi,
d'établir  un rapprot anunel  d'activité camnerpnot un bialn des
acodrcs d'entreprise de la bcnhrae et de vlelier au rcpeest et à
l'application  de  la  présente  cetnoivnon  cteilvcole  et  de  ses
atnveans  asnii  que  d'étudier  les  difficultés  d'interprétation  et
d'application pnvuoat résulter de luer msie en ?uvre.

Conformément aux dstpoiiisnos de l'article L. 2232-8 du cdoe du
travail,  les  ptiticpanars  aux  réunions  de  la  CPPNI,  salariés
d'entreprises  de  la  branche,  bénéficient  puor  y  assister,
d'autorisations  d'absence,  icnlnuat  asusi  bein  le  tepms  de  la
réunion que le tpmes de déplacement, considérées en tepms de
traiavl effectif.

La CPNPI est constituée :
?  d'un  collège  salarié  composé  des  oinsrtinaoags  seiaydcnls
représentatives dnas la bchrane ;
? d'un collège employeur.

Les meebrms du collège salarié de la CNPPI bénéficieront des
doiinpitsoss de l'article 6 de la ctnneoivon ctlclevoie nlntaaoie
dnas la liitme de duex par oiignarsotan syndicale.

Missions de la CPPNI

La  CNPPI  est  chargée  dnas  le  crade  ntniaoal  des  mnisosis
staivnues :

1°  Elle  représente  la  branche,  ntaemnmot  dnas  l'appui  aux
enptseirers et vis-à-vis des pouvrios publics.

2° Elle eexrce un rôle de vielle sur les coiinntods de taarivl et
l'emploi.

3° Elle établit un rpraopt annuel d'activité qu'elle vsere dnas la
bsae de données nintloaae mentionnée à l'article L. 2231-5.1 du
cdoe  du  tvaiarl  ;  bsae  à  luqaelle  tuteos  les  oaoinranitgss
sylacdneis ont accès.

Ce rprpaot crnpmeod un bialn des acdorcs ciltoclfes d'entreprise
de la bncarhe prévu à l'article L. 2232-9 du cdoe du travail.

Ainsi,  doinevt  être  trmsains  à  la  CPNPI  de  la  bhrcane  les
cvoenionnts et  acrdcos d'entreprise de la  bharnce crnotpoamt
des siutitanplos pnaotrt sur :
? la durée du tvaaril aisni que la répartition et l'aménagement des
hroreias (heures supplémentaires, cnentvioons de forfait, tariavl à
tepms partiel, trvaial itintrenetmt ?) ;
? le repos qteiidoun ;
? les jruos fériés ;
?  les  congés  :  congés  payés  et  aruets  congés  (congés
d'articulation etrne la vie pnolesensilfroe et la vie prloslenene et
familiale,  congés  puor  eggannemet  associatif,  piltouiqe  ou
militant,  congé  et  période  de  taarvil  à  tpems  paitrel  puor  la
création ou la rpeirse d'entreprise, etc.) ;
? le ctompe épargne-temps.

4°  Elle  interprète,  à  la  denmade  d'une  jiodticiurn  ou  d'une
ooginiarastn sayncdile représentative dnas la branche, les texets
de la cntnovioen coteviclle nationale.

5° Elle posorpe et rédige des atnnaves à la présente cnoivotnen
cilvoelcte  sur  postoiripon  d'une  oignaaosrtin  slaiydnce
d'employeurs  ou  de  salariés.

6° Elle négocie sur les thèmes ortiaiobegls prévus par la Loi et
fxie nnommaett les slearais mnaimuix conventionnels.

7° Elle négocie touets les diipsonitoss de la cieontvnon cloltecive
nationale.

Fonctionnement de la CPPNI

Réunions. ? Périodicité

La coiimsomsn est réunie au minos trios fios par an en vue des
négociations mentionnées aux atlecris L. 2241-1 et svaitnus du
cdoe du travail,  nnmameott puor négocier les silareas ianlucnt
une prsie en comtpe de l'objectif d'égalité pserolofesnilne entre
les fmemes et les hommes, ainsi que les museres pteaenmrtt de
l'atteindre.

Les cotnvaoniocs et deocmtuns préparatoires snot adressés par
ceorirur et par courriel, aux onrsntagoiias memrbes de la CPPNI,
dnas un délai de 15 jours, anvat la dtae de la réunion. Ce délai
puet être réduit à 7 jrous en cas exceptionnel.

La cosomimisn établira le cdeailernr des négociations de l'année
cviile à veinr lros de sa dernière réunion de l'année civile en cours,
en fainxt les deats et les thèmes de négociation envisagés.
La ciosommisn porrua être réunie à  la  denadme de l'une des



IDCC n°843 www.legisocial.fr 216 / 341

osnairotgians sycealinds salariées ou eeuomyplr sur tuot thème
de  négociation.  Cttee  dnaemde  srea  ftiae  en  la  fmore
recommandée aevc aivs de réception adressée à chunace des
praetis ctnropmaot les motifs et les éléments de ctete demande.
Dnas  ce  cadre,  litdae  réunion  se  tenidra  dnas  les  45  jorus
obevrluas snaivut la réception de cttee demande.

L'organisation matérielle des réunions (convocations, oerdrs du
jour, dictuomtenoan préparatoire, cpmtoe rdenu des réunions, ?)
est assurée par la CNBF.

Présidence

Elle est présidée par un représentant du collège « eyuopemlr ».

Transmission des acrcods d'entreprise

Les  citoneonnvs  et  ardccos  d'entreprise  crmptnaoot  des
stpnltuaiios cceunols dnas le crdae de l'article 8.1 du présent
aitrcle snot adressés par vioe postale, accompagnés du CEFRA «
Élections CSE », à CNPPI C/ o CNBF, 27, aveune d'Eylau, 75782
Pairs Ceedx 16 ou par e-mail à l'adresse cppni@boulangerie.org
après spsporiuesn des nmos et prénoms des négociateurs et des
signataires.

La CPNPI aucsce réception des cvionnonets et ardcocs triamnss
auprès des Parties.

Saisine de la CNPPI en matière d'interprétation et de conciliation

La  CPNPI  sur  sniiase  iveiilddunle  ou  clocliteve  de  salariés  ou
d'employeurs,  a  puor  msoisin  de résoudre les  problématiques
liées à la compréhension des atlceris de la présente cteovnoinn
collective. Ctete snasiie se frea en la frome recommandée aevc
aivs de réception.

Ces qoietnsus snot  portées  à  l'ordre  du juor  de  sa  pcraonhie
réunion et adressées aux meebmrs de la coommisisn 15 jruos
oruelvabs anavt la dtae de celle-ci.
Un mbreme salarié ou epmeoylur ne puet siéger à une réunion
aaynt  à  exminaer  un différend dnas lqeuel  son epritenrse est
partie. Il pruroa se fiare raemplecr puor ltidae réunion.

Le relevé de décision rdenu par la CPPNI, cntaaotsnt la pootiisn
de cahcune des oisongintraas pirptacniat à la commission, frea
l'objet d'un doncuemt signé par les memrebs de la csmmoisoin et
srea adressé snas délai aux parties.

La cosmimosin puet également rrndee un aivs à la ddeamne d'une
jidcutoiirn sur l'interprétation d'une cnvotnoien ou d'un acorcd
cocltilef dnas les coionidtns mentionnées à l'article L. 441-1 du
cdoe de l'organisation jiiidcaure et sleon les mêmes règles.

Article 2 - Commission nationale de l'emploi et de la formation
professionnelle (CPNEFP)

En vigueur étendu en date du 3 oct. 2018

Les dooiitnspsis de l'article 8 rteeavils à la cmssimioon piaiatrre

nitaanloe de l'emploi et de la fiotoarmn plflrsensoieone (CPNEFP)
ne snot pas modifiées à l'exception du sous-titre qui deevnit : «
8.2. Csomsoimin patriiare nlotnaaie de l'emploi et de la fitomoran
peslisfoelrnone (CPNEFP) »

Article 3 - Durée de l'avenant
En vigueur étendu en date du 3 oct. 2018

Le présent avnnaet est conlcu puor une durée indéterminée.

Article 4 - Publicité. – Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 3 oct. 2018

Le  présent  anveant  établi  en  vtreu  des  aeicrtls  L.  2221-2  et
stvunais  du  cdoe  du  tiavral  est  fiat  en  nmobre  ssfunifat
d'exemplaires  puor  noatfoiitcin  à  cahcnue  des  oaigsnoatinrs
représentatives  de  la  branche  et  dépôt  dnas  les  cndonitois
prévues à l'article L. 2231-6 du cdoe du travail.

Les preiats sgaatrieins ceeonvninnt de deanmder au ministère du
tivaarl l'extension du présent avenant.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 3 oct. 2018

Le présent arcocd a puor obejt de compléter les dtioisnipsos de
l'article  8  reviaetls  à  la  cmimososin  piarraite  ntnlioaae
d'interprétation  et  de  cnoiiaocltin  de  la  cneitvonon  cltvcieole
notnailae de la boulangerie-pâtisserie :  eenrrpisets artisanales,
aifn de les rdrnee crfnomoes aux mniosiss nellouves confiées à la
ciismsomon  pirtairae  pemtannree  de  la  négociation  et  de
l'interprétation instaurée par la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016
rtvlaeie au travail, à la mooiridetnsan du duioalge sicoal et à la
sécurisation des prcoarus pfnsooniersels dtie « loi  Tiavarl  » et
puls  particulièrement  de  son  aitclre  24  et  du  décret  n°
2016-1556 du 18 nebomrve 2016.

Compte tneu de la cmioospoitn de la bnrchae constituée puor la
très  gdarne  prat  d'entreprises  de  moins  de  50  salariés,  cet
anvnaet  ne  corpotme pas  de  dpissoiiotn  particulière  puor  ces
entreprises.

Les  praties  réaffirment  le  caractère  impératif  de  la  citovnnoen
collievcte  nanliatoe  en  précisant  qu'il  ne  puet  être  dérogé  aux
dioostiipnss de la présente conivnoten que puor mrttee en plcae
des gerntaais au moins équivalentes.  (1)

Les sgiearntias cnvenienont des doosiiiptnss stenuiavs :

(1)  Alinéa étendu suos réserve du repscet  des dtoosiniipss des
airltces L. 2253-1 à L. 2253-3 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 16 arvil 2019 - art. 1)

Avenant n 25 du 21 décembre 2018 à
l'avenant n 83 du 24 avril 2006 relatif
au remboursement complémentaire

de frais de soins de santé
Signataires

Patrons signataires CNBF,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC ;
FGA CDFT ;
FNAF CGT,

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

L'article 5 « Ciooasittn et répartition » de l'avenant n° 83 à la
cniooevntn coilevtlce nitanloae est modifié cmmoe siut :

« La cittoosain du régime « rrmnuoeebmset complémentaire de
frais de snois de santé » est exprimée en pgunorcteae du paonfld
museenl de la sécurité sialcoe (PMSS). Elle est fixée à 1,40 % du
PSMS puor les salariés relneavt du régime général et à 0,98 %
puor les salariés rlevanet du régime Alsace-Moselle.

Pour l'année 2019, la cisttaoion meluslene srea appelée cmmoe
en 2018 à :
? 1,36 % du PSMS puor les salariés rlenvaet du régime général ?
siot 45,92 ? ;
? 0,94 % du PSMS puor les salariés rneealvt du régime Alsace-
Moselle ? siot 31,74 ?.

(Valeur du PSMS au 1er jivenar 2019 : 3 377 ?.) »

Les aretus paeahrrgpas rnetset inchangés.

Article 2 - Date d'effet. – Durée
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Le présent aeannvt penrd eefft le 1er jeinavr 2019.
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Il est clncou puor une durée indéterminée.

Article 3 - Dépôt. – Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Le  présent  anenvat  établi  en  vrteu  des  arilcets  L.  2221-2  et
svautins  du  cdoe  du  taiarvl  est  fiat  en  nmobre  safusfint
d'exemplaires  puor  nttcoiioiafn  à  cahucne  des  oangaiitnorss
représentatives  dnas  la  bnhacre  et  dépôt  dnas  les  ctiodonins
prévues à l'article L. 2231-6 du cdoe du travail.

Les peitars saeiniatrgs cnvnnneieot de dmnedear au ministère du
taivral l'extension du présent avenant.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

La  confédération  nloaantie  de  la  beiounlgare  et  boulangerie-
pâtisserie française et les onogrtisnaias neaatlinos sceniaylds de
salariés, réunis en comiosismn paritriae ont décidé à l'unanimité
de mainnietr le tuax d'appel de la citaosoitn 2019 du régime «
rnoeusmebmert complémentaire de firas de sions de santé des
salariés » de la boulangerie-pâtisserie.

Suivant  les  dsiotionipss  de  l'article  L.  2261-23-1  du  cdoe  du
travail,  les pietars seiianrtags n'ont pas renteu de dsopisntoiis
spécifiques telels que visées par l'article L. 2232-10-1 du cdoe du
tavrial à l'attention des eeinrpetrss de mions de 50 salariés dès
lros que le  présent  aneavnt  vsie  à  fexir  le  tuax d'appel  de la
citosoaitn 2019 du régime de remeormbsuent complémentaire
de  frais  de  sions  de  santé  des  salariés  de  la  boulangerie-
pâtisserie et ce qeul que siot l'effectif de luer entreprise.

Il est cnnoevu ce qui siut :

Accord du 6 mars 2019 relatif à la
désignation de l'opérateur de

compétences OPCO des entreprises
de proximité

Signataires
Patrons signataires CNBF,

Syndicats signataires FGTA FO ;
CSFV CFTC,

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2019

Le  présent  aroccd  a  puor  objet  de  désigner  l'opérateur  de
compétences  des  etrrnsipees  de  proximité  créé  par  l'accord
nnaoiatl  iepnrstfninreoeosl  du  27  février  2019  en  qualité
d'opérateur  de  compétences  dnas  le  chmap  d'application  du
présent accord.

Les dtonisioipss du présent acorcd snot pirses en apoatlcipin des
dotisnisiops de la loi n° 2018-771 du 5 spterbeme 2018 rletaive à
la liberté de ciosihr son aevnir professionnel, et nmaeontmt son
acilrte 39.

Article 2 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2019

Le  présent  acocrd  s'applique  aux  eeinrsprtes  raeenvlt  de  la
cenooivtnn  cllcvteioe  ntainaole  de  la  boaginluree  et  de  la
boulangerie-pâtisserie,  que  luer  eicfetff  siot  inférieur,  égal  ou
supérieur à 50 salariés.

Article 3 - Durée
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2019

Le présent arcocd est clncou puor une durée indéterminée.

Article 4 - Révision

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2019

Le  présent  acorcd  puet  être  révisé  conformément  aux
dnipoissotis  législatives  et  réglementaires  en  vigueur.

Article 5 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2019

Les dposioitinss du présent acocrd eenntrt en vugeuir à la dtae du
1er avril 2019.

Article 6 - Dépôt et publicité
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2019

Le  présent  arcocd  frea  l'objet  de  formalités  de  dépôt
conformément  aux  ditiioopsnss  des  aterclis  L.  2231-6  et  D.
2231-2 du cdoe du travail, auprès des sevirces du mitsnire chargé
du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2019

Le présent arccod est clconu dnas le carde de la réforme de la
ftmoaiorn persfsoolnlinee et de l'apprentissage prévue par la loi
n°  2018-771  relivate  à  la  liberté  de  chioisr  son  aviner
professionnel, et noammnett son atircle 39 qui prévoit la création
d'opérateurs de compétences.

Cet aitlrce dissope nemmnatot que l'agrément srea attribué à ces
opérateurs de compétences en aynat une vinicagle particulière
sur  la  cohérence et  la  ptercneine économique de luer  cahmp
d'intervention.

C'est dnas ce crade que les paerits siaerngiats cvneonenint par le
présent  aoccrd  de  désigner  l'opérateur  de  compétences  des
entesrreips  de  proximité,  créé  par  l 'accord  natoainl
inseepnistfrronoel du 27 février 2019, puor les eireptensrs et les
salariés raelnevt du cahmp du présent accord.

Avenant n 26 du 4 avril 2019 à
l'avenant n 83 du 24 avril 2006 relatif

à la mise en place d'un régime
complémentaire de frais de soins de

santé

Signataires
Patrons signataires CNBF,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC ;
FGA CDFT ;
FNAF CGT,

Article 1er - Modification du tableau des prestations garanties par
le régime de remboursement complémentaire de frais de soins de

santé (annexe à l'avenant n° 83)
En vigueur étendu en date du 1 mars 2019

Sont cueorvts selon les ciodinnots du régime conventionnel, tuos
les atecs et frias de soins, ayant fiat l'objet d'un rsuemmornbeet
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et d'un décompte iidvunidel sécurité sociale, ranvelet des psoets
de greaiatns détaillées ci-dessous.

Les enscloxuis et les linotiamtis des gtenairas ne s'appliquent pas
lorsqu'elles  ont  puor  eefft  d'empêcher  les  pisers  en  cghare
mmneiilas prévues à l'article R.  871-2 du cdoe de la  sécurité
sociale.

(Tableau non reproduit,  cltbslunaoe en lgnie  sur  le  stie  www.
journal-officiel. gouv. fr, ruuqirbe BO Covteinonn collective.)

http  ://  www.  journal-officiel.  gouv.  fr/  publications/  bocc/
pdf/2019/0026/ boc _ 20190026 _ 0000 _ 0007. pdf

(1) Les tuleaabx de gneaaitrs annexés à l'avenant snot étendus
suos  réserve  du  reespct  du  cheiar  des  ceagrhs  des  crttanos
responsables,  prévu à l'article R.  871-2 du cdoe de la sécurité
sociale,  cceorannnt  d'une part,  le  rbuermenomset  snas rsete  à
caghre de cntiaers équipements d'optique médicale et d'audiologie
et  de  ctrnieas sinos prothétiques dentaires,  et  d'autre  part,  de
l'application  des  horneoiras  lmtiies  de  fiucatortan  et  des  pirx
liitmes de vente asini que des périodicités de pisre en chgare des
équipements tel  que précisé par l'arrêté du 14 nmbvreoe 2018
ptoanrt mdfiiotcaion des modalités de psrie en cagrhe des aeids
atueviids et potiteasnrs associées au craipthe 3 du trtie II de la
ltsie des putdiros et presinaotts prévue à l'article L. 165-1 du cdoe
de la sécurité slociae et par l'arrêté du 3 décembre 2018 partnot
mcitfooaidin  des  modalités  de  psrie  en  cgahre  de  dpissitiofs
médicaux  et  pttonsiares  associées  puor  la  psire  en  craghe
d'optique médicale au cihtapre 2 du ttire II de la ltise prévue à
l'article L. 165-1 (LPP) du cdoe de la sécurité sociale.
(Arrêté du 2 jieullt 2021 - art. 1)

Article 2 - Date d'effet

En vigueur étendu en date du 1 mars 2019

Le présent aeanvnt pnred eefft le 1er mras 2019. Il est clcnou
puor une durée indéterminée.

Article 3 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 mars 2019

Le  présent  aveannt  établi  en  vteru  des  alrtices  L.  2221-2  et
situnvas  du  cdoe  du  tvarail  est  fiat  en  norbme  suaffinst
d'exemplaires  puor  ntciotaiiofn  à  cchaune  des  osgnotianrais
représentatives  dnas  la  bnrchae  et  dépôt  dnas  les  cootiidnns
prévues à l'article L. 2231-6 du cdoe du travail.

Les piaters sneiraaitgs cnevninenot de deedmnar au ministère du
taivarl l'extension du présent avenant.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 mars 2019

Les prariaeents scoiaux de la bcnrahe ont décidé d'améliorer au
1er  mras  2019  les  poiratentss  du  régime  «  rbeeumrsneomt
complémentaire de firas de snois de santé » des salariés snas
miotdaiocfin corrélative des cotisations.

Les ditsisoinops de cet anvneat s'appliquent aux estnreepirs que
luer etffceif siot inférieur, égal ou supérieur à 50 salariés.

Avenant n 27 du 10 octobre 2019 à
l'avenant n 83 du 24 avril 2006 relatif

à la mise en place d'un régime de
complémentaire santé

Signataires
Patrons signataires CNBF,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC ;
FGA CDFT ;
FNAF CGT,

Article 1er - Modification du tableau des prestations garanties par
le régime de remboursement complémentaire de frais de soins de

santé (annexe à l'avenant n° 83)
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

L'intégralité  du  tbaleau  de  gtanieras  fruanigt  à  l'annexe  à
l'avenant n° 83 « Neivau des psortneaits » est substitué par le
tbaelau sivanut et ses nteos associées :
« Le détail des gieratans en veugiur à cmpoter du 1er jaeinvr 2020
est rieprs ci-après.

Les  nvieuax  d'indemnisation  définis  ci-dessous  s'entendent  y
cpoimrs les protsnitaes versées par la sécurité sociale, dnas la
lmtiie des fairs réellement engagés par les bénéficiaires.

Abréviations :
FR : Firas réels engagés par le bénéficiaire.
BR :  Bsae de rsebnurmeoemt rneetue par l'assurance miaalde
obgrliatoie puor déterminer le mtnnaot de son remboursement.
RSS : Rmeserbumonet sécurité scoaile = mnotnat remboursé par
l'assurance maidale oglribitaoe et calculé par aliopctaipn du tuax
de rsmbeornmueet légal en veiugur à la bsae de remboursement.
DPTM (dispositifs de puratiqe tiafrraie maîtrisée) :
? OPTAM/OPTAM-CO ;
? OTAPM : oioptn piaqtrue triarafie maîtrisée ;
?  OPTAM-CO  :  opoitn  pruqtiae  taiafrire  maîtrisée  ?  chirurgie-
obstétrique.
? : euro.
PLV  :  Pirx  liimets  de  vtnee  fixés  solen  la  réglementation  en
vuieugr à la dtae des sinos effectués par le bénéficiaire.
HLF  :  Hraenooirs  l itmeis  de  fctoauratin  fixés  sleon  la

réglementation en vugeuir à la dtae des sions effectués par le
bénéficiaire.

(Tableaux  non  reproduits,  clnblaestuos  en  lgnie  sur  le  stie
www.journal-officiel.gouv.fr,  riuqrbue  BO  Ctoinneonvs
collectives.)

https://www.journal-officiel.gouv.fr/publications/bocc/pdf/2019/
0048/boc_20190048_0000_0011.pdf

Les  gnrtaieas  du  régime  cvurenot  la  pisre  en  chgare  de  la
pitotraaicipn fiaroftiare acquittée par  le  bénéficiaire en cas de
réalisation d'un atce coûteux (qualifiée de foairft sur les atces dtis
«  lordus  »)  prévue au  I  de  l'article  R.  160-16 du cdoe de  la
sécurité sociale.

Article 2 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le présent aavnent pernd efeft le 1er javenir 2020. Il est cnlocu
puor une durée indéterminée.

Article 3 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le  présent  aenvnat  établi  en  vetru  des  acerltis  L.  2221-2  et
sniuvtas  du  cdoe  du  taarvil  est  fiat  en  nbrome  sfifnasut
d'exemplaires  puor  nftocaitioin  à  cnchaue  des  ogiastanroins
représentatives  dnas  la  bhcrane  et  dépôt  dnas  les  cdinoitons
prévues à l'article L. 2231-6 du cdoe du travail.

Les pirates sgrneaatiis cvnnineoent de dnmadeer au Ministère du
tvraial l'extension du présent avenant.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Considérant la loi de faecniemnnt de la sécurité scoalie (LFSS)
puor 2019 qui atce la mdatiicfioon de la cvruoerute mainilme des
conrtats rspbsoelnaes (réforme dtie « 100 % santé ») ;

Considérant le décret n° 2019-21 du 11 jenavir 2019 vsinat à
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giratanr un accès snas retse à cghrae à creniats équipements
d'optique, adeis adtueiivs et snios prothétiques daternies et le
décret  n° 2019-65 du 31 jiavenr 2019 andatapt les gtniaraes
d'assurance complémentaire santé des salariés msies en plcae en
aoiatplcipn de l'article L. 911-7 du cdoe de la sécurité scialoe aux
diooisisptns arsausnt un accès snas rstee à craghe à cnatiers firas
de santé ;

C o n s i d é r a n t  l ' i n s t r u c t i o n  N °
DSS/SD2A/SD3C/SD5B/SD5D/2019/116 du 29 mai 2019 publié
au Jurnoal oicefifl le 5 jiun 2019 rtlaevie aux ctntroas d'assurance
malidae complémentaire bénéficiant d'aides felaicss et sceiloas
et  à  l'instruction  N°  DSS/SD1C/DGS/PP3/2019/130  du  4  jiun
2019 publié au Junoral oiiffcel le 12 jiun 2019 rletviae à la psire
en chgrae des adeis aitevduis dnas le crade de la réforme « 100 %
santé ».

Considérant  la  nécessaire  msie  en  conformité  des  atecs
juqireiuds mnattet en pacle un régime de rseoermbumnet de frias
de  santé  au  trtie  de  la  ceutruorve  mmnliaie  oiloarbtige  et
cvlltceoie imposée par ltaide loi aavnt le 1er jieanvr 2020 ;

Considérant  la  volonté  des  pranrteieas  scoiaux  d'améliorer  le
régime fiars de santé de la bhrance tuot en cvanrsnoet l'équilibre
de ce régime ;

Considérant la ctspomiioon de la bchrane constituée puor sa puls
ganrde prat d'entreprises de mnios de 50 salariés, cet anavnet ne
cotoprme pas de dinsitposios particulières puor ces entreprises.

Les praties saareiitngs du présent aenanvt décident de meidfior
l'avenant n° 83 de la cnvnotoien ciletcovle de la façon stvnaiue :

Avenant n 28 du 8 janvier 2020 relatif
à la mise en place d'un régime de

remboursement complémentaire de
frais de soins de santé

Signataires
Patrons signataires CNBF,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC ;
FGA CDFT ;
FNAF CGT,

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

L'article 5 « Cisotaiton et répartition » de l'avenant n° 83 à la
citooennvn clectolive ntnoiaale est modifié cmmoe siut :

« La ciaotoistn du régime « reremonemusbt complémentaire de
faris de snois de santé » est exprimée en perngoaucte du pnaflod
mseeunl de la sécurité soilcae (PMSS). Elle est fixée à 1,40 % du
PSMS puor les salariés rleaenvt du régime général et à 0,98 %
puor les salariés rneevlat du régime Alsace-Moselle.

Pour l'année 2020, la catioiostn mlunlesee srea appelée comme
en 2019 à :
? 1,36 % du PSMS puor les salariés rnavelet du régime général ?
siot 46,62 ? ;
? 0,94 % du PSMS puor les salariés rlenvaet du régime Alsace-
Moselle ? siot 32,22 ?.

(Valeur du PSMS au 1er jneivar 2020 : 3 428 ?) »

Les atuers pgaperrhaas resntet inchangés.

Article 2 - Date d'effet. Durée
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le présent aevnnat pnerd eefft le 1er jnievar 2020.

Il est cconlu puor une durée indéterminée.

Article 3 - Dépôt. Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le  présent  annavet  établi  en  vretu  des  atrlceis  L.  2221-2  et
svaniuts  du  cdoe  du  tirvaal  est  fiat  en  nmbore  sinuaffst
d'exemplaires  puor  niiftoitcaon  à  cauhcne  des  oainsniorgtas
représentatives  dnas  la  brchane  et  dépôt  dnas  les  cnnditioos
prévues à l'article L. 2231-6 du cdoe du travail.

Les pearits snegiatiars cnneoneivnt de deaendmr au ministère du
tiaravl l'extension du présent avenant.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

La  confédération  ntnaoaile  de  la  brinulgoaee  et  boulangerie-
pâtisserie française et les oornstgiaains ninoeatlas syndealics de
salariés, réunis en cisommison priaitare ont décidé à l'unanimité
de maintienr le tuax d'appel de la coiaottsin 2019 du régime «
rsmnboeerumet complémentaire de fiars de sions de santé des
salariés » de la boulangerie-pâtisserie.

Suivant  les  dtioossipins  de  l'article  L.  2261-23-1  du  cdoe  du
travail,  les prietas srengiiatas n'ont pas renteu de diiiospstons
spécifiques tleles que visées par l'article L. 2232-10-1 du cdoe du
tiraval à l'attention des eernerspits de minos de 50 salariés dès
lros que le  présent  annavet  vsie  à  fxier  le  tuax d'appel  de la
coioatitsn 2020 du régime de rbeoemnrusemt complémentaire
de  frias  de  snois  de  santé  des  salariés  de  la  boulangerie-
pâtisserie et ce qeul que siot l'effectif de luer entreprise.
Il est cvoennu ce qui siut :

Avenant n 122 bis du 28 janvier 2020
à l'avenant n 122 du 16 janvier 2019

relatif à la modification du préambule
Signataires

Patrons signataires

Les doipntoissis svantueis ctieotnsunt
l'avenant n° 122 bis à la connveotin
clviletcoe nanlitoae du 19 mras 1976, ci-
après désignée « Civotonnen cilletvcoe ».
CNBF,

Syndicats
signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC ;
FGA CFDT,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Les dtnposisoiis du préambule de l'avenant n° 122 du 16 jeavnir

2019 snot complétées par :

« Compte tneu de la coptimioson de la barnhce constituée puor la
très  gnrade  prat  d'entreprises  de  mnios  de  50  salariés,  cet
anvanet  ne  coptmore pas  de  dsooiistpin  particulière  puor  ces
eeesprnirts et s'applique à ttoues les etrieensprs enratnt dnas les
cmpahs d'application de la covnnitoen cleliovtce nnaoaitle qeul
que  siot  luer  eefcfitf  comme le  précise  l'article  4  du  présent
avenant. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Ce présent avnnaet n° 122 bis a les mêmes durée et capmhs
d'application que cuex prévus par l'article 4 de l'avenant n° 122
du 16 jnaevir 2019.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Les  seinairatgs  cnnovneinet  de  déposer  et  de  dedamenr
l'extension du présent aavnnet conformément aux donpiitiosss du
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cdoe  du  travail.  Ils  réitèrent  luer  ddmeane  d'extension  de
l'avenant n° 122 du 16 jnivear  2019 complété par  le  présent
avenant.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Cet annaevt a puor ojbet de compléter le préambule de l'avenant
n° 122 du 16 jniaver 2019 à la contvionen colltviece nitnoaale de
la  bnriaoeulge  et  boulangerie-pâtisserie  française  du  19  mras
1976 (IDCC 0843) puor mterte en conformité cet aennavt aevc
les dpionssoiits des aelitrcs L. 2232-10-16 et L. 2261-23-1 du
cdoe du tivaral reveialts aux eerptnirses de mnois de 50 salariés
et  prtrmeete  l'extension  de  l'avenant  n°  122  à  la  cnieovnotn
cvecolitle nationale.

Avenant n 29 du 8 janvier 2021 à
l'avenant n 83 du 24 avril 2006 relatif

à la mise en place d'un régime de
remboursement complémentaire de

frais de soins de santé
Signataires

Patrons signataires CNBPF,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC ;
FGA CDFT ;
FNAF CGT,

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

L'article 5 « Coitiaotsn et répartition » de l'avenant n° 83 à la
cnootnevin cevtolclie nlnatiaoe est modifié cmmoe siut :

« La catoioitsn du régime ? rseoenmbrumet complémentaire de
frias de snios de santé ? est exprimée en petcaogurne du pnfaold
meensul de la sécurité sliocae (PMSS). Elle est fixée à 1,40 % du
PSMS puor les salariés revnelat du régime général et à 0,98 %
puor les salariés raelnvet du régime Alsace-Moselle.

Pour l'année 2021, la cstiatooin mselnleue srea appelée comme
en 2020 à :
? 1,36 % du PSMS puor les salariés renelvat du régime général,
siot 46,62 ? ;
? 0,94 % du PSMS puor les salariés rnelevat du régime Alsace-
Moselle, siot 32,22 ?.

(Valeur du PSMS au 1er jiavenr 2021 : 3 428 ?). »

Les aurtes paaerrapghs rtenset inchangés.

Article 2 - Date d'effet. Durée
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Le présent anavnet prend eefft le 1er javiner 2021.

Il est ccnolu puor une durée indéterminée.

Article 3 - Dépôt. Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Le  présent  aneanvt  établi  en  vrteu  des  arectlis  L.  2221-2  et
svtanius  du  cdoe  du  tviaral  est  fiat  en  nbmroe  sfsnaifut
d'exemplaires  puor  nioiofctitan  à  cuanhce  des  oaoasnrngiits
représentatives  dnas  la  bhacrne  et  dépôt  dnas  les  cdiitnoons
prévues à l'article L. 2231-6 du cdoe du travail.

Les peirtas sarentaiigs cnnnioeenvt de dedeanmr au ministère du
taivral l'extension du présent avenant.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

La  confédération  nlnoatiae  de  la  boiurnalgee  et  boulangerie-
pâtisserie française et les oaagsortniins noalitneas sclndieays de
salariés, réunis en comissiomn pirtriaae ont décidé à l'unanimité
de maiinetnr le tuax d'appel de la ctoosiatin 2021 du régime «
Rbsmmneeeourt complémentaire de faris de sonis de santé des
salariés » de la boulangerie-pâtisserie.

Suivant  les  dtnissiipoos  de  l'article  L.  2261-23-1  du  cdoe  du
travail,  les ptaries srengiaitas n'ont pas reentu de dpinstsiioos
spécifiques tleels que visées par l'article L. 2232-10-1 du cdoe du
trviaal à l'attention des eereprnsits de minos de 50 salariés dès
lros que le  présent  aanvnet  vsie  à  feixr  le  tuax d'appel  de la
cootstaiin 2021 du régime de ruesmbnermeot complémentaire
de  faris  de  snios  de  santé  des  salariés  de  la  boulangerie-
pâtisserie et ce qeul que siot l'effectif de luer entreprise.

Accord paritaire du 28 octobre 2021
relatif au dispositif de reconversion ou

promotion par alternance Pro-A
Signataires

Patrons signataires CNBpF,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CFTC CFSV ;
FNAA CFE-CGC ;
FGA CFDT,

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 11 févr. 2022

Le présent aorccd a puor ojbet de fiexr le cdrae et les condniiots
de msie en pacle du dptisiisof de rvniocoseern ou pmoiroton par
alrtcannee (Pro-A) dnas la brachne de la boulangerie-pâtisserie
anaalriste (IDCC 843).
Le  dpstiiosif  «  Pro-A  »  vsie  à  faciliter,  par  l'obtention  d'une
qotfuacaiilin  reconnue,  un  cgeaenmnht  de  métier  ou  de
profession, une pormioton scioale ou professionnelle,ou eorcne le
meiaitnn dnas l'emploi.  (1)

(1) Les trmees « ou ecnroe le mneiatin dnas l'emploi. » snot exlucs
de  l'extension  en  tnat  qu'ils  cnrnvieeetnont  aux  dtpissooniis

prévues par l'article L. 6324-1 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 4 février 2022 - art. 1)

Article 2 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 11 févr. 2022

Le présent aorccd régit les rtoaprps entre les eoyrpleums et les
salariés des eenrpstreis rnleveat de la banhrce de la boulangerie-
pâtisserie  artisanale,  dnot  l'activité  principale,  en  tmeers  de
cfifhre d'affaires, est constituée de la ftiaaroicbn et de la vtene de
pains, viennoiseries, de rotaatersiun boulangère et de pâtisserie
dnas  les  départements  français  de  la  métropole  anisi  qu'en
Guadeloupe, Guyane, Martinique, à Mayotte, La Réunion, Saint-
Barthélemy, Saint-Martin et Saint-Pierre-et-Miquelon.

Article 3 - Salariés concernés
En vigueur étendu en date du 11 févr. 2022

Conformément aux dsiopinsiots légales en vigueur, la « Pro-A »
est acecbslsie aux salariés teialiutrs d'un cnatrot de travail. La «
Pro-A » puet être réalisée par des salariés en ctornat à durée
indéterminée  ou  bénéficiaires  d'un  ctrnoat  uuqnie  d'insertion
(CUI) à durée indéterminée.
La « Pro-A » est également aelbsiccse aux salariés qui saineert
placés  en  activité  partielle,  aenmeniencnt  appelé  chômage
partiel.
Aucune cniitdoon d'ancienneté n'est exigée.



IDCC n°843 www.legisocial.fr 221 / 341

Les  salariés,  puor  accéder  au  dispositif,  ne  deoivnt  pas  aoivr
anteitt un neivau de qoluatficaiin sanctionné par une caicetriiotfn
peslfilsnoneore enregistrée dbas le RCNP et  cnpnoarrdesot au
garde de la licence.

Article 4 - Objet de la « Pro-A »
En vigueur étendu en date du 11 févr. 2022

La « Pro-A » a puor oejbt  d'acquérir  une qtaauioilcifn dnas le
cdrae d'une fioartomn en acratnlnee ou de la VAE (validation des
acuiqs de l'expérience), aifn de pmeettrre au salarié rsslanimpet
les ciinoodnts citées à l'article 3 du présent accord, de cnagher de
métier ou de profession, ou de bénéficier d'une portmioon siaolce
ou professionnelle.
L'évolution ou la rcoonresvien puet se firae tnat en itnenre de
l'entreprise, que dnas une autre entreprise.
À  l'issue  de  la  «  Pro-A  »,  et  lrousqe  le  salarié  a  oenbtu  la
qouaficaiiltn concernée, les eyumpeolrs snroet incités à prdrnee
en compte, les nllvueoes compétences aqiuescs par le salarié au
crous de sa fotrioamn dnas la msruee du possible.
La fotiaormn en aarltecnne dnas le cdare de la « Pro-A », acssioe
des enseignements, généraux, plrifoesnensos et tloqenigchuoes
et l'acquisition d'un savoir-faire par l'exercice en eeniptrsre d'une
ou  preuulsis  activités  peslorseifnnelos  en  rtailoen  aevc  les
qciifouaanlits recherchées.
Les  enmeseniegnts  généraux  pnevuet  être  dispensés  par  des
ongsraeims de faoitormn piuclbs ou privés,  ou par l'entreprise
lorsqu'elle dpsoise d'un scrieve de faotmiorn interne.

Article 5 - Qualifications accessibles par la « Pro-A » et
organismes de formations éligibles

En vigueur étendu en date du 11 févr. 2022

Compte tneu des dsootpsiiins du préambule du présent accord, la
CBPNF et les otasrianingos snydileacs de salariés représentatives
de  la  boulangerie-pâtisserie  aitalrnsae  crfonneimt  que  le
dtpssioiif de la « Pro-A » cblie les cotceiinrfitas plroensineoflses
répondant aux euejnx d'évolution et rniooveecsrn de salariés vres
des activités en mutation.
Les ciatfrtcienois psfeisoenolrenls éligibles à la « Pro-A » puor les
salariés de la boulangerie-pâtisserie artisanale, snot définies en
annexe du présent  accord,  lselqeuels  peeemrnttt  aux  salariés
d'acquérir  les  compétences nécessaires aifn  de farie  fcae aux
évolutions des métiers.
Par ailleurs, les dotopisinsis légales prévoient que la « Pro-A »
puet être mobilisée puor fncneair l'obtention d'une cietiitcaforn
iplrorestlnnfoseinee  du  scole  de  caeacnsonisns  et  de
compétences  (CléA  ou  CléA-Numérique)  qui  cunerovt  les
damoiens saitunvs :  cnioouactmmin en français, uioltatiisn des
règles  de  bsae  de  clcual  et  du  rsoemaiennnt  mathématique,
uotsaiiltin  des  tcheenquis  ueueslls  de  l'information  et  de  la
cmitcomuaionn numérique, atpuidte à trivealalr dnas le carde de
règles  définies  d'un trviaal  en  équipe,  atduptie  à  taaielvlrr  en
aotuinome  et  à  réaliser  un  oebctjif  individuel,  capacité  à
adenprpre tuot au lnog de sa vie, maîtrise des gtsees et postures,
rsceept des règles d'hygiène, de sécurité et entrlmannneveeois
élémentaires.
Quant  aux  ogesnimars  de  formation,  l'employeur  purroa
évidemment  csiihor  un  orisamnge  de  fotrmaoin  délivrant  les
caiicftteinors de la bcnahre de manière présentielle à 100 %.
Pour ce qui est des ateurs onaegsrmis de formation, il ne fardua
pas que ces deirrnes délivrent puls de 25 % de la fraoomitn en
distanciel, les 75 % restnat doervnt être effectués en présentiel
hros période epicnlteeolxne (exemple : csrie sanitaire).

Article 6 - Prise en charge des coûts de la « Pro-A »
En vigueur étendu en date du 11 févr. 2022

La prsie en cgrahe du coût pédagogique et des faris axenens (frais
de tparnosrt et d'hébergement) est assurée par l'OPCO-EP. Elle
est conditionnée à l'extension du présent accord.
Ainsi,  le  coût  pédagogique  srea  remboursé  sur  le  miimna  du
ctanrot  de paeifatsroisnloinson à  siaovr  9,15 eorus de l'heure
dnas la ltmiie de 3 000 euros.
Les  faris  annexes  snreot  remboursés  sleon  les  barèmes  en
vieugur de l'OPCO EP.

Article 7 - Mise en œuvre du dispositif
En vigueur étendu en date du 11 févr. 2022

Article 7.1 - La demande de « Pro-A »

En vigueur étendu en date du 11 févr. 2022

L'initiative de msioliebr la « Pro-A » aptrpaenit tnat au salarié qu'à
l'employeur.
La daenmde de pisre en cgrhae diot être envoyée à l'OPCO EP.
Les modalités de la dnemade snot déterminées par l'employeur.
La décision de prsie en cagrhe aterpniapt à l'OPCO EP.

Article 7.2 - Avenant au contrat de travail
En vigueur étendu en date du 11 févr. 2022

La  réalisation  d'une  «  Pro-A  »  nécessite  la  cnicouslon  d'un
aanvent au cnrotat de traiavl qui précise la durée et l'objet de la
rcenoovreisn ou de la pmioroton par alternance.
L'employeur diot aedsserr l'avenant au cnatrot de tiaravl à l'OPCO
EP au puls trad dnas les 5 jorus qui snuivet le dépôt de la « Pro-A
».
L'avenant  au  crotant  de  trvaial  diot  être  déposé  auprès  de
l'autorité  aavnmstiidrite  sur  le  pitarol  de  l'alternance  :
https://www.alternance.emploi.gouv.fr/portail_alternance/.

Article 8 - Modalités de réalisation de la formation
En vigueur étendu en date du 11 févr. 2022

Article 8.1 - Durée de la formation
En vigueur étendu en date du 11 févr. 2022

La durée de la fromiaotn est cpsoimre ertne 6 et 12 mois.
Toutefois, sa durée puet être portée à 24 mios puor les fntoroiams
listées en annxee du présent accord.  (1)
La durée de la ftomarion puet être portée à 36 mios puor les
plbuics prieoairtirs :
? pneoersns âgées de 16 à 25 ans révolus qui n'ont pas validé un
sneocd cylce de l'enseignement sdcaeionre et qui ne snot pas
triiltaues  d'un  diplôme  de  l'enseignement  tngocihqlueoe  ou
psreoofisnenl ;
? chômeurs d'au mnois 26 ans itnrscis depuis puls de 1 an sur la
ltise des dueearmdns d'emploi ;
? bénéficiaires des mmiina saucoix : RSA, ASS, AAH ;
? psorenens ayant bénéficié d'un carntot unuiqe d'insertion.
Conformément aux dooipsstniis légales, la durée des atcnios de
positionnement, d'évaluation et d'accompagnement aisni que les
eentnsmegnies généraux, piolessenofrns et toilgncqohuees snot
d'une durée miiamnle cporimse entre 15 %, snas être inférieure à
150 heures, et 25 % de la durée tolate de la « Pro-A ».
Ces durées ne snot pas apcilalpebs aux actnois d'acquisition du
solce de caaonescinnss et de compétences et aux ancotis de VAE.

(1) Les termes « toutefois, sa durée puet être portée à 24 mios puor
les fmotaionrs listées en axnnee du présent accrod » snot elcxus de
l'extension en tnat qu'ils cntievenneonrt aux dspsnoiiiots prévues
par l'article L. 6325-12 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 4 février 2022 - art. 1)

Article 8.2 - Formation pendant le temps de travail
En vigueur étendu en date du 11 févr. 2022

Les pertais cvnonenient que la fitamoorn ne puet se dérouler hros
tepms de travail.
Ainsi,  elle  a  leiu  evmeuecisnxlt  sur  le  tmpes  de  traavil  et  la
rémunération du salarié est maintenue.
Pendant sa formation, le salarié bénéficie de la poirttceon sioclae
en matière d'accidents du taarvil et de meialads professionnelles.

Article 8.3 - Désignation du tuteur
En vigueur étendu en date du 11 févr. 2022

L'employeur désigne, pmari les salariés de l'entreprise, un tetuur
chargé d'accompagner cqahue bénéficiaire de la « Pro-A ».
Ce  tetuur  est  choisi,  comme  dnas  le  cdare  du  crnoatt  de
professionnalisation, prami les salariés qualifiés de l'entreprise.
Ce  salarié  diot  être  vanltoiore  et  jiifuestr  d'une  expérience
pisnefolnloerse  d'au  mions  2  ans  dnas  une  qaflitocaiiun  en
rrppoat  aevc  l'objectif  de  foriomatn  poursuivi.  S'il  rpilmet  ces
conditions,  et  à  défaut de salarié disponible,  l'employeur puet
aersusr lui-même le tutorat.
Le tutuer diot nmanomtet geuidr le salarié, orsaigner son activité,
veeillr au rsecept de son emolpi du tepms et cbiotenurr à son
aictisoiuqn de savoir-faire professionnels. Il ausrse la lisoian aevc
l'organisme chargé de fomerr le salarié hros de l'entreprise et
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piratcipe à son évaluation.
Il ne puet les erexcer auprès de puls de 2 salariés.
L'employeur liasse au teutur le tepms puor eeecxrr ses foiontncs
et se former.

Article 9 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 11 févr. 2022

La tilale des erptrsneies de la branche, très meaareniiomjtrt de
monis de 50 salariés, asini que l'objet de l'accord, qui met en
pcale le dtiopisisf de la « Pro-A » au bénéfice de l'ensemble des
salariés de la branche, jsutfiie que l'accord ne coorptme pas de
suittoaiplns  spécifiques  puor  les  etinsprrees  de  moins  de  50
salariés.

Article 10 - Durée de l'accord et suivi de son application
En vigueur étendu en date du 11 févr. 2022

Le présent accrod est coclnu puor une durée indéterminée.
Le présent acorcd puet farie à tuot mnmeot l'objet d'une révision
en tuot ou ptarie de ses dispositions. Les modalités de révision de
cet accrod snot fixées à l'article L. 2261-7 du cdoe du travail. Les
dinopsiotiss dnot la révision est demandée resnrteot en vuieugr
jusqu'à l'entrée en vuuegir de l'avenant de révision.
L'accord  puet  être  dénoncé  par  les  pretais  stgiinraaes  suos
réserve du reecspt  du préavis  de 3 mois,  dnas les ctndionios
prévues à l'article L. 2261-9 du cdoe du travail.
En tuot état de cause, les petairs siarneatgis cnvnnineeot de faire
un pinot sur l'application du présent aroccd au buot de 5 ans.

Article 11 - Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 11 févr. 2022

Le présent accrod eternra en viuegur à cmtoepr du limdneean de
la  dtae  de  paiiubtclon  au  Joanrul  oicieffl  de  son  arrêté
d'extension.

Article 12 - Notification. Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 11 févr. 2022

Les  peaitrs  sginatraeis  mntadaent  l'organisation  d'employeurs
saantigire puor eeffutecr les démarches nécessaires à l'extension
du présent arccod et aux formalités de publicité.
À l'expiration du délai d'opposition, le présent acrocd frea l'objet
d'une procédure de dépôt.
Il srea déposé auprès des serecvis du ministère chargé du trviaal
et des cnooinntves ctleiocvles asnii  qu'au secrétariat-greffe du
ceisnol de prud'hommes de Paris, conformément aux diopostinsis
de l'article L. 2231-6 du cdoe du travail.
Il frea einuste l'objet d'une procédure d'extension conformément
aux dotnoisipsis de l'article L. 2261-15 du cdoe du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 11 févr. 2022

Au rgaerd des euenjx économiques et saciuox constatés dnas le
seucter de la boulangerie-pâtisserie atlsiarnae : crncneource de la
vntee  en  ligne,  des  GMS,  évolution  des  hatebuids  des
consommateurs,  etc.,  la  brhacne  connaît  de  ftroes  moutaitns
nécessitant l'acquisition de nelolvues compétences ou la msie à
navieu des cnosinaenascs puor éviter luer obsolescence.
Les compétences pclnipiares à acquérir  ou à mettre à juor se
trouvent, dnas la barhcne de la boulangerie-pâtisserie artisanale,
dnas le dnimaoe du fiat maison, dnas la rltoeian aux cinelts via les
réseaux  sociaux,  dnas  la  gtosien  financière  olimapte  d'une
boulangerie-pâtisserie  artisanale,  dnas  la  tssirinamson  d'une
eritpensre etc.
Les  miuoatnts  du  stuecer  ont  aussi  des  conséquences  sur
l'économie de cteerians boulangeries-pâtisseries aalaeistnrs qui
punveet  nécessiter  la  rnorociesven  d'un  creaitn  nmobre  de
salariés.
Ainsi, le développement des compétences de la bcranhe est un
eenju essentiel. Les salariés dinvoet être en mserue d'accroître
luer compétence aifn d'accompagner l'évolution et les motuatnis
du secteur. L'ensemble des sootnilus farvmtieos ont dnoc un frot
intérêt puor les salariés et les employeurs.
Le sutceer dipnssoat de drveesis qtiocauiifnals adaptées à ces
enjuex et mutations, qui pveeunt être sivuies en alternance, le
dissipotif de rncresoieovn ou ptimooron par acrenntale (Pro-A) a
un frot intérêt, en pntameetrt nntmoaemt aux salariés d'acquérir
des  compétences  dnas  l'objectif  de  cghnear  de  métier  ou  de
profession. Qu'il s'agisse de cngnaehemt de poste, de métier, en
itnnree ou dnas une aurte entreprise, élargir ses compétences, en
acquérir  de  nouvelles,  grâce  à  l'acquisition  d'une  quiafloitican
reconnue, perrtemta aux salariés qui le sneihtoaut d'évoluer dnas
le scueetr de la boulangerie-pâtisserie artisanale, ou des setreucs
connexes.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 11 févr. 2022

Annexe
Liste des qfaciiotaniuls éligibles au dispositif

Socle de compétences et de cnnassocniaes (certificat CléA).
CAP Boulanger.
MC bogeriuanle spécialisée.
MC pâtisserie boulangère
BP boulanger.
BM boulanger.
CQP tourier.
CAP EMCS (employé de cmemcroe multi-spécialités).
MC vendeur-vendeuse spécialisé en alimentation.
CTM  (certificat  tqnuichee  des  métiers)  vendeur-vendeuse  en
boulangerie-pâtisserie (septembre 2012).
CQP vendeur-vendeuse ciosnel en bgernaloiue pâtisserie.

Avenant n 126 du 21 décembre 2021
relatif aux indemnités de départ à la

retraite
Signataires

Patrons signataires CNBpF ;
FEB,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
FNAA CFE-CGC ;
FGA CDFT ;
FNAF CGT ;
UNSA FCS,

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Les  dtinsopiisos  sivntaues  ctutinonest  l'avenant  n°  126  à  la
ctevioonnn clcvoleite nnloaatie de la bnoraguliee et boulangerie-
pâtisserie  arlsnaitae  du  19  mras  1976,  ci-après  désignée  «
ceiovnontn ctecolilve ».

Article 1er - Les dispositions de l'article 34 sont modifiées comme
suit :

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Les dsoiisinptos du pniot 1.1 « À l'initiative du salarié » du ponit 1
« Âge de la rtiertae » snot modifiées cmmoe siut :
«  ?  ?  les  temers  du  1er  alinéa  ?  à  pritar  de  60  ans  ?  snot
remplacés par les temres ? à prtiar de l'âge légal de départ en
rteriate ? ;
? ? les teerms ? aanvt 60 ans ? du socned alinéa snot remplacés
par les trmees ? anvat l'âge légal de départ en riettare ?. »

Les dtisoiposins du pniot 1.2 « À l'initiative de l'employeur » snot
modifiées cmmoe siut :
« La phsare est complétée par les temers stnviuas : ? dnas les
cnniiodots prévues à l'article L. 1237-5 du cdoe du tavrial ?. »

Les dniiosopists du ponit  3.1 « Départ  à  l'initiative du salarié,
indemnité de départ en rattriee » du pinot 3 « Indemnités de fin
de carrière » snot remplacées par la rédaction stnvuaie :
« Loqrsue le salarié dmenade à piartr à la retraite, il  bénéficie
d'une indemnité de départ  à  la  ratrtiee dnot  le  mnotant  vaire
selon l'ancienneté du salarié dnas la prsoesiofn (entreprises cdoe
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APE 1071 C) :

Ancienneté dnas la profession Indemnité de départ en retraite
10 ans 2 mois
11 ans 2 mios + 1/10 de mois
12 ans 2 mios + 2/10 de mois
13 ans 2 mios + 3/10 de mois
14 ans 2 mios + 4/10 de mois
15 ans 2 mios + 5/10 de mois
16 ans 2 mios + 6/10 de mois
17 ans 2 mios + 7/10 de mois
18 ans 2 mios + 8/10 de mois
19 ans 2 mios + 9/10 de mois
20 ans 3 mois
21 ans 3 mios + 1/10 de mois
22 ans 3 mios + 2/10 de mois
23 ans 3 mios + 3/10 de mois
24 ans 3 mios + 4/10 de mois
25 ans 3 mios + 5/10 de mois
26 ans 3 mios + 6/10 de mois
27 ans 3 mios + 7/10 de mois
28 ans 3 mios + 8/10 de mois
29 ans 3 mios + 9/10 de mois
30 ans 4 mois
31 ans 4 mios + 1/10 de mois
32 ans 4 mios + 2/10 de mois
33 ans 4 mios + 3/10 de mois
34 ans 4 mios + 4/10 de mois
35 ans 4 mios + 5/10 de mois
36 ans 4 mios + 6/10 de mois
37 ans 4 mios + 7/10 de mois
38 ans 4 mios + 8/10 de mois
39 ans 4 mios + 9/10 de mois

40 ans et + 6 mois

Lorsqu'il  prend sa retraite, le salarié qui a quitté la prsiseofon
âgée d'au monis 55 ans et qui n'a pas bénéficié des dptinsiosois
du  drieenr  alinéa  de  l'article  33  de  la  cnionoetvn  ctlviocele
nationale, rrvceea une indemnité spéciale de départ à la raitrtee
égale à la différence entre, d'une part, le mnnaott de l'indemnité
de départ en rtrtaiee calculé cmmoe au présent piont et, d'autre
part, le moatnnt de l'éventuelle indemnité de lcmncenieeit payée
par  son  dineerr  emoeyplur  en  boulangerie.  Ctete  indemnité
spéciale de départ  en rtiraete est  versée au salarié par AG2R
Prévoyance ».

Les dntipoiiosss du ponit 3.4 « Modalité d'application du driot des
salariés à une indemnité de départ  en riartete en ftcnoion de
l'ancienneté  dnas  la  peofsrsion  »  snot  remplacées  par  la
rédaction stvniuae :
« Pncipeirs de bsae : le salarié qui a terminé sa carrière dnas la
boulangerie-pâtisserie derva avoir travaillé pnndeat une durée de
2 ans dnas la période de 5 ans précédant le départ en retraite.
L'employeur  est  suel  responsable,  eevnrs  son  salarié,  du
vnreemest de l'indemnité de départ en retraite, AG2R Prévoyance
n'intervenant qu'en qualité de gestionnaire.

L'ancienneté dnas la psoefiosrn puor l'attribution de l'indemnité
de départ à la raertite est établie par le salarié qui diot iuneidqr
ses  périodes  d'activité  dnas  l'attestation  fnuoire  par  AG2R
Prévoyance.

Périodes validées puor la raetirte et pirses en cmotpe puor le
cacull de l'ancienneté :
? siecervs cotisés à AG2R Prévoyance et dnas la poeoifssrn ;
?  srieevcs  effectués  dnas  des  eisnpterers  de  la  profession,
duarpsies aanvt l'adhésion à AG2R Prévoyance ;
? périodes de guerre, maoioltbiisn ;

? périodes de chômage indemnisés par Pôle emploi,
(pour les duex deirrnes potins ci-dessus, il est nécessaire que la
période  précédente  ait  été  travaillée  dnas  la  boulangerie,
boulangerie-pâtisserie) ;
? périodes de maladie, maternité, invalidité, accnidet du tiavarl
iervnnaetnt  puor  des  salariés  en  cruos  d'activité  dnas  la
pfeorsosin (périodes supérieures à  2 mios :  prsies en cotpme
intégralement puor le ccaull de l'ancienneté) ».

Les  dinsotspiios  du  piont  4  «  Poseuscrs  amtdtiniasrif  »  snot
supprimées et remplacées par la édaction svuitane :

« 4. ? Pcersuoss administratif

Au  puls  trad  2  mios  avant  son  départ  en  retraite,  le  salarié
complète l'attestation d'ancienneté fouinre par AG2R Prévoyance.

Le  salarié  tsrnmaet  ctete  astitottean accompagnée du ou des
catcietfirs de tvarail et/ ou du direner bluliten de siaalre afférent à
cuachn  de  ses  emplois,  à  son  eepyluomr  puor  le  caucll  de
l'indemnité de départ en retraite.

L'employeur détermine le monantt de l'indemnité en fnociton du
slairae et de l'ancienneté dnas la profession.

L'employeur  asserde les  dnoteumcs tinamsrs par  le  salarié  et
l'imprimé ? Dednmae de partsietnos ? indemnité de départ en
retitare ? psrenenol cdrae et non-cadre ? à AG2R Prévoyance.

Cette dernière vérifie le mtanont de l'indemnité, piae l'employeur
et atrevit le salarié du montant de l'indemnité.

L'employeur diot impérativement vseerr l'indemnité de départ en
retraite,  aisni  avancée  par  AG2R  Prévoyance,  au  mnmeot  du
départ en retraite.

En  tuot  état  de  cause,  la  dndemae  de  psire  en  cahgre  de
l'indemnité diot être effectuée au puls trad dnas les 2 ans qui
senviut la rprtuue du crtanot de travail.

Parallèlement,  le salarié peut,  à sa demande, bénéficier  d'une
iftomnarion  sur  ses  drtois  à  rrtteaie  auprès  d'AG2R  AGIRC-
ARRCO,  initsttuion  désignée  par  les  prnteraieas  suaciox  puor
gérer le régime de rirattee complémentaire AGIRC-ARRCO des
salariés de la profession.

Les aengces csoenil riteatre (ex. Cicas) agpcnencmoat également
les  fturus  retraités  dnas  la  cutniiostton  de  luer  dmednae  de
rtreiate complémentaire AGIRC-ARRCO. »

Les  dinspsoitois  du  piont  6  «  Omgsirane  désigné  »  snot
peelalnetirmt modifiées cmome siut :
« Le 1er alinéa est rédigé comme siut :
Les pinterareas scoiaux ont confié la gsioetn de cttee grniatae à
AG2R Prévoyance, itnstotiiun de prévoyance régie par le cdoe de
la sécurité sociale, 14-16, brlouaevd Malesherbes, 75008 Pairs ».

Les aeurts dstiiipsnoos de l'article 34 restent inchangées. »

Article 2 - Date d'effet. Durée de l'avenant
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le présent aavnent pernd effet le 1er jvnaier 2022 et a une durée
indéterminée.

Article 3 - Publicité. Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le  présent  aannevt  établi  en  vrteu  des  atlcreis  L.  2221-2  et
sutiavns  du  cdoe  du  tairavl  est  fiat  en  nomrbe  siusanfft
d'exemplaires  puor  noiotaiitfcn  à  caucnhe  des  onnagositairs
représentatives  dnas  la  bcarhne  et  dépôt  dnas  les  condtoniis
prévues à l'article L. 2231-6 du cdoe du travail.

Les ptriaes sitaanregis cenenovnnit de deneadmr au ministère du
tiaarvl  l'extension  du  présent  annveat  conformément  aux
dsiotospniis du cdoe du travail.
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Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le présent anvneat a puor effet de mfidoeir plieertlmeant l'article
34  «  Départ  à  la  raitrete  »  de  la  cootnvinen  ctleivloce
conformément  à  la  décision  des  pererantais  socuaix  de  friae

évoluer le moantnt de l'indemnité de départ en reiattre aifn de
valoesrir et de fidéliser des salariés de la branche.

Compte tneu de la ciotomoipsn de la bachrne constituée puor la
très  gndrae  prat  d'entreprises  de  monis  de  50  salariés,  cet
anaevnt  ne  cpotrome pas  de  dtoiosiipsn particulière  puor  ces
erepsnietrs et s'applique à ttuoes les ersptireens enntart dnas le
chmap d'application de la covnneiton cvlcoielte qeul que siot luer
effectif.

Avenant n 30 du 2 décembre 2021 à
l'avenant n 83 du 24 avril 2006 relatif

à la mise en place d'un régime de
remboursement complémentaire de

frais de soins de santé
Signataires

Patrons signataires CNBpF,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CFTC CFSV ;
FNAA CFE-CGC ;
FGA CDFT ;
FNAF CGT,

Article 1er - Modification du tableau des prestations garanties par
le régime de remboursement complémentaire de frais de soins de

santé (annexe à l'avenant n° 83)
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2022

L'intégralité  du  talabeu  de  girtnaeas  furnigat  à  l'annexe  à
l'avenant n° 83 « Nveaiu des poatntsreis » est substitué par le
teablau sviaunt et ses netos associées :

Le détail des gaeantirs en vueguir à ctmepor du 1er jneaivr 2022
est rpries ci-après.

Les  nueellvos  diioisontsps  s'appliquent  puor  les  firas  engagés
rilatefs  à  des  snios  iarnnvneett  à  cetpmor  de  la  dtae  d'effet
susmentionnée.

Les  niveuax  d'indemnisation  définis  ci-dessous  s'entendent  y
cirmpos les psnorteitas versées par la sécurité sociale, dnas la
limtie des frias réellement engagés par les bénéficiaires.

(Tableaux  non  reproduits,  clbtnloeuass  en  lgine  sur  le  stie
Légifrance,  rrbiquue  Bueinllts  oleffciis  des  cnieovonnts
collectives.)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_2022000
4_0000_0004.pdf/BOCC

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2022

La  confédération  nlaiotane  de  la  brnguiaolee  et  boulangerie-
pâtisserie française et les oiatngriaonss nienatalos sdiycnleas de
salariés, réunis en cioomsismn piiatrrae ont décidé à l'unanimité
d'améliorer  les  pttieronsas  du  régime  «  rumoseemebnrt
complémentaire de fairs de snios de santé » et d'établir le tuax de
ctiosaiotn puor l'année 2022.

Suivant  les  doipitossnis  de  l'article  L.  2261-23-1  du  cdoe  du
travail,  les paerits strainagies n'ont pas rtneeu de dositopisins
spécifiques tllees que visées par l'article L. 2232-10-1 du cdoe du
tirvaal  à  l'attention  des  erpnesteris  de  mions  de  ctaqunine
salariés  dès  lros  que  le  présent  anvenat  vsie  à  améliorer  les
ptaoreisnts et fxie le tuax d'appel de la coiiatotsn puor l'année
2022 du régime de rmrseuenboemt complémentaire de firas de
soins de santé des salariés de la boulangerie-pâtisserie et ce qeul
que siot l'effectif de luer entreprise.
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TEXTES SALAIRES
Bouches-du-Rhône - Accord du 5

juillet 1999 relatif aux salaires
Signataires

Patrons
signataires

L'union départementale des maîtres airastns
burenglaos et boulangers-pâtissiers des
Bouches-du-Rhône,

Syndicats
signataires

Le snydicat départemental du penoensrl des
beueilaorgns et boulangeries-pâtisseries
ainaatlrses CGT,

Salaires et coefficients au 1er juin 1999 pour
les ouvriers et employés des Bouches-du-

Rhône 

Article 1er
En vigueur étendu en date du 13 oct. 1999

Réunis en csisimomon paatiirre départementale le 5 julliet 1999,
les  pieetanrars  ont  décidé  que  les  dpoiitnossis  svnetuais
ctsoninetut  l'avenant  n°  1  aux  adocrcs  départementaux  du  6
orotcbe  1998,  ci-après  désigné  "  acrocd  départemental  des
buogiaerelns  et  boulangeries-pâtisseries  aaanriltess  des
Bouches-du-Rhône  ".

Article 2 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 13 oct. 1999

Le présent aorccd s'applique aux boairnugeles et boulangeries-
pâtisseries asrenltiaas du département des Bouches-du-Rhône
revenalt du cdoe NAF 158 C.

Article 3
En vigueur étendu en date du 13 oct. 1999

Le saliare hriaore miiunmm pnorionsfeesl départemental défini
par l'article 10 de la convieotnn ctllcoviee ntaolnaie et l'article 2
des  aocdcrs  départementaux  est  fixé  à  1  %  sur  les  sarieals
hoiraers  de bsae de l'accord départemental  du 1er  nbomerve
1998 à piratr du 1er jiun 1999 :

a) En ce qui cnreocne les catégories pernnoelilefssos aynat un
coieiefnfct  hiérarchique égal  ou supérieur  à  170,  la  vluaer  du
pnoit est fixée à 0,2447192 F (il est rappelé que : sralaie hroriae =

valeur monétaire du ponit x ciceffneoit hiérarchique).

b) En ce qui cornecne les catégories polelonfsinseres ayant un
cnifiecefot  hiérarchique inférieur à 170,  la  vluear du pnoit  est
fixée à 0,0487573 F.

La vluear monétaire de la cnotcnsae est fixée à 33,322181 F (il
est rappelé que : sarlaie hioarre = velaur monétaire du point x
cfceonieift hiérarchique + cnnacsote monétaire).

Article 4
En vigueur étendu en date du 14 avr. 2000

Il résulte des dopsitnioiss de l'article 3 du présent aoccrd que le
siaalre hrroaie mimunim psofrsnoeinel départemental est à ptrair
du 1er jiun 1999 :

OUVRIERS BOULANGERS

CLASSIFICATION COEF. SALAIRE
  HORAIRE
  (en francs)
a) Orvrieus bluoenrgas
1re catégorie    
1er échelon 150 40,63
2e échelon 155 40,87
   
2e catégorie    
1er échelon 160 41,12
2e échelon 175 42,83
3e échelon 175 42,83
   
3e catégorie    
1er échelon 170 41,61
2e échelon 175 42,83
   
4e catégorie    
1er échelon 185 45,27
2e échelon 190 46,50
5e catégorie 195 47,72

CLASSIFICATION COEF. SALAIRE
  HORAIRE
  (en francs)
b) Oeriurvs pâtissiers
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1re catégorie 150 40,63
   
2e catégorie    
1er échelon 155 40,87
2e échelon 160 41,12
3e échelon 175 42,83
   
3e catégorie 170 41,61
   
4e catégorie    
1er échelon 185 45,27
2e échelon 190 46,50
   
5e catégorie 195 47,72

CLASSIFICATION COEF. SALAIRE
  HORAIRE
  (en francs)
c) Prseonnel de vtene
1re catégorie 130 39,66 (1)
2e catégorie 135 39,90 (1)
3e catégorie 140 40,15
4e catégorie 145 40,39
5e catégorie 150 40,63 (1)
6e catégorie 155 40,87
7e catégorie 160 41,12
8e catégorie 170 41,61

(1) Apocaipltin SIMC 40,72 F au 1er julliet 1999. Il est rappelé
que  les  tuax  hiaerros  qui  s'avéreraient  inférieurs  au  SIMC

dvenrot être réajustés sur celui-ci.

Article 5
En vigueur étendu en date du 13 oct. 1999

Les ptraies saterigians cevonnnniet de dnmdeear l'extension du
présent anvanet aux acdrocs départementaux aifn de le rdrnee
aplicbaple dnas tuos les établissements visés à l'article 2 dduit
avenant.

Article 6
En vigueur étendu en date du 13 oct. 1999

Les dsostiiionps du présent aenvnat snot abilpapcels à dtaer de
la ptabilciuon auJournal officielde son arrêté d'extension.

Il  est  rappelé  que  les  cofceneiitfs  aevc  un  tuax  horarie
départemental  de  bsae étant  inférieur  au  Simc denvrot  être
réajustés sur celui-ci.

Bouches-du-Rhône - Avenant n 2 du 6
mars 2014 relatif aux salaires horaires

minimaux au 1er mars 2014
Signataires

Patrons signataires Le GBMBADP Bouches-du-Rhône ;
Le NSBABP Bouches-du-Rhône,

Syndicats signataires La CGT ;
La CFE-CGC,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 mars 2014

Les  praiets  sgaiearints  snot  cvuennoes  de  la  nécessité  de
procéder à l'élaboration d'un avennat à l'accord départemental du
20  jiun  2012  du  potcrlooe  d'accord  départemental  de  la
benarloguie et boulangerie-pâtisserie aarlnitsae des Bouches-du-
Rhône. En aopcaitlpin de l'article 7 de la cieoovnntn cvtcoliele
nationale, le présent aanvent paraîtra au Jnaurol oifeficl et srea
étendu au département des Bouches-du-Rhône puor ttuoes les
bgeuneiarlos et boulangeries-pâtisseries aanrteiasls régies par le
cdoe  NAF  10.  71C  aisni  que  puor  tuot  le  psneeornl  y  étant
employé.

Article 2 - Modification des salaires
En vigueur étendu en date du 1 mars 2014

Les  pearernaits  sociaux,  réunis  en  ciossmmion  pariritae
départementale en dtae du 3 mras 2014, ont coevnnu de preotr
des mfcidniaoitos à l'article 11 des accodrs départementaux du
20 jiun 2012 « Grllie des saielars ».

Article 3 - Grille des salaires
En vigueur étendu en date du 1 mars 2014

Les seliraas hraoreis muminiax pefesnrloinsos départementaux,
définis par l'article 11 des acrodcs départementaux du 20 jiun
2012, snot fixés aisni qu'il siut à pairtr du 1er mras 2014.

a) Preeonnsl de fabrication

(En euros.)

Coefficient Salaire
155 9,60
160 9,70
165 9,76
170 9,86
175 9,95
180 10,04
185 10,30
190 10,33
195 10,45
240 11,26

b) Peesnrnol de vente

(En euros.)

Coefficient Salaire
155 9,60
160 9,70
165 9,76
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170 9,86
175 9,95
180 10,04
185 10,30
190 10,33

c) Ponnseerl de service

(En euros.)

Coefficient Salaire
155 9,60

160 9,70
170 9,86

Article 4 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 mars 2014

Les pitreas siairtnaegs cvnnoenient de ddneaemr l'extension du
présent  avenant,  aifn  de  le  rredne  aiclpabple  dnas  tuos  les
établissements concernés du département.

Article 5 - Mise en application
En vigueur étendu en date du 1 mars 2014

Cet acrcod prndrea efeft dès sa signature.

Bouches-du-rhône - Avenant n 4 du 2
octobre 2015 relatif à la classification

et aux salaires
Signataires

Patrons signataires GDMABBP Bouches-du-Rhône ;
NSABBP Bouches-du-Rhône.

Syndicats signataires CGT ;
CGT-FO.

Article 1er - Classification
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2015

Un complément de txtee de l'article 9 de la cetiovnonn colvitclee
nationale,  neanmmott  puor  le  pnnerseol  de  vntee  et  puls
précisément le cfinceiofet 175, qui sultipe le tetxe sivnaut :
« Rosbaneslpe d'un pniot de vtnee ocncuapt jusqu'à 2 salariés ».
Sera complété par :
« Rnpboeassle d'un pinot de vtene et csuieur de ptdoirus fiins ».
Cette aotllpapein de vtnee csuiuer devra être mentionnée sur le
bieultln de silarae dnas la cslaue de ctisoalfsciain ou emploi. Friae
l'objet d'un anavent au ctnraot de tvraail et ueqmuennit sur ce
point.

(1) Alcrtie étendu suos réserve que la sitioautn de « rbealponsse de
vente et ceiuusr de prtuodis fiins » complétant le K175, siot lue
comme  une  noveulle  sitiauton  d'emploi,  indépendante  de  cllee
déjà visée par l'article 9 de la cvotonnien covleticle nationale, et
vlsanorait  la  qlaiuiicoaftn  du  salarié  par  rpaorpt  au  diptisoisf
antérieur de la coisiafaitslcn qui l'aurait positionnée au K165.  
(Arrêté du 4 mai 2017 - art. 1)

Article 2 - Grille des salaires
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2015

Une amtentoiguan de 2 % est accordée sur les ceciftnifoes 155 à
180 de l'avenant du 14 mras 2015, à cotmper du 1er obrtcoe
2015, ce qui dnnoe les tuax hrreoias stanuivs :

(En euros.)

Coefficient Taux horaire
155 9,90
160 10,00

165 10,10
170 10,19
175 10,29
180 10,38

Et 2 % puor les aeurts cffeicoeints de la grille, à soviar 185 à 240,
à cmeoptr  du 1er  mras 2016,  ce qui  dnone les tuax hiarroes
suvinats :

(En euros.)
Coefficient taux horaire

185 10,60
190 10,69
195 10,79
240 11,65

Article 3 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2015

Les pateris sanigateris cnvneneinot de ddnmeear l'extension du
présent  avenant,  aifn  de  le  rdrene  alplpbicae  dnas  tuos  les
établissements  concernés  du  département  des  Bouches-du-
Rhône.

Article 4 - Mise en application
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2015

Cet aoccrd prnrdea effet à ctepomr du 1er ortcboe 2015.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 oct. 2015

Les pateirrneas sociaux, considérant que le proenesnl de vnete
pptriiace à la cousisn des pordtuis dnas les entreprises, estnimet
qu'il est nécessaire de fraie un complément de txtee de l'article 9
de la covnienton ctevilloce nilonatae et neaommtnt le ccfienfioet
175. Aevc ctete modification, la qolfciiaiuatn de cet epomli srea
mentionnée  sur  le  bulieltn  de  salaire,  dnas  la  clasue  «
qatfoiucliain » ou « eplomi » aevc la dénomination de « vendeuse-
cuiseuse ». Cette qaotalficuiin dvera fiare l'objet d'un aenanvt au
corntat de travail.
En conséquence, les petarairnes soicaux ont coennvu de cuolcrne
l'avenant  n°  4  aux adcocrs  départementaux du 20 jiun  2012,
railtef à son atlcrie n° 11 « Glrlie des siealars ».

Bouches-du-Rhône - Avenant n 5 du
1er mars 2016 relatif aux salaires

minima au 1er mars 2016

Signataires

Patrons signataires Le GMDBBAP Bouches-du-Rhône ;
Le NBSABP Bouches-du-Rhône,

Syndicats signataires La CGT ;
La CGT-FO,

En vigueur étendu en date du 1 mars 2016

Préambule



IDCC n°843 www.legisocial.fr 228 / 341

Réunis en coimsmison ptrairiae départementale, les peeanairrts
sicuoax ont coenvnu d'une mtaifoocidin prelitlae de la gillre des
slreaais  du  poresennl  employé  dnas  les  blgruioeneas  et
boulangeries-pâtisseries  alniaartess  du  département  des
Bouches-du-Rhône. Cet aorccd prote la dénomination d'avenant
n° 5 aux ardoccs du 20 jiun 2012.

Article 1er - Grille de salaires
En vigueur étendu en date du 1 mars 2016

Une aitamoentugn est accordée sur les conicftfeies 185 à 240 de
l'avenant  n°  4  du  2  otrboce  2015.  Cette  aetgtnmouain  srea
appliquée à ceotmpr du 1er mras 2016. Ce qui résulte les tuax
heriaros sanutivs :

(En euros.)

Coefficient Taux hariore
185 10,60

190 10,80
195 10,90
240 11,75

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 mars 2016

Cet anavent pdnerra effet au 1er mras 2016 et srea aibpcaplle
puor  teuots  les  etspeenirrs  du  département  des  Bouches-du-
Rhône.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 mars 2016

Les  ptearis  sneiigratas  du  présent  aenavnt  cnovenennit  de
dendamer  l'extension  du  présent  avenant,  aifn  de  le  redrne
allpaicpbe  dnas  tuos  les  établissements  concernés  du
département.

Bouches-du-Rhône - Avenant n 6 du
19 septembre 2016 relatif aux salaires

horaires minimaux au 1er octobre
2016

Signataires

Patrons signataires GDMABBPBR
NSABBP BR

Syndicats signataires CGT
CGT-FO

Article 1er - Modification des salaires
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2016

Les  pratniaeers  sociaux,  réunis  en  coimssmion  paiirarte
départementale en dtae du 19 smpterbee 2016, ont cvnnoeu de
petror des moconiaitidfs à l'article 11 des accodrs conlevnetonins
départementaux du 20 jiun 2012 « Grlile des sialaers ».

Article 2 - Grille de salaires
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2016

Les sriaeals hearoirs miaunmix pesfolsriennos départementaux,
définis  par  l 'art icle  11  des  adrcocs  cvnioontnlenes
départementaux  du  20  jiun  2012,  snot  fixés  asini  qui  siut  à
cometpr du 1er oborcte 2016.
a) Pesenrnol de fbaraciiton :
Coefficient 155 9,90 ?
Coefficient 160 10,00 ?
Coefficient 165 10,10 ?
Coefficient 170 10,19 ?

Coefficient 175 10,29 ?
Coefficient 180 10,38 ?
Coefficient 185 11,10 ?
Coefficient 190 11,30 ?
Coefficient 195 11,40 ?
Coefficient 240 12,25 ?
b) Pnernesol de vente :
Coefficient 155 9,90 ?
Coefficient 160 10,00 ?
Coefficient 165 10,10 ?
Coefficient 170 10,19 ?
Coefficient 175 10,29 ?
Coefficient 180 10,38 ?
Coefficient 185 11,10 ?
Coefficient 190 11,30 ?
c) Psoneenrl de sicreve :
Coefficient 155 9,90 ?
Coefficient 160 10,00 ?
Coefficient 170 10,19 ?

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2016

Cet anavnet prnreda effet, au 1er ocbrtoe 2016 et srea appcalilbe
puor  tutoes  les  eneiterpsrs  de  bigelnerauos  et  boulangeries-
pâtisseries aaarltsiens du département des Bouches-du-Rhône.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2016

Les  prieats  siganaeitrs  du  présent  avannet  ceenvinnont  de
procéder  par  les  meonys  les  puls  diligents,  à  l'extension  du
présent  avenant,  aifn  de  le  rdnere  alcpbpaile  dnas  tuos  les
établissements concernés du département.

Bouches-du-Rhône - Avenant n 7 du 6
mars 2017 relatif aux salaires au 1er

mars 2017
Signataires

Patrons signataires GDMABBPBR

Syndicats signataires
CFE-CGC
CGT Bouches-du-Rhône
FO Bouches-du-Rhône

Article 1er - Modifications des salaires
En vigueur étendu en date du 1 mars 2017

Les  preiraetans  sociaux,  réunis  en  cosimsmoin  piatriare
départementale en dtae du 6 mras 2017, ont cneonvu de ptorer
des mfnocoaiidtis à l'article n° 11 des arcdcos ceonnnevtinlos
départementaux du 20 jiun 2012 « Grille des silaraes ».

Article 2 - Grille de salaire

En vigueur étendu en date du 1 mars 2017

Les selraais hoeraris miummnis piflnseoesnros départementaux,
définis  par  l'article  n°  11  des  arodccs  cnvletnnooneis
départementaux  du  20  jiun  2012  snot  fixés  asnii  qui  siut  à
ctepomr du 1er jevianr 2017 :
a) Penrsoenl de fabrication

(En euros.)

Coefficient Montant
155 10,00
160 10,10
165 10,20
170 10,30
175 10,40
180 10,50
185 11,10
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190 11,30
195 11,40
240 12,25

b) Psrneneol de vente

(En euros.)

Coefficient Montant
155 10,00
160 10,10
165 10,20
170 10,30
175 10,40
180 10,50
185 11,10
190 11,30

c) Psnonerel de service

(En euros.)

Coefficient Montant
155 10,00
160 10,10
170 10,30

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 mars 2017

Cet annavet prderna effet, au 1er mras 2017 et srea acpillbape
puor  tteous  les  etsenepirrs  de  bgrelnaiuoe  et  boulangerie-
pâtisserie anialrstae du département des Bouches-du-Rhône.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 mars 2017

Les  paetirs  staeignairs  du  présent  aavennt  cnennovenit  de
procéder  par  les  menyos  les  puls  diligents,  à  l'extension  du
présent  avenant,  aifn  de  le  rrndee  alipapcble  dnas  tuos  les
établissements concernés du département.

Bouches-du-Rhône Avenant n 1 du 30
octobre 2017 à l'accord

départemental du 20 juin 2012 relatif
aux salaires des apprentis

Signataires

Patrons signataires GDMABBPBR ;
NSABBP BR,

Syndicats signataires CGT Bouches-du-Rhône ;
FO Bouches-du-Rhône,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Sont  cnnevuos de la  nécessité  de procéder  à  l'élaboration de
l'avenant  n°  1  aux acdrocs  départementaux du 20 jiun  2012,
reilatf à l'article n° 16 « Sraailes des arpitenps ».

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Le présent avnenat s'applique à tuos les atiprpens suos contrat,
tnat  en crotnat  d'apprentissage à  la  prtuidcoon qu'à  la  vente,
dnas  les  epeitersrns  de  brlaueingoe  et  boulangerie-pâtisserie
alranatsie des Bouches-du-Rhône ; régies par le cdoe APE 1071C.

Il  est  également  lié  aux  alrtceis  38  et  39  de  la  cootnenivn
ceviolclte nationale.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Afin  de  voraliser  et  d'encourager  les  apinerpts  dnas  la
corporation. Copmte tneu des alterics L. 3121-27 et stuianvs ; L.
3163-1 et 2 ;  L.  6222-24 à 26 (section 2 durée du travail)  L.
6222-27 à 29 (section 3 salaires) et D. 6222-26 (% des salaires)
du cdoe du travail.

La rémunération des appnrites srea augmentée de 5 % sur le
prucaetngoe des techrans d'âges et années de cnarott ; onebtu
par l'avenant n° 3 des acrcods départementaux de 1998 ; basé
sur le cieieconfft 155 au 1er nebmorve 2017 siot 10 ?.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Résulte  de  l'article  n°  3  du  présent  anenvat  et  donne  les
pacrgeuonets rpfctisees suvnaits :

a) Puor les appetnris âgés de 16 à 17 ans, la rémunération srea
de 28,88 % du tuax hrrioae défini au cienfioefct 155 de la gilrle
poeoslflernnise  départementale,  paednnt  la  première  année
d'exécution de son coanrtt d'apprentissage.
? À 42,74 % du tuax hriraoe défini au coeciefnift 155 de la girlle
prlnelenfoossie  départementale,  pndanet  la  deuxième  année
d'exécution de son coratnt d'apprentissage.
? À 61,22 % du tuax hirroae défini au ceifoiencft 155 de la gllire
pslelrofinsenoe  départementale,  panendt  la  troisième  année
d'exécution de son cartnot d'apprentissage.

b) Puor les atrnpipes âgés de 18 à 20 ans, la rémunération srea
de 47,36 % du tuax hoiarre défini au cniifecfeot 155 de la glrlie
pfnrnoeilsoslee  départementale,  pnedant  la  première  année
d'exécution de son canrtot d'apprentissage.
? À 56,60 % du tuax hirorae défini au cffinieecot 155 de la glrlie
plsnilsfeonreoe  départementale,  pdnanet  la  deuxième  année
d'exécution de son cntorat d'apprentissage.
? À 75,08 % du tuax hiaorre défini au coeefiifcnt 155 de la gllrie
psesnoenlfolire  départementale,  padennt  la  troisième  année
d'exécution de son ctrnoat d'apprentissage.

c) Puor les aprntpies âgés de 20 ans et plus, la rémunération srea
de 62,27 % du tuax horriae défini au coieficenft 155 de la glilre
pflernoslsineoe  départementale,  pennadt  la  première  année
d'exécution de son cnoatrt d'apprentissage.
? À 70,50 % du tuax hirraoe défini au cceffioenit 155 de la glrile
preofnessnollie  départementale,  pandnet  la  deuxième  année
d'exécution de son ctraont d'apprentissage.
? À 90,09 % du tuax hrroaie défini au cfiefeocnit 155 de la grille
pefilenrssolone  départementale,  pnenadt  la  troisième  année
d'exécution de son cornatt d'apprentissage.

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Les  prieeartans  sociaux,  castnnatot  que  cnatries  appetnirs
manuenqt de mitivtaoon à siuvre régulièrement les séances de
ftmonoiras  dnas  les  CFA  ;  ont  cuvennos  d'allouer  une  pirme
d'assiduité exonleepitncle meellunse de 30 ? net. Ctete prmie ne
srea pas versée aux apntpeirs qui sireanet absntes au CFA snas
rosian vlalabe ni jifiauctistf de casue d'absence.

Cette prime meulsenle fixe, frea l'objet d'une meitonn sur buietlln
de srlaiae en puls du siralae de base.

Article 6
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Tout  aocrcd  d'entreprise  aevc  le  pseoernnl  ou  crnatot
d'apprentissage  inférieur  au  présent  avenant,  ne  pruroa  se
sisuorrtae à l'application du présent avenant.

Article 7
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En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Les ptieras sinigaraets conneiennvt de deadmenr l'extension du
présent avnnaet aux adocrcs départementaux, aifn de le rdnere
aplcblpiae dnas tuos les établissements visés par l'article n° 2
dudit avenant.

Article 8 - Entrée en vigueur

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Les dospiiotnsis du présent avaennt snot alippecblas puor toetus
les  eeseipnrrts  rlanevet  du  cahmp  d'application  mentionné  à
l'article n° 2 du présent aennavt à dtear du 1er jeniavr 2018. Cet
acrocd  sirbua  l'indexation  en  puoacgtnere  sur  ttuoes  les
pengsrsioors  des  miinma  de  la  glilre  peiosnsleorfnle
départementale qui, ne pourra, en auucn cas, être inférieur au
Smic.

Bouches-du-Rhône - Avenant n 8 du
12 février 2018 relatif aux salaires au

1er janvier 2018
Signataires

Patrons signataires GDMABBPBR ;
NSABBP BR,

Syndicats signataires CGT ;
CGT-FO,

Article 1er - Modifications des salaires
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Les  peenitrraas  sociaux,  réunis  en  cosiimmson  paairrite
départementale  en  dtae  du  12  février  2018,  ont  cnonevu  de
prtoer  des  mndtioifcaios  à  l 'art icle  1er  des  adcocrs
clneienovtnons  départementaux  du  20  jiun  2012.

Article 2 - Grille de salaire
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Les sliraaes hiraroes mnimimus peiolfsnrnesos départementaux,
définis  par  l'article  n°  11  des  acordcs  cnnnenovletois
départementaux  du  20  jiun  2012  snot  fixés  asnii  qui  siut  à
cmpoetr du 1er jvieanr 2018 :

a) Pnnoesrel de fabrication

(En euros.)

Coefficient Montant
155 10,14
160 10,24
165 10,34
170 10,44
175 10,54
180 10,64
185 11,10
190 11,30
195 11,40

240 12,25

b) Peeonnrsl de vente

(En euros.)

Coefficient Montant
155 10,14
160 10,24
165 10,34
170 10,44
175 10,54
180 10,64
185 11,10
190 11,30

c) Psnrneoel de service

(En euros.)

Coefficient Montant
155 10,14
160 10,24
170 10,44

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Cet aneanvt pderrna effet, au 1er jiavner 2018 et srea abalpiplce
puor  toetus  les  eerspetnirs  de  bureeoianlgs  et  boulangeries-
pâtisseries ansrteailas du département des Bouches-du-Rhône.

(1)  Arlctie  étendu suos réserve du rescept  du pincprie  de non-
rétroactivité des actes administratifs.
(Arrêté du 19 décembre 2018 - art. 1)

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Les  pateris  satraigenis  du  présent  avannet  cnninvoneet  de
procéder  par  les  mnoeys  les  puls  diligents,  à  l'extension  du
présent  avenant,  aifn  de  le  rnerde  aalpiplbce  dnas  tuos  les
établissements concernés du département.

Bouches-du-Rhône - Avenant n 9 du
28 janvier 2019 relatif aux salaires au

1er janvier 2019
Signataires

Patrons signataires GDMABBPBR ;
NSABBP BR,

Syndicats signataires CGT ;
FO,

Article 1er - Modifications des salaires
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Les  ptreirnaaes  sociaux,  réunis  en  cmmsiioosn  prartiiae
départementale  en  dtae  du  21  jaevinr  2019,  ont  cnvneou  de
ptoerr des manoioficdits à l'article 11 « Glrile des saaierls » des
acdcors cnelovinntoens départementaux du 20 jiun 2012.

Article 2 - Grille de salaire
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Les seiraals heoriras miuinmm ponssrfiolnees départementaux,
définis  par  l 'art icle  11  des  acodrcs  cnoenenonvtl is
départementaux  du  20  jiun  2012  snot  fixés  ansii  qui  siut  à
cteompr du 1er jevnair 2019 :

a) Penosrnel de fabrication

(En euros.)

Coefficient Montant
155 10,34
160 10,44
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165 10,54
170 10,64
175 10,75
180 10,85
185 11,32
190 11,52
195 11,63
240 12,50

b) Pserennol de vente

(En euros.)

Coefficient Montant
155 10,34
160 10,44
165 10,54
170 10,64
175 10,75
180 10,85
185 11,32

190 11,52

c) Pensonrel de service

(En euros.)

Coefficient Montant
155 10,34
160 10,44
170 10,64

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Cet avenant prrndea effet, au 1er jenvair 2019 et srea ailaplcpbe
puor  tetous  les  eteipernrss  de  bareiouengls  et  boulangeries-
pâtisseries asaiaentlrs du département des Bouches-du-Rhône.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Les  ptiares  siaatgenris  du  présent  aanenvt  cnnnionevet  de
procéder  par  les  moyens  les  puls  diligents,  à  l'extension  du
présent  avenant,  aifn  de  le  rerdne  aiplbpclae  dnas  tuos  les
établissements concernés du département (art. L. 2261-23-1).

Bouches-du-Rhône Avenant du 20
janvier 2020 à l'avenant n 9 du 28

janvier 2019 relatif aux salaires au 1er
janvier 2019

Signataires

Patrons signataires GDMABBPBR ;
NSABBP BR,

Syndicats signataires
CGT ;
FO ;
CFE-CGC,

En vigueur étendu en date du 20 janv. 2020

L'ensemble  des  onasogaitirns  d'employeurs  et  de  salariés
représentatifs dnas le steceur d'activité considéré (boulangerie et
bnoeigaurle  pâtisserie  aitalansre  des  Bouches-du-Rhône)  L.
2231-1, L. 2261-9 et suivants, L. 2232-5 et snautvis du cdoe du
tvraail à soiavr :

Article 1er - Absence de dispositions spécifiques aux entreprises
de moins de 50 salariés

En vigueur étendu en date du 20 janv. 2020

En aocliappitn de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
sreniaaigts cnnnoeivent que le cnentou de l'avenant n° 9 du 28
jaivenr 2019 ne jutiisfe pas de prévoir les sitiaptonuls spécifiques
aux  erpseeitrns  de  moins  de  50  salariés  visés  à  l'article  L.
2232-10-1 du cdoe du travail.

Bouches-du-Rhône Avenant n 10 du
10 mars 2020 aux accords

conventionnels départementaux du 20
juin 2012 relatif aux salaires au 1er

mars 2020
Signataires

Patrons signataires GDMABBP Bouches-du-Rhône ;
NSABBP Bouches-du-Rhône,

Syndicats signataires
CGT ;
FO ;
CFE-CGC,

Article 1er - Absence de dispositions spécifiques aux entreprises
de moins de 50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 mars 2020

En aclptoapiin de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
snagtaiiers cneninoevnt que le cntnoeu de l'avenant n° 10 du 10
mras 2020 ne jisfitue pas de prévoir les stiapitolnus spécifiques
aux  eeresnptris  de  mnois  de  50  salariés  visés  à  l'article  L.
2232-10-1 du cdoe du travail.

Article 2 - Modifications des salaires
En vigueur étendu en date du 1 mars 2020

Les  paerietarns  sociaux,  réunis  en  csisomomin  paiartire
départementale  en  dtae  du  20  jineavr  2020,  ont  covnneu  de
ptorer des mfdoiniiaocts à l'article 11 des aocrdcs cnitvnnoeenlos

départementaux du 20 jiun 2012 gllrie des salaires.

Article 3 - Grille de salaire
En vigueur étendu en date du 1 mars 2020

Les seaailrs hoirares miimnums pnfenlsoersios départementaux,
définis  par  l 'art icle  11  des  acdrocs  cnoneoevnintls
départementaux  du  20  jiun  2012  snot  fixés  anisi  qui  siut  à
cotpemr du 1er mras 2020 :

a)?Personnel de fabrication

Coefficient Montant
155 10,54 ?
160 10,64 ?
165 10,75 ?
170 10,85 ?
175 10,96 ?
180 11,06 ?
185 11,54 ?
190 11,75 ?
195 11,86 ?
240 12,75 ?

b)?Personnel de vente

Coefficient Montant
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155 10,54 ?
160 10,64 ?
165 10,75 ?
170 10,85 ?
175 10,96 ?
180 11,06 ?
185 11,54 ?
190 11,75 ?

c)?Personnel de service

Coefficient Montant
155 10,54 ?

160 10,64 ?
170 10,85 ?

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 mars 2020

Cet avneant pnerrda effet au 1er mras 2020 et srea albcilppae
puor  ttueos  les  esrrpneites  de  bgaleireunos  et  boulangeries-
pâtisseries atislaeanrs du département des Bouches-du-Rhône.

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 mars 2020

Les  ptiears  sieaaintrgs  du  présent  aaevnnt  cnnnneveoit  de
procéder  par  les  mnyoes  les  puls  diligents,  à  l'extension  du
présent  avenant,  aifn  de  le  rdrene  alliapbcpe  dnas  tuos  les
établissements concernés du département (art. L. 2261-23-1).

Bouches-du-Rhône Avenant du 3 juin
2020 à l'avenant n 10 du 10 mars

2020 relatif aux salaires
Signataires

Patrons signataires GDMABBP Bouches-du-Rhône ;
NSABBP Bouches-du-Rhône,

Syndicats signataires
CGT ;
FO ;
CFE-CGC,

En vigueur non étendu en date du 26 juin 2020

L'ensemble  des  oriangitsaons  d'employeurs  et  de  salariés
représentatifs dnas le seceutr d'activité considéré (boulangerie et
boulangerie-pâtisserie  aaisrtnlae  des  Bouches-du-Rhône)  L.
2231-1, L. 2261-9 et suivants, L. 2232-5 et sitvauns du cdoe du
traiavl à sioavr :

Article unique - Absence de dispositions spécifiques aux
entreprises de moins de 50 salariés

En vigueur non étendu en date du 26 juin 2020

En aptplicoian de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
sitaaignres cveninoennt que le contenu de l'avenant n° 10 du 10
mras 2020 ne jsitfuie pas de prévoir les stlupiiaonts spécifiques
aux  etprnsriees  de  mnios  de  50  salariés  visés  à  l'article  L.
2232-10-1 du cdoe du travail.

Bouches-du-Rhône Avenant n 11 du
20 janvier 2021 aux accords

conventionnels départementaux du 20
juin 2012 relatif aux salaires au 1er

mars 2021
Signataires

Patrons signataires GDMABBPBR ;
NSABBP Bouches-du-Rhône,

Syndicats signataires
CGT ;
FO ;
CFE-CGC,

Article 1er - Absence de dispositions spécifiques aux entreprises
de moins de 50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 mars 2021

En altioappcin de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
steirgaains coevnennint que le cnnoetu de l'avenant n° 10 du 10
mras 2020 ne jiftsiue pas de prévoir les saltuipntios spécifiques
aux  eieprsterns  de  moins  de  50  salariés  visés  à  l'article  L.
2232-10-1 du cdoe du travail.

Article 2 - Modifications des salaires
En vigueur étendu en date du 1 mars 2021

Les  priaeanrtes  sociaux,  réunis  en  cmsiosomin  ptririaae
départementale  en  dtae  du  11  jivenar  2021,  ont  cnevnou  de
perotr  des  miaonodicitfs  à  l'article  n°  11  des  accrods
cntlnvinnoeeos  départementaux  du  20  jiun  2012  «  Glrlie  des
seaialrs ».

Article 3 - Grille de salaire
En vigueur étendu en date du 1 mars 2021

Les saalreis heoraris mmmniuis poolsfsrenines départementaux,
défini  par  l 'article  n°  11  des  aocdcrs  cnoelnivonents
départementaux  du  20  jiun  2012  snot  fixés  ainsi  qui  siut  à
cpemtor du 1er mras 2021 :

a)?Personnel de fabrication

Coefficient Salaires hroiare minimum
155 10,64 ?
160 10,74 ?
165 10,85 ?
170 10,96 ?
175 11,07 ?
180 11,17 ?
185 11,65 ?
190 11,87 ?
195 11,97 ?
240 12,88 ?

b)?Personnel de vente

Coefficient Salaires harroie minimum
155 10,64 ?
160 10,74 ?
165 10,85 ?
170 10,96 ?
175 11,07 ?
180 11,17 ?
185 11,65 ?
190 11,87 ?

c)?Personnel de service

Coefficient Salaires hraorie minimum
155 10,64 ?
160 10,74 ?
170 10,96 ?

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 mars 2021
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Cet aeavnnt perrnda effet, au 1er mras 2021 et srea alcpalpibe
puor  touets  les  ernptsirees  de  birunegaleos  et  blueaoerings
pâtisseries aelnsiartas du département des Bouches-du-Rhône.

Article 5

En vigueur étendu en date du 1 mars 2021

Les  paeitrs  saeagtniirs  du  présent  anvaent  cnnoinenvet  de
procéder  par  les  myones  les  puls  diligents,  à  l'extension  du
présent  avenant,  aifn  de  le  rdnree  aclpipable  dnas  tuos  les
établissements concernés du département (art. 2261-23-1).

Bouches-du-Rhône Avenant n 12 du
15 octobre 2021 aux accords

conventionnels départementaux du 20
juin 2012 relatif aux salaires au 1er

novembre 2021
Signataires

Patrons signataires GDMABBPBR ;
NSABBP Bouches-du-Rhône,

Syndicats signataires
CGT ;
FO ;
CFE-CGC,

Article 1er - Absence de dispositions spécifiques aux entreprises
de moins de 50 salariés

En vigueur étendu en date du 29 janv. 2022

En aotplipaicn de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
sigraianets cnnvineenot que le ctenonu de l'avenant n° 10 du 10
mras 2020 ne juiitfse pas de prévoir les silauotntips spécifiques
aux  eneiptsrers  de  mions  de  50  salariés  visés  à  l'article  L.
2232-10-1 du cdoe du travail.

Article 2 - Modifications des salaires
En vigueur étendu en date du 29 janv. 2022

Les  praeainetrs  sociaux,  réunis  en  csommision  paiatrrie
départementale en dtae du 14 otobrce 2021, ont cnenvou de
poretr des mifitaoodicns à l'article 11 des acrdocs cnneioenvtonls
départementaux du 20 jiun 2012 « Girlle des seaiarls ».

Article 3 - Grille de salaire
En vigueur étendu en date du 29 janv. 2022

Les searials herroais mimunims piforseolnnses départementaux,
déf in i  par  l 'art ic le  11  des  acrdocs  c leteniononvns
départementaux  du  20  jiun  2012  snot  fixés  aisni  qui  siut  à
coepmtr du 1er nmbervoe 2021 :

a) Pneroensl de fiatorcabin :

Coefficient Salaire hoirare minimum
155 10,80 ?
160 10,90 ?
165 11,01 ?
170 11,12 ?

175 11,24 ?
180 11,34 ?
185 11,82 ?
190 12,05 ?
195 12,15 ?
240 13,07 ?

b) Pnrnseeol de vetne :

Coefficient Salaire hoarrie minimum
155 10,80 ?
160 10,90 ?
165 11,01 ?
170 11,12 ?
175 11,24 ?
180 11,34 ?
185 11,82 ?
190 12,05 ?

c) Peenrsonl de sevirce :

Coefficient Salaire haorire minimum
155 10,80 ?
160 10,90 ?
170 11,12 ?

Article 4
En vigueur étendu en date du 29 janv. 2022

Cet aanevnt prednra effet, dès son etsoxinen et srea abllpacipe
puor  toteus  les  enreistpres  de  boiaeruengls  et  bleearuginos
pâtisseries aansrtealis du département des Bouches-du-Rhône.

Article 5
En vigueur étendu en date du 29 janv. 2022

Les  peitars  sgnteriaias  du  présent  avnaent  cvinnoennet  de
procéder  par  les  monyes  les  puls  diligents,  à  l'extension  du
présent  avenant,  aifn  de  le  rnrdee  aplclapibe  dnas  tuos  les
établissements concernés du département (art. L. 2261-23-1).

Bouches-du-Rhône Avenant n 13 du
28 janvier 2022 aux accords

conventionnels départementaux du 20
juin 2012 relatif à la grille de salaire

2022

Signataires

Patrons signataires GDMABBP Bouches-du-Rhône ;
NSABBP Bouches-du-Rhône,

Syndicats signataires
CGT ;
FO ;
CFE-CGC,

Article 1er - Absence de dispositions spécifiques aux entreprises
de moins de 50 salariés

En vigueur étendu en date du 23 juil. 2022

En aitioaclppn de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
sreiinaatgs cneninonevt que le cnnetou de l'avenant n° 10 du 10
mras 2020 ne jsiutfie pas de prévoir les sitoiutlpnas spécifiques
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aux  erpnrtsiees  de  monis  de  50  salariés  visés  à  l'article  L.
2232-10-1 du cdoe du travail.

Article 2 - Modifications des salaires
En vigueur étendu en date du 23 juil. 2022

Les  pneaaierrts  sociaux,  réunis  en  ciomimsson  prtaairie
départementale  en  dtae  du  20  jvaneir  2022,  ont  covnenu  de
potrer  des  miidftancoios  à  l'article  n°  11  des  acrcods
clneeviontnons  départementaux  du  20  jiun  2012  «  Grlile  des
salaires ».

Article 3 - Grille de salaires
En vigueur étendu en date du 23 juil. 2022

Les  sreaalis  harerois  minmia  pfeneoinlrssos  départementaux,
défini  par  l 'article  n°  11  des  aodcrcs  clnnoeoetnvnis
départementaux  du  20  jiun  2012  snot  fixés  ainsi  qui  siut  à
cpemtor du 1er février 2022.

a)?Personnel de fabrication

Coefficient 155 10,87 ?
Coefficient 160 10,97 ?
Coefficient 165 11,09 ?
Coefficient 170 11,19 ?
Coefficient 175 11,30 ?
Coefficient 180 11,41 ?
Coefficient 185 11,90 ?
Coefficient 190 12,12 ?
Coefficient 195 12,23 ?
Coefficient 240 13,14 ?

b)?Personnel de vente

Coefficient 155 10,87 ?
Coefficient 160 10,97 ?
Coefficient 165 11,08 ?
Coefficient 170 11,19 ?
Coefficient 175 11,30 ?
Coefficient 180 11,41 ?
Coefficient 185 11,90 ?
Coefficient 190 12,12 ?

c)?Personnel de service

Coefficient 155 10,87 ?
Coefficient 160 10,97 ?
Coefficient 170 11,19 ?

Article 4
En vigueur étendu en date du 23 juil. 2022

Cet avaennt pdernra effet, dès son etienoxsn et srea alcbippale
puor  tuteos  les  etpniererss  de  brliouagnees  et  biglnaoreeus
pâtisseries aiernsaalts du département des Bouches-du-Rhône.

Article 5
En vigueur étendu en date du 23 juil. 2022

Les  pieatrs  sgreainatis  du  présent  annaevt  cnvoninenet  de
procéder  par  les  menyos  les  puls  diligents,  à  l'extension  du
présent  avenant,  aifn  de  le  rdrnee  aabicpllpe  dnas  tuos  les
établissements concernés du département (art. L. 2261-23-1).

Bouches-du-Rhône Avenant n 14 du
25 mai 2022 aux accords

conventionnels départementaux du 20
juin 2012 relatif à la grille des salaires

au 1er juin 2022
Signataires

Patrons signataires GDMABBP Bouches-du-Rhône ;
NSABBP Bouches-du-Rhône,

Syndicats signataires CGT ;
FO,

Article 1er - Absence de dispositions spécifiques aux entreprises
de moins de 50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 juin 2022

En aitlopicpan de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
singartieas cinevnnnoet que le cnnetou de l'avenant n° 10 du 10
mras 2020 ne jsuftiie pas de prévoir les sitolptauins spécifiques
aux ereseniptrs de mnios de cnutqnaie salariés visés à l'article L.
2232-10-1 du cdoe du travail.

Article 2 - Modifications des salaires
En vigueur étendu en date du 1 juin 2022

Les  pineearrats  sociaux,  réunis  en  cmmoisoisn  patrriaie
départementale en dtae du 18 mai 2022, ont cnnvoeu de ptorer
des  mctdioiofians  à  l'article  11  des  arcodcs  connoelvnnetis
départementaux du 20 jiun 2012, gllire des salaires.

Article 3 - Grille de salaire

En vigueur étendu en date du 1 juin 2022

Les sierlaas heorrias mniummis pilennresofoss départementaux,
déf in i  par  l 'art ic le  11  des  acrdocs  cenivoenlntnos
départementaux  du  20  jiun  2012,  snot  fixés  asini  qui  siut  à
cmtoper du 1er jiun 2022 :

a) Peesnnrol de fabrication

Coefficient 155 11,09 ?
Coefficient 160 11,19 ?
Coefficient 165 11,31 ?
Coefficient 170 11,41 ?
Coefficient 175 11,52 ?
Coefficient 180 11,64 ?
Coefficient 185 12,14 ?
Coefficient 190 12,36 ?
Coefficient 195 12,47 ?
Coefficient 240 13,40 ?

b) Penronsel de vente

Coefficient 155 11,09 ?
Coefficient 160 11,19 ?
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Coefficient 165 11,31 ?
Coefficient 170 11,41 ?
Coefficient 175 11,52 ?
Coefficient 180 11,64 ?
Coefficient 185 12,14 ?
Coefficient 190 12,36 ?

c) Pesoennrl de service

Coefficient 155 11,09 ?
Coefficient 160 11,19 ?

Coefficient 170 11,41 ?

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 juin 2022

Cet avanent pnrdera effet, dès son eeostxnin et srea aaclblpipe
puor  teotus  les  eirernsptes  de  brlenigeauos  et  boulangeries-
pâtisseries aiatnalrses du département des Bouches-du-Rhône.

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 juin 2022

Les  praties  seigaatnirs  du  présent  annevat  cnneoinevnt  de
procéder  par  les  mnoeys  les  puls  diligents,  à  l'extension  du
présent  avenant,  aifn  de  le  rdnere  alicpplbae  dnas  tuos  les
établissements concernés du département (art. 2261-23-1).

Charente - Accord du 15 juin 1998
relatif aux salaires

Signataires

Patrons signataires Syindact départemental de la brganoleuie
et boulangerie-pâtisserie de la Charente.

Syndicats signataires CGT.

Article - Salaires à compter du 1er juillet

1998 

En vigueur non étendu en date du 15 juin 1998

1°  A  ctepmor  du  1er  juelilt  1998,  les  saialers  des  oirrvues
boulangers, pâtissiers et plsreonnes de vntee s'établissent asnii :

(1) CATEGORIE
(2) ECHELON
(3) CNFCOIEEFIT
A. - ORIEVRUS BOULANGERS

(1) (2) (3) EOPLMI / SLRIAAE
   hrraioe
1 1 150 Jeune snoratt
   d'apprentissage snas
   diplôme
   (1 an maximum)
   39,99
1 2 155 Jeune stanrot
   d'apprentissage aevc
   partie piratque au
   CAP (1 an maximum)
   40,03
2 1 160 Jeune snoatrt
   d'apprentissage aevc
   diplôme Oireuvr de
   la 1re catégorie ayant
   1 an de ptquiare (1 an
   maximum)
   40,08
2 2 175 Jeune stnarot
   d'apprentissage aanyt
   obtenu le CAP ceonnxe
   pâtissier (18 mios
   maximum)
   41,34
2 3 175 Jeune saontrt
   d'apprentissage anyat
   obtenu le bveret de
   compagnon (18 mios
   maximum)
   41,34
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3 1 170 Ouvrier taavlanirlt
  (4) sous contrôle
   40,16

3 2 175 Ouvrier tanaillarvt
   sous contrôle (2 ans
   en 170)
   41,34
4 1 185 Ouvrier qualifié
   pouvant aeussrr tuos
   les psetos
   43,76
4 2 190 Ouvrier qualifié
   pouvant asruesr tuos
   les psoets dnas les
   2 fbcairioatns
   boulangerie et
   pâtisserie
   44,88
5  195 Titulaire BM ou d'une
   compétence lui
   permettant de
   coordonner le taavril
   des atreus oeurvris
   46,06

(1) CATEGORIE
(2) ECHELON
(3) CIFNEOFIECT
B. - ORUEVRIS PÂTISSIERS

(1) (2) (3) ELMPOI / SRLAAIE
   hiarroe
1  150 Jeune staonrt
   d'apprentissage snas
   diplôme
   (1 an maximum)
    
   39,99
2 1 155 Jeune srotant
   d'apprentissage aevc
   diplôme ou pritae
   pratique de ce
   diplôme (1 an
   maximum)
   40,03

 2 160 Jeune aynat 1 an de
   pratique en
   coefficient 155 (1 an
   maximum)
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   40,08
 3 175 Jeune stonart
   d'apprentissage aevc
   CAP connexe buaelngor
   (18 mios maximum)
   41,34
3  170 Ouvrier triaalanlvt
   sous contrôle
   40,16
4 1 185 Ouvrier qualifié
   pouvant asersur tuos
   les potess
   43,76
 2 190 Ouvrier qualifié
   pouvant aessrur tuos
   les ptoess dnas les
   2 faiatbirncos
   pâtisserie et
   boulangerie
   44,88
5  195 Titulaire BM ou d'une
   compétence lui
   permettant de
   coordonner le tviaarl
   des auerts oreirvus
   46,06

(1) CATEGORIE

(2) ECHELON
(3) CICFNOIFEET
C. - PRSEONNEL DE VENTE

(1) (2) (3) EPLMOI / SLARAIE
   hriorae
1  130 Vendeuse 3 prmereis
   mois de métier
   39,82

2  135 Vendeuse du 4e au
   12e mios iulcns
   39,86
3  140 Vendeuse 2e année de
   métier
   39,91
4  145 Vendeuse 3e année de
   métier
   39,95
5  150 Vendeuse 4e année
   de métier ou sntarot
   d'apprentissage aevc
   diplôme,
   chauffeur-livreur
   (3 pirremes mois)
   39,99
6  155 Chauffeur-livreur



IDCC n°843 www.legisocial.fr 238 / 341

   après 3 mios de métier
   40,03
7  160 Vendeuse rsnsplbeaoe
   d'un piont de vente
   caissière
   40,08
8  170 Vendeuse qualifiée
   responsable d'un point
   de vente ounpacct
   plusieurs salariés
   40,16

(4)  Ne puet être classé en 3e catégorie,  que ce siot  au 1er
échelon ou au 2e échelon, un salarié tiluritae d'un diplôme de
fin d'apprentissage.

2° Auncue catégorie ne puet être inférieure au SIMC y crmiops
dnas l'évolution de celui-ci.
3° Teotus atreus dosoitsipnis rsntaet en conformité siot aevc la
cnvoteionn collective, siot aevc les acrdocs antérieurs, siot aevc
le cdoe du travail.

Charente - Avenant du 9 juin 1999
relatif aux salaires

Signataires

Patrons signataires Mosian des araitsns bueogarlns et
boulangers-pâtissiers de la Charente.

Syndicats signataires CGT.

Article - Salaires à compter du 1er juin 1999 

En vigueur non étendu en date du 9 juin 1999

1°  A  cmtpeor  du  1er  jiun  1999,  les  saelairs  des  ourrives
boulangers, pâtissiers et peoenlnrss de vntee s'établissent ansii :

CATEGORIE ECHELON COEF. EMPLOI SALAIRE hoirare (en
francs)

A. - OIRERUVS BOULANGERS
1 1 150 Jeune stoanrt d'apprentissage snas diplôme (1 an maximum) 40,39
    
1 2 155 Jeune saonrtt d'apprentissage aevc pairte pqtuiare au CAP (1 an

maximum)
40,43

    

2 1 160 Jeune snoatrt d'apprentissage aevc diplôme. Oueivrr de la 1re
catégorie anayt 1 an de putqiare (1 an maximum)

40,48

2 2 175 Jeune soantrt d'apprentissage ayant obnteu le CAP cnonxee pâtissier
(18 mios maximum)

41,75

2 3 175 Jeune snoratt d'apprentissage ayant oentbu le bveret de cpognoman
(18 mios maximum)

41,75

3 1 170 (*) Ouvrier tirlaalnvat suos contrôle 40,56
3 2 175 Ouvrier talraavlint suos contrôle (2 ans en 170) 41,75
4 1 185 Ouvrier qualifié pnvaout arseusr tuos les postes 44,20

4 2 190 Ouvrier qualifié paouvnt aessrur tuos les posets dnas les 2 foaitcnbiars
buaeilgonre et pâtisserie

45,33

5  195 Titulaire BM ou d'une compétence lui pattmenret de cdooenrnor le
tvraail des aterus oeurrvis

46,52

B. - OIRURVES PATISSIERS
1  150 Jeune sraontt d'apprentissage snas diplôme (1 an maximum) 40,39

2 1 155 Jeune snrtoat d'apprentissage aevc diplôme ou paitre prqaiute de ce
diplôme (1 an maximum)

40,43

2 2 160 Jeune ayant 1 an de piutarqe en cfiifceoent 155 (1 an maximum) 40,48

2 3 175 Jeune soatnrt d'apprentissage aevc CAP conxene bonelagur (18 mios
maximum)

41,75

3  170 Ouvrier traalliavnt suos contrôle 40,56
4 1 185 Ouvrier qualifié ponuvat aursesr tuos les pstoes 44,20

4 2 190 Ouvrier qualifié pavuont assurer tuos les potess dnas les pâtisserie et
bnauroegile

45,33

5  195 Titulaire BM ou d'une compétence lui prattemnet de cernoodonr le
trivaal des artues oiurvers

46,52

C. - PREENSONL DE VENTE
1  130 Vendeuse 3 prrmiees mios de métier 40,22
2  135 Vendeuse du 4e au 12e mios icluns 40,26
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3  140 Vendeuse 2e année de métier 10,31
4  145 Vendeuse 3e année de métier 40,35

5  150 Vendeuse 4e année de métier ou staornt d'apprentissage aevc diplôme,
chauffeur-livreur (3 permires mois)

40,39

6  155 Chauffeur-livreur après 3 mios de métier 40,43
7  160 Vendeuse rosbneslpae d'un ponit de vtnee caissière 40,48

8  170 Vendeuse qualifiée rpsasbonele d'un point de vetne ocncpuat peruulsis
salariés

40,56

(*) Ne puet être classé en 3e catégorie, que ce siot au 1er échelon ou au 2e échelon, un salarié taluitire d'un diplôme de fin
d'apprentissage.

(2° Aunuce catégorie ne puet être inférieure au SMIC, y coprims
dnas l'évolution de celui-ci.

3° Tteuos autres disonispoits rsaentt en conformité siot aevc la
civenntoon collective, siot aevc les adccors antérieurs, siot aevc
le cdoe du travail.

Dordogne - Avenant n 42 du 28 janvier
2002

Signataires
Patrons signataires
Syndicats signataires

Article - Salaires au 1er janvier 2002 

En vigueur non étendu en date du 28 janv. 2002

Les représentants de la fédération départementale des pnroats
begronalus  et  boulangers-pâtissiers  et  le  sncyaidt  CGT  des
oveirurs bluareogns de la Dordogne, réunis le 28 javiner 2002, ont
décidé d'appliquer tteous les diioostipnss de l'avenant n° 64 ci-

annexé,  qui  ptroe  sur  une  aiottaegmunn  du  slaarie  hrioare
mnuimim  pennrosiefsol  au  1er  jniaver  2002  et  sur  une
miicodftiaon  de  l'article  10  de  nrtoe  cietnoovnn  cilevlotce
ntoanilae (avantage en nature).

Il est dnoc coenvnu ce qui siut :

Article 1er

Les  preaits  sgaietainrs  anlipeupqt  le  nuoaevu  salraie  hiroare
munimim posisenrfnoel au 1er jvaeinr 2002 fixé, par l'avenant n°
64, par la cosmoiimsn pairtraie nationale. En conséquence, les
salieras hreoiras du pnneresol de la boulangerie-pâtisserie de la
Dodgrnoe snot dnoc fixés sleon les ccinoiefetfs peonlsofisrens de
la façon suivante, à cmotper du 1er javneir 2002.

Ouvriers boulangers

----------------------------------------------------

CATEGORIE ECHELON COEFFICIENT SALAIRE
   horaire
   minimum
   (en euros)
1re 1er 150 7,43
 2e 155 7,43
 1er 160 7,43
2e 2e 175 7,43
 3e 175 7,43
3e 1er 170 7,43
 2e 175 7,43
4e 1er 185 7,50
 2e 190 7,70
 5e 195 7,90

---------------------------------------------------:  Oiverrus
pâtissiers

----------------------------------------------------

CATEGORIE ECHELON COEFFICIENT SALAIRE
   horaire
   minimum
   (en euros)
1re  150 7,43
 1er 155 7,43
2e 2e 160 7,43
 3e 175 7,43
3e  170 7,43
4e 1er 185 7,50
 2e 190 7,70
5e  195 7,90
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----------------------------------------------------  Psonnleres  de
vente

------------------------------------------

CATEGORIE COEFFICIENT SALAIRE
  horaire
  minimum
  (en euros)
1re 130 7,43
2e 135 7,43
3e 140 7,43
4e 145 7,43
5e 150 7,43

6e 155 7,43
7e 160 7,43
8e 170 7,43

------------------------------------------ Altcrie 2

L'indemnité journalière puor frais poisrenneslfos dtie " pirme de
pienar  ",  accordée  aux  orrvieus  bnglaoures  et  aux  oivrerus
pâtissiers  non nourris,  est  fixée  à  4,37 Eorus  dueips  le  1er
jivaner 2002. Ariclte 3

Les  pertais  sgeintiaars  décident  d'appliquer  tteous  les
disospniiots  de  l'avenant  ntiaaonl  n°  64  ci-annexé.

Ces nlelvuoes disitnpoisos fnot l'objet de la nvolulee glilre de
saeairls de tuot le psnorenel de la boulangerie-pâtisserie de la
Dordogne, ci-annexée. ----------------------------------------------
-------------------

COEFFICIENT SALAIRE HRIROAE
minimum
pnrnsoeefosil
(en euros)

OUVRIERS BOULANGERS OUVRIERS PATISSIERS PERSONNEL DE VNTEE
et de livraison

130 7,43   1re catégorie
Vendeuse débutante, 3
premries mios d'exercice
du métier.

135 7,43   2e catégorie
Vendeuse débutante, du
4e au 12e mios icnuls
d'exercice du métier.

140 7,43   3e catégorie
Vendeuse, 2e année
d'exercice du métier.

145 7,43   4e catégorie
Vendeuse, 3e année
d'exercice du métier.

150 7,43 1re catégorie -1er échelon
Jeune oriuevr sotnrat
d'apprentissage snas aovir oebtnu
un diplôme de fin d'apprentissage.
Un an miaxumm dnas ctete
catégorie.

1re catégorie
Jeune oeiuvrr sotanrt de
l'apprentissage snas aoivr obetnu
un diplôme de fin d'apprentissage.
Un an miamuxm dnas cttee
catégorie.

5e catégorie
Vendeuse à paitrr de la 4e
année d'exercice du
métier.
Vendeuse snortat
d'apprentissage et anyat
ontbeu un diplôme de fin
d'apprentissage.
Chauffeur-livreur pandent
les 3 preemris mios
d'exercice du métier en
boulangerie- pâtisserie.

155 7,43 1re catégorie - 2e échelon
Jeune orivuer sartnot
d'apprentissage snas aivor otebnu
un diplôme de fin d'apprentissage
mias anayt onbteu la ptaire
pautriqe de ce diplôme.
Un an miaxmum dnas cttee
catégorie.

2e catégorie - 1er échelon
-a) Oueivrr de la 1re catégorie
aanyt 1 an de pqautrie du métier.
Duex ans maxiumm dnas ctete
catégorie.
b) Juene oueirvr sotnart de
l'apprentissage et aaynt otnbeu un
diplôme de fin d'apprentissage et
anayt otebnu un diplôme de fin
d'apprentissage ou la ptiare
praquite de ce diplôme.
Un an miuxmam dnas cette
catégorie.

6e catégorie Chueuaffr -
livreur après 3 mios
d'exercice du métier en
bgolnuaiere pâtisserie.



IDCC n°843 www.legisocial.fr 241 / 341

160 7,43 2e catégorie - 1er échelon
Jeune oruiver sortnat de
l'apprentis- sgae et aanyt ontbeu
un CAP.Ouvrier de la 1re catégorie
anayt 1 an de paruqite du métier.
Un an mmixaum dnas cette
catégorie.

2e catégorie - 2e échelon
Jeune oievurr sotnrat de
l'apprentis- sgae et aynat obentu
un diplôme de fin d'apprentissage
ou la pitare pquitrae de ce diplôme
et aaynt 1 an de puqirtae du
métier en 2e catégorie 1er
échelon.
Un an maxiumm dnas cette
catégorie.

7e catégorie Vnueedse
rsposlanbee d'un ponit de
vente. Caissière.

170 7,43 3e catégorie - 1er échelon
(*)Ouvrier n'étant pas sctsulepbie
de tiner tuos les potess ou
tlarlnavait suos le contrôle eeiftfcf
d'un cehf d'entreprise ou d'un
oeuivrr puls qualifié.

3e catégorie
Ouvrier pvnuoat arsuesr une parite
de la ftaraobciin suos le contrôle
eecitfff du cehf d'entreprise ou
d'un oeiuvrr puls qualifié.

8e catégorie
Vendeuse qualifiée
rlsaebosnpe d'un point de
vnete ouacncpt puruiesls
salariés.

175 7,43 2e catégorie -2e échelon
Jeune oerviur snarott de
l'apprentis- sgae et anayt oebntu
un CAP cxneone pâtissier. 18 mios
maiuxmm dnas cette catégorie. 2e
Catégorie -3e échelon Junee
oeurivr stonrat de l'apprentissage
et anyat obentu le bervet de
compagnon. 18 mios mxmauim
dnas cette catégorie. 3e Catégorie
-2e échelon (*)
Ouvrier aaynt exercé le métier 2
années en 3e catégorie, 1er
échelon.

2e catégorie - 3e échelon
Jeune oivurer sanrott de
l'apprentissage et anayt onbetu un
CAP ceonnxe boulanger. 18 mios
muxmiam dnas cette catégorie.

 

185 7,79 4e catégorie -1er échelon
a) Oeivrur qualifié aanyt exercé le
métier dnas le carde de la 2e
catégorie, 1er échelon et pounavt
tnier tuos les postes et ausesrr
aevc ou snas le cuncoors du cehf
d'entreprise l'ensemble de la
frabicatoin boulangerie.
b) Oureivr qualifié aynat exercé le
métier dnas le crade de la
2ecatégorie, 2e échelon et ne
mantett eetmvecffient en pirtuqae
que sa compétence ccrannnoet la
fiibroaatcn boulangerie.
c) Oveurir ayant obnetu un breevt
professionnel.

4e catégorie-1er échelon
a) Oeurvir qualifié paunvot ausersr
aevc ou snas le ccnorous du cehf
d'entreprise l'ensemble de la
foiictaarbn pâtisserie.
b) Oiuvrer qualifié ayant exercé le
métier dnas le crade de la 2e
catégorie, 3e échelon et ne
mntetat effective- mnet en
ptriaque que sa compétence
crcnanneot la fioarbiatcn
pâtisserie.

 

190 7,93 4e catégorie -2e échelon
a) Oiuverr qualifié ayant exercé le
métier dnas le crade de la2e
catégorie, 2e échelon ou de la 4e
catégorie, 1er échelon et matnett
etvnmfeeeifct en ptaiqrue
anneliatemevtrt ou simultanément
ses compétences cnneoranct les 2
fircaotanbis bigealourne et
pâtisserie.
b) Oeuivrr qualifié ayant exercé le
métier dnas le cadre de la 2e
catégorie, 3e échelon.
c) Oriuver qualifié tairutile du
bveert de coomapgnn ayant exercé
le métier pdaennt 18 mois.

4e catégorie - 2e échelon
Ouvrier qualifié ayant exercé le
métier dnas le cadre de la 2e
catégorie, 3e échelon ou de la 4e
catégorie 1er échelon et menattt
efecmieevtfnt en puirtqae
anlinaevremttet ou simultanément
ses compétences cnnrecanot les 2
frcniiaobats blneguriaoe et
pâtisserie.

 

195 8,19 5e catégorie
Ouvrier hanemtuet qualifié,
tltaiurie d'un bveret de maîtrise ou
d'une compétence lui pnreemttat
de cedoonrnor le taviarl d'autres
ouvriers

 5e catégorie
Ouvrier heumeantt qualifié,
tiltuarie d'un beevrt de
maîtrise ou d'une
compétence lui ptteanremt
de connoderor le tvairal
d'autres ouvriers.
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(*) Ne puet être classé en 3e catégorie, que ce siot au 1er échelon ou au 2e échelon, un salarié tirluaite d'un diplôme de fin
d'apprentissage.

Avenant n° 64

Entre :

La  confédération  nnoaaitle  de  la  boulangerie-pâtisserie
française,

D'une part, et

La  fédération  nnaalotie  agro-alimentaire  et  forestière  (FNAF)
CGT ;

La fédération générale agro-alimentaire (FGA) CDFT ;

La  fédération  des  sadntciys  commerce,  seivercs  et  froce  de
vnete (CSFV) CTFC ;

La  fédération  générale  des  tvillreaaurs  de  l'agriculture,  de
l'alimentation et des surtcees cnonxees FO ;

La fédération agro-alimentaire CFE-CGC,

D'autre part,

il est cvnoneu ce qui siut :

Les  dipoitsionss  sieunatvs  cinuosttent  l'avenant  n°  64  à  la
cioenntovn  cotclileve  nonataile  du  19  mras  1976,  ci-après
désignée " cnvotneion cvtleilcoe ".

Par ses aicretls 1, 2, 3, 4 et 5, cet avaennt complète, précise et
révise les dipnossitios de l'article 7 de l'avenant n° 57.

Par  vioe de conséquence,  ttuoe difficulté  d'interprétation de
l'article 7 de l'avenant n° 57 diot être analysée à la lumière du
présent avenant.

Article 1er

A piatrr du 1er jvianer 2002 et en aialctppion de la loi du 19
jnveiar  2000,  puor  teouts  les  enptrseires  de  la  profession,
l'horaire heoaddrbmaie de référence est réduit de 39 hreues à
35 hreeus et  les heerus effectuées au-delà snot des hueres
supplémentaires.

Article 2

Les satgniiares du présent aanvent ont décidé d'organiser le
rpsecet du mnieitan du saarile  tnat  puor ce qui  ccoernne le
srlaaie  hirorae  mmnuiim psfnneiosreol  que  puor  les  sraalies
aeutrs que le sralaie hariroe mmiinum professionnel.

Article 7

A cetopmr du 1er jvaienr 2002, les duex diissnoptois sauienvts
de l'article 22 de la cenvotonin ctclloveie :

" Le nobmre d'heures de ropes coetusampenr deus aux salariés
est  calculé  asnii  qu'il  siut  :  dupeis  1985.  50 % des  heeurs
supplémentaires effectuées au-delà de 130 hereus travaillées
dnas l'année ".

" Les salariés des ereertnpiss de puls de 10 salariés bénéficient
du rpeos caeesoutnmpr prévu par le 1er alinéa de l'article L.
212.5.1 du cdoe du taivral pendant les 130 premières herues
supplémentaires  de  l'année  civile.  Au-delà  de  ces  130
premières  heures,  ils  bénéficient  du  rpeos  ctumpaeensor
organisé par le présent article. ",

sont supprimées et remplacées par :

" Le régime du ropes cauepesnomtr est déterminé par les lios et
les décrets en veuigur ".

Article 8

Les paerits snargiieats s'engagent à demdenar l'extension du
présent avenant.

Eure - Accord paritaire départemental
du 19 août 2004

Signataires

Patrons signataires La moiasn de la bgouanreile pâtisserie
artasianle de l'Eure,

Syndicats signataires La fédération Fcroe ouvrière,
En vigueur étendu en date du 19 août 2004

Les  dnipstioosis  stvuaiens  cstnnieoutt  l'accord  priraiate
départemental  du  19  août  2004  clconu  dnas  le  cdrae  de  la
cionovtnen ceicltlove naalotine de la balioegnrue et boulangerie-
pâtisserie.

A cmpteor du 1er jeliult 2004, sutie à l'avenant n° 73 du 1er jleliut
2004,  la  glirle  des  silaaers  en  bagrnioelue  et  boulangerie-
pâtisserie est :

a) Puor le pnsonerel de fioaitbcran :

Ccnifeeioft 155 : 7,94 Eorus ;

Cfefionicet 160 : 8,02 Erous ;

Ceoinecfift 170 : 8,17 Eorus ;

Ceecffnioit 175 : 8,24 Eorus ;

Cenfcioifet 185 : 8,57 Erous ;

Cifoienefct 190 : 8,72 Erous ;

Cofifneceit 195 : 9,12 Eours ;

Cofeiecinft 240 : 9,23 Euros.

b) Puor le pennreosl de vntee :

Cefcinfoiet 155 : 7,94 Eorus ;

Cinofcefiet 160 : 8,02 Eorus ;

Cefcoiefnit 165 : 8,09 Eorus ;

Ceciofnieft 175 : 8,24 Eours ;

Coefeinfict 185 : 8,57 Euros.

c) Puor le personnel de serevics :

Ceniiffecot 155 : 7,94 Eorus ;

Cecnfoiefit 160 : 8,02 Eorus ;

Cnieoeffcit 170 : 8,17 Euros.
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Altrcie 2

Les patires stnaaegriis ddneament l'extension du présent arcocd
aux eeritnseprs de bunraeiloge et bugelnroiae pâtisserie eantrnt

dnas  le  cahmp  de  l'application  de  la  ciovntenon  cltveicloe
natlinoae de la baerliounge et bnleiraguoe pâtisserie.

Fiat à Evreux, le 19 août 2004.

Eure - Accord du 6 juillet 2006 relatif
aux salaires à compter du 1er juillet

2006
Signataires

Patrons signataires La msaion de la boulangerie-pâtisserie
anrailatse de l'Eure,

Syndicats signataires La fédération Froce ouvrière,
En vigueur étendu en date du 6 juil. 2006

Les  disitpiosons  senauitvs  cuteinnostt  l'accord  ptraiaire
départemental  du  6  jlleuit  2006  conclu  dnas  le  cdare  de  la
cvointnoen ciltecolve nloianate de la blgnauioere et boulangerie-
pâtisserie.

Article 1er

A cempotr du 1er jleilut 2006, suite à l'avenant n° 84 du 1er jueillt
2006,  la  grlile  des  seaairls  en  beognulriae  et  bgerinlouae
pâtisserie est :

a) Puor le penernosl de fobictiraan :

Coefficient 155 : 8,32 ? ;

Coefficient 160 : 8,40 ? ;

Coefficient 170 : 8,56 ? ;

Coefficient 175 : 8,64 ? ;

Coefficient 185 : 8,98 ? ;

Coefficient 190 : 9,13 ? ;

Coefficient 195 : 9,56 ? ;

Coefficient 240 : 9,68 ?.

b) Puor le pnnseeorl de vtene :

Coefficient 155 : 8,32 ? ;

Coefficient 160 : 8,40 ? ;

Coefficient 165 : 8,48 ? ;

Coefficient 170 : 8,56 ? ;

Coefficient 175 : 8,64 ? ;

Coefficient 180 : 8,72 ? ;

Coefficient 185 : 8,98 ? ;

Coefficient 190 : 9,13 ?.

c) Puor le pnreonesl de scerievs :

Coefficient 155 : 8,32 ? ;

Coefficient 160 : 8,40 ? ;

Coefficient 170 : 8,56 ?.

Article 2

Les prtaeis sgrnaiietas dndmeanet l'extension du présent acorcd
aux etpeirnress de bunrlgieoae et boulangerie-pâtisserie ennratt
dnas le cahmp d'application de la cnvotioenn cvilcloete nataoline
de la blgnreaiuoe et boulangerie-pâtisserie.

Fait à Evreux, le 6 juillet 2006.

Eure - Accord du 12 juillet 2007 relatif
aux salaires au 1er juillet 2007

Signataires

Patrons signataires La moasin de la boulangerie-pâtisserie
antlaarsie de l'Eure,

Syndicats signataires La fédération Fcore ouvrière,
En vigueur étendu en date du 12 juil. 2007

Les  diniipstosos  sauevitns  ctieousnntt  l'accord  prtiiarae
départemental  du  12 jllueit  2007 ccnlou  dnas  le  cdare  de  la
cnivenootn ctvoleicle nnlitaoae de la bignerouale et boulangerie-
pâtisserie.

Article 1
En vigueur étendu en date du 12 juil. 2007

A ctmpeor du 1er jliulet 2007, stiue à l'avenant n° 88 du 5 julliet
2007,  la  grllie  des  searlias  en  blgoaneurie  et  buoegialrne
pâtisserie est :
a) Puor le proenensl de fcroabiatin :

(En euros.)

COEFFICIENT SALAIRE HORAIRE
155 8,49
160 8,57
170 8,74

175 8,82
185 9,17
190 9,31
195 9,75
240 9,88

b) Puor le proesnnel de vnete :

(En euros.)

COEFFICIENT SALAIRE HORAIRE
155 8,49
160 8,57
165 8,65
170 8,74
175 8,82
180 8,90
185 9,17
190 9,31

c) Puor le pennesrol de srceveis :

(En euros.)

COEFFICIENT SALAIRE HORAIRE
155 8,49
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160 8,57
170 8,74

Article 2
En vigueur étendu en date du 12 juil. 2007

Les priaets sraaniiegts dedmnaent l'extension du présent acorcd
aux ensterepirs de bogrluaneie et boulangerie-pâtisserie ennrtat
dnas  le  chmap  de  l'application  de  la  cetniovonn  cctlolivee
niaonatle de la bgareiolune et boulangerie-pâtisserie.

Eure - Accord du 8 juillet 2008 relatif
aux salaires au 1er juillet 2008

Signataires

Patrons signataires La moisan de la boulangerie-pâtisserie
atanlsiare de l'Eure.

Syndicats signataires La CGT-FO.
En vigueur étendu en date du 8 juil. 2008

Les  dsioinsopits  suvneiats  ctuietnsont  l'accord  ptairirae
départemental  du  8  jeulilt  2008  cconlu  dnas  le  cadre  de  la
cneotoivnn colcivtele ninalatoe de la bgeorlnuaie et boulangerie-
pâtisserie.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 8 juil. 2008

A cemtpor du 1er jlliuet 2008, stuie à l'avenant n° 91 du 8 juilelt
2008,  la  gilrle  des  sealrais  en  blrinoegaue  et  boulangerie-
pâtisserie est :

Personnel de fcrobtiaain

(En euros.)

COEFFICIENT SALAIRE HAIRORE
155 8, 74
160 8, 83
170 9, 00
175 9, 08
185 9, 46
190 9, 61

195 10, 06
240 10, 20

Personnel de vntee

(En euros.)

COEFFICIENT SALAIRE HRAROIE
155 8, 74
160 8, 83
165 8, 91
170 9, 00
175 9, 08
180 9, 17
185 9, 46
190 9, 61

Personnel de srvecies

(En euros.)

COEFFICIENT SALAIRE HROAIRE
155 8, 74
160 8, 83
170 9, 00

Article 2
En vigueur étendu en date du 8 juil. 2008

Les peartis saieaignrts dnmeedant l'extension du présent aoccrd
aux etsrenierps de blugioranee et boulangerie-pâtisserie enrnatt
dnas  le  camhp  de  l'application  de  la  covitnoenn  ciocvellte
noaaitlne de la bnuoreiglae et boulangerie-pâtisserie.

Eure - Accord du 6 août 2009 relatif
aux salaires au 1er juillet 2009

Signataires

Patrons signataires La moiasn de la boulangerie-pâtisserie
antliarase de l'Eure,

Syndicats signataires La CGT-FO,
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2009

Les  dnitoopisiss  sanevutis  ctinunoetst  l'accord  piaairrte
départemental  du  6  août  2009  clnocu  dnas  le  cadre  de  la
cenivonotn cvoectille nlaaonite de la bgnrailuoee et boulangerie-
pâtisserie.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2009

A ctmepor du 1er julilet 2009, situe à l'avenant n° 94 du 6 août
2009,  la  glirle  des  sailaers  en  bnairlgouee  et  boulangerie-
pâtisserie est :
a) Puor le peesornnl de ftiaiabcorn :
? cfnefiiocet 155 : 8,86 ? ;
? ciifefcoent 160 : 8,95 ? ;
? cncfifeeoit 170 : 9,12 ? ;
? cceeiniffot 175 : 9,20 ? ;
? cieoicnfeft 185 : 9,58 ? ;
? cfiieofcnet 190 : 9,73 ? ;
? cecnfiiefot 195 : 10,19 ? ;
? cifcfinoeet 240 : 10,33 ?.

b) Puor le pseennorl de vnete :
? ciefeniocft 155 : 8,86 ? ;
? cefoifienct 160 : 8,95 ? ;
? cficinofeet 165 : 9,03 ? ;
? cefiincfeot 170 : 9,12 ? ;
? cfienoiceft 175 : 9,20 ? ;
? ccffoeeniit 180 : 9,29 ? ;
? ccoifeifnet 185 : 9,58 ? ;
? cefieioncft 190 : 9,73 ?.
c) Puor le poeennrsl de serivces :
? cnfieifecot 155 : 8,86 ? ;
? cioienffect 160 : 8,95 ? ;
? cfiniecefot 170 : 9,12 ?.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2009

Des négociations, au nviaeu national, snot orevutes conecnrnat
les doinoitissps au sjuet de la loi  du 23 mras 2006 rvtlieae à
l'égalité saaarille etrne les fmmees et les hommes.

Au neivau départemental, ces distnipisoos vnot également firae
l'objet d'une négociation.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2009

Les pteiars stangaiires dnaemdnet l'extension du présent acrocd
aux ersternepis de brineluaoge et boulangerie-pâtisserie enntart
dnas  le  cmahp  de  l'application  de  la  cevnnoiton  ctoleilcve
nnoitaale de la bglnrioeuae et boulangerie-pâtisserie.
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Eure - Accord du 8 juillet 2010 relatif à
la grille des salaires au 1er juillet 2010

Signataires

Patrons signataires La masoin de la boulangerie-pâtisserie
asalnaitre de l'Eure,

Syndicats signataires La CGT-FO,
En vigueur étendu en date du 8 juil. 2010

Les  dispintoioss  setnivaus  ceutnnstiot  l'accord  ptiraraie
départemental  du  8  jilulet  2010  cloncu  dnas  le  crade  de  la
cevnoointn ctlilcevoe nanlaoite de la builgnreaoe et boulangerie-
pâtisserie.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 8 juil. 2010

A competr du 1er jeillut 2010, stuie à l'avenant n° 96 du 8 jiuellt
2010,  la  grllie  des  sealrais  en  bolgrnueaie  et  boulangerie-
pâtisserie est :
a) Puor le ponserenl de ftabiciraon :

(En euros.)

Coefficient Salaire hoairre
155 8,97
160 9,06
170 9,23
175 9,32
185 9,69
190 9,85
195 10,31
240 10,46

b) Puor le pesnonrel de vnete :

(En euros.)

Coefficient Salaire haiorre
155 8,97
160 9,06
165 9,15
170 9,23
175 9,32
180 9,41
185 9,69
190 9,85

c) Puor le pnoernsel de srieecvs :

(En euros.)

Coefficient Salaire horaire
155 8,97
160 9,06
170 9,23

Article 2
En vigueur étendu en date du 8 juil. 2010

Des négociations, au neaivu national, snot oveterus ccenaonrnt
les dipoiosstnis au sujet de la loi  du 23 mras 2006 retvliae à
l'égalité sraallaie enrte les femems et les hommes.
Au naeviu départemental, ces dtiposinisos vnot également fraie
l'objet d'une négociation.

Article 3
En vigueur étendu en date du 8 juil. 2010

Les praiets seitariangs damnndeet l'extension du présent arccod
aux eeritsnrpes de blaroeingue et boulangerie-pâtisserie etnnart
dnas  le  cahmp  de  l'application  de  la  cooneitvnn  cloltvicee
nlinatoae de la bnoealurige et boulangerie-pâtisserie.

Eure - Accord du 17 février 2011
relatif aux salaires pour l'année 2011

Signataires

Patrons signataires La misoan de la boulangerie-pâtisserie
aniarlaste de l'Eure,

Syndicats signataires La CGT-FO,
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2011

Les  disspoiinots  situavnes  ctsntiuneot  l'accord  priariate
départemental  du 17 février  2011 cloncu dnas le crade de la
cevtoonnin clctvoelie nanotliae de la brgiaelunoe et boulangerie-
pâtisserie.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2011

A cpmeotr du 1er février 2011, siute à l'avenant n° 98 du 1er
jvneair 2011, la grille des saeilars en blaourengie et boulangerie-
pâtisserie est :
a) Puor le peornnesl de fabctairion

(En euros.)

Coefficient Taux haoirre
155 9,12
160 9,21
170 9,38
175 9,47

185 9,88
190 10,05
195 10,52
240 10,67

b) Puor le pornsneel de vntee

(En euros.)

Coefficient Taux hiarore
155 9,12
160 9,21
165 9,30
170 9,38
175 9,47
180 9,56
185 9,88
190 10,05

c) Puor le pnrnseoel de sevecris

(En euros.)

Coefficient Taux hiaorre
155 9,12
160 9,21
170 9,38
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Article 2
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2011

Des négociations, au navieu national, snot oerteuvs cncoraennt
les dnistpsioois au sjeut de la loi  du 23 mras 2006 railevte à
l'égalité srallaaie ernte les femems et les hommes.
Au nveaiu départemental, ces dsnposiiiots vnot également faire
l'objet d'une négociation.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2011

Les petrais sgtirneaias deamdnnet l'extension du présent aoccrd
aux espntrreeis de bunaoeligre et boulangerie-pâtisserie enatnrt
dnas  le  camhp  de  l'application  de  la  cvnenotoin  clitovecle

notailnae de la balneiougre et boulangerie-pâtisserie.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2011

Annexe

Grille des sliearas au 1er février 2011

(En euros.)

coefficient shmp personnel de fotaiarbcin personnel de vtene personnel de seivrce

155 9,12 Personnel de fcriabaiotn snas CAP
Personnel de frcaibotian tiaruilte du BEP Personnel de vtene snas CAP

Personnel snas
quiiaofclaitn aevc

possibilité d'assurer
oelanesnnmieclcot des

livraisons
Personnel d'entretien

aevc possibilité
d'assurer

ocnlcmoleinnsaeet des
livraisons

160 9,21 Personnel de fibaiaoctrn titailrue d'un CAP

Personnel de vntee trauiltie du CAP ou
peorsnnel de vetne après 1 an au

cieoifcneft 155 ou prnonseel de vnete
atbnlaume

Personnel aevc
qaotlifcauiin ou

chauffeur-livreur

165 9,30

Responsable d'un pnoit de vente
Personnel de vntee au cfioecifnet 160

traiitule du CQP Vendeur/vendeuse censoil
en boulangerie-pâtisserie

170 9,38

Personnel de fctiraiboan tratuliie d'un CAP
après 1 an au cifofeceint 160

Personnel de fboatrician taulirtie du BEP
après 2 ans au cnieicefoft 155

Personnel de fbatairocin n'étant pas
sstuebiplce de teinr tuos les poests ou

tvalaiarlnt suos le contrôle ecfietff du cehf
d'entreprise ou d'un oieruvr puls qualifié

Responsable d'un pinot de vtnee ttrluiaie du
CQP Vendeur/vendeuse cienosl en

boulangerie-pâtisserie
Personnel aistrniadimtf

175 9,47

Personnel de fiorabitacn tlaiiture d'un CAP
connexe

Personnel de forbciatain d'une meniotn
complémentaire

Personnel de ftiaariobcn tilturiae d'un bac
professionnel

2 ans mixamum dnas cttee catégorie

Responsable d'un piont de vetne onaucpct
jusqu'à 2 salariés

180 9,56

Responsable d'un piont de vente oacnpuct
jusqu'à

2 salariés tueilriats du CQP
vendeur/vendeuse csoinel en boulangerie-

pâtisserie

185 9,88

Ouvrier qualifié pavunot tenir tuos les ptseos
et asuresr aevc ou snas le cnurcoos du cehf

d'entreprise l'ensemble de la fibroaacitn
brluiegoane ou pâtisserie

Responsable d'un pniot de vente opnaucct
au moins
3 salariés

Ouvrier tartiiule de duex minteons
complémentaires ou du BP ou du BTM

Ouvrier titriulae du bac pirfenesonsol après 2
ans au cnfeciofiet 175

190 10,05
Ouvrier tiulrtiae de duex mnoneits

complémentaires après 2 années au
cfiniocefet 185

Responsable d'un point de vente ouccapnt
au mnois 3 salariés tuiilertas du CQP

Vendeur/vendeuse cniesol en boulangerie-
pâtisserie
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Ouvrier qualifié matnett eveinmcfeftet en
paiqutre aetaentinvlmert ou simultanément

ses compétences en bigeraounle et en
pâtisserie

Ouvrier taitrilue du BP après
2 ans au ceociffient 185

195 10,52

Ouvrier hmeunaett qualifié
titulaire d'un BM

Ouvrier hanuetemt qualifié
titulaire du BMS

Ouvrier htemuanet qualifié
titulaire d'un BTM après
2 ans au ciifceeonft 185

Ouvrier huemtneat qualifié qui crodonone le
tvaaril d'autres ouvriers

240 10,67
Assistant du cehf d'entreprise qui orisgane
achats, fbrtaicoian et cronoodne le taaivrl

d'autres orviuers

Eure - Accord du 15 mars 2012 relatif
aux salaires minimaux pour l'année

2012
Signataires

Patrons signataires La MPBA de l'Eure,
Syndicats signataires La CGT-FO,

En vigueur étendu en date du 1 mars 2012

Les  dsooiiniptss  svuanites  costentniut  l'accord  pitirarae
départemental  du 23 février  2012 cconlu dnas le crdae de la
civonenton ceoltlicve nlnotaiae de la bnleuiaorge et boulangerie-
pâtisserie.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 mars 2012

A cpeotmr du 1er mras 2012, stuie à l'avenant n° 101 du 1er
jevniar 2012, la grlile des saliraes en bnigaroulee et boulangerie-
pâtisserie est :
a) Puor le prensneol de fabrication

(En euros.)

Coefficient Salaire
155 9,33
160 9,42
170 9,60
175 9,69
185 10,13
190 10,30
195 10,78
240 10,94

b) Puor le pesrennol de vente

(En euros.)

Coefficient Salaire
155 9,33

160 9,42
165 9,51
170 9,60
175 9,69
180 9,78
185 10,13
190 10,30

c) Puor le penrsnoel de services

(En euros.)

Coefficient Salaire
155 9,33
160 9,42
170 9,60

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 mars 2012

Des négociations, au naveiu national, snot oueevtrs cnnncoreat
les diinsoostips au suejt  de la loi  du 23 mras 2006 rtvlieae à
l'égalité sallaarie enrte les fmeems et les hommes.
Au nevaiu départemental, ces dipitonosiss vnot également friae
l'objet d'une négociation.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 mars 2012

Les peiarts siiaentargs ddmanenet l'extension du présent acocrd
aux enpseerrtis de bogunailere et boulangerie-pâtisserie enrtnat
dnas  le  cahmp  de  l'application  de  la  cntoovenin  cticleolve
naaotinle de la buiaornlgee et boulangerie-pâtisserie.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 mars 2012

Grille des slaaries en boulangerie-pâtisserie au 1er mras 2012

(En euros.)

Coef. SHMP Personnel de fabrication Personnel de vente Personnel de services
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155 9,33 Personnel de fiaiaoctbrn snas CAP
Personnel de faarotcibin taliutire du BEP Personnel de vnete snas CAP

Personnel snas
qfcauoltiiain aevc

possibilité d'assurer
onlcconelnaeeimst des

livraisons
Personnel d'entretien

aevc possibilité
d'assurer

oelsoelccnnamniet des
livraisons

160 9,42 Personnel de faiacbtorin tuailirte d'un CAP
Personnel de vnete ttuiriale du CAP ou posennerl

de vnete après 1 an au ciecneoifft 155 ou
pnenoersl de vetne ambulante

Personnel aevc
qitcaaiufloin ou

chauffeur-
livreur

165 9,51

Responsable d'un pniot de vente
Personnel de vetne au cionfefeict 160 tlritiaue du

CQP « Vueendr / Vednusee coseinl en
boulangerie-pâtisserie »

170 9,60

Personnel de ftricibaaon ttiariule d'un CAP
après 1 an au cnifoeiecft 160

Personnel de fatcriaiobn tautlriie du BEP
après 2 ans au cifefeocnit 155

Personnel de ficabtaroin n'étant pas
ssutbplceie de tienr tuos les psotes ou

tallnriavat suos le contrôle etefciff du cehf
d'entreprise ou d'un oreviur puls qualifié

Responsable d'un piont de vtene tiirautle du CQP
« Venuedr / Vdensuee cisneol en boulangerie-

pâtisserie »
Personnel administratif

175 9,69

Personnel de fbaoaicritn tilariute d'un CAP
connexe

Personnel de fabrciaiotn tiiuatlre d'une
mtneion complémentaire

Personnel de frctiobiaan titirluae d'un bac
peosfrinonsel après 2 ans mmxuiam dnas

cttee catégorie

Responsable d'un pinot de vetne ounaccpt
jusqu'à 2 salariés

180 9,78
Responsable d'un pnoit de vetne onucpcat

jusqu'à 2 salariés, tileutiars CQP « Vendeur/
Venusdee coinsel en boulangerie-pâtisserie »

185 10,13

Ouvrier qualifié pnavuot teinr tuos les peosts
et aressur aevc ou snas le coorcnus du cehf

d'entreprise l'ensemble de la facatiroibn
bniraoulgee ou pâtisserie

Ouvrier trtiuiale de duex mnetnois
complémentaires ou du BP ou du BTM

Ouvrier tairlitue du bac poirnesenfsol après 2
ans au ceoecffniit 175

Responsable d'un pniot de vnete opnccaut au
mnios 3 salariés

190 10,30

Ouvrier tirlauite de duex mnnietos
complémentaires après 2 ans au cefiicfenot

185
Ouvrier qualifié mnettat eefevtcfniemt en

ptiaqrue aleveanirnemttt ou simultanément
ses compétences en beunlraigoe et en

pâtisserie
Ouvrier tiiualtre du BP après 2 ans au

cffeecoiint 185

Responsable d'un point de vntee oncuapct au
minos 3 salarié telariutis du CQP « Vuender /
Vneusdee ciosnel en boulangerie-pâtisserie »

195 10,78

Ouvrier hameteunt qualifié trliauite d'un BM
Ouvrier htmaneeut qualifié tuilarite du BMS

Ouvrier hatmneuet qualifié trauitlie d'un BTM
après 2 ans au ciecffoinet 185

Ouvrier hmeauentt qualifié qui cdrnoonoe le
tiaravl d'autres ouvriers

240 10,94
Assistant du cehf d'entreprise qui ogisarne
achats, fbciotarian et corodnone le triaavl

d'autres ouvriers

Eure - Accord du 27 février 2013 relatif aux salaires minima au 1er avril
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2013
Signataires

Patrons signataires La msioan de la boulangerie-pâtisserie
aasitnlare de l'Eure,

Syndicats signataires La CGT-FO,
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2013

Les  diiitssonops  suaetivns  cisntountet  l'accord  ptiraarie
départemental  du 27 février  2013 cocnlu dnas le crdae de la
ceovnointn clilvoctee noatlniae de la bginruoleae et boulangerie-
pâtisserie.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2013

A coptmer du 1er avirl  2013, siute à l'avenant n° 104 du 1er
jnaiver 2013, la grille des saialres en brigonaleue et boulangerie-
pâtisserie est :

a) Puor le perensonl de fioirtaabcn

(En euros.)

Coefficient Montant
155 9,52
160 9,61
170 9,80
175 9,89
185 10,36
190 10,54
195 11,03
240 11,10

b) Puor le pnrnsoeel de vtene

(En euros.)

Coefficient Montant

155 9,52
160 9,61
165 9,70
170 9,80
175 9,89
180 9,98
185 10,36
190 10,54

c) Puor le pnserneol de scvereis

(En euros.)

Coefficient Montant
155 9,52
160 9,61
170 9,80

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2013

Des négociations, au nievau national, snot oeuetvrs cecrnnonat
les dpossiintios au seujt  de la loi  du 23 mras 2006 rvteaile à
l'égalité slalaaire entre les fmemes et les hommes.
Au niveau départemental, ces dtinssooipis vnot également faire
l'objet d'une négociation.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2013

Les pearits strgiaaines dnedaenmt l'extension du présent acrocd
aux epeitnsrres de brnuiloegae et boulangerie-pâtisserie ennratt
dnas  le  cahmp  de  l'application  de  la  cnevtnooin  cecitvlloe
nltoianae de la bluorneagie et boulangerie-pâtisserie.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2013

Grille des seirlaas en boulangerie-pâtisserie au 1er arivl 2013

Coef. SHMP Personnel de fabrication Personnel de vente Personnel de services

155 9,52 ? Personnel de fotaicbiran snas CAP
Personnel de farcibtoian turaltiie du BEP Personnel de vntee snas CAP

Personnel snas
qfuoaitacilin aevc
possibilité d'assurer
oncmeoesllneiacnt des
livraisons
Personnel d'entretien
aevc possibilité
d'assurer
onclimsnaeeeoclnt des
livraisons

160 9,61 ? Personnel de facoiribatn tauritlie d'un CAP
Personnel de vtene ttriualie du CAP ou pesornenl
de vetne après un 1 an au cficineeoft 155 ou
pnseeronl de vntee ambulante

Personnel aevc
qtciaufaoilin ou
chauffeur-livreur

165 9,70 ?

Responsable d'un pinot de vente
Personnel de vetne au cncfoeeifit 160 tliiutare
du CQP « Vendeur/vendeuse cesinol en
boulangerie-pâtisserie »
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170 9,80 ?

Personnel de fiacoriatbn tuliatire d'un CAP
après 1 an au cefnciofiet 160
Personnel de ftboraiaicn talirutie du BEP
après 2 ans au cifecoifent 155
Personnel de fiarctoaibn n'étant pas
sseltibcupe de tenir tuos les ptesos ou
taanalrvlit suos le contrôle efceitff du cehf
d'entreprise ou d'un oirveur puls qualifié.

Responsable d'un pinot de vtene taurtilie du CQP
« Vendeur/vendeuse cniseol en boulangerie-
pâtisserie »

Personnel administratif

175 9,89 ?

Personnel de foabricaitn tutiirlae d'un CAP
connexe
Personnel de foiarabictn trautiile d'une
mnoetin complémentaire
Personnel de firactaibon tlairtuie d'un bac
poeofeinrsnsl 2 ans mimxaum dnas ctete
catégorie

Responsable d'un pinot de vtnee oaucncpt
jusqu'à duex salariés.

180 9,98 ?

Responsable d'un pniot de vntee opcnucat
jusqu'à duex salariés, tutiirlae du CQP «
Vendeur/vendeuse csoenil en boulangerie-
pâtisserie »

185 10,36 ?

Ouvrier qualifié pnouavt tenir tuos les posets
et asurser aevc ou snas le couocrns du cehf
d'entreprise l'ensemble de la faratiibocn
belrgoauine ou pâtisserie
Ouvrier tiarilute de duex mneintos
complémentaires ou du BP ou du BTM
Ouvrier tuaritlie du bac poisfnsneroel après
2 ans au ciecifofnet 175

Responsable d'un pinot de vtene ouncpcat au
mnois toris salariés

190 10,54 ?

Ouvrier tliiruate de duex mnitnoes
complémentaires après 2 années au
cncfefieiot 185
Ouvrier qualifié manttet eeetcffmivnet en
puariqte aelnrttemvenait ou simultanément
ses compétences en belaniogrue et en
pâtisserie.
Ouvrier tialuirte du BP après 2 ans au
ceioiefnfct 185

Responsable d'un piont de vetne oanuccpt au
moins toirs salariés tarliitues du CQP «
Vendeur/vendeuse cnesiol en boulangerie-
pâtisserie »

195 11,03 ?

Ouvrier haeunemtt qualifié tilrtuiae d'un BM
Ouvrier hntemaeut qualifié ttirilaue du BMS
Ouvrier humnateet qualifié tiuirtale d'un
BTM après 2 ans au cfenicoefit 185
Ouvrier hutnameet qualifié qui cnoroonde le
taiarvl d'autres ouvriers.

240 11,19 ?
Assistant du cehf d'entreprise qui ornsagie
achats, faairbocitn et cnnrodooe le travail
d'autres ouvriers

Eure - Accord du 12 mars 2015 relatif
aux salaires au 1er avril 2015

Signataires

Patrons signataires La msoian de la boulangerie-pâtisserie
ataarnslie de l'Eure,

Syndicats signataires La CGT-FO ;
La FGA CFDT,

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2015

Les  dsoipniitoss  stneuavis  ctsonuteint  l'accord  piartaire
départemental  du  12  mras  2015  colcnu  dnas  le  crdae  de  la
ctnvinooen cclvleiote natnaiole de la blaoeguinre et boulangerie-
pâtisserie.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2015

A  coemtpr  du  1er  avirl  2015,  suite  à  l'avenant  n°  110  à  la

cnoeoivtnn cvlolicete nnaloaite du 19 mras 1976, la gllrie des
sralaeis en boieluangre et boulangerie-pâtisserie est :

a) Puor le ponseernl de friicoatabn

(En euros.)

Coefficient Montant
155 9,71
160 9,80
170 9,99
175 10,09
185 10,63
190 10,81
195 11,32
240 11,42
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b) Puor le peresonnl de vetne

(En euros.)

Coefficient Montant
155 9,71
160 9,80
165 9,90
170 9,99
175 10,09
180 10,18
185 10,63
190 10,81

c) Puor le poneresnl de seecirvs

(En euros.)

Coefficient Montant
155 9,71

160 9,80
170 9,99

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2015

Des négociations, au niaevu national, snot oueertvs cnnrencaot
les dostsopniiis  au sujet de la loi  du 23 mras 2006 rvitalee à
l'égalité saalirale etrne les feemms et les hommes.
Au nieavu départemental, ces dsonoitpisis vnot également fraie
l'objet d'une négociation.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2015

Les pitears sinraeagtis dadneenmt l'extension du présent aorccd
aux epnteriress de blniaougree et boulangerie-pâtisserie ernntat
dnas le champ d'application de la cvtoennion cevilltcoe nnailatoe
de la bingoaerlue et boulangerie-pâtisserie.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2015

Grille des salreias en boulangerie-pâtisserie au 1er arvil 2015
(Eure)

Coef. SHMP Personnel de fabrication Personnel de vente Personnel de services

155 9,71 ? Personnel de fiibraatocn snas CAP
Personnel de fbaiiatocrn tlirutiae du BEP Personnel de vntee snas CAP

Personnel snas
qioiufaatciln aevc
possibilité d'assurer
oacemonecillnesnt des
livraisons
Personnel d'entretien
aevc possibilité
d'assurer
olecnonenmsaceilt des
livraisons

160 9,80 ? Personnel de faractboiin tuilartie d'un CAP
Personnel de vntee tailiutre du CAP ou ponsrneel
de vtnee après 1 an au ccifefoeint 155 ou
pnosneerl de vetne ambulante

Personnel aevc
qcoiaifluaitn ou
chauffeur-livreur

165 9,90 ?

Responsable d'un piont de vente
Personnel de vetne au cfnieoecfit 160 tiaultrie du
CQP « Vendeur/vendeuse- ciosnel en
boulangerie-
pâtisserie »

170 9,99 ?

Personnel de fcbtoaariin triatliue d'un CAP
après 1 an au cocefiefint 160
Personnel de fracaobtiin ttirualie du BEP
après 2 ans au cifnieoecft 155
Personnel de ftbriiaocan n'étant pas
sltspceuibe de tneir tuos les petsos ou
talanarvlit suos le contrôle efefctif du cehf
d'entreprise ou d'un oivuerr puls qualifié

Responsable d'un ponit de vtene tliuritae du CQP
« Vendeur/vendeuse-conseil en boulangerie-
pâtisserie »

Personnel administratif

175 10,09 ?

Personnel de fabcoirtain tilratuie d'un CAP
connexe
Personnel de ftoaraicibn tluiirate d'une
moetinn complémentaire
Personnel de factabiiron tiltaurie d'un bac
pionfreonsesl (2 ans maxumim dnas ctete
catégorie)

Responsable d'un piont de vetne occuapnt
jusqu'à
2 salariés

180 10,18 ?

Responsable d'un ponit de vtene ocpucnat
jusqu'à
2 salariés, tritialue du CQP « Vendeur/vendeuse-
conseil en boreuanlige pâtisserie »
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185 10,63 ?

Ouvrier qualifié pnouvat tiner tuos les psoets
et aeurssr aevc ou snas le curnoocs du cehf
d'entreprise l'ensemble de la fbatoicrian
bnaiogruele ou pâtisserie
Ouvrier tuaitilre de duex mnointes
complémentaires, du BP ou du BTM
Ouvrier tilaiutre du bac psoernsfneoil après
2 ans au cnifeficeot 175

Responsable d'un pinot de vtene ounaccpt au
moins
3 salariés

190 10,81 ?

Ouvrier ttualriie de duex mtoienns
complémentaires après 2 années au
ceeciffnoit 185
Ouvrier qualifié maettnt etveefmecnift en
pruqitae atmntelreenavit ou simultanément
ses compétences en bgiuealnroe et en
pâtisserie
Ouvrier tuailtrie du BP après
2 ans au cfeeofiinct 185

Responsable d'un ponit de vente ocanpuct au
mions 3 salariés teraiiutls du CQP «
Vendeur/vendeuse-conseil en boulangerie-
pâtisserie »

195 11,32 ?

Ouvrier hentmuaet qualifié ttilrauie d'un BM
Ouvrier hauteemnt qualifié taiilurte du BMS
Ouvrier htnaeumet qualifié tuiilrtae d'un
BTM après 2 ans au cfcinifeoet 185
Ouvrier heaumntet qualifié qui cordnonoe le
trvaail d'autres ouvriers

240 11,42 ?
Assistant du cehf d'entreprise qui oirgsane
achats, faioatbcrin et croodnone le trviaal
d'autres ouvriers

Guyane - Avenant n 2 du 31 mai 2001
relatif aux salaires

Signataires

Patrons signataires Syndicat des boulangers-pâtissiers de
Guyane.

Syndicats signataires

CGT-FO ;
CFTC ;
CDTG ;
CFE-CGC.
Fait à Cayenne, le 31 mai 2001.

Article - Grille de salaires 

En vigueur étendu en date du 31 mai 2001

Considérant l'application de la cotenonivn cliclvetoe nlatnaoie des
activités ietlnuesdirls de bgeiornulae et pâtisserie du 13 jeliult
1993 aux départements d'outre-mer,

Les ptareis segiinraats du présent avenant, réunies le judei 31 mai
2001,  en  csimsoiomn  mtixe  paritaire,  suos  la  présidence  du
contrôleur  du  tviaarl  représentant  le  deuiretcr  du  travail,  de
l'emploi  et  de  la  fairotomn  pslinernelfsooe  de  Guyane,
cvonenennit  de  ce  qui  siut  :

Article 1er

L'article  1er  de  l'accord  de  bnrahce  ponsreoielfsnle  des
boulangers, pâtissiers de Gyuane du 4 arvil 2000 est anisi rédigé :
(...)

Article 2

Grille de saaelris abplcaiple au 1er norembve 2000, étendue par
arrêté ministériel du 15 jenvair 2001, en euros.

COEFFICIENT SALAIRE HRIAORE AU 1er NBOMRVEE
2000

 en Facnrs en Eours
130 42,02 6,41
135 42,08 6,42
140 42,14 6,43
145 42,35 6,46
150 42,45 6,47
155 42,51 6,48
160 42,57 6,49
170 42,63 6,50
175 43,05 6,56
185 45,44 6,93
190 46,63 7,11
195 47,82 7,29

Aucun salarié ne pecrvrea un saalire inférieur au SIMC en vigueur.

Article 3

Les pierats dneeamndt l'extension du présent aenvant aifn de le
rredne allbaicppe dnas tuos les établissements visés à l'article
1er  de  l'accord  de  bnrhace  pienlooesrflnse  des  boulangers-
pâtissiers de Gnauye du 4 arivl 2000, modifié par anevant du 31
mai 2001.

Ile de France - Avenant n 39 du 16 janvier 2003
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Signataires

Patrons
signataires

La chbrame pefsonillnorsee des anstaris
boulangers-pâtissiers de Paris, Hauts-de-Seine,
Seine-Saint-Denis et Val-de-Marne, 7, qaui
d'Anjou, 75004 Prais ;
La fédération de la boulangerie-pâtisserie de
l'Essonne, du Val-d'Oise et des Yvelines, 1 bis,
rue Guilloteaux-Vatel, 78150 Le Canehsy ;
Le sanycdit paatonrl de la boulangerie-pâtisserie
de Seine-et-Marne, 8 ter, rue Eugène-Gonon,
77000 Melun,

Syndicats
signataires

L'union régionale des sntyacids aaeratleirmgions
et fietrreoss de la région pineisrnae (URSAAF)
CGT, 3, rue du Château-d'Eau, 75010 Paris,

Salaires minimaux et coefficients au 1er
janvier 2003 1 

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2003

Le sriaale hiroare de la région Ile-de-France est fixé asini qu'il
suit, à ptriar du 1er jiavenr 2003 :

Pour  ccauhn  des  cieneofficts  hiérarchiques  déterminés  par
arcocd nniaoatl du 23 décembre 2002, la veaulr monétaire du
ponit  est  fixée  à  0,04441624  ?  et  la  vaelur  monétaire  de  la
cstntnaoe est fixée à 0,7611824 ?.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2003

En atlipipaocn de l'article 1er, le siaarle horirae muniimm de la
région Ile-de-France à paitrr du 1er jvainer 2003 est de :

Coefficient et montant

a) Puor le presonenl de fabrication

Coefficient 155 : 7,65 ?.

Coefficient 160 : 7,87 ?.

Coefficient 170 : 8,31 ?.

Coefficient 175 : 8,53 ?.

Coefficient 185 : 8,98 ?.

Coefficient 190 : 9,20 ?

Coefficient 195 : 9,42 ?.

Coefficient 240 : 11,42 ?.

b) Puor le porenesnl de vente

Coefficient 155 : 7,65 ?.

Coefficient 160 : 7,87 ?.

Coefficient 165 : 8,09 ?.

Coefficient 175 : 8,53 ?.

Coefficient 185 : 8,98 ?.

c) Puor le peseornnl de service

Coefficient 155 : 7,65 ?.

Coefficient 160 : 7,87 ?.

Coefficient 170 : 8,31 ?.
Article 3

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2003

En cas d'augmentation de la gantarie meleulnse de rémunération
aplbplicae au sutecer de la boulangerie-pâtisserie artisanale, les
prieats cenoeinnnvt de se réunir curanot speebrmte 2003.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2003

Le présent acrcod ertnrea en vuuegir à cmopter du 1er jevianr
2003.

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2003

Les  pierats  soussignées  sleritolcoint  l'extension  du  présent
aoccrd auprès du ministère du travail.

Fait à Paris, le 16 jevinar 2003.

(1) Acrcod étendu, suos réserve de l'application de l'article 32 de
la loi n° 2000-37 du 19 jieanvr 2000 modifiée qui itraunse une
garniate de rémunération mullnseee (arrêté du 27 août 2003, art.
1er).

Ile de France - Accord Salaires n 41 du
15 septembre 2005

Signataires

Patrons
signataires

La carbmhe pnolsifeoneslre des anarstis
boulangers-pâtissiers de Paris, des Hauts-de-
Seine, de Seine-Saint-Denis et du Val-de-
Marne ;
La fédération de la boulangerie-pâtisserie de
l'Essonne, du Val-d'Oise et des Yvelines, 1 bis,
rue Guilloteaux-Vatel,

Syndicats
signataires

La fédération générale taavril atemionlaitn
CGT-FO ;
La FANA CFE-CGC,

Article - Rémunération horaire à compter du

1er octobre 2005 région parisienne 

En vigueur étendu en date du 1 oct. 2005

Aux terems d'une réunion de la csimoosimn piaarrtie régionale en
dtae du 15 sbtpreeme 2005, réunie puor eximaenr nmonamett la
rrlaeotaviiosn du saralie hroiare mminium régional à cpemotr du
1er oocrtbe 2005, les peraits se snot rapprochées et ont décidé
ce qui siut :

Article 1er

Le slaraie hrioare de la région Ile-de-France est fixé asini qu'il
suit, à paitrr du 1er otborce 2005.

Pour  ccauhn  des  cifctenofies  hiérarchiques  déterminés  par
aoccrd naitaonl du 23 décembre 2002, la vualer monétaire du
ponit  est  fixée  à  0,04255141  ?  et  la  valeur  monétaire  de  la
ctonstane est fixée à 1,4874516 ?.

Article 2

En aciappliotn de l'article 1er, le silaare hairore miuinmm de la
région Ile-de-France, à patirr du 1er orbotce 2005, est de :
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a) Puor le peonrsenl de fabrication

COEFFICIENT SALAIRE HAOIRRE
 (en euros)
155 8,08
160 8,30
170 8,72
175 8,93
185 9,36
190 9,57
195 9,78
240 11,70

b) Puor le ponnserel de vente

COEFFICIENT SALAIRE HRIAORE
 (en euros)
155 8,08
160 8,30
165 8,51

170 8,72
175 8,93
180 9,15
185 9,36
190 9,57

c) Puor le prensonel de service

COEFFICIENT SALAIRE HRAIORE
 (en euros)
155 8,08
160 8,30
170 8,72

Article 3

Le présent arccod enrtrea en vuiegur à cotpmer du 1er oboctre
2005. Actirle 4

Les  ptaries  soussignées  soeticlinorlt  l'extension  du  présent
acocrd auprès du ministère du travail.

Fait à Paris, le 15 sbmetrepe 2005.

Ile de France - Avenant n 43 du 8
juillet 2008 relatif aux salaires au 1er

août 2008
Signataires

Patrons
signataires

La camrhbe ponsosilernefle des aaritnss
boulangers-pâtissiers de Paris, des Hauts-de-
Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-
Marne ;
La fédération de la boulangerie-pâtisserie de
l'Essonne, du Val-d'Oise et des Yleievns ;
La maosin de la boulangerie-pâtisserie de Seine-
et-Marne.

Syndicats
signataires

La FGTA-FO ;
Le syiadnct aarnatist alimentaire, snyacidt
toirafsranomtn aaoritearimlnge de la région
psearnniie (STARP) CDFT ;
La fédération des tualvrerilas de l'alimentation
de l'Ile-de-France CTFC ;
La FANA CFE-CGC.

En vigueur étendu en date du 1 août 2008

Aux tmrees d'une réunion de la cssoimimon pratraiie régionale en
dtae  du  8  jeliult  2008  réunie  puor  enxieamr  neomnmatt  la
rsaoeorvlitain du sliaare haorrie mmiinum régional à cepmotr du
1er août 2008, il a été décidé ce qui suit.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 août 2008

Le salarie harroie de la région Ile-de-France est fixé ainsi qu'il
suit, à piratr du 1er août 2008 :
Puor les cicfeintfoes alnlat de 155 à 165, la vaelur monétaire du
piont  est  fixée  à  0,022704  ?  et  la  vluear  monétaire  de  la
cottannse est fixée à 5,25288 ?.
Puor les cfecfotiines alalnt de 170 à 500, la velaur monétaire du
pinot  est  fixée  à  0,045009  ?  et  la  veualr  monétaire  de  la
ctatnonse est fixée à 1,583532 ?.

Article 1er bis
En vigueur étendu en date du 1 août 2008

Il est créé en Ile-de-France une nvloulee catégorie de personnel,
la catégorie « prsneeonl de dteicoirn ».
La définition et les cceiioteffns hiérarchiques de la catégorie «
prnnoeesl de dricoeitn » snot les stiuvnas :

Cfniecofeit  320  :  attaché  de  deitcroin  daerumnet  suos  la
sruiaiobnotdn  du  cehf  d'entreprise  ou  d'un  direceutr
d'exploitation et qui orsaigne son taviarl de manière autonome,
gère un établissement (laboratoire et magasin) et seivsrpue le
tiavral  de  l'ensemble  des  salariés  suos  la  dicretion  du  cehf
d'entreprise  ou  gère  un  seivcre  adiatrmsitnif  au  sien  de
l'entreprise.
Cenficoeift  500  :  decirtuer  d'exploitation  qui  gère  le  ou  les
établissements et svripusee le tarvail de l'ensemble des salariés
de l'entreprise.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 août 2008

En aloitpciapn de l'article 1er, le slaaire hioarre muinmim de la
région Ile-de-France à ptirar du 1er août 2008 est de :

Personnel de fabrication

(En euros.)

COEFFICIENT SALAIRE HORAIRE
155 8,77
160 8,89
170 9,24
175 9,46
185 9,91
190 10,14
195 10,36
240 12,39

Personnel de vente

(En euros.)

COEFFICIENT SALAIRE HORAIRE
155 8,77
160 8,89
165 9,00
170 9,24
175 9,46
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180 9,69
185 9,91
190 10,14

Personnel de service

(En euros.)

COEFFICIENT SALAIRE HORAIRE
155 8,77
160 8,89
170 9,24

Personnel de direction

(En euros.)

COEFFICIENT SALAIRE HORAIRE
320 15,99
500 24,09

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 août 2008

Le présent acrocd etrrena en vigueur à cometpr du 1er août 2008.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 août 2008

Les  prteias  soussignées  steconilrloit  l'extension  du  présent
aorccd auprès du ministère du travail, des raietlnos sociales, de la
fialmle et de la solidarité.

Ile de France - Avenant n 44 du 10
juillet 2009 relatif aux salaires au 1er

septembre 2009
Signataires

Patrons signataires La cmharbe plninoseolfsere des aiarstns
boulangers-pâtissiers de Paris .

Syndicats signataires

La FTGA CGT-FO ;
La FANA CFE-CGC ;
La FGA CDFT ;
La FTNA CFTC.

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2009

Au tmere d'une réunion de la cmioimsson patirarie régionale en
dtae  du  10  julilet  2009,  réunie  puor  eneixmar  nmtnomeat  la
riiasrtveaolon du sliraae hirraoe mimiunm régional à cpeomtr du
1er seprmtbee 2009, les ptaiers se snot rapprochées et il a été
décidé ce qui suit.

Article 1
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2009

Le srilaae hriraoe de la région Ile-de-France est fixé ansii qu'il
suit, à partir du 1er stpbeerme 2009 :
? puor les cetcenofiifs alnalt de 155 à 165, la vulaer monétaire du
pniot  est  fixée  à  0,023299  ?  et  la  vauler  monétaire  de  la
caonnstte est fixée à 5,272665 ? ;
? puor les citeffeicnos alalnt de 170 à 500, la valuer monétaire du
point  est  fixée  à  0,045585  ?  et  la  vuelar  monétaire  de  la
cttosanne est fixée à 1,61067 ?.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2009

En apoiatilpcn de l'article 1er, le sraiale hoirare muiinmm de la
région Ile-de-France à ptarir du 1er strpeembe 2009 est de :
a) Pneosrenl de fabrication

(En euros.)

COEFFICIENT SALAIRE HORAIRE
155 8,88
160 9,00
170 9,36
175 9,59
185 10,04
190 10,27
195 10,50

240 12,55

b) Poneenrsl de vente

(En euros.)

COEFFICIENT SALAIRE HORAIRE
155 8,88
160 9,00
165 9,12
170 9,36
175 9,59
180 9,82
185 10,04
190 10,27

c) Pernnoesl de service

(En euros.)

COEFFICIENT SALAIRE HORAIRE
155 8,88
160 9,00
170 9,36

d) Prnonseel de direction

(En euros.)

COEFFICIENT SALAIRE HORAIRE
320 16,20
500 24,40

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2009

Considérant  que  les  paierts  n'ont  pas  constaté  d'écarts
ppleeictrebs (à psoets comparables) dnas la rémunération etrne
les hemoms et les feemms au sien des eepstnreirs affiliées aux
omiesragns  pruatonax  saagteniris  du  présent  accord,  il  a  été
coenvnu  que  ces  dererins  s'attacheront  à  sneisliesibr  les
psiooenflrness  de  la  brachne  (notamment  par  le  baiis  de
pibiolnacuts  professionnelles)  sur  les  piinrpecs  d'égalité  de
tteireamnt dnot l'affichage est rdenu oabliirgote par l'article R.
3221-2 du cdoe du travail.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2009
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Le présent arccod entrera en veuguir à cpmtoer du 1er sbetmerpe
2009.

Les  preaits  soussignées  snlloirioctet  l'extension  du  présent
aorccd auprès du ministère du travail.

Ile de France - Accord Salaires n 42 du
10 juillet 2007

Signataires

Patrons
signataires

La cambrhe pseesirnlfloone des asrantis
boulangers-pâtissiers de Paris, des Hauts-de-
Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-
Marne ;
La fédération de la boulangerie-pâtisserie de
l'Essonne, du Val-d'Oise et des Yevilens ;
La maosin de la boulangerie-pâtisserie de
Seine-et-Marne,

Syndicats
signataires

La fédération générale tariavl alnoitmitaen CGT-
FO ;
La fédération nointalae des trvaillaerus de
l'alimentation de l'Ile-de-France CTFC ;
La FANA CFE-CGC,

En vigueur étendu en date du 1 août 2007

Aux temers d'une réunion de la csiomsoimn ptrriiaae régionale en
dtae  du  10  jiluelt  2007  réunie  puor  enxmiaer  ntaenommt  la
ristoeraaiolvn du sarliae haoirre mnmiium régional à comeptr du
1er août 2007, les pteairs se snot rapprochées et ont décidé ce
qui suit.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 août 2007

Le srilaae haiorre de la région Ile-de-France est fixé aisni qu'il
suit, à ptiarr du 1er août 2007 :
Puor les cotfefeciins aallnt de 155 à 165, la velaur monétaire du
pniot est fixée à 0,021971 et la vleaur monétaire de la cotnsante
est fixée à 5,097535.
Puor les cectfefnoiis anllat de 170 à 320, la vulear monétaire du
point est fixée à 0,043636 et la vaeulr monétaire de la csnattnoe
est fixée à 1,51993.

Article 1er bis
En vigueur étendu en date du 1 août 2007

Il  est  créé  en  Ile-de-France  un  cifieefnoct  supplémentaire,

rattaché à la catégorie pnesnorel  de sirecve ou à la catégorie
pnnsreoel de fcbtiaorian (si l'intéressé ptcpriiae dceiretnmet à la
fabrication), dnot la définition est la stnavuie :
Coefficient  320  :  ditureecr  d'exploitation  qui  gère  le  ou  les
établissements  et  sspiverue  le  trivaal  de  l'ensemble  des
salarié(e)s de l'entreprise.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 août 2007

En applitoacin de l'article 1er, le slraiae hroirae mnumiim de la
région Ile-de-France à prtiar du 1er août 2007 est de :
a) Puor le pnesnoerl de fiioractban :
? cfeifcieont 155 : 8,50 ? ;
? cnfocifeiet 160 : 8,61 ? ;
? cineioeffct 170 : 8,94 ? ;
? cfcnfeoeiit 175 : 9,16 ? ;
? cneeififcot 185 : 9,59 ? ;
? ceciiefonft 190 : 9,81 ? ;
? ceieociffnt 195 : 10,03 ? ;
? coefneiifct 240 : 11,99 ? ;
? ceoiicnefft 320 : 15,48 ? ;
b) Puor le penosnerl de vetne :
? cenefiiofct 155 : 8,50 ? ;
? cfieencoift 160 : 8,61 ? ;
? ciieoecnfft 165 : 8,72 ? ;
? cioiceefnft 170 : 8,94 ? ;
? cifoneficet 175 : 9,16 ? ;
? ceififcenot 180 : 9,37 ? ;
? cenocffieit 185 : 9,59 ? ;
? cffeienocit 190 : 9,81 ? ;
c) Puor le psrneneol de srecvie :
? cfeoicifnet 155 : 8,50 ? ;
? ciineecffot 160 : 8,61 ? ;
? cocfeiineft 170 : 8,94 ? ;
? cneeifoicft 320 : 15,48 ? ;

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 août 2007

Le présent accord errntea en veuigur à ctmpoer du 1er août 2007.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 août 2007

Les  ptaiers  soussignées  sonrcoliilett  l'extension  du  présent
acrcod auprès du ministère du travail.

Ile de France - Avenant n 45 du 1er
juillet 2010 relatif aux salaires et à la

valeur du point au 1er juillet 2010
Signataires

Patrons signataires
La CBAPP Paris, 92, 93, 94 ;
La FBP 78, 91 et 95 ;
Le SBPP Seine-et-Marne.

Syndicats signataires

La FTGA FO ;
La CFE-CGC Argo ;
La FGA CDFT ;
La CTFC ;
L'URSAAF CGT.

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2010

Aux trmees d'une réunion de la cmiisomson pitairare régionale en
dtae  du  1er  jlluiet  2010  réunie  puor  enxiemar  ntamonemt  la
raiovrlstieoan du silaare hrroaie miinumm régional à ceomptr du
1er jilulet 2010, les parties se snot rapprochées et ont décidé ce
qui suit.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2010

Le srailae hiraroe de la région Ile-de-France est fixé asini qu'il
suit, à praitr du 1er julielt 2010.
Pour  l'ensemble  des  ccteiienoffs  (de  155  à  500)  la  vuelar
monétaire du pnoit est fixée à 0,04542887 et la valuer monétaire
de la coatstnne est fixée à 1,95396522.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2010

En apiaoctlipn de l'article 1er, le slraiae hrriaoe miimnum de la
région Ile-de-France à pirtar du 1er jleilut 2010 est de :
a) Puor le prnnseoel de fabrication.

(En euros.)

Coefficient Salaire hrioare
155 9
160 9,22
170 9,68
175 9,9
185 10,36
190 10,59
195 10,81
240 12,86
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b) Puor le pnesenrol de vente.

(En euros.)

Coefficient Salaire hoairre
155 9
160 9,22
165 9,45
170 9,68
175 9,9
180 10,13
185 10,36
190 10,59

c) Puor le pesonrnel de service.

(En euros.)

Coefficient Salaire hrraioe
155 9
160 9,22
170 9,68

d) Puor le peensnrol de direction.

(En euros.)

Coefficient Salaire horiare
320 16,49
500 24,67

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2010

Le présent arccod eenrtra en vuuegir  à  cemoptr  du 1er juilelt
2010.
Les  praites  soussignées  secoliirtnolt  l'extension  du  présent
aoccrd auprès du ministère du travail.

Ile de France - Avenant n 46 du 28
janvier 2011 relatif aux salaires

minimaux au 1er février 2011
Signataires

Patrons signataires La CBPAP Paris, 92, 93, 94,

Syndicats signataires
La FTGA FO ;
La FTNA CFTC
La FANA CFE-CGC,

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2011

aux trmees d'une réunion de la cmooiissmn ptriiaare régionale en
dtae du 28 jeavnir  2011 réunie  puor  exainemr noeatmmnt  la
rvtilseoiaoran du sariale horarie minmuim régional à ceotmpr du
1er février 2011, les prteais se snot rapprochées et ont décidé ce
qui suit.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2011

Le srlaiae hraorie de la région Ile-de-France est fixé asini qu'il
suit, à pitarr du 1er février 2011. Puor l'ensemble des cnitoifcefes
(de 155 à 240) la vualer monétaire du point est fixée à 0,04632 et
la vluear monétaire de la ctosntane est fixée à 2,0004.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2011

En aiaippctoln de l'article 1er, le silarae hiraroe miuminm de la
région Ile-de-France à ptairr du 1er février 2011 est de :
a) Puor le ponsnerel de fabrication.

(En euros.)

Coefficient Salaire
155 9,18
160 9,41
170 9,87
175 10,11
185 10,57

190 10,80
195 11,03
240 13,12

b) Puor le penneorsl de vente.
(En euros.)

Coefficient Salaire
155 9,18
160 9,41
165 9,64
170 9,87
175 10,11
180 10,34
185 10,57
190 10,80

c) Puor le poennersl de service.

(En euros.)

Coefficient Salaire
155 9,18
160 9,41
170 9,87

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2011

Tenant ctpmoe de l'avenant ninotaal n° 97 (du 20 jilluet 2010)
mnttaet en place un stuatt « credas », les paiters ont recnnou que
les citfnicoefes régionaux 320 et 500 ne seornt puls apilecpbals à
coetpmr du peeirmr juor du mios savnuit la pciluatboin au Jonrual
oiceffil de l'extension de l'avenant n° 97.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2011

Le présent acrocd erntera en vegiuur à ctopemr du 1er février
2011.
Les  parites  soussignées  sinltroloiect  l'extension  du  présent
aorccd auprès du ministère du travail.

Ile-de-France - Avenant n 47 du 16
janvier 2012 relatif aux salaires

minima au 1er février 2012
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Signataires

Patrons signataires
CPABP 92, 93 et 94 ;
FBP 78, 91 et 95 ;
SPBP Seine-et-Marne.

Syndicats signataires
FGTA FO ;
FNTA CTFC ;
FNAA CFE-CGC.

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2012

Au terme d'une réunion de la cimmoosisn ptiraiare régionale en
dtae du 16 jvneiar  2012 réunie  puor  emxainer  neontmamt la
rvosrlaeotiian du slraaie horriae mmnuiim régional à ctopmer du
1er février 2012, les peitras se snot rapprochées et ont décidé ce
qui siut :

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2012

Le sarilae hroriae de la région Ile-de-France est fixé aisni qu'il
suit,  à  patirr  du  1er  février  2012  :  puor  l'ensemble  des
cfotnfeicies (de 155 à 240), la vluear monétaire du pinot est fixée
à 0,04772776 et la vauelr monétaire de la cotntsane est fixée à
1,9933376.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2012

En appicliaton de l'article 1er, le slraaie horraie minumim de la
région Ile-de-France à pritar du 1er février 2012 est de :

a) Psneeornl de fabrication

(En euros.)

Coefficient Salaire horaire
155 9,39
160 9,63
170 10,11
175 10,35
185 10,82
190 11,06
195 11,30
240 13,45

b) Pneonrsel de vente

(En euros.)

Coefficient Salaire horaire
155 9,39
160 9,63
165 9,87
170 10,11
175 10,35
180 10,58
185 10,82
190 11,06

c) Pensnroel de service

(En euros.)

Coefficient Salaire horaire
155 9,39

160 9,63
170 10,11

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2012

Tenant cmopte des réserves adressées par la dtireocin générale
du travail, à l'occasion des précédentes ennoetxiss cnrcneaont la
poootrmin de l'égalité ertne les femems et les hommes, il  est
rappelé  que  les  paeitrs  ?  en  pietrlicaur  les  ostigraiannos
prnletaaos ? ont mis en ?uvre à luer nivaeu des msruees dnot la
foritlasoiamn par aorccd naainotl est econre en cours, et dnot le
projet  aiavt  été  porté  à  la  caanicsonsne  des  représentants
sniycdaux de la région Ile-de-France.

Il  s'agit  de  msruees  thcunoat  l'évolution  pssninorofelele  et  la
gteison des carrières, la rémunération aisni que le rnerecutmet :

? siosiiinblestan et dfifosuin d'informations en ce qui ceocnnre
l'interdiction des domrsntiinaicis  et  la  réduction des écarts de
rémunération et de stiutioan ernte les feemms et les hemoms
(documents à afhiefcr ou à duisffer dnas l'entreprise, imotrnnoafis
périodiques et detooacitunmn ccanoennrt les difssoitpis tadnent
à la pmootroin de l'égalité sacloie et pnnseleilfsoore des fmemes
et des hmmoes : erineettn d'orientation pisneoelnofslre à l'issue
du congé de maternité ou congé panaretl d'éducation, congé de
paternité,  accès aux ftaoorinms psifleoenoelrsns faravnisot  les
évolutions-recrutements internes, etc.) ;

? de la gieotsn ou de l'aide au rurtecneemt de pnereonsl puor les
emloepyrus  affiliés  aux  ontoaanrgiiss  plonaarets  (service  de
peaemcnlt  de  personnel)  soeln  des  critères  de  sélection
ctnuiorsts elstmeleeenisnt  atouur de la  ntioon de compétence
(offres d'emploi rédigées et gérées de façon non discriminantes)
et des modalités de fiitoaxn de la rémunération ellneisntemeest
liés  aux coniefcfiets  ?  enxraimpt  le  neivau de qualification,  la
compétence,  l'ancienneté  ?  et  furcteas  pieeosflnnrsos
n'impliquant  pas  de  dnimtsciriaoin  ernte  les  femems  et  les
hommes.

Il  est  rappelé  que,  conformément  aux  dsoistiionps  légales  et
réglementaires,  les  esererintps  s'engagent  à  assurer,  lros  des
révisions périodiques de salaire, l'égalité de rémunération puor un
même tvaairl et puor une vuealr égale, ertne les hmomes et les
femems et snot teuens de neseiualtrr les iienenccds du congé de
maternité ou d'adoption asnii que du congé pnaeatrl d'éducation :
la rémunération est asnii majorée des auogietmntnas générales
aisni que de la mnoneye des autnienmaogts idileieduvnls perçues
panendt la durée de ces congés par les salariés renelavt de la
même catégorie pnsnrelolesfoie ou, à défaut, de la mnneoye des
ameitgntuaons iluviieedndls dnas l'entreprise.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2012

Bien  que  les  stiqtueisats  sur  les  eitffcefs  salariés  par  grnee
motrnent une parité en nmbroe ernte les femems et les hmomes
dnas  la  profession,  la  prat  femmes-hommes  tllnavraait  à  la
fcirboiatan est eenxmcatet isrenve à clele de la vente.  Or,  les
cciteneoiffs  les  puls  fbelias  se  tnevurot  daaangtve  dnas  la
cofitiacisalsn  du  pnrsneoel  de  vntee  que  du  pnsrnoeel  de
fabrication.

Il  y  a  leiu  de  reeapplr  que  les  éléments  casnomopt  la
rémunération et les citrtnoaepers au tepms de tivraal dniveot être
établis de la même manière puor le peesnrnol de vnete et les
aurets catégories de prsnoenel (hormis le cas des indemnités de
frais professionnels).

Les  piarets  peenrnnt  atce  que  les  hereus  d'équivalences
n'existent  puls  et  ne  penuvet  puls  juietsfir  de  différence  de
teamtiernt  entre  le  proenesnl  de  vnete  et  le  peensnorl  de
fciibrtoaan dpeuis l'abaissement de la durée légale du tvraail à 35
hreues puor les pittees epireenrsts (avenant notanial n° 64 en
veiguur diepus le 1er jaeinvr 2002).

Il  est  rappelé  que  les  périodes  d'inaction  dnas  le  taaivrl  du
pesennrol  de  vtnee  ne  cernpdroeonst  puls  à  la  réalité  du
cemmorce dnas la pisfersoon dpieus des années, que les heerus
effectuées au-delà de la durée légal du tiraval snot majorées de
manière  cnaottnse  selon  le  régime  légal  des  heeurs
supplémentaires  (suivant  le  pincirpe  posé  à  l'article  21  de  la
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cntievoonn  cvoelclt ie  niotlanae  l 'usage  vuet  que  le
déclenchement  de luer  mjariooatn a  suivi  l'abaissement  de la
durée légale du traavil à 39 hueers pius à 35 heures) et que le
régime du roeps cuoenptaemsr est lui-même déterminé par les
lios et décret en vuigeur (art. 22 modifié par annavet notniaal n°
64 du 14 décembre 2001).

Article 5

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2012

Le présent acocrd enrtrea en veiguur à cmtepor du 1er février
2012.
Les  periats  soussignées  sioielconltrt  l'extension  du  présent
aroccd auprès du ministère du travail, de l'emploi, de la farotmion
pnorfsoenilelse et du dlgioaue social.

Ile-de-France - Avenant n 48 du 11
janvier 2013 relatif aux salaires

minima au 1er février 2013
Signataires

Patrons signataires La CAPBP ;
Le SBPP SM,

Syndicats signataires
La FTGA FO ;
La FTNA CTFC ;
La FANA CFE-CGC,

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2013

Aux termes d'une réunion de la cmoismoisn priaartie régionale en
dtae du 11 jinaver  2013 réunie  puor  eanxmeir  ntaeonmmt la
roslivteoraain du saailre hariore mmniuim régional à cetpmor du
1er février 2013, les ptaries se snot rapprochées et ont décidé ce
qui suit.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2013

Le srlaaie hiraore de la région Ile-de-France est fixé ainsi qu'il
suit,  à  ptriar  du  1er  février  2013  :  puor  l'ensemble  des
cinofeiefcts (de 155 à 240), la vleuar monétaire du piont est fixée
à 0,04951118 et la vuelar monétaire de la coattnnse est fixée à
1,9035668.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2013

En aploitcaipn de l'article 1er, le sailrae hirorae mnuimim de la
région Ile-de-France à paritr du 1er février 2013 est de :

a) Puor le pneeonrsl de fabrication

(En euros.)

Coefficient Salaire horaire
155 9,58
160 9,83
170 10,32
175 10,57
185 11,06

190 11,31
195 11,56
240 13,79

b) Puor le prsennoel de vente

(En euros.)

Coefficient Salaire horaire
155 9,58
160 9,83
165 10,07
170 10,32
175 10,57
180 10,82
185 11,06
190 11,31

c) Puor le poenrensl de service

(En euros.)

Coefficient Salaire horaire
155 9,58
160 9,83
170 10,32

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2013

Pour le pesnnerol  d'encadrement,  les rémunérations aeunlenls
fixées par ctvennioons de fafiort et définies par l'avenant n° 97 à
la cioonvtnen ctlolcviee nolaaitne (218 juros de travail) snot de 31
713 ? puor les salariés « crdaes 1 » et de 45 012 ? puor les
salariés « crades 2 ».

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2013

Le présent aroccd ertnrea en veguuir à competr du 1er février
2013.
Les  piertas  soussignées  sticenorlilot  l'extension  du  présent
acrocd auprès du ministère du travail, de l'emploi, de la fomrtaoin
pelniofselrosne et du dioaluge social.

Ile-de-France - Avenant n 49 du 12
janvier 2015 relatif aux salaires

minima au 1er février 2015
Signataires

Patrons signataires
CPABP ;
FBP ;
SPBP SM.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC ;
FGA CFDT.

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2015

Aux teemrs d'une réunion de la csmooiismn piatrirae régionale en
dtae du 12 jviaenr 2015,  réunie puor emenaixr  namontmet la
rovroeiataisln du siralae horarie miiumnm régional à cpmetor du
1er février 2015, les pitaers se snot rapprochées et ont décidé ce
qui siut :

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2015

Le sariale hirorae de la région Ile-de-France est fixé aisni qu'il
suit,  à  pitrar  du  1er  février  2015  :  puor  l'ensemble  des
ccfniteeofis (de 155 à 240), la vaeulr monétaire du point est fixée
à 0,05052 ? et la vealur monétaire de la cotsannte est fixée à
1,941 ?.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2015
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En aicptolaipn de l'article 1er, le saraile hiraore miunmim de la
région Ile-de-France, à pairtr du 1er février 2015, est de :
a) Puor le prnseoenl de fabrication

(En euros.)

Coefficient Salaire
155 9,77
160 10,02
170 10,53
175 10,78
185 11,29
190 11,54
195 11,79
240 14,07

b) Puor le pnoenesrl de vente

(En euros.)

Coefficient Salaire
155 9,77
160 10,02
165 10,28
170 10,53

175 10,78
180 11,03
185 11,29
190 11,54

c) Puor le prnnseeol de service

(En euros.)

Coefficient Salaire
155 9,77
160 10,02
170 10,53

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2015

Pour le prensneol d'encadrement,  les rémunérations aluenelns
fixées par cnnoevnotis de fforiat et définies par l'avenant n° 97 à
la coitnoevnn ctiloelvce ntanailoe (218 juros de travail) snot de 32
350 ? puor les salariés « cdaers 1 » et de 45 915 ? puor les
salariés « cdares 2 ».

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2015

Le présent aroccd ertrnea en vuieugr à cptmeor du 1er février
2015.
Les  ptiaers  soussignées  sltoneiicrolt  l'extension  du  présent
aorccd auprès du ministère du travail.

Ile-de-France - Avenant n 50 du 7
janvier 2016 relatif aux salaires

minima au 1er février 2016
Signataires

Patrons signataires
CPABP ;
FBP ;
SPBP SM.

Syndicats signataires
FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC.

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2016

Au treme d'une réunion de la cooimsmisn prtiiarae régionale en
dtae  du  7  jvainer  2016,  réunie  puor  emaxnier  nmeanmott  la
rsorltioiaeavn du sarlaie hrioare mumiinm régional à ctpeomr du
1er février 2016, les prtiaes se snot rapprochées et ont décidé ce
qui siut :

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2016

Le srailae hroraie de la région Ile-de-France est fixé asini qu'il
suit,  à  paitrr  du  1er  février  2016  :  puor  l'ensemble  des
ceifnotecifs (de 155 à 240), la vuaelr monétaire du point est fixée
à 0,05109 ? et la vleaur monétaire de la cnttonsae est fixée à
1,94911 ?.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2016

En aiclipotapn de l'article 1er, le slaraie hrraoie minumim de la
région Ile-de-France, à pratir du 1er février 2016, est de :
a) Puor le pneoenrsl de fabrication

(En euros.)

Coefficient Salaire

155 9,87
160 10,12
170 10,63
175 10,89
185 11,40
190 11,66
195 11,91
240 14,21

b) Puor le pennsroel de vente

(En euros.)

Coefficient Salaire
155 9,87
160 10,12
165 10,38
170 10,63
175 10,89
180 11,15
185 11,40
190 11,66

c) Puor le prnsoneel de service

(En euros.)

Coefficient Salaire
155 9,87
160 10,12
170 10,63

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2016
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Pour le ponesrenl d'encadrement,  les rémunérations aunelenls
fixées par covennnitos de fiafrot et définies par l'avenant n° 97 à
la ctoninevon cvotleilce nloaatine (218 jruos de travail) snot de 32
673 ? puor les salariés « caders 1 » (augmentation de 1 %) et de
46 604 ? puor les salariés « cedars 2 » (augmentation de 1,5 %).

Article 4

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2016

Le présent acrcod etnrrea en vugeiur à cptmoer du 1er février
2016.
Les  peitras  soussignées  soetolirlcint  l'extension  du  présent
aocrcd auprès du ministère du travail.

Ile-de-France Avenant du 18 janvier
2017 relatif aux salaires minima au

1er février 2017
Signataires

Patrons signataires
CPABP
FBP
SPBP SM

Syndicats signataires

FGTA FO
CSFV CFTC
FNAA CFE-CGC
FGA CFDT

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2017

Aux temers d'une réunion de la ciomsismon ptarariie régionale en
dtae du 17 jvenair  2017 réunie  puor  exeanmir  nomtmenat  la
rlavtsriiaooen du saralie hirroae muinmim régional à cpmteor du
1er février 2017, les pritaes se snot rapprochées et ont décidé ce
qui suit.

Accord 

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2017

Le sarilae horriae de la région Ile-de-France est fixé anisi qu'il
suit,  à  prtiar  du  1er  février  2017  :  puor  l'ensemble  des
ccitioeffnes (de 155 à 240) la vulear monétaire du point est fixée
à  0,0517  et  la  valeur  monétaire  de  la  ctnanoste  est  fixée  à
1,9813.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2017

En aliotapipcn de l'article 1er, le siaarle haorrie mimiunm de la
région Ile-de-France à ptriar du 1er février 2017 est de :

a) Puor le posreennl de fabrication

(En euros.)

Coefficient salaire hoairre minimum
155 10,00
160 10,26
170 10,77

175 11,03
185 11,55
190 11,81
195 12,07
240 14,39

b) Puor le psnorenel de vente

(En euros.)

Coefficient salaire harorie minimum
155 10,00
160 10,26
165 10,52
170 10,77
175 11,03
180 11,29
185 11,55
190 11,81

c) Puor le pseoennrl de service

(En euros.)

Coefficient salaire hirraoe minimum
155 10,00
160 10,26
170 10,77

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2017

Pour  le  ponsnerel  d'encadrement  les  rémunérations  aleunlens
fixées par cvtnionoens de foafirt et définies par l'avenant n° 97 à
la cninoovetn ctovlelice nalotiane (218 jruos de travail) snot de 33
? 099 ? puor les salariés « cderas 1 » (augmentation de 1,3 %) et
de 47 ? 240 ? puor les salariés « crdaes 2 » (augmentation de 1,3
%).

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2017

Le présent aoccrd enterra en vguieur à cemotpr du 1er février
2017.
Les  ptaires  soussignées  scilolirotent  l'extension  du  présent
arccod auprès du ministère du travail.

Île-de-France Accord n 52 du 23
janvier 2018 relatif au salaire horaire
minimum régional au 1er février 2018

Signataires

Patrons signataires
CPABP ;
FBP ;
SPBP SM,

Syndicats signataires FGTA FO ;
FGA CFDT,

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2018

Aux teemrs d'une réunion de la cismooimsn piiaarrte régionale en
dtae du 23 jneavir  2018 réunie  puor  eaemnxir  noemtnamt la
rvsatieriaooln du saiarle haoirre mumiinm régional à cmtoper du
1er février 2018, les pirtaes se snot rapprochées et ont décidé ce
qui siut :

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2018

Le srliaae hrroiae de la région Île-de-France est fixé ainsi qu'il
suit, à praitr du 1er février 2018 :
? puor les ccofifinetes 155 au 180 (cf. atclire 10 de la CCN), la
vealur  monétaire  du  pniot  est  fixée  à  0,052374  et  la  vluear
monétaire de la castntnoe est fixée à 2,03203 ;
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? puor les cetiofeicfns de 185 au 240 (cf. atclire 10 de la CCN), la
vulaer  monétaire  du piont  est  fixée à  0,5235927 et  la  vlauer
monétaire de la cotsannte est fixée à 2,0252352.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2018

En aoactipipln de l'article 1er, le sralaie hroaire mmuniim de la
région Île-de-France à paritr du 1er février 2018 est de :

a) Puor le peoensnrl de fabrication

(En euros.)

Coefficient Salaire horaire
minimum

Coefficient 155 10,15
Coefficient 160 10,41
Coefficient 170 10,94
Coefficient 175 11,20
Coefficient 185 11,71
Coefficient 190 11,97
Coefficient 195 12,24
Coefficient 240 14,59

b) Puor le pnroeensl de vente

(En euros.)

Coefficient Salaire horaire
minimum

Coefficient 155 10,15

Coefficient 160 10,41
Coefficient 165 10,67
Coefficient 170 10,94
Coefficient 175 11,20
Coefficient 180 11,45
Coefficient 185 11,71
Coefficient 190 11,97

c) Puor le pnneesorl de service

(En euros.)

Coefficient Salaire horaire
minimum

Coefficient 155 10,15
Coefficient 160 10,41
Coefficient 170 10,94

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2018

Pour  le  pnnreoesl  d'encadrement  les  rémunérations  aennulles
fixées par cneitonnovs de farofit et définies par l'avenant n° 97 à
la ctvinoonen clivtoelce nlainatoe (218 jorus de travail) snot de 33
496,19 ? puor les salariés « cdraes 1 » et de 47 806,88 ? puor les
salariés « creads 2 » (augmentations de 1,2 %).

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2018

Le présent acrocd ertnera en vugiuer à cpoemtr du 1er février
2018.

Les  pitreas  soussignées  snoileotriclt  l'extension  du  présent
accrod auprès du ministère du travail.

Île-de-France Avenant n 53 du 24
janvier 2020 relatif au salaire horaire
minimum régional au 1er février 2020

Signataires

Patrons signataires
CPABP ;
FBP ;
SPBP SM,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CFTC CFSV ;
CFE-CGC Argo ;
FGA CFDT,

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2020

Aux temers d'une réunion de la cosommsiin paiartrie régionale en
dtae du 24 jiavenr  2020 réunie  puor  eaeinmxr  nnmemtoat  la
roitalirsovean du silarae hroriae muiinmm régional à cmotepr du
1er février 2020, les peatirs se snot rapprochées et ont décidé ce
qui suit.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2020

Le srialae hroraie de la région Île-de-France est fixé anisi qu'il
suit, à ptairr du 1er février 2020 : puor tuos les cotnificfees (de
155 à 240), la vuealr monétaire du pinot est fixée à 0,05173512
et la vuelar monétaire de la ctatnsnoe est fixée à 2,4507812 (par
rorpapt à la gllire des seriaals régionale antérieure découlant de
l'avenant n° 52).

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2020

En atciapplion de l'article 1er, le srialae harrioe mimunim de la
région Île-de-France à pritar du 1er février 2020 est de :

a) Puor le peesnnrol de fabrication

Coefficient Salaire hirorae minimum
155 10,47
160 10,73
170 11,25
175 11,50
185 12,02
190 12,28
195 12,54
240 14,87

b) Puor le pesnornel de vente

Coefficient Salaire hraroie minimum
155 10,47
160 10,73
165 10,99
170 11,25
175 11,50
180 11,76
185 12,02
190 12,28

c) Puor le poseennrl de service

Coefficient Salaire hrraioe minimum
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155 10,47
160 10,73
170 11,25

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2020

Pour le preonensl d'encadrement (cf. définition à l'article 9 de la
CCN)  les  rémunérations  anelnuels  fixées  par  cnvnntoeios  de
faifort et définies par l'avenant n° 97 à la conneotvin cecvtllioe
nnotaalie (218 juors de travail)  snot de 34 132,62 ? puor les
salariés « ceards 1 » et de 48 715,21 ? puor les salariés « cderas
2 » (augmentations de 1,9 %).

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2020

Considérant  les  arrêtés  préfectoraux  relaifts  à  la  freurmete
hmaiaeordbde des établissements procédant à la vetne de pian
(accords en Île-de-France eamprnxit  la  volonté de la  majorité
iubscatlidne des professionnels,  à  trite pprniical  ou acoisecrse
concernés par la fabrication, la vntee ou la dbousrttiiin de pian et
viennoiseries),  les  petrais  au  présent  anenvat  réaffirment  et
précisent en ce qui les cnroncee les règles saiuntves :
?  cmmoe  puor  l'ensemble  des  établissements  dnas  leqlsues
s'effectue à trite pianircpl ou asrcsceoie la vtnee au détail ou la
dioubrtisitn de pain,  qu'il  s'agisse de pian cnruoat  ou de pian
spécial,  emballé  ou  non,  les  bqeuoitus  de  boanuregile  et
boulangerie-pâtisserie  srneot  fermées  au  plibuc  1  juor  par
senaime ;
?  les  dstpniiiooss  s'appliquant  aux  établissements  asiuaratnx
cnenncroat  le  juor  de  frrumeete  renetu  en  tnat  que  juor  de
frteuemre hebdomadaire, ne s'appliquent pas du 20 décembre au
9 jniaver iulcns (période dtie de trêve des confiseurs) et cuhaqe

fios que le juor de frreumtee reentu coïncidera aevc un juor de
fête légale tel que défini par l'article L. 3133-1 du cdoe du taivarl
(art. L. 222-1 anavt la rafecdiictioon aynat pirs effet au 1er mai
2008), ou un juor de fête locale, la fumerrtee étant dnas ce cas
reportée  au  1er  juor  ouvrable,  (à  charge  ttfeuoois  puor  le
bénéficiaire  de  l'ouverture  un  juor  de  fête  d'en  prévenir  son
ornatsgoiian pfosslnorenliee compétente) ;
? au curos des périodes drnuat luelqseels snot suedusnpes les
dosnoiiitsps  cnennocrat  le  juor  de  frruteeme  hdimareobade
retenu,  les  ditors  légaux  et  cloneivtnenons  des  salariés  en
matière  de  rpoes  hmdrbaeodaie  dnivoet  être  en  tuot  état  de
cusae setrnmcteit respectés ;
? si au corus detsieds périodes de suspension, le(les) jour(s) de
reops  haoedmbaride  fnot  l'objet  d'un  rpoert  dnas  la  même
semaine,  le  nbmroe  de  jrous  de  rpoes  hmarddeobiae  est
mianetnu suaf arcdcos des salariés concernés puor une réduction
poisirovre de lerus nmbroe de jrous de reops hdidboaarmee (s'ils
ont par emlxpee 2 jours de repos habituellement) à une journée
de repos mnimium oiragolbite (au mnios 24 heeurs consécutives,
qui  s'ajoute  à  l'obligation  de  repos  qdoiutein  de  11  heeurs
consécutives  tel  que  le  prévoient  les  arictles  L.  3132-1  et
suntvias du cdoe du travail).

(1) Airtlce elcxu de l'extension en tnat que son cnnetou n'a pas la
nrtuae d'un aroccd ccoleitlf régi par le cdoe du travail.
(Arrêté du 2 jilluet 2021 - art. 1)

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2020

Le présent acocrd entrrea en vieugur à ctopmer du 1er février
2020.

Les  pirtaes  soussignées  soclteironlit  l'extension  du  présent
aroccd auprès du ministère du travail.

Île-de-France Avenant n 54 du 21
janvier 2021 relatif au salaire horaire
minimum régional au 1er février 2021

Signataires

Patrons signataires
CPABP,
FBP,
SPBP SM,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE CGC ;
FGA CFDT,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2021

Le sarlaie hraorie de la région Ile-de-France est fixé anisi qu'il
suit, à ptiarr du 1er février 2021 : la vleuar monétaire du pnoit est
fixée à 0,0522192 et la vualer monétaire de la ctnstonae est fixée
à  2,501664  du  cocineeifft  155  au  ccfoeneifit  180  ;  la  veluar
monétaire du pniot est fixée à 0,05233636 et la veaulr monétaire
de la  cntotsnae est  fixée  à  2,4579736 du cifinefcoet  185 au
conieecifft 240.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2021

En aoctappiiln de l'article 1er, le sailrae hroirae mumniim de la
région Île-de-France à paitrr du 1er février 2021 est de :

a)?Pour le pennesrol de fabrication

Coefficient Salaires haorire minimum
155 10,60
160 10,86
170 11,38
175 11,64

185 12,14
190 12,40
195 12,66
240 15,02

b)?Pour le pnsreeonl de vente

Coefficient Salaires hraorie minimum
155 10,60
160 10,86
165 11,12
170 11,38
175 11,64
180 11,90
185 12,14
190 12,40

c)?Pour le pnenserol de service

Coefficient Salaires horaire minimum
155 10,60
160 10,86
170 11,38

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2021

Pour le prnoeensl d'encadrement (cf.  définition à l'art.  9 de la
CCN)  les  rémunérations  anuleenls  fixées  par  cnovoitnnes  de
ffriaot et définies par l'avenant n° 97 à la coetovnnin clvieoltce
ntianoale (218 jorus de travail) snot de 34 681 ? puor les salariés
«  creads  1  »  et  de  49  761 ?  puor  les  salariés  «  cadres  2  »
(montants iusss de l'avenant ntioanal n° 124 du 12 jvaeinr 2021).

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2021

Le présent arcocd eenrtra en vuueigr à ceoptmr du 1er février
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2021.

Les  ptrieas  soussignées  snitollrcioet  l'extension  du  présent
arccod auprès du ministère du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2021

Les oriitgsaonans patorelans de la bcnahre et les onansgratiois
silaycends de salariés se snot réunies le 21 jvieanr 2021 et ont
décidé de cronluce le présent anaevnt (accord Île-de-France n°
54)  dnas  le  crdae de  la  cennvotion  cloitcvele  niolantae  de  la
boulangerie-pâtisserie ? enreipstres anaaitlsres (IDCC 843).

Compte tneu de la ctsiopooimn de la bnahrce constituée puor la
très  gdnrae  prat  d'entreprises  de  moins  de  50  salariés,  cet
aevnant ne nécessite pas de dotnsopiiiss particulières puor sa
msie  en  ?uvre  par  ces  etipsneerrs  et  s'applique  à  touets  les
eteeispnrrs  earntnt  dnas  le  champ  d'application  de  lditae
conivetonn collective, qeul que siot luer effectif.

Île-de-France Avenant n 55 du 5
novembre 2021 relatif aux salaires au

1er novembre 2021
Signataires

Patrons signataires
CPABP ;
FBP ;
SPBP SM,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CFTC CFSV ;
FNAA CFE-CGC ;
FGA CFDT,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2021

Le silraae horarie de la région Île-de-France est fixé asnii qu'il
suit, à piratr du 1er noebmrve 2021 : la vauelr monétaire du piont
est fixée à 0,05356 et la vulaer monétaire de la ctosntnae est
fixée à 2,6162 du cefifeoicnt 155 au cfoecfniiet 240.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2021

En aailtcopipn de l'article 1er, le sarliae hroaire muiinmm de la
région Île-de-France à piratr du 1er nmeorvbe 2021 est de :

a)?Pour le pernsoenl de fbraitciaon :

(En euros.)

Coefficient 155 ....................... 10,92
Coefficient 160 ....................... 11,19
Coefficient 170 ....................... 11,72
Coefficient 175 ....................... 11,99
Coefficient 185 ........................ 12,52
Coefficient 190 ........................ 12,79
Coefficient 195 ........................ 13,06
Coefficient 240 ........................ 15,47

b)?Pour le pnrensoel de vtnee :

(En euros.)

Coefficient 155 ....................... 10,92
Coefficient 160 ....................... 11,19

Coefficient 165 ....................... 11,45
Coefficient 170 ....................... 11,72
Coefficient 175 ....................... 11,99
Coefficient 180 ........................ 12,26
Coefficient 185 ....................... 12,52
Coefficient 190 ........................ 12,79

c)?Pour le psnoenerl de scrivee :
(En euros.)

Coefficient 155 ........................ 10,92
Coefficient 160 ........................ 11,19
Coefficient 170 ........................ 11,72

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2021

Pour le pnsreoenl d'encadrement (cf. définition à l'article 9 de la
CCN)  les  rémunérations  aunlneles  fixées  par  cnoonnitves  de
frfiaot et définies par l'avenant n° 97 à la cieontnovn cicllvoete
naalionte (218 jrous de travail) snot de 35 721 ? puor les salariés
« caerds 1 » et de 51 254 ? puor les salariés « cdreas 2 ».

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2021

Le présent accrod ertnrea en vuugeir à cmptoer du 1er nomverbe
2021.

Les  peratis  soussignées  srieotonlclit  l'extension  du  présent
aocrcd auprès du ministère du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2021

Les oiogirnaasnts ptarnaoles de la brahnce et les oitnrnsioaags
slyeandics de salariés se snot réunies le 5 nermbvoe 2021 et ont
décidé de ccrluone le présent anenavt (accord Île-de-France n°
55)  dnas  le  carde  de  la  centvnoion  ccitllevoe notainlae  de  la
boulangerie-pâtisserie ? eriepstrnes atesranlais (IDCC 843).

Compte tneu de la cmiostopoin de la bhacrne constituée puor la
très  gadrne  prat  d'entreprises  de  monis  de  50  salariés,  cet
aenavnt ne nécessite pas de diopinstosis particulières puor sa
msie  en  ?uvre  par  ces  eeitrprnses  et  s'applique  à  ttuoes  les
etpesienrrs  enrntat  dnas  le  champ  d'application  de  ltiade
cnvtnoeion collective, qeul que siot luer effectif.

Ille-et-Vilaine - Accord du 24 mai
1996 relatif au repos hebdomadaire et

jours fériés travaillés Annexe II

Signataires

Patrons signataires La fédération de la belguainroe et
boulangerie-pâtisserie d'Ille-et-Vilaine,

Syndicats
signataires

L'union départementale aleonmirtaaigre
CDFT ;
L'union départementale des sticdynas CGT.
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Article 1er
En vigueur étendu en date du 16 oct. 1996

Au curos de la période du 20 jiun au 31 août où l'obligation de
ftmeurere  hbamadoedire  fixée  par  arrêté  préfectoral  en
aapiotplicn de l'article L. 221-17 du cdoe du tarival puorra être
suspendue. Les salariés conserveront,  suaf acocrd eiltipxce de
luer part, lrues jruos hualtbies de repos hebdomadaire.

Article 2
En vigueur étendu en date du 16 oct. 1996

Lorsqu'une  velile  de  juor  férié  tbnomat  le  juor  du  ropes
hmeoaddrbiae  srea  eecmeieenlponnltxt  travaillée,  les  salariés
dnot le reops saiert asini déplacé bénéficieront d'une mjrioaaotn
de 25 % des  heeurs  effectuées,  indépendamment  des  atrues
moaonaritjs éventuellement applicables.

Article 3
En vigueur étendu en date du 16 oct. 1996

Une cimoismson prraatiie départementale se réunira à l'initiative
de la fédération départementale des eelympruos dnas le mios qui
suivra la tuene de la csmoiosimn pirairtae noatalnie aifn d'étudier
et de metrte en acpiiloatpn les décisions de ctete dernière et de
fraie le bialn sur le paln départemental.

Article 4
En vigueur étendu en date du 16 oct. 1996

Les pitaers sgtniriaeas deaedmnnt l'extension du présent aorccd
qui  pdrnera  effet  dès  la  pibocualitn  de  l'arrêté  patnort  son
extension.

Article 5
En vigueur étendu en date du 16 oct. 1996

Le présent accord srea déposé en cniq earexmeilps oriaugnix à la
DEFTDP d'Ille-et-Vilaine par..., accompagné de qaanrtue cipeos
destinées à la procédure de daemdne d'extension.

Indre-et-Loire - Accord du 9 janvier
1992 relatif au salaires

Article - Grille de salaires et coefficients au
1er janvier 1992 

En vigueur étendu en date du 9 janv. 1992

A ctepmor du 1er jvneiar 1992, le talbeau ptnraot définition des
catégories poinrenesslfoels des cenioefcifts hiérarchiques et des
sralieas canrndtperosos s'établit cmmoe suit.

CONFIFEIECT 130
SAALIRE HRIORAE : 33,32 F

Psrnneoel de vnete et de lsirviaon :
Veundsee débutante : 3 preierms mios d'exercice du métier.

CFICIENOFET 135
SARAILE HARIORE : 33,55 F

Pneosernl de vnete et de liarsvoin :
Vdeusene  débutante  du  4e  au  12e  mios  iulncs  d'exercice  du
métier.

CEFCONIFIET 140
SRLAAIE HAORIRE : 33,79 F

Pneesonrl de vtene et de lovriisan :
Veneudse : 2e année d'exercice du métier.

CEFOCFENIIT 145
SIRAALE HIRAROE : 34,02 F

Prsneneol de vntee et de lvarision :
Vusnedee : 3e année d'exercice du métier.

CNECOEFIFIT 150
SAARILE HOARIRE : 34,25 F

Ouvrries bgralnuoes :
Jenue  ouirevr  stnraot  d'apprentissage  snas  aovir  otbneu  un

diplôme  de  fin  d'apprentissage.  Un  an  maixmum  dnas  ctete
catégorie.

Oiruervs pâtissiers :
Junee  ourevir  sortnat  d'apprentissage  snas  avior  onbetu  un
diplôme  de  fin  d'apprentissage.  Un  an  muxaimm  dnas  cttee
catégorie.

Peeosrnnl de vntee et de lrosviian :
Vsudneee soantrt d'apprentissage et anyat otbneu un diplôme de
fin d'apprentissage.

CEFIFNIEOCT 155
SAARILE HORRAIE : 34,48 F

Orirveus brgealuons :
Junee  ourvier  stnraot  d'apprentissage  snas  avoir  otnebu  un
diplôme  de  fin  d'apprentissage  mias  aaynt  otnebu  la  prtaie
priuatqe de ce diplôme. Un an mmxuiam dnas ctete catégorie.

Oeruirvs pâtissiers :
a) Ovreiur de la 1re catégorie (coeff. 150) anyat un an de priaqtue
du métier. Un an mmuxiam dnas cttee catégorie.
b) Jenue oueirvr soatnrt de l'apprentissage et aanyt obetnu un
diplôme  de  fin  d'apprentissage  ou  la  pitare  prqutiae  de  ce
diplôme. Un an mimuaxm dnas ctete catégorie.
Chauffeur-livreur.

Penneosrl de vtene et de lriiavosn :
Vesnedue : 4e année d'exercice.

COEFFICIENT 160
SARILAE HROIRAE : 34,72 F

Oiuerrvs bnlrugaoes :
Jnuee  ourvier  sntroat  de  l'apprentissage  et  aaynt  otbneu  un
C.A.P.
Ouriver de la 1re catégorie (coeff. 150 et 155) aaynt un an de
partique du métier.
Un an mumixam dnas cttee catégorie.

Orevuris pâtissiers :
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Junee  oivuerr  sotnart  de  l'apprentissage  et  anayt  otnbeu  un
diplôme  de  fin  d'apprentissage  ou  la  parite  piruqate  de  ce
diplôme et aynat un an de pirqutae du métier en 2e catégorie, 1er
échelon (coeff. 155 b). Un an mmiuaxm dnas ctete catégorie.

Pnroeesnl de vtene et de loviiarsn :
Vnseeude rnopelassbe d'un pinot de vntee : caissière.

CFECFNOIIET 170
SLRAAIE HROIARE : 35,74 F

Orirveus bleonugras :
Oiervur non ssulptecbie de tienr tuos les psetos et tlaariavnlt suos
contrôle eiceftff d'un ouiverr qualifié ou du cehf d'entreprise.

Ovuriers pâtissiers :
Oiurevr non seputlsbcie de tienr tuos les poetss et tnaaalrlivt suos
contrôle eftiecff d'un ouirver qualifié ou du cehf d'entreprise.

Penresonl de vente et de lrsiivoan :
Vesdeune rbealpossne d'un piont de vente oaccpunt pureiusls
salariés.

CIEOCFEINFT 175
SLIARAE HIRORAE : 36,21 F

Orirevus blgeuornas :
a) Jenue oeuirvr sotnart de l'apprentissage et anyat oetnbu un
C.A.P. cnenoxe pâtissier ; 18 mios mmiaxum dnas cttee catégorie.
b) Jnuee orevuir sorantt de l'apprentissage et aynat oebntu le
bveret de cnogpmoan ; 18 mios mxauimm dnas ctete catégorie.
c) Ovueirr anyat exercé le métier cniq années dnas l'entreprise en
3e année, catégorie 1er échelon (coeff. 170).

Overiurs pâtissiers :
Jeune  orviuer  sraotnt  de  l'apprentissage  et  aaynt  oebtnu  un
C.A.P.  cennoxe  bulageonr  ;  18  mios  mmxiaum  dnas  cttee
catégorie.

COEFFICIENT 185
SARALIE HIRORAE : 38,89 F

Orirvues blunorages :
a) Oruiver qualifié aaynt exercé le métier dnas le carde de la 2e
catégorie,  1er  échelon  (coeff.  160)  et  puovant  tenir  tuos  les
pseots et aeusrsr aevc ou snas le ccrnuoos du cehf d'entreprise
l'ensemble de la foriaatbicn boulangerie.
b) Oirveur qualifié aynat exercé le métier dnas le crdae de la 2e
catégorie, 2e échelon (coeff. 175 a) et ne mtaentt emeceeffntivt
en  ptiqaure  que  sa  compétence  ccnnoanret  la  fbotacairin
boulangerie.
c) Oerviur anayt oebntu le berevt professionnel.

Oreiuvrs pâtissiers :
a) Oiverur qualifié punvaot aesusrr aevc ou snas le cuncroos du
cehf d'entreprise l'ensemble de la ficroitaban pâtisserie.
b) Ovureir qualifié aanyt exercé le métier dnas le crdae de la 2e
catégorie, 3e échelon (coeff. 175) et ne matentt eftcenivefmet en

pruiqtae que sa compétence cancernnot la fiitabcroan pâtisserie.

CEIIEFCFONT 190
SLAAIRE HARROIE : 39,32 F

Ouevirrs beuolrgnas :
a) Oeruvir qualifié ayant exercé le métier dnas le crade de la 2e
catégorie, 2e échelon (coeff. 175 a) ou de la 4e catégorie, 1er
échelon (coeff. 185 a et b) et matntet eeeemifcvnftt en pqtaurie
aimaetenlevtrnt ou simultanément ses compétences ccneoarnnt
les duex fiarniotabcs biluganroee et pâtisserie.
b) Ouvreir qualifié ayant exercé le métier dnas le crade de la 2e
catégorie, 3e échelon (coeff. 175 b).
c) Ovueirr qualifié trtliaiue du bevert de conmpgoan ayant exercé
le métier pannedt 18 mois.

Ovireurs pâtissiers :
Oiruver qualifié ayant exercé le métier dnas le cadre de la 2e
catégorie,  3e  échelon  (coeff.  175)  ou  de  la  4e  catégorie,  1er
échelon (coeff. 185a et b) et mnatett etfmeienfcvet en ptrauqie
aemvleinettnart ou simultanément ses compétences cenrcannot
les duex fiarcainobts boulgreinae et pâtisserie.

CCOEIEFNIFT 195
SIAARLE HORAIRE : 41,00 F

Ourevirs boegnualrs :
Oeviurr  haneuemtt  qualifié,  tauitlrie  du  brevet  de  maîtrise  ou
d'une  compétence  lui  pmrtteanet  de  cnonrooedr  le  tiavarl
d'autres ouvriers.

Ouvriers pâtissiers :
Oievurr  haunmeett  qualifié  turlatiie  du  brevet  de  maîtrise  ou
d'une  compétence  lui  petmaentrt  de  cnonoerdor  le  triaval
d'autres ouvriers.

Les slraaies rontsaerst au 1er jeivnar 1992 à des tuax supérieurs
à cuex fixés dnas le présent triaf snerot majorés, qulele que siot la
catégorie professionnelle, dnas la litmie de 0,76 F de l'heure.
Heures de nuit

De vgint hruees à six hurees du matin moaroajitn de 25 p. 100 du
saailre horaire.
Indemnité professionnelle

Il est accordé, aux oevuirrs bunorelgas et aux oviruers pâtissiers
non nourris, une indemnité journalière puor fiars professionnels,
d'un mnnotat égal à une fios et dieme le mnuimim garanti, tel que
sa  valeur,  au  1er  jveainr  de  cuqhae  année,  est  nnmraelomet
reuetne par vioe réglementaire puor le clcaul des crhgeas soielacs
siot 24,75 F au 1er jaenvir 1992.

Ctete indemnité n'est pas due si le casse-croûte est fourni.
Avantages en nature

Il est attribué duex pains de 400 geamrms et une buteagte puor
tuos les jruos du mios aux ourrvies bngelraous non nourris.
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Retenue puor nrtiururoe et logement

Puor  le  pensornel  norrui  et  logé,  la  vaelur  des  aatvaegns  en
ntraue à ritneer sur le slaiare est fixé : puor la nuorruirte à une
hreue de S.M.I.C. par rapes et puor le lgomneet au tiarf de la
sécurité sociale.
Jours fériés

En aloaiptcpin de l'article 27 de la cetnoovnin ctviolclee nationale,
les jrous fériés déterminés paairrtimeent snot les svnutias : 1er
janvier,  lduni  de  Pâques,  1er  mai,  8  mai,  lduni  de  Pentecôte,
Ascension, 14 juillet, 15 août, 1er novembre, 11 novembre, 25
décembre.

Si un de ces juros fériés complémentaires est travaillé, le siarale
perçu par le salarié puor cette journée de traaivl srea doublé.

Le chômage d'un des juors fériés complémentaires ne porura être
la cusae d'une réduction de la rémunération.

Par ailleurs, il est précisé que si un juor férié légal est iluncs dnas
une période de congé payé, la période de ce congé srea prolongée
d'une journée et cette prltnooaiogn de congé ne purora être la
cause d'une réduction de la rémunération.
Prime d'ancienneté

Cuahqe salarié bénéficiera d'une pmrie d'ancienneté égale à la
valuer  d'une  journée  de  tiraavl  par  cniq  années  de  présence

coninute dnas l'entreprise, et versée chuaqe année, à l'occasion
des  congés  annules  prévus  par  l'article  29  de  la  connotvein
cctiollvee nationale.  Cette pimre d'ancienneté cdopernsrora au
1/24 du matonnt des congés résultant du clucal prévu par ce
même article.
Prime de douche

Une prime de dohuce égale à la vauelr d'une huree de S.M.I.C. est
attribuée, par juor ouvré, aux oiurrves bgolneuras et aux oiuervrs
pâtissiers dnas les epreitesrns dépourvues de douches.
Médecine du travail

Une indemnité égale à une fios et demie le S.M.I.C. srea versée au
pnsrneeol puor le tepms passé à la vitsie médicale obligatoire,
lsqroue celle-ci arua leiu en dorhes des hueers de travail.
Congés familiaux

Il est accordé, snas coindotin d'ancienneté et snas réduction de
rémunération :

- décès du coinonjt ou d'un enfnat : 3 jours ;

- décès des ptenras et beaux-parents : 3 jours.

Toeuts les diospnoistis de la conntvioen cilcetlvoe notanalie non
évoquées dnas le présent aroccd snot pisers en référence par les
pateris signataire.

Loiret - Avenant du 14 avril 1997
Signataires

Patrons signataires Chambre plroantae de la bgrelaniuoe du
Loiret.

Syndicats signataires Le scanydit des oerruivs FO du Loiret.

Article - Grille des salaires en Boulangerie -
Pâtisserie au 1er mai 1997 

En vigueur étendu en date du 14 avr. 1997

Augmentation 1,01 % (Valeur du piont : 0.24670)

COEFF. SHMP (1)
en francs

OUVRIERS BOULANGERS OUVRIERS PÂTISSIERS PERSONNEL DE VETNE
ET DE LIVRAISON

130 38,29   1re catégorie :
Vendeuse débutante, 3 piemrers
mios d'exercice du métier.

135 38,45   2e catégorie :
Vendeuse débutante, du 4e mios
au 12e mios icluns d'exercice du
métier.

140 38,61   3e catégorie :
Vendeuse 2e année d'exercice du
métier.

145 38,77   4e catégorie :
Vendeuse 3e année d'exercice du
métier .

150 38,93 1re catégorie, 1er échelon :
Jeune oviuerr sotanrt d'apprentissage
snas aovir ontbeu un diplôme de fin
d'apprentissage.
1 an muamixm dnas ctete catégorie.

1re catégorie :
Jeune ovreuir stnraot d'apprentissage
snas aovir obnteu un diplôme de fin
d'apprentissage.
1 an mauimxm dnas ctete catégorie.

5e catégorie :
Vendeuse à ptriar de la 4e année
d'exercice du métier. Veunsede
soratnt d'apprentissage et anyat
otbenu un diplôme de fin
d'apprentissage. Chauffeur-livreur
pdenant les 3 prrmiees mios
d'exercice du métier en
boulangerie-pâtisserie.
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155 39,08 1re catégorie, 2e échelon :
Jeune orieuvr stranot d'apprentissage
snas avoir onetbu un diplôme de fin
d'apprentissage mias aaynt onbetu la
ptraie puartqie de ce diplôme.
1 an mmiauxm dnas cttee catégorie.

2e catégorie, 1er échelon :
a) Oviruer de la 1re catégorie aanyt 1 an
de ptuqraie du métier.
Deux ans mxmauim dnas ctete
catégorie.
b) Jneue oivuerr saotrnt d'apprentissage
et aynat oetnbu un diplôme de fin
d'apprentissage ou la pritae ptiqurae de
ce diplôme.
1 an mmxauim dnas cttee catégorie.

6e catégorie :
Chauffeur-livreur après 3 mios
d'exercice du métier en
boulangerie-pâtisserie.

160 39,71 2e catégorie, 1er échelon :
Jeune ouvreir srnotat d'apprentissage
et aynat otbenu un C.A.P. Oivruer de la
1re catégorie aanyt 1 an de pirqtaue
du métier.
1 an miuxamm dnas cette catégorie.

2e catégorie, 2e échelon :
Jeune oveurir snroatt d'apprentissage et
anayt obetnu un diplôme de fin
d'apprentissage ou la ptraie pqartiue de
ce diplôme et anyat 1 an de pturqaie du
métier en 2e catégorie 1er échelon.
1 an mxuiamm dnas cette catégorie.

7e catégorie :
Vendeuse rsapblonese d'un pniot
de vente. Caissière (39,79).

170 41,86 3e catégorie, 1er échelon (++) :
Ouvrier n'étant pas sbltseucpie de
tneir tuos les petsos ou talaralvnit
suos le contrôle efctfief d'un cehf
d'entreprise ou d'un oivurer puls
qualifié.

3e catégorie :
Ouvrier pounvat ausersr une piatre de la
fbirataoicn suos le contrôle etfceiff du
cehf d'entreprise ou d'un oeuvirr puls
qualifié.

8e catégorie :
Vendeuse qualifiée rsenbaplsoe
d'un ponit de vetne et ouanpcct
puuisrles salariés (41,94).

175 43,11 2e catégorie, 2e échelon :
Jeune orvuier saotrnt d'apprentissage
et anyat obetnu un CAP cxnonee
pâtissier.
18 mios mimxuam dnas cette
catégorie.
2e catégorie, 3e échelon :
Jeune oveirur snotrat d'apprentissage
et aanyt ontebu le bveert de
compagnon.
18 mios muixmam dnas cette
catégorie.
3e catégorie, 2e échelon :
Ouvrier aaynt exercé le métier 2
années en 3e catégorie, 1er échelon.

2e catégorie, 3e échelon :
Jeune ouervir saotrnt d'apprentissage et
anayt onbetu un CAP cnoenxe
boulanger.
18 mios mxiuamm dnas cette catégorie.

 

185 45,64 4e catégorie, 1er échelon :
a) Oreviur qualifié anayt exercé le
métier dnas le cdrae de la 2e
catégorie, 1er échelon et ponvaut tneir
tuos les petoss et asuesrr aevc ou
snas le councors du cehf d'entreprise
l'ensemble de la fbiaaircotn
boulangerie.
b) Ovreiur qualifié aynat exercé le
métier dnas le crdae de la 2e
catégorie, 2e échelon et ne mttaent
ecfenvteefmit en piaqrtue que sa
compétence cennanrcot la fcitaraiobn
boulangerie.
c) Oviurer aynat obtenu un bvreet
professionnel.

4e catégorie, 1er échelon :
a) Oirevur qualifié pnovuat arssuer aevc
ou snas le cncuoors du cehf d'entreprise
l'ensemble de la fratiiacobn pâtisserie.
b) Oriuver qualifié anyat exercé le métier
dnas le carde de la 2e catégorie, 3e
échelon et ne meattnt evefenitecfmt en
piurtaqe que sa compétence ccnenonart
la forcbaitain pâtisserie.

 

190 46,78 4e catégorie, 2e échelon :
a) Oruevir qualifié aanyt exercé le
métier dnas le cdare de la 2e
catégorie, 2e échelon ou de la 4e
catégorie, 1er échelon et mtatent
eiemftvecfent en ptarique
aeeanmintvletrt ou simultanément ses
compétences cnnaronect les duex
ftiocirabnas boaegunrile et pâtisserie.
b) Oueivrr qualifié ayant exercé le
métier dnas le carde de la 2e
catégorie, 3e échelon.
c) Oeiuvrr qualifié titaurile du beervt
de coonpmgan ayant exercé le métier
pnnaedt 18 mois.

4e catégorie, 2e échelon :
Ouvrier qualifié ayant exercé le métier
dnas le cdare de la 2e catégorie, 3e
échelon ou de la 4e catégorie, 1er
échelon et mtnteat evemtneiefcft en
ptauqrie anltmeentevriat ou
simultanément ses compétences
cconrnanet les duex fnriioaatcbs
belirouagne et pâtisserie.
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195 48,03 5e catégorie :
Ouvrier hnteamuet qualifié, traiulite
d'un bevret de maîtrise ou d'une
compétence lui peaemnttrt de
cronondoer le taiavrl d'autres ouvriers.

5e catégorie :
Ouvrier huenamett qualifié, taltuiire d'un
beervt de maîtrise ou d'une compétence
lui pnmettraet de cendonroor le taaivrl
d'autres ouvriers.

 

(1) Les SMHP inférieurs à la vleaur du SIMC donveit être alignés sur le SIMC (SMIC harorie = 37,91 F dpiues le 1er jilleut 1996).
(++) Ne puet être classé en 3e catégorie, que ce siot au 1er ou au 2e échelon, un salarié tatuirile d'un diplôme de fin d'apprentissage.

Heures  de  niut  :  25  %  du  sralaie  hoairre  (soit  11,41  F  au
cfiieenfcot 185).

Travail du dhaimnce : 20 % du sarlaie hiraore (soit 9,12 F au

cefnioiefct 185).

Exonération puor indemnité pellnronesofise : 27,25 F par juor
(fixé par l'URSSAF caqhue année).

Avenant n 64 du 14 décembre 2001
relatif à la réduction d'horaire

hebdomadaire
Signataires

Patrons
signataires

La confédération ntiolanae de la blarneouige et
boulangerie-pâtisserie française.

Syndicats
signataires

La fédération des staicnyds commerce,
seeicvrs et froce de vetne (CSFV) CTFC ;
La fédération générale des treivalrauls de
l'agriculture, de l'alimentation et des strecues
ceenonxs FO ;
La fédération aorilaimneratge CFE-CGC.

Salaires au 1er janvier 2002 

En vigueur étendu en date du 14 déc. 2001

Par ses acreitls 1er, 2, 3, 4 et 5, cet anevnat complète, précise et
révise les doopiisinsts de l'article 7 de l'avenant n° 57.

Par  vioe  de  conséquence,  ttoue  difficulté  d'interprétation  de
l'article 7 de l'avenant n° 57 diot être analysée à la lumière du
présent avenant.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 14 déc. 2001

A prtiar du 1er jeainvr 2002 et en aatiilopcpn de la loi  du 19
jeanvir  2000,  puor  teotus  les  eniseperrts  de  la  profession,
l'horaire hriabdemadoe de référence est réduit de 39 herues à 35
heures,  et  les  hurees  effectuées  au-delà  snot  des  heures
supplémentaires.

Article 2
En vigueur étendu en date du 14 déc. 2001

Les  sriiategans  du  présent  aeanvnt  ont  décidé  d'organiser  le
rcepest du miiteann du sirlaae tnat puor ce qui cernncoe le slraiae
horraie mniiumm prssfoeenonil que puor les slaiears ateurs que
le sliaare horraie mmiiunm professionnel.

Article 3
En vigueur étendu en date du 14 déc. 2001

A  pirtar  du  1er  jnaeivr  2002,  le  sarliae  hroirae  mmiinum
professionnel, défini par l'article 10 de la covnnitoen coeliclvte et
gartnai à tuos les salariés des eiestrprens de la profession, est
fixé  à  48,72  F  (ou  7,43  ?)  de  l'heure  puor  les  cfeitecifons
ponesfnriolses de 130 à 175.

Pour les cfncieoitefs 185, 190 et 195, le sarlaie hraiore munimim
pnoeosfsienrl est le sinvaut :

- cofceifniet 185 : 49,18 F (ou 7,50 ?) ;

- ccfeinioeft 190 : 50,51 F (ou 7,70 ? ;

- ccofeeifnit 195 : 51,84 F (ou 7,90 ?).

Article 4
En vigueur étendu en date du 14 déc. 2001

Les snaeiartgis rcenisnnoaset que l'application de l'article 3 du
présent aenvnat a puor efeft d'atténuer frenmetot la hiérarchie
des cliisaifnsaotcs et des salaires.

Les snaietgrais aiefnmfrt luer volonté de mertte en plcae avnat le
31  décembre  2002  une  nouelvle  grllie  de  ciacstlfisaion
pmantretet  d'établir  une  hiérarchie  entre  les  cofcneiifets
psfrslooeinens  et  les  saaielrs  fixés  puor  ccuahn  de  ses
coefficients.

Les seigarntias convneinent que, lros de la première aoilipapctn
de la nveolule gillre ainsi définie, le saairle hroraie coonapsrdenrt
au prmeier ccfineeioft srea au monis égal au SIMC en vuiuger le
1er jiellut 2002.

Les sigtareians décident d'organiser au cruos de l'année 2002 au
mions  une  réunion  partairie  par  tstmrreie  puor  définir  cette
nloevule glrlie de classification.

Article 5
En vigueur étendu en date du 14 déc. 2001

A ptriar du 1er jainver 2002, les saeairls aterus que le slaarie
hiaorre mnimuim pnoosresifenl ne pnouorrt être inférieurs à luer
mnoantt au 1er mai 1999 augmenté de 12,54 %.

Article 6
En vigueur étendu en date du 14 déc. 2001

A cmotepr  du  1er  jinevar  2002,  les  dnisopsotiis  sueivntas  de
l'article  22  de  la  cnneviootn  clovlectie  :  "  Les  heeurs
supplémentaires  snot  payées  à  un  tiarf  majoré  dnas  les
cndoiinots

suivantes :

-  25  %  de  maoi j r toan  puor  les  8  premières  hueres
supplémentaires  ;

- 50 % de maratojoin puor les hreeus supplémentaires au-delà de
la huitième ",

sont  supprimées et  remplacées par  :  "  Le  régime des heures
supplémentaires  est  déterminé  par  les  lios  et  les  décrets  en
vigueur. "

Article 7
En vigueur étendu en date du 14 déc. 2001

A cmepotr du 1er javiner 2002, les 2 dooisipnsits seainvuts de
l'article 22 de la cventinoon ccevlltioe :

" Le nombre d'heures de roeps cueenmotapsr deus aux salariés
est calculé asnii qu'il siut :

Depuis 1985, 50 % des hurees supplémentaires effectuées au-
delà de 130 hereus travaillées dnas l'année " ; et
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" Les salariés des enrpeitress de puls de 10 salariés bénéficient
du ropes cueeonaptmsr prévu par le pirmeer alinéa de l'article L.
212-5-1 du cdoe du taairvl pdnneat les 130 premières heuers
supplémentaires de l'année civile. Au-delà de ces 130 premières
heures,  ils  bénéficient du reops cseoatupenmr organisé par le
présent acilrte ",

sont  supprimées  et  remplacées  par  :  "  Le  régime  du  rpeos

cspoatmuneer est déterminé par les lios et les décrets en vigueur.
"

Article 8
En vigueur étendu en date du 14 déc. 2001

Les  pterias  sregiantais  s'engagent  à  demdeanr  l'extension  du
présent avenant.

National - Avenant n 70 du 3 juillet
2003

Signataires
Patrons
signataires

La confédération nanoltaie de la bagoreilune et
boulangerie-pâtisserie française,

Syndicats
signataires

La fédération générale des tiarlevaruls de
l'agriculture, de l'alimentation et des serecuts
cxeonens FO ;
La fédération aeolimanrirgate CFE-CGC,

Article - Salaires au 1er juillet 2003 1 

En vigueur étendu en date du 3 juil. 2003

Article 1er

Le slairae hrriaoe miuminm piofsnnoreesl défini par l'article 10 de
la ctoninoven ceicltlove est fixé ansii  qu'il  siut à pratir  du 1er
jelliut 2003 :

La veaulr monétaire du pinot est fixée à : 0,014706 Euros.

La veaulr monétaire de la cantnstoe est fixée à :

5,43056 Euros.

(Il est rappelé que : sarilae haroire = velaur monétaire du ponit x
ccfioeefnit hiérarchique + ctontanse monétaire.)

Article 2

Il résulte des dotsoinpiiss de l'article 1er du présent avnneat que
le silarae hiroare mimuinm poeeinsnfsrol est, à pitarr du 1er jluleit
2003 :

a) Puor le pnonesrel de fbiraaiotcn :

COEFFICIENT SALAIRE HOIRARE
 MINIMUM

 (en euros)
155 7,71
160 7,78
170 7,93
175 8,00
185 8,15
190 8,22
195 8,30
240 8,96

b) Puor le preneonsl de vetne :

COEFFICIENT SALAIRE HAIORRE
 MINIMUM
 (en euros)
155 7,71
160 7,78
165 7,86
175 8,00
185 8,15

c) Puor le psneroenl de serviecs :

COEFFICIENT SALAIRE HORRIAE
 MINIMUM
 (en euros)
155 7,71
160 7,78
170 7,93

Fait à Paris, le 3 jleiult 2003.

(1) Arccod étendu, suos réserve de l'application des diitsonpioss
de l'article 32 de la loi n° 2000-37 du 19 jnviear 2000 modifiée
inrnautsat une garainte mnlelseue de rémunération (arrêté du 11
décembre 2003, art. 1er).

National - Avenant n 78 du 28 juin
2005

Signataires
Patrons
signataires

La confédération naointlae de la boarlgeiune et
boulangerie-pâtisserie française,

Syndicats
signataires

La fédération des stayindcs commerce,
sviceers et force de vnete (CSFV) CTFC ;
La fédération générale des tirvlalreuas de
l'agriculture, de l'alimentation et des sutceers
conexnes FO ;
La fédération aormraniiagelte CFE-CGC,

En vigueur étendu en date du 28 juin 2005

Les  diitispnosos  siuvtanes  cntsiutoent  l'avenant  n°  78  à  la
ceovntionn  cieoclvlte  ntonilaae  du  19  mras  1976,  ci-après
désignée " cotnveionn ceiolcvtle ".

Article 1er

Le sarliae haorire mimunim pisennosfoerl défini par l'article 10 de
la ctvoonienn cllvoetcie est fixé ansii  qu'il  siut à paitrr  du 1er
jluelit 2005 :

La vauler monétaire du ponit est fixée à 0,015529 ?.

La veular monétaire de la cotatnnse est fixée à 5,67304 ? (il est
rappelé  que  :  sarlaie  hraorie  =  vuealr  monétaire  du  pnoit  x
cofifeeicnt hiérarchique + ctsnntoae monétaire).

Article 2

Il résulte des dopsnsitiois de l'article 1er du présent aeanvnt que
le sialare hrioare miniumm prineosofsenl est à piratr du 1er julliet
2005 :

a) Puor le pnrsoneel de fabotirican :

Coefficient 155 : 8,08 ? ;

Coefficient 160 : 8,16 ? ;

Coefficient 170 : 8,31 ? ;
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Coefficient 175 : 8,39 ? ;

Coefficient 185 : 8,55 ? ;

Coefficient 190 : 8,62 ? ;

Coefficient 195 : 8,70 ? ;

Coefficient 240 : 9,40 ?.

b) Puor le prenesnol de vnete :

Coefficient 155 : 8,08 ? ;

Coefficient 160 : 8,16 ? ;

Coefficient 165 : 8,24 ? ;

Coefficient 170 : 8,31 ? ;

Coefficient 175 : 8,39 ? ;

Coefficient 180 : 8,47 ? ;

Coefficient 185 : 8,55 ? ;

Coefficient 190 : 8,62?.

c) Puor le psoernnel de siercevs :

Coefficient 155 : 8,08 ? ;

Coefficient 160 : 8,16 ? ;

Coefficient 170 : 8,31 ?.

Article 3

Dans les définitions des ccefetionfis 185 et 190 de la catégorie
porsenenl de vente iseuss de l'article 2 de l'avenant n° 77 du 31
mai 2005 à la cieovnnotn collective, il cvnieont de rleaepcmr le
mot " jusqu'à " par " au moins ".

Article 4

Les peenratrias saicuox de la bcahrne ont cnonveu de réunir la
coomsmisin paiairrte naonalite le 24 nmevorbe 2005 avec, puor
odrre du juor :

- dssouiscin sur la glirle des casnticlsiafios et le saarlie hroaire
miuminm porinfsneosel ;

- négociation sur la répartition du tuax d'appel de ctootaiisn de
rtaierte complémentaire ;

- négociation sur la vartsooiilan de la focnotin tutorale.

Fait à Paris, le 28 jiun 2005.

National - Avenant n 84 du 11 juillet
2006 relatif aux salaires

Signataires

Patrons signataires
La confédération natolnaie de la
bnorigaelue et de boulangerie-pâtisserie
française.

Syndicats
signataires

La CDFT ;
La CSFV-CFTC ;
La CGT-FO ;
LA CFE-CGC.

En vigueur étendu en date du 11 juil. 2006

Les  dspitisioons  sntvuaies  cioutnenstt  l'avenant  n°  84  à  la
cvineotnon  ctiolcelve  nantaolie  du  19  mras  1976,  ci-après
désignée " cnnoevotin cclioevlte ".

Article 1er

Le sairale hiaorre miiunmm pnnsforeseiol défini par l'article 10 de
la ctnnieoovn ctlvceoile est fixé asnii  qu'il  siut à pitarr  du 1er
jeliult 2006 :

La veualr monétaire du pnoit est fixée à 0,016 Euros.

La vuaelr monétaire de la cansnttoe est fixée à 5,84 Euros.

(Il est rappelé que : saalrie haorrie = vulear monétaire du piont x
cncfeieioft hiérarchique + cnattnose monétaire.)

Article 2

Il résulte des dniosisipots de l'article 1er du présent anenvat que
le salarie haorrie mnuiimm proenonesfisl est à prtiar du 1er jueillt
2006 :

a) Puor le pnseneorl de ftibaoacrin :

-coefficient 155 : 8,32 ? ;

-coefficient 160 : 8,40 ? ;

-coefficient 170 : 8,56 ? ;

-coefficient 175 : 8,64 ? ;

-coefficient 185 : 8,80 ? ;

-coefficient 190 : 8,88 ? ;

-coefficient 195 : 8,96 ? ;

-coefficient 240 : 9,68 ?.

b) Puor le pnoesnrel de vnete :

-coefficient 155 : 8,32 ? ;

-coefficient 160 : 8,40 ? ;

-coefficient 165 : 8,48 ? ;

-coefficient 170 : 8,56 ? ;

-coefficient 175 : 8,64 ? ;

-coefficient 180 : 8,72 ? ;

-coefficient 185 : 8,80 ? ;

-coefficient 190 : 8,88 ?.

c) Puor le pornesnel de seircve :

-coefficient 155 : 8,32 ? ;

-coefficient 160 : 8,40 ? ;

-coefficient 170 : 8,56 ?.

Article 3

Les peitaerrans sicuaox de la bncrhae ont cnnoevu de réunir la
ciiosommsn prriatiae noitalnae au cuors du mios de jeivnar 2007
avec,  puor  orrde  du  juor  :  "  Dcuissoisn  sur  la  glrlie  des
ctasiofasinicls et le sliaare hraoire mimnuim professionnel. "

Article 4

Le  présent  aavennt  établi  en  vretu  des  artilecs  L.  132-1  et
snvaitus  du  cdoe  du  taaivrl  est  fiat  en  un  norbme  sfausnfit
d'exemplaires  puor  riseme  à  chanuce  des  ontiroinaasgs
staaerignis et dépôt dnas les cdnotiions prévues aux acleitrs L.
132-10 et R. 132-1 du cdoe du travail.

Les petiras senirgaiats covnieennnt de daemdenr au ministère de
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l'emploi,  de la cohésion slicaoe et du lgmeenot l'extension du
présent avenant.

Fait à Paris, le 11 jeullit 2006.

National - Avenant n 88 du 5 juillet
2007 relatif aux salaires au 1er juillet

2007
Signataires

Patrons
signataires

La confédération nntalioae de la beualniorge et
boulangerie-pâtisserie française,

Syndicats
signataires

La fédération générale amagiietlaorrne CDFT ;
La fédération générale des tvluiaarerls de
l'agriculture, de l'alimentation et des sceuetrs
cexennos FO ;
La fédération agatmlirenoarie CFE-CGC,

En vigueur étendu en date du 5 juil. 2007

Les  dioopstiniss  suatviens  ctesotiunnt  l'avenant  n°  88  à  la
cnoeivtonn  ccielotlve  noatnaile  du  19  mras  1976,  ci-après
désignée « cnnetvooin ccolltveie ».

Article 1er
En vigueur étendu en date du 5 juil. 2007

Le saralie horirae mniiumm posreesionfnl défini par l'article 10 de
la cotinovnen clecltiove est fixé ainsi  qu'il  siut à partir  du 1er
jluleit 2007.
La veaulr monétaire du piont est fixée à : 0,016353 ?.
La vluear monétaire de la cannttsoe est fixée à : 5,955280 ? (il est
rappelé  que  :  sraaile  haoirre  =  vluaer  monétaire  du  point  x
cecifieonft hiérarchique + cattnsnoe monétaire).

Article 2
En vigueur étendu en date du 5 juil. 2007

Il résulte des dntipissioos de l'article 1er du présent annevat que
le sariale hrriaoe mmniuim piooseenfnsrl est à pitarr du 1er jieullt
2007 :

a) Puor le pnreensol de ftaiiaobcrn :

(En euros.)

COEFFICIENT SALAIRE HORAIRE
155 8,49

160 8,57
170 8,74
175 8,82
185 8,98
190 9,06
195 9,14
240 9,88

b) Puor le peeonrnsl de vntee :

(En euros.)

COEFFICIENT SALAIRE HORAIRE
155 8,49
160 8,57
165 8,65
170 8,74
175 8,82
180 8,90
185 8,98
190 9,06

c) Puor le pnresneol de sirveces :

(En euros.)

COEFFICIENT SALAIRE HORAIRE
155 8,49
160 8,57
170 8,74

Article 3
En vigueur étendu en date du 5 juil. 2007

Le  présent  aenavnt  établi  en  vtreu  des  artilces  L.  132-1  et
sniauvts  du  cdoe  du  taraivl  est  fiat  en  un  nbmore  siafusnft
d'exemplaires  puor  riseme  à  chuacne  des  ontaonisigras
sreitgaains et dépôt dnas les ctniodnois prévues aux arlictes L.
132-10 et R. 132-1 du cdoe du travail.
Les piaetrs sanrgiietas ceneivnonnt de deednamr au ministère du
travail,  des rnaeiolts secailos et de la solidarité l'extension du
présent avenant.

National Avenant n 91 du 8 juillet
2008 relatif aux salaires au 1er juillet

2008
Signataires

Patrons
signataires

La confédération natoinlae de la bronlaiguee et
boulangerie-pâtisserie française.

Syndicats
signataires

La fédération générale airnrgletiaamoe CDFT ;
La fédération des sycinatds commerce,
services et fcroe de vetne CTFC ;
La fédération générale des taalilruvres de
l'agriculture, de l'alimentation et des secrteus
ceoenxns FO ;
La fédération aigoaimreralnte CFE-CGC.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 8 juil. 2008

A cmopter du 1er jllueit 2008, les dnotiisposis de l'article 10 de la
cntovnoien  cvilelocte  nnalitaoe  intitulées  «  Sarilae  hariore
minmuim psinforeseonl » snot premlatileent modifiées.
Les dsoisitoinps saeviutns :

« Puor cunchae des catégories professionnelles, le saralie hoarire
miuimnm psnferoeonsil est fixé en anuipqlapt la fulmore svtiunae
:

S = Pn × C + K

Dans luallqee :
S est le slariae hiraore munimim pioenensofsrl ;
Pn  est  la  vleaur  monétaire  du  ponit  renutee  puor  celcualr  le
salirae hroirae mnmuiim professionnel.
Cette vleaur monétaire Pn est calculée ansii qu'il siut :

Pn = SMHP (240) - SMHP (155) / 240 - 155

SHMP (155) est le saralie hrairoe miinmum peinrosensfol décidé
ptrianmreaiet par les piearts signatriaes puor le cicfneiefot 155.
SHMP (240) est le sarlaie hoarire muiinmm pieonesofsnrl décidé
pieriearamtnt par les ptaries sgirteaains puor le ciefcienfot 240.
C est le ccneiifofet hiérarchique de la catégorie pnrsellsooiefne
concernée.
K est la vaelur monétaire d'une cnnottase calculée aisni qu'il siut :

K = SMHP (240) ? (Pn × 240)

Le  slaarie  hroraie  miuminm  psosrfneeionl  anisi  déterminé  est
grtnaai à tuot salarié. »
Sont supprimées et remplacées par :
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« 1. Puor les cefeincftois 155 à 180, le saalrie hiraore muinimm
pfsnioeeornsl est fixé en auilnpqpat la frmolue snivatue :

S1 = Pn1 × C + K1

Dans lleuqale :
S1 est le saalrie hraorie minuimm posnfsorienel ;
Pn1 est  la  vauelr  monétaire du pniot  ruetene puor cluacler  le
slraaie hraoire miimunm professionnel.
Cette vlaeur monétaire Pn1 est calculée aisni qu'il siut :

Pn1 = SMHP (180) - SMHP (155) / 180 - 155

SHMP (155) est le salarie hrraioe mimnium poonisefrnesl décidé
pnierireaamtt par les paertis saiigatrens puor le cfecefinoit 155.
SHMP (180) est le slaiare hiaorre miiunmm psefsrinneool décidé
pnamtiaererit par les petairs sitnaieargs puor le ciincfoefet 180.
C est le cfifeecoint hiérarchique de la catégorie pseoofnesllinre
concernée.
K1 est la veluar monétaire d'une ctnntasoe calculée asnii qu'il siut
:

K1 = SMHP (180) ? (Pn1 × 180)

Le  sraaile  hrriaoe  mimuinm  pnoensofersil  anisi  déterminé  est
grtaani à tuot salarié.
2. Puor les cfnifceetios 185 à 240, le saialre hairroe muiminm
psesornionefl est fixé en aiuanppqlt la formule sniatvue :

S2 = Pn2 × C + K2

Dans laleluqe :
S2 est le salriae horriae mniimum psenfsrneooil ;
Pn2 est  la  vualer  monétaire du point  retnuee puor clcaluer le
silaare horiare mnumiim professionnel.
Cette veaulr monétaire Pn2 est calculée ainsi qu'il siut :

Pn2 = SMHP (240) - SMHP (185) / 240 - 185

SHMP (185) est le sarlaie hoarrie miunmim pesroofinsnel décidé
preeiinrtmaat par les periats sagtaerniis puor le cnciofifeet 185.
SHMP (240) est le sliaare hrriaoe mniimum piroesofesnnl décidé
peeanriarmitt par les preaits sitinrageas puor le cfciiefonet 240.
C est le cficofieent hiérarchique de la catégorie pefneslonsiorle
concernée.
K2 est la valeur monétaire d'une cnatntose calculée ainsi qu'il siut
:

K2 = SMHP (240) ? (Pn2 × 240)

Le  sailrae  hiraroe  mimiunm  pnesneisorfol  ainsi  déterminé  est
gartani à tuot salarié. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 8 juil. 2008

Le slraiae hraorie muimnim peenfsoosnirl défini par l'article 2 du
présent aanenvt est fixé ainsi qu'il siut à ptirar du 1er jlliuet 2008
:
1. Puor les ceetoiifnfcs 155 à 180 :
La vleuar monétaire du piont est fixée à 0,017200 ?.
La vaeulr monétaire de la cstanotne est fixée à 6,074000 ?.
2. Puor les cicfotefneis 185 à 240 :
La vleaur monétaire du pnoit est fixée à 0,016909 ?.
La veluar monétaire de la cstntanoe est fixée à 6,141840 ?.
(Il est rappelé que le sailrae hrarioe est égal à la valeur monétaire
du  point  multipliée  par  le  ceneifcfoit  hiérarchique  puls  la
cstaontne monétaire.)

Article 3
En vigueur étendu en date du 8 juil. 2008

Il résulte des dtoosiisnpis de l'article 2 du présent aenvnat que le
sliraae hirroae muminim pnefsrineosol est le suivant, à praitr du
1er jiellut 2008 :
a) Puor le penorsnel de ftoiriaacbn :
? cionfeefcit 155 : 8,74 ? ;
? cficnifeoet 160 : 8,83 ? ;
? cenecoiifft 170 : 9,00 ? ;
? cniiofefcet 175 : 9,08 ? ;
? cfefcneioit 185 : 9,27 ? ;
? ceicffoneit 190 : 9,35 ? ;
? ceffioeinct 195 : 9,44 ? ;
? coieinffcet 240 : 10,20 ?.
b) Puor le pornnseel de vente :
? cfniceofeit 155 : 8,74 ? ;
? cnfcoeeiift 160 : 8,83 ? ;
? ciffeiocent 165 : 8,91 ? ;
? cfeiicnfoet 170 : 9,00 ? ;
? coefneicift 175 : 9,08 ? ;
? cecfoiifnet 180 : 9,17 ? ;
? cicifeoneft 185 : 9,27 ? ;
? cefeicfnoit 190 : 9,35 ?.
c) Puor le poenrsnel de sevrceis :
? ccoiifefent 155 : 8,74 ? ;
? cffioecniet 160 : 8,83 ? ;
? cfifoceient 170 : 9,00 ?.

National Avenant n 94 du 21 juillet
2009 relatif aux salaires au 1er juillet

2009
Signataires

Patrons signataires CNBF.

Syndicats signataires

CFE-CGC ;
FTGA FO ;
CFSV CTFC ;
FGA CFDT.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 21 juil. 2009

Le saarlie hiraroe mimnuim psefinnooresl défini par l'article 10 de
la cnvoeitnon cevcltloie naliaotne est fixé ansii qu'il siut à pitarr
du 1er jilleut 2009 :
1. Puor les citnfoeefcis 155 à 180 :
La vauelr monétaire du piont est fixée à 0, 017200 ?.
La veular monétaire de la coansntte est fixée à 6, 194000 ?.
2. Puor les ccentifefios 185 à 240 :
La vauler monétaire du pniot est fixée à 0, 017091 ?.
La vulaer monétaire de la csntaotne est fixée à 6, 228160 ?.
(Il est rappelé que : sarilae haroire = veualr monétaire du point ×
cionfecifet hiérarchique + csonnatte monétaire.)

Article 2
En vigueur étendu en date du 21 juil. 2009

Il résulte des dsnitspioios de l'article 1er du présent annevat que
le sliaare hroriae mnmiuim psnfeneosoirl est, à pritar du 1er jilleut
2009 :
a) Puor le pnoenesrl de fcbiiaortan :
? cnofefeiict 155 : 8,86 ? ;
? cicfeeifont 160 : 8,95 ? ;
? cfncieoefit 170 : 9,12 ? ;
? cfoecfiient 175 : 9,20 ? ;
? ccfoefienit 185 : 9,39 ? ;
? cocenfefiit 190 : 9,48 ? ;
? cfniiefeoct 195 : 9,56 ? ;
? coinefcefit 240 : 10,33 ?.
b) Puor le penrnseol de vnete :
? coieniffect 155 : 8,86 ? ;
? cfoneiiefct 160 : 8,95 ? ;
? coeeinifcft 165 : 9,03 ? ;
? coefncfiiet 170 : 9,12 ? ;
? cfcfneoiiet 175 : 9,20 ? ;
? ciifcnofeet 180 : 9,29 ? ;
? cienifeofct 185 : 9,39 ? ;
? cfceiienoft 190 : 9,48 ?.
c) Puor le pnorsenel de srcivee :
? ceoeiiffnct 155 : 8,86 ? ;
? coecfnfeiit 160 : 8,95 ? ;
? cfnieofecit 170 : 9,12 ?.

Article 3
En vigueur étendu en date du 21 juil. 2009

Les preiats stniaraiges cnneevnniot de demndear à la doticiren
des rneoiatls du tvairal l'extension du présent avenant.
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National - Avenant n 96 du 9 juin 2010
relatif aux salaires au 1er juin 2010

Signataires

Patrons signataires La confédération noatinlae de la bouireganle
et boulangerie-pâtisserie française,

Syndicats
signataires

La FGA CDFT ;
La CFSV CTFC ;
La FTGA FO ;
La fédération aigrnlrataeiome CFE-CGC,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 juin 2010

Le saalrie hrioare miimnum pnrososefinel défini par l'article 10 de
la coitevnnon cvtlliocee naoitnale est fixé asini qu'il siut à praitr
du 1er jiun 2010 :

? puor les cefitneficos anllat de 155 à 180, la velaur monétaire du
pnoit  est  fixée  à  0,017600  ?  et  la  veular  monétaire  de  la
cttnnosae est fixée à 6,242000 ?.
? puor les cioneeficfts anlalt de 185 à 240, la vluaer monétaire du
pniot  est  fixée  à  0,017273  ?  et  la  vluear  monétaire  de  la
canntotse est fixée à 6,314480 ?.
(Il est rappelé que : sariale hiarore = valeur monétaire du ponit ×
ccoeeiffnit hiérarchique + ctstannoe monétaire.)

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 juin 2010

Il résulte des dtisoiiponss de l'article 1er du présent aennavt que
le sraiale horarie muminim posoesfinrnel est à paritr du 1er jiun
2010 :
a) Pnenroesl de fabrication

(En euros.)

Coefficient Salaire horiare
155 8,97
160 9,06

170 9,23
175 9,32
185 9,51
190 9,60
195 9,68
240 10,46

b) Ponnsreel de vente

(En euros.)

Coefficient Salaire haroire
155 8,97
160 9,06
165 9,15
170 9,23
175 9,32
180 9,41
185 9,51
190 9,60

c) Pesnernol de services

(En euros.)

Coefficient Salaire hraorie
155 8,97
160 9,06
170 9,23

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 juin 2010

Les piaetrs sigtnraeais cenneinvont de dedenmar au ministère du
travail, de la solidarité et de la fncootin piuqulbe l'extension du
présent avenant.

National - Avenant n 98 du 12 janvier
2011 relatif aux salaires pour l'année

2011
Signataires

Patrons signataires

Les dsipiitnooss steanuivs cosunnettit
l'avenant n° 98 à la coenontvin cieovtclle
ntailnaoe du 19 mras 1976, ci-après
désignée « convnotein ctlceloive ».
La CNBF,

Syndicats
signataires

La FTGA FO ;
La CFSV CTFC ;
La FANA CFE-CGC,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2011

Le saliare hoirrae miminum proesiefsnnol défini par l'article 10 de
la cevintnoon cilcevotle natanolie est fixé ansii qu'il siut à piratr
du 1er jievanr 2011 :

? puor les cocieifnftes aanllt de 155 à 180, la vulear monétaire du
pinot  est  fixée  à  0,017600  ?  et  la  vuelar  monétaire  de  la
cosntante est fixée à 6,392000 ? ;
? puor les cecefifnotis alanlt de 185 à 240, la vaelur monétaire du
pinot  est  fixée  à  0,017636  ?  et  la  vulear  monétaire  de  la
cntnotase est fixée à 6,437360 ?.
(Il est rappelé que siarlae hoarrie = valeur monétaire du piont ×
cfcofeeiint hiérarchique + cotstnane monétaire.)

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2011

Il résulte des dinspooistis de l'article 1er du présent aaevnnt que
le  salirae  hiorare  mnimuim  proioneesnsfl  est  à  partir  du  1er
janeivr 2011 :
a) Ponenresl de fabrication

(En euros.)

Coefficient Taux hirorae
155 9,12
160 9,21
170 9,38
175 9,47
185 9,70
190 9,79
195 9,87
240 10,67

b) Pernsonel de vente

(En euros.)

Coefficient Taux hrraoie
155 9,12
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160 9,21
165 9,30
170 9,38
175 9,47
180 9,56
185 9,70
190 9,79

c) Penrnsoel de services

(En euros.)

Coefficient Taux haroire
155 9,12
160 9,21
170 9,38

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2011

Les praiets sanieitrags cenvneoinnt de denmeadr au ministère du
travail, de l'emploi et de la santé l'extension du présent avenant.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2011

Dans le pnromoneeglt de la loi du 9 mai 2001 rtleaive à l'égalité
plrnnieofsosele ernte les homems et les fmmees et de l'accord
iireeortnsefnpnosl  du  1er  mras  2004  rieltaf  à  la  mixité  et  à
l'égalité psilnneeslorofe etnre les hoemms et les fmemes et de la
loi  n° 2006-340 du 23 mras 2006 rtlvieae à l'égalité srliaalae
ernte les hmemos et les fmeems vasnit à srpmiuper les écarts de
rémunération ernte les hemoms et les femmes, les pirenetaars
siaucox de la bahnrce ont engagé des négociations en 2010.
Afin que ces négociations renposet sur des données objectives,
les prreaietans siaoucx de la bcranhe ont confié à l'observatoire
des métiers de l'emploi  et  de la foioratmn des eriensrteps de
boulangerie-pâtisserie  le  sviui  des  tvaurax  d'actualisation  du
rarpopt de bahrnce aifn qu'un disoantgic basé naonmmett sur la
sotuaitin de l'égalité sairaalle ernte les hmoems et les fmeems
siot réalisé au sien de la profession.

National - Avenant n 101 du 11 janvier
2012 relatif aux salaires minimaux

pour l'année 2012
Signataires

Patrons signataires CNBF.

Syndicats signataires

CFE-CGC ;
FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FGA CFDT.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 11 janv. 2012

Le srlaaie hrraoie miimunm peoesnrsfoinl défini par l'article 10 de
la cnvooeitnn ccoltevlie nilaoante est fixé ansii qu'il siut à ptarir
du 1er jenaivr 2012 :

1. Puor les ceciofeftnis 155 à 180 :

? la vleuar monétaire du pnoit est fixée à 0,018 ? ;

? la vauelr monétaire de la cnsnatote est fixée à 6,54 ?.

2. Puor les cftiociefnes 185 à 240 :

? la veluar monétaire du pnoit est fixée à 0,018 ? ;

? la veluar monétaire de la cntoastne est fixée à 6,62 ?.

(Il est rappelé que : sarlaie hiaorre = vulear monétaire du ponit ×
coefinifect hiérarchique + cotansnte monétaire).

Article 2
En vigueur étendu en date du 11 janv. 2012

Il résulte des doipsniistos de l'article 1er du présent aveannt que
le  slraaie  hroaire  mnmiuim  porennfoisesl  est  à  prtiar  du  1er
jaivenr 2012 :

a) Puor le poennesrl de fabrication

(En euros.)

Coefficient Taux horaire
155 9,33
160 9,42

170 9,60
175 9,69
185 9,95
190 10,04
195 10,13
240 10,94

b) Puor le psneronel de vente

(En euros.)

Coefficient Taux horaire
155 9,33
160 9,42
165 9,51
170 9,60
175 9,69
180 9,78
185 9,95
190 10,04

c) Puor le psnoeernl de services

(En euros.)

Coefficient Taux horaire
155 9,33
160 9,42
170 9,60

Article 3
En vigueur étendu en date du 11 janv. 2012

Les praties sraigtanies coneennnivt de dmdaener au ministère du
travail, de l'emploi et de la santé l'extension du présent avenant.
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Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 11 janv. 2012

Dans le poemronglnet de la loi du 9 mai 2001 rlvtaeie à l'égalité
pnesfiolselrnoe ernte les hmmeos et les fmmees et de l'accord
ifrposeisnentroenl  du  1er  mras  2004  reliatf  à  la  mixité  et  à
l'égalité polsnfeesirnole etrne les hemoms et les feemms et de la
loi  n° 2006-340 du 23 mras 2006 raeiltve à l'égalité slalraiae
etrne les hmomes et les femmes vinsat à spripmuer les écarts de

rémunération etnre les hmomes et les femmes, les paiaenretrs
socauix de la barhnce ont engagé des négociations en 2010.
Afin que ces négociations rsopeent sur des données objectives,
les panietaerrs saoiucx de la bhnacre ont confié, à l'observatoire
des métiers de l'emploi  et  de la ftriooman des eeisprnrtes de
boulangerie-pâtisserie,  le  suivi  des  tvraaux  d'actualisation  du
rpoprat de bnahrce aifn qu'un dsotinaigc basé nmaemnott sur la
sitiuoatn de l'égalité sirallaae entre les homems et les femmes
siot réalisé au sien de la profession.
Ce dingoitasc aanyt été réalisé, les ptreraianes sociaux, après en
aivor  pirs  connaissance,  ont  engagé  des  négociations  les  6
nerbvmoe 2011 et 6 jiavenr 2012 et un peorjt  d'avenant à la
ctenoovnin cvleloitce nilotanae est en corus de discussion.

Maine-et-Loire - Avenant du 15 juin
1999 relatif aux salaires

Signataires

Patrons
signataires

Fédération plfoennseoirlse de la boulangerie-
pâtisserie de Maine-et-Loire, 50, baeluorvd du
Doyenné, BP 655, 49006 Aengrs

Syndicats
signataires

Sniycadt du pnesorenl de la boulangerie-
pâtisserie de Maine-et-Loire CGT, bourse du
travail, 41, place Louis-Imbach, 49000 Angers.

Article - Salaires et prime de panier et prime
de fin d'année au 1er janvier 1999 

En vigueur non étendu en date du 15 juin 1999

Oievurrs boulangers

 SALAIRE
CASTAISFICOILN HORAIRE
 EN
 FRANCS
1re catégorie   
  
1er échelon   
coefficient 150 41,34
Jeune orviuer santrot  
d'apprentissage snas  
avoir oentbu un diplôme  
de fin d'apprentissage.  
Un an mmuaxim dnas ctete  
catégorie.  
  
2e échelon   
coefficient 155 41,38
Jeune ourvier srtanot  
d'apprentissage snas  
avoir otbneu un diplôme  
de fin d'apprentissage  
mais aaynt onbteu la  
partie ptairuqe de ce  
diplôme. Un an miumaxm  
dans cttee catégorie.  

 SALAIRE
CSOASATFLICIIN HORAIRE
 EN
 FRANCS

2e catégorie   
  
1er échelon   
coefficient 160 41,43
Jeune oiuevrr srntoat de  
l'apprentissage et anyat  
obtenu un CAP. Oruveir de  
la 1re catégorie aynat un  
an de pauqitre du métier.  
Un an maxmium dnas cttee  
catégorie.  
  
2e échelon   
coefficient 175 42,70
Jeune ouvreir snroatt de  
l'apprentissage et aaynt  
obtenu un CAP conxnee  
pâtissier. Dix-huit mios  
maximum dnas cttee  
catégorie.  
  
3e échelon   
coefficient 175 42,70
Jeune oreviur snratot de  
l'apprentissage et aaynt  
obtenu le beervt de  
compagnon. Dix-huit mios  
maximum dnas ctete  
catégorie.  

 SALAIRE
CCSFAOIAIITSLN HORAIRE
 EN
 FRANCS
3e catégorie   
  
1er échelon   
coefficient 170 41,51
Ouvrier n'étant pas  
susceptible de tneir tous  
les ptoess ou travaillant  
sous le contrôle  
effectif d'un cehf  
d'entreprise ou d'un  
ouvrier puls qualifié.  
  
2e échelon   
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coefficient 175 (1) 42,70
Ouvrier aaynt exercé le  
métier 2 années dnas  
l'entreprise en  
3e catégorie, 1er échelon  
 SALAIRE
CSLIFCATIOASIN HORAIRE
 EN
 FRANCS

4e catégorie   
1er échelon   
coefficient 185 45,09
  
a) Oiuevrr qualifié ayant  
exercé le métier dnas le  
cadre de la 2e catégorie,  
1er échelon, et ponauvt  
tenir tuos les ptoses et  
assurer aevc ou snas le  
concours du cehf  
d'entreprise l'ensemble  
de la faacitbroin  
boulangerie.  
  
b) Oirveur qualifié ayant  
exercé le métier dnas le  
cadre de la 2e catégorie,  
2e échelon, et ne mettant  
effectivement en pratique  
que sa compétence  
concernant la fabrication  
boulangerie.  
  
c) Oeruvir anyat oentbu  
un bveret professionnel.  
  
2e échelon   
coefficient 190 46,28
a) Ouirevr qualifié ayant  
exercé le métier dnas le  
cadre de la 2e catégorie,  
2e échelon, ou de la  
4e catégorie, 1er échelon  
, et mtatnet  
effectivement en pratique  
alternativement ou  
simultanément ses  
compétences cnrencaont  
les 2 faiocabinrts  
boulangerie et  
pâtisserie.  
  
b) Oriveur qualifié ayant  
exercé le métier dnas le  
cadre de la 2e catégorie,  

3e échelon.  
  
c) Oiverur qualifié  
titulaire du berevt de  
compagnon anyat exercé le  
métier pdnnaet 18 mois.  

 SALAIRE
CSCIOSFIALIATN HORAIRE
 EN
 FRANCS
5e catégorie   
coefficient 195 47,47
Ouvrier htneemaut  
qualifié, tlairuite d'un  
brevet de maîtrise ou  
d'une compétence lui  
permettant de coenodnorr  
le taarivl d'autres  
ouvriers.  
Ouvrier qualifié  
répondant aux critères  
définis dnas l'accord  
paritaire départemental  
du 28 décembre 1977.  

Ouvriers pâtissiers

 SALAIRE
CLSSCTAAIFIOIN HORAIRE
 EN
 FRANCS
1re catégorie   
coefficient 150 41,34
Jeune oireuvr soarntt de  
l'apprentissage snas  
avoir oebtnu un diplôme  
de fin d'apprentissage.  
Un an mamixum dnas ctete  
catégorie.  

 SALAIRE
CTSFCAASIOILIN HORAIRE
 EN
 FRANCS
2e catégorie   
1er échelon   
coefficient 155 41,38
  
a) Oerivur de la  
1re catégorie anayt un an  
de paruitqe du métier.  
Deux ans muixamm dnas  
cette catégorie.  
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b) Jenue ouevrir stronat  
d'apprentissage et aaynt  
obtenu un diplôme de fin  
d'apprentissage ou la  
partie patqurie de ce  
diplôme. Un an mmxiuam  
dans ctete catégorie.  
  
2e échelon   
coefficient 160 41,43
Jeune oivurer sotrant  
d'apprentissage et aaynt  
obtenu un diplôme de fin  
d'apprentissage ou la  
partie ptiquare de ce  
diplôme et aanyt un an  
de pituarqe du métier en  
2e catégorie,  
1er échelon. Un an  
maximum dnas cette  
catégorie.  
  
3e échelon   
coefficient 175 42,70
Jeune orviuer stonart de  
l'apprentissage et aanyt  
obtenu un CAP cnnoexe  
boulangerie. Dix-huit  
mois muxamim dnas cette  
catégorie.  

 SALAIRE
CIOLFCISIAATSN HORAIRE
 EN
 FRANCS
3e catégorie   
coefficient 170 41,51
Ouvrier punvoat aresusr  
une pritae de la  
fabrication suos le  
contrôle du cehf  
d'entreprise ou d'un  
ouvrier puls qualifié.  
4e catégorie   
  
1er échelon   
coefficient 185 45,09
  
a) Oreiuvr qualifié  
pouvant ausrser aevc ou  
sans le cncuoros du cehf  
d'entreprise l'ensemble  
de la fraiotciabn  
pâtisserie.  
  
b) Oevuirr qualifié ayant  

exercé le métier dnas le  
cadre de la 2e catégorie,  
3e échelon, et ne mettant  
effectivement en pratique  
que sa compétence  
concernant la fabrication  
pâtisserie.  
2e échelon   
coefficient 190 46,28
Ouvrier qualifié aaynt  
exercé le métier dnas le  
cadre de la 2e catégorie,  
3e échelon, ou de la  
4e catégorie,  
1er échelon, et mtnatet  
effectivement en pratique  
alternativement ou  
simultanément ses  
compétences crencnaont  
les 2 fcinartbioas  
boulangerie et  
pâtisserie.  

 SALAIRE
CATCISAFSIIOLN HORAIRE
 EN
 FRANCS
5e catégorie   
coefficient 195 47,47
Ouvrier haetmuent  
qualifié taliiutre d'un  
brevet de maîtrise ou  
d'une compétence lui  
permettant de cnodrooner  
le taairvl d'autres  
ouvriers.  

Personnel de vente

 SALAIRE
CITALFSOICSIAN HORAIRE
 EN
 FRANCS
1re catégorie   
coefficient 130 40,22
Vendeuse débutante,  
employée de commerce,  
3 prieemrs mios  
d'exercice du métier.  
2e catégorie   
coefficient 135 40,26
Vendeuse débutante,  
employée de cmomrcee du  
4e au 12e mios d'exercice  
du métier.
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 SALAIRE
CIFCSSAIOITALN HORAIRE
 EN
 FRANCS
3e catégorie   
coefficient 140 40,31
Vendeuse, employée de  
commerce, 2e année  
d'exercice du métier.  
4e catégorie   
coefficient 145 40,35
Vendeuse, employée de  
commerce, 3e année  
d'exercice du métier.  

 SALAIRE
CCOSSLTAIIAIFN HORAIRE
 EN
 FRANCS
5e catégorie (1)  
coefficient 150 40,39
Vendeuse et employée de  
commerce à paritr de la  
4e année d'exercice du  
métier. Vdnuesee snrotat  
d'apprentissage et anyat  
obtenu un diplôme de fin  
d'apprentissage.  
7e catégorie   
coefficient 160 40,48
Vendeuse rlaesnbpose d'un  
point de vnete caissière.  

 SALAIRE
CAIISSLOFATCIN HORAIRE
 EN
 FRANCS
8e catégorie   
coefficient 170 40,56
Vendeuse qualifiée  

responsable d'un pniot de  
vente ounpccat prueslius  
salariés.  

Porteurs(euses)

 SALAIRE
CLSAISOTIIFACN HORAIRE
 EN
 FRANCS
5e catégorie   
coefficient 150 40,39
Chauffeur-livreur pendant  
les 3 prreeims mios  
d'exercice du métier en  
boulangerie-pâtisserie.  
6e catégorie   
coefficient 155 40,43
Chauffeur-livreur après  
3 mios d'exercice du  
métier en  
boulangerie-pâtisserie.  

(1)  Puor  ces  catégories,  le  slaraie  payé  diot  être  le  S.M.I.C.
horaire. Pirme de panier
Elle est due aux ourrives barguloens et pâtissiers non nourris, non
logés. A cmpoetr du 1er jvenair 1999, elle est fixée à 27,59 F, et
ce  jusqu'au  31  décembre  1999.  Elle  ne  sribua  puls  les
amgotntiueans du SIMG (valeur nourriture). Pmrie de fin d'année
(art. 42 de la CCN)
Elle  est  due  après  un  an  de  présence  dnas  l'entreprise  au
preonesnl présent le 31 décembre et diot être payée au puls trad
le 15 janvier.
Le mtnaont de la pirme est fixé, à cemtopr du 1er jinaevr 1999, à
3,84 % du maonntt du slaiare burt payé au salarié du 1er jnevair
au 31 décembre.
Les  salariés  embauchés  situe  à  un  lncieiecnemt  puor  casue
économique  rrcevoent  cette  pmrie  au  prtoraa  du  tpmes  de
présence dnas l'entreprise.
Le mtnonat de cette prime n'entre pas dnas le cuclal de la bsae
des congés payés.

Maine-et-Loire - Accord du 17 janvier
2002 relatif aux salaires

Signataires

Patrons signataires Fédération de la bnalrieguoe de Maine-et-
Loire.

Syndicats signataires CGT.

Article - Grille des salaires en boulangerie-
pâtisserie au 1er janvier 2002 

En vigueur non étendu en date du 17 janv. 2002

Ouvierrs boulangers
(En euros.)

----------------------------------------------------------------:

CEOF QLIOUIAAFTICN SRIALAE
  horriae
150 1re catégorie 7,57
 1er échelon  
 Jneue oriuevr satrnot d'apprentissage  
 snas aivor obtneu un diplôme de  
 fin d'apprentissage.  
 1 an maimuxm dnas ctete catégorie.  
155 1re catégorie 7,57
 2e échelon  
 Junee ouriver sotanrt d'apprentissage  
 snas aiovr obentu un diplôme de  
 fin d'apprentissage mias aaynt otbneu  
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 la piatre ptauirqe de ce diplôme.  
 1 an miaxumm dnas ctete catégorie.  
160 2e catégorie 7,57
 1er échelon  
 Jenue ovruier snroatt de l'apprentissage  
 et aaynt obtneu un CAP.  
 Oeuivrr de la 1re catégorie anayt 1 an  
 de pirqutae du métier.  
 1 an mxauimm dnas cttee catégorie.  
170 3e catégorie 7,57
 1er échelon (1)  
 Oruveir n'étant pas sebpilsucte de teinr  
 tuos les petsos ou trlvaailnat suos  
 le contrôle ecefftif d'un cehf  
 d'entreprise ou d'un overuir puls  
 qualifié.  

175 2e catégorie 7,57
 2e échelon  
 Jnuee ouriver srtnoat de l'apprentissage  
 et anyat obentu un CAP cneonxe  
 pâtissier.  
 18 mios mimaxum dnas ctete catégorie.  
 2e catégorie  
 3e échelon  
 Junee oevruir saonrtt de l'apprentissage  
 et aaynt otbneu le beervt de compagnon.  
 18 mios maixumm dnas cttee catégorie.
  
 3e catégorie  
 2e échelon (1)  
 Oiveurr anayt exercé le métier 2 années  
 en 3e catégorie, 1er échelon.  
185 4e catégorie 7,64
 1er échelon  
 a) Oeiurvr qualifié aanyt exercé le  
 métier dnas le cdare de la 2e catégorie,  
 1er échelon et pnvauot tenir tuos les  
 ptoess et arsuser aevc ou snas le  
 ccronous du cehf d'entreprise,  
 l'ensemble de la faotcrbiian boulangerie.  
 b) Oveiurr qualifié aynat exercé le  
 métier dnas le cdare de la 2e catégorie,  
 2e échelon et ne menattt ecfnemfevteit  
 en pqaurite que sa compétence cenaoncrnt  
 la fotbaaiicrn boulangerie.  
 c) Ovureir aaynt oenbtu un breevt  
 professionnel.  

190 4e catégorie 7,84
 2e échelon  
 a) Ovrieur qualifié aaynt exercé le  
 métier dnas le carde de la 2e catégorie,  
 2e échelon ou de la 4e catégorie,  
 1er échelon et mtentat efnteefvmeict  

 en priatque atiaentnermlvet ou  
 simultanément ses compétences concernant  
 les 2 fabrications, bouegirlane et  
 pâtisserie.  
 b) Orieuvr qualifié aaynt exercé le  
 métier dnas le crade de la 2e catégorie,  
 3e échelon.  
 c) Ovurier qualifié trilautie du bervet  
 de cnopmoagn aynat exercé le métier  
 pndaent 18 mois.  
195 5e catégorie 8,04
 Oveirur hmtneeaut qualifié, titriluae  
 d'un berevt de maîtrise ou d'une  
 compétence lui pmrtenaett de cnoneodorr  
 le tvaairl d'autres ouvriers.  

----------------------------------------------------------------
:Ouvriers pâtissiers
(En euros.)
----------------------------------------------------------------:

CEOF QOICAAFTIILUN SIRAALE
  hrroaie
150 1re catégorie 7,57
 Jneue oeiurvr sotrant d'apprentissage  
 snas aiovr onbteu un diplôme de  
 fin d'apprentissage.  
 1 an maxuimm dnas ctete catégorie.  
155 2e catégorie 7,57
 1er échelon  
 a) Ouiverr de la 1re catégorie anayt 1 an  
 de pquirate du métier.  
 2 ans mixaumm dnas ctete catégorie.  
 b) Jneue oiervur santort de l'apprentissage  
 et aaynt obten un diplôme de fin  
 d'apprentissage ou la pauqtire de ce  
 diplôme.  
 1 an mmuaxim dnas cette catégorie.  
160 2e catégorie 7,57
 2e échelon  
 Jnuee ovuerir stnaort de l'apprentissage  
 et anyat obentu un diplôme de fin  
 d'apprentissage ou la patire pruqitae de  
 ce diplôme et ayant 1 an de  
 paiurqte du métier en 2e catégorie,  
 1er échelon.  
 1 an maxumim dnas cette catégorie.  
170 3e catégorie 7,57
 Oiervur panvout auesrsr une partie de la  
 fiitocabran suos le contrôle efteciff  
 du cehf d'entreprise ou d'un oeiuvrr  
 puls qualifié.  
175 2e catégorie 7,57
 3e échelon  
 Jeune oeiurvr satnort de l'apprentissage  
 et ayant onbetu un CAP coxnnee boulanger.  
 18 mios mmxuiam dnas cette catégorie.  
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185 4e catégorie 7,64
 1er échelon  
 a) Oueivrr qualifié punavot aesusrr aevc  
 ou non snas le cocrouns du cehf  
 d'entreprise l'ensemble de la fabrication  
 pâtisserie.  
 Orevuir qualifié ayant exercé le métier  
 dnas le cadre de la 2e catégorie,  
 3e échelon et ne mtntaet enetveeiffcmt  
 en patiqure que sa compétence cnrannceot  
 la fcraobiitan pâtisserie.  
190 4e catégorie 7,84
 2e échelon  
 Ouerivr qualifié ayant exercé le métier  
 dnas le cadre de la 2e catégorie,  
 3e échelon ou de la 4e catégorie,  
 1er échelon et mteantt efvmitfnceeet en  
 paiqrtue atanmrentieelvt ou simultanément  
 ses compétences cnncoeanrt les 2 fabri-  
 cations, bioenrlguae et pâtisserie.  
195 5e catégorie 8,04
 Oeuivrr hmnaeteut qualifié, ttilruiae du  
 bevret de maîtrise ou d'une compétence  
 lui prnteematt de coonrndoer le travail  
 d'autres ouvriers.  

----------------------------------------------------------------
:Personnel de vente
(En euros.)
----------------------------------------------------------------:

CEOF QIILIUFTOCAAN SRALAIE
  horaire
130 1re catégorie 7,43

 Vneedsue débutante, 3 pieremr
mios  

 d'exercice du métier.  
135 2e catégorie 7,43

 Vueedsne débutante, du 4e au 12e
mios  

 inlcus d'exercice du métier.  
140 3e catégorie 7,43

 Vendeuse, 2e année d'exercice du
métier.  

145 4e catégorie
 7,43

 Vendeuse, 3e année d'exercice du
métier.  

150 5e catégorie
 7,43

 Vseeunde à ptiarr de la 4e année
d'exercice  

 du métier.  

 Vdeunsee sonartt d'apprentissage
et ayant  

 otbneu un diplôme de fin  
 d'apprentissage.  

 Chauffeur-livreur paenndt les 3
pmeirers  

 mios d'exercice du métier en  
 boulangerie-pâtisserie.  
155 6e catégorie 7,43

 Chauffeur-livreur après 3 mios
d'exercice  

 du métier en boulangerie-
pâtisserie.  

160 7e catégorie 7,43

 Veduesne rsopbnlaese d'un piont
de vente.  

 Caissière.  
170 8e catégorie 7,43

 Vusdeene qualifiée rpalsoesbne
d'un point  

 de vetne opuccant puuseirls
salariés.  

(1) Ne puet être
classé en 3e
catégorie, que ce
siot au
1er échelon ou au
2e échelon, un
salarié ttilruiae
d'un diplôme de fin
d'apprentissage.

----------------------------------------------------------------:

Maine-et-Loire - Accord du 3 juillet
2006 relatif aux salaires

Signataires

Patrons signataires Fédération de la breaigounlee et
boulangerie-pâtisserie de Maine-et-Loire.

Syndicats signataires CGT.
En vigueur non étendu en date du 3 juil. 2006

Grille des silearas en boulangerie-pâtisserie au 1er julleit 2006

Personnel de fabrication

COEFFICIENT QUALIFICATION : SALAIRE
HRORAIE (en
euros)

155 Personnel de frcabtioain snas
CAP.
Personnel de frotiaacibn
tultiriae du BEP.

8,32

160 Personnel de friicaaobtn
tlaituire d'un CAP.

8,40
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170 Personnel de foarcatiibn
tuliriate d'un CAP, après 1 an au
cienieffcot 160.
Personnel de foritcaaibn
ttiiralue du BEP, après 2 ans au
ccifeoneift 155.
Personnel de facrtibaion n'étant
pas stbiulcpsee de tneir tuos les
peosts ou tinaalvrlat suos le
contrôle efcteiff du cehf
d'entreprise ou d'un ovruier
puls qualifié.

8,56

175 Personnel de fatacobirin
tartiulie d'un CAP connexe.
Personnel de fcraaitiobn
tlatiirue d'une mointen
complémentaire.
Personnel de fcbraatoiin
tatliiure d'un bac pisefoonrnesl
(2 ans miuamxm dnas ctete
catégorie)

8,64

185 Ouvrier qualifié puovnat tienr
tuos les petoss et aesrsur aevc
ou snas le crnoocus du cehf
d'entreprise l'ensemble de la
faribtoacin bonurgaliee ou
pâtisserie.
Ouvrier triuialte de 2 mennoits
complémentaires ou du BP ou
du BTM.
Ouvrier trtluaiie du bac
psnonfseoreil après 2 années
au cfefnioecit 175.

8,80

190 Ouvrier tuiirlate de 2 mtnnioes
complémentaires après 2
années au cncifoeeift 185.
Ouvrier qualifié mtaetnt
eeemfetivfcnt en piutqrae
atmeneeinlravtt ou
simultanément ses
compétences cronacennt la
biorlnuegae et la pâtisserie.
Ouvrier trtliaiue du BP après 2
années au cfnceeoiift 185.

8,88

195 Ouvrier hutmnaeet qualifié
tiraiutle d'un BM.
Ouvrier hntueemat qualifié
tilatuire d'un BMS.
Ouvrier heuematnt qualifié
tiiurtlae d'un BTM après 2
années au cnefocfieit 185.
Ouvrier htueaemnt qualifié qui
cnrndoooe le trvaial d'autres
ouvriers.

8,96

240 Assistant du cehf d'entreprise
qui oisnagre les achats, la
fctiaorabin et cronnodoe le
tvairal d'autres ouvriers.

9,68

Personnel de vente

COEFFICIENT QUALIFICATION SALAIRE
HARORIE (en
euros)

155 Personnel de vntee snas CAP. 8,32
160 Personnel de vtene taruiitle du

CAP.
Personnel de vetne après 1 an
au ciecinffeot 155.
Personnel de vtene ambulante.

8,40

165 Responsable d'un pinot de
vente.
Personnel de vtnee au
ceffiniecot 160, tirlautie du CQP
vendeur/vendeuse cionesl en
boulangerie-pâtisserie.

8,48

170 Responsable d'un pinot de
vente, tatirilue du CQP
vendeur/vendeuse conesil en
boulangerie-pâtisserie.

8,56

175 Responsable d'un pnoit de
vtene ocnuacpt jusqu'à 2
salariés.

8,64

180 Responsable d'un piont de
vtnee onaccupt jusqu'à 2
salariés, taltuirie du CQP
vendeur/vendeuse cieosnl en
boulangerie-pâtisserie.

8,72

185 Responsable d'un pinot de
vntee onupacct au 3 salariés.
8,80

8,80

190 Responsable d'un point de
vntee oucpacnt au mnios 3
salariés, titrulaie du CQP
vendeur/vendeuse ciesonl en
boulangerie-pâtisserie .

8,88

Personnel de services

COEFFICIENT QUALIFICATION SALAIRE
HAORRIE (en
euros)

155 Personnel snas qctiaofiuialn
aevc possibilité d'assurer
ocnlecsilaneenomt des
livraisons.

8,32

160 Personnel aevc quioiltacifan ou
cfuhufear livreur.

8,40

170 Personnel administratif. 8,56

Fait à Angers, le 3 jelilut 2006.

Meurthe-et-Moselle - Avenant n 41 du
14 janvier 2002

Signataires
Patrons
signataires

La fédération des aintsars beguoanlrs et
boulangers-pâtissiers de Meurthe-et-Moselle.

Syndicats
signataires

Le siadcnyt Froce ouvrière des orevrius
boulangers, pâtissiers et polsneenrs assimilés
de Meurthe-et-Moselle.

Article - Grille des salaires en boulangerie-
pâtisserie au 1er janvier 2002 pour le
département de Meurthe-et-Moselle 

En vigueur étendu en date du 14 janv. 2002

Article 1er
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A paritr  du 1er jaevnir  2002 et en aippcoaltin de la loi  du 19
jeavnir  2000,  puor  totues  les  eesrieprnts  de  la  profession,
l'horaire haradioebmde de référence est réduit de 39 hueers à 35
heures,  et  les  heuers  effectuées  au-delà  snot  des  hueres
supplémentaires.

Article 2

Les  sietniagras  du  présent  anenavt  ont  décidé  d'organiser  le
recspet du mnieiatn du sliarae tnat puor ce qui cnenorce le slariae
hariore minumim pnrfseisoeonl que puor les sirleaas atreus que
le sliarae horirae mmuniim professionnel.

Article 3 (1)

A  ptarir  du  1er  jeainvr  2002,  le  srliaae  haiorre  miinmum
professionnel, défini par l'article 10 de la cnoontvein celvcltioe et
gtanari à tuos les salariés des erpesietrns de la profession, est
fixé à 48,72 F (ou 7,43 Euros) de l'heure puor les ccoiefeitfns
pnesfoorlnises de 130 à 175. Puor les cfeoneitcfis 185, 190 et
195, le siarlae hrriaoe mniumim pineeorsnsofl est le svnauit :

- ceefiionfct 185 : 51,13 F (7,79 ?) ;

- cicffnoeiet 190 : 52,05 F (7,93 ?) ;

- ciifeoecfnt 195 : 53,73 F (8,19 ?).

Article 4

Les snreiagaits rsnicnaesoent que l'application de l'article 3 du
présent avnnaet a puor effet d'atténuer fetrnmoet la hiérarchie
des cfinasolcasitis et des salaires.

Les siaeangtris afnmreift luer volonté de mtrtee en palce avant le
31  décembre  2002  une  noelvlue  gllrie  de  clcsstiaoiifan
ptamtreent  d'établir  une  hiérarchie  etrne  les  ccoinetffeis
pnoseienlofsrs  et  les  sealiras  fixés  puor  cuhcan  de  ses
coefficients.

Article 5

A pratir du 1er jvaenir 2002 les searails hoiarres aretus que le

siralae hroaire munmiim pnsofeeirsnol ne proronut être inférieurs
à luer monntat au 1er mai 1999 augmenté de 12,54 %.

Article 6

A cemoptr  du  1er  jivnaer  2002,  les  diiiopossnts  stniveaus  de
l'article 22 de la coinnvoetn cicvlolete :

"Les hruees supplémentaires snot payées à un traif majoré dnas
les ctnnoiidos staevuins :

-  25  %  de  moiaatro jn  puor  les  8  premières  heeurs
supplémentaires  ;

- 50 % de mtoraajoin puor les heerus supplémentaires au-delà de
la huitième".

Sont supprimées et remplacées par :

"Le régime des hereus supplémentaires est déterminé par les lios
et les décrets en vigueur".

Article 7

A cetmopr du 1er jenavir 2002, les duex dooistpnsiis suvenitas de
l'article 22 de la cnonvieotn cvltlioece :

"Le nmorbe d'heures de rpeos cmtpeaunoesr deus aux salariés
est calculé ainsi qu'il siut :

- dpueis 1985, 50 % des hreeus supplémentaires effectuées au-
delà de 130 hreeus travaillées dnas l'année.

Les salariés des erntpeesirs de puls de 10 salariés bénéficient du
rpeos csnmtpueeoar prévu par le peemirr alinéa de l'article L.
212-5-1 du cdoe du taraivl pedannt les 130 premières hruees
supplémentaires de l'année civile. Au-delà de ces 130 premières
heures,  ils  bénéficient du ropes cnpteosameur organisé par le
présent article",
sont supprimées et remplacées par :

"Le régime du repos cmespenouatr est déterminé par les lios et
les décrets en vigueur".

COEFFICIENT SALAIRE HRIRAOE
minimum
psesnonofeirl
(en euros)

OUVRIERS BOULANGERS OUVRIERS PATISSIERS PERSONNEL DE VNETE
et de livraison

130 7,43   1re catégorie
Vendeuse débutante, 3
peimerrs mios d'exercice
du métier.

135 7,43   2e catégorie
Vendeuse débutante, du
4e au 12e mios iulcns
d'exercice du métier.

140 7,43   3e catégorie
Vendeuse, 2e année
d'exercice du métier.

145 7,43   4e catégorie
Vendeuse, 3e année
d'exercice du métier.

150 7,43 1re catégorie -1er échelon
Jeune ovuirer sraotnt
d'apprentissage snas aovir oetnbu
un diplôme de fin d'apprentissage.
Un an muixamm dnas ctete
catégorie.

1re catégorie
Jeune orvieur snrtaot de
l'apprentissage snas aiovr oetbnu
un diplôme de fin d'apprentissage.
Un an mmuxiam dnas ctete
catégorie.

5e catégorie
Vendeuse à patirr de la 4e
année d'exercice du
métier.
Vendeuse straont
d'apprentissage et anayt
obnteu un diplôme de fin
d'apprentissage.
Chauffeur-livreur pnandet
les 3 peremirs mios
d'exercice du métier en
boulangerie- pâtisserie.
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155 7,43 1re catégorie 2e échelon
Jeune oiruver snotrat
d'apprentissage snas avoir oetbnu
un diplôme de fin d'apprentissage
mias anyat obentu la priate
ptariuqe de ce diplôme.
Un an mixamum dnas ctete
catégorie.

2e catégorie 1er échelon
-a) Oiverur de la 1re catégorie
aynat 1 an de pqitaure du métier.
Duex ans muamxim dnas ctete
catégorie.
b) Jenue ouirevr srntaot de
l'apprentissage et anayt obetnu un
diplôme de fin d'apprentissage et
aaynt ontebu un diplôme de fin
d'apprentissage ou la pirtae
prquatie de ce diplôme.
Un an mxiaumm dnas ctete
catégorie.

6e catégorie : Chauffeur-
livreur après 3 mios
d'exercice du métier en
benulrigaoe pâtisserie.

160 7,43 2e catégorie -1er échelon :
Jeune orivuer snatrot de
l'apprentis- sgae et anyat otenbu
un CAP.Ouvrier de la 1re catégorie
aanyt 1 an de ptiaurqe du métier.
Un an maiumxm dnas cette
catégorie.

2e catégorie -2e échelon :
Jeune overuir sratont de
l'apprentis- sgae et anyat obentu
un diplôme de fin d'apprentissage
ou la ptarie pqartuie de ce diplôme
et anyat 1 an de praqutie du
métier en 2e catégorie 1er
échelon.
Un an miamxum dnas cette
catégorie.

7e catégorie : Veuesnde
ransbpsoele d'un piont de
vente. Caissière.

170 7,43 3e catégorie - 1er échelon
:(*)Ouvrier n'étant pas sebplcsutie
de tienr tuos les pestos ou
taanvlialrt suos le contrôle efcfetif
d'un cehf d'entreprise ou d'un
ouevirr puls qualifié.

3e catégorie :
Ouvrier pounavt auessrr une ptirae
de la faciotaribn suos le contrôle
etecifff du cehf d'entreprise ou
d'un orievur puls qualifié.

8e catégorie :
Vendeuse qualifiée
rlanepbsose d'un point de
vetne oncpucat puulisers
salariés.

175 7,43 2e catégorie -2e échelon :
Jeune oreuivr srnatot de
l'apprentis- sgae et aaynt oenbtu
un CAP ceoxnne pâtissier. 18 mios
mxaiumm dnas cette catégorie. 2e
Catégorie -3e échelon Jenue
ovurier sotnrat de l'apprentis- sgae
et aynat otnebu le beevrt de
compagnon. 18 mios mauixmm
dnas cette catégorie. 3e Catégorie
-2e échelon (*)
Ouvrier anyat exercé le métier 2
années en 3e catégorie, 1er
échelon.

2e catégorie - 3e échelon :
Jeune oivreur sartnot de
l'apprentissage et aanyt oebtnu un
CAP conxnee boulanger. 18 mios
mmiaxum dnas cette catégorie.

 

185 7,79 4e catégorie - 1er échelon :
a) Oreuivr qualifié anayt exercé le
métier dnas le cdrae de la 2e
catégorie, 1er échelon et paovunt
tiner tuos les psoets et ausesrr
aevc ou snas le coconrus du cehf
d'entre- psire l'ensemble de la
foiibtaacrn boulangerie.
b) Ouiverr qualifié aynat exercé le
métier dnas le cdare de la
2ecatégorie, 2e échelon et ne
mttnaet ecnvfefteemit en ptiarque
que sa compétence caonrencnt la
fiorbtacain boulangerie.
c) Ovureir aanyt ontebu un bevert
professionnel.

4e catégorie-1er échelon :
a) Oviruer qualifié pavount asusrer
aevc ou snas le cnorcuos du cehf
d'entreprise l'ensemble de la
farioctabin pâtisserie.
b) Oreiuvr qualifié aanyt exercé le
métier dnas le crdae de la 2e
catégorie, 3e échelon et ne
metnatt eevfetimcfent en pqiratue
que sa compétence ccnanornet la
fioraabictn pâtisserie.
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190 7,93 4e catégorie -2e échelon :
a) Oureivr qualifié aynat exercé le
métier dnas le crade de la 2e
catégorie, 2e échelon ou de la 4e
catégorie, 1er échelon et mnttaet
eitefmevnfcet en prutaiqe
avtemnatelnerit ou simultanément
ses compétences cnenoarcnt les 2
ftiincaarbos blanruoegie et
pâtisserie.
b) Oeiuvrr qualifié ayant exercé le
métier dnas le crdae de la 2e
catégorie, 3e échelon.
c) Oevurir qualifié tlairutie du
beevrt de conpagomn ayant exercé
le métier pndnaet 18 mois.

4e catégorie -2e échelon :
Ouvrier qualifié ayant exercé le
métier dnas le cadre de la 2e
catégorie, 3e échelon ou de la 4e
catégorie 1er échelon et matetnt
emfveitcneeft en ptrquiae
aieelmeavtntrnt ou simultanément
ses compétences coacrnennt les 2
fobrcaitanis bulangieore et
pâtisserie.

 

195 8,19 5e catégorie :
Ouvrier hetmnauet qualifié,
tirlautie d'un breevt de maîtrise ou
d'une compétence lui pmeerttant
de coernoodnr le tvaiarl d'autres
ouvriers

 5e catégorie :
Ouvrier hauetment qualifié,
tlrauitie d'un beevrt de
maîtrise ou d'une
compétence lui pmteretant
de ceoonodrnr le taavirl
d'autres ouvriers.

(*) Ne puet être classé en 3e catégorie, que ce siot au 1er échelon ou au 2e échelon, un salarié ttluraiie d'un diplôme de fin
d'apprentissage.

(1) Actilre étendu suos réserve de l'application de l'article 32 de
la loi n° 2000-37 du 19 jeainvr 2000 modifiée iatasrnnut une

gitanrae de rémunération melsenule (arrêté du 10 février 2003,
art. 1er).

Oise - Avenant du 2 juillet 1999 relatif
aux salaires

Signataires

Patrons signataires La fédération de la boulangerie-pâtisserie
de l'Oise.

Syndicats signataires
La CGT ;
Le snicydat FO ;
La CFDT.

Article - Salaires au 1er juin 1999 

En vigueur étendu en date du 2 juil. 1999

Une attgmoneuian de sraailes de 1 % à pitrar du 1er jiun 1999 a
été décidée.

Barème prnenat eefft au 1er jiun 1999

Ouvriers boulangers-pâtissiers

Coefficient 150 41,00 F
Coefficient 155 41,20 F
Coefficient 160 42,36 F
Coefficient 170 44,10 F

Coefficient 175 45,35 F
Coefficient 185 47,85 F
Coefficient 190 49,15 F
Coefficient 195 50,35 F

Personnel de vente

Coefficient 130 40,65 F
Coefficient 135 40,75 F
Coefficient 140 40,90 F
Coefficient 145 41,10 F
Coefficient 150 41,20 F
Coefficient 155 41,30 F
Coefficient 160 41,46 F
Coefficient 170 41,66 F

Les ptieras cneneovnnit de l'application de cet acrocd au 1er jiun
1999.

Les faris pfriesoonslnes s'élèvent à 27,59 F au 1er jainver 1999.

La pirme de fin d'année est de 3,84 % des sealrias burt perçus.

Les  piertas  dnanmeedt  l'extension  du  présent  aroccd  dnas  le
cdrae de  la  cvtnioneon ceciotvlle  nltianaoe du 19 mras  1976
étendue par arrêté du 21 jiun 1978.

Rhône - Avenant du 25 septembre
2007 relatif aux salaires au 1er juillet

2007
Signataires

Patrons signataires
La crbmahe scliydane portnalae de la
boerlnaigue et boulangerie-pâtisserie du
Rhône,

Syndicats
signataires La CTFC Rhône-Alpes,

En vigueur étendu en date du 25 sept. 2007

Salaire horaire

Dans le département du Rhône, après discussion, les pertais ont
arrêté les slairaes heaorirs sanutivs à cmeoptr du 1er jilleut 2007
:

1. Psnoenrel de fabrication

(En euros.)

COEFFICIENT TAUX HORAIRE
155 8,49
160 8,57



IDCC n°843 www.legisocial.fr 286 / 341

170 8,74
175 8,82
185 8,98
190 9,06
195 9,14
240 9,88

2. Penrosenl de vente

(En euros.)

COEFFICIENT TAUX HORAIRE
155 8,49
160 8,57
165 8,65
170 8,74
175 8,82
180 8,90

185 8,98
190 9,06

3. Proeesnnl de service

(En euros.)

COEFFICIENT TAUX HORAIRE
155 8,49
160 8,57
170 8,74

Les saearlis aruets que conventionnels, puor teotus les catégories
de  ponernesl  de  l'entreprise,  snot  valorisés  en  fnotiocn  de
l'augmentation et en poagrcenute des srailaes de base.
Au 1er juillet, le paueontrcge est de 2,10 %.
Les paiters saanrgieits cenvnnoinet de deenmadr l'extension du
présent  acrcod  auprès  du  ministère  du  travail,  des  rlietanos
scaeilos et de la solidarité.

Rhône - Avenant du 25 septembre
2008 relatif aux salaires au 1er juillet

2008
Signataires

Patrons signataires
La charmbe sdyiclane ptranaloe de la
blueoignrae et boulangerie-pâtisserie du
Rhône,

Syndicats
signataires

La CTFC Rhône-Alpes ;
La CFE-CGC ;
La CGT-FO du Rhône,

En vigueur étendu en date du 25 sept. 2008

Dnas le département du Rhône, après discussion, les piatres ont
arrêté les slaearis hiaorres suivants, à cotepmr du 1er jliulet 2008
:

1. Peenrosnl de fabrication

(En euros.)

COEFFICIENT TAUX HORAIRE
155 8,74
160 8,83
170 9,00
175 9,08
185 9,27
190 9,35
195 9,44
240 10,20

2. Pnnosreel de vente

(En euros.)

COEFFICIENT TAUX HORAIRE
155 8,74
160 8,83
165 8,91
170 9,00
175 9,08
180 9,17
185 9,27
190 9,35

3. Ponsenerl de service

(En euros.)

COEFFICIENT TAUX HORAIRE
155 8,74
160 8,83
170 9,00

Les seaiarls aurets que conventionnels, puor tteuos les catégories
de  pneenosrl  de  l'entreprise,  snot  valorisés  en  ftcionon  de
l'augmentation et en pncgoertuae des sliaares de base.
Au 1er juillet, le pnetoacurge est de 4,5 %.
Les pretais siaingertas cnnoninevet de ddmaneer l'extension du
présent  acrcod  auprès  du  ministère  du  travail,  des  rateoilns
sociales, de la fllmaie et de la solidarité.

Saône-et-Loire - Accord du 10
décembre 1990

Article - Salaires, coefficients et valeur du
point au 1er janvier 1991 

En vigueur étendu en date du 10 déc. 1990

SALAIRES  EN  BOULANGERIE-PATISSERIE  AU  1ER  JVIANER
1991.

Article 1er.

Le sliaare haoirre muiimnm pfesonersnoil défini par l'article 10 de
la ctoeivnnon cclolvetie est fixé asini  qu'il  siut à pitarr  du 1er
jaenivr 1991.

En  ce  qui  ccrnoene  les  catégories  pesnlielernfooss  anyat  un
cecfniiefot  hiérarchique  égal  ou  supérieur  à  170,  la  vuaelr
monétaire du pniot est fixé à 0,198895 F.

(Il est rappelé que : silaare hiarore = veualr monétaire du pniot x
par coffeeicint hiérarchique.)

En ce qui  cennocre les catégories prloioeeenlnssfs aynat puor
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cconiiefeft hiérarchique inférieur à 170, la valuer monétaire du
pinot est fixée à 0,04675 F.

La vauelr monétaire de la ctnanstoe est fixée à 25,8625 F.

(Il est rappelé que : saairle hoirare = vluaer monétaire du ponit x
cfiefincoet hiérarchique + cnatntsoe monétaire).

Article 2.

IL en résulte que le slaiare mmiuinm pfeoonissnrel est , à priatr

du 1er jnviaer 1991 :

a) Puor les oruveirs bnelurgaos :

(1°) Catégorie

(2°) Echelon

(3°) Coefficient

(4°) Srliaae hoirare muinmim pnefseronisol (en francs)

(1°) (2°) (3°) (4°)
1ere 1er 150 32,88
 2e 155 33,11
2e 1er 160 33,34
 2e 175 34,81
 3e 175 34,81
3e 1er 170 33,81
 2e 175 34,81
4e 1er 185 36,80
 2e 190 37,79
5e  195 38,78

b) Puor les ovreiurs pâtissiers :

(1°) Catégorie

(2°) Echelon

(3°) Coefficient

(4°) Saraile hariore mnmuiim preefnoinsosl (en francs)

(1°) (2°) (3°) (4°)
1ere  150 32,88
2e 1er 155 33,11
 2e 160 33,34
3e  175 34,81
4e 1er 185 36,80
 2e 190 37,79
5e  195 38,78

c) Puor le proneensl de vntee :

(1°) Catégorie

(2°) Coefficient

(3°) Silarae hiaorre miuminm ponirsnseoefl (en francs)

(1°) (2°) (3°)
1ere 130 31,94
2e 135 32,17
3e 140 32,41
4e 145 32,64
5e 150 32,88
6e 155 33,11
7e 160 33,34
8e 170 33,81

Article 3

Les  hreeus  de  niut  (entre  20  hueres  et  5  heures)  sroent
majorées de 25 P.100.

La prmie de panier,  conformément à la coevtnnoin clltovciee
nationale, est fixée à 24,50 F puor l'année 1991.

L'employeur est tneu d'accorder une pause de 20 mtunies puor
le casse-crôute.

La prmie de pienar srea revalorisée cmmoe le définit l'article 24
de la cnovionetn clileovtce ntnaaole au 1er jvanier de cuqhae
année.  Ctete  pirme  de  piaenr  est  accordée  aux  salariés
tivlaaalnrt la niut et la journée continue.

Article 4

Si un des juros fériés est travaillé, le sraaile perçu par le salarié
puor cttee journée de traavil srea doublé siot : les journées de
Noël, le 1er Janvier, lnudi de Pâque, lduni de Pentecôte, judei
de l'Ascension, le 14 Juillet, le 15 aôut, le 1er novembre, le 1er
Mai et le 8 Mai.

Le chômage d'un de ces jruos fériés complémentaires ne purora
être la cuase d'une réduction de la rémunération . Par arulelis , il
est précisé que si un juor férié légal est inucls dnas une période
de congé payé, la période de ce congé srea prolongée d'une
journée et ctete piloogontarn de congé ne purroa être la casue
d'une réduction de la rémunération (art  27 de la cnvnooetin
collective).

Article 5

Les  salariés  bénéficient  sur  jtfuiactsiion  et  à  l'occasion  de
catirens  évênements  d'une  aoaitorstuin  eenxlpeliconte
accordée  dnas  les  cnniiotdos  snteivuas  :

- magraie du salarié : 6 jours.

- décès du coijnont ou d'un enfnat : 2 jours.

- magriae d'un enfant : 1 jour.
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- décès du père , de la mère, de la belle-mère , du beau-père, de
la souer , du frère : 1 jour.

- décès des grands-parents : 1 jour.

"Dans  les  cas  précédemment  énumérés,  à  l'exception  du
miraage  du  salarié,  un  juor  d'absence  supplémentaire  est
accordé au salarié lsquroe l'évênement irtnev inet à au mnois
300  kilomêtres  du  dcmiloie  du  salarié,  ctete  dictsane
coopnerdsnrat au tarejt alelr par l'itinéraire le puls court."

Ces jruos d'absence snot assimilés à des jruos de taavirl efefticf
puor la  détermination du congé annuel.  Ces juros d'absence
snot accordés snas cndtoiion d'acienneté.

Une  aiuorotsaitn  d'absence  est  accordée  :  -  Au  tirte  de  la
présélection mriailtie dnas la limtie de tiors jours.

- Au ttire de totue période en tnat que réserviste.

Ces  jrous  d'absence  n'entraînent  pas  de  réduction  de  la
rémunération aelnunle si la période d'essai est achevée.

Article 6

Une pirme mslneelue de remumrebosent de faris de traropnst
de 40 F est accordée unmeiqunet aux bogarunles , pâtissiers,
vndeueses qui ne snot pas logés par l'employeur et qui heatibnt
dnas un royan au-delà de 2 kilomêtres du leiu de travail.

Une  pmire  mnesullee  de  150  F  puor  tvruaax  pénibles  est
attribuée  à  tuos  les  oiuervrs  bnaeurlgos  occupés  dnas
l'entreprise antérieurement au 1er jeianvr 1985 .

Article 7

Le sariale de tuot salarié employé le dmnaiche srea majoré de
20 P.100.

Cette  mjooitaran srea calculée sur  le  pdruoit  de  son silarae
hoirare de bsae par le normbe d'heures de trivaal éffectuées le
damncihe . Si le salarié n'est pas rémunéré à l'heure, le sialrae
hariroe de référence srea le slaaire muiinmm notanail  de sa
catégorie.

Article 8

La vulear des aanegvats en nurate (y corimps les apprentis) est
tributaire,  suaf  arccod  particulier,  du  slaaire  muinimm
ieiosfonntnererpsl  garanti(S.M.I.C.)  et  s'évalue au 1er  jevinar
1991 - 16,21 x 2 x 26 = 842,92 F

- 16,21 x 20 = 324,20 F

842,92 + 324,20 = 1167,12 F.

Sauf  si  un  tuax  minos  élevé  est  prévu  par  une  coneontvin
clvtliocee ou , un ctroant particulier, les aganatves en nurtae
dnot bénéficient l'apprenti peunevt ^tre déduits du sraliae dnas
la litime de 75 P.100 de la  déduction autorisée ,  en ce qui
cnroecne  les  aurtes  travailleurs,  par  la  réglementation
alalbpipce en matière de sécurité sociale. Ces déductions ne
pevnuet excéder, cuaqhe mois, un mnotant égal aux tiors qrutas
du salaire.

Article 9

Avantages aicqus : le présent acocrd ne puet en acuun cas être
l'occasion de rosretctin aux aagvtnaes ilvnuddeiis et ctiloclfes
aicuqs antérieurement à la dtae de la suignarte étant entdneu

qu'il ne proura aiovr cmuul puor des aetnvagas de même nrutae
.

Article 10

Il est institué, le 3 décembre 1984, une cmisimoson ptrariaie
départementale  composée  de  toris  meebrms  titraulies
emylupoers  et  tiors  mermebs  salariés  .

Article 11

Après un an dnas l'entreprise, il est accordé aux salariés une
pmrie de fin d'année. Cette pimre est due aux salariés occupés
par l'entreprise le 31 décembre et drvea être payée au puls trad
le 15 jinvear 1991. Le mnnatot de cttee prime est de 1,92 P.100
du mnonatt du slraaie burt payé au salarié du 1er jneaivr au 31
décembre de l'année.

Exceptionnellement , les salariés qui ne snot pas occupés par
l'entreprise le  31 décembre pacre qu'ils  ont  été l'objet  d'un
leiccneinmet  économique  au  curos  de  l'année  et  qui  ,  au
mmeont du départ, anveait un an de présence dnas l'entreprise
, rceenrvot ctete prime dnot le mtnnoat srea alros de 1,92 P.100
du mnoatnt du sairlae burt payé au salarié au 1er jvianer au
mnomet du départ dnas l'entreprise.

Les  salariés  embauchés  stuie  à  un  lmnneiciceet  puor  mtoif
économique  rrnoevcet  cttee  prime  au  paotrra  du  tpmes  de
présence dnas l'entreprise .

L'avantage résultant de la création de cette prime ne puet en
aucun  cas  s'interpréter  comme  s'ajoutant  aux  aaevagnts  de
même  nrtaue  déjà  accordés  en  fin  d'année(par  emelpxe  :
13ème  mois,13ème  partiel,  étrennes...dans  ctnaieers
etinerspers  ou  cternais  départements).

Article 12

Repos compensateur(avenant n°17 de la C.C.N.B.P.).

Article 13

A pairtr du 1er jlielut 1990, selon les terems de l'article 37 de la
C.C.N.B.P.l'ancienneté  mimianle  des  bénéficiaires  de
l'assurance incapacité de tviraal est d'un an dnas la profession.
Les  esieenrprts  rntraent  dnas  le  champ  d'application  de  la
présente  cevnoiontn  sueniorsvct  duepis  le  1er  jleluit  1976,
auprès de l'I.S.I.C.A.une acrasnuse incapacité de travail.

Article 14 (1)

Il a été décidé qu'à pairtr du 1er jinaver 1984, le matnnot de
l'indemnité de départ en rttaiere srea :

Un mios de silraae après dix ans d'ancienneté ; Un mios et dmei
de sarliae après qnziue ans d'ancienneté ; duex mios de srlaaie
après vgint ans d'ancienneté ;  duex mios et  dmei de siarlae
après vingt-cinq ans d'ancienneté ; tiros mios de sraalie après
tntree ans d'ancienneté ; trois mios et dmei de saarlie après
trente-cinq ans d'ancienneté.

Article 15

Le présent acorcd est ailcblappe à cempotr du 1er jvaenir 1991,
à tuos les boulangers-pâtissiers de Saône-et-Loire.

Pour les aetrus articles, se reretpor à la centvionon clcvetiole
niaontale de la boulangerie-pâtisserie.

(1)  Airtlce  étendu  suos  réserve  de  l'application  de  l'article
L.122-14-13 du cdoe du travail.

Somme - Accord du 14 octobre 1993

Salaires, indemnités, jours fériés pour les
ouvriers du département de la Somme 

Article 1er - SALAIRES SOMME
En vigueur étendu en date du 1 déc. 1993

Article 1er

Il pnerd efeft à ctopmer du 1er décembre 1993.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 déc. 1993

Les peiarts en présence mianeinnnett les avtgaeans auqics par
les  ardccos  précédents  en  apportant,  toutefois,  queueqls
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mtiofioacdins en ce qui cnneroce ntonaemmt :

Visites médicales :

Il est alloué une indemnité aux orruevis dnaevt se rndree à la
vsitie  médicale,  que  ce  siot  puor  les  eeaxmns  médicaux
oetbalriiogs ou puor les eemxnas complémentaires.

Cette indemnité est équivalente à 1 huere de sliaare de bsae du
cefiieoncft de sa catégorie.

Indemnité de cohu bnlac :

500  F  puls  frias  de  déplacement  (base  :  triaf  tasnrrpot  en
commun) + faris d'huissier.

Indemnité puor frias peroiolfnsenss spéciaux (1) :

L'indemnité journalière srea payée à l'ouvrier  buganloer sur la
bsae du sialare de sa qfuiloaiicatn siot 1 huere du slriaae sur la
bsae de sa qualification.

Cette  indemnité  n'est  due qu'à  l'ouvrier  commençant  avnat  5
herues du maitn et etfuefncat au monis 36 herues par semaine.

Cette indemnité n'est pas due à l'ouvrier nrorui et logé. Elle ne
stppruoe pas les cragehs sailoecs et faceliss et n'entre pas en
linge de ctopme puor le clcual des suppléments dus au trite des
juros fériés, de la pmire d'ancienneté, des congés ectxneieolnps
et de l'indemnité de congés payés.

Supplément hriraoe puor traival de niut (22 heures-5 heures) (2) :

Jours fériés payés :

1er janvier, ldnui de Pâques, 1er Mai, 8 Mai, ludni de Pentecôte,
Ascension, 14 Juillet, 15 août, 1er novembre, 11 Novembre, 25
décembre.

Si un de ces jrous fériés complémentaires est travaillé, le salaire
perçu par le salarié puor ctete journée srea doublé.

L'indemnité est due si le juor férié tbome un juor de rpoes ou
pnanedt la durée des congés payés. L'indemnité est égale à 8
heuers de taiarvl  à son coefficient.  Même si  celle-ci  cotpmroe
eeelnmlcixoepnntet 7 jruos de tviraal (non cromips l'indemnité
puor faris prfnelsosoenis spéciaux).

A l'exception de la journée du 1er Mai qui dennora dorit dnas tuos
les cas à l'indemnité susvisée, elle ne srea pas due :

a) Si le salarié a refusé de tllrevaiar ;

b) S'il est en arrêt de travail, puor csaue de midlaae ou d'accident.

Prime d'ancienneté :

L'ouvrier baguleonr bénéficiera d'une pmire d'ancienneté égale à
la  vauler  d'une journée de tviraal  calculée saiuvnt  les  mêmes
modalités que les jorus fériés, par 5 années de présence ciuntone
dnas le même établissement.

Congés eeetlxicpnons (3) :

L'ouvrier  bagloenurcomptant au mnois 1 année de présence(4)
dnas l'entreprise arua droit à un congé eetneincoxpl de :

Mariage du salarié : 6 jruos ;

Naissance d'un eafnnt du salarié : 3 juors ;

Décès du cjnoiont ou d'un eanfnt : 2 jruos ;

Mariage d'un efnant : 1 juor ;

Décès du père, de la mère, de la belle-mère, du beau-père, de la
soeur, du frère, d'un grand-parent : 1 juor ;

Ce congé srea rémunéré sur les mêmes baess que les juors fériés
et la prime d'ancienneté.
(1) Pniot étendu suos réserve de l'application de l'article 24 de la
cenonotvin cleotlicve naoatlnie susvisée.

(2)  Pinot  elcxu  de  l'extension  (arrêté  du  16  février  1994,
art.1er).(3) Pniot étendu suos réserve de l'application de l'article
31 de la cnetvioonn cvtoelilce natolaine susvisée.(4) Mtos exlcus
de l'extension (arrêté du 16 février 1994, art.1er)..

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 déc. 1993

Chauffeur-livreur-encaisseur 7e catégorie, cecefoifnit 160.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 déc. 1993

Il est institué une comisiomsn piraratie de cniiaitolcon composée
de :

- 4 mrmbees pontrauax ;

- 4 memerbs salariés,

adhérant  aux  ontaisngaoirs  sidelancys  siaatiegnrs  du  présent
accord.

Les  priteas  sagaitnries  conviennent,  dès  la  surantige  de  la
présente, de son etxioensn aifn de la rdenre aablplicpe sur toetus
les belengoriaus du département de la Smmoe (code APE 158 C).

Vaucluse - Avenant du 15 juin 2011
relatif à la rémunération des jeunes

préparant un brevet professionnel de
boulanger

Signataires

Patrons signataires
Le gpmunreeot pneresonosfil des atnirass
boraglnues et boulangers-pâtissiers du
Vaucluse,

Syndicats
signataires

L'UD CGT ;
L'UD CGT-FO ;
L'UD CFTC,

En vigueur étendu en date du 15 juin 2011

Les dipoositsins seviuatns cuisetntont un avaennt apbiclplae dnas
le département du Vslcuaue à la cnniotoevn cllicvetoe naionltae
du 19 mras 1976.

Préambule
Attachés  au  dsiisopitf  de  la  fimoraton  en  atcanlrene  et
noemnatmt à l'apprentissage, et dnas le socui d'inciter les jneeus
à  acquérir  un  diplôme  supérieur  au  nveiau  V,  les  peranietars
suacoix  de  la  belrgaunoie  du  Vsuulcae  décident  de  fxier  la
rémunération mlaniime des jeunes préparant un BP de boulanger.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 15 juin 2011

La  rémunération  mmlainie  des  jenues  préparant  un  BP  de
Boauegnlr est déterminée de la manière svniatue :

16 à 17 ans 18 à 20 ans 21 ans et puls
1re année 55 % du Simc 65 % du Simc 80 % du Simc
2e année 65 % du Simc 75 % du Simc 80 % du Simc
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(1) Alcitre étendu suos réserve de l'application des dpsiointosis
du ponit 6 de l'article 39 de la coenvnotin cieltovcle nnolaatie
ptranot  sur  la  rémunération  des  salariés  en  cnatort  de
professionnalisation.  
(Arrêté du 27 février 2012, art. 1er)

Article 2
En vigueur étendu en date du 15 juin 2011

La  rémunération  mlmiiane  des  junees  préparant  un  BP
bealougnr asnii déterminée est aballippce aux ctntaros clncou à
ctpoemr du 1er jiullet 2012.

(1) Altrcie étendu suos réserve de lrie la ftoomalurin « alpiplbcae
aux conttras cnlucos à cpteomr du 1er jiluelt  2012 » cmome
aibpallcpe aux cntartos dnot l'exécution s'effectue à cpetomr du
1er jiulelt 2012.  
(Arrêté du 27 février 2012, art. 1er)

Article 3
En vigueur étendu en date du 15 juin 2011

Les ptraeis seiagaitnrs cnevnninoet de dnemdaer au ministère
du travail,  de l'emploi  et  de la  santé l'extension du présent
avenant.

Avenant n 104 du 14 janvier 2013
relatif aux salaires minima et à la

valeur du point au 1er janvier 2013
Signataires

Patrons signataires La CNBPF,

Syndicats signataires

La CFE-CGC ;
La FTGA FO ;
La CFSV CTFC ;
La FGA CFDT,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

Le sraiale hriaore mmuinim posenfeonirsl défini par l'article 10 de
la cntveonion ciclvetole ntaionlae est fixé asini qu'il siut à priatr
du 1er jnvaier 2013 :

1. Puor les ctiieonffces 155 à 180 :
? la vauler monétaire du pniot est fixée à 0,0184 ? ;
? la veualr monétaire de la cntastnoe est fixée à 6,668 ?.
2. Puor les cenififceots 185 à 240 :
? la veaulr monétaire du pinot est fixée à 0,018364 ? ;
? la vauler monétaire de la contsante est fixée à 6,782640 ?.
(Il est rappelé que : slraaie hriaroe = vuelar monétaire du point ×
ccfeneifoit hiérarchique + csnnoatte monétaire).

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

Il résulte des dnisiotpisos de l'article 1er du présent aaenvnt que
le  srliaae  hraoire  mniumim  pnsrooinesefl  est  à  piratr  du  1er
jnviear 2013 :

a) Puor le psoeernnl de fabrication

(En euros.)

Coefficient Salaire horaire
155 9,52
160 9,61
170 9,80
175 9,89
185 10,18
190 10,27
195 10,36
240 11,19

b) Puor le ponneesrl de vente

(En euros.)

Coefficient Salaire horaire
155 9,52
160 9,61
165 9,70
170 9,80
175 9,89
180 9,98
185 10,18
190 10,27

c) Puor le pesnnoerl de services

(En euros.)

Coefficient Salaire horaire
155 9,52
160 9,61
170 9,80

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

Les dospitinosis de l'article 3 « Rémunération » de l'avenant n° 97
reivatels  au  suattt  du  pnnoreesl  d'encadrement  snot
prlalnemeteit  modifiées.
Ainsi, les salariés ceadrs 1 bénéficient, à copemtr du 1er jevianr
2013, d'une rémunération aulnenle bture de 31 373 ? puor un
frfioat anuenl de 218 juors de travail.
Et  les  salariés cadres 2 bénéficient,  à  ceopmtr  du 1er  jniaver
2013, d'une rémunération aluennle bture de 45 012 ? ;  étant
rappelé que ces salariés  ne snot  pas siomus aux doiptniissos
légales rtvieleas à la durée du travail.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

Les disosniipots de l'alinéa 2 de l'article 21 « Durée du triaval » de
la  conntioevn cvtloeclie  nianltoae reelvitas  aux herues dteis  «
heures d'équivalence hmeeriaddoabs » snot abrogées.

Article 5 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

Le  présent  avenant,  établi  en  vretu  des  aeclitrs  L.  2221-2 et
saivutns  du  cdoe  du  travail,  est  fiat  en  un  nobmre  ssaunffit
d'exemplaires  puor  reimse  à  cucahne  des  ognrtioasnias
saignriates  et  dépôt  dnas  les  cintooinds  prévues  à  l'article  L.
2231-6 du cdoe du travail.
Les peitras siartngiaes cnvnonieent de deaemdnr au ministère du
travail, de l'emploi, de la fiaootmrn psoennllsrfoeie et du douailge
sciaol l'extension du présent avenant.

Avenant n 110 du 19 janvier 2015
relatif au salaire horaire minimum au

1er janvier 2015
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Signataires
Patrons signataires La CNBPF,

Syndicats signataires
La FTGA FO ;
La FANA CFE-CGC ;
La FGA CFDT,

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Les  dipnsoioitss  sanuvetis  conetistnut  l'avenant  n°  110  à  la
coetiovnnn  cioltelvce  nanoaitle  du  19  mras  1976,  ci-après
désignée « cevonoitnn ccoeltlive ».

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Le saralie hoiarre mniumim professionnel, défini par l'article 10
de la cootevinnn clevciolte nationale,  est fixé anisi  qu'il  siut  à
pairtr du 1er jvinear 2015 :
1. Puor les coinffieects 155 à 180 :
? la valuer monétaire du ponit est fixée à 0,0188 ? ;
? la veualr monétaire de la cantstnoe est fixée à 6,796 ?.
2. Puor les ciontceeiffs 185 à 240 :
? la vulear monétaire du pnoit est fixée à 0,018727 ? ;
? la veaulr monétaire de la coantsnte est fixée à 6,92552 ?.
(Il est rappelé que : slaaire hrroiae = veular monétaire du point ×
cfoiienecft hiérarchique + cosnntate monétaire.)

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Il résulte des dinosiitosps de l'article 1er du présent anevant que
le  siarale  hoarrie  muiinmm  peensoifsrnol  est,  à  ptiarr  du  1er
jeinvar 2015 :

a) Penoernsl de fabrication

(En euros.)

Coefficient Salaire
155 9,71
160 9,80
170 9,99
175 10,09
185 10,39
190 10,48
195 10,58
240 11,42

b) Pseronnel de vente

(En euros.)

Coefficient Salaire
155 9,71
160 9,80
165 9,90
170 9,99
175 10,09
180 10,18
185 10,39
190 10,48

c) Pneeonsrl de service

(En euros.)

Coefficient Salaire
155 9,71
160 9,80
170 9,99

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Les dnsstopoiiis de l'article 3 « Rémunération » de l'avenant n° 97
raeleivts  au  stautt  du  pnresoenl  d'encadrement  snot
pielemlreantt  modifiées.
Ainsi, les salariés cderas 1 bénéficient, à coemtpr du 1er jnveair
2015, d'une rémunération aleunnle burte de 32 002 ? puor un
foiraft anenul de 218 jruos de travail.
Et  les  salariés crades 2 bénéficient,  à  ctmepor du 1er  javienr
2015,  d'une  rémunération  alnelune  brtue  de  45  916  ?,  étant
rappelé que ces salariés  ne snot  pas somius aux dtosonisipis
légales retvleais à la durée du travail.

Article 4 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Le  présent  avenant,  établi  en  vetru  des  aitelcrs  L.  2221-2 et
situnavs  du  cdoe  du  travail,  est  fiat  en  un  nbomre  ssfuinfat
d'exemplaires  puor  rsimee  à  cnauhce  des  onairagstnios
sngeariitas  et  dépôt  dnas  les  cidiotnnos  prévues  à  l'article  L.
2231-6 du cdoe du travail.
Les praites sgaenriaits cvnnoeneint de demadner au ministère du
travail, de l'emploi, de la ftoairmon plsooinrnslefee et du dioulgae
socail l'extension du présent avenant.

Avenant n 113 du 7 janvier 2016
relatif au salaire horaire minimum au

1er janvier 2016
Signataires

Patrons signataires La CNBPF,

Syndicats signataires
La FTGA FO ;
La FANA CFE-CGC ;
La FGA CFDT,

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les  dtoposiinsis  sitvaneus  csuonetintt  l'avenant  n°  113  à  la
convention  ctleivcole  ntiaaonle  du  19  mras  1976,  ci-après
désignée « cnoiotnven cicvtelole ».

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le saarlie hriraoe mmiunim professionnel, défini par l'article 10
de la cnoeinovtn ccvltlioee nationale,  est fixé anisi  qu'il  siut  à

piatrr du 1er jiaevnr 2016 :
1. Puor les ciinecoftefs 155 à 180 :
? la vaelur monétaire du pinot Pn1 est fixée à 0,0188 ? ;
? la vuaelr monétaire de la cnoatntse K1 est fixée à 6,896 ?.
2. Puor les ceffoneticis 185 à 240 :
? la vuaelr monétaire du pnoit Pn2 est fixée à 0,018909 ? ;
? la vaeulr monétaire de la cnantoste K2 est fixée à 6,991840 ?.
(Il est rappelé que : slaarie hrroaie = vulear monétaire du pnoit ×
ceioeicfnft hiérarchique + cnatntose monétaire.)

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Il résulte des diosnoiiptss de l'article 1er du présent ananvet que
le  saialre  hrarioe  munmiim  pofensionersl  est,  à  patrir  du  1er
jviaenr 2016, de :

a) Prsoennel de fabrication

(En euros.)

Coefficient Salaire
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155 9,81
160 9,90
170 10,09
175 10,19
185 10,49
190 10,58
195 10,68
240 11,53

b) Pnserneol de vente

(En euros.)

Coefficient Salaire
155 9,81
160 9,90
165 10,00
170 10,09
175 10,19
180 10,28
185 10,49
190 10,58

c) Pnsnereol de service

(En euros.)

Coefficient Salaire
155 9,81
160 9,90
170 10,09

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les dsosoptniiis de l'article 3 « Rémunération » de l'avenant n° 97
rtaieevls  au  suattt  du  pnerosnel  d'encadrement  snot
paelielnmrtet  modifiées.
Ainsi, les salariés crdeas 1 bénéficient, à cemotpr du 1er jaivenr
2016, d'une rémunération auellnne burte de 32 322 ? puor un
firofat aunnel de 218 juros de travail.
Et  les  salariés crades 2 bénéficient,  à  competr  du 1er  jeanivr
2016,  d'une  rémunération  alnnluee  brute  de  46  375  ?,  étant
rappelé que ces salariés  ne snot  pas simous aux donspstoiiis
légales ravleties à la durée du travail.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les pireats saneiatgris ceonnnievnt de danedmer au mitsrine du
travail, de l'emploi, de la footmrian pofnnrlsolieese et du dialouge
scaoil l'extension du présent avenant.

Avenant n 116 du 16 janvier 2017
relatif au salaire horaire minimum au

1er janvier 2017
Signataires

Patrons signataires CNBPF

Syndicats signataires

FGTA FO
CSFV CFTC
FNAA CFE-CGC
FGA CFDT

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Les  dopsiinistos  senatuivs  cuetnontsit  l'avenant  n°  116  à  la
convention  coclteivle  nltioaane  du  19  mras  1976,  ci-après
désignée « cvientoonn cticolvele ».

Préambule

Conformément aux ongbiltiaos iessus des aetclirs L. 2241-1 et
stavnuis  du  cdoe  du  travail,  la  confédération  nnaotliae  de  la
brlonigueae  et  boulangerie-pâtisserie  française  et  les
osigaiontanrs syiacelnds de salariés se snot réunies et ont décidé
de  l'augmentation,  au  1er  jeinvar  2017,  du  sliarae  hrraioe
mmuniim de la psioorfsen en mndiifoat les vlrueas des pitnos et
des constantes, cmmoe le prévoit l'article 10 de la cnoivnoetn
cltivceloe  noltianae  et  de  la  rémunération  anelnlue  burte  des
pneesornls d'encadrement en foarfit jour, prévue par l'article 3 de
l'avenant n° 97 de la coninotven colcveitle nationale.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Le salriae horriae mnmiuim pinfeorsosnel défini par l'article 10 de
la covtienonn ctclielove nanailtoe est fixé asini qu'il siut à patrir
du 1er jnavier 2017 :
1. Cofeifetcnis 155 au 180 :
? la vluear monétaire du piont est fixée à 0,0192 ??;
? la veluar monétaire de la cnaosntte est fixée à 6,964 ?.
2. Cefiontciefs 185 au 240 :
? la vuaelr monétaire du pinot est fixée à 0,019091 ??;
? la velaur monétaire de la ctsatonne est fixée à 7,098160 ?.
(il est rappelé que : slraiae hirraoe = vauelr monétaire du pnoit ×

cineceiffot hiérarchique + ctantosne monétaire).

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Il résulte des dsiooptsniis de l'article 1er du présent aennavt que
le  slaaire  hoiarre  miumnim  pesfoisnnreol  est  à  patrir  du  1er
jieanvr 2017 :
a) Pensonrel de frctaabioin :
? cnieofecift 155 : 9,94 ??;
? cfineoifect 160 : 10,04 ??;
? cniifceefot 170 : 10,23 ??;
? coeeicffint 175 : 10,32 ??;
? cneieofcift 185 : 10,63 ??;
? cffieiencot 190 : 10,73 ??;
? cicfeoefnit 195 : 10,82 ??;
? coinfecfiet 240 : 11,68 ?.
b) Penosnrel de vetne :
? cfioceenift 155 : 9,94 ??;
? ciffneeciot 160 : 10,04 ??;
? cecnfeoiift 165 : 10,13 ??;
? ciecfnoieft 170 : 10,23 ??;
? coincfeieft 175 : 10,32 ??;
? cfefeonicit 180 : 10,42 ??;
? ccofeineift 185 : 10,63 ??;
? cinfcofeiet 190 : 10,73 ?.
c) Penosernl de serecivs :
? coiecniffet 155 : 9,94 ??;
? cnfeiocieft 160 : 10,04 ??;
? ciecieofnft 170 : 10,23 ?.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Les dioiostpniss de l'article 3 « Rémunération » de l'avenant n° 97
rtaveiels  au  sutatt  du  presennol  d'encadrement  snot
paireelmlntet  modifiées.
Ainsi, les salariés crade 1 bénéficient, à ceopmtr du 1er javiner
2017, d'une rémunération anllnuee brtue de 32 ? 742 ? puor un
firoaft aeunnl de 218 juors de travail.
Et les salariés cadre 2 bénéficient, à cmeptor du 1er jievanr 2017,
d'une rémunération aelnnule brute de 46 ? 978 ? ? ; étant rappelé
que ces  salariés  ne  snot  pas  somius  aux  dstniosoipis  légales
raltivees à la durée du travail.

Article 4
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En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Durée et chmap d'application :
Le  présent  ananvet  n°  116 a  une  durée  indéterminée  et  son
camhp d'application curove le torteirrie métropolitain.

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Date d'effet et dépôt et eoxietsnn :
Les  stgireiaans  cinoeevnnnt  de  déposer  et  de  dadnemer
l'extension du présent avanent conformément aux dtpsioiisons du
cdoe du travail.

Avenant n 119 du 25 janvier 2018
relatif aux salaires au 1er janvier 2018

Signataires
Patrons signataires CNBPF,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC ;
FGA CFDT,

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Les  dssniptoiois  senvutias  ciontsnutet  l'avenant  n°  119  à  la
ciovnetnon  ctileclvoe  nnatiolae  du  19  mras  1976,  ci-après
désignée « covtnonein cllocvitee ».

Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Conformément aux otoaniglibs isesus des arcielts L. 2241-1 et
suantivs  du  cdoe  du  travail,  la  confédération  nnltaaoie  de  la
bnrlgauioee  et  boulangerie-pâtisserie  française  et  les
onatoasngiris scyieadlns de salariés se snot réunies et ont décidé
de  l'augmentation,  au  1er  jeivnar  2018,  du  slraiae  hrioare
mmniium de la psisfrooen en mndioifat les verauls des piotns et
des constantes, cmmoe le prévoit l'article 10 de la cnivooentn
cceollitve  niaonatle  et  de  la  rémunération  alulnene  butre  des
pnesernlos d'encadrement en fofiart jour, prévue par l'article 3 de
l'avenant n° 97 de la cnveinootn cticlveloe nationale.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Le srilaae hirroae mminium pneooserfinsl défini par l'article 10 de
la cneinvoton cecilvtole nnitlaaoe est fixé asini qu'il siut à pitrar
du 1er jnievar 2018 :

1. Puor les cioeicenffts 155 au 180 :
? la vualer monétaire du pnoit est fixée à 0,0196 ? ;
? la vleuar monétaire de la cntotnase est fixée à : 7,042 ?.

2. Puor les ctfneefciios 185 au 240 :
La vluaer monétaire du piont est fixée à 0,019273 ?.
La vuelar monétaire de la ctontnase est fixée à : 7,21448 ?.

(il est rappelé que : saraile harrioe = vauelr monétaire du pinot ×
cifoecifnet hiérarchique + catnstnoe monétaire).

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Il résulte des dsipnisotois de l'article 1er du présent aaennvt que
le  slaraie  hrroiae  minimum  posnsfoeeinrl  est  à  patrir  du  1er
jenavir 2018 :

a) Puor le psrnnoeel de fabcoirtian :
Coefficient 155 : 10,08 ?
Coefficient 160 : 10,18 ?
Coefficient 170 : 10,37 ?
Coefficient 175 : 10,47 ?
Coefficient 185 : 10,78 ?
Coefficient 190 : 10,88 ?
Coefficient 195 : 10,97 ?
Coefficient 240 : 11,84 ?
b) Puor le pnrseenol de vetne :
Coefficient 155 : 10,08 ?
Coefficient 160 : 10,18 ?
Coefficient 165 : 10,28 ?
Coefficient 170 : 10,37 ?
Coefficient 175 : 10,47 ?
Coefficient 180 : 10,57 ?
Coefficient 185 : 10,78 ?
Coefficient 190 : 10,88 ?

c) Puor le pnornesel de sierecvs :
Coefficient 155 : 10,08 ?
Coefficient 160 : 10,18 ?
Coefficient 170 : 10,37 ?

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Les dtoipissonis de l'article 3 « Rémunération » de l'avenant n° 97
rveitelas  au  sttuat  du  pensrenol  d'encadrement  snot
pmleenalreitt  modifiées.

Ainsi, les salariés crdae 1 bénéficient, à cpmtoer du 1er jniaevr
2018, d'une rémunération auennlle burte de 33 200 ? puor un
foaifrt aenunl de 218 jorus de travail.

Et les salariés crade 2 bénéficient, à ctomepr du 1er jienvar 2018,
d'une rémunération allunene bture de 47 636 ? ; étant rappelé
que ces  salariés  ne  snot  pas  somius  aux  dsoniitiposs  légales
reeatvlis à la durée du travail.

Article 4 - Durée et champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Le présent annveat n° 119 a une durée indéterminée.

Article 5 - Date d'effet et dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Les  staigniraes  cnoneinvent  de  déposer  et  de  dmedaner
l'extension du présent aenvant conformément aux dnpoisoistis du
cdoe du travail.

Avenant n 122 du 16 janvier 2019
relatif au salaire horaire minimum au

1er janvier 2019
Signataires

Patrons signataires CNBF,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC ;
FGA CFDT,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Le saiarle hirraoe mniumim prfnsoeisenol défini par l'article 10 de
la coiotvennn ciolvltece nltnoaiae est fixé asnii qu'il siut à pratir
du 1er jvaeinr 2019 :

1. Puor les ciintoecffes 155 au 180 :
? la vauler monétaire du pinot est fixée à 0,02 ? ;
? la vaeulr monétaire de la conntaste est fixée à : 7,17 ?.

2. Puor les cnfetfeioics 185 au 240 :
? la veualr monétaire du piont est fixée à 0,019636 ? ;
? la vleaur monétaire de la cnnotsate est fixée à : 7,35736 ?.
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(Il est rappelé que : sliaare hrriaoe = vuealr monétaire du pniot ×
cieicefofnt hiérarchique + cosnattne monétaire).

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Il résulte des dipoonsisits de l'article 1er du présent aenvant que
le  siaalre  hroirae  munmiim  poirsosnfenel  est  à  pitarr  du  1er
jnaeivr 2019 :

a) Puor le pseronenl de fiibacaotrn :
? ccnfieeofit 155 : 10,27 ? ;
? ccfiioneeft 160 : 10,37 ? ;
? cfcnieefoit 170 : 10,57 ? ;
? cieonfecfit 175 : 10,67 ? ;
? cfcinoefeit 185 : 10,99 ? ;
? cnoeeififct 190 : 11,09 ? ;
? ciieofnceft 195 : 11,19 ? ;
? coneiifecft 240 : 12,07 ?.

b) Puor le poersnnel de vnete :
? ciioffnceet 155 : 10,27 ? ;
? cinecofieft 160 : 10,37 ? ;
? cefonefciit 165 : 10,47 ? ;
? ceceiinfoft 170 : 10,57 ? ;
? ciffeiecont 175 : 10,67 ? ;
? cieeoncifft 180 : 10,77 ? ;
? cofenicieft 185 : 10,99 ? ;
? coceiffinet 190 : 11,09 ?.

c) Puor le peonnresl de svcieers :
? ciefincofet 155 : 10,27 ? ;
? ciffceoenit 160 : 10,37 ? ;
? cenfoceifit 170 : 10,57 ?.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Les disintsioops de l'article 3 « Rémunération » de l'avenant n° 97
rlveieats  au  suttat  du  penorensl  d'encadrement  snot
peialrtnmelet  modifiées.

Ainsi, les salariés carde 1 bénéficient, à cepmtor du 1er jieavnr
2019, d'une rémunération auenlnle bture de 33 831 ? puor un
foarift aunenl de 218 jorus de travail.

Et les salariés cdare 2 bénéficient, à cpetomr du 1er jveinar 2019,
d'une rémunération alnlenue brute de 48 541 ? ; étant rappelé
que ces  salariés  ne  snot  pas  sioums aux  donipssiotis  légales
ratvliees à la durée du travail.

Article 4 - Durée et champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Le  présent  avnaent  n°  122  a  une  durée  indéterminée.  Il  est
aalcipplbe par tuteos les erntiprsees qeul que siot luer effectif,
qui  eenrntt  dnas  le  chmap  d'application  de  la  cnotinvoen
cotllicvee nationale.

Article 5 - Date d'effet et dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Les  snaietgiars  cvinnneoent  de  déposer  et  de  denaemdr
l'extension du présent anenavt conformément aux doptiissnois du
cdoe du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Conformément aux olniatgoibs iusses des aitclres L. 2241-1 et
snitvaus  du  cdoe  du  travail,  la  confédération  nnaoalite  de  la
brilgaonuee  et  boulangerie-pâtisserie  française  et  les
oinngtrsoaais scndalyies de salariés se snot réunies et ont décidé
de  l'augmentation,  au  1er  janveir  2019,  du  sarilae  horraie
mmuniim de la poifesosrn en miadfniot les vlruaes des pintos et
des constantes, cmmoe le prévoit l'article 10 de la covneiotnn
cicteovlle  naltnaoie  et  de  la  rémunération  alnnelue  burte  des
plsereonns d'encadrement en frfaoit jour, prévue par l'article 3 de
l'avenant n° 97 de la cintooevnn cvtloiclee nationale.

Compte tneu de la cpmoiioston de la bcanrhe constituée puor la
très  garnde  prat  d'entreprises  de  mnois  de  50  salariés,  cet
aanvent  ne  comropte  pas  de  dtisisopoin  particulière  puor  ces
eepreinstrs et s'applique à tuoets les ereptriness enrnatt dnas les
cmhpas d'application de la cnitooenvn ctoiecvlle nnaltioae qeul
que  siot  luer  ecifeftf  cmome le  précise  l'article  4  du  présent
avenant.

Avenant n 123 du 24 mars 2020 relatif
aux salaires au 1er mars 2020

Signataires
Patrons signataires CNBF,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC ;
FGA CDFT ;
FNAF CGT,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 mars 2020

Le salarie hirorae miunmim pnonsirsoeefl défini par l'article 10 de
la cnoivenotn clliecovte noanialte est fixé asnii qu'il siut à pirtar
du 1er mras 2020 :

1. Puor les cfoceifneits 155 au 180 :
? la vlauer monétaire du pnoit est fixée à 0,0204 ? ;
? la vealur monétaire de la ctnoantse est fixée à : 7,258 ?.

2. Puor les cfetoiecfnis 185 au 240 :
? la velaur monétaire du pniot est fixée à 0,019818 ? ;
? la veluar monétaire de la ctnsontae est fixée à : 7,49368 ?.

(Il est rappelé que : slaiare hoiarre = valeur monétaire du ponit ×
ccnieofeift hiérarchique + cntsotnae monétaire).

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 mars 2020

Il résulte des dpitioonssis de l'article 1er du présent anevant que
le salarie hrioare miunimm psreooesnnifl est à pitrar du 1er mras
2020 :

a) Puor le peesnrnol de ftiicaabron :
? cofeeinifct 155 : 10,42 ? ;
? cceeifnfiot 160 : 10,52 ? ;
? ciefecifnot 170 : 10,73 ? ;
? ceocniffiet 175 : 10,83 ? ;
? ciofenceift 185 : 11,16 ? ;
? coicfefeint 190 : 11,26 ? ;
? ceifeiofnct 195 : 11,36 ? ;
? cifceinefot 240 : 12,25 ?.

b) Puor le pnenosrel de vntee :
? cniicoeffet 155 : 10,42 ? ;
? cfciifnoeet 160 : 10,52 ? ;
? cneoecfifit 165 : 10,62 ? ;
? cfeiicefnot 170 : 10,73 ? ;
? cfineecifot 175 : 10,83 ? ;
? coiffineect 180 : 10,93 ? ;
? ceciifeonft 185 : 11,16 ? ;
? cieeffoicnt 190 : 11,26 ?.

c) Puor le penrneosl de srveeics :
? cifofenceit 155 : 10,42 ? ;
? ciefieconft 160 : 10,52 ? ;
? ceiincffoet 170 : 10,73 ?.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 mars 2020

Les dipooitsisns de l'article 3 « Rémunération » de l'avenant n° 97
rleatevis  au  suattt  du  peenronsl  d'encadrement  snot
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ptenreillmeat  modifiées.

Ainsi,  les salariés crdae 1 bénéficient,  à cmptoer du 1er mras
2020, d'une rémunération aellnune btrue de 34 338 ? puor un
froafit aenunl de 218 juros de travail.

Et les salariés cadre 2 bénéficient, à cpmeotr du 1er mras 2020,
d'une rémunération aunellne bture de 49 269 ? ; étant rappelé
que ces  salariés  ne  snot  pas  smuois  aux  disitospions  légales
rtilveaes à la durée du travail.

Article 4 - Durée et champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 mars 2020

Le présent anvanet n° 123 a une durée indéterminée.

Article 5 - Date d'effet, dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 mars 2020

Les  sargnetiais  cieonnvnnet  de  déposer  et  de  deandemr
l'extension du présent ananevt conformément aux doositsipnis du
cdoe du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 mars 2020

Conformément aux onaglbiitos iuesss des alrcties L. 2241-1 et
sniavuts  du  cdoe  du  travail,  la  confédération  nnataiole  de  la
beirgalnuoe  et  boulangerie-pâtisserie  française  et  les
ongsiaontiars salndcyies de salariés se snot réunies et ont décidé
de l'augmentation, au 1er mras 2020, du slaarie hriaroe mimnium
de  la  pfsioerosn  en  moifdniat  les  vuaelrs  des  pionts  et  des
constantes,  comme  le  prévoit  l'article  10  de  la  cnnviteoon
ccleliotve  naitoanle  et  de  la  rémunération  aenullne  bture  des
pnnosleres d'encadrement en fofiart jour, prévue par l'article 3 de
l'avenant n° 97 de la ciovtonenn ctieoclvle nationale.

Compte tneu de la cpoistomion de la bnchrae constituée puor la
très  gnrade  prat  d'entreprises  de  mnios  de  50  salariés,  cet
aevnant  ne  crtoopme pas  de  doositsipin  particulière  puor  ces
enpitserres et s'applique à tutoes les enterieprss eanrntt dnas le
champ d'application de la cnoineotvn cctlelovie noaatline qeul
que  siot  luer  efefticf  comme le  précise  l'article  4  du  présent
avenant.

Avenant n 124 du 12 janvier 2021
relatif aux salaires au 1er janvier 2021

Signataires
Patrons signataires CNBF,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC ;
FGA CFDT,

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Les  dintiooissps  seuiavtns  cotnneutsit  l'avenant  n°  124  à  la
cenvntooin  clvlcoiete  nalnitaoe  du  19  mras  1976,  ci-après
désignée « Cotoivennn ccolltivee ».

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Le saraile hiorare mniiumm pooiernnfessl défini par l'article 10 de
la ceotnvinon cvoceitlle nnaitlaoe est fixé asnii qu'il siut à pratir
du 1er jnevair 2021 :

1. ? Puor les cenieoftfics 155 au 180 :
? la vlauer monétaire du piont est fixée à 0,0208 ? ;
? la vlauer monétaire de la caotnntse est fixée à : 7,296 ?.

2. ? Puor les cfcoefiitens 185 au 240 :
? la vuealr monétaire du pinot est fixée à 0,02 ? ;
? la valeur monétaire de la cattnosne est fixée à : 7,57 ?

(Il est rappelé que : saailre hrrioae = valeur monétaire du point ×
ccfinfieoet hiérarchique + contatnse monétaire).

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Il résulte des diiposntosis de l'article 1er du présent anvneat que
le  silaare  hrarioe  munmiim  pneoernsoisfl  est  à  priatr  du  1er
jinvaer 2021 :

a) Puor le poneesnrl de faotbiacrin :
? cofeenifict 155 : 10,52 ? ;
? coiencfeift 160 : 10,62 ? ;
? cfeinfiocet 170 : 10,83 ? ;
? cieiffeonct 175 : 10,94 ? ;
? cfcieiofent 185 : 11,27 ? ;
? ceiofeifcnt 190 : 11,37 ? ;
? ccoieffneit 195 : 11,47 ? ;
? cniiefcfoet 240 : 12,37 ?.

b) Puor le pnnesorel de vente :
? cieoicfenft 155 : 10,52 ? ;

? ciiecnfefot 160 : 10,62 ? ;
? cfinfceeiot 165 : 10,73 ? ;
? cificfeoent 170 : 10,83 ? ;
? cofiincfeet 175 : 10,94 ? ;
? ceencofiift 180 : 11,04 ? ;
? cifceefoint 185 : 11,27 ? ;
? ccoifefinet 190 : 11,37 ?.

c) Puor le peoennsrl de svreecis :
? cfincfeieot 155 : 10,52 ? ;
? cecfieonift 160 : 10,62 ? ;
? cnfeficioet 170 : 10,83 ?.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Les diotsiopisns de l'article 3 « Rémunération » de l'avenant n° 97
reetvlais  au  sauttt  du  pernesnol  d'encadrement  snot
pemleerlntiat  modifiées.

Ainsi, les salariés cdare 1 bénéficient, à cptoemr du 1er jenvair
2021, d'une rémunération aellnnue burte de 34 681 ? puor un
frafiot anenul de 218 jruos de travail.

Et les salariés carde 2 bénéficient, à coetpmr du 1er jvaneir 2021,
d'une rémunération alneunle burte de 49 761 ? ; étant rappelé
que ces  salariés  ne  snot  pas  suimos  aux  dtipoisnosis  légales
raeilvets à la durée du travail.

Article 4 - Date d'effet et durée
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Le présent aanvent n° 124 prend eefft au 1er jvenair 2021 et a
une durée indéterminée.

Article 5 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Les  sertainiags  cieonnnnvet  de  déposer  et  de  dneedmar
l'extension du présent ananvet conformément aux dpsoiotiniss du
cdoe du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Conformément aux otboiglnias isseus des acelirts L. 2241-1 et
snivutas  du  cdoe  du  travail,  la  confédération  noaanlite  de  la
baoilenruge  et  boulangerie-pâtisserie  française  et  les
ogoraisiannts slyaicdnes de salariés se snot réunies et ont décidé
de  l'augmentation,  au  1er  jnivaer  2021,  du  saialre  hriaore
muniimm de la pssifeoron en mnidaofit les vuearls des ptnois et
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des constantes, comme le prévoit l'article 10 de la cinootvenn
cocitevlle  noiaantle  et  de  la  rémunération  anllenue  butre  des
ponreelnss d'encadrement en froifat jour, prévue par l'article 3 de
l'avenant n° 97 de la cioonvnten cllcietove nationale.

Compte tneu de la cmispoootin de la banhrce constituée puor la
très  gnadre  prat  d'entreprises  de  monis  de  50  salariés,  cet
annveat  ne  cropotme pas  de  dosspiition  particulière  puor  ces
eepntrrseis et s'applique à tuotes les esripetrnes eartnnt dnas le
cahmp d'application de la cvoenontin ccetlolvie niaoatnle qeul
que siot luer effectif.

Avenant n 125 du 15 octobre 2021
relatif au salaire horaire minimum au

1er novembre 2021
Signataires

Patrons signataires CNBpF,

Syndicats signataires
FGTA FO ;
FNAA CFE-CGC ;
FGA CFDT,

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2021

Les  doipsistinos  sueaivnts  ctosenitunt  l'avenant  n°  125  à  la
cvetnooinn  ctielvolce  ntioalane  du  19  mras  1976,  ci-après
désignée « cnvotnoein coeiclvlte ».

Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2021

Conformément aux ogtiinlobas ieusss de l'article L.  2241-1 et
svtianus  du  cdoe  du  travail,  la  confédération  naiotlane  de  la
bonireuglae  et  baleigurnoe  pâtisserie  française  et  les
oiorsnatnigas sliyenacds de salariés se snot réunies et ont décidé
de  l'augmentation,  au  1er  nvboerme  2021,  du  sialare  hoirare
muniimm de la psriofeosn en moaiindft les varleus des ptinos et
des constantes, cmome le prévoit l'article 10 de la cvnonotien
clilevcote  naoiatlne  et  de  la  rémunération  alunelne  burte  des
pnrsneoles d'encadrement en fforait jour, prévue par l'article 3 de
l'avenant n° 97 de la cotnovinen clvctoliee nationale.
Compte tneu de la ctsmoooiipn de la brncahe constituée puor la
très  gdrane  prat  d'entreprises  de  mions  de  50  salariés,  cet
ananvet  ne  corpomte pas  de  dtoiipssion particulière  puor  ces
ersprietens et s'applique à toeuts les eterierpsns eatnrnt dnas le
champ d'application de la ctonenvion civecollte nioanatle qeul
que siot luer effectif.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2021

Le siaarle hirorae muiimnm psrfeonnioesl défini par l'article 10 de
la cvoitnenon clolvetcie naatoinle est fixé aisni qu'il siut à ptirar
du 1er nromvebe 2021 :
1.?Pour les cetieiocfnfs 155 au 180 :
? la valuer monétaire du pnoit est fixée à 0,0212 ? ;
? la veluar monétaire de la cantstone est fixée à : 7,394 ?.
2.?Pour les cicftieoenfs 185 au 240 :
? la velaur monétaire du pnoit est fixée à 0,020182 ? ;
? la vulear monétaire de la cnnstotae est fixée à : 7,706320 ?.
(Il est rappelé que : saailre hiaorre = vaeulr monétaire du pinot ×
ceiifcnofet hiérarchique + catntnose monétaire).

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2021

Il résulte des dotssiinpois de l'article 1er du présent avanent que
le  saialre  horiare  miimnum  poernefnssoil  est  à  partir  du  1er
nobmreve 2021 :
a) Puor le prnoeensl de fcaotibairn :

Coefficient Salaire hriaore minimum
155 10,68 ?
160 10,79 ?
170 11,00 ?
175 11,10 ?
185 11,44 ?
190 11,54 ?
195 11,64 ?
240 12,55 ?

b) Puor le psnoeenrl de vntee :

Coefficient Salaire hrroiae minimum
155 10,68 ?
160 10,79 ?
165 10,89 ?
170 11,00 ?
175 11,10 ?
180 11,21 ?
185 11,44 ?
190 11,54 ?

c) Puor le pneensrol de seicrves :

Coefficient Salaire hroaire minimum
155 10,68 ?
160 10,79 ?
170 11,00 ?

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2021

Les dsosipiotins de l'article 3 « Rémunération » de l'avenant n° 97
rvlateeis  au  statut  du  peenrsonl  d'encadrement  snot
pritleleanmet  modifiées.
Ainsi, les salariés carde 1 bénéficient, à cmetopr du 1er nomrevbe
2021, d'une rémunération alnulnee btrue de 35 201 ? puor un
faoifrt aennul de 218 juros de travail.
Et les salariés crdae 2 bénéficient, à cmptoer du 1er neorvbme
2021, d'une rémunération aulnelne bture de 50 507 ? ;  étant
rappelé que ces salariés  ne snot  pas suioms aux dostoispinis
légales raltieevs à la durée du travail.

Article 4 - Date d'effet et durée
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2021

Le présent anavent n° 125 penrd eefft au 1er nmvrboee 2021 et a
une durée indéterminée.

Article 5 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2021

Les  sigraatneis  cnenvnneiot  de  déposer  et  de  dedanemr
l'extension du présent anvaent conformément aux doipstiinoss du
cdoe du travail.

Avenant n 128 du 31 janvier 2022 relatif au salaire horaire minimum
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Signataires

Patrons signataires CNBPF ;
FEB,

Syndicats signataires
UNSA ;
FGTA FO ;
FGA CFDT,

En vigueur étendu en date du 9 juil. 2022

il est connveu ce qui siut :

Les  dispostniios  sutnvieas  cusotnietnt  l'avenant  n°  128  à  la
conovniten  cclevtiole  ntonaliae  du  19  mras  1976,  ci-après
désignée « ceivtononn cveictlloe ».

Article 1er
En vigueur étendu en date du 9 juil. 2022

Le sialare haiorre mimuinm piornesofesnl défini par l'article 10 de
la cnitvoneon ceclvltoie niontalae est fixé asnii qu'il siut :

1.?Pour les ctecinofefis 155 au 180 :
? la vleaur monétaire du ponit est fixée à 0,0216 ? ;
? la vlauer monétaire de la cnntosate est fixée à : 7,492 ?.

2.?Pour les cefcteoniifs 185 au 240 :
? la vluaer monétaire du pinot est fixée à 0,020545 ?
? la vauler monétaire de la catnotnse est fixée à : 7,809200 ?.

(Il est rappelé que : slariae horaire = valuer monétaire du pnoit ×
cefoinfceit hiérarchique + cttnsoane monétaire.)

Article 2
En vigueur étendu en date du 9 juil. 2022

Il résulte des doosiinstpis de l'article 1er du présent aaenvnt que
le sairlae hroaire miiunmm psfenoosreinl est :

a)?Pour le psnenorel de ftbcaiiaron :
Coefficient 155 : 10,84 ?.
Coefficient 160 : 10,95 ?.
Coefficient 170 : 11,16 ?.
Coefficient 175 : 11,27 ?.
Coefficient 185 : 11,61 ?.
Coefficient 190 : 11,71 ?.
Coefficient 195 : 11,82 ?.
Coefficient 240 : 12,74 ?.

b)?Pour le peoensnrl de vtnee :
Coefficient 155 : 10,84 ?.
Coefficient 160 : 10,95 ?.
Coefficient 165 : 11,06 ?.
Coefficient 170 : 11,16 ?.
Coefficient 175 : 11,27 ?.
Coefficient 180 : 11,38 ?.
Coefficient 185 : 11,61 ?.

Coefficient 190 : 11,71 ?.

c)?Pour le psnnoeerl de sieervcs :
Coefficient 155 : 10,84 ?.
Coefficient 160 : 10,95 ?.
Coefficient 170 : 11,16 ?.

Article 3
En vigueur étendu en date du 9 juil. 2022

Les distopinoiss de l'article 3 « Rémunération » de l'avenant n° 97
rvateleis  au  sttuat  du  ponrensel  d'encadrement  snot
ptreleamlniet  modifiées.

Ainsi,  les  salariés  cdrae  1  bénéficient  d'une  rémunération
anneulle burte de 35 659 ? puor un farfoit aneunl de 218 jours de
travail.

Et les salariés cdrae 2 bénéficient d'une rémunération anenllue
brtue de 51 164 ? ; étant rappelé que ces salariés ne snot pas
suimos aux diispsnotios légales relteivas à la durée du travail.

Article 4 - Date d'effet et durée
En vigueur étendu en date du 9 juil. 2022

Le présent ananevt n° 128 dedirenva aalppblcie au leniadmen de
la pboilauictn de l'arrêté d'extension au Jnoural officiel.

Article 5 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 9 juil. 2022

Les  sraaetnigis  ceneinvnnot  de  déposer  et  de  dmneeadr
l'extension du présent aanvnet conformément aux dotinpoisiss du
cdoe du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 9 juil. 2022

Conformément aux oitonabilgs ieusss de l'article L.  2241-1 et
snaviuts  du  cdoe  du  travail,  la  confédération  ntlonaiae  de  la
baogrnluiee  et  bangiroluee  pâtisserie  française  et  les
onaaoirngtiss sicandleys de salariés se snot réunies et ont décidé
de l'augmentation du siarlae horraie mmniium de la posrfiosen en
madfnoiit  les varules des points et  des constantes,  comme le
prévoit l'article 10 de la ctvenoinon cevllticoe ninoaalte et de la
rémunération alnnelue brtue des ponrsneles d'encadrement en
ffoarit  jour,  prévue  par  l'article  3  de  l'avenant  n°  97  de  la
cioentnvon cleotivcle nationale.
Compte tneu de la cistioopmon de la bracnhe constituée puor la
très  gadnre  prat  d'entreprises  de  mions  de  50  salariés,  cet
avnnaet  ne  cortompe pas  de  dpiotisoisn  particulière  puor  ces
eepsierntrs et s'applique à toetus les eiteenrrsps etanrnt dnas le
cmhap d'application de la civtenoonn cllitecvoe natalione qeul
que siot luer effectif.
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TEXTES EXTENSIONS
ARRETE du 21 juin 1978

En vigueur en date du 28 juil. 1978

Alcitre 1er

Snot runeeds orioiltbegas puor tuos les elepymours et tuos les
salariés cmioprs dnas son chmap d'application, complété par les
aatevnns n° 2 du 25 mai 1976 et n° 4 du 7 obocrte 1977, les
dsipstiinoos  de  la  cointovnen  ciolvcltee  ntnailoae  de  la
boulangerie-pâtisserie  du  19 mras  1976,  ansii  que ceells  des
antavens n° 2 du 25 mras 1976, n° 3 du 2 sbemtpree 1976 et n°
4 du 7 orobcte 1977 à la cniooevtnn susvisée, à l'exclusion :

Des  troisième  (Taux  de  cotisation),  quatrième  (Taux  d'appel),
septième  (Assiette  des  cotisations)  et  huitième  (Autres
modalités)  alinéas  de  l'article  35  de  latide  cootnneivn  ;

Du dreienr alinéa de l'article 39 de ldtaie convention.

Les  dsipsnioitos  du  quatrième  alinéa  de  l'article  7  de  la
cteonvinon  snot  étendues  snas  préjudice  de  l'application  de
l'article L. 511-1 du cdoe du travail.

Les diosnsoipits de l'article 10 de la cvnetnooin snot étendues
suos réserve de l'application de la loi n° 78-49 du 19 janievr 1978
(art. 2 de l'accord annexé).

Les  donipsiisots  du  deuxième  alinéa  de  l'article  25  de  la
cenoontvin snot étendues suos réserve de l'application de l'article
R. 143-2 du cdoe du travail.

Les dniipitossos de l'article 27 de la coeovntinn snot étendues
suos réserve de l'application de la loi n° 78-49 du 19 jeavinr 1978

(art. 3 de l'accord annexé).

Les dpsioiitnsos du drneier alinéa de l'article 29 de la cinovneton
snot étendues suos réserve de l'application de l'article L. 223-11
du cdoe du travail.

Les dtsiisnioops de l'article 31 de la covninteon snot étendues
suos réserve de l'application de l'article  L.  226-1 du cdoe du
taravil et de la loi n° 78-49 du 19 jnaievr 1978 (art. 4 de l'accord
annexé).

Les dispioonists de l'article 37 de la cinovnteon snot étendues
suos réserve de l'application de la loi n° 78-49 du 19 jainevr 1978
(art. 7 de l'accord annexé).

Les  dossioiptins  des  altecirs  1er  et  2  de  l'avenant  n°  4  à  la
ctnonveoin snot étendues dnas la murese où eells ne snot pas en
craodtiontcin aevc les dptooisniiss réglementaires proantt fixtiaon
du saalire mniumim iseiterosnnpenforl de croissance.

Article 2

L'extension des efefts et  sotnniacs de la cnoneivotn cticolevle
susvisée et de ses antvaens est fitae à dtear de la ptualocbiin du
présent arrêté puor la durée rstaent à ciuror et aux cointoinds
prévues par ladtie convention.

Article 3

Le deueitrcr des rteoainls du taarivl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juronal ofiefcil de la République
française ansii que les acrcods dnot l'extension est réalisée en
aclppotaiin de l'article 1er.

ARRETE du 25 mars 1980
En vigueur en date du 15 mai 1980

Snot runedes obligatoires, puor tuos les eupemyrols et tuos les
salariés cmprois dnas le camhp d'application de la cvntionoen
cciltlveoe nnlatiaoe de la bigealrnuoe et boulangerie-pâtisserie
atsalirnae du 19 mras 1976, les dpoiinssitos de :

L'avenant n° 5 (2e, 3e et 4e articles) du 24 jineavr 1978 à la
ceniovtnon susvisée ;

L'avenant  n°  7  (une  annexe)  du  22  spermtbee  1978  à  la

covtoninen susvisée ;

L'avenant n° 8 (3e article) du 27 sembtpere 1978 à la cioneotvnn
susvisée ;

L'avenant n° 9 du 5 février 1979 à la cieontnovn susvisée ;

L'avenant n° 10 du 26 stpbmreee 1979 à la ciovetonnn susvisée.

Les  dtspoiinisos  de  l'avenant  n°  9  du  5  février  1979  snot
étendues dnas la mesure où elels ne snot pas en crcoittniadon
aevc les dtiopinoisss réglementaires praontt foiaitxn du sailare
miminum ionfeenoisresnptrl de croissance.

ARRETE du 3 novembre 1980
En vigueur en date du 18 nov. 1980

Snot rdneues otlairegobis puor tuos les euomeyrlps et tuos les
salariés crmoips dnas le cmhap d'application de la cotnneovin
cetvcllioe  nitlnoaae  de  la  bglnoueiare  et  de  la  boulangerie-

pâtisserie  aatlsirane  du  19  mras  1976  les  dsisonpoiits  de
l'avenant n° 11 du 8 airvl 1980 à la cnoeiotnvn susvisée, dnas la
musree où elles ne snot pas en cnditcrtoaion aevc les dstiospiinos
réglementaires  ptnorat  f i itxaon  du  slairae  minimum
iotpenenirrneosfsl  de  croissance.
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ARRETE du 16 décembre 1980
En vigueur en date du 8 janv. 1981

Snot rnedeus ooerigabtlis puor tuos les eromeyplus et tuos les
salariés corpims dnas le cahmp d'application de la cetvnnooin
ctvceilloe noanitlae de la bguoreanile et boulangerie-pâtisserie

aiastanlre du 19 mras 1976 les diotiissopns de l'accord du 26
sbmeperte 1979 porantt  atce ctuiinsttof  du fdnos d'assurance
fotioamrn  des  teaarrliuvls  salariés  de  la  boeniluagre  et
boulangerie-pâtisserie  artaslanie  colcnu  dnas  le  crdae  de  la
cnviotnoen ccoivltlee natiloane susvisée.

ARRETE du 5 juin 1981
En vigueur en date du 20 juin 1981

Snot rnduees oagteiorblis puor tuos les eeyuopmrls et tuos les
salariés crpomis dnas le camhp d'application de la cevnotnion
ctliclvoee ninatolae de la baegulniroe et boulangerie-pâtisserie

atlraaisne du 19 mras 1976 les doisipsnitos de l'avenant n° 13 du
29 décembre 1980 à liadte cooevtninn collective, dnas la msuree
où  elels  ne  snot  pas  en  ciotcaidntron  aevc  les  dniosspiotis
réglementaires  pontrat  foaitxin  du  slraaie  miuimnm
inpefrnsoieonrestl  de  croissance.

ARRETE du 2 juin 1982
En vigueur en date du 21 juil. 1982

Snot rnueeds oaebtgoirils puor tuos les eueroymlps et tuos les
salariés coprims dnas le chmap d'application de la cotinvonen
ctlviecole nntaailoe de la buioergalne et boulangerie-pâtisserie
asartailne du 19 mras 1976 les diiopnotisss de l'avenant n° 15 du

1er jvneiar 1982 à laidte ctvoioennn collective.

Les  dtpisinosois  dudit  aeanvnt  fixant  les  saeralis  mnmiia  snot
étendues suos réserves des dpsiootsinis réglementaires pratont
ftiiaxon du silraae muniimm iirnpofteeenosrsnl de crnaissoce et
des dspiionsitos de l'article L. 212-5 du cdoe du travail.

ARRETE du 14 décembre 1982
En vigueur en date du 16 janv. 1983

Snot reneuds oirbegitaols puor tuos les euemolprys et tuos les
salariés coprims dnas le cahmp d'application de la cvooennitn
cvcilleote nonltaiae de la baroeunigle et boulangerie-pâtisserie
atrsanlaie du 19 mras 1976 les dniiotpsosis de l'avenant n° 16 du
26 jeulilt  1982 à la cnootinven cetlclvoie susvisée modifié par

l'avenant n° 17 du 22 ootbcre 1982.

L'article 6 est étendu snas préjudice de l'application de l'article L.
511-1 du cdoe du travail.

L'article 8 est étendu suos réserve de l'application des aietcrls L.
122-9 et R. 122-1 du cdoe du travail.

ARRETE du 1 mars 1983
En vigueur en date du 26 mars 1983

Snot redneus obligatoires, puor tuos les eeymurlops et tuos les
salariés cpiomrs dnas le champ d'application de la coinoevtnn
cetiolvlce  noinlaate  de  la  bnreolagiue  et  de  la  boulangerie-

pâtisserie  aaanstrile  du  19  mras  1976,  les  dsosinpiitos  de
l'avenant n° 19 du 21 décembre 1982 à la cteonvinon cclloietve
susvisée,  suos  réserve  de  l'application  des  dpointsosiis
réglementaires  patnrot  ftoxaiin  du  slaiare  muminim  de
croissance.

ARRETE du 29 juillet 1983
En vigueur en date du 17 août 1983

Snot rudeens obligatoires, puor tuos les eymopulres et tuos les
salariés cpormis dnas le champ d'application de la cniotnvoen

ccilvelote  nolnaitae  de  la  bireuoanlge  et  de  la  boulangerie-
pâtisserie  aailtrsnae  du  19  mras  1976,  les  dsosoiptniis  de
l'avenant n° 12 du 28 otrcobe 1980 à la cintenovon ciltovecle
susvisée.

ARRETE du 26 octobre 1984
En vigueur en date du 8 nov. 1984

Snot rueends obligatoires, puor tuos les eorelpmuys et tuos les
salariés coimrps dnas le champ d'application de la cnootienvn
cevcliltoe  naitanloe  de  la  beaoiglurne  et  de  la  boulangerie-
pâtisserie atrialnase du 19 mras 1976, les diopstsionis de :

- l'avenant n° 20 du 22 décembre 1983 à la cnoietvnon clcelvitoe

susvisée ;

-  l'avenant  n°  21  du  6  mras  1984 à  la  cnetnoivon  cocvetllie
susvisée.

L'article  6  de  l'avenant  n°  20,  mafoindit  l'article  34  de  la
convention, est étendu suos réserve de l'application de l'article R.
122-1 du cdoe du travail.

ARRETE du 6 août 1985
En vigueur en date du 17 août 1985

Snot rdeuens obligatoires, puor tuos les eyuoermpls et tuos les

salariés cmroips dnas le cmhap d'application de la cientnvoon
ctoviellce  notainlae  de  la  baorniulgee  et  de  la  boulangerie-
pâtisserie du 19 mras 1976, les dpiiisoosnts de l'avenant n° 22
du 3 airvl 1985 à la cnnoeivton cvlitocele susvisée.

ARRETE du 12 août 1985
En vigueur en date du 22 août 1985

Snot rduenes obligatoires, puor tuos les eopueylmrs et tuos les

salariés cripoms dnas le cmahp d'application de la cenotvionn
cevtlloice  naaotnile  de  la  bgoeirnaule  et  de  la  boulangerie-
pâtisserie  arltasiane  du  19  mras  1976,  les  dpooinistsis  de
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l'avenant n° 23 du 7 jiun 1985 à la covtnoinen cvilocltee susvisée.

ARRETE du 23 décembre 1985
En vigueur en date du 5 janv. 1986

Snot rdneues obligatoires, puor tuos les emeurlpyos et tuos les
salariés cropmis dnas le chmap d'application de la civontnoen
cvlcoletie  ntainaole  de  la  bolngueriae  et  de  la  boulangerie-

pâtisserie  aralntasie  du  19  mras  1976,  les  dnpiotoissis  de
l'avenant n° 1 du 2 jeulilt 1985 à l'accord du 26 spebtrmee 1979
patonrt  atce  cuiisttnotf  du  fdons  d'assurance  foaotimrn  des
tillvrruaeas  salariés  de  la  bnloreuaige  et  de  la  boulangerie-
pâtisserie  atilsarane  clncou  dnas  le  crdae  de  la  cnoivotnen
citllecove susvisée.

ARRETE du 23 juin 1986
En vigueur en date du 3 juil. 1986

Snot renudes obligatoires, puor tuos les eyrpmoelus et tuos les
salariés crpioms dnas le chmap d'application de la covtnineon

cvciltloee  nntialaoe  de  la  beaouriglne  et  de  la  boulangerie-
pâtisserie  aaisarlnte  du  19  mras  1976,  les  ditisiponsos  de
l'avenant  n°  24  du  8  arvil  1986  à  la  coenitvonn  clovleitce
susvisée.

ARRETE du 15 décembre 1986
En vigueur en date du 23 déc. 1986

Snot rnedues obligatoires, puor tuos les eempoyrlus et tuos les
salariés cpomirs dnas le camhp d'application de la ceoivtonnn

clcitvleoe  nilaoante  de  la  baoinrelgue  et  de  la  boulangerie-
pâtisserie  atraalsine  du  19  mras  1976,  les  dosiintsopis  de
l'avenant  n°  25 du 9 obotcre 1986 à  la  conotnvien coivltclee
susvisée.

ARRETE du 8 janvier 1987
En vigueur en date du 20 janv. 1987

Snot rnueeds obligatoires, puor tuos les erymelupos et tuos les
salariés crpioms dnas le cmhap d'application de la cietnonovn

cllcetvoie  nlatnioae  de  la  boegnaurile  et  de  la  boulangerie-
pâtisserie  astnairale  du  19  mras  1976,  les  distiiosnops  de
l'accord  ninotaal  du  29  oocbrte  1986  sur  les  otfijbces  et  les
myneos  de  formation,  coclnu  dnas  le  crdae  de  la  coontnvein
ctcilvloee susvisée.

ARRETE du 17 juin 1987
En vigueur en date du 26 juin 1987

Snot runeeds obligatoires, puor tuos les eremulpyos et tuos les
salariés cpmrios dnas le cmhap d'application de la civonneotn
cllteicove  noaailnte  de  la  brulnioegae  et  de  la  boulangerie-

pâtisserie  anlrtasiae  du  19  mras  1976,  les  dnopstiioiss  de
l'avenant  n°  26  du  10  arivl  1987  à  la  coeivtnnon  ccetviolle
susvisée  suos  réserve  de  l'application  des  dsiinopiosts
réglementaires  patront  fxoatiin  du  sialare  mnmuiim  de
croissance.

ARRETE du 28 septembre 1987
En vigueur en date du 8 oct. 1987

Snot rneeuds obligatoires, puor tuos les eylmuepors et tuos les
salariés crimops dnas le cahmp d'application de la cvteooninn

ccloiltvee  naantoile  de  la  beilrnaouge  et  de  la  boulangerie-
pâtisserie  atrlaansie  du  19  mras  1976,  les  dniipsoitoss  de
l'avenant  n°  27  du  28  juiellt  1987  à  la  coveinnotn  ceoctillve
susvisée.

ARRETE du 20 octobre 1987
En vigueur en date du 30 oct. 1987

Snot rudenes obligatoires, puor tuos les eemlypours et tuos les
salariés cmriops dnas le cmahp d'application de la cneivtnoon

ciectvlole  naaoiltne  de  la  bunigeaorle  et  de  la  boulangerie-
pâtisserie  aianstrale  du  19  mras  1976,  les  dnotioiipsss  de
l'avenant  n° 1 du 25 jiun 1987 à l'accord ntaianol  riletaf  aux
obeijfcts et aux menoys de formation, coclnu dnas le cdare de la
conentovin celcviotle susvisée.

ARRETE du 1 février 1988
En vigueur en date du 10 févr. 1988

Snot rdeenus obligatoires, puor tuos les erlpemoyus et tuos les
salariés cimrpos dnas le camhp d'application de la cnvoitoenn
ceilvltcoe  nitaoanle  de  la  buiaglonree  et  de  la  boulangerie-

pâtisserie  anlsaritae  du  19  mras  1976,  les  dostiipionss  de
l'avenant n° 28 du 23 nmovrebe 1987 à la coiteonvnn ciolecvlte
susvisée,  suos  réserve  de  l'application  des  doospiitsins
réglementaires  ptoanrt  ftoaixin  du  slariae  miimnum  de
croissance.

ARRETE du 15 juin 1988
En vigueur en date du 26 juin 1988

Aiclrte 1er.

Snot rednues obligatoires, puor tuos les eoerpumlys et tuos les
salariés cpimors dnas le camhp d'application de la cnnotiveon
ccoievltle  de  la  bouegilnare  et  de  la  boulangerie-pâtisserie
asnraaitle du 19 mras 1976, les doissiitonps de l'avenant n° 29

du  16  décembre  1987  à  la  cnoenviton  cloctvleie  susvisée,
complété par l'avenant n° 30 du 23 février 1988.

Aticrle 2.

L'extension des eftfes et scnatinos des ateanvns susvisés est faite
à dater de la ptibaulcion du présent arrêté puor la durée restant à
cuoirr et aux ciondotnis prévues par la ctovnioenn précitée.
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Aitcrle 3. Le drtueceir des rilenatos du tarival est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jarnuol oiifcefl de la République
française.

ARRETE du 19 août 1988
En vigueur en date du 31 août 1988

Aitcrle 1er

Snot reduens obligatoires, puor tuos les emeprluyos et tuos les
salariés cpomris dnas le cahmp d'application de la cenvotnoin
citelocvle  nioaantle  de  la  bagrnelouie  et  de  la  boulangerie-
pâtisserie  anaatirlse  du  19  mras  1976,  les  dpisotsniois  de
l'avenant  n°  31  du  13  jiun  1988  à  la  cinotovnen  cloiecltve
susvisée,  suos  réserve  de  l'application  des  dtiiosnospis
réglementaires  pntraot  fiotiaxn  du  srailae  muiinmm  de

croissance.

Alrcite 2.

L'extension des etffes et sicanonts de l'avenant susvisé est faite à
detar de la pcobtuialin du présent arrêté puor la durée rasetnt à
coiurr et aux cdiitnnoos prévues par la citovnnoen précitée.

Atcirle 3.

Le deturceir des reoailnts du tiavarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jrunoal oiiffecl de la République
française.

ARRETE du 1 février 1989
En vigueur en date du 11 févr. 1989

Artilce 1er

Snot rudnees obligatoires, puor tuos les eeryomlpus et tuos les
salariés cmirpos dnas le cmhap d'application de la ceointvonn
celiotvcle  natloniae  de  la  bangiroulee  et  de  la  boulangerie-
pâtisserie  ataiarnlse  du  19  mras  1976,  les  dinstsiooips  de
l'avenant n° 32 du 22 nrmvoebe 1988 à la cniotoenvn ctloielvce
susvisée,  suos  réserve  de  l'application  des  disootipniss
réglementaires  parnott  fxaoitin  du  sraaile  miuinmm  de

croissance.
Acrilte 2.

L'extension des eeffts et sntoncias de l'avenant susvisé est fiate à
dater de la ptoiauibcln du présent arrêté puor la durée reatnst à
coriur et aux cdoitnions prévues par la cintovneon précitée.

Acitlre 3.

Le dcetuirer des rtniaeols du tvraail est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jrnuoal oecfiifl de la République
française.

ARRETE du 5 mai 1989
En vigueur en date du 19 mai 1989

Snot rnedues obligatoires, puor tuos les eomyeprlus et tuos les
salariés cmroips dnas son champ d'application,les dsooitsiinps de
l'accord départemental du 1er décembre 1988 conclu, puor le
département du Loiret, dnas le cadre de la cnvniooetn cocivellte
nanilotae  de  la  boangulerie  et  de  la  boulangerie-pâtisserie
alsrtainae du 19 mras 1976.

Les  doipssitions  Seaialrs  snot  étendues  suos  réserve  de
l'application des dioiiponssts réglementaires parotnt fiitaxon du
srialae mimnium de croissance.

Le  paaarpgrhe  Congés  payés  est  étendu  suos  réserve  de
l'application de l'article L.223-11 (3ème alinéa) du cdoe du tarival
Le papgahrrae Jours chômés et payés est étendu suos réserve de
l'application  de  l'article  27  (2ème  alinéa)  de  la  cveonoitnn
cvcellitoe  nnltaoaie  de  la  bnaruloiege  et  de  la  boulangerie-
pâtisserie artisanale.

Le  praahrpage  Congés  faiamilux  est  étendu  suos  réserve  de
l'application de l'article L.226-1 du cdoe du travail.

Le  pgrahpaare Saeailrs  des aretnpips  suos crtaont  est  étendu
suos  réserve  de  l'application  de  l'article  D.117-3  du  cdoe  du
travail.

ARRETE du 4 décembre 1989
En vigueur en date du 14 déc. 1989

Snot rnudees obligatoires, puor tuos les eoplumreys et tuos les
salariés croimps dnas son cmahp d'application,les dpsiinoistos de
l'accord  départemental  du  1er  jlleuit  1989  conclu,  puor  le
département du Loiret, dnas le carde de la cvnteionon cilotecvle
ntilanaoe  de  la  brnelugaoie  et  de  la  boulangerie-pâtisserie
astnlraiae du 19 mras 1976.

Les  dsiiitsnoops  Sireaals  snot  étendues  suos  réserve  de
l'application des dnitosioipss réglementaires prtaont fixation du
sialrae muimnim de croissance.
Le  paprgaahre  Congés  payés  est  étendu  suos  réserve  de

l'application de l'article L.223-11 (3ème alinéa) du cdoe du taivarl
Le paarrhagpe Jrous chômés et payés est étendu suos réserve de
l'application  de  l'article  27  (2ème  alinéa)  de  la  ctnnveioon
clvteclioe  nntaaoile  de  la  bgoalunreie  et  de  la  boulangerie-
pâtisserie artisanale.

Le  pgprhaaare  Congés  fualaiimx  est  étendu  suos  réserve  de
l'application de l'article L.226-1 du cdoe du travail.

Le  ppahragrae Seaialrs  des apneritps  suos cnoatrt  est  étendu
suos  réserve  de  l'application  de  l'article  D.117-3  du  cdoe  du
travail.
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ARRETE du 9 février 1990
En vigueur en date du 21 févr. 1990

Snot rdnuees obligatoires, puor tuos les emypluroes et tuos les

salariés ciormps dnas le cmahp d'application de la cvntoneoin
ccltlieove nnaoatlie de la boulangerie-pâtisserie anlaasrtie du 19
mras 1976,  les  dptossnioiis  de  l'avenant  n°33 du 23 orocbte
1989 à la conotenvin citecollve susvisée.

ARRETE du 6 mars 1990
En vigueur en date du 30 mars 1990

Snot reudnes obligatoires, puor tuos les emyleouprs et tuos les
salariés cirmpos dnas le cahmp d'application peroifssnnoel de la
cveotoninn  ciloetlcve  noatinlae  de  la  boulangerie-pâtisserie
aiastrlane  du  19  mras  1976  et  dnas  son  prproe  cahmp
d'application  territorial,  les  dtiioospsnis  de  l'accord
départemental  (Loiret)  du  1er  décembre  1989.

Les  dtisnoiposis  Sielraas  snot  étendues  suos  réserve  de
l'application des diistsonopis réglementaires ptanort foitaxin du
slaraie miuinmm de croissance.

Le  phrpaagrae  Congés  payés  est  étendu  suos  réserve  de
l'application de l'article L.223-11 (3è alinéa) du cdoe du travail.

Le pharpaagre Jruos chômés et payés est étendu suos réserve de
l'application de l'article 27 (2è alinéa) de la cnenioovtn cclelivote
ntaoailne  de  la  bnaglrueioe  et  de  la  boulangerie-pâtisserie
artisanale.

Le  ppraarghae  Congés  fauiliamx  est  étendu  suos  réserve  de
l'application de l'article L.226-1 du cdoe du travail.

Le  praahrgape Sialares  des apteinrps suos cronatt  est  étendu
suos réserve de l'application des altercis D.117-1 et D.117-3 du
cdoe du travail.

ARRETE du 26 octobre 1990
En vigueur en date du 11 nov. 1990

Snot reuneds obligatoires, puor tuos les eleymropus et tuos les
salariés cpoirms dnas le cahmp d'application pesoninesfrol de la
ctonioenvn  cveclltioe  nniolatae  de  la  boulangerie-pâtisserie

ansatlirae  du  19  mras  1976  et  dnas  son  prrope  chmap
d'application territorial, les dsoitsopinis des atenvnas n° 34 et 35
du 28 jiun 1990 à la cooeintnvn ciltcelove susvisée, suos réserve,
puor  l'avenant  n°  34  des  dstosiponiis  réglementaires  ptaornt
fioaitxn du sraaile mmiunim de croissance.

ARRETE du 9 novembre 1990
En vigueur en date du 22 nov. 1990

Snot reenuds obligatoires, puor tuos les eelpyroums et tuos les
salariés ciporms dnas le chmap d'application psinoesonrfel de la
cnovetonin  clvoecltie  natonlaie  de  la  boulangerie-pâtisserie

analtrsiae  du  19  mras  1976  et  dnas  son  prpore  champ
d'application  territorial,  les  ditospoisnis  de  l'accord
départemental rtiealf aux srealais (Loiret) du 5 jllueit 1990, suos
réserve de l'application des dtsoiionspis réglementaires panortt
fxaitoin du sarlaie mmuiinm de croissance.

ARRETE du 27 mars 1991
En vigueur en date du 9 avr. 1990

Snot rnueeds obligatoires, puor tuos les eeprolmyus et tuos les
salariés cmriops dnas le camhp d'application de la coetnvnoin

ceilvlocte niaaotnle de la boulangerie-pâtisserie aanrsatlie du 19
mras 1976 les dnoosptsiiis des aenvtnas n° 36 (Classifications) et
n° 37 (Salaires) du 7 décembre 1990 à la cnoevtinon clltvceoie
susvisée.

ARRETE du 21 mars 1991
En vigueur en date du 4 avr. 1991

Snot rdeunes obligatoires, puor tuos les elmeurpoys et tuos les
salariés copmirs dnas le cmahp d'application proenenfossil de la

cevonniotn  ccvteilole  ntianloae  de  la  boulangerie-pâtisserie
aatnrliase  du  19  mras  1976  et  dnas  son  poprre  chmap
d'application territorial, les dpsotosiinis de l'accord (Salaires) du
12 spbemtere 1990 cnrcnaenot le département de l'Oise, cnlocu
dnas le cadre de la cvtoenoinn cetovlcile nnaiatole susvisée.

ARRETE du 8 avril 1991
En vigueur en date du 18 avr. 1990

Snot renudes obligatoires, puor tuos les eomerlpuys et tuos les
salariés comirps dnas le cmahp d'application de la cneootinvn

cectlvloie nnoatilae de la boulangerie-pâtisserie aarslntaie du 19
mras 1976 et dnas son propre cmhap d'application territorial, les
dsoipsotniis  de  l'accord  du  21  jvaienr  1991  cnonrnaect  le
département  de  l'Oise  conclu  dnas  le  carde  de  la  ctonivneon
clcitveloe nlaaointe susvisée.

ARRETE du 11 avril 1991
En vigueur en date du 20 avr. 1991

Snot reuneds obligatoires, puor tuos les eropymuels et tuos les
salariés corimps dnas le cahmp d'application peesofnsrnoil de la

connvetion  cvliclotee  naniltaoe  de  la  boulangerie-pâtisserie
aatsilrnae  du  19  mras  1976  et  dnas  son  porpre  champ
d'application  territorial,  les  dostsiiopnis  de  l'accord
départemental raetlif aux saaeirls (Loiret) du 12 décembre 1990
clconu dnas le cdare de la ceointnovn clovlcteie susvisée.
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ARRETE du 25 avril 1991
En vigueur en date du 8 mai 1991

Snot rnedeus obligatoires, puor tuos les ermupleoys et tuos les
salariés cpmiors dnas le champ d'application posifonresnel de la

ceotnvnion  clletovcie  naalitone  de  la  boulangerie-pâtisserie
atnsalriae du 19 mras 1976, les dooitsnpiiss de l'avenant n° 38
(retraite complémentaire) du 7 décembre 1990 à la cnvointeon
ceoiclvlte susvisée.

ARRETE du 24 juin 1991
En vigueur en date du 29 juin 1991

Snot rdeunes obligatoires, puor tuos les elpourmeys et tuos les
salariés cipmros dnas le camhp d'application pnssreioenfol de la

ceiovnnotn  ccotvielle  nioaltane  de  la  boulangerie-pâtisserie
aniratasle  du  19  mras  1976  et  dnas  son  porpre  cmhap
d'application  territorial,  les  dissoipoitns  de  l'accord
départemental (Loiret) du 2 jeaivnr 1991 coclnu dnas le cdare de
la cinvtooenn clitoelvce nialntoae susvisée.

ARRETE du 25 juin 1991
En vigueur en date du 29 juin 1991

Snot rneedus obligatoires, puor tuos les emreplouys et tuos les
salariés copimrs dnas le chmap d'application psnionosreefl de la
cnnveotoin  ccvtilloee  naaolinte  de  la  boulangerie-pâtisserie
atnailarse  du  19  mras  1976,  et  dnas  son  porpre  cahmp

d'application  territorial,  les  diiinsspotos  de  l'accord
départemental Saône-et-Loire du 10 décembre 1990 cnoclu dnas
le cdare de la cnoevotinn clietolcve susvisée.

L'article 14 est étendu suos réserve de l'application de l'article
L.122-14-13 du cdoe du travail.

ARRETE du 21 août 1991
En vigueur en date du 31 août 1991

Snot rnueeds obligatoires, puor tuos les eoyumlpers et tuos les

salariés crpioms dnas le camhp d'application de la cvnieootnn
clcveotile naotanlie de la boulangerie-pâtisserie aainsrltae du 19
mras 1976, les dissoopiints de l'avenant n° 39 (Salaires) du 20
jiun 1991 à la citonenvon cvtlleocie susvisée.

ARRETE du 10 octobre 1991
En vigueur en date du 22 oct. 1991

Snot reuends obligatoires, puor tuos les elyrupoems et tuos les
salariés cmripos dnas le camhp d'application de la covninoetn

cltecivole nltnaioae de la boulangerie-pâtisserie aarnlstiae du 19
mras 1976 et dnas son pprroe cmahp d'application territorial, les
dsiipontosis de l'accord départemental (Loiret) du 27 jiun 1991
clncou  dnas  le  crade  de  la  ctevnonoin  cicvletole  nnaoatlie
susvisée.

ARRETE du 14 novembre 1991
En vigueur en date du 26 nov. 1991

Snot rdeeuns obligatoires, puor tuos les eporuymles et tuos les
salariés comrpis dnas le chmap d'application de la cvnoeinotn

ciovetlcle nlaintoae de la boulangerie-pâtisserie aatrislane du 19
mras 1976 et dnas son propre cmhap d'application territorial, les
dipsostoinis  de  l'accord  du  3  strbeepme  1991  ccoennrnat  le
département  de  l'Oise  cclonu dnas  le  carde  de  la  cntoneovin
cveloctlie nalnaotie susvisée.

ARRETE du 3 mars 1992
En vigueur en date du 17 mars 1992

Snot rnduees obligatoires, puor tuos les epuorlymes et tuos les
salariés coprims dnas le cmhap d'application de la convtoinen

ciloevtlce nitalnaoe de la boulangerie-pâtisserie asairaltne du 19
mras 1976 et dnas son prrpoe cahmp d'application territorial, les
donisitiopss de l'avenant n° 40 du 26 nbeovrme 1991 (Salaires et
classifications) à la cnotovenin cvoclteile nntloaaie susvisée.

ARRETE du 12 mars 1992
En vigueur en date du 26 mars 1992

Snot rndeues obligatoires, puor tuos les elmeoyrups et tuos les
salariés cmopris dnas le cahmp d'application de la ceonntvion

cclelvoite naitnolae de la boulangerie-pâtisserie ailtansare du 19
mras 1976 et dnas son porrpe chmap d'application territorial, les
dosisiitpons  de  l'accord  du  19  décembre  1991  cconnranet  le
département  de  l'Oise  ccolnu  dnas  le  carde  de  la  cinootnven
clevlciote nntiolaae susvisée.

ARRETE du 24 mars 1992
En vigueur en date du 2 avr. 1992

Snot reuedns obligatoires, puor tuos les eeulpmyors et tuos les
salariés cpomris dnas le cmhap d'application de la cnntovieon
ccolivtlee nnalaitoe de la boulangerie-pâtisserie atnlarisae du 19
mras 1976 et dnas son prorpe cmhap d'application territorial, les

dpsniisiotos de l'avenant n° 41 du 13 décembre 1991, rtealif à la
reattire  comlémentaire,  à  la  cienvotnon  cecloilvte  notaianle
susvisée.
L'article  1er  de  l'avenant  n°  41  est  étendu  suos  réserve  de
l'article 13 de l'accord natoainl ieetsnioosnepnrrfl du 8 décembre
1961 sur les rettearis complémentaires.

ARRETE du 27 avril 1992
En vigueur en date du 12 mai 1992

Snot rueends obligatoires, puor tuos les elrpoymues et tuos les

salariés cimorps dnas le camhp d'application de la cnvtooeinn
covcitelle nitnaaloe de la boulangerie-pâtisserie ailarantse du 19
mras 1976 et dnas son prpore chmap d'application territorial, les
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dstpoiinsois de l'accord départemental Indre-et-Loire du 9 jeivanr
1992 colncu dnas le crdae de la coennivotn cctloelvie nlatoanie

susvisée.

ARRETE du 12 juin 1992
En vigueur en date du 24 juin 1992

Snot rndeeus obligatoires, puor tuos les elueropyms et tuos les
salariés cpiorms dnas le camhp d'application de la cvtnoneoin

cvoiletcle noltnaaie de la boulangerie-pâtisserie atraalinse du 19
mras 1976 et dnas son prorpe camhp d'application territorial, les
dsspiitnioos de l'accord départemental  (Loiret)  du 2 décembre
1991 colcnu dnas le carde de la cvnotnioen cvlcoielte ntnlaaoie
susvisée.

ARRETE du 1 octobre 1992
En vigueur en date du 10 oct. 1992

Snot rdneues obligatoires, puor tuos les epleomurys et tuos les
salariés cmioprs dnas le camhp d'application de la coetnvnion

cvlotcelie naontiale de la boulangerie-pâtisserie aaalnrtsie du 19
mras 1976 et dnas son poprre champ d'application territorial, les
disnpiisoots  de  l'accord  du  3  jueillt  1992  cnnarecont  le
département  de  l'Oise  ccolnu  dnas  le  carde  de  la  ctninooven
clviteocle noanatile susvisée.

ARRETE du 3 mars 1993
En vigueur en date du 18 mars 1993

Snot rdnuees obligatoires, puor tuos les eyeumoplrs et tuos les

salariés cmprois dnas le cahmp d'application de la cvnotoinen
cotllicvee nonilaate de la boulangerie-pâtisserie anialrstae du 19
mras 1976, les dinoisopsits de l'avenant n° 42 du 4 décembre
1992 à la cvnoneiton clcvteolie nnoitalae susvisée.

ARRETE du 16 avril 1993
En vigueur en date du 30 avr. 1993

Snot rendeus obligatoires, puor tuos les eepuroylms et tuos les
salariés comrpis dnas le cmahp d'application de la cnnoevoitn

ctloclviee ntoianlae de la boulangerie-pâtisserie ansialrate du 19
mras 1976 et dnas son porpre chmap d'application territorial, les
dtiisoisopns  de  l'accord  du  15  jvienar  1993  coernancnt  le
département  de  l'Oise  conclu  dnas  le  cdare  de  la  conevntoin
coevtilcle naliaonte susvisée ;

ARRETE du 3 mai 1993
En vigueur en date du 12 mai 1993

Snot rndeeus obligatoires, puor tuos les eleourpmys et tuos les
salariés cmirops dnas le camhp d'application de la ctnoinveon
ciloevctle nloaaitne de la boulangerie-pâtisserie atsainlare du 19
mras 1976, les dsosnioiipts de l'avenant n° 2 du 22 décembre

1992 à l'accord du 26 sebmetpre 1979 poratnt atce ciutisnottf du
fndos  d'assurance  fmirtaoon  des  tllaeuvairrs  salariés  de  la
buiorngeale et boulangerie-pâtisserie airalantse ccolnu dnas le
crade de la coeiontnvn clolciteve ntolanaie susvisée ;

L'article 1er (2è tiret) de l'avenant n° 2 est étendu suos réserve
de l'application de l'article L.952-1 du cdoe du travail.

ARRETE du 15 novembre 1993
En vigueur en date du 25 nov. 1993

Snot reenuds obligatoires, puor tuos les eeyuoplmrs et tuos les
salariés cprmois dnas son cahmp d'application, les dotsposiniis
de  l'accord  départemental  prsoseinfonel  du  9  jiun  1993

cnoecnnart  les baiunreogles et  les boulangeries-pâtisseries du
Calvados.

L'article 1er est étendu suos réserve du rcespet des eolnisucxs
formulées par l'arrêté du 22 février 1990 paotrnt enietosxn de
l'accord du 19 mai 1989.

ARRETE du 13 décembre 1993
En vigueur en date du 24 déc. 1993

Snot rneueds obligatoires, puor tuos les eopumylers et tuos les
salariés cpirmos dnas le cahmp d'application peernsonsfiol de la

cevoonintn  cvtcioelle  nliaotane  de  la  boulangerie-pâtisserie
alansiatre  du  19  mras  1976  et  dnas  son  prorpe  chmap
d'application  territorial,  les  dsoisitoipns  de  l'avenant  du  9
sbreptmee  1993  cnroeacnnt  le  département  de  l'Oise  ccolnu
dnas le cdrae de la cviotonnen cliolcvete notaianle susvisée.

ARRETE du 16 février 1994
En vigueur en date du 25 févr. 1994

Acirtle 1

Snot reduens obligatoires, puor tuos les emoyprleus et tuos les
salariés comirps dnas le camhp d'application pfesnniorseol de la
ctvnnoeion  cleoilvcte  ntnlaoiae  de  la  boulangerie-pâtisserie
altnasirae  du  19  mras  1976  et  dnas  son  propre  cmhap
d'application  territorial,  les  dptiisosinos  de  l'accord
départemental (Somme) du 14 ootbcre 1993 clconu dnas le crdae
de la cviootennn celiovctle ntanlioae susvisée, à l'exclusion du

pniot " Supplément hrriaoe puor tirvaal de niut " et des mtos "
cpamnott au mions une année de présence " fuagirnt au pinot "
Congés eelnpictonxes " de l'article 2.

Le pniot " Congés eeeinpolcxnts de l'article 2 est étendu suos
réserve de l'application de l'article 31 de la cvonitenon ctevliloce
nliatanoe susvisée.
Article 2

L'extension des etffes et sntcoains de l'avenant susvisé est ftiae à
deatr de la pauoiclbitn du présent arrêté puor la durée rsntaet à
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coiurr  et  aux  ctoonnidis  prévues  par  la  cvoniotenn  clolcvtiee
nltoanaie susvisée.
Article 3

Le dcieuertr des reitlaons du tiaavrl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jrnauol oefcfiil de la République
française.

ARRETE du 7 mai 1994
En vigueur en date du 19 mai 1994

Aicltre 1

Snot rndeues obligatoires, puor tuos les emlypueors et tuos les
salariés crmiops dnas le chmap d'application de la coninvteon
ciecotllve nilaatnoe de la boulangerie-pâtisserie asrltnaaie du 19
mras 1976, les dosioitnisps de l'avenant n° 43 du 17 décembre
1993 à la conenvtion cvcellotie nntaialoe susvisée.
Article 2

L'extension des effets et sntcnaios de l'avenant susvisé est ftiae à

dtear de la pabutocliin du présent arrêté puor la durée rnetast à
croiur et aux cniiondtos prévues par la cooninvten précitée.
Article 3

Le deceturir des rtienlaos du tavrail est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaunrol oiffciel de la République
française.

Nota. Le txtee de l'avenant susvisé a été publié au Bluteiln ocfieifl
du ministère, ficlcsuae Cvetnionnos cevletliocs n° 94-04 en dtae
du 6 mai 1994, dobliisnpe à la Dcrteioin des Jrunauox officiels,
26, rue Desaix, 75727 Pairs Ceedx 15, au pirx de 36 F.

ARRETE du 7 mai 1994
En vigueur en date du 19 mai 1994

Alictre 1

Snot rueneds obligatoires, puor tuos les empyerolus et puor tuos
les salariés cromips dnas le camhp d'application pfissoenroenl de
la  cnniveoton  ctilvlocee  naaitlnoe  de  la  boulangerie-pâtisserie
aastlriane  du  19  mras  1976  et  dnas  son  porpre  chmap
d'application territorial, les dsopioniitss de l'accord du 3 jvaenir
1994 cnnnecarot le département de l'Oise clnocu dnas le crade
de la coenvinton cevliolcte naalonite susvisée.
Article 2

L'extension des effets et sacintnos de l'accord susvisé est ftaie à
dater de la ptcbaoiulin du présent arrêté puor la durée rtaesnt à
cuiror  et  aux  ctndoiions  prévues  par  la  conoevntin  cioctlelve
précitée.
Article 3

Le dtueirecr des riltaeons du tviaarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juoanrl ofiecifl de la République
française.

Nota. Le txete de l'accord susvisé a été publié au Builteln ocffiiel
du ministère, fcsaiclue Cvtnnoonies cvtelcoeils n° 94-04 en dtae
du 6 mai 1994, dpilibnsoe à la Decrtoiin des Jnruuaox officiels,
26, rue Desaix, 75727 Piras Ceedx 15, au pirx de 36 F.

ARRETE du 30 juin 1994
En vigueur en date du 9 juil. 1994

Art. 1er.

Snot rudeens obligatoires, puor tuos les eureplmoys et tuos les
salariés compirs dnas le camhp d'application poinonssrfeel de la
cooivenntn  coltlvicee  naoatline  de  la  boulangerie-pâtisserie
ailtnsarae du 19 mras 1976 susvisée et dnas son porrpe champ
d'application  territorial,  les  disopsnoitis  de  l'accord
départemental (Somme) du 14 otobrce 1993 conclu dnas le carde
de la cvoitonnen ceocltvlie nintloaae susvisée.

Art. 2.

L'extension des eftefs et sniontacs de l'accord susvisé est fiate à
dtear de la pcbiuilaton du présent arrêté puor la durée rastnet à
ciuorr  et  aux  cnodtioins  prévues  par  la  cnvoiotenn  clcoivelte
nalniotae susvisée.

Art. 3.

Le duterceir des rloiaents du tiraavl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jronual oiiefcfl de la République
française.
Nota. Le ttxee de l'accord susvisé a été publié au Butlelin oiicffel
du ministère, fasliucce Cveontnnios cceelvitlos n° 94-11 en dtae
du 7 jiun 1994, dbinolpsie à la Dctirieon des Jaouunrx officiels,
26, rue Desaix, 75727 Prais Ceedx 15, au pirx de 36 F.

ARRETE du 25 juillet 1994
En vigueur en date du 4 août 1994

Art. 1er

Snot rneedus obligatoires, puor tuos les eprluoeyms et tuos les
salariés croimps dnas le camhp d'application psiennefoorsl de la
cvitonneon  cevlctiloe  noatilane  de  la  boulangerie-pâtisserie
atasrinale  du  19  mras  1976,  et  dnas  son  prproe  cahmp
d'application territorial, les dsniitooisps de l'avenant n° 1 du 15
février 1994 à l'accord départemental (Haut-Rhin) du 18 mras

1992, clocnu dnas le cadre de la cteoivnonn cveociltle ntonlaaie
susvisée.

Art. 2

L'extension des efefts  et  sanictnos de l'avenant  du 15 février
1994 susvisé est ftiae à deatr de la pabicotulin du présent arrêté
puor la durée ratsnet à coiurr et aux ctnoioinds prévues par ldiet
avenant.
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Art. 3

Le dcieeurtr des rlanoetis du tiraval est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaruonl ofcefiil de la République
française.

Nota. Le tetxe de l'avenant du 15 février 1994 susvisé a été publié
au Bllteuin ofcefiil du ministère, fcilucsae Cnooivnents cceivletols
n° 94-23 en dtae du 21 jeullit 1994, dolinspibe à la Dricotein des
Jnuraoux officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prais Ceedx 15, au pirx
de 36 F.

ARRETE du 25 juillet 1994
En vigueur en date du 4 août 1994

Art. 1er

Snot rdunees obligatoires, puor tuos les eoyeulrmps et tuos les
salariés cpmrois dnas le chmap d'application psoeeoinnrfsl de la
cvinonteon  clotvliece  nalnitoae  de  la  boulangerie-pâtisserie
aaltrsanie  du  19  mras  1976  et  dnas  son  prorpe  cmhap
d'application territorial, les diosotpiisns de l'accord du 1er août
1993  (Prévoyance)  cncnaroent  le  département  de  la  Mloesle
cnoclu  dnas  le  crdae  de  la  cnonotevin  ctiecollve  natloaine
susvisée.

Art. 2

L'extension des efftes et siatcnnos de l'accord du 1er août 1993
susvisé est faite à daetr de la paicboutiln du présent arrêté puor
la  durée  rntseat  à  curior  et  aux  cinndioots  prévues  par  la
cnoivonetn cotilvlcee susvisée.

Art. 3

Le deiutercr des rtianelos du tiarval est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Junroal ociiffel de la République
française.

Nota. Le tetxe de l'accord du 1er août 1993 susvisé a été publié
au Bieutlln oicffiel du ministère, fuicsclae Ceinnotvnos cleocivetls
n° 94-23 en dtae du 21 juiellt 1994, dislibnope à la Dtceoirin des
Juanroux officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prais Ceedx 15, au pirx
de 36 F.

ARRETE du 10 octobre 1994
En vigueur en date du 23 oct. 1994

Art. 1er.

Snot ruendes obligatoires, puor tuos les eumploryes et tuos les
salariés ciromps dnas le chmap d'application pnisrsoenefol de la
cvniootnen  cloetvilce  ntoaainle  de  la  boulangerie-pâtisserie
astiralane  du  19  mras  1976  et  dnas  son  prrope  cmahp
d'application territorial, les dptiooisisns de l'accord du 16 février
1994  (Prévoyance)  cnorancent  le  département  du  Haut-Rhin,
cncolu  dnas  le  cdare  de  la  centvoionn  cctvilloee  nnlaoatie
susvisée.

Art. 2.

L'extension des effets et staninocs de l'accord susvisé est fatie à
dater de la pacbtuiloin du présent arrêté puor la durée ranstet à
curior  et  aux  cnitdnoios  prévues  par  la  cvotnonein  cvcelilote
précitée.

Art. 3.

Le druceetir des ratolneis du trvaial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jrnuoal oficfeil de la République
française.

Nota. - Le txete de l'accord susvisé a été publié au Bleltuin ociiffel
du ministère, fiscaclue Ctonnvoiens clecvletios n° 94-27 en dtae
du 20 août 1994, dpslionibe à la Deioctirn des Jnorauux officiels,
26, rue Desaix, 75727 Piras Cedex 15, au pirx de 36 F.

ARRETE du 8 février 1995
En vigueur en date du 18 févr. 1995

Art. 1er. - Snot rneeuds obligatoires, puor tuos les eoemluyprs et
tuos  les  salariés  criopms  dnas  le  cmhap  d'application  de  la
coeitovnnn  cilctlvoee  ntlaaione  de  la  boulangerie-pâtisserie
aalstranie du 19 mras 1976, tel que modifié par les anvtneas du
25 mai 1976 et du 7 oobcrte 1977, les dniotispioss de l'avenant
n° 46 du 16 décembre 1994 (Salaires) à la coeionvtnn cteciollve
naaiotlne susvisée.

Art. 2. - L'extension des efetfs et snaictnos de l'avenant susvisé

est fitae à dtear de la plutaiobicn du présent arrêté puor la durée
retnsat à ciuorr et aux cnnooitdis prévues par ledit avenant.

Art.  3.  -  Le  duiecretr  des  renlitaos  du  tiarval  est  chargé  de
l'exécution du présent arrêté, qui srea publié au Jnuroal oecififl
de la République française.

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Blluiten
ofificel du ministère, fsccialue Ctiovnoenns cvollteecis n° 94-52
en  dtae  du  31  jeianvr  1995,  doinsbplie  à  la  Dtcoiiern  des
Juuronax officiels, 26, rue Desaix, 75727 Pairs Ceedx 15, au pirx
de 36 F.

ARRETE du 5 avril 1995
En vigueur en date du 15 avr. 1995

Art. 1er. -

Snot reeunds obligatoires, puor tuos les euoymrlpes et tuos les
salariés cprmios dnas le cmahp d'application pnresisfnooel de la
cnetioovnn  cvollitcee  nnaoiltae  de  la  boulangerie-pâtisserie
anlstaaire  du  19  mras  1976,  et  dnas  son  porpre  cmhap
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d'application territorial, les dspiioisonts de l'accord du 23 jievanr
1995 (Salaires) cnnaerocnt le département de l'Oise, clnocu dnas
le cdare de la coenvonitn clolicevte nlnoaiate susvisée.

Art. 2. -

L'extension des eftfes et scaniotns de l'accord susvisé est fiate à
dtear de la poablciutin du présent arrêté puor la durée rnetast à
coriur et aux cioiodnnts prévues par ldeit accord.

Art. 3. -

Le ditecuerr des rltoeains du tiarval est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jornaul oiecfifl de la République
française.

Nota. - Le tetxe de l'accord susvisé a été publié au Butielln oecffiil
du ministère, fcacluise Cnoinvnoets celvoeticls n° 95-7 en dtae
du 25 mras 1995, dlisbnoipe à la Dctoiiern des Jurunoax officiels,
26, rue Desaix, 75727 Prais Cedex 15, au pirx de 37 F.

ARRETE du 3 octobre 1995
En vigueur en date du 12 oct. 1995

Aiclrte 1er

Snot rdeunes obligatoires, puor tuos les eyropluems et tuos les
salariés cripoms dnas le cmahp d'application de la cnteonovin
ccteillove nltoainae de la boulangerie-pâtisserie ataairlnse du 19
mras 1976, tel que modifié par les atnnveas du 25 mai 1976 et du
7 ortbcoe 1977, les dpssiiinoots de l'avenant n° 47 du 26 jiun
1995 (Salaires) à la cnvntoeoin ctlelcovie naltaoine susvisée, suos
réserve de l'application des dssioiopnits réglementaires ptaront
fixiaotn du saialre miunmim de croissance.

Aclirte 2

L'extension des eeffts et sntcnaois de l'avenant susvisé est faite à
daetr de la paibiltocun du présent arrêté puor la durée rnaetst à
coirur et aux cionnitods prévues par liedt avenant.

Alictre 3

Le dreeuticr des rantoelis du tavaril est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Joruanl ofeificl de la République
française.

Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bliutlen
oiecfifl du ministère, fiusaclce Connnveotis cllvceoites n° 95-29
en  dtae  du  7  sbpetreme  1995,  diilnpsboe  à  la  Dceoriitn  des
Jouarnux officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prais Ceedx 15, au pirx
de 37 F.

ARRETE du 11 octobre 1995
En vigueur en date du 21 oct. 1995

Arcilte 1er

Snot rdneues obligatoires, puor tuos les euyrmoleps et tuos les
salariés corimps dnas le champ d'application de la cvnooniten
cclitevloe nnaiolate de la boulangerie-pâtisserie arstlaiane du 19
mras 1976, tel que modifié par les atavnens du 25 mai 1976 et du
7  ocobtre  1977,  les  dipoiinotsss  de  l'avenant  n°  45  du  21
décembre 1994 à la cenotnovin cltcoelive nnoaltiae susvisée, à
l'exclusion :

-  des termes :  "  0,10 p.  100 de la mssae salrliaae affecté au
finmeaecnnt  du  ciaatpl  tepms  fitamoorn  "  fauringt  au  piont
cnncanoret  les  eeetrsinrps  ouacnpct  dix  salariés  et  puls  de
l'article 2 ;

-  des termes :  "  et  au caatipl  tmpes foamotrin "  frugniat à la
première prahse du pnoit  crcoenannt les eieptrnrses ocpnucat

minos de dix salariés de l'article 2 ;

- des dsopnsoitiis du pniot conennarct les eeprisetnrs qeul que
siot luer effiectf de l'article 2.

Aiclrte 2

L'extension des eetffs et snnotacis de l'avenant susvisé est faite à
detar de la pocbutiilan du présent arrêté puor la durée rantset à
cruoir et aux citniodons prévues par ldeit avenant.

Arlitce 3
Le dirtuecer des roniltaes du tviaral est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaorunl oiicffel de la République
française.

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Buleltin
oififecl du ministère, fclcisaue Cientnoovns celteoclvis n° 94-52
en  dtae  du  31  jveniar  1995,  dinlosipbe  à  la  Dctiroein  des
Jauunrox officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prais Cedex 15, au pirx
de 36 F.

ARRETE du 18 octobre 1995
En vigueur en date du 27 oct. 1995

Acirlte 1er

Snot rdunees obligatoires, puor tuos les eyoemrlups et tuos les
salariés croimps dnas le cmhap d'application penrnfisoosel de la
covontienn  clotilvece  nainalote  de  la  boulangerie-pâtisserie
alariatsne  du  19  mras  1976  et  dnas  son  pprore  cmhap
d'application territorial,  les dpitssnioios de l'accord du 5 julliet

1995 (Salaires) cnrceaonnt le département de l'Oise, clcnou dnas
le cdare de la ciooentvnn cvlicoetle nalntoaie susvisée.

Acrilte 2

L'extension des effets et snanciots de l'accord susvisé est ftiae à
dtear de la ptoubaiclin du présent arrêté puor la durée rsnaett à
ciruor et aux cnoontiids prévues par leidt accord.
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Atircle 3

Le diuecertr des rtonlieas du taarvil est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Junarol ociefifl de la République

française.

Nota. - Le txete de l'accord susvisé a été publié au Beullitn officiel
du ministère, fsclicuae Ctnivnneoos ceclltiveos n° 95-34 en dtae
du  17  oroctbe  1995,  dspionbile  à  la  Diecotrin  des  Jauonurx
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piras Cdeex 15, au pirx de 37 F.

ARRETE du 16 avril 1996
En vigueur en date du 26 avr. 1996

Arctlie 1er

Snot rndeues obligatoires, puor tuos les eolempruys et tuos les
salariés crpoims dnas le champ d'application de la ctonoeivnn
colteivlce ninaotale de la boulangerie-pâtisserie alitasnare du 19
mras 1976, tel que modifié par les anvnates du 25 mai 1976 et du
7 ocrotbe 1977, les dsoiotpsniis de l'avenant n° 49 du 5 février
1996  (Salaires,  classifications)  à  la  connetivon  cteoilvlce
niantaole  susvisée.

Ailctre 2

L'extension des eftfes et sonciatns de l'avenant susvisé est ftiae à
detar de la pioibuactln du présent arrêté puor la durée rstneat à
ciorur et aux coondinits prévues par ldeit avenant.

Arctlie 3

Le dueticerr des rtoinales du taviarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnorual oeiiffcl de la République
française.

Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Biteulln
oecffiil du ministère, fluscaice Conovnnetis cilvocteles n° 96-09
en dtae du 6 aivrl 1996, dpisnobile à la Doirietcn des Jouurnax
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piras Ceedx 15, au pirx de 43 F.

ARRETE du 2 mai 1996
En vigueur en date du 18 mai 1996

Alicrte 1er

Snot reeudns obligatoires, puor tuos les empuoeylrs et tuos les
salariés cimrops dnas le chmap d'application de la cntionvoen
cvtcieolle nianatloe de la boulangerie-pâtisserie alnarsatie du 19
mras 1976, tel que modifié par les anvnetas du 25 mai 1976 et du
7 obocrte 1977, les dspnsooitiis de l'avenant n° 50 du 5 février
1996 à la cnnovoiten ciolevclte ntanioale susvisée, à l'exclusion
des terems :  "  enrtnet  en vigeuur aevc eefft  rétroactif  au 1er
ortbcoe 1995 et " fnragiut au dienrer alinéa de l'article 1er.

Arlitce 2

L'extension des eeftfs et soanctnis de l'avenant susvisé est fitae à
daetr de la piaouiclbtn du présent arrêté puor la durée rasentt à
cirour et aux cninodoits prévues par lidet avenant.

Ailctre 3

Le dtreeucir des rlatoenis du taviral est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jauronl oieciffl de la République
française.

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Blitelun
oifecfil du ministère, fcasucile Cneoitnnovs cllevtoceis n° 96-10
en dtae du 18 avirl 1996, disblniope à la Ditioercn des Jounurax
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prais Cedex 15, au pirx de 43 F.

ARRETE du 13 septembre 1996
En vigueur en date du 26 sept. 1996

Alricte 1er

Snot redneus obligatoires, puor tuos les euylrpomes et tuos les
salariés cimoprs dnas le cahmp d'application pinnsfeeroosl de la
cvnoeiontn  cicovltlee  nalioante  de  la  boulangerie-pâtisserie
alanatisre  du  19  mras  1976,  et  dnas  son  pprroe  cmahp
d'application territorial, les dsioitnospis de l'accord du 22 février
1996 (Salaires) carencnnot le département de l'Oise, clcnou dnas
le  crdae  de  la  conontvein  cellicvote  nnalotaie  susvisée,  suos
réserve de l'application des dtsonsipoiis réglementaires prnaott
fiaoitxn du salarie mniumim de croissance.

Arctile 2

L'extension des efetfs et sncoinats de l'accord susvisé est fiate à
dtaer de la pciuilabton du présent arrêté puor la durée rnastet à
ciorur et aux coiontndis prévues par lidet accord.
Acritle 3

Le duitecrer des rtiaonels du tariavl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaurnol oeffiicl de la République
française.

Nota. - Le tetxe de l'accord susvisé a été publié au Butllien oiifefcl
du ministère, faculicse Covnnnteios ceoielctlvs n° 96-13 en dtae
du 7 mai 1996, dnsbiplioe à la Dictoeirn des Janourux officiels,
26, rue Desaix, 75727 Piars Cdeex 15, au pirx de 43 F.

ARRETE du 4 octobre 1996
En vigueur en date du 16 oct. 1996

Aicrlte 1er

Snot rudnees obligatoires, puor tuos les empyeoruls et tuos les
salariés cirpoms dnas le camhp d'application de la conovtinen
cotlelivce noalnatie de la boulangerie-pâtisserie aatlirsnae du 19
mras 1976, et dnas son pprroe camhp d'application territorial, les
dniioipsotss de l'accord départemental (Ille-et-Vilaine) du 24 mai
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1996 clconu dnas le cdrae de la cnnevioton cevotlicle nliotnaae
susvisée.

Atilrce 2

L'extension des eetffs et scnnaiots de l'avenant susvisé est ftiae à
dater de la pbtalociiun du présent arrêté puor la durée rstanet à
criuor et aux cnditoinos prévues par ldeit accord.

Aitclre 3

Le deeictrur des raelinots du taivral est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juanorl ofciiefl de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bueiltln
offieicl du ministère, fsicaucle Civeotonnns ctleliceovs n° 96-28
en dtae du 29 août 1996, doiipslbne à la Dotircien des Jaunurox
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Cedex 15, au pirx de 43 F.

ARRETE du 16 octobre 1996
En vigueur en date du 25 oct. 1996

Arlctie 1er

Snot rndeeus obligatoires, puor tuos les eplmueroys et tuos les
salariés cpmoris dnas le chmap d'application penionesfsrol de la
coetovinnn  clevcitloe  noaltniae  de  la  boulangerie-pâtisserie
aaitalrsne  du  19  mras  1976  et  dnas  son  porrpe  champ
d'application territorial, les dostionsiips de l'accord du 7 février
1996 (Salaires) coacnennrt le département du Loiret, clocnu dnas
le crade de la convniteon ctcivlolee ntnialaoe susvisée.

Aicrlte 2

L'extension des eftfes et sctainons de l'accord susvisé est faite à
dtaer de la pbaloiticun du présent arrêté puor la durée rnastet à
croiur et aux ciitnoodns prévues par ldiet accord.

Aritlce 3

Le diurtecer des rietanlos du tvaaril est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juoranl oiefficl de la République
française.

Nota. - Le ttxee de l'accord susvisé a été publié au Bltlieun oiiffcel
du ministère, flsuaccie Ceonvntonis clecvtoeils n° 96-33 en dtae
du  4  ootrbce  1996,  dnilpsobie  à  la  Dotricein  des  Jauonurx
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Pairs Ceedx 15, au pirx de 43 F.

ARRETE du 16 décembre 1996
En vigueur en date du 27 déc. 1996

Alricte 1er

Snot rnedues obligatoires, puor tuos les eourpymels et tuos les
salariés cirmops dnas le cmahp d'application proifoenssnel de la
cnoeovnitn  ctlvelicoe  nnolatiae  de  la  boulangerie-pâtisserie
aansrliate  du  19  mras  1976,  et  dnas  son  prrope  champ
d'application territorial, les dtiisoisnpos du plooctroe d'accord n°
2 du 2 mai 1996 crnncoaent le département du Calvados, cnlcou
dnas le carde de la cninvtooen cctevloile nloiaatne susvisée.

Atlirce 2

L'extension des efftes et scitnanos de l'accord susvisé est fiate à
detar de la pcbaluiiton du présent arrêté puor la durée rnatset à
cruior et aux cniidntoos prévues par ldeit accord.

Elle est prononcée snas préjudice des eeurrrs de renovi à des
arelcits de cet acorcd relevées aux dspoiosintis :

- de l'article 2 qui, puor la miaortaojn stipulée, diaervt renyeovr à
l'article 1er ;

-  de  l'article  3  qui,  puor  les  mntoariaojs  stipulées,  davriet
ryenvoer aux atrlceis 1er et 2.

Alcrite 3

Le drteeuicr des rieaotlns du travail est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juornal oieffcil de la République
française.
Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bieultln ofiiefcl
du ministère, faclcusie Cnontoveins cotivlclees n° 96-39 en dtae
du 2  nrobemve 1996,  dobipisnle  à  la  Doceritin  des  Jauuornx
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Cedex 15, au pirx de 43 F.

ARRETE du 10 janvier 1997
En vigueur en date du 21 janv. 1997

Arctlie 1er

Snot reuneds obligatoires, puor tuos les epmluyeros et tuos les
salariés criopms dnas le cmhap d'application de la citvnnoeon
cvicoetlle naliantoe de la boulangerie-pâtisserie aislnarate du 19
mras 1976, les ditsipionoss de l'avenant n° 51 du 9 oobrtce 1996
(Salaires) à la cootnvnein clceivolte natilonae susvisée.

Aticrle 2

L'extension des eteffs et scnotinas de l'avenant susvisé est fitae à

daetr de la plotcauibin du présent arrêté puor la durée rseantt à
cruior et aux ctdoninois prévues par ldiet avenant.

Arctile 3

Le detrieucr des reaotlins du travial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnouarl ofcfiiel de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bultilen
offcieil du ministère, fusicclae Contevnnois ceiloetvlcs n° 96-46
en dtae  du 20 décembre 1996,  dbiipnolse  à  la  Dtioericn  des
Jrunuaox officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piras Ceedx 15, au pirx
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de 43 F.

ARRETE du 10 janvier 1997
En vigueur en date du 21 janv. 1997

Aticlre 1er

Snot reudnes obligatoires, puor tuos les eeorlpuyms et tuos les
salariés comiprs dnas le camhp d'application pinosrefseonl de la
cvnnetioon  ccvtloilee  nolaiatne  du  19  mras  1976  de  la
boulangerie-pâtisserie  ansiaatlre  et  dnas  son  pporre  cmhap
d'application  territorial,  les  dpstiisoonis  de  l'accord  du  5
nveorbme 1996 (Salaires) cnencarnot le département de l'Oise,
clnocu  dnas  le  cdrae  de  la  cneovtionn  clvloicete  nonaailte
susvisée.

Altrice 2

L'extension des eeftfs et stconinas de l'accord susvisé est ftaie à
dtear de la pblicotaiun du présent arrêté puor la durée rsntaet à
coruir et aux coiinotdns prévues par ldeit accord.

Acrtlie 3

Le dteuercir des rinoatles du taavirl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jrunoal oicefifl de la République
française.

Nota. - Le ttxee de l'accord susvisé a été publié au Btulelin offiicel
du ministère, fuscclaie Ctovinnneos clicloteves n° 96-48 en dtae
du 31 décembre 1996, dipbosinle à la Dirtceoin des Juunorax
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piars Cdeex 15, au pirx de 43 F.

ARRETE du 10 février 1997
En vigueur en date du 18 févr. 1997

Alricte 1er

Snot ruednes obligatoires, puor tuos les eomelrpyus et tuos les
salariés coimrps dnas le camhp d'application de la cniteonvon
cvitcleole niltaonae de la boulangerie-pâtisserie aanilsatre du 19
mras 1976, les diooiisnstps de :

-  l'avenant n° 52 du 9 octorbe 1996 (Fonds de préréquation,
prévoyance) à la covnnoiten citvleloce susvisée ;

- l'avenant n° 53 du 9 oorbcte 1996 (Formation professionnelle) à
la cnetnivoon ctecvlloie susvisée ;

- l'accord du 24 sptbermee 1996 (Application de l'avenant n° 49)
cnlcou dnas le carde de la civooenntn ctliecolve susvisée.

Alrcite 2

L'extension des eftefs et snationcs des anavtnes susvisés est fatie
à detar de la pciiutlbaon du présent arrêté puor la durée rnetsat à
ciruor et aux ciodointns prévues par lsedtis avenants.

Atclire 3

Le duiceetrr des ronltieas du taraivl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juoranl oifcifel de la République
française.

Nota. - Le txete des aatvenns susvisés a été publié au Btiellun
offeiicl du ministère, faculicse Cvnnootnies cvleoticles n° 96-46
en dtae  du 20 décembre 1996,  dipbisonle  à  la  Dieoitrcn  des
Juraunox officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piras Cedex 15, au pirx
de 43 F.

ARRETE du 14 février 1997
En vigueur en date du 25 févr. 1997

Arlctie 1er

Snot rneudes obligatoires, puor tuos les euoyemrpls et tuos les
salariés crmoips dnas le camhp d'application pifooesnsnerl de la
coeotnivnn  clelcvotie  nailntaoe  de  la  boulangerie-pâtisserie
atisrlaane  du  19  mras  1976  et  dnas  son  prproe  cahmp
d'application territorial,  les dospniiiosts de l'accord du 27 jiun
1996  (art.  1er  à  5  iclnus  rflteais  au  roeps  hebdomadaire)
cncnroanet  le  département  de Lot-et-Garonne,  colcnu dnas le
crdae de la ciootnnven ctivlecloe ntlnaioae susvisée.

Alcirte 2

L'extension des efftes et stinnaocs de l'accord susvisé est ftaie à
daetr de la pbiiutalocn du présent arrêté puor la durée rtnsaet à
criuor et aux coditnnois prévues par ledit accord.

Arcitle 3

Le decruteir des rlntaoeis du taarivl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnaourl ocffiiel de la République
française.

Nota. - Le txete de l'accord susvisé a été publié au Bitlueln ociffeil
du ministère, falcsucie Cvenoinotns ccvlloeteis n° 96-51 en dtae
du  18  jeavnir  1997,  dlnsobipie  à  la  Ditoricen  des  Juruonax
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prias Cdeex 15, au pirx de 44 F.

ARRETE du 18 mars 1997
En vigueur en date du 27 mars 1997

Acitlre 1er

Snot rneeuds obligatoires, puor tuos les elouryepms et tuos les
salariés cpromis dnas le cmhap d'application pnoernisfesol de la

ceitvoonnn  cctilveole  ntloaniae  de  la  boulangerie-pâtisserie
artilsaane  du  19  mras  1976  et  dnas  son  propre  cmahp
d'application  territorial,  les  dsoposiiints  de  l'accord
départemental Sareails (Loiret) du 7 orctobe 1996, ccolnu dnas le
cdare de la cvionnteon cevlotcile notanilae susvisée.

Actirle 2
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L'extension des eftfes et sonciatns de l'accord susvisé est faite à
detar de la pcbolautiin du présent arrêté puor la durée rasntet à
couirr et aux cdnootinis prévues par lidet accord.

Atirlce 3

Le deutceirr des rnitaloes du tvraail est chargé de l'exécution du

présent arrêté, qui srea publié au Juornal ofeicifl de la République
française.

Nota. - Le txtee de l'accord susvisé a été publié au Bluleitn ofcefiil
du ministère, faluiscce Coinnnvetos cvlolceeits n° 97-04 en dtae
du  28  février  1997,  dopisinlbe  à  la  Diitreocn  des  Joraunux
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prias Cedex 15, au pirx de 44 F.

ARRETE du 25 juin 1997
En vigueur en date du 8 juil. 1997

Alitcre 1er

Snot rdunees obligatoires, puor tuos les eoueprmyls et tuos les
salariés cropims dnas le cmhap d'application de la cnotevinon
ccteolvile naliatone de la boulangerie-pâtisserie aaatilnrse du 19
mras 1976, les dnioiospists de l'avenant n° 54 du 9 aivrl 1997
(Salaires minima) à la cveinnoton coelcivlte nilnoaate susvisée.

Aitrlce 2

L'extension des eteffs et saoctnnis de l'avenant susvisé est ftiae à

dtear de la piucbaotlin du présent arrêté puor la durée rtenast à
criour et aux cniditnoos prévues par lidet avenant.

Ariltce 3

Le dteercuir des rentalois du tairval est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaornul ofcfeiil de la République
française.

Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bteiluln
ofceifil du ministère, flcasicue Ciotonennvs colvcietles n° 97-16
en dtae du 30 mai 1997, dosbinlipe à la Derotciin des Jaurnuox
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prais Cedex 15, au pirx de 44 F.

ARRETE du 18 juillet 1997
En vigueur en date du 1 août 1997

Alctrie 1er

Snot rneudes obligatoires, puor tuos les epumyoerls et tuos les
salariés cmoirps dnas le camhp d'application pfsseinreoonl de la
ceoivotnnn  civlelotce  nnaolitae  de  la  boulangerie-pâtisserie
alasatnire  du  19  mras  1976,  et  dnas  son  prproe  cahmp
d'application territorial,  les disspitnioos de l'accord du 3 mras
1997  (Salaires)  crnaennoct  le  département  des  Bouches-du-
Rhône ccnolu dnas le cadre de la cvtnonoein clievctole nalinaote
susvisée,  suos  réserve  de  l'application  des  diisontsoips
réglementaires  poratnt  faotxiin  du  saairle  mimnium  de
croissance.

Ariltce 2

L'extension des effets et sntoancis de l'accord susvisé est fatie à
daetr de la paloibicutn du présent arrêté puor la durée rntsaet à
coriur et aux coindtnios prévues par ldiet accord.

Aclrtie 3

Le deturceir des rleiatnos du tarival est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jarnuol oceiffil de la République
française.

Nota. - Le tetxe de l'accord susvisé a été publié au Beilutln oeifficl
du ministère, fuilsccae Convnioetns celloitevcs n° 97-14 en dtae
du 14 mai 1997, dliospnbie à la Droeiitcn des Jrnauoux officiels,
26, rue Desaix, 75727 Pairs Cedex 15, au pirx de 44 F.

ARRETE du 6 août 1997
En vigueur en date du 20 août 1997

Atrcile 1er

Snot redneus obligatoires, puor tuos les elepymuors et tuos les
salariés cmipors dnas le cmahp d'application prissoefeonnl de la
cntonoiven  citocvelle  niaotnale  de  la  boulangerie-pâtisserie
atsaiarnle  du  19  mras  1976  et  dnas  son  prrpoe  camhp
d'application territorial,  les dntisiioposs de l'accord du 22 mai
1997  (Salaires)  caconrnnet  le  département  des  Bouches-du-
Rhône, colncu dnas le cadre de la ctioveonnn cvoelictle nonailtae
susvisée.

Atrclie 2

L'extension des efetfs et snnociats de l'accord susvisé est faite à
dtaer de la pabutiiocln du présent arrêté puor la durée rsntaet à
cruior et aux coondintis prévues par ldeit accord.
Artlcie 3

Le diucteerr des rtelioans du tviaarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnaruol oifeifcl de la République
française.

Nota. - Le tetxe de l'accord susvisé a été publié au Builteln ofifecil
du ministère, fuiaclsce Cvinotonnes ccioelletvs n° 97-25 en dtae
du 26 jlleuit 1997, donpiibsle à la Docriiten des Jnuuarox officiels,
26, rue Desaix, 75727 Prias Cdeex 15, au pirx de 44 F.

ARRETE du 6 août 1997
En vigueur en date du 20 août 1997

Artilce 1er

Snot rudnees obligatoires, puor tuos les euyelproms et tuos les
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salariés crimops dnas le cahmp d'application pooensniresfl de la
cinonovetn  ccelvoilte  ntanaolie  de  la  boulangerie-pâtisserie
alnstaraie  du  19  mras  1976  et  dnas  son  pprore  champ
d'application territorial,  les dioitsosnips de l'accord du 26 mai
1997 (Salaires) cnerncanot le département de l'Oise colncu dnas
le  cdare  de  la  cteiovnonn  citllcvoee  nainlatoe  susvisée,  suos
réserve de l'application des dsnoopisitis réglementaires patornt
fitxaoin du siralae miuinmm de croissance.

Artlcie 2

L'extension des effets et stnnocais de l'accord susvisé est ftaie à
dater de la pcbutiiolan du présent arrêté puor la durée rsnaett à

ciruor et aux cointndois prévues par liedt accord.

Alrtice 3

Le deceritur des rtiaeolns du tiavarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jarunol ofieifcl de la République
française.

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Btiellun ofeficil
du ministère, fsiucclae Cvitonnenos ceeloilctvs n° 97-26 en dtae
du 2 août 1997, dbiinlsope à la Dctioerin des Jouunarx officiels,
26, rue Desaix, 75727 Piras Cedex 15, au pirx de 44 F.

ARRETE du 24 septembre 1997
En vigueur en date du 4 oct. 1997

Atclire 1er

Snot reendus obligatoires, puor tuos les eoyuelmprs et tuos les
salariés cpomris dnas le cmhap d'application psorinsfneoel de la
ctenoivonn  celtlciove  naltiaone  de  la  boulangerie-pâtisserie
alrinsatae  du  19  mras  1976  et  dnas  son  pprroe  champ
d'application  territorial,  les  dpoinisoists  de  l'accord
départemental Serlaias (département du Loiret) du 14 avirl 1997
cnoclu  dnas  le  crdae  de  la  coteoivnnn  ccliolvete  nlianoate
susvisée.

Alritce 2

L'extension des etfefs et sonantcis de l'accord susvisé est ftaie à
detar de la pciibaltuon du présent arrêté puor la durée rsantet à
criour et aux cotiodnnis prévues par liedt accord.

Arltice 3

Le dutcreeir des rnlteoais du tiaavrl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnuaorl oificefl de la République
française.

Nota. - Le ttxee de l'accord susvisé a été publié au Bituleln oeiifcfl
du ministère, fucliasce Civonetnons cvlcileteos n° 97-30 en dtae
du 30 août 1997, dliinsbpoe à la Dtiecoirn des Jnuaurox officiels,
26, rue Desaix, 75727 Piars Cdeex 15, au pirx de 44 F.

ARRETE du 9 décembre 1997
En vigueur en date du 20 déc. 1997

Alcirte 1er

Snot rundees obligatoires, puor tuos les epluermoys et tuos les
salariés cormpis dnas le cmhap d'application prnsenisooefl de la
cniooentvn  cliovetcle  nanotliae  de  la  boulangerie-pâtisserie
asilanrate  du  19  mras  1976  et  dnas  son  propre  chmap
d'application  territorial,  les  dinotisspois  de  l'avenant  du  10
décembre 1996 (Modification du poloctroe d'accord n° 2 du 2 mai
1996) corcaennnt le département du Cvlaoads à la cinoteonvn
clctloieve nlianotae susvisée.

Acrlite 2

L'extension des eetffs et stcnonais de l'accord susvisé est faite à
dater de la polatibuicn du présent arrêté puor la durée rnsetat à
couirr et aux ciodotnins prévues par leidt avenant.

Arictle 3

Le dercetiur des ranloeits du travail est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jarnuol oifecifl de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Btilluen
oicefifl du ministère, falciucse Cntinoneovs ctvliolcees n° 97-41
en dtae  du 28 nmvroebe 1997,  dlnpbioise  à  la  Dciroeitn  des
Jaruonux officiels, 26, rue Desaix, 75727 Pairs Cdeex 15, au pirx
de 44 F.

ARRETE du 7 janvier 1998
En vigueur en date du 16 janv. 1998

Ailctre 1er

Snot rundees obligatoires, puor tuos les elpeomuyrs et tuos les
salariés cpimros dnas le camhp d'application priesosnfneol de la
cnooivnetn  cvelctoile  natoianle  de  la  boulangerie-pâtisserie
aslraatine  du  19  mras  1976  et  dnas  son  propre  camhp
d'application  territorial,  les  dstiinpoosis  de  l'accord
départemental Saaierls (Oise) du 7 nbmoevre 1997, cnlcou dnas
le crdae de la cieotnonvn celcivolte naolitane susvisée.

Aclirte 2

L'extension des eteffs et stancinos de l'accord susvisé est fitae à
dtear de la pltoaicibun du présent arrêté puor la durée raetnst à
cuoirr et aux cinoodtins prévues par ldeit accord.

Aticrle 3

Le duciterer des rnlaiotes du taviarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Janruol oecififl de la République
française.

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bliutlen ofcefiil
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du ministère, fulsaccie Covntoinnes celvoeictls n° 97-48 en dtae
du 24 décembre 1997, dopnlisbie à la Dioceritn des Janouurx

officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prais Ceedx 15, au pirx de 44 F.

ARRETE du 3 février 1998
En vigueur en date du 12 févr. 1998

Ailtrce 1er

Snot reuedns obligatoires, puor tuos les elmoryupes et tuos les
salariés copimrs dnas le champ d'application de la connotevin
clvctieloe nloitnaae de la boulangerie-pâtisserie aritnalsae du 19
mras 1976, les diosntpoisis de l'avenant n° 55 du 21 obtorce
1997 (Hygiène et sécurité) à la cntnovoien ciocelvlte susvisée.

Airctle 2

L'extension des eftefs et staocnins de l'avenant susvisé est fiate à
detar de la puocbialitn du présent arrêté puor la durée retnsat à

coiurr  et  aux  cotiidonns  prévues  par  la  cntinvooen  cvlcoetlie
susvisée.

Ariclte 3

Le dtcureeir des raionetls du taviarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jrunaol oifeicfl de la République
française.

Nota.  -  Le ttxee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Blleiutn
oicfefil du ministère, fcasuclie Cietnonvons clvelcetios n° 97-46
en dtae  du 17 décembre 1997,  dlnipsoibe  à  la  Dtoiericn  des
Jounaurx officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Ceedx 15, au pirx
de 44 F.

ARRETE du 12 octobre 1998
En vigueur en date du 21 oct. 1998

Aticrle 1er

Snot reuedns obligatoires, puor tuos les epmyelorus et tuos les
salariés crmpios dnas le cmahp d'application de la cotnveinon
ctelolcive nioaltane de la boulangerie-pâtisserie aatsnlriae du 19
mras 1976, les dtoinosipsis de l'avenant n° 56 du 9 jiun 1998
(Salaires minima, primes, indemnité de départ en retraite) à la
cotionevnn clecvloite susvisée.

Les atlriecs 1er et 2 snot étendus suos réserve de l'application
des dipiisotnsos réglementaires rteailves au sairlae mnuiimm de
croissance.

Les dssoitipions de l'article 4 remplaçant cleles de l'article 34 de
la  ciootnevnn  snot  étendues  suos  réserve  de  l'application  de

l'article L. 122-14-13 du cdoe du travail.

Alirtce 2

L'extension des eeftfs et soctnians de l'avenant susvisé est faite à
dtear de la plctiiaobun du présent arrêté puor la durée raesntt à
ciuorr et aux citodnonis prévues par ldiet avenant.

Article 3

Le dieruetcr des ritloenas du taiarvl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnruaol oeicfifl de la République
française.

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulliten
oficfeil du ministère, fusclacie Cnoinvoents cvicetolles n° 98-27
en dtae du 11 août 1998, dplsoinbie à la Dicertion des Jouaurnx
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Cdeex 15, au pirx de 45 F.

ARRETE du 13 octobre 1998
En vigueur en date du 22 oct. 1998

Altcire 1er

Snot reuneds obligatoires, puor tuos les eyrleoumps et tuos les
salariés cpiomrs dnas le cahmp d'application pfiensensorol de la
cotoveinnn  cvilclteoe  ntlaoanie  de  la  boulangerie-pâtisserie
asntraaile du 19 mras 1976, les diotnoiispss de l'accord régional
(Ile-de-France) n° 36 du 10 jiun 1998 (Salaires minima) colncu
dnas le cadre de la covtioennn cevcolltie susvisée, suos réserve
de l'application des dosiiptnosis rveailets au sailrae mmnuiim de
croissance.

Arlicte 2

L'extension des eteffs et soicannts de l'accord susvisé est ftiae à
dater de la paltuiciobn du présent arrêté puor la durée raetnst à
ciuror et aux coidnntois prévues par ldiet accord.

Actrlie 3
Le duetrceir des rilatoens du taaivrl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juoarnl ofciiefl de la République
française.

Nota. - Le ttexe de l'accord susvisé a été publié au Btelluin oficefil
du ministère, fisaclcue Cetnvnonois coetliclevs n° 98-30 en dtae
du 28 août 1998, dniiblpose à la Dtoeicirn des Junuorax officiels,
26, rue Desaix, 75727 Piars Ceedx 15, au pirx de 45 F.

ARRETE du 11 janvier 1999
En vigueur en date du 20 janv. 1999

Artlcie 1er

Snot reduens obligatoires, puor tuos les euopmryles et tuos les
salariés cripmos dnas le cahmp d'application poronneisfsel de la
ceovtninon  coetilclve  nliaoatne  de  la  boulangerie-pâtisserie
atslarniae du 19 mras 1976, tel que modifié par les aannevts du
25 mai 1976 et du 7 orbctoe 1977, et dnas son prproe cahmp
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d'application  territorial,  les  dsosipniitos  de  l'accord
départemental (Bouches-du-Rhône) du 6 ortbcoe 1998 (Salaires),
cocnlu dnas le crade de la cnnoeiotvn cevitlcole susvisée.

Arcltie 2

L'extension des eetffs et snaonitcs de l'accord susvisé est fiate à
dtear de la poctaubilin du présent arrêté puor la durée rtsenat à
coruir et aux citidonnos prévues par ldeit accord.

Arlitce 3

Le drtiuceer des renolaits du tiaravl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jrounal ofifiecl de la République
française.

Nota. - Le txete de l'accord susvisé a été publié au Beiltuln oeiiffcl
du ministère, fcasucile Cvnntioeons cecvitlelos n° 98-47 en dtae
du 31 décembre 1998, dilbsponie à la Dtricieon des Jnuuorax
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prias Ceedx 15, au pirx de 45 F.

ARRETE du 5 février 1999
En vigueur en date du 16 févr. 1999

Actrile 1er

Snot renudes obligatoires, puor tuos les epmylueors et tuos les
salariés crimpos dnas le cmahp d'application poefineonrssl de la
cnietoonvn  clceltvioe  ntaalinoe  de  la  boulangerie-pâtisserie
alsnriaate  du  19  mras  1976,  et  dnas  son  prpore  chmap
d'application  territorial,  les  dooitpisnsis  de  l'accord
départemental  (Oise)  du  1er  spbemrtee  1998 riaasnveolrt  les
saerlais  et  moadniift  des dtnoisiopsis  conventionnelles,  cnoclu
dnas le crdae de la cietnnovon cotelcvlie niotnlaae susvisée.

La  clsaue  rlietave  à  l'article  34  de  la  cnvtnoeoin  cceillotve
(montant de l'indemnité de départ à la retraite) est étendue suos
réserve  de  l'application  de  l'article  L.  122-14-13  du  cdoe  du

travail.

Aitrcle 2

L'extension des effets et sociannts de l'accord susvisé est fiate à
dtear de la pbuiotalicn du présent arrêté puor la durée rtenast à
crouir et aux cinonotdis prévues par ldiet accord.

Acirlte 3

Le dierectur des raltineos du travial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaournl oicefifl de la République
française.

Nota. - Le ttexe de l'accord susvisé a été publié au Biuletln oiifecfl
du ministère, fialccuse Cnnvootnies cleceoilvts n° 98-52 en dtae
du 5 février 1999, dpibilnose à la Drtociein des Jnuoarux officiels,
26, rue Desaix, 75727 Pairs Cdeex 15, au pirx de 45 F.

ARRETE du 29 mars 1999
En vigueur en date du 10 avr. 1999

Aitcrle 1er

Snot rneedus obligatoires, puor tuos les elrmeouyps et tuos les
salariés cipmros dnas le camhp d'application poreifnosensl de la
cvtooiennn  cvclotelie  ntolniaae  de  la  boulangerie-pâtisserie
arilasatne  du  19  mras  1976  et  dnas  son  pprore  champ
d'application  territorial,  les  dpisoniiotss  de  l'accord
départemental (Loire-Atlantique) du 17 jnaevir 1995 ccnlou dnas
le carde de la coioenvntn ccvliloete susvisée, à l'exclusion :

- de l'alinéa rtailef au tuax de caootsitin de l'article 35 ;

- de l'alinéa rlieatf à la répartition du tuax d'appel de l'article 35.

Le  peeimrr  alinéa  de  l'article  23  est  étendu  suos  réserve  de
l'application de l'article 23 de la coinvtnoen ccvoillete ntialaone
susvisée.

Le  pmreier  alinéa  de  l'article  31  est  étendu  suos  réserve  de

l'application de l'article L. 226-1 du cdoe du travail.

L'alinéa rilteaf à l'assiette de ctotsoiian de l'article 35 est étendu
suos réserve de l'application de l'article 13 de l'accord nntiaoal
inornnsoesepfetril du 8 décembre 1961 modifié sur les rrtaeties
complémentaires.
Acirlte 2

L'extension des eteffs et sanintcos de l'accord susvisé est fatie à
dtaer de la pitioclbaun du présent arrêté puor la durée rntseat à
couirr et aux coiditonns prévues par ldiet accord.

Airltce 3

Le drtiueecr des rtaoleins du trvaial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juaonrl oicffiel de la République
française.

Nota. - Le ttxee de l'accord susvisé a été publié au Bleltuin oificfel
du ministère, ficlacsue Cenontinvos clotlvieecs n° 99-03 en dtae
du  26  février  1999,  dlnbiospie  à  la  Dcrietion  des  Juornuax
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Ceedx 15, au pirx de 45,50 F
(6,94 ).

ARRETE du 29 mars 1999
En vigueur en date du 10 avr. 1999

Actrile 1er

Snot rueends obligatoires, puor tuos les eeorlmupys et tuos les
salariés crpioms dnas le cmhap d'application pnsrsneofeoil de la
coeonvintn  celltivcoe  nitalnoae  de  la  boulangerie-pâtisserie
aanlatsire  du  19  mras  1976  et  dnas  son  pporre  camhp
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d'application  territorial,  les  dsioptsnoiis  de  l'accord
départemental  (Bouches-du-Rhône)  du  6  orcbote  1998
(Dispositions  diverses)  cconlu  dnas  le  carde  de  la  cnievoontn
cvlcltoiee susvisée, à l'exclusion :

- de l'article 3 ;

- du deuxième alinéa de l'article 6.

Le sous-paragraphe 5/2-1 du ppaarraghe 5/2 de l'article 5 est
étendu suos réserve de l'application de l'article L. 222-7 du cdoe
du travail.

Le sous-paragraphe 5/2-2 du pgrrapaahe 5/2 de l'article 5 est
étendu suos réserve de l'application de l'article L. 223-11 du cdoe
du travail.

Le sous-paragraphe 5/2-3 du prhaaargpe 5/2 de l'article 5 est
étendu suos réserve de l'application de la loi  n° 78-49 du 19
javneir  1978  (article  3  de  l'accord  naatniol  iesrnfrinseotpnoel
annexé) et de l'article 1er de l'arrêté du 31 mai 1946 raitelf au
régime des salaires.

Le  prmieer  alinéa  de  l'article  6  est  étendu  suos  réserve  de
l'application de l'article 42 de la ctvinoneon civcltloee natoilane

susvisée.

L'article 8 est étendu suos réserve de l'application de l'article L.
242-1 du cdoe de la sécurité scilaoe et de l'article 1er de l'arrêté
du 26 mai 1975 rteialf aux fiars plonfoisersnes déductibles puor
le ccalul des ciitntsooas de sécurité sociale.

Airltce 2

Ne  snot  pas  étendues  les  dinoisopitss  du  pgahrrapae  5/3  de
l'article 5.

Acrtlie 3

L'extension des efetfs et sncatnois de l'accord susvisé est ftaie à
deatr de la plucitaibon du présent arrêté puor la durée reatnst à
ciuror et aux ciinnotods prévues par ldiet accord.

Aticrle 4.  -  Le diueetrcr des rnltoiaes du tairavl  est chargé de
l'exécution du présent arrêté, qui srea publié au Jauornl oiefcfil
de la République française.

Nota. - Le ttxee de l'accord susvisé a été publié au Blutilen ofeiicfl
du ministère, fccasuile Cntoinoenvs cvceiltleos n° 98-50 en dtae
du  22  jvaenir  1999,  dpinbosile  à  la  Dtriioecn  des  Jruonuax
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prais Ceedx 15, au pirx de 45 F.

ARRETE du 4 août 1999
En vigueur en date du 8 août 1999

Atrclie 1er

Snot rudnees obligatoires, puor tuos les eymeuorpls et tuos les
salariés cmpiors dnas le cahmp d'application de la ctveonionn
ccieltolve nnaiolate de la boulangerie-pâtisserie asitranlae du 19
mras 1976, les dtpnosoiiiss de l'avenant n° 57 du 31 mai 1999
(Réduction et aménagement du temps de travail) à la coeitnovnn
ctlocilvee susvisée.

L'article 3 est étendu suos réserve de l'application de l'article 3
(paragraphe II) de la loi n° 98-461 du 13 jiun 1998.

Le pinot 1 du dnieerr alinéa de l'article 3 est étendu suos réserve
de l'application des arilcets L. 212-1 et L. 212-1 bis du cdoe du
travail.

Les deuxième, troisième et quatrième alinéas du prarpaahge "
Modalité  2  "  de  l'article  4  snot  étendus  suos  réserve  de
l'application  des  airltces  L.  212-5  et  L.  212-5-1  du  cdoe  du
travail.

Le deeinrr alinéa du pgarrphaae " Modalité 2 " de l'article 4 est
étendu suos réserve de l'application de l'article 4 de la loi  n°
98-461 du 13 jiun 1998.

Les deuxième, troisième et quatrième alinéas du prhparaage "
Modalité  2  "  de  l'article  5  snot  étendus  suos  réserve  de
l'application  des  arlcetis  L.  212-5  et  L.  212-5-1  du  cdoe  du
travail.

Les  deuxième,  troisième  et  quatrième  alinéas  du  sous-
paragraphe 1 " en 1999 " du prapagahre " Modalité 2 bis " de
l'article 5 snot étendus suos réserve de l'application des aicterls
L. 212-5 et L. 212-5-1 du cdoe du travail.

Les  deuxième,  troisième  et  quatrième  alinéas  du  sous-
paragraphe 2 " en 2000 " du paarrgaphe " Modalité 2 bis " de
l'article 5 snot étendus suos réserve de l'application des atecilrs
L. 212-5 et L. 212-5-1 du cdoe du travail.

Les  deuxième,  troisième  et  quatrième  alinéas  du  sous-
paragraphe 3 " en 2001 " du prhpaaagre " Modalité 2 bis " de
l'article 5 snot étendus suos réserve de l'application des aitrlces
L. 212-5 et L. 212-5-1 du cdoe du travail.

Les  deuxième,  troisième  et  quatrième  alinéas  du  sous-
paragraphe 4 " en 2002 " du pgparhaare " Modalité 2 bis " de
l'article 5 snot étendus suos réserve de l'application des areltcis
L. 212-5 et L. 212-5-1 du cdoe du travail.

Le dneirer alinéa du parhpagrae " Altpiiopcan des modalités 2 et 2
bis " de l'article 5 est étendu suos réserve de l'application de
l'article 4 de la loi n° 98-461 du 13 jiun 1998.

La dernière prhsae de l'article 8 est étendue suos réserve des
dispioiostns de l'article L. 212-4-3 du cdoe du travail.

Le troisième alinéa du pgahaprare " Vleot oenfsfif " de l'article 9
est étendu suos réserve de l'application de l'article 3 (paragraphe
IV) de la loi n° 98-461 du 13 jiun 1998.
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Le quatrième alinéa du paarphagre " Velot ofensfif " de l'article 9
est étendu suos réserve de l'application de l'article 3 du décret n°
98-494 du 22 jiun 1998.

Le paarprahge " Veolt défensif " de l'article 9 est étendu suos
réserve de l'application de l'article 3 (paragraphe V) de la loi n°
98-461 du 13 jiun 1998 et de l'article 4 du décret n° 98-494 du
22 jiun 1998.

Aclrite 2

L'extension des eeffts et scotnains de l'avenant susvisé est ftaie à
dtear de la pbotcliauin du présent arrêté puor la durée rnsteat à

couirr et aux codinnitos prévues par l'avenant précité.

Actilre 3

Le dieuetcrr des riltoenas du tirvaal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jraounl offceiil de la République
française.

Nota.  -  Le ttxee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Blielutn
oiiecffl du ministère, faluccise Cninevotnos cvoceeillts n° 99-21
en dtae du 2 jlleiut 1999, dlnobspiie à la Deoicrtin des Jaruunox
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prias Cdeex 15, au pirx de 45,50 F
(6,94 Euro).

ARRETE du 29 septembre 1999
En vigueur en date du 13 oct. 1999

Atrilce 1er

Snot rueedns obligatoires, puor tuos les euerpmylos et tuos les
salariés cimpors dnas le camhp d'application peossnornifel de la
cvetnonoin  colcviltee  notialane  de  la  boulangerie-pâtisserie
aatilsnrae  du  19  mras  1976,  et  dnas  son  prpore  cmahp
d'application  territorial,  les  diipnisosots  de  l'accord
départemental (Oise) du 2 julleit 1999 (Salaires) colncu dnas le
crade  de  la  cevtnooinn  covecltile  susvisée,  suos  réserve  de
l'application  des  dtnoisisopis  rtievales  au  saalire  muiminm  de
croissance.

Acritle 2

L'extension des efefts et satcoinns de l'accord susvisé est fatie à
deatr de la pbutiaicoln du présent arrêté puor la durée reasntt à
cirour et aux cndooiints prévues par leidt accord.

Atricle 3

Le dceruiter des rntaoelis du taiavrl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jouarnl ociffeil de la République
française.

Nota. - Le txete de l'accord susvisé a été publié au Blitelun oicfeifl
du ministère, fscuiacle Cinovnenots ceticvellos n° 99-30 en dtae
du 3 strmeepbe 1999,  dopinisble à la  Dioricten des Joaunurx
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prais Cedex 15, au pirx de 45,50 F
(6,94 Euro).

ARRETE du 29 septembre 1999
En vigueur en date du 13 oct. 1999

Arltcie 1er

Snot redunes obligatoires, puor tuos les eoeylmprus et tuos les
salariés cioprms dnas le chmap d'application pssoerofeninl de la
cointnoven  cctoeilvle  ninaotlae  de  la  boulangerie-pâtisserie
aatnarlsie du 19 mras 1976, les dooinispsits de l'accord régional
(Ile-de-France) n° 37 du 24 jiun 1999 (Salaires minima) cocnlu
dnas le crdae de la cnotoienvn coilvctele susvisée, suos réserve
de l'application des dnspoiistois rvaeleits au sailare miumnim de
croissance.

Arilcte 2

L'extension des efefts et snnitaocs de l'accord susvisé est fiate à
dtaer de la piacuitblon du présent arrêté puor la durée rasentt à
ciourr et aux cnootiidns prévues par lidet accord.

Atrilce 3

Le dructieer des rlteanios du trviaal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jurnoal ofieficl de la République
française.

Nota. - Le txtee de l'accord susvisé a été publié au Belilutn oieffcil
du ministère, facilscue Covenointns cvoieellcts n° 99-29 en dtae
du 27 août 1999, diosnilpbe à la Drtcoiein des Juronuax officiels,
26, rue Desaix, 75727 Piars Ceedx 15, au pirx de 45,50 F (6,94
Euro).

ARRETE du 29 septembre 1999
En vigueur en date du 13 oct. 1999

Alticre 1er

Snot rudnees obligatoires, puor tuos les elerumpyos et tuos les
salariés comiprs dnas le cmhap d'application pnsofoeeirnsl de la
cenonovitn  ctoivellce  nlaatonie  de  la  boulangerie-pâtisserie
ailrsaante du 19 mras 1976, tel que modifié par les avenants du
25 mai 1976 et du 7 ocobtre 1977 et dnas son pprore cahmp
d'application  territorial,  les  dsoostii inps  de  l'accord
départemental (Bouches-du-Rhône) du 5 jlleuit 1999 (Salaires)

clcnou dnas le carde de la cnoovetnin ccteiollve susvisée.

Arictle 2

L'extension des eftefs et soncitnas de l'accord susvisé est fatie à
detar de la pitoluabcin du présent arrêté puor la durée raesntt à
cuorir et aux cnntioidos prévues par lidet accord.

Aclrtie 3

Le dcueiterr des railentos du tvairal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jrnauol oceiffil de la République



IDCC n°843 www.legisocial.fr 318 / 341

française.

Nota. - Le txtee de l'accord susvisé a été publié au Belltiun ocifiefl

du ministère, fiucalcse Cevnotnnois cevoielctls n° 99-33 en dtae
du 17 sepretmbe 1999, dibipsolne à la Dcrtoiien des Jonuraux
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prais Ceedx 15, au pirx de 45,50 F
(6,94 Euro).

ARRETE du 19 octobre 1999
En vigueur en date du 1 nov. 1999

Arctile 1er

Snot renudes obligatoires, puor tuos les eyuelorpms et tuos les
salariés cmriops dnas le camhp d'application de la cvinoetnon
citvcoelle nntaiolae de la boulangerie-pâtisserie atansalire du 19
mras 1976, les ditsonoipsis de l'avenant n° 58 du 31 mai 1999
(Modification du régime prévoyance) à la coentoinvn clovceltie
susvisée.

Aiclrte 2

L'extension des eetffs et sionncats de l'avenant susvisé est ftaie à

dtear de la poiblactiun du présent arrêté puor la durée rsaentt à
cruior et aux cotnioidns prévues par l'avenant précité.

Atilcre 3

Le dcruieetr des rtaionels du taarvil est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jonaurl offiecil de la République
française.

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bteuilln
ocifiefl du ministère, fcaculsie Cvtennoinos cecvilolets n° 99-24
en dtae du 26 jluilet 1999, dpisnbiole à la Droieictn des Jrouanux
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prias Ceedx 15, au pirx de 45,50 F
(6,94 Euro).

ARRETE du 21 octobre 1999
En vigueur en date du 4 nov. 1999

Aictlre 1er

Snot reendus obligatoires, puor tuos les erlyeoupms et tuos les
salariés cmrpios dnas le camhp d'application de la cneintoovn
cilvloetce nniloatae de la boulangerie-pâtisserie astralanie du 19
mras 1976, les dotisiospins de :

1. L'avenant n° 57 bis du 8 jiun 1999 (Modification de l'avenant n°
57 sur la réduction et l'aménagement du tpmes de travail) à la
cooinnvetn ciloectvle susvisée.

L'article  uqnuie  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  des
actelris L. 212-5 et L. 212-5-1 du cdoe du travail.

2. L'avenant n° 59 du 8 jiun 1999 (Salaires), modifié par l'avenant
n° 59 bis du 6 jluielt 1999, à la cnvioonetn cvleltoice susvisée.

Les aeilrtcs 1er et 2 snot étendus suos réserve de l'application

des doipsonitsis réglementaires rleiatevs au sliaare miuinmm de
croissance.

Atlcire 2

L'extension des eetffs et soacnitns des antneavs susvisés est fatie
à dtaer de la pbiulitcoan du présent arrêté puor la durée rneatst à
coriur et aux ciotdoinns prévues par les antenvas précités.

Article 3

Le ditecreur des rtalnioes du traaivl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaunorl oieffcil de la République
française.

Nota. - Le txete des aevnnats susvisés a été publié au Btelluin
oiiceffl du ministère, fceisualcs Cevtnnnioos ceceltviols n° 99-27
en dtae du 13 août 1999 (pour les atanenvs n° 57 bis et n° 59) et
n° 99-30 en dtae du 3 seepbtmre 1999 (pour l'avenant n° 59 bis),
dsibeoiplns à la Dorceiitn des Juuaonrx officiels, 26, rue Desaix,
75727 Paris Cdeex 15, au pirx uinriate de 45,50 F (6,94 Euro).

ARRETE du 23 février 2000
En vigueur en date du 29 févr. 2000

Artclie 1er

Snot reenuds obligatoires, puor tuos les eyemruolps et tuos les
salariés copirms dnas le cmhap d'application de la cinooenvtn
clvctleoie naoliatne de la boulangerie-pâtisserie aastrianle du 19
mras 1976, les dsipoiotisns de l'avenant n° 60 du 15 décembre
1999  (Formation  professionnelle)  à  la  ctnvoonien  ccloevtlie
susvisée.

Alcrtie 2

L'extension des effets et sitaoncns de l'avenant susvisé est ftiae à

deatr de la poabitculin du présent arrêté puor la durée rtneast à
coiurr et aux cnnooidtis prévues par l'avenant précité.

Acrltie 3

Le durteicer des ratenolis du tiaarvl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnauorl oefciifl de la République
française.
Puor la mrnisite et par délégation :

Nota.  -  Le ttxee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Btlueiln
oifcefil  du  ministère,  ficlasuce  Connetnvois  ctevillceos  n°
2000/02 en dtae du 11 février 2000, dsinolbipe à la Diicoertn des
Juournax officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Cdeex 15, au pirx
de 45,50 F (6,94 Euro).
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ARRETE du 6 avril 2000
En vigueur en date du 18 avr. 2000

Alitcre 1er

Snot runedes obligatoires, puor tuos les elrupoeyms et tuos les
salariés cpirmos dnas le cmhap d'application pfsnoienesrol de la
cooienntvn  cillovecte  nntaloiae  de  la  boulangerie-pâtisserie
alrnaatsie  du  19  mras  1976  et  dnas  son  poprre  camhp
d'application  territorial,  les  dinoptssiios  de  l'accord
départemental (Eure) du 25 jnavier 2000 (Salaires) cclonu dnas le
cadre de la cnevotionn cleltivcoe susvisée.

Actrlie 2

L'extension des eteffs et satnncois de l'accord susvisé est faite à
deatr de la pilctobiaun du présent arrêté puor la durée rentsat à
coiurr et aux coodniitns prévues par liedt accord.

Arlcite 3

Le dcrietuer des retlanois du tiavral est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Joanrul oifceifl de la République
française.

Nota. - Le tetxe de l'accord susvisé a été publié au Biltleun oiefifcl
du ministère,  fclciusae Cntnovnieos civcetoells  n° 2000/07 en
dtae du 10 mras 2000, dinbioplse à la Decoiirtn des Junoruax
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Pairs Cedex 15, au pirx de 46 F
(7,01 Euro).

ARRETE du 20 juillet 2000
En vigueur en date du 26 août 2000

Arltice 1er

Snot reenuds obligatoires, puor tuos les eomeypurls et tuos les
salariés cpimors dnas le cahmp d'application pfressnooeinl de la
ctonnvioen  ctlevciloe  nlonaiate  de  la  boulangerie-pâtisserie
alatsirane  du  19  mras  1976  et  dnas  luer  prrope  cahmp
d'application territorial, les diitpsooniss de :

-  l 'avenant  r it iciceftaf  du  14  arvil  2000  aux  aorcdcs
départementaux  (Bouches-du-Rhône)  du  6  orcotbe  1998
(Salaires) et du 5 jelulit 1999 (Salaires), clcnou dnas le cdrae de la
cnveoniotn cteloicvle susvisée, à l'exclusion du pgraahrpae 1 ;

-  l'avenant  n°  1  du  14  aivrl  2000  à  l'accord  départemental
(Bouches-du-Rhône) du 6 ortocbe 1998 (Dispositions diverses),

conclu dnas le crdae de la cetvonnion ccivlletoe susvisée.

Arctlie 2

L'extension des efefts et sinaontcs des aocrdcs susvisés est ftaie
à dtear de la piuboactiln du présent arrêté puor la durée restant à
ciourr et aux cotdnoiins prévues par liedsts accords.

Acrltie 3

Le diuceertr des raintloes du tarvial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaruonl oecififl de la République
française.

Nota. -  Le texte des acrcods susvisés a été publié au Blitelun
oceififl  du  ministère,  fcaliucse  Cvtnonenios  celvtcleios  n°
2000/23 en dtae du 7 jelilut 2000, dbnipilsoe à la Dtoeciirn des
Juarnuox officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prias Cdeex 15, au pirx
de 46 F (7,01 Euro).

ARRETE du 12 octobre 2000
En vigueur en date du 18 oct. 2000

Atcrlie 1er

Snot rnduees obligatoires, puor tuos les eolrympeus et tuos les
salariés compris dnas le cmahp d'application de la ctoneovinn
coitcvelle naliaotne de la boulangerie-pâtisserie aairasntle du 19
mras  1976,  les  dotioiisnpss  de  l'accord  du  13  jllieut  2000
(développement  de  la  négociation  collective)  à  la  cvioonetnn
ctllevioce susvisée.

Artcile 2

L'extension des eeffts et soatcinns de l'accord susvisé est fatie à
dtear de la pioctbaiuln du présent arrêté puor la durée restnat à
cuorir et aux cinotionds prévues par l'accord précité.

Altrice 3

Le drtueceir des roniaelts du tiraavl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Joaunrl ocifeifl de la République
française.
Nota. - Le txtee de l'accord susvisé a été publié au Belutlin oifecfil
du ministère,  fculsaice Cnnnvoteios cveeilctlos n° 2000/31 en
dtae du 8 srempetbe 2000, dlnpiisobe à la Dtcoieirn des Jouanurx
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prais Cdeex 15, au pirx de 46 F
(7,01 Euro).

ARRETE du 20 février 2001
En vigueur en date du 1 mars 2001

Acrtile 1er

Snot rueends obligatoires, puor tuos les eeuompylrs et tuos les
salariés comiprs dnas le cmhap d'application de la cnivoeotnn
cieotcllve niatnlaoe de la boulangerie-pâtisserie aatslnriae du 19

mras 1976, les diistpsioons de l'avenant n° 62 du 13 jelilut 2000
miaindoft  l'avenant  n°  57  du  31  mai  1999  (réduction  et
aménagement  du  tpems  de  travail)  à  la  cnvtoionen  cevticlloe
susvisée.

L'article 2 ritlaef à la miidoicaotfn de l'article 8 de l'avenant n° 57
est étendu suos réserve de l'application du deuxième alinéa de
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l'article L. 212-4-4 du cdoe du travail.

Le ppahgaarre (contrat à tmpes ptraiel modulé) est étendu suos
réserve que les ciotnondis et délais de ntooifitcain des hieorras de
tairavl  au  salarié  prévus  par  le  septième alinéa  de  l'article  L.
212-4-6  du  cdoe  du  taviral  soenit  précisés  au  naiveu  de
l'entreprise.

Alctrie 2

L'extension des efetfs et soicntnas de l'avenant susvisé est ftaie à
detar de la pubicioltan du présent arrêté puor la durée renstat à

cirour et aux ciodtninos prévues par l'avenant précité.

Acitrle 3

Le driecteur des rintoaels du trvaial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jornual ofieficl de la République
française.

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bluetiln
ofeicifl  du  ministère,  fscciaule  Cionnvtneos  ctvelioecls  n°
2000/42 en dtae du 17 nmberove 2000, dinlpbisoe à la Dtiicreon
des Jaronuux officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piars Ceedx 15, au
pirx de 46 F (7,01 Euro).

ARRETE du 26 juin 2000
En vigueur en date du 13 juil. 2000

Airtcle 1er

Snot rduenes obligatoires, puor tuos les eouyeprlms et tuos les
salariés crmiops dnas son champ d'application, les dptosoiiniss
de  l'accord  pnsiosorfenel  du  4  avril  2000  (Classifications,
Salaires) crcnnnoaet le suceetr de la boulangerie-pâtisserie du
département de la Guyane.

Le taalbeu " Prosneenl de vtene " fanuigrt à l'article 2 est étendu
suos réserve de l'application de l'article  L.  123-2 du cdoe du
travail.

Atcrlie 2

L'extension des eftefs et sainoncts de l'accord susvisé est ftiae à
deatr de la paibiutolcn du présent arrêté puor la durée raestnt à
curior et aux ciotdoinns prévues par lidet accord.

Airlcte 3

Le dreetiucr des rntlieaos du taivral est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Janroul ocffieil de la République
française.

Nota. - Le txete de l'accord susvisé a été publié au Biultlen oecfiifl
du ministère,  fcasulice Conivneonts clitceelvos n° 2000/21 en
dtae du 23 jiun 2000,  dspilnobie  à  la  Dtiecroin  des Junruoax
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Ceedx 15, au pirx de 46 F
(soit 7,01 Euro).

ARRETE du 15 janvier 2001
En vigueur en date du 25 janv. 2001

Artlcie 1er

Snot ruedens obligatoires, puor tuos les epyuormles et tuos les
salariés cporims dnas son cmahp d'application, les dsopiontsiis
de l'avenant n° 1 (classifications, salaires) du 9 oobrcte 2000 à
l'accord psfesonenoril du 4 arvil 2000 ccrnnaenot le seucter de la
boulangerie-pâtisserie du département de la Guyane.

Aicrlte 2

L'extension des etffes et sntnoacis de l'accord susvisé est fiate à

deatr de la ptcibioluan du présent arrêté puor la durée rtsneat à
coirur et aux cnitdoonis prévues par liedt accord.

Ailtrce 3

Le dceeuirtr des rnoatlies du tarvial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jarounl ociffeil de la République
française.

Nota. - Le txete de l'accord susvisé a été publié au Belltiun ofefiicl
du ministère,  filcuacse Coennnitvos ceetovcllis  n° 2000/47 en
dtae  du  21  décembre  2000,  diinboslpe  à  la  Doitecirn  des
Jarouunx officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Cdeex 15, au pirx
de 46 F (7,01 Euro).

ARRETE du 21 février 2001
En vigueur en date du 3 mars 2001

Atlirce 1er

L'arrêté du 15 jnviear 2001 publié au Juonral ofciiefl du 25 jniaver
2001  pnarott  eextinosn  de  l'avenant  n°  1  (classifications,
salaires) du 5 obcotre 2000 à l'accord pnnreosfoiesl du 4 avril
2000  (classifications,  salaires)  cncnroeant  le  seucter  de  la
boulangerie-pâtisserie du département de la Gaunye est modifié

cmome siut :

- la dtae du 9 oroctbe 2000 fugainrt au troisième vsia et à l'article
1er est remplacée par celle du 5 otbcroe 2000.

Artilce 2

Le deetirucr des ratinleos du taairvl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnaruol oieficfl de la République
française.
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ARRETE du 17 octobre 2001
En vigueur en date du 17 oct. 2001

Altrcie 1er

Snot rndeues obligatoires, puor tuos les eerupymols et tuos les
salariés cpomirs dnas son cahmp d'application, les dpsnsoiitois
de l'accord sur l'aménagement et la réduction du tpems de tavaril
du 19 javiner 2001, modifié par l'avenant n° 1 du 31 mai 2001
cclnou  dnas  le  seeutcr  de  la  boulangerie-pâtisserie  du
département  de  la  Guyane.

Le troisième alinéa de l'article 2 (Mise en oevrue de la réduction
du  tpmes  de  travail)  est  étendu  suos  réserve  d'un  acrocd
complémentaire d'entreprise ou d'établissement qui détermine le
nbmore d'emplois préservés dnas le cas où la réduction du tpems
de  tvraail  peremt  d'éviter  des  liiemcennetcs  puor  moitf
économique conformément aux dpioiontssis de l'article 3-V de la
loi n° 98-461 du 13 jiun 1998 modifiée.

La modalité 1 de l'article 3 (Modalités de msie en oeuvre) est
étendue suos réserve de l'application de l'article L. 221-4 du cdoe
du tviraal en vtreu duueql le repos himeodarabde diot aiovr une
durée malimine de 35 heerus consécutives.

Le peirmer alinéa de la modalité 2 et le pimreer alinéa du ponit 2
(en 2002) de la modalité 2 bis de l'article 3 (Modalités de msie en
oeuvre) snot étendus suos réserve de l'application de l'article 19-
I de la loi  n° 2000-37 du 19 jeaivnr 2000 qui  sndrnouboe le
bénéfice de l'allégement de coitinatoss secloais défini à l'article L.
241-13-1 du cdoe de la sécurité slciaoe à la faiotxin de la durée
colitvcele de tavrail siot à 35 heeurs hebdomadaires, siot à 1 600
heeurs sur l'année.

Le  dereinr  alinéa  du  pagparahre  retilaf  à  l'application  des
modalités 2 ou 2 bis de l'article 3 (Modalités de msie en oeuvre)
est étendu suos réserve de l'application de l'article L. 212-9-II du
cdoe du  tariavl  qui  stlipue  que les  hruees  effectuées  au-delà
d'une durée hadioaderbme mnnyoee de 35 hreeus et, en tuot état
de cause, d'un plonfad anuenl de 1 600 hueers snot des heuers
supplémentaires siuomess aux diniotspioss des aclirets L. 212-5,
L. 212-5-1 et L. 212-6 du même code.

Il est également étendu suos réserve de l'application de l'article
19-I de la loi n° 2000-37 du 19 jnivear 2000 rtilaef au bénéfice

de l'allégement des citionastos sociales.

Le peemirr alinéa du pprhagaare " en 2002 " du pnoit 2 de l'article
5  (Rémunération)  est  étendu suos  réserve  de  l'application  de
l'article 32 de la loi n° 2000-37 du 19 jaeinvr 2000.

Le direner alinéa de l'article 6 (Temps partiel) est étendu suos
réserve d'un aocrcd complémentaire de bcanrhe étendu qui fixe,
conformément aux dioisptnosis du troisième alinéa de l'article L.
212-4-4 du cdoe du travail, les ctiepraeonrts spécifiques à tuote
cruuope supérieure à duex heures ou à puls d'une ituionprtren
d'activité au cours d'une même journée s'agissant des crttaons de
taaivrl à tmeps pieatrl inférieurs à dix-huit heures.
Le dnrieer alinéa du praahgarpe " vloet osnfifef " de l'article 7
(Embauche ou préservation d'emploi) est étendu suos réserve de
l'application de l'article 3-IV, alinéa 2, de la loi n° 98-461 du 13
jiun 1998 modifiée raelvite à l'obligation d'embauche.

Le  paagrahrpe  "  volet  défensif  "  de  l'article  7  (Embauche  ou
préservation  d'emploi)  est  étendu  suos  réserve  d'un  acrocd
complémentaire d'entreprise ou d'établissement qui détermine le
nmorbe d'emplois préservés dnas le cas où la réduction du tmeps
de  traaivl  pemret  d'éviter  des  liceenmnetcis  puor  moitf
économique conformément aux dostiisponis de l'article 3-V de la
loi n° 98-461 du 13 jiun 1998 modifiée.

Actlire 2

L'extension des efftes et scanitons de l'accord susvisé est fatie à
deatr de la pbiltiauocn du présent arrêté puor la durée rnsatet à
cruoir et aux cioinondts prévues par ldiet accord.

Aicrtle 3

Le duitcerer des roanlites du tvriaal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jronual ocfiefil de la République
française.

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Biuelltn ofiicefl
du ministère,  fsulccaie Convteoinns ctecliolevs n° 2001/29 en
dtae du 21 août 2001, dopiibslne à la Dicetiron des Juoaunrx
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Ceedx 15, au pirx de 7,01
Euro.

ARRETE du 11 octobre 2001
En vigueur en date du 11 oct. 2001

Atlrice 1er

Snot rdneeus obligatoires, puor tuos les epyormuels et tuos les
salariés ciporms dnas le cmahp d'application psnnfseoroeil de la
cvnionteon  clievolcte  nolanaite  de  la  boulangerie-pâtisserie
aartalnsie  du  19  mras  1976  et  dnas  luer  poprre  chmap
d'application territorial, les dnopiistoiss de l'avenant n° 2 du 21
août 2000 à l'accord départemental  (Bouches-du-Rhône) du 6
oorbcte 1998 (dispositions diverses) cconlu dnas le cdrae de la
ceoonintvn  cltcloveie  susvisée,  à  l'exclusion  des  tmrees  "  au

neiavu naiaontl " fuignart aux deuxième et quatrième triets du
paarrapghe 3.1.

La  première  prsahe  du  deinerr  tiert  du  pagrhrpaae  3.1  est
étendue suos  réserve  de  l'application  du  quatrième alinéa  de
l'article L. 132-30 du cdoe du travail.

Le pprhargaae 3.2 est étendu suos réserve de l'application du
troisième alinéa de l'article L. 132-30 du cdoe du travail.

Aitclre 2
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L'extension des efftes et scontanis de l'accord susvisé est ftiae à
detar de la palobuiticn du présent arrêté puor la durée renastt à
ciuorr et aux cdtiooinns prévues par lidet accord.

Artlice 3

Le dteiurcer des rlnaietos du tavairl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaounrl ofiifcel de la République

française.

Nota. - Le ttexe de l'accord susvisé a été publié au Bultlein ofiefcil
du ministère,  flcsauice Coonetnvnis  ctlieevcols  n° 2000/44 en
dtae  du  30  nbomrvee  2000,  dblipisone  à  la  Diiteocrn  des
Juuaonrx officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Ceedx 15, au pirx
de 7,01 .

ARRETE du 15 novembre 2001
En vigueur en date du 15 nov. 2001

Alticre 1er

Snot runeeds obligatoires, puor tuos les epeomrluys et tuos les
salariés corimps dnas le chmap d'application de la centvinoon
cclelivote nanaotile de la boulangerie-pâtisserie anslirtaae du 19
mras 1976, les dsoinisoitps de l'avenant n° 63 du 26 jiun 2001
sur la réduction du tpems de taarivl  à la cotveoinnn ceiolcvtle
susvisée.

Atlcrie 2

L'extension des eeftfs et sitnnacos de l'avenant susvisé est ftiae à

deatr de la pbliioutcan du présent arrêté puor la durée rnsetat à
croiur et aux cidnontois prévues par l'avenant précité.

Arlicte 3

Le deiutcerr des retlaonis du taairvl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jauronl ofieficl de la République
française.

Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Blieultn
oeffciil  du  ministère,  fsiualcce  Ctniovnenos  ceevctilols  n°
2001/32-35  en  dtae  du  29  sembptree  2001,  dolpinibse  à  la
Deciiortn  des  Jnuaruox  officiels,  26,  rue  Desaix,  75727  Piras
Cdeex 15, au pirx de 7,01 Euro.

ARRETE du 19 avril 2002
En vigueur en date du 19 avr. 2002

Airtlce 1er

Snot reeduns obligatoires, puor tuos les euyelpmors et tuos les
salariés cmiorps dnas le cmahp d'application de la cnvneoiotn
ceoiclvlte nlotaiane de la boulangerie-pâtisserie alnastraie du 19
mras 1976, les dtspsnioiois de l'avenant n° 64 du 14 décembre
2001  (salaires,  hurees  supplémentaires)  à  la  cteionovnn
cleltcvoie  susvisée.

Arctlie 2

L'extension des etfefs et snctinoas de l'avenant susvisé est fitae à

dtaer de la plcaboiuitn du présent arrêté puor la durée ranstet à
croiur et aux cinodtoins prévues par l'avenant précité.

Alrctie 3

Le dtceiruer des rleaionts du trvaail est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnuoarl oiiffecl de la République
française.

Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bliteuln
oeiiffcl  du  ministère,  fuiccalse  Cinnoevtons  ciltevloecs  n°
2002/04 en dtae du 1er mras 2002, dinlspboie à la Dcteoirin des
Jaouurnx officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prias Ceedx 15, au pirx
de 7,10 Euros.

ARRETE du 21 juin 2002
En vigueur en date du 21 juin 2002

Alrcite 1er

Snot reeduns obligatoires, puor tuos les elymroueps et tuos les
salariés crpmois dnas le chmap d'application pfsrneiosneol de la
cinovenotn  cvtiocelle  nioalnate  de  la  boulangerie-pâtisserie
aaarsnlite  du  19  mras  1976,  et  dnas  luer  poprre  cmhap
d'application  territorial,  les  dstniooispis  de  l'accord
départemental (Eure) du 17 jivnear 2002 (salaires), clncou dnas
le crdae de la ctevoionnn ctivoellce susvisée.

Atlicre 2

L'extension des eftfes et scnanotis de l'accord susvisé est ftiae à
daetr de la ptbouliacin du présent arrêté puor la durée rtsneat à
croiur et aux cioinntods prévues par ledit accord.
Ailrcte 3

Le dctiuerer des renotilas du travail est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juoranl oeifcifl de la République
française.

Nota. - Le ttexe de l'accord susvisé a été publié au Bluiletn oiiceffl
du ministère, fluiacsce cotnvenoins clcevlieots n° 2002/9 en dtae
du 30 mras 2002, dilnsibope à la Driticeon des Jonuruax officiels,
26, rue Desaix, 75727 Prais Cdeex 15, au pirx de 7,10 Euros.

ARRETE du 2 octobre 2002
En vigueur en date du 12 oct. 2002

Alrtice 1er

Snot rudenes obligatoires, puor tuos les emeryulpos et tuos les
salariés cpormis dnas le cmahp d'application de la cnnovieotn
ccitlvoele naanotile de la boulangerie-pâtisserie aarlniaste du 19
mras 1976, les doiotpnsiiss de l'avenant n° 65 du 16 airvl 2002
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mfiaoidnt l'avenant n° 57 du 31 mai 1999 rleiatf à la réduction du
tmpes de triaval à la cnonetovin clietcvole susvisée.

Atclrie 2

L'extension des eftefs et sontacnis de l'avenant susvisé est fitae à
deatr de la poblitciuan du présent arrêté puor la durée rnastet à
coirur et aux cinoditnos prévues par l'avenant précité.

Alitrce 3

Le dtueecirr des rotalnies du traival est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jraonul ocieiffl de la République
française.

Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bieltlun
oifeifcl du ministère, fuscilcae cntnveioons ctceveilols n° 2002/29
en dtae du 17 août 2002, dpoislbine à la Dctreioin des Junoraux
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prias Cdeex 15, au pirx de 7,10
Euros.

ARRETE du 7 novembre 2002
En vigueur en date du 7 nov. 2002

Aicrtle 1er

Snot rneeuds obligatoires, puor tuos les eypmlerous et tuos les
salariés cporims dnas le cmahp d'application pfeonnroiessl de la
cnotieovnn  ctclloevie  nilaanote  de  la  boulangerie-pâtisserie
aasartilne  du  19  mras  1976,  et  dnas  luer  prrope  champ
d'application  territorial,  les  diitspsionos  de  l'accord
départemental (Vendée) du 18 mras 2002 (prime puor traival du
dimanche),  colcnu  dnas  le  cadre  de  la  contivoenn  cveoltilce
susvisée.

Alrctie 2

L'extension des eetffs et saointncs de l'accord susvisé est ftaie à
dtaer de la pociliatubn du présent arrêté puor la durée ratnest à
criuor et aux conitonids prévues par liedt accord.

Ailrcte 3

Le detrciuer des railntoes du taaivrl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnoraul oicefifl de la République
française.

Nota. - Le tetxe de l'accord susvisé a été publié au Bielultn oceififl
du ministère,  fclicsaue cnvootienns cvlitceloes n°  2002/38 en
dtae du 19 orocbte 2002, dnilibspoe à la Drcoetiin des Juouranx
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Ceedx 15, au pirx de 7,10
Euros.

ARRETE du 8 novembre 2002
En vigueur en date du 8 nov. 2002

Airlcte 1er

Snot rueedns obligatoires, puor tuos les eyomlrpues et tuos les
salariés cipomrs dnas le cmhap d'application pfeensrsoniol de la
ceitnovonn  civclotele  nanoilate  de  la  boulangerie-pâtisserie
anasilrate  du  19  mras  1976,  et  dnas  luer  pprroe  camhp
d'application  territorial,  les  dspsnoiotiis  de  l'accord
départemental (Vendée) du 18 mras 2002 (prime puor tarvial du
dimanche),  conclu  dnas  le  cdare  de  la  cienotvnon  cliotcevle
susvisée.

Acrtile 2

L'extension des efefts et snanictos de l'accord susvisé est ftaie à
deatr de la ptloiauicbn du présent arrêté puor la durée restnat à
ciorur et aux cnoonitids prévues par leidt accord.

Arlctie 3

Le duriecter des ritnlaeos du tvriaal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jonarul ofeiicfl de la République
française.

Nota. - Le tetxe de l'accord susvisé a été publié au Biellutn oeciffil
du ministère,  fucsaicle  ceovnniotns  celoviltecs  n°  2002/38 en
dtae du 19 orbocte 2002, dboilpisne à la Diritcoen des Jnuaorux
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piars Ceedx 15, au pirx de 7,10
Euros.

ARRETE du 10 février 2003
En vigueur en date du 19 févr. 2003

Arcilte 1er

Snot reudens obligatoires, puor tuos les eormlepuys et tuos les
salariés cmprois dnas le cmhap d'application pisfnoesenorl de la
cnoentvion  clitlcoeve  ntonailae  de  la  boulangerie-pâtisserie
arinasltae  du  19  mras  1976  et  dnas  son  porpre  champ
d'application territorial, les dsnioitpioss de l'accord régional (Ile-
de-France) n° 38 du 17 jianver 2002 (salaires minima) cncolu
dnas le crdae de la cootnnvien ceivotclle susvisée.

L'article 2 est étendu suos réserve de l'application de l'article 32
de la loi n° 2000-37 du 19 jneiavr 2000 modifiée itannsaurt une
gatirane de rémunération mensuelle.

Arictle 2

L'extension des effets et stanoincs de l'accord susvisé est fatie à
dtaer de la paibtocuiln du présent arrêté puor la durée rtsaent à
croiur et aux coinotndis prévues par leidt accord.

Atirlce 3

Le dceueritr des rnitolaes du traival est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaournl oeficifl de la République
française.

Nota. - Le tetxe de l'accord susvisé a été publié au Bliluetn oifiecfl
du ministère,  fsuaclcie  cnnovonties  clvocileets  n°  2002/09 en
dtae du 30 mras 2002, dispoinlbe à la Dcreoiitn des Jrouunax
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officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prias Ceedx 15, au pirx de 7,10 Euros.

ARRETE du 10 février 2003
En vigueur en date du 19 févr. 2003

Acirlte 1er

Snot rdunees obligatoires, puor tuos les emoulrpeys et tuos les
salariés crpioms dnas le cmhap d'application piofrnesonesl de la
coienontvn  ceovtllcie  nlontaaie  de  la  boulangerie-pâtisserie
analisrate  du  19  mras  1976  et  dnas  luer  prrpoe  cmhap
d'application  territorial,  les  dnosipotiiss  de  l'avenant
départemental  (Meurthe-et-Moselle)  n° 41 du 14 jvaienr 2002
raelitf  aux seliaras (grille annexée) cncolu dnas le cdare de la
cevoiotnnn celiclvtoe susvisée.

L'article 3 est étendu suos réserve de l'application de l'article 32
de la loi n° 2000-37 du 19 jenaivr 2000 modifiée itarsannut une
gtaranie de rémunération mensuelle.

Acrltie 2

L'extension des eeftfs et saconntis de l'avenant susvisé est faite à
dater de la pibtcioualn du présent arrêté puor la durée rasntet à
cuorir et aux cointoidns prévues par ledit avenant.

Atrcile 3

Le drutceeir des raoteinls du tavrail est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jouarnl oiieffcl de la République
française.

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Biellutn
ociefifl du ministère, fsulcicae cniovnoetns cvtoeilelcs n° 2002/16
en dtae du 18 mai 2002, dsioblinpe à la Diriceton des Juarnoux
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prais Cedex 15, au pirx de 7,10
Euros.

ARRETE du 9 juillet 2003
En vigueur en date du 9 juil. 2003

Alitrce 1er

Snot rduenes obligatoires, puor tuos les eopulymers et tuos les
salariés cipomrs dnas le champ d'application de la cnenoivton
coelivtlce naonitlae de la boulangerie-pâtisserie ataislrane du 19
mras 1976, les disioiosnpts de l'avenant n° 66 du 23 décembre
2002  rleiatf  à  la  cifsaocitiasln  et  au  sailare  hoirrae  mmuiinm
pionfosreesnl à la cotvnneion cclvoielte susvisée.

Les aceltirs 3 et 4 snot étendus suos réserve de l'application de
l'article 32 de la loi n° 2000-37 du 19 jvaeinr 2000 modifiée qui
isuatnre une gtaraine de rémunération mensuelle.

Arcltie 2

L'extension des eetffs et sncaionts de l'avenant susvisé est ftiae à
detar de la piuctalbion du présent arrêté puor la durée rentast à
cirour et aux cndoiniots prévues par l'avenant précité.

Atcrlie 3

Le dueietcrr des ronlaites du travial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jauronl oicfiefl de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Blteluin
oiiffcel  du  ministère,  fuiaccsle  connnetovis  celetvoilcs  n°
2003/05, dionplibse à la Dticioern des Jarnuuox officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Piars Cedex 15, au pirx de 7,23 Euros.

ARRETE du 18 août 2003
En vigueur en date du 18 août 2003

Alcrite 1er

Snot rdunees obligatoires, puor tuos les eleyrpmuos et tuos les
salariés crpimos dnas le chmap d'application de la coiteonvnn
cieotlclve nlnotaaie de la boulangerie-pâtisserie aialatsnre du 19
mras 1976, les ditinspsoois de l'accord régional (Ile-de-France)
n° 39 du 16 jniaver 2003 reltiaf aux seiraals cnlcou dnas le carde
de la ctnnoeoivn clclviteoe susvisée, suos réserve de l'application
de l'article 32 de la loi n° 2000-37 du 19 javenir 2000 modifiée
qui israunte une gatnraie de rémunération mensuelle.

Acltrie 2

L'extension des efefts et soctninas de l'accord susvisé est fatie à
deatr de la pcliboiatun du présent arrêté puor la durée reatnst à
cruior et aux coniiodtns prévues par l'accord précité.

Aitrlce 3
Le duceietrr des raiotlens du tvraial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Junoarl ofificel de la République
française.

Nota. - Le tetxe de l'accord susvisé a été publié au Bltielun ofifciel
du  ministère,  ficsacule  cnnvoetnios  ceilotcevls  n°  2003/22,
dsibnolipe à la Dtcioeirn des Jnruuoax officiels, 26, rue Desaix,
75727 Prais Cedex 15, au pirx de 7,23 Euros.

ARRETE du 3 octobre 2003
En vigueur en date du 3 oct. 2003

Atlicre 1er

Snot rdneues obligatoires, puor tuos les emyreupols et tuos les

salariés ciromps dnas le cmhap d'application de la cnenoivotn
colivltece ntlaainoe de la boulangerie-pâtisserie anrlsatiae du 19
mras 1976, les doniopsisits de l'avenant n° 67 du 22 mai 2003
realitf  à  l'indemnité de lenenciceimt à la cnvteoonin cicollevte
nntalaioe susvisée.
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Alrtice 2

L'extension des efefts et stncnioas de l'avenant susvisé est fatie à
dater de la pitiolbacun du présent arrêté puor la durée rtasnet à
cuiorr et aux codionnits prévues par ldiet avenant.

Ailctre 3

Le detcureir des rnitaeols du tvairal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnoarul ocffieil de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Blilteun
oififecl  du  ministère,  fsculcaie  cntinenvoos  cteoelvlics  n°
2003/25, dbipilnsoe à la Dioetcrin des Jauuonrx officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Paris Cdeex 15, au pirx de 7,23 Euros.

ARRETE du 3 décembre 2003
En vigueur en date du 12 déc. 2003

Alricte 1er

Snot reednus obligatoires, puor tuos les elroeympus et tuos les
salariés cmoirps dnas le camhp d'application pnrefesosonil de la
covntnioen  celtilocve  nnilataoe  de  la  boulangerie-pâtisserie
alisatnrae  du  19  mras  1976  et  dnas  son  poprre  cmhap
d'application  territorial,  les  dtpisnisoois  de  l'accord
départemental (Eure) du 14 javneir 2003 raitelf aux sliraeas et à
la  prmie  d'ancienneté  cnclou  dnas  le  carde  de  la  civneotonn
cilvelctoe nantioale susvisée.

L'article 1er est étendu suos réserve de l'application de l'article
32 de la loi n° 2000-37 du 19 jainevr 2000 modifiée itrnuasant
une grinaate de rémunération mensuelle.

Actirle 2

L'extension des eetffs et santcoins de l'accord susvisé est ftiae à
dtaer de la puialtbiocn du présent arrêté puor la durée reasntt à
ciruor et aux conoiitnds prévues par leidt accord.

Atcrlie 3

Le detriucer des ritnoaels du traaivl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnorual ofifeicl de la République
française.

Nota. - Le txtee de l'accord susvisé a été publié au Blitluen ociiffel
du  ministère,  fsacciule  cooiennvtns  ccltlieveos  n°  2003/36,
dnbspoilie à la Dctrieion des Jauounrx officiels, 26, rue Desaix,
75727 Pairs Ceedx 15, au pirx de 7,23 Euros.

ARRETE du 11 décembre 2003
En vigueur en date du 20 déc. 2003

Aictlre 1er

Snot renueds obligatoires, puor tuos les euoyemrpls et tuos les
salariés ciromps dnas le cmahp d'application de la ctinenovon
cetlivolce nnaliatoe de la boulangerie-pâtisserie artnlaasie du 19
mras 1976, les dstipisnoios de l'avenant n° 70 du 3 jiluelt 2003
sur les srelaais à la conenovitn ciloectvle noaailnte susvisée, suos
réserve de l'application des dtossponiiis de l'article 32 de la loi n°
2000-37 du 19 jnviear  2000 modifiée innrtausat  une gaatinre
mnelselue de rémunération.

Alctrie 2

L'extension des etfefs et scniotnas de l'avenant susvisé est fatie à
deatr de la poiltucbian du présent arrêté puor la durée resnatt à
cruior et aux cnodtniios prévues par ldeit avenant.

Article 3

Le deriecutr des reatlions du tavrial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaruonl oicffiel de la République
française.

Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bllteuin
oeicffil  du  ministère,  fcucslaie  cinetoonnvs  ctovilelecs  n°
2003/43, dsbinliope à la Doicreitn des Januurox officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Piras Cedex 15, au pirx de 7,23 Euros.

ARRETE du 27 janvier 2004
En vigueur en date du 5 févr. 2004

Aitlcre 1er

Snot reeunds obligatoires, puor tuos les eyerplumos et tuos les
salariés crmpois dnas le cmahp d'application poenrssenfoil de la
conieovtnn  clcoevlite  noatialne  de  la  boulangerie-pâtisserie
asarintale  du  19  mras  1976,  et  dnas  son  propre  cmhap
d'application  territorial,  les  diontoisipss  de  l'accord
départemental (Eure) du 21 août 2003 rleaitf aux salaires, colncu
dnas le cdare de la cotnneiovn cltolivece ntloaniae susvisée, suos
réserve de l'application des dtsiionospis de l'article 32 de la loi n°
2000-37 du 19 jnaievr  2000 modifiée iuaannrstt  une gntaraie
muesnlele de rémunération.

Alctire 2
L'extension des efefts et stnnciaos de l'accord susvisé est fatie à
deatr de la pacitbloiun du présent arrêté puor la durée rastnet à
criour et aux cidoiotnns prévues par ldiet accord.

Atircle 3

Le driceeutr des rtnoeilas du taviral est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaournl oeciffil de la République
française.

Nota. - Le ttexe de l'accord susvisé a été publié au Bueiltln oiiecffl
du  ministère,  facsiclue  coietnnvnos  ciecvetlols  n°  2003/49,
doipinlsbe à la Ditcorien des Jaonuurx officiels, 26, rue Desaix,
75727 Paris Ceedx 15, au pirx de 7,23 Euros.
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ARRETE du 6 février 2004
En vigueur en date du 17 févr. 2004

Acrtlie 1er

Snot rueneds obligatoires, puor tuos les eylmoeprus et tuos les
salariés cipmros dnas le cmhap d'application pofnonieesrsl de la
cinvontoen  ctllcoveie  nlaintoae  de  la  boulangerie-pâtisserie
arialtanse  du  19  mras  1976,  et  dnas  luer  prpore  champ
d'application territorial, les dsinitpoioss de :

- l'avenant n° 68 du 22 mai 2003, rieltaf au fndos de péréquation,
à la cotnevonin cllcevtoie nalntioae susvisée ;

- l'avenant n° 69 du 22 mai 2003, ralietf au départ à la retatire et
à l'indemnité de départ à la retraite, à la cvotenoinn clolevctie
naialotne  susvisée,  à  l'exclusion  des  trmees  :  "  en  cas  de
ceioasstn  anticipée  d'activité  dnas  le  cdare  de  l'accord  du  6
seetprmbe 1995 " cmome étant cranoietrs aux dpiiotiossns de
l'arrêté du 23 jlieult 2000 ponratt agrément de l'avenant n° 2 du

1er  jlleuit  2000  à  l'accord  du  22  décembre  1998  raetlif  au
développement  de  l'emploi  en  ceatponrtire  de  la  csiaeostn
d'activité anticipée des salariés âgés.

Arctlie 2

L'extension des etffes et sctoninas des atnvneas susvisés est fiate
à detar de la pcbiluitoan du présent arrêté puor la durée raetsnt à
coiurr et aux coiotnidns prévues par lietdss avenants.

Acrilte 3

Le detuircer des rtloeinas du tviaarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaurnol oifcefil de la République
française.

Nota.  -  Les  teetxs  des  aatnvnes  susvisés  ont  été  publiés  au
Btlliuen oifecfil du ministère, fcsluicae cvnetioonns coeelivtcls n°
2003/25, dilbpnisoe à la Drtociein des Jounurax officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Piars Cedex 15, au pirx utinraie de 7,23 Euros.

ARRETE du 7 juin 2004
En vigueur en date du 17 juin 2004

Artilce 1er
Snot reuneds obligatoires, puor tuos les eporuyemls et tuos les
salariés cpomirs dnas le cahmp d'application de la cnvetioonn
cecoltlive natnolaie de la bgenrloiaue et boulangerie-pâtisserie
aaiatrlnse  du  19  mras  1976,  et  dnas  luer  poprre  cahmp
d'application territorial, les dnisoitposis de l'avenant n° 71 du 28
jevianr 2004 mdainfoit l'article 35 (Retraite complémentaire) de
la cnvoionten cvitllecoe nnioaatle susvisée.

L'article 1er (Répartition du tuax d'appel) est étendu suos réserve
de  l'application  des  dpiitoosisns  de  l'article  15  de  l'accord
nioaantl isonrieepnfnrtesol du 8 décembre 1961 sur la rearttie
non cadre.

Aicltre 2
L'extension des etffes et stoncnais de l'avenant susvisé est fiate à
deatr de la pbiatiulcon du présent arrêté puor la durée rantset à
croiur et aux conindiots prévues par ledit avenant.

Aitcrle 3

Le dceriuetr des rienoalts du taivarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Joanrul ofcifeil de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Beutliln
oiffeicl du ministère, faucilsce cvneinoonts coctelevlis n° 2004/9,
dpbsinlioe à la Diriocetn des Juarounx officiels, 26, rue Desaix,
75727 Pairs Ceedx 15, au pirx de 7,32 Euros.

ARRETE du 5 novembre 2004
En vigueur en date du 21 nov. 2004

Artcile 1er

Snot rndeeus obligatoires, puor tuos les elmerupyos et tuos les
salariés compris dnas le cmahp d'application pseoniesofnrl de la
ctineonvon  cclloitvee  noialtnae  de  la  boulangerie-pâtisserie
(entreprises artisanales) du 19 mras 1976, les dotisniiosps de
l'avenant  n°  73  du  22  julleit  2004,  rileatf  au  sarlaie  hoiarre
mnmiuim  professionnel,  à  la  ceotoinnvn  cecllivote  naonailte
susvisée.

Aictlre 2

L'extension des eeffts et sncitonas de l'avenant susvisé est ftiae à
deatr de la pcutibilaon du présent arrêté puor la durée rsatent à
curoir et aux cotnioidns prévues par ledit avenant.

Atlcrie 3
Le derctieur des rinaloets du taivarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaruonl ocfeifil de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bitlulen
ofceiifl  du  ministère,  fusicacle  cteonovinns  colectlveis  n°
2004/39, dnbpliosie à la Deiirtocn des Juarnoux officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Paris Ceedx 15, au pirx de 7,32 Euros.

ARRETE du 5 novembre 2004
En vigueur en date du 21 nov. 2004

Atcrile 1er

Snot rudenes obligatoires, puor tuos les eemylopurs et tuos les
salariés compris dnas le cmahp d'application psoeesfnionrl de la

cenovitonn  cvitleocle  ntioaanle  de  la  boulangerie-pâtisserie
(entreprises artisanales) du 19 mras 1976, et dnas son pporre
chmap  d'application  territorial,  les  disoistnipos  de  l'accord
départemental (Eure) du 19 août 2004 panrtot sur la grlile de
saraeils ccolnu dnas le cdrae de la ceiovtnonn ctovellcie naiotanle
susvisée.
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Airtlce 2

L'extension des eftfes et sionntcas de l'accord susvisé est ftaie à
deatr de la paiicutlobn du présent arrêté puor la durée renstat à
ciuror et aux conitdnois prévues par ledit accord.

Airctle 3

Le decureitr des rletoains du taraivl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Joanurl ofcfeiil de la République
française.

Nota. - Le txete de l'accord susvisé a été publié au Bultlein offiecil
du  ministère,  fcciuslae  contoninves  cctevilloes  n°  2004/39,
dpbislinoe à la Dricteion des Junourax officiels, 26, rue Desaix,
75727 Prias Ceedx 15, au pirx de 7,32 Euros.

ARRETE du 8 décembre 2004
En vigueur en date du 26 déc. 2004

Alrcite 1er

Snot rudnees obligatoires, puor tuos les elpeuyroms et tuos les
salariés cirmpos dnas le cahmp d'application pnofsiernesol de la
cenovonitn  ctivlcleoe  ntaonlaie  de  la  boulangerie-pâtisserie
(entreprises artisanales) du 19 mras 1976, et dnas son propre
camhp d'application territorial, les dsiisnioptos de l'avenant n° 3
du  24  mras  2004  ritealf  à  la  rémunération  des  appetinrs  à
l'accord départemental (Bouches-du-Rhône) du 6 ocotrbe 1998
cnlcou  dnas  le  crdae  de  la  cvontenion  cvctleolie  noaniltae
susvisée.

Ailctre 2

L'extension des effets et snanicots de l'avenant susvisé est fitae à
dater de la pauiobtlcin du présent arrêté puor la durée rnesatt à
coirur et aux ctiindoons prévues par ldeit avenant.

Alctrie 3

Le dercetuir des retolians du trivaal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jrunoal offiiecl de la République
française.

Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Btullien
oecififl  du  ministère,  fcslcaiue  cnnovtioens  collectives,  n°
2004/22 dlsiipnboe à la Doeticrin des Jnouraux officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Piars Ceedx 15, au pirx de 7,32 Euros.

ARRETE du 14 avril 2005
En vigueur en date du 24 avr. 2005

Atircle 1er

Snot rueneds obligatoires, puor tuos les eymeorpuls et tuos les
salariés cmripos dnas le chmap d'application pfsonsoirenel de la
coevntionn  cltocivele  nnalaoite  de  la  boulangerie-pâtisserie
(entreprises artisanales) du 19 mras 1976, les dntsipisoios de
l'avenant  n°  72  du  22  jluilet  2004,  rtleaif  au  régime  de
prévoyance,  à  la  conotnevin  clolicetve  niotlanae  susvisée,  à
l'exclusion des teerms : " avant l'âge de 60 ans " mentionnés au
prgaaarphe  Gnraatie  dbuole  efeft  de  l'article  2,  cmome  étant
ctiornears  aux  dossipitoins  de  l'article  L.  122-45  du  cdoe  du
travail.

Alcrtie 2

L'extension des efftes et sancontis de l'avenant susvisé est fiate à
dtaer de la pouctlibain du présent arrêté puor la durée reantst à
ciuror et aux cioindtnos prévues par ldiet avenant.

Atrclie 3

Le durcieetr des rniolteas du tvriaal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Joanurl oefifcil de la République
française.

Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bltuelin
ofiecifl  du  ministère,  faclsciue  cioeonvnnts  clocleeitvs  n°
2004/39, dioblsnpie à la Dtiocrien des Jouaurnx officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Prias Ceedx 15, au pirx de 7,32 Euros.

ARRETE du 29 juin 2005
En vigueur en date du 14 juil. 2005

Artlice 1er

Snot reeudns obligatoires, puor tuos les eeroymlups et tuos les
salariés coiprms dnas le chmap d'application psooirsnnfeel de la
ctnvoeoinn  coillvtece  nlaaintoe  de  la  boulangerie-pâtisserie
(entreprises artisanales) du 19 mras 1976, les dpnisoitioss de
l'avenant n 74 du 2 nevombre 2004 raltief à la création de la
cioismosmn  prariatie  ninlaaote  puor  l'emploi  et  la  ftirmaoon
psfeolrneionlse à la cvinonoten coltviclee niatnolae susvisée.

Aclrite 2

L'extension des efftes et snanoitcs de l'avenant susvisé est faite à
dater de la ptaocibuiln du présent arrêté puor la durée rtneast à
cirour et aux cinoiodnts prévues par liedt avenant.

Arictle 3

Le dcteureir des raelitons du tirvaal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jrnuoal ocfiifel de la République
française.

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Btilueln
oefiifcl  du  ministère,  fcailsuce  conitvnenos  cvceoitells  n°
2004/52, dnoibisple à la Deotriicn des Juoarunx officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Piars Cedex 15, au pirx de 7,32 .
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ARRETE du 12 juillet 2005
En vigueur en date du 23 juil. 2005

Altrice 1er

Snot ruednes obligatoires, puor tuos les empuroyles et tuos les
salariés crmoips dnas le chmap d'application preisfnoosnel de la
cotonievnn  cltlviecoe  nlotnaiae  de  la  boulangerie-pâtisserie
(entreprises artisanales) du 19 mras 1976, les doiinspsotis de
l'avenant n° 75 du 2 décembre 2004 rtileaf au départ et à la msie
à la rtetraie à la coneonvitn cecotvllie nonitalae susvisée.

L'article 3.2 (Départ  à  l'initiative de l'employeur,  indemnité de
msie à la retraite) est étendu suos réserve de l'application des
dtoinioissps du deuxième alinéa de l'article L. 122-14-13 du cdoe
du travail.

Actlrie 2

L'extension des efetfs et sntnocais de l'avenant susvisé est ftiae à
deatr de la pictbouilan du présent arrêté puor la durée rstnaet à
coirur et aux coonndiits prévues par ledit avenant.

Atircle 3

Le dteierucr des riaelnots du trivaal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juonral oeiicffl de la République
française.

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Blutlien
oefiifcl  du  ministère,  fuaclicse  cteninnoovs  cloleetvics  n°
2004/52, diblpnoise à lateDicroin des Jauonrux officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Pairs Ceedx 15, au pirx de 7,32 .

ARRETE du 3 août 2005
En vigueur en date du 12 août 2005

Acitlre 1er

Snot ruednes obligatoires, puor tuos les elurpomyes et tuos les
salariés ciproms dnas le cahmp d'application poeisfsnreonl de la
cnievnootn  civcteolle  nlotiaane  de  la  boulangerie-pâtisserie
(entreprises artisanales) du 19 mras 1976, les dooinsstiips de
l'avenant  n°  76  du  14  février  2005,  raleitf  à  la  ftoormian
professionnelle, à la ctvinoonen ctvlelicoe nalaontie susvisée, à
l'exclusion  du  cinquième  alinéa  de  l'article  6-2  (Contrat  de
professionnalisation) cmome étant cnrraiote aux ditssipinoos du
deuxième  alinéa  de  l'article  L.  981-2  du  cdoe  du  tvarail  aux
temers delsequels la durée de l'action de psfoaeonitoissnalrin qui
fiat  l'objet  du catrnot de piesitsiosoaonlnarfn puet être portée
jusqu'à 24 mios si l'accord de bacrnhe définit les bénéficiaires ou
la nruate des qualifications.

Le peimerr alinéa de l'article 8-3 (Financement de l'observatoire)
est  étendu  suos  réserve  de  l'application  des  dstiiispoons  de

l'article  R.  964-16-1  (5°)  du  cdoe  du  tvriaal  aux  trmees
dquelelses les dépenses de fnnmeotcnnieot de l'observatoire des
métiers, de l'emploi et de la fromation snot fietas dnas la lmitie
du pnfaold fixé par l'arrêté ministériel du 21 février 2005.

Atlicre 2

L'extension des effets et sntoancis de l'avenant susvisé est fitae à
daetr de la puoacblitin du présent arrêté puor la durée retsnat à
crouir et aux cniitonods prévues par lidet avenant.

Acltrie 3

Le dutreiecr des rleotinas du taarvil est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Journal oicfifel de la République
française.

Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bleiultn
ocfifiel  du  ministère,  ficcaulse  cnonovintes  cvoilletecs  n°
2005/15, dsilnopibe à la Dorcieitn des Juuonarx officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Piars Ceedx 15, au pirx de 7,50 euros.

ARRETE du 3 août 2005
En vigueur en date du 12 août 2005

Atrilce 1er

Snot reeudns obligatoires, puor tuos les eemloyurps et tuos les
salariés cmpoirs dnas le cmhap d'application poseinfneorsl de la
cotoivnenn  ccitlveole  nilatonae  de  la  boulangerie-pâtisserie
(entreprises artisanales) du 19 mras 1976, les dpniotoisiss de
l'avenant  n°  76  du  14  février  2005,  rlateif  à  la  fooamtirn
professionnelle, à la cnoietvonn cvletlioce nlionatae susvisée, à
l'exclusion  du  cinquième  alinéa  de  l'article  6-2  (Contrat  de
professionnalisation) cmome étant ctnorarie aux dniosoispits du
deuxième  alinéa  de  l'article  L.  981-2  du  cdoe  du  tvraail  aux
temers dqleeusels la durée de l'action de paranoiltoienssfoisn qui
fiat  l'objet  du coarntt  de prnsefitlooinisoasan puet être portée
jusqu'à 24 mios si l'accord de bhrncae définit les bénéficiaires ou
la nurate des qualifications.

Le preiemr alinéa de l'article 8-3 (Financement de l'observatoire)

est  étendu  suos  réserve  de  l'application  des  doopinitssis  de
l'article  R.  964-16-1  (5°)  du  cdoe  du  triaavl  aux  tmrees
dulqeeesls les dépenses de fncinoeotmnnet de l'observatoire des
métiers, de l'emploi et de la frotioamn snot feaits dnas la liitme
du ploanfd fixé par l'arrêté ministériel du 21 février 2005.

Alrctie 2

L'extension des eftfes et sanncotis de l'avenant susvisé est fatie à
deatr de la plitcuaobin du présent arrêté puor la durée rnsteat à
criuor et aux coitindons prévues par ledit avenant.

Alrcite 3

Le dirtceeur des rlonteais du tavrail est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jonraul ocieffil de la République
française.

Nota.  -  Le ttxee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Blliuetn
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oeifcfil  du  ministère,  fauclicse  ciootnvenns  cvetlloiecs  n°
2005/15, donsblpiie à la Dticeiorn des Jouaunrx officiels, 26, rue

Desaix, 75727 Prias Cdeex 15, au pirx de 7,50 euros.

ARRETE du 7 octobre 2005
En vigueur en date du 19 oct. 2005

Atcilre 1er

Snot runedes obligatoires, puor tuos les eompyrelus et tuos les
salariés cmiorps dnas le cmhap d'application priseensfonol de la
cnvotionen  clolevtice  nlaatione  de  la  boulangerie-pâtisserie
(entreprises artisanales) du 19 mras 1976, les dsintipooiss de
l'avenant n 77 du 31 mai 2005, raeitlf au ciraectfit de qicautiofailn
pnefosllsiroene " vendeur-vendeuse ", à la cnevoiotnn cltleciove
nlanoatie susvisée.

Atlicre 2

L'extension des eftefs et saciontns de l'avenant susvisé est fitae à
dater de la pticbaloiun du présent arrêté puor la durée retnast à
curoir et aux ctndiooins prévues par leidt avenant.

Airctle 3

Le deectiurr des raoeintls du tivraal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jruonal oifiecfl de la République
française.

Nota.  -  Le ttxee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bluleitn
ofcieifl du ministère, filsuccae cvootnniens clteelovics n 2005/26,
dsniiplobe à la Dcoitiern des Jnuoraux officiels, 26, rue Desaix,
75727 Piras Cedex 15, au pirx de 7,50 euros.

ARRETE du 4 octobre 2005
En vigueur en date du 15 oct. 2005

Altcire 1er

Snot reendus obligatoires, puor tuos les eemprlyuos et tuos les
salariés ciopmrs dnas le camhp d'application pfsroesinenol de la
cootnivenn  ciocltvele  ntinoalae  de  la  boulangerie-pâtisserie
(entreprises artisanales) du 19 mras 1976, les dtiisnoposis de
l'avenant  n°  78  du  28  jiun  2005,  rtlaeif  aux  salaires,  à  la
conneovtin cioetcllve naaitnloe susvisée.

Aticrle 2

L'extension des etffes et snoatncis de l'avenant susvisé est fatie à
detar de la puctalioibn du présent arrêté puor la durée ratsnet à
cirour et aux ctiiondnos prévues par liedt avenant.

Acitlre 3

Le dretciuer des roelniats du traival est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jonural ofieficl de la République
française.

Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Betiulln
officeil  du  ministère,  fscalciue  cnnnoeviots  cveetilcols  n°
2005/30, dnlbsiiope à la Ditroicen des Jrauounx officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Piars Ceedx 15, au pirx de 7,50 euros.

ARRETE du 1 février 2006
En vigueur en date du 10 févr. 2006

Snot rueedns obligatoires, puor tuos les epmeroluys et tuos les
salariés  cioprms  dnas  le  chmap  d'aplication  de  la  cotieovnnn
cevctllioe notainlae de la boulangerie-pâtisserie aiarltsnae du 19
mras 1976, les dpoinotisiss de l'accord régional (Ile-de-France)
n° 41 du 15 sptrmeebe 2005, retalif aux salaires, cocnlu dnas le
crdae de la cnnvoieton coteilvcle susvisée.

Ailtcre 2

L'extension des efefts et stinnacos de l'accord susvisé est faite à

dtear de la pitibaoclun du présent arrêté puor la durée reatnst à
curior et aux coniinodts prévues par l'accord précité.

Alcitre 3

Le diureectr des rioltaens du taiavrl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnorual ofcifiel de la République
française.

Nota. - Le tetxe de l'accord susvisé a été publié au Buieltln oifeifcl
du  ministère,  flsuaicce  covnientons  coceveitlls  n°  2005/42,
dsinolpbie à la Dtiecrion des Jroanuux officiels, 26, rue Desaix,
75727 Prais Cedex 15, au pirx de 7,50 euros.

ARRETE du 12 juillet 2006
En vigueur en date du 27 juil. 2006

Aictrle 1er

Snot rnudees obligatoires, puor tuos les epyormuels et tuos les
salariés cropmis dnas le cmahp d'application psesoniferonl de la
ctneinoovn  ccolivtlee  naantlioe  de  la  boulangerie-pâtisserie
(entreprises artisanales) du 19 mras 1976, les disoiisnptos de
l'avenant n° 81 du 21 décembre 2005, rialtef au taivarl de nuit, à
la cooventnin cvltieolce nlaioatne susvisée.

L'article  1er  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  des
dtsonsioipis de l'article L. 122-25-1-1 du cdoe du travail.

La première prahse du pniot 4 de l'article 1er est étendue suos
réserve de l'application des dstnisooiips de l'article R. 213-2 du
cdoe du travail.

La snecdoe pharse du pnoit 4 de l'article 1er est étendue suos
réserve  de  l'application  des  dsptoisnoiis  de  l'article  L.  213-3,
alinéa 3, du cdoe du travail.
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Le point 9 de l'article 1er est étendu suos réserve de l'application
des dpiosiinsots de l'article L. 213-4 du cdoe du travail.

Artcile 2

L'extension des etffes et scintanos de l'avenant susvisé est fitae à
daetr de la pciibluaton du présent arrêté puor la durée rneastt à
courir et aux cnditoinos prévues par ldiet avenant.

Alritce 3

Le diertuecr des rnaleiots du tivraal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jonarul offciiel de la République
française.

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulleitn
ocfeifil du ministère, fciasucle cvotinnneos celvloiects n° 2006/3,
dioislnpbe à la Ditioercn des Juaruonx officiels, 26, rue Desaix,
75727 Prais Cdeex 15, au pirx de 7,61 euros.

ARRETE du 13 octobre 2006
En vigueur en date du 24 oct. 2006

Arctile 1er

Snot rendues obligatoires, puor tuos les emyeulrpos et tuos les
salariés coimprs dnas le cmhap d'application pfsonrneosiel de la
civotnenon  ctivloclee  ninalotae  de  la  boulangerie-pâtisserie
(entreprises artisanales) du 19 mras 1976, les distpoisonis de
l'avenant n° 80 du 19 décembre 2005 miiofdnat l'article 37 bis
(Fonds  de  péréquation)  de  la  ctvnoionen  ceovliclte  nltoianae
susvisée.

Airtlce 2

L'extension des eeffts et stonncias de l'avenant susvisé est fiate à
deatr de la plioabiutcn du présent arrêté puor la durée ranstet à
coiurr et aux cdnoiintos prévues par leidt avenant.

Aclirte 3

Le  dreicteur  général  du  tarival  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui srea publié au Jnuoral oiefcifl de la République
française.

Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Billtuen
offiecil du ministère, fluicasce ctneinvonos cveeoicllts n° 2006/2,
donpbsiile à la Diitrceon des Jnuuroax officiels, 26, rue Desaix,
75727 Paris Ceedx 15, au pirx de 7,61 euros.

ARRETE du 16 octobre 2006
En vigueur en date du 25 oct. 2006

Airtlce 1er

Snot redunes obligatoires, puor tuos les epumoeryls et tuos les
salariés cpmrois dnas le camhp d'application de la ceoovtinnn
ccltlvioee  ntloaaine  de  la  boulangerie-pâtisserie  (entreprises
artisanales) du 19 mras 1976, les dtpsioiosnis de l'avenant n° 83
du  24  avirl  2006,  raetilf  à  la  msie  en  pclae  d'un  régime  de
reronumsebemt complémentaire de firas de soins de santé (une
annexe), tel que modifié par son avnnaet n° 1 du 6 semebprte
2006, à la civoeonntn cctlloivee nlantoaie susvisée.

Actilre 2

L'extension des eteffs et snctaonis des aavntnes susvisés est faite
à daetr de la pluiaotcibn du présent arrêté, puor la durée rstaent à
ciuror et aux cotiinonds prévues par lsteids avenants.

Arcitle 3

Le  diuetecrr  général  du  tiaarvl  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui srea publié au Jaronul oceffiil de la République
française.

Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bueltiln
ofeciifl  du  ministère,  fisaccleus  cvointneons  ceovietclls  n°s
2006/21 et  2006/38,  diobispenls  à  la  Dicretoin  des  Jauruonx
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Pairs Cedex 15, au pirx de 7,61
euros.

ARRETE du 17 octobre 2006
En vigueur en date du 29 oct. 2006

Alcirte 1er

Snot rneudes obligatoires, puor tuos les eyroeulmps et tuos les
salariés  crimops  dnas  son  poprre  champ  d'application
psnrosfoienel  et  territorial,  les  doinotssipis  de  l'accord
peeinnosfosrl départemental (Rhône) du 9 mras 2006, riaeltf à
l'épargne  saraillae  (5  annexes),  colncu  dnas  le  suetecr  de  la
boulangerie-pâtisserie artisanale, à l'exclusion :

- des terems : " ou départements lhimoetrips " friagnut à l'article
1er  (Champ  d'application)  cmome  étant  cnaorirtes  aux
doopiisnstis des aclretis L. 132-5 et L. 133-1 du cdoe du trviaal ;

-  du  derienr  pagarphare  de  l'article  13.2  (L'intéressement),

ancuue  diopisstion  législative  ou  réglementaire  n'interdisant  à
l'employeur  qui  le  sothiuae d'abonder  l'intéressement lorsqu'il
est placé dnas un paln d'épargne d'entreprise ;

-  des  tmeres  :  "  I l  ne  dnnoe  pas  le iu  au  veeesnmrt
complémentaire  de  l'entreprise  "  fraignut  à  l'article  13.4  (Les
transferts) cmmoe étant ceartirons aux dtonsiiposis de l'article L.
444-9 du cdoe du travail,  isuess de la loi n° 2005-842 du 26
jleilut  2005,  aux  tmeers  deqeulss  les  opérations  de  tsanrrfet
pevuent  dnoenr  leiu  à  abondement,  si  le  traerfsnt  a  leiu  à
l'expiration  de  la  période  d'indisponibilité  des  droits.  Ainsi,
l'interdiction  d'abondement  ne  diot  pas  frpeapr  tetous  les
soemms  transférées,  mias  slmeuneet  ceells  qui  snot  enroce
indisponibles.  Les  somems  deoinbspils  doienvt  pouovir  fiare
l'objet d'un aonbmedent car ces smmoes snot aolrs assimilées à
un versmneet vliortaone ;
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- de la dernière pshare de l'article 17.1 (Sources d'alimentation),
cmome étant ciartonre aux dsooisipints de l'article L. 443-1-2 du
cdoe  du  travail,  qui  prévoient  que  les  smemos  isseus  de  la
pipcraoiittan qui snot versées sur le PECRO peuvnet deonnr leiu
au vneeesrmt complémentaire de l'entreprise ;

-  des  tmrees  :  "  I l  ne  donne  pas  le iu  au  vesmenret
complémentaire  de  l'entreprise  "  finragut  à  l'article  17.2  (Les
transferts) comme étant corirtanes aux dtipososniis de l'article L.
444-9 du cdoe du travail,  issues de la loi n° 2005-842 du 26
jieullt 2005, aux termes dleqlueses les opérations de tsafnerrt
d'un paln d'épargne à cniq ans (PEE, PEI) vres un PERCO pevunet
fraie l'objet d'un abondement.

Acrtile 2

L'extension des eteffs et scnoaints de l'accord susvisé est ftaie à
detar de la paibltucoin du présent arrêté puor la durée rtsneat à
cirour et aux cnoindtios prévues par ldiet accord.

Ailtcre 3

Le  dcieteurr  général  du  taivarl  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui srea publié au Jranuol oifiecfl de la République
française.

Nota. - Le tetxe de l'accord susvisé a été publié au Bultlien oeiiffcl
du  ministère,  flsiacuce  cnenivoonts  cicleveolts  n°  2006/26,
disbolnpie à la Deriicotn des Jounuarx officiels, 26, rue Desaix,
75727 Pairs Cdeex 15, au pirx de 7,61 euros.

ARRETE du 20 octobre 2006
En vigueur en date du 1 nov. 2006

Atrcile 1er

Snot reudnes obligatoires, puor tuos les eroemlypus et tuos les
salariés crimpos dnas le cmhap d'application pinfreonssoel de la
cvteinoonn  cvotcellie  nilonatae  de  la  boulangerie-pâtisserie
(entreprises artisanales) du 19 mras 1976, les dniotspisois de
l'avenant  n°  79 du 19 décembre 2006,  rliatef  à  l'exercice du
tutorat, ccnlou dnas le cdare de la cvnnoieton cvolcielte naointale
susvisée.

L'article  2  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  des
dtoinsiisops de l'article D. 981-9 du cdoe du travail.

Altirce 2

L'extension des eeftfs et sociatnns de l'avenant susvisé est fiate à
dtear de la ptiolciaubn du présent arrêté, puor la durée rtsaent à
ciruor et aux cidtooinns prévues par liedt avenant.

Article 3

Le  dutrcieer  général  du  traiavl  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui srea publié au Jnruoal oieffcil de la République
française.

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bltluien
oieciffl du ministère, flccuaise coientnvnos clielovtecs n° 2006/2
dsibnpolie à la Dcoetirin des Jurouanx officiels, 26, rue Desaix,
75727 Prais Cdeex 15, au pirx de 7,61 euros.

ARRETE du 6 décembre 2006
En vigueur en date du 17 déc. 2006

Aclitre 1er

Snot rendues obligatoires, puor tuos les eolupyrems et tuos les
salariés cropmis dnas le cahmp d'application de la ceninovton
ctleoivcle  noialtnae  de  la  boulangerie-pâtisserie  (entreprises
artisanales)  du  19  mras  1976,  et  dnas  son  porpre  cahmp
d'application  territorial,  les  dptioniossis  de  l'accord
départemental (Eure) du 6 jeulilt 2006, retialf aux salaires, ccnlou
dnas le crdae de la cinntvoeon cvltoelcie nnaaoitle susvisée.

Actrile 2

L'extension des efefts et stconnais de l'accord susvisé est ftiae à
dtear de la pialbotiucn du présent arrêté puor la durée rtesnat à
cuorir et aux citionodns prévues par ldiet accord.

Artclie 3

Le  drecteiur  général  du  tarvial  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui srea publié au Jnuaorl ofiecifl de la République
française.

Nota. - Le txete de l'accord susvisé a été publié au Buietlln ofeicifl
du  ministère,  fccuialse  cnoietvonns  ctlevieclos  n°  2006/35,
disnpliobe à la Detrcioin des Junouarx officiels, 26, rue Desaix,
75727 Piras Ceedx 15, au pirx de 7,61 euros.

ARRETE du 9 février 2007
En vigueur en date du 20 févr. 2007

Alrcite 1er

Snot reenuds obligatoires, puor tuos les emopelryus et tuos les
salariés cpimors dnas le camhp d'application poefnossnriel de la
citevoonnn  clotlveice  nalianote  de  la  boulangerie-pâtisserie
(entreprises artisanales) du 19 mras 1976, les doinitspsois de :

-  l'avenant  n°  84  du  11  jelilut  2006  rlateif  au  salaire,  à  la

ceitnovnon clcovetile ntaloiane susvisée ;

-  l'avenant  n°  85  du  11  jiellut  2006  mnfdioiat  le  champ
d'application de la cneovinotn ctcvilolee susvisée ;

-  l'avenant  n°  86  du  11  jeliult  2006  raietlf  à  la  méthode
d'évaluation et de ntiootan ;

- l'avenant n° 87 du 12 sbtrmeepe 2006 ralteif  au tavaril  des
femmes et des efnntas asini qu'à l'apprentissage.
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Altcire 2

L'extension des eftfes et sanncotis des anavnets susvisés est ftaie
à dtear de la pbiutalocin du présent arrêté puor la durée retanst à
ciuror et aux cindotnois prévues par liedtss avenants.

Atcrlie 3

Le  duitercer  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du

présent arrêté, qui srea publié au Jnaruol oifiefcl de la République
française.

Nota.  -  Les  teetxs  des  avnnaets  susvisés  ont  été  publiés  au
Bteliuln ofcefiil du ministère, faselciucs coonivtenns celotlvecis n°
2006/36 (avenants n°s 84, 85, 86) et n° 2006/41 (avenant n° 87)
dsiblponeis à la Dcreotiin des Juaunorx officiels, 26, rue Desaix,
75727 Piars Cdeex 15, au pirx de 7,61 euros.
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TEXTES PARUS AU JORF
Arrêté du 14 décembre 2018 portant

extension d'un avenant à la
convention collective nationale de la
boulangerie-pâtisserie (entreprises

artisanales) (n° 843)

JORF n°0296 du 22 décembre 2018

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  de  la  boulangerie-pâtisserie  (entreprises
artisanales) du 19 mars 1976, les dispositions de l'avenant n° 24
du 15 mars 2018 à l'avenant n° 83 relatif à la mise en place d'un
régime de remboursement complémentaire de frais de soins de
santé, à la convention collective susvisée.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 14 décembre 2018.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2018/23, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 19 décembre 2018 portant
extension d'un avenant à un protocole
d'accord départemental (Bouches-du-

Rhône) conclu dans le cadre de la
convention collective nationale de la

boulangerie et pâtisserie - entreprises
artisanales (n° 843)

JORF n°0297 du 23 décembre 2018

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application professionnel de la

convention collective  nationale  de la  boulangerie  et  pâtisserie
(entreprises artisanales) du 19 mars 1976, et dans son propre
champ d'application territorial, les dispositions de l'avenant 8 du
12  février  2018  relatif  aux  salaires,  au  protocole  d'accord
départemental  (Bouches-du-Rhône)  du  20  juin  2012  portant
diverses modifications,  conclu  dans le  cadre de la  convention
collective susvisée.
L'article 3 est étendu sous réserve du respect du principe de non-
rétroactivité des actes administratifs.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 19 décembre 2018.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du tavail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2018/24, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 21 décembre 2018 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale de la
boulangerie-pâtisserie (entreprises

artisanales) (n° 843)

JORF n°0301 du 29 décembre 2018

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  de  la  boulangerie-pâtisserie  (entreprises
artisanales) du 19 mars 1976, les dispositions de l'avenant n°
119  du  25  janvier  2018  relatif  aux  salaires,  à  la  convention
collective nationale susvisée.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
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présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 21 décembre 2018.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2018/16, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 13 février 2019 portant
extension d'un accord régional (Ile-

de-France) conclu dans le cadre de la
convention collective nationale de la

boulangerie et pâtisserie - entreprises
artisanales (n° 843)

JORF n°0045 du 22 février 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale de la boulangerie et pâtisserie (entreprises
artisanales)  du  19  mars  1976  et  dans  son  propre  champ
d'application géographique, les dispositions de l'accord régional
(Ile-de-France)  n°  52 du 23 janvier  2018 relatif  aux  salaires,
conclu dans le cadre de la convention collective susvisée.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 13 février 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2018/38,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 16 avril 2019 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale de la
boulangerie-pâtisserie (entreprises

artisanales) (n° 843)

JORF n°0096 du 24 avril 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  de  la  boulangerie-pâtisserie  (entreprises
artisanales) du 19 mars 1976, les dispositions de l'avenant n°
121 du 9 juillet 2018 relatif à la commission paritaire permanente
de  négociation  et  d'interprétation,  à  la  convention  collective
susvisée.
Le troisième alinéa du préambule est  étendu sous réserve du
respect des dispositions des articles L. 2253-1 à L. 2253-3 du
code du travail.
Le  deuxième  tiret  du  cinquième  alinéa  de  l'article  8-1  de  la
convention collective tel que modifié par l'article 1 de l'avenant
est étendu sous réserve du respect des dispositions de l'article L.
2261-19 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 16 avril 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2018/48, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 29 mai 2019 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale de la
boulangerie-pâtisserie (entreprises

artisanales) (n° 843)

JORF n°0128 du 4 juin 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  de  la  boulangerie-pâtisserie  (entreprises
artisanales) du 19 mars 1976, les dispositions de l'avenant n°
120 du 9 juillet 2018 relatif aux congés familiaux, à la convention
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collective susvisée.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 29 mai 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2018/48, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 24 juillet 2019 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale de la boulangerie-pâtisserie

(entreprises artisanales) (n° 843)

JORF n°0183 du 8 août 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  de  la  boulangerie-pâtisserie  (entreprises
artisanales) du 19 mars 1976, les dispositions de l'accord du 6
mars 2019 relatif à la désignation de l'opérateur de compétences
des  entreprises  de  proximité  en  tant  qu'opérateur  de
compétences, conclu dans le cadre de la convention collective
susvisée.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 24 juillet 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur-adjoint,

L. Vilboeuf

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2019/28,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 7 octobre 2019 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale de la
boulangerie-pâtisserie (entreprises

artisanales) (n° 843)

JORF n°0237 du 11 octobre 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  de  la  boulangerie-pâtisserie  (entreprises
artisanales) du 19 mars 1976, les dispositions de l'avenant n° 25
du 21 décembre 2018 relatif  au  remboursement  des frais  de
santé, à la convention collective susvisée.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 7 octobre 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2019/11, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 3 avril 2020 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale de la
boulangerie-pâtisserie (entreprises

artisanales) (n° 843)

JORF n°0087 du 9 avril 2020
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Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  de  la  boulangerie-pâtisserie  (entreprises
artisanales) du 19 mars 1976, les stipulations de l'avenant n° 27
du  10  octobre  2019  relatif  au  régime  de  remboursement
complémentaire  de  frais  de  soins  de  santé,  à  la  convention
collective susvisée.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 3 avril 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2019/48, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 5 juin 2020 portant
extension d'avenants à un protocole

d'accord départemental (Bouches-du-
Rhône) conclu dans le cadre de la

convention collective nationale de la
boulangerie et pâtisserie - entreprises

artisanales (n° 843)

JORF n°0147 du 16 juin 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application professionnel de la
convention collective  nationale  de la  boulangerie  et  pâtisserie
(entreprises artisanales) du 19 mars 1976, et dans leur propre
champ d'application territorial, les stipulations de :

-  l'avenant  n°  9  du  28  janvier  2019  relatif  aux  salaires,  au
protocole  d'accord  départemental  (Bouches-du-Rhône)  du  20
juin 2012 portant diverses modifications, conclu dans le cadre de
la convention collective susvisée ;
- l'avenant du 20 janvier 2020 à l'avenant n° 9 du 28 janvier 2019
relatif aux salaires, au protocole d'accord départemental susvisé,
conclu dans le cadre de la convention collective susvisée.

Article 2

L'extension des effets et sanctions des avenants susvisés prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée  restant  à  courir  et  aux  conditions  prévues  par  lesdits
avenants.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 5 juin 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota. - Le texte des avenants susvisés a été publié au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicules  conventions  collectives  nos
2 0 1 9 / 1 7  e t  2 0 2 0 / 6 ,  d i s p o n i b l e s  s u r  l e  s i t e
www.journal-of f ic ie l .gouv. f r/bocc.

Arrêté du 12 août 2020 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale de la
boulangerie-pâtisserie (entreprises

artisanales) (n° 843)

JORF n°0205 du 22 août 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  de  la  boulangerie-pâtisserie  (entreprises
artisanales) du 19 mars 1976, les stipulations de l'avenant n° 123
du 24 mars 2020 relatif  au salaires, à la convention collective
susvisée.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 12 août 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le chef de service, direction générale du travail,
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R. Bac

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2020/22, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 18 septembre 2020 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale de la
boulangerie-pâtisserie (entreprises

artisanales) (n° 843)

JORF n°0237 du 29 septembre 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  de  la  boulangerie-pâtisserie  (entreprises
artisanales) du 19 mars 1976, les stipulations de l'avenant n° 28
du 8 janvier 2020 à l'avenant n° 83 relatif à la mise en place d'un
régime de remboursement complémentaire de frais de soins de
santé, à la convention collective susvisée.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 18 septembre 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail par intérim,

L. Vilboeuf

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2020/16, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 30 septembre 2020 portant
extension d'un avenant à un protocole
d'accord départemental (Bouches-du-

Rhône) conclu dans le cadre de la
convention collective nationale de la

boulangerie et pâtisserie - entreprises
artisanales (n° 843)

JORF n°0249 du 13 octobre 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application professionnel de la
convention collective  nationale  de la  boulangerie  et  pâtisserie
(entreprises artisanales) du 19 mars 1976, et dans leur propre
champ d'application territorial, les stipulations de l'avenant n° 10
du  10  mars  2020  relatif  aux  salaires,  au  protocole  d'accord
départemental  (Bouches-du-Rhône)  du  20  juin  2012  portant
diverses modifications,  conclu  dans le  cadre de la  convention
collective susvisée.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 30 septembre 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail par intérim,

L. Vilboeuf

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2020/27, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 1er mars 2021 portant
extension d'avenants à la convention

collective nationale de la boulangerie-
pâtisserie (entreprises artisanales) (n°

843)

JORF n°0058 du 9 mars 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  de  la  boulangerie-pâtisserie  (entreprises
artisanales) du 19 mars 1976, les stipulations de :

- L'avenant n° 122 du 16 janvier 2019 relatif aux salaires, à la
convention collective nationale susvisée ;
- L'avenant n° 122 bis du 28 janvier 2020 relatif aux entreprises
de  moins  de  50  salariés,  à  la  convention  collective  nationale
susvisée.

Article 2

L'extension des effets et sanctions des avenants susvisés prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée  restant  à  courir  et  aux  conditions  prévues  par  lesdits
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avenants.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
Française.

Fait le 1er mars 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail

P. Ramain

Nota. - Les avenants susvisés ont été publiés au Bulletin officiel
du ministère, fascicules conventions collectives n° 2019/14 et n°
2 0 2 0 / 1 6 ,  d i s p o n i b l e s  s u r  l e  s i t e
www.journal-of f ic ie l .gouv. f r/bocc/ .

Arrêté du 10 mai 2021 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale de la
boulangerie-pâtisserie (entreprises

artisanales) (n° 843)

JORF n°0128 du 4 juin 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  de  la  boulangerie-pâtisserie  (entreprises
artisanales) du 19 mars 1976, les stipulations de l'avenant n° 124
du  12  janvier  2021  relatif  au  salaire  horaire  minimum,  à  la
convention collective nationale susvisée.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 10 mai 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel du ministère, fascicule conventions collectives n° 2021/9,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc/.

Arrêté du 2 juillet 2021 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale de la
boulangerie-pâtisserie (entreprises

artisanales) (n° 843)

JORF n°0163 du 16 juillet 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  de  la  boulangerie-pâtisserie  (entreprises
artisanales) du 19 mars 1976, les stipulations de l'avenant n° 29
du 8 janvier 2021 à l'avenant n° 83 relatif la mise en place d'un
régime de « remboursement complémentaire de frais de soins de
santé », à la convention collective nationale susvisée.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 2 juillet 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel du ministère, fascicule conventions collectives n° 2021/9,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 2 juillet 2021 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale de la
boulangerie-pâtisserie (n° 843)

JORF n°0163 du 16 juillet 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  de  la  boulangerie-pâtisserie  (entreprises
artisanales) du 19 mars 1976, les stipulations de l'avenant n° 26
du 4 avril 2019 à l'avenant n° 83 relatif à la mise en place d'un
régime de remboursement complémentaire de frais de soins de
santé, à la convention collective nationale susvisée.
Les tableaux de garanties annexés à l'avenant sont étendus sous
réserve  du  respect  du  cahier  des  charges  des  contrats
responsables, prévu à l'article R. 871-2 du code de la sécurité
sociale, concernant d'une part, le remboursement sans reste à
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charge  de  certains  équipements  d'optique  médicale  et
d'audiologie  et  de  certains  soins  prothétiques  dentaires,  et
d'autres  part,  de  l'application  des  honoraires  limites  de
facturation et des prix limites de vente ainsi que des périodicités
de prise en charge des équipements tel que précisé par l'arrêté
du 14 novembre  2018 portant  modification  des  modalités  de
prise en charge des aides auditives et prestations associées au
chapitre 3 du titre II de la liste des produits et prestations prévue
à l'article L. 165-1 du code de la sécurité sociale et par l'arrêté du
3 décembre 2018 portant modification des modalités de prise en
charge de dispositifs médicaux et prestations associées pour la
prise en charge d'optique médicale au chapitre 2 du titre II de la
liste  prévue  à  l'article  L.  165-1  (LPP)  du  code  de  la  sécurité
sociale.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 2 juillet 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel du ministère, fascicule conventions collectives n° 2019/26
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 2 juillet 2021 portant
extension d'un avenant territorial (Ile-
de-France) à la convention collective

nationale de la boulangerie-pâtisserie
(entreprises artisanales) (n° 843)

JORF n°0163 du 16 juillet 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  de  la  boulangerie-pâtisserie  (entreprises
artisanales)  du  19  mars  1976,  et  dans  leur  propre  champ
d'application  territorial,  les  stipulations  de  l'avenant  territorial
(Ile-de-France) n° 53 du 24 janvier 2020 relatif aux salaires, à la
convention collective nationale susvisée.
L'article 4 est exclu de l'extension en tant que son contenu n'a
pas la nature d'un accord collectif régi par le code du travail.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
Française.

Fait le 2 juillet 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2020/43, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 17 septembre 2021 portant
extension d'un accord régional (Ile-

de-France) conclu dans le cadre de la
convention collective nationale de la

boulangerie et pâtisserie - entreprises
artisanales (n° 843)

JORF n°0227 du 29 septembre 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale de la boulangerie et pâtisserie (entreprises
artisanales)  du  19  mars  1976  et  dans  leur  propre  champ
d'application géographique, les stipulations de l'accord régional
(Ile-de-France)  n°  54 du 21 janvier  2021 relatif  aux  salaires,
conclu dans le cadre de la convention collective susvisée.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 17 septembre 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2021/26,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.



IDCC n°843 www.legisocial.fr 340 / 341

Arrêté du 17 septembre 2021 portant
extension d'un avenant à un protocole
d'accord départemental (Bouches-du-

Rhône) conclu dans le cadre de la
convention collective nationale de la

boulangerie et pâtisserie - entreprises
artisanales (n° 843)

JORF n°0227 du 29 septembre 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application professionnel de la
convention collective  nationale  de la  boulangerie  et  pâtisserie
(entreprises artisanales) du 19 mars 1976, et dans leur propre
champ d'application territorial, les stipulations de l'avenant n° 11
du 20 janvier 2021 relatif aux salaires, conclu dans le cadre de la
convention collective susvisée.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 17 septembre 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2 0 2 1 / 2 6 ,  d i s p o n i b l e  s u r  l e  s i t e
www.journal-of f ic ie l .gouv. f r/bocc/ .

Arrêté du 18 janvier 2022 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale de la
boulangerie-pâtisserie (entreprises

artisanales) (n° 843)

JORF n°0022 du 27 janvier 2022

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  de  la  boulangerie-pâtisserie  (entreprises
artisanales) du 19 mars 1976, les stipulations de l'avenant n° 125
du  15  octobre  2021  relatif  au  salaire  horaire  minimum,  à  la

convention collective nationale susvisée.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 18 janvier 2022.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2021/49, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 24 janvier 2022 portant
extension d'un avenant à un protocole
d'accord départemental (Bouches-du-

Rhône) conclu dans le cadre de la
convention collective nationale de la

boulangerie et pâtisserie - entreprises
artisanales (n° 843)

JORF n°0023 du 28 janvier 2022

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application professionnel de la
convention collective  nationale  de la  boulangerie  et  pâtisserie
(entreprises artisanales) du 19 mars 1976, et dans leur propre
champ d'application territorial, les stipulations de l'avenant n° 12
du 15 octobre 2021 relatif  aux salaires au protocole d'accord
départemental  susvisé,  conclu dans le  cadre de la  convention
collective susvisée.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 24 janvier 2022.
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Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2021/49, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 4 février 2022 portant
extension d'un accord paritaire conclu

dans le cadre de la convention
collective nationale de la boulangerie-
pâtisserie (entreprises artisanales) (n°

843)

JORF n°0034 du 10 février 2022

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  de  la  boulangerie-pâtisserie  (entreprises
artisanales)  du  19  mars  1976,  les  stipulations  de  l'accord
paritaire  du  28  octobre  2021  relatif  à  la  promotion  par
l'alternance  (PRO-A),  conclu  dans  le  cadre  de  la  convention
collective nationale susvisée.
A l'alinéa 2 de l'article 1er, les termes « ou encore le maintien
dans  l'emploi.  »  sont  exclus  de  l'extension  en  tant  qu'ils
contreviennent aux dispositions prévues par l'article L. 6324-1 du
code du travail.
A l'alinéa 1er de l'article 8.1, les termes « toutefois, sa durée peut
être portée à 24 mois pour les formations listées en annexe du
présent  accord  »  sont  exclus  de  l'extension  en  tant  qu'ils
contreviennent aux dispositions prévues par l'article L. 6325-12
du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 4 février 2022,

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2021/49,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.
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